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I. LES FAITS, LES ACTES DE PROCÉDURES ET LA TRANSCRIPTION DES 

AUDIENCES DU 7 ET DU 8 AOÛT 2013 

1. Les faits pertinents sont résumés dans la requête en exception déclinatoire et en révision 

de l’ordonnance initiale.  

2. Le 8 août 2013, le Tribunal accueille la requête amendée pour l’obtention d’une 

ordonnance initiale suivant le jugement écrit qui restait à verser au dossier le même jour. 

Le Tribunal précise que la requête en question est accueillie « pour les 

motifs verbalement et enregistrés», tel qu’en fait foi le procès-verbal d’audience du 8 

août 2013. Les procès-verbaux des 7 et 8 août 2013 sont reproduits en annexe du présent 

schéma d’argumentation.  

3. Or, le 21 août 2013, le Tribunal signe les « motifs révisés du jugement prononcé séance 

tenante le 8 août 2013 », tel qu’il ressort du dossier du Tribunal.  

4. Dans les motifs prononcés à l’audience du 8 août 2013, le Tribunal accepte les arguments 

qui lui proposent les avocats de Montreal, Maine & Atlantique Canada Cie. (« MMA »), 

soit d’interpréter la définition du mot « compagnie » de l’art. 2(1) de la Loi sur les 

arrangements avec les créanciers des compagnies
1
 (« LACC ») et l’exclusion des 

compagnies de chemin de fer de façon à ce que ne soient visées que les compagnies de 

chemin de fer « à charte » ou constituées par lois spéciales.  

5. Étant donné que MMA était bel et bien une compagnie de chemin de fer mais qu’elle 

était constituée en compagnie sous l’autorité des lois sur les sociétés de la Nouvelle-

Écosse, ce moyen avait pour effet de rendre la LACC applicable à MMA et par le fait 

même de ne pas l’assujettir aux dispositions relatives à l’insolvabilité des compagnies de 

chemin de fer contenues dans la Loi sur les transports au Canada
2
, aux articles 106 à 

110. 

6. Se pose donc le problème du sens et de la portée des mots « compagnie de chemin de 

fer » dans la LACC, problème d’autant plus aigu que, comme nous venons de le 

mentionner, la Loi sur les transports au Canada contient des dispositions relatives à 

l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer. 

7. Il n’y a pas eu une requête séparée et distincte de la part de MMA demandant au Tribunal 

de déclarer que les dispositions de la Loi sur les transports au Canada étaient 

inopérantes, invalides ou sans effet et que l’insolvabilité de MMA devait être régie sous 

l’autorité de la LACC. 

8. En effet, il n’y a eu qu’une seule requête de MMA, l’Amended Petition for the Issuance 

of an Initial Order, la requête amendée pour l’obtention d’une ordonnance initiale du 8 

août 2013, tel qu’il ressort du dossier du Tribunal.  

9. À des fins de commodité sont reproduits ci-après les paragr. 11 à 13 de la requête 

amendée mentionnée précédemment, lesquels contiennent les allégations pertinentes de 

                                                 
1
 L.R.C. (1985), ch. C-36 

2
 L.R.C. (1996), ch. 10 
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MMA sur la question de savoir si celle-ci est une compagnie de chemin de fer et si elle 

est assujettie ou non à la LACC : 

11. As indicated above, the Petitioner operates as a shortline freight railway carrier within the 

province of Québec and holds a Certificate of fitness under the Canada Transportation Act, S.C. 

1996, c. 10 ("CTA"). MM&AR operates as a railway carrier in the United States; 

12. The Petitioner as stated above is a company to which the CCAA applies. Petitioner is not 

constituted as a railway by charter or under special legislation (such as under railway acts). It is 

constituted as an "ordinary" company under the NSCA, as stated above (additionally, the Railways 

Act of Nova Scotia, SNS 1993, c. 11 (the purpose of which is to ensure the safe operation of 

railways in the province of Nova Scotia) likely only applies to companies which operate or intend 

to operate, railways within the province of Nova Scotia, thus said statute does not apply to the 

Petitioner); 

13. While the CCAA, as the Bankruptcy and Insolvency Act ("BIA") and the Winding Up and 

Restructuring Act ("WURA"), excludes "railway companies" from the definition of "company", 

historically, these statutes referred to railway companies created and governed by specific railway 

legislation or by charter. Accordingly, they do not exclude a company incorporated by ordinary 

corporate legislation that may operate as a freight railway carrier such as in the case of the 

Petitioner; 

10. Tel qu’il ressort de la requête amendée, celle-ci ne contient aucune conclusion spécifique 

de nature déclaratoire ou autre concernant la question de savoir si MMA est une 

compagnie de chemin de fer à laquelle s’applique la LACC. Il y a cependant lieu de tenir 

pour acquis que le fait que le Tribunal ait accepté de se saisir de la requête amendée pour 

délivrance d’une ordonnance initiale signifie que les moyens proposés par MMA par les 

paragr. 11 à 13 précités ont été acceptés.  

11. La question de l’application de la LACC à une compagnie de chemin de fer est abordée à 

l’audience du 7 et du 8 août 2013. Le texte complet de la transcription des notes 

sténographiques de l’audience est reproduit en annexe.  

12. En résumé, les moyens plaidés à l’audience du 7 août 2013 par les avocats de MMA 

correspondaient à ceux annoncés aux paragr. 11 à 13 de la requête amendée. Tel qu’il 

ressort de la transcription des notes sténographiques de l'audience du 8 août 2013, le 

Tribunal a fait référence aux arguments proposés par les avocats de MMA sur la question 

de la définition de la compagnie de chemin de fer et il a dit avoir été convaincu que cette 

définition ne s’appliquait pas en l’espèce. Voir plus particulièrement cet extrait : 

LA COUR : 

Ça va. Alors, je suis prêt à rendre jugement. Dans un premier temps, je vais préciser, pour le 

bénéfice des gens qui n'étaient pas ici en début d'audience, il y a certains problèmes de droit qui ont 

été soulevés, qu'il serait peut-être fastidieux à ce stade-ci que je reprenne. notamment sur la 

définition de compagnie de chemin de fer. Les avocats m'ont convaincu que ça ne s'appliquait pas 

en l'instance. Il y a d'autres problèmes en droit encore une fois qu'il serait peut-être trop fastidieux. 

J'ai décidé que pour... je rends un jugement oral, et pour les motifs, les motifs que je vais donner 

maintenant, seront repris et de même que les points de droit soulevés, qui sont d'intérêt pour 

l'avenir pour la communauté juridique, qui seront motivés dans un jugement écrit que je rendrai 

plus tard, qui n'est pas nécessaire pour l'instant. 

Il y a d'autres problèmes en droit encore une fois qu'il serait peut-être trop fastidieux. J'ai décidé 

que pour... je rends un jugement oral, et pour les motifs, les motifs que je vais donner. 3 

                                                 
3
 Audience du 8 août 2013, page 11 (ligne 10) à la page 12 (ligne 5) 
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13. L’examen du schéma d’argumentation (outline of arguments) déposé le 7 août 2013  par 

les avocats de MMA au soutien de la requête pour l’obtention d'une ordonnance initiale 

révèle qu’il n’a nullement été question de la théorie du vide juridique ou de la théorie de 

la compétence inhérente. Copie de ce schéma d’argumentation est reproduit en annexe.  

14. Or, comme on peut le constater à l’examen des motifs révisés du 21 août 2013, les motifs 

révisés sont différents de ceux prononcés oralement le 8 août 2013. En d’autres mots, les 

avocats de MMA ont plaidé qu’il fallait interpréter les mots « compagnies de chemin de 

fer » comme si cette exclusion visaient que les compagnies de chemin de fer à charte ou 

constituées par loi spéciale.  

15. Dans les motifs révisés, on ne parle plus du tout de la théorie avancée à l’audience par les 

avocats de MMA. Le Tribunal s’autorise de la théorie du vide juridique et de la théorie de 

la compétence inhérente pour décider que l’exclusion des compagnies de chemin de fer, 

qu’elles soient constituées sous l’autorité d’une loi spéciale ou d’une loi générale, 

constitue un anachronisme et qu’il y a lieu en l’espèce d’appliquer la LACC à la présente 

affaire et pas la Loi sur les transports au Canada.  

16. Dans les motifs révisés, le Tribunal s’autorise ces théories pour conclure que la Loi sur 

les transports au Canada ne doit pas s’appliquer aux compagnies de chemin de fer, sans 

que ne soit retenue la distinction que voulaient introduire les avocats de MMA entre les 

compagnies de chemin de fer constituées sous l’autorité d’une charte ou d’une loi 

spéciale et les compagnies de chemin de fer constituées sous l’autorité d’une loi générale 

sur les sociétés.  

17. Cette situation donne lieu à une question en litige et c’est la raison pour laquelle nous 

revenons sur les plaidoiries des avocats de MMA lors de l’audience du 7 août 2013.  

18. Voici les passages pertinents pour l’audience du 7 août 2013. Se pose d’abord la question 

de l’identité de la requérante en tant que compagnie de chemin de fer : 

LA COUR :  

(…) 

Une des préoccupations dont j'ai fait part, c'était sur l'identité de la requérante comme telle par 

rapport aux dispositions de la loi, à savoir une compagnie ferroviaire. J'aimerais que, dans un 

premier temps, qu'on aborde cette question-là avant de faire le reste de la preuve avec... 

Me DENIS ST-ONGE : 

Si vous voulez, j'avais préparé un cahier de notes où c'était le premier élément qui était abordé. 

Alors on peut commencer par l'audition ou la plaidoirie sur ce sujet- là si vous le jugez à propos.4 

(…) 

LA COUR :  

Mais il faut que, dans un premier temps, à première vue et techniquement dans vos procédures, 

vous dites MMA a un certificat de... « a certificate of fitness » selon la Loi sur les transports; ça la 

qualifie de compagnie ferroviaire, « railway company » et ça, c'est exclu dans la loi. Alors, il 

faudrait peut-être commencer par régler cet aspect-là. 

                                                 
4
 Audience du 7 août 2013, page 9 (ligne 22) à la page 10 (ligne 11) 
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Me PATRICE BENOIT : 

Monsieur le Juge, on va tout de suite vous remettre dans ce contexte-là un sommaire 

d'argumentation dont la première section traite de cette question-là, avec l'ensemble des autorités. 

J'en ai également un certain nombre d'exemplaires pour nos collègues. Et j'ai quelques exemplaires 

additionnels des autorités comme telles. Je les ai ici.5 

(…) 

ARGUMENTATION DE Me DENIS ST-ONGE :  

Je m'excuse, notre argumentation est en anglais, mais je vais peut-être prendre un peu plus de 

temps parce qu'il va falloir que je m'adapte à la traduction simultanée de notre plan 

d'argumentation. 

Je vous soumets que la compagnie Montréal, Maine and Atlantic Canada Company, qu'on va 

appeler pour les fins de notre argumentation puis durant tout l'après-midi MMA, c'est peut-être plus 

simple, n'est pas une compagnie de chemin de fer au sens de la définition que l'on retrouve à 

l'article 2 de la Loi sur les arrangements avec les créanciers de compagnies, définition qui est 

relativement semblable à celle que l'on retrouve également à l'article 2 de personne morale de la 

Loi sur la faillite.6 

19. Notons que les avocats de MMA, soutiennent que MMA n'est pas une compagnie de 

chemin de fer au sens de l’art. 2 de la LACC. Ils expliquent leur point de vue sur la 

distinction entre les compagnies de chemin de fer constituées en société sous l’autorité de 

lois spéciales par opposition aux compagnies de chemin de fer constituées sous l’autorité 

de lois générales sur les sociétés.  

Me DENIS ST-ONGE : 

Les personnes qui sont exclues, tant à l'article 2 de la Loi sur les arrangements qu'à l'article 2 de la 

Loi sur les compromis, sont les suivantes, c'est-à-dire, et si on prend la définition comme telle : 

« La présente exclut les banques, les banques étrangères autorisées au sens de 

l’article 2 de la Loi sur les banques, les compagnies de chemin de fer ou de 

télégraphe, les compagnies d'assurance et les sociétés auxquelles s'applique la 

Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt. » 

Toutes ces compagnies sont des compagnies qui sont régies par des lois spéciales en vertu du 

Parlement fédéral canadien et dont la situation d'insolvabilité est également régie par des lois 

complexes soit à l'intérieur de la loi elle-même, soit via la « Winding-up and Restructuring Act ». À 

l'époque de la compagnie de chemin de fer, la Loi sur les compagnies de chemin de fer était une loi 

qui permettait l'incorporation d'une compagnie de chemin de fer en vertu de la loi constitutive. 

Si vous regardez à l'onglet 1 et à l'onglet 2, vous avez les lois de l'époque, le Canada Railway Act 

ou à l'onglet 2, le Quebec Railway Act et ces lois contenaient des dispositions précises quant au 

traitement de l'insolvabilité de ces sociétés. Et ça, c'est de façon historique et ça a toujours été le cas 

jusqu'à ce que l'entreprise de chemin de fer soit déréglementée et que ces lois-là soient modifiées à 

partir des années 1990 et plus particulièrement en 1996.7 

20. Puis, après avoir traité du Canada Railway Act et avoir fait un historique des dispositions 

sur l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer contenues dans les lois sur les 

chemins de fer, les avocats de MMA répondent aux questions du Tribunal concernant les 

dispositions sur l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer dans l’ancienne Loi sur 

les chemins de fer : 

                                                 
5
 Audience du 7 août 2013, page 10 (ligne 25) à la page 11 (ligne 8) 

6
 Audience du 7 août 2013, page 11 (ligne 11) à la page 12 (ligne 3) 

7
 Audience du 7 août 2013, page 12, lignes 4 à 24 
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LA COUR : 

Mais dites-moi, par exemple, dans l'onglet 1, où sont les dispositions traitant d'insolvabilité? 

Me DENIS ST-ONGE : 

C'est l'article 99 à 104. 

LA COUR : 

99 

Me DENIS ST-ONGE : 

99 à 104. Alors, ça s'intitule « Insolvent Companies ». Et dans la Loi des chemins de fer du 

Québec, ce sont les articles 5, 8 à 59. Quant aux banques, aux compagnies de fiducie, aux 

compagnies d'assurance, on se souvient que c'était l'ancienne Loi sur les liquidations, le « Winding-

up Act » qui s'appliquait. On se souvient du cas le plus célèbre au Québec qui était la liquidation de 

la compagnie d'assurance Les Coopérants dans les années 1990. Ça s'est fait via la Loi sur les 

liquidations.  

Il est à noter que, contrairement aux banques et aux compagnies de fiducie, la nouvelle loi de 

liquidation la plus récente, la « Winding-up and Restructuring Act », inclut aussi les chemins de 

fer, mais n'inclut pas les banques et les sociétés de prêt et les sociétés de fiducie qui continuent 

d'être régies par une loi qui est une loi du même type que la Loi sur la faillite et la Loi sur les 

arrangements et qui accorde à ces entreprises un mécanisme sophistiqué pour permettre leur 

liquidation et le règlement des créances de ces entreprises.8 

21. Ils font ensuite état de la « dérèglementation » et des petites compagnies de chemin de fer 

constituées sous l'autorité des lois générales sur la société : 

Ces entreprises sont des entreprises qui étaient vues à l'époque comme étant de très grandes 

entreprises qui étaient le moteur de l'économie canadienne et, à l'époque, les chemins de fer l'étaient 

aussi. Aujourd'hui, depuis la déréglementation, vous avez une kyrielle de petites compagnies qui 

sont des compagnies incorporées en vertu du droit statutaire des compagnies standard, soit la Loi 

des compagnies du Québec, soit la Loi des sociétés par actions du Canada ou des autres provinces 

ou, dans notre cas à nous, MMA est incorporée en vertu d'une loi des compagnies, la loi normale 

des compagnies de la Nouvelle-Écosse. 

Et MMA est ce qu'on appelle une ULC, c'est-à-dire une « unlimited liability company », ce qui fait 

en sorte que sa compagnie mère, dans le cas de la liquidation de sa fille MMA, la compagnie mère, 

la compagnie américaine, serait... pourrait être responsable, puis là, je ne veux pas trop m'avancer 

parce que ce serait un débat aux États-Unis, mais pourrait être responsable d'une partie du passif de 

la compagnie canadienne. 

Dans ce contexte-là, ça faisait du sens d'exclure de l'application des lois d'insolvabilité standard des 

compagnies qui étaient incorporées par des lois spéciales, soit les Lois sur les chemins de fer, qui 

prévoyaient un régime pour traiter leur insolvabilité et un régime pour permettre le règlement de 

leurs créances. 

Suite à la déréglementation qui a eu lieu en 1996, il s'est passé deux choses : la nouvelle loi des 

compagnies du... la nouvelle loi, je m'excuse, des chemins de fer du Québec que vous avez au 

paragraphe 4, pas au paragraphe 4, à l'onglet 4, ne contient plus aucune disposition relativement à 

l'insolvabilité d'une compagnie, de sorte que si c'était une compagnie de chemin de fer régie par les 

lois du Québec et qui devait normalement être exclue de l'application de C-36 ou de la Loi sur la 

faillite ou du « Winding-up Act », il n'y aurait aucune mesure législative relativement à son 

insolvabilité. 

Remarquez que, quant à moi, si la loi du Québec prévoyait des mécanismes pour réduire 

l'insolvabilité d'une compagnie de chemin de fer, bien, je vois ce que vous faites, là, ce n'est pas 

                                                 
8
 Audience du 7 août 2013, page 14 et page 15, lignes 1 à 14 
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évident que d'un point de vue constitutionnel, ça tiendrait la route très longtemps, mais il n'y en a 

pas.9 

22. Les avocats de MMA discutent ensuite de la Loi sur les transports au Canada : 

Au fédéral, ce qu’on a fait, c’est qu'on a fait une autre loi qui s'appelle le « Canada Transportation 

Act » ou la Loi du transport du Canada qui regroupe non seulement les chemins de fer, mais aussi 

l'aviation, le maritime et c'est cette nouvelle loi-là maintenant qui s'applique pour une raison que 

j'ignore et la nouvelle loi, autant au provincial qu'au fédéral, ne requiert plus que les compagnies de 

chemin de fer soient régies par la loi du Canada Transportation Act, il n'y a absolument rien là-

dedans qui permet de créer une compagnie de chemin de fer ou une compagnie d'aviation ou une 

compagnie maritime en vertu de cette loi- là. 

Ces nouvelles lois ne font maintenant que réglementer deux choses, le transport lui-même, 

l'opération de transport ainsi que, en ce qui a trait aux chemins de fer, la construction d'un chemin 

de fer. Ça ne réglemente plus l'organisation interne d'une compagnie et ça ne réglemente plus 

l'organisation externe d'une compagnie.  

Aujourd'hui, le compagnies sont incorporées comme des compagnies normales et sont régies par le 

droit statutaire normal de toutes compagnies. Alors, je fais une distinction entre une compagnie de 

chemin de fer incorporée à l'époque en vertu d'une loi qui créait des compagnies de chemin de fer 

et une compagnie normale qui opère une entreprise de transport de marchandises ferroviaires.10 

23. Puis, après avoir mis de l’avant la distinction entre les compagnies de chemin de fer 

constituées par loi spéciale et celles constituées sous l'autorité des lois générales sur les 

sociétés, les avocats de MMA traitent de la Loi sur les transports au Canada et plus 

particulièrement de l'art. 106, lequel serait « outdated » ou peut-être même archaïque 

selon eux.  

LA COUR : 

Dites-moi, est-ce que dans la nouvelle loi sur le transport, il y a encore des dispositions traitant 

(inaudible). 

Me DENIS ST-ONGE : 

Dans la nouvelle loi sur le transport, il reste un article et c'est l'article 106. Mais l'article, à supposer 

que, et je pense que la loi des transports actuellement, à supposer qu'elle s'applique à MMA en ce 

qui concerne tout l'aspect transport, il y a l'article 106 et je pense que, en lisant l'article 106, en 

anglais, on a dit que c'était « outdated », en français, je ne sais pas si le mot archaïque est assez fort 

pour dépeindre la portée de l'article 106. 

L'article 106 prévoit qu'une compagnie de chemin de fer insolvable doit déposer un plan devant la 

Cour fédérale et le plan vise essentiellement ses actionnaires et ses créanciers garantis et permet un 

sursis de recours contre les créanciers garantis pour une période maximale de 60 jours, à moins de 

pouvoir demander un sursis additionnel contre le créancier garanti seulement et, dans ce cas-là, ça 

prend son consentement à moins d'avoir remédié à tous les défauts. 

Aucunement, dans 106, on prévoit une assemblée de créanciers ordinaires. Aucunement, dans 106, 

on prévoit un plan qui va être soumis aux créanciers ordinaires pour quelque approbation que ce 

soit. Archaïque, ce n'est peut-être même pas le bon mot, mais ce n'est pas dans le monde moderne 

du 21e siècle une disposition qui permet à une société commerciale, avec les difficultés et les 

problèmes que vit ma cliente actuellement, de pouvoir trouver une solution qui soit à la satisfaction 

de tous les intervenants. 

Rien dans 106 dit et dans la loi me dit que cette disposition-là est obligatoire et qu'elle est 

exclusive. Anciennement, une compagnie insolvable peut se prévaloir de la Loi sur la faillite, une 

proposition C-36 si elle respecte les critères, il y a des choix, il n'y a aucune de ces lois-là qui lui est 

                                                 
9
 Audience du 7 août 2013, page 15 (ligne 15) à la page 17 (ligne 24) 

10
 Audience du 7 août 2013, page 17 (ligne 25) à la page 19 (ligne 10) 
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exclusive. 106 n'est pas exclusif non plus, c'est une possibilité qu'une compagnie de chemin de fer 

peut utiliser, mais ce n'est pas obligatoire. 

Puisqu'on est dans les dispositions qui pourraient être applicables, j'ai été surpris d'apprendre que 

lorsqu'on a aboli la Cour de l'Échiquier pour la remplacer par la Cour fédérale, on a maintenu 

comme deux articles en vigueur en vertu de la loi sur la Cour de l'Échiquier.11 

24. Puis, ils traitent de l'art. 89 de la Loi sur les transports au Canada :  

Me DENIS ST-ONGE : 

D'ailleurs, l'article 89 de la Loi du Canada Transportation Act reconnaît que la construction et 

l'opération d'un chemin de fer peut être fait par plusieurs types de sociétés. Et si on lit 89, et c'est à 

l'onglet 3, ça indique : 

« If the construction or operation of a railway is authorized by a Special Act 

passed by the legislature of a province and the railway is declared by an Act 

of Parliament to be a work for the general advantage of Canada, this Part 

applies to the railway to the exclusion of any general railway Act of the 

province and any provisions of the Special Act that are inconsistent with this 

Part. » 

Je ne pense pas que, malheureusement, je pense que je vous lis le mauvais article 89. Oui, en fait, 

c'était 89, je m'excuse, c'est probablement 88. On dit :  

 « (1) This par applies to all persons, railway companies and railways within 

the legislative authority of Parliament. (2) Without limiting the effect of 

subsection 1, this Part applies to: (a) a company operating a railway from the 

United States into Canada; and (b) a railway or a portion of a railway, whether 

or not constructed under the authority of an Act of Parliament, that is owned, 

controlled, leased or operated by a person who operates a railway within the 

legistative authority of Parliament. » 

Vous avez ensuite à (3) : 

« A railway or a portion of a railway mentioned in paragraph (2) (b)... » 

Alors, il y a plusieurs types de compagnies. Vous avez des compagnies ordinaires qui opèrent des 

chemins de fer puis vous avez des compagnies qui ont été incorporées en vertu de lois spéciales 

comme c'était le cas à l'époque pour les grandes compagnies de chemin de fer. 

Finalement, il y a eu des précédents où la Loi sur la faillite s'est appliquée. Et le plus beau 

précédent, c'est MMA. MMA et sa mère Montreal Railway Limited aux États-Unis ont acquis le 

chemin de fer qu'ils opèrent actuellement de Litwin Boyadjian agissant à titre de syndic à la 

proposition de Quebec Southern Railway Company Limited en 2002. 

Et je ne vois pas dans quelles mesures si l'acquisition que nous avons faite en 2002 a été faite dans 

le cadre d'une loi d'insolvabilité, pourquoi aujourd'hui on serait exclu de se prévaloir de ces mêmes 

lois d'insolvabilité. 

J'ai produit, il y avait eu à l'époque une requête pour directives qui avait été présentée, et c'est à 

l'onglet 7, par le syndic Boyadjian, ça a été présenté devant madame Chantal Flamand, registraire 

ici à Montréal, c'était une compagnie du Québec qui était une compagnie de chemin de fer et 

madame Flamand a accepté que cette société se prévale des dispositions de la Loi sur la faillite et 

l'insolvabilité, soit une proposition. 

Plus récemment encore, et c'est l'onglet 8, un jugement de la Cour supérieure du district... chambre 

commerciale du district de Québec l'affaire de la compagnie du chemin de fer du Québec Central, 

une requête pour ordonnance initiale et je vous ai mis la requête ainsi que le jugement de 

l'Honorable. . .  

                                                 
11

 Audience du 7 août 2013, page 19 (ligne 12) à la page 21 (ligne 23) 
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LA COUR : 

Le juge Lemelin? 

M DENIS ST-ONGE : 

Oui. 

LA COUR : 

O.K.. 

Me DENIS ST-ONGE : 

Alors, il s'agissait également ici d'une compagnie qui était régie par la Loi des chemins de fer du 

Québec. Si on applique le raisonnement que la définition de chemin de fer contenue dans l'article 2 

de la CCAA, c'est tous les chemins de fer, que ce soit un chemin de fer en vertu de la loi du Québec 

ou un chemin de fer régi en vertu de la loi fédérale, c'est un chemin de fer. On n'aura pas trois types 

de chemin de fer, ou on est inclus ou on est exclu. 

Je vous ai également indiqué très récemment, au début du mois de juillet, en Colombie-

Britannique, la Kelowna Pacific Railway Limited a déposé une cession de biens, ils ont fait faillite 

et la Kelowna Pacific Railway Limited détenait... 

[…] 

LA COUR : 

O.K., oui. L'avis d'intention en vertu de la Loi de la faillite. 

Me DENIS ST-ONGE : 

Oui. C'est une cession de biens, je pense. Et à ce que je sache, au moment où on se parle, ça n'a pas 

été attaqué comme cette compagnie, on n'a pas de procédure qui indique qu'on ne pouvait pas se 

prévaloir de la Loi sur la faillite. 

LA COUR : 

Le 5 juillet 2013. 

Me DENIS ST-ONGE : 

Ça fait un mois. Ça fait un mois, mais Kelowna, tout le monde l'a vu passer, je veux dire.  

Me SYLVAIN VAUCLAIR : 

L'assemblée des créanciers a eu lieu. 

LA COUR : 

Le 25 juillet. 

Me DENIS ST-ONGE : 

Maître Vauclair me dit que l'assemblée des créanciers a eu lieu. Dans notre situation où nous 

sommes actuellement, nous avons besoin d'établir un mécanisme qui va faire en sorte de maximiser 

la valeur des actifs, comme je vous expliquerai tantôt, et qui requiert également des procédures 

similaires aux États-Unis pour la compagnie mère. On a besoin d'une procédure qui permet, comme 

on dit, un « cross-border protocol » et honnêtement, je ne vois pas pourquoi le législateur aurait 

voulu maintenir une société comme la nôtre dans une espèce de « no man's land », de trou noir où 

les mesures pour pouvoir se protéger et également protéger les autres créanciers, les autres 

intervenants qu'il n'y a absolument rien à votre disponibilité. 
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Quand j'étais jeune, mon mentor me disait : Si ça ne fait pas de sens, ce n'est pas juridique. Je vous 

dis la situation actuelle ne fait pas de sens et la seule façon de lui donner un sens, c'est de revenir au 

sens original qu'avait la définition d'une compagnie de chemin de fer dans la Loi sur la faillite, 

c'est-à- dire un chemin de fer qui était régi par une loi qui constituait des chemins de fer comme les 

autres exclusions, la Loi sur les banques, l'assurance, les compagnies de fiducie, il y avait des 

mécanismes, des lois spéciales. La Loi sur les chemins de fer en avait à l'époque; aujourd'hui, il n'y 

en a pas. Je vous soumets que l'article 106 puis la nomination d'un séquestre, ce n'est pas des 

mécanismes qui sont à la disposition... qui sont à la disposition d'une société moderne dans le cadre 

d'une situation complexe d'insolvabilité comme celle que l'on vit actuellement. 

Si on permet à une compagnie comme Air Canada, qui est une compagnie régie par la Loi sur les 

transports, la même loi beaucoup plus importante avec des passifs beaucoup plus importants et des 

questions, je dois l'admettre, qui étaient beaucoup plus complexes que celles que nous aurons, de se 

prévaloir de la Loi sur les arrangements, je ne vois pas comment on pourrait empêcher une société 

de la Nouvelle-Écosse...12 

25. À propos de la LACC, le Tribunal fait l’observation suivante : 

LA COUR : 

La loi ne prévoit pas les compagnies de chemins de fer.13 

26. Citons la réponse des avocats de MMA : 

Me DENIS ST-ONGE : 

Moi, ce que je vous dis, c'est que les compagnies de chemins de fer que la loi prévoit n'existent plus 

aujourd'hui ou il en existe peut-être encore qui sont régies par la Loi sur les chemins de fer et ces 

lois-là, si ces compagnies-là, prenons, par exemple, peut-être le CN, si ces compagnies-là étaient 

insolvables, la situation se réglerait par une loi spéciale du Parlement. On ne laisserait pas 

l'article 106 puis la disposition de 26 régir comment on va liquider le Canadien National. 

Pour des petites compagnies comme la nôtre, se faire placer devant une situation comme on se 

trouverait si vous prenez l'interprétation très stricte et très rigoureuse de la loi pour en venir à 

exclure toute compagnie qui opère un chemin de fer, je vous soumets que ça n'a aucun sens. 

LA COUR : 

Mais maître St-Onge, je pense que c'est la première fois que ça a été expliqué à un Tribunal. 

Me DENIS ST-ONGE : 

Oui. 

LA COUR : 

Je ne suis pas convaincu que ça avait été abordé cette question-là avant dans les précédents, mais il 

fallait...  

Me DENIS ST-ONGE : 

Devant la Cour supérieure à Québec, évidemment, je n'étais pas là, mais je ne suis pas sûr que ça 

n'a pas été expliqué. Il n'y a peut-être pas eu un jugement motivé, mais ça a dû être... ça a dû être vu 

là. 

LA COUR : 

                                                 
12

 Audience du 7 août 2013, page 27 (ligne 20) à la page 38 (ligne 10) 
13

 Audience du 7 août 2013, page 38, lignes 12 à 14  
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Alors, j'ai bien entendu vos arguments là- dessus, je vais y réfléchir, mais je pense pour le moment, 

vous passez la première étape.14 

27. Les pages 41 à 71 de la transcription traitent d’autres sujets et comprennent la 

transcription de témoignages.  

28. Aux pages 72 à 75, on revient sur la question du sens et de la portée de l’expression 

« compagnie de chemin de fer ». 

29. Notons comment les avocats de la Ville de Lac-Mégantic décrivent la question en litige : 

ARGUMENTATION DE Me LOUIS COALLIER : 

(…) 

Sur la question du C-36 comme tel, je dois avouer que c'est une question que vous avez soulevée, 

des questions fort intéressantes. J'avais pris connaissance moi des onglets 6, 7, 8, 9. La façon dont 

MMA veut gérer son insolvabilité puisqu'elle est insolvable, donc il n'y a pas de miracle à attendre 

du côté de la Ville de ce côté-là, du moment que c'est fait sous l'autorité de la loi, le véhicule utilisé 

importe peu. La question que vous devez vous poser, c'est de savoir, c'est est-ce qu'une compagnie 

qui exploite un chemin de fer est une compagnie de chemin de fer ou vice-versa.  

Et est-ce que la Loi sur la faillite et l'insolvabilité et la Loi sur les arrangements avec les créanciers, 

qui exclut les compagnies de chemin de fer, doit être appliquée de façon restrictive et ne doit donc 

s'appliquer qu'à une compagnie qui s'est incorporée comme compagnie de chemin de fer. J'ai lu les 

raisonnements qui ont été développés devant la Cour supérieure, je n'ai rien à ajouter moi en autant 

que je suis concerné, ça se tient. Je comprends que sinon, il y a une espèce de vacuum juridique 

parce que les dispositions de la Loi sur les transports en matière d'insolvabilité sont, oui, obsolètes, 

si on peut prendre l'expression.15 

30. Mettons également l’accent sur ce passage : 

Depuis la déréglementation, les deux principales compagnies de chemin de fer qui étaient le CN et 

le CP ont créé, par la vente de leurs actifs, une multitude de petites compagnies de chemin de fer. 

Peut-être que cette exclusion-là dans la Loi sur la faillite et la Loi C-36 devrait être une exclusion 

qui devrait être appliquée restrictivement puisque la Loi sur la faillite et l'insolvabilité et la Loi sur 

les arrangements sont des lois d'ordre public.16 

31. Nous examinerons maintenant la transcription de l’audience au 8 août 2013 et le 

jugement rendu oralement par le Tribunal concernant la partie relative à la question de 

savoir si la LACC s’applique en l’espèce : 

Alors, je suis prêt à rendre jugement. Dans un premier temps, je vais préciser, pour le bénéfice des 

gens qui n'étaient pas ici en début d'audience, il y a certains problèmes de droit qui ont été soulevés, 

qu'il serait peut-être fastidieux à ce stade-ci que je reprenne. notamment sur la définition de 

compagnie de chemin de fer. Les avocats m'ont convaincu que ça ne s'appliquait pas en l'instance. 

Il y a d'autres problèmes en droit encore une fois qu'il serait peut-être trop fastidieux. J'ai décidé 

que pour... je rends un jugement oral, et pour les motifs, les motifs que je vais donner maintenant, 

seront repris et de même que les points de droit soulevés, qui sont d'intérêt pour l'avenir pour la 

communauté juridique, qui seront motivés dans un jugement écrit que je rendrai plus tard, qui n'est 

pas nécessaire pour l'instant.17 

                                                 
14

 Audience du 7 août 2013, page 38 (ligne 16) à la page 40 (ligne 13) 
15

 Audience du 7 août 2013, page 73 (ligne 11) à la page 74 (ligne 17) 
16

 Audience du 7 août 2013, page 75, lignes 2 à 13 
17

 Audience du 8 août 2013, page 11 (ligne 9) à la page 12 (ligne 6) 
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32. Il n’y a aucun autre motif dans le jugement prononcé oralement sur la question de la 

définition de compagnie de chemin de fer et de l’application de la LACC. Le reste du 

jugement porte sur d’autres sujets.  
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II. LES QUESTIONS EN LITIGE ET LES MOYENS 

33. La Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique (« CP ») propose que la présente 

affaire soulève les questions en litige suivantes : 

(A) La LACC peut-elle être interprétée ou appliquée comme s’appliquant à une 

compagnie de chemin de fer insolvable?  

Le CP propose que la réponse à cette question est non. Le CP plaide que la LACC 

prévoit en toutes lettres qu’elle ne s’applique pas à une compagnie de chemin de 

fer. De plus, la Loi sur les transports au Canada contient des dispositions 

s’appliquant à l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer et les dispositions 

confèrent compétence à la Cour fédérale du Canada.  

(B) Le jugement prononcé séance tenante par le Tribunal le 8 août 2013 avec les 

motifs prononcés oralement le même jour et les motifs révisés du même jugement 

rendu le 21 août 2013 peuvent-ils maintenant être remis en question?   

Le CP propose que la réponse à cette question est oui. Le CP plaide que le paragr. 

55 de l’Ordonnance initiale du 8 août 2013 contient une disposition de réexamen 

(come-back clause), d’où il s’ensuit que la présente requête est permise par de 

l’Ordonnance initiale elle-même. Le CP plaide de plus que de toute façon, 

l’incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de cause.  

(C) La détermination du Tribunal dans les motifs révisés du 21 août 2013 voulant que 

les théories du vide juridique et de la compétence inhérente lui permettent 

d’appliquer la LACC à une compagnie de chemin de fer insolvable est-elle une 

erreur de droit?  

Le CP propose que la réponse à cette question est oui. Le CP plaide que la Loi sur 

les transports au Canada contient un code exhaustif de règles s’appliquant à 

l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer. Il n'est donc pas légitime de 

parler de vide juridique. Qui plus est, le CP plaide que la théorie de la compétence 

inhérente ne permet pas à un tribunal de passer outre aux dispositions d’une loi.  

(D) Le jugement rendu par le Tribunal et dont les motifs révisés ont été rendus le 21 

août 2013 doit-il être considéré comme étant ultra petita?  

Le CP propose que la réponse à cette question est oui. Le CP plaide que MMA n'a 

pas demandé au Tribunal de déterminer que la définition du mot « compagnie », 

contenue à l’art. 2(2) de la LACC, était inopérante, nulle ou de nul effet en ce qui 

concernait l’exclusion des compagnies de chemin de fer. Cette détermination du 

tribunal a donc été rendue ultra petita.  

(E) Étant donné que le jugement prononcé séance tenante le 8 août 2013 était motivé 

et que les motifs révisés rendus publics le 21 août 2013 diffèrent de façon 

significative, y a-t-il lieu de considérer que les motifs révisés du Tribunal sont 

invalides, nuls et de nul effet?  
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Le CP propose que la réponse à cette question est oui. Le jugement prononcé 

séance tenante le 8 août 2013 accepte les moyens avancés par les avocats de 

MMA, soit qu’il faut interpréter les mots « compagnie de chemin de fer » comme 

voulant dire les compagnies de chemin de fer constituées par lois spéciales par 

opposition aux compagnies de chemin de fer constituées sous l’autorité des lois 

générales sur les sociétés. Or, tel qu'il ressort des motifs révisés du 21 août 2013, 

le Tribunal invoque des motifs d’un tout autre ordre et le CP plaide que le 

Tribunal ne peut bonifier ainsi les motifs de son premier jugement.  
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III. ARGUMENTATION 

A. QUESTION EN LITIGE (A) : LA LACC PEUT-ELLE ÊTRE INTERPRÉTÉE OU APPLIQUÉE 

COMME S’APPLIQUANT À UNE COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER INSOLVABLE?  

34. Le point de départ de l'analyse consiste à examiner les textes législatifs.  

(i) Les textes législatifs 

35. L’art. 2 de la LACC prévoit: 

2. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

(…) 

« compagnie » Toute personne morale constituée par une loi fédérale ou provinciale ou sous son 

régime et toute personne morale qui possède un actif ou exerce des activités au Canada, quel que 

soit l’endroit où elle a été constituée, ainsi que toute fiducie de revenu. La présente définition exclut 

les banques, les banques étrangères autorisées, au sens de l’article 2 de la Loi sur les banques, les 

compagnies de chemin de fer ou de télégraphe, les compagnies d’assurances et les sociétés 

auxquelles s’applique la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt.  

       (Notre soulignement) 

 

36. L’art. 2 la Loi sur la faillite et l'insolvabilité
18

: 

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

(…) 

« personne morale » Personne morale qui est autorisée à exercer des activités au Canada ou qui y a 

un établissement ou y possède des biens, ainsi que toute fiducie de revenu. Sont toutefois exclues 

les banques, banques étrangères autorisées au sens de l’article 2 de la Loi sur les banques, 

compagnies d’assurance, sociétés de fiducie, sociétés de prêt ou compagnies de chemin de fer 

constituées en personnes morales. 

       (Notre soulignement) 

37. L’art. 2(1) de la Loi sur les liquidations et restructurations
19

 : 

2. (1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

« compagnie de commerce » 

« compagnie de commerce » Toute compagnie qui n’est pas une compagnie de chemin de fer ou de 

télégraphe et qui fait des opérations de commerce comme celles des apothicaires, commissaires-

priseurs, banquiers, courtiers, briquetiers, constructeurs, charpentiers, voituriers, vendeurs de bêtes 

à cornes ou de moutons, propriétaires de diligences, teinturiers, foulons, aubergistes, cabaretiers, 

hôteliers, buvetiers ou tenanciers de cafés, chaufourniers, loueurs de chevaux, maraîchers, 

meuniers, mineurs, emballeurs, imprimeurs, carriers, courtiers d’actions, propriétaires ou 

constructeurs de navires, agents de change, commerçants en valeurs, fournisseurs de provisions, 

entreposeurs, propriétaires de quais, personnes faisant le commerce de marchandises par marché, 

échange, troc, commission, consignation ou autrement, en gros ou en détail, ou des personnes qui, 

soit pour elles-mêmes, soit comme agents ou facteurs pour d’autres, gagnent leur vie en achetant 

                                                 
18

 L.R.C. (1985), ch. B-3 
19

 L.R.C. (1985), ch. W-11 
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des marchandises ou denrées pour les revendre ou les louer, ou en fabriquant, façonnant ou 

transformant des marchandises ou denrées ou des arbres. 

      (Notre soulignement) 

38. L’art. 87 de la Loi sur les transports au Canada
20

, particulièrement les définitions des 

expressions « chemin de fer » et « compagnie de chemin de fer »  : 

87. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente partie. 

(…) 

« chemin de fer » Chemin de fer relevant de l’autorité législative du Parlement. Sont également 

visés : 

a) les embranchements et prolongements, les voies de garage et d’évitement, les ponts et tunnels, 

les gares et stations, les dépôts et quais, le matériel roulant, l’équipement et les fournitures, ainsi 

que tous les autres biens qui dépendent du chemin de fer; 

b) les systèmes de communication ou de signalisation et les installations et équipements connexes 

qui servent à l’exploitation du chemin de fer. 

« compagnie de chemin de fer » La personne titulaire du certificat d’aptitude visé à l’article 92 ou 

la société formée de telles personnes, ou la personne mentionnée au paragraphe 90(2). 

39. L'art. 88 porte sur le champ d’application de la Loi sur les transports au Canada : 

88. (1) La présente partie s’applique aux personnes, aux compagnies de chemin de fer et aux 

chemins de fer qui relèvent de l’autorité législative du Parlement. 

(2) Elle s’applique également : 

a) à la compagnie qui exploite un chemin de fer entre les États-Unis et le Canada; 

b) à tout ou partie du chemin de fer, construit ou non sous le régime d’une loi fédérale, qui est 

possédé, contrôlé, loué ou exploité par une personne exploitant un chemin de fer relevant de 

l’autorité législative du Parlement. 

(3) Tout ou partie du chemin de fer visé à l’alinéa (2)b) est déclaré être un ouvrage à l’avantage 

général du Canada. 

(4) La déclaration figurant au paragraphe (3) ou dans une autre loi fédérale selon laquelle un 

chemin de fer est un ouvrage à l’avantage général soit du Canada soit de plusieurs provinces ne 

s’applique plus à tout ou partie de la ligne de chemin de fer, en cas de transfert ou de cessation 

d’exploitation au titre de la section V — sauf si le cessionnaire est une compagnie visée à l’alinéa 

(2)b). 

40. Soulignons que l’art. 88 prévoit en toutes lettres que la partie III de la Loi sur les 

transports au Canada, soit la partie consacrée au transport ferroviaire, s’applique aux 

compagnies de chemin de fer et aux chemins de fer qui relèvent de l’autorité législative 

du Parlement fédéral.  

41. Les articles 90 et 92 portent sur le certificat d’aptitude :  

90. (1) Nul ne peut construire ou exploiter un chemin de fer sans être titulaire d’un certificat 

d’aptitude. 
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 L.C. 1996, ch. 10 
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(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas, pendant les soixante jours suivant l’acquisition, à 

l’acquéreur de tout ou partie d’un chemin de fer si celui-ci est acquis, selon le cas : 

a) en vertu d’un acte de fiducie ou d’hypothèque; 

b) à la demande du détenteur d’une hypothèque, d’une obligation ou d’une débenture grevant tout 

ou partie du chemin de fer; 

c) dans le cadre de toute autre procédure régulière. 

(…) 

92. (1) L’Office délivre un certificat d’aptitude pour un projet de construction ou d’exploitation 

d’un chemin de fer s’il est convaincu que celui-ci bénéficiera de l’assurance responsabilité 

réglementaire. 

(2) Le certificat d’aptitude pour la demande visée au paragraphe 91(2) mentionne les têtes de ligne 

et le parcours de chaque ligne dont l’exploitation est envisagée. 

(3) L’Office peut, par règlement, déterminer ce qui constitue une assurance responsabilité 

suffisante, notamment en matière d’auto-assurance. 

42. Les articles 106 à 110 contiennent les règles applicables aux compagnies de chemin de 

fer insolvables : 

106. (1) Les administrateurs de la compagnie de chemin de fer qui est insolvable peuvent dresser 

un projet de concordat entre celle-ci et ses créanciers et le déposer à la Cour fédérale. 

(2) Le projet peut comprendre des stipulations établissant les droits réciproques des actionnaires de 

la compagnie et visant, au besoin, à augmenter le capital-actions et à obtenir des capitaux 

d’emprunt supplémentaires. 

(3) Sont produits, avec le projet : 

a) une déclaration écrite, portant que la compagnie est incapable de s’acquitter de ses obligations 

envers ses créanciers; 

b) un affidavit du président et des administrateurs de celle-ci, ou d’une majorité d’entre eux, 

attestant qu’à leur connaissance la déclaration est véridique. 

(4) Après le dépôt du projet, la Cour fédérale peut, sur demande de la compagnie, interdire toute 

action contre celle-ci, selon les modalités qu’elle juge indiquées. 

(5) Malgré toute ordonnance de la Cour fédérale ou de toute autre juridiction interdisant une action 

contre la compagnie, une personne peut exercer tout droit ou recours — notamment la prise de 

possession — à l’égard du matériel roulant de la compagnie, ou de ses accessoires ou équipements 

connexes, en sa qualité de créancier au titre d’un accord constatant une hypothèque, un baillement, 

un crédit-bail, un dépôt, un bail ou une vente sous condition ou à tempérament, ou au titre d’un 

accord de garantie, comme fiduciaire ou autrement, sauf : 

a) si, dans les soixante jours suivant le dépôt du projet ou dans le délai consenti au titre du 

paragraphe (6), la compagnie accepte d’exécuter toutes ses obligations envers elle; 

b) s’il a été remédié à tout fait — préalable ou postérieur au dépôt du projet et constituant un défaut 

— dans les trente jours du défaut ou avant l’expiration du délai mentionné à l’alinéa a), la dernière 

en date de ces éventualités étant retenue; 

c) s’il a été remédié, conformément à l’accord, à tout fait qui survient à l’expiration du délai 

mentionné à l’alinéa a) ou par la suite et qui constitue un défaut au titre de l’accord. 



- 19 - 

Fasken Martineau DuMoulin LLP 

(6) La personne peut, sans préjudice de son droit de prendre possession du matériel roulant ou des 

accessoires ou équipements connexes, ou de celui d’exercer d’autres droits ou recours à leur égard, 

consentir à la prorogation du délai de soixante jours. 

107. (1) Le projet est ratifié lorsque les actionnaires ordinaires de la compagnie de chemin de fer y 

consentent à une assemblée extraordinaire convoquée à cette fin et que les trois quarts, en valeur, 

des personnes suivantes y consentent par écrit : 

a) les créanciers hypothécaires de la compagnie et les détenteurs d’obligations émises par elle; 

b) les créanciers de la compagnie à l’égard de loyers ou autres paiements pour l’acquisition du 

chemin de fer d’une autre compagnie; 

c) les actionnaires garantis ou privilégiés de la compagnie. 

(2) Si la compagnie est locataire d’un chemin de fer, le projet est ratifié par le bailleur lorsqu’y 

consentent : 

a) les actionnaires ordinaires de celui-ci, à une assemblée extraordinaire convoquée à cette fin; 

b) par écrit, les trois quarts, en valeur, des créanciers hypothécaires, des détenteurs d’obligations 

émises par le bailleur, et de chaque catégorie d’actionnaires garantis ou privilégiés de celui-ci. 

(3) Le projet n’a pas à être ratifié par une catégorie de personnes visées au paragraphe (1) ou par le 

bailleur visé au paragraphe (2) s’il ne porte préjudice à aucun de leurs droits ou intérêts. 

108. (1) Les administrateurs de la compagnie peuvent demander à la Cour fédérale d’entériner le 

projet s’ils considèrent, au cours des trois mois suivant le dépôt de celui-ci ou de tout délai prorogé 

par la cour, que le projet est ratifié conformément à l’article 107. 

(2) [Abrogé, 2007, ch. 19, art. 34] 

(3) Après avoir entendu les administrateurs et toute autre personne qu’elle souhaite entendre, la 

Cour fédérale peut entériner le projet si elle est convaincue qu’il a été ratifié conformément à 

l’article 107 dans le délai imparti et qu’aucune opposition ne justifie une décision contraire. 

(4) Le projet entériné par la Cour fédérale y est enregistré et est dès lors opposable à la compagnie 

et aux tiers. 

(5) [Abrogé, 2007, ch. 19, art. 34] 

109. Les juges de la Cour fédérale peuvent, avec l’agrément du gouverneur en conseil, établir des 

règles de pratique et de procédure pour l’application des articles 106 à 108. 

110. La compagnie de chemin de fer est tenue de garder, à son bureau principal ou à son siège 

social, des exemplaires imprimés du projet ainsi entériné et enregistré et de les fournir au prix 

coûtant à quiconque veut s’en procurer. 

43. Terminons avec la Loi d’interprétation
21

 : 

12. Tout texte est censé apporter une solution de droit et s’interprète de la manière la plus équitable 

et la plus large qui soit compatible avec la réalisation de son objet. 

(ii) L’interprétation et l’application des lois fédérales relatives à la faillite et à 

l’insolvabilité 

44. Les textes législatifs sont clairs et ils doivent donc être appliqués en accord avec la règle 

d’interprétation de l’art. 12 de la Loi d’interprétation.  

                                                 
21

 L.R.C. (1985), ch. I-2 
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45. Ni la LACC, ni la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, ni la Loi sur les liquidations et 

restructurations ne s’appliquent à une compagnie de chemin de fer insolvable. Ce sont 

les art. 106 à 110 la Loi sur les transports au Canada qui s’appliquent à celles-ci. Ce sont 

les administrateurs de ces compagnies qui ont le pouvoir de dresser un projet de 

concordat (en anglais, « a scheme of arrangement ») et de le déposer à la Cour fédérale.  

46. Aucune autre interprétation des lois n'est possible. Les démarches actuelles en Cour 

supérieure sont incompatibles avec les trois lois fédérales relatives à la faillite et 

l’insolvabilité et avec la Loi sur les transports au Canada.  

47. La règle d’interprétation voulant que les textes clairs doivent être appliqués est vénérable 

et s’explique par la séparation des pouvoirs. Citons à ce propos ce que dit Pigeon
22

 

[ONGLET 1] : 

La disposition interprétative s’apparente à la disposition déclaratoire. Une disposition interprétative 

n’est pas au donc une véritable interprétation parce que le principe même de la séparation des 

pouvoirs veut qu’il appartienne aux tribunaux d’interpréter les lois et à la législature de les faire. 

       (Notre soulignement) 

48. Citons ce qu’écrit la Cour d’appel dans l’arrêt C.T.C.U.M. c. Syndicat du transport de 

Montréal (C.S.N.)
23

 [ONGLET 2]  aux paragr. 90 à 99 : 

[90] Je n'ai aucune querelle avec M. le juge Emmet M. Hall, lorsque dans son allocution intitulée 

"Law Reform and the Judiciary Role", il soutient que le pouvoir législatif ne doit pas être "the 

antithesis of judicial power" et qu'il y a "most often only a difference of degree but not of kind 

between making the law and applying it". 

[91] Tout comme M. le juge en chef Bora Laskin, dans "The judge and due process", je me 

considère 

...to a considerable degree, partner with Parliament and with the provincial 

legislatures in governing our country. They (judges and courts) govern 

however, in a subordinate and in a more individual sense than in the general 

overarching sense in which our elected governors administer our affairs. The 

judges apply the law, which Parliament and the Legislatures have enacted, to 

individual cases, but there are also larger areas of the law which have been left 

to the judges and courts to work out. 

[92] Je suis d'accord avec M. le juge Louis Philippe Pigeon dans "The human element in the 

judicial process" que 

The courts have a not inconsiderable part in the totality of the legislative 

process, that is the shaping of the law as it is effectively applied in individual 

cases. 

[93] Par l'interprétation des lois dans des cas particuliers, en tenant compte de l'ambiance sociale, 

les Tribunaux ne sont pas étrangers à de nombreux amendements que le législatif juge à propos de 

passer pour se conformer à cette interprétation, ou à des suggestions constructives ou des mises en 

garde appropriées, contenues aux décisions du judiciaire. 

[94] Dans ce sens le judiciaire contribue à l'élaboration de la législation mais il demeure que c'est 

au législatif que revient le pouvoir et la responsabilité de légiférer. 

[95] C'est à lui que revient le privilège exclusif de décider de l'opportunité sociale, politique et 

judiciaire d'une loi. 

                                                 
22

 Louis-Philippe Pigeon, « Rédaction et interprétation des lois », Québec, 1965, page 50 
23

 [1977] J.Q. no 126 
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[96] Il peut accepter ou refuser, sans que les Tribunaux n'y puissent rien, les demandes 

d'amendement ou de législation que lui font les Tribunaux. 

[97] Que ceux-ci soient d'accord ou pas avec la législation telle que décrétée, ils se doivent de 

l'accepter dans leurs décisions, lui donner plein effet, en interpréter les termes et, s'ils le jugent à 

propos, suggérer des changements que le Législateur sera libre d'accepter ou de refuser. 

[98] Le juge "doit suivre la loi telle qu'elle est édictée par le Législateur et s'il doit l'interpréter, il 

doit le faire selon les règles de droit établies". (Factum P.G.P.Q., p. 10). 

[99] Nulle part ai-je vu dans les extraits d'articles et de décisions cités au mémoire des intimés 

qu'un juge a le pouvoir judiciaire ou social de mettre de côté un article de loi et de lui substituer une 

façon différente de trancher la question. 

       (Notre soulignement) 

49. Le principe voulant qu’il incombe aux législateurs d’adopter les lois et aux tribunaux de 

les interpréter est si connu qu’il semble inutile d’avoir à le démontrer. Cela dit, citons 

trois arrêts de la Cour suprême du Canada qui l’énoncent en toutes lettres : Gaysek c. La 

Reine
24

 [ONGLET 3] , Ministre de la Main-d’œuvre et de l’Immigration c. 

Brooks
25

[ONGLET 4]  et Ville de Montréal c. ILGWU Center Inc.
26

 [ONGLET 5] .  

50. Citons d’abord ce qu'écrit le juge Ritchie dans Gaysek à la page 895 : 

(…) À mon avis, le libellé de l’art. 268 (e) (ii) est clair et précis et le rôle des tribunaux est de 

l’appliquer (…) 

51. Citons ensuite ce qu’écrit le juge Laskin dans l’arrêt Brooks, à la page 864 : 

Il ne revient pas à cette Cour, ni à toute autre, de réviser par interprétation les politiques du 

gouvernement en matière d’immigration ou d’expulsion lorsqu’elles sont énoncées en termes clairs. 

52. Citons également le juge Fauteux dans l’arrêt ILGWU Center Inc., à la page 66 : 

Le Législateur est présumé vouloir dire ce qu’il exprime. Et il n’y a pas lieu de recourir à 

l’interprétation lorsqu’un texte est clair (…).  

53. Il y a un autre arrêt de la Cour suprême du Canada qu’il faut citer, soit Alberta (Treasury 

Branches) c. M.R.N.; Banque Toronto-Dominion c. M.R.N.
27

 [ONGLET 7]. Dans cette 

affaire, le juge Cory écrit ce qui suit à propos des principes d’interprétation : 

15 En conséquence, lorsqu'il n'y a aucun doute quant au sens d'une mesure législative ni aucune 

ambiguïté quant à son application aux faits, elle doit être appliquée indépendamment de son objet.  

Je reconnais que des juristes habiles pourraient probablement déceler une ambiguïté dans une 

demande aussi simple que «fermez la porte, s'il vous plaît», et très certainement même dans le plus 

court et le plus clair des dix commandements. (…) 

54. Ajoutons que les arguments avancés par les avocats de MMA reviennent à distinguer là 

où le législateur ne distingue pas. Leur argument introduit une distinction entre les 

compagnies de chemin de fer selon qu’elles sont constituées par une loi spéciale ou 

constituées sous l’autorité d’une loi générale sur les sociétés. Ce faisant, ils ignorent les 
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 [1971] R.C.S. 888 
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 [1974] R.C.S. 850 
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 [1974] R.C.S. 59 
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 [1996] 1 RCS 963, 1996 CanLII 244 (CSC) 
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termes de l'art. 88 de la Loi sur les transports au Canada et, de plus, ils ignorent la règle 

d’interprétation voulant que l’on ne doive par distinguer là où la loi ne distingue pas.  

55. Dans l’arrêt Hôpital Notre-Dame c. Patry
28

[ONGLET 8], le juge Pigeon écrit à la 

page 398 : 

La règle c’est que l’on ne doit pas distinguer là où la loi ne distingue pas. Ainsi, la Cour d’appel du 

Québec vient de décider (Canadian Youth Hostels Assn. c. Bennet), qu’il n’y a pas lieu de faire de 

distinction entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle 

quant au procès par jury que l’art. 332 du Code de procédure civile de 1965 accorde dans les termes 

suivants: (…) 

56. C’est pourtant ce que fait MMA en proposant de lire « compagnie de chemin de fer » 

comme si étaient ajoutés à la fin les mots « constitués sous l’autorité d’une loi spéciale du 

Parlement ».  

57. Nous invitons donc le Tribunal à constater que le législateur fédéral prévoit que les 

compagnies de chemin de fer insolvables ne sont pas régies par les lois générales en 

matière de faillite et d’insolvabilité et qu’elles sont au contraire assujetties à un régime 

spécial.  

58. Même si les textes sont clairs et qu’ils ne prêtent pas à interprétation, il est intéressant 

d’examiner le contexte historique. Nous nous sentons obligés de faire cet examen étant 

donné que les avocats de MMA plaident que les dispositions de la Loi sur les transports 

au Canada étaient « outdated » ou peut-être même « archaïques »
29

. Au paragr. 10 des 

motifs révisés du 21 août 2013, le Tribunal résume ainsi les prétentions des avocats de 

MMA : 

[10] MMA, à ses procédures, admet être une compagnie de chemins de fer au sens de la législation 

fédérale en matière de transport, mais plaide que l’inclusion « chemin de fer » à l’article 2 de la Loi 

et qui ferait en sorte qu’elle ne pourrait s’en prévaloir, constitue un anachronisme. 

59. Cet examen historique révèle que le législateur fédéral n'a jamais assujetti les compagnies 

de chemin de fer insolvables aux lois générales sur la faillite et l’insolvabilité.  

60. La raison de cet état des choses est simple à comprendre quand on connaît le rôle des 

chemins de fer dans l’histoire de notre pays : il était tout simplement impensable de 

laisser faire faillite une compagnie de chemin de fer. Quand une compagnie de chemin de 

fer était en difficulté, le législateur prenait les choses en main. Plus tard, le législateur a 

prévu un mécanisme de solution dans la Loi sur les chemins de fer et c’est ce mécanisme 

qui est à l’origine des dispositions actuelles sur l’insolvabilité des compagnies de chemin 

de fer dans la Loi sur les transports au Canada.  

61. Que cette façon de voir des choses soit dépassée (outdated) ou archaïque n'est pas une 

considération pertinente. Les tribunaux n’ont pas le pouvoir de déclarer inopérantes, 

invalides ou sans effet les lois soi-disant dépassées, archaïques ou anachroniques.  

(iii) L’historique législatif 
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 [1975] 2 RCS 388, 1974 CanLII 174 (CSC) 
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 Audience du 7 août 2013, page 20, lignes 2, 3 et 22 
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62. Il est intéressant de noter que la première loi fédérale sur la faillite n'a pas une portée 

générale. La loi, The Insolvent Act of 1869
30

, prévoyait en effet qu’elle s’appliquait 

seulement aux commerçants: 

1. This Act shall apply to traders only.  

63. En 1875, cette loi est modifiée pour préciser son champ d'application. The Insolvency Act 

of 1875
31

 prévoit en effet ce qui suit : 

1. This Act shall apply to traders and to trading co-partnerships and to trading companies whether 

incorporated or not, except Incorporated Banks, Insurance, Railway, and Telegraph Companies. 

The following persons and partnerships or companies exercising like trades, callings or 

employments, shall be held to be traders within the meaning of this Act :— 

Apothecaries, auctioneers, bankers, brokers, brickmakers, builders, carpenters, carriers, cattle or 

sheep salesmen, coach proprietors, proprietors, dyers, fullers, keepers of inns, taverns, hotels 

saloons or coffee houses, lime burners, livery stable keepers market gardeners, millers, miners, 

packers, printers, quarry- men, sharebrokers, shipowners, shipwrights, stockbrokers stock-jobbers, 

victuallers, warehousemen, wharfingers, persons insuring ships or their freights or other matters 

against perils of the sea, persons using the trade of merchandise by way of bargaining, exchange, 

bartering, commission, consignment or otherwise, in gross or by retail, and persons who, either for 

themselves or as agents or factors for others seek their living by buying and selling or buying and 

letting for hire goods or commodities, or by the workmanship or the conversion of goods or 

commodities, or trees ; but a farmer, grazier, common laborer, or workman for hire shall not, nor 

shall a member of any partnership, association or company which cannot be adjudged insolvent 

under this Act, be deemed as such, a trader for the purposes of this Act: 

All such persons, co-partnerships, or companies, having been traders as aforesaid, and having 

incurred debts as such, which have not been barred by the Statutes of limitations or prescribed, 

shall be held to be traders within the meaning of this Act ; but no proceedings in liquidation shall 

be taken against such trader, based upon any debt or debts contracted after he has so ceased to 

trade. 

       (Notre soulignement) 

64. Cette loi est modifiée en 1876, An Act to amend the Insolvent Act of 1875
32

 et par An Act 

to amend the Insolvent Act of 1875, and the Act amending the same
33

 mais aucune 

disposition de ces lois ne modifient l’art. 1er de la loi de 1875. Cette loi ne s’appliquait 

donc pas aux compagnies de chemin de fer.  

65. En 1880, le Parlement du Canada abroge les lois sur l’insolvabilité : An Act to repeal the 

Acts respecting Insolvency now in force en Canada
34

. 

66. En 1901, le Parlement adopte la loi portant le titre An Act to Amend the Railway Act
35

.  

Cette loi est à l’origine du choix législatif de prévoir un régime spécial et permanent de 

règles pour les compagnies de chemin de fer insolvables. Le texte complet de cette loi est 

cité en annexe.  
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 (1869) 32-33 Vict., chap. XVI 
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 (1875) 38 Vict., chap. 16 
32

 (1876) 39 Vict., chap. 30 
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 (1877) 40 Vict., chap. 41 
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 (1880) 43 Vict., chap. I 
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67. En 1919, le Parlement s’intéresse à nouveau au droit de la faillite et adopte la Loi sur la 

faillite
36

. Citons l’article 2 de cette loi : 

2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige ou n'implique une interprétation différente, 

l'expression : 

(…) 

(k) « corporation » comprend toute compagnie constituée en corporation ou autorisée à exercer un 

commerce par ou sous l'empire d'une loi du Parlement du Canada, ou de l'une quelconque des 

provinces du Canada, et toute compagnie constituée en corporation, en quelque lieu que ce soit, qui 

a un bureau au Canada ou qui y poursuit ses opérations, mais ne comprend pas les sociétés de 

construction qui ont un capital-actions, ni les banques, caisses d'épargne, compagnies d'assurance, 

compagnies de fiducie, compagnies de prêt ou compagnies de chemin de fer constituées en 

corporation; 

      (Notre soulignement) 

68. La même année, le législateur fédéral adopte le Railway Act, 1919
37

. Les articles 155 à 

159 reprennent pour l’essentiel les innovations de 1901. Le texte de ces dispositions est 

reproduit en annexe. Le mot « companies » est défini à l’art. 2(4) pour parler des 

« railway companies ».  

69. Ce sont ces dispositions qui sont à l’origine des dispositions concernant les compagnies 

de chemin de fer insolvables que l’on trouve dans la Loi sur les transports au Canada.  

70. La Loi sur la faillite et les modifications subséquentes sont consolidées en 1927
38

. L’art. 

2(k) du Bankruptcy Act reste inchangé.   

71. En 1949, le Parlement adopte une nouvelle loi sur la faillite
39

. La définition de 

« corporation » à l’art. 2(f) reste la même.  

72. La LACC est plus récente. Sa première version est adoptée en 1933
40

. L’art. 2 de cette loi 

(An Act to facilitate Compromise and Arrangements between Companies and their 

creditors) contenait la définition suivante du mot « company » : 

(b) "Company" means any company or corporation incorporated by or under the authority of an act 

of the Parliament of Canada or by or under the authority of an act of any province of Canada and 

any incorporated company having assets or doing business in Canada, whosesoever incorporated, 

except banks, railway or telegraph companies, insurance companies and trust companies organized 

under or governed by the Trust Companies Act and loan companies organized under or governed 

by the Loan Companies Act; 

       (Notre soulignement) 

73. Cette facette de la LACC n’a jamais changé depuis 1933. Elle ne s’est jamais appliquée 

aux compagnies de chemin de fer.  
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 1932-33, 23-24 Geo V, c. 36 



- 25 - 

Fasken Martineau DuMoulin LLP 

74. La Loi sur les liquidations et les restructurations suit le même cheminement historique. 

Cette loi s’appelle à l’origine, en 1882, An Act Respecting Insolvent Banks, Insurance 

Companies, Loan Companies, Building Societies, and Trading Corporation
41

. Les 

articles 1 et 3 de cette loi prévoient qu’elle ne s’applique pas à une compagnie de chemin 

de fer : 

1. This Act applies to incorporated Banks (including Savings Banks), incorporated Insurance 

Companies, Loan Companies having borrowing powers, Building Societies having a capital stock, 

which are insolvent or in process of being wound up either under a general or a special Act and 

which, on petition as in this Act set forth, by his shareholders or creditors, assignees ox liquidators, 

ash be brought within and under the provisions of this Act. 

(…) 

3. An insurance company within the meaning of this Act is a company carrying on, either as a 

mutual or a stock company, the business of insurance whether life, fire, marine (ocean or inland 

waters), accident, guarantee or otherwise. 

(a). A trading company within the meaning of this Act is a company (except railway and telegraph 

companies,) carrying on business similar to that carried on by apothecaries, auctioneers, bankers, 

brokers, brickmakers, builders, carpenters, carriers, cattle or sheep salesmen, coach proprietors, 

dyers, fullers, keepers of inns, taverns, hotels, saloons or coffee houses, lime burners, livery stable 

keepers, market gardeners, millers, miners, packers, printers, quarrymen, sharebrokers, shipowners, 

shipwrights, stockbrokers, stock-jobbers, victuallers, warehousemen, wharfingers, persons using 

the trade of merchandise by way of bargaining, exchange, bartering, commission, consignment or 

otherwise, in gross or by retail, or by persons who, either for themselves, or as agents or factors for 

others, seek their living by buying and selling- or buying and letting for hire goods or commodities, 

or by the manufacture, workmanship or the conversion of goods or commodities, or trees. 

       (Notre soulignement) 

75. L’examen de l’histoire législative nous révèle la même chose que l’examen des textes. 

Les trois grandes lois fédérales sur la faillite et l’insolvabilité n’ont jamais visé les 

compagnies de chemin de fer. L’insolvabilité des compagnies de chemin de fer est un 

sujet qui a toujours été traité par les lois sur les chemins de fer ou, plus récemment, par la 

Loi sur les transports au Canada.  

76. Les cours supérieures provinciales n’ont jamais eu compétence sur l’insolvabilité des 

compagnies de chemin de fer. C'est la Cour de l’échiquier, puis par la suite la Cour 

fédérale du Canada, qui a toujours eu compétence sur l’insolvabilité des compagnies de 

chemin de fer.  

77. Donc, cet examen historique révèle que la législation fédérale depuis un siècle a toujours 

exempté les compagnies de chemin de fer de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, de la 

LACC et de la Loi sur les liquidations et les restructurations. Et, depuis un siècle, le 

législateur fédéral prévoit des règles spéciales concernant l’insolvabilité des compagnies 

de chemin de fer dans la Loi sur les chemins de fer ou plus récemment dans la Loi sur les 

transports au Canada. 

78. Il aurait donc fallu, dès le départ, s’adresser à la Cour fédérale du Canada.  
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79. Étant donné que la Cour fédérale est un tribunal dont la compétence est exceptionnelle et 

qui tire son origine dans la loi, la Cour fédérale aurait eu à examiner si elle avait 

compétence sur le projet de concordat qu’on lui aurait présenté.  

80. La démarche analytique est celle proposée par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt 

ITO-Int'l Terminal Operators c. Miida Electronics
42

 [ONGLET 8] à la page 766 : 

La question de la compétence de la Cour fédérale se pose en l'espèce dans le contexte de la 

demande adressée par Miida contre ITO, une demande portant sur la négligence dont aurait fait 

preuve un manutentionnaire acconier dans l'entreposage après déchargement de la marchandise du 

destinataire. L'étendue générale de la compétence de la Cour fédérale a été examinée à maintes 

reprises par les tribunaux ces dernières années. Dans l'arrêt Quebec North Shore Paper Co. c. 

Canadien Pacifique Ltée, 1976 CanLII 10 (CSC), [1977] 2 R.C.S. 1054, et dans l'arrêt McNamara 

Construction (Western) Ltd. c. La Reine, 1977 CanLII 13 (CSC), [1977] 2 R.C.S. 654, on a établi 

les conditions essentielles pour pouvoir conclure à la compétence de la Cour fédérale. Ces 

conditions sont les suivantes: 

1. Il doit y avoir attribution de compétence par une loi du Parlement fédéral. 

2. Il doit exister un ensemble de règles de droit fédérales qui soit essentiel à la solution du litige et 

constitue le fondement de l'attribution légale de compétence. 

3. La loi invoquée dans l'affaire doit être «une loi du Canada» au sens où cette expression est 

employée à l'art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

81. La réponse à ses trois questions est oui. (i) Il y a attribution de compétence à la Cour 

fédérale par la Loi sur les transports au Canada. (ii) Il y a un ensemble de règles de droit 

fédérales qui est essential à la solution du litige et qui constitue le fondement de 

l’attribution légale de compétence. (iii) La loi invoquée est une loi du Canada au sens de 

l'art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.  

82. Nous plaidons donc que la réponse à la question en litige (A) est non. La LACC ne peut 

pas être interprétée ou appliquée à une compagnie de chemin de fer. La loi qui s’applique 

est la Loi sur les transports au Canada et le tribunal judiciaire qui a compétence en la 

matière est la Cour fédérale du Canada. 

83. Ce motif est suffisant pour que la présente requête en exception déclinatoire soit 

acceptée.  

B. QUESTION EN LITIGE (B) : LE JUGEMENT PRONONCÉ SÉANCE TENANTE PAR LE 

TRIBUNAL LE 8 AOÛT 2013 AVEC LES MOTIFS PRONONCÉS ORALEMENT LE MÊME 

JOUR ET LES MOTIFS RÉVISÉS DU MÊME JUGEMENT RENDU LE 21 AOÛT 2013 

PEUVENT-ILS MAINTENANT ÊTRE REMIS EN QUESTION?   

84. Cette question nécessite que nous examinions le jugement prononcé séance tenante le 8 

août 2013 par le Tribunal et les motifs révisés en date du 21 août 2013.  

85. Comme nous l’avons vu précédemment dans les motifs rendus oralement à l’audience du 

8 août 2013, le Tribunal ne parle ni de la théorie du vide juridique ni de la théorie de la 

compétence inhérente. C’est seulement dans les motifs révisés du 21 août 2013 que le 

Tribunal en traite.  
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86. Plus précisément, notons ce qu’écrit le Tribunal au paragraphe 7 des motifs révisés du 21 

août 2013: 

Avant de rendre l’ordonnance initiale, le Tribunal doit s’assurer que les critères, autres que 

financiers, établis par la Loi sont rencontrés. Pour ce faire, le Tribunal traitera la présente affaire à 

l’aide des rubriques suivantes : 

a) MMA étant une compagnie de chemins de fer au sens de la Loi sur les transports du Canada (ci-

après la « Loi sur les transports »), est-elle une compagnie débitrice au sens de la Loi ? 

87. On constate que le Tribunal pose une question de base et cite la définition du mot 

« compagnie » de la LACC. Cela dit, comme nous le verrons à l’examen de la prochaine 

question en litige, le Tribunal s’autorise des théories du vide juridique et de la 

compétence inhérente pour se donner compétence sur une compagnie de chemin de fer 

insolvable, usurpant la compétence de la Cour fédérale.  

88. Cela dit, le jugement du Tribunal peut-il maintenant être remis en question? Il y a deux 

éléments qui nous permettent de répondre à cette question, le texte même de 

l’ordonnance initiale et la règle voulant que l’incompétence ratione materiae puisse être 

soulevée et tout état de cause.  

(i) Le droit de révision prévu au paragraphe 55 de l’Ordonnance initiale n’est assorti 

d’aucun délai 

89. Le paragraphe 55 de l’Ordonnance Initiale confère à toute personne le droit de demander 

à cette Cour de réviser ou annuler l’Ordonnance Initiale :  

[55] DECLARES that any interested Person may apply to this Court to vary or rescind the Order or 

seek other relief upon five (5) days notice to the Petitioner, to the Petitioner's counsel (Gowling 

Lafleur Henderson LLP c/o Denis St-Onge, phone: 514-392-9519, fax: 514-876-9519, denis.st-

onge@gowlings.com, 3700-1 Place Ville Marie, Montreal, Quebec, H3B 3P4), to the Monitor 

(Richter Advisory Group Inc., c/o Gilles Robillard, phone: 514-934-3484, fax: 514-934-3504, 

1981, McGill College, Montreal, Québec, H3A 0G6), to the Monitor's counsel (Woods LLP c/o 

Sylvain Vauclair, phone: 514-982-4528, fax: 514-284-2046, svauclair@woods.qc.ca, 2000, avenue 

McGill College, suite 1700, Montreal, Québec, H3A3H3) and to any other party likely to be 

affected by the order sought or upon such other notice, if any, as this Court may order, | such 

application or motion shall be filed during the Stay Period ordered by this Order, unless otherwise 

ordered by this Court. 

90. Le paragraphe 55 de l’Ordonnance Initiale ne prévoit aucun délai spécifique pour exercer 

le droit de révision conféré par ce paragraphe.  

91. Même en admettant que le droit de CP de demander la révision de l’Ordonnance Initiale 

devait être exercé dans un délai raisonnable, le Tribunal se doit d’analyser les 

circonstances propres au présent dossier en adoptant une approche souple. 

 Cavell Insurance Co. (Bankruptcy), Re
43

 [ONGLET 9]: 

[3] (…) Thus, we are not dealing with a situation such as we might experience in an insolvency 

proceeding where the comeback clause principles may be relaxed in appropriate circumstances 

such as the party becoming alert to a practical difficulty not previously appreciated or being 

distracted by other events in the file since insolvencies are inherently chaotic — or by consent, all 

where there is no practical deadline to deal with. 
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 Baronet inc. (Arrangement relatif à)
44

 [ONGLET 10]: 

[10] Aucun délai n'est imposé aux créanciers pour formuler la demande, que ce soit en vertu des 

Ordonnances ou de la Loi. 

[11] Cela n'a en soi rien d'étonnant, puisque ces ordonnances sont d'une durée limitée, l'ordonnance 

initiale, à titre d'exemple, étant d'une durée maximale de trente jours selon la Loi. 

[12] Au surplus, même en admettant l'existence d'un délai raisonnable, le Tribunal ne retient pas 

l'argumentation soumise par Baronet en vertu de laquelle ce délai serait de trente jours. Baronet 

invite le Tribunal à appliquer les principes élaborés par la jurisprudence en matière de révision 

judiciaire. 

[13] D’une part, ces dispositions du Code de procédure civile ne s’appliquent pas en l'espèce. Au 

surplus, comme le souligne à juste titre Morigeau, la notion de délai raisonnable s'apprécie en 

fonction des circonstances de chaque cas. 

[14] La jurisprudence en matière de requête en annulation de faillite démontre que les tribunaux 

n'appliquent pas de délai fixe en cette matière[2]. La Loi sur la Faillite et l’Insolvabilité[3], tout 

comme en l’espèce, n'impose aucun délai pour le dépôt d’une requête en annulation de faillite. 

Cette jurisprudence apparaît donc pertinente. 

(…) 

[17] Considérant la complexité du dossier, le fait que les Ordonnances sont obtenues ex parte, ainsi 

que la période des Fêtes, ce délai d'un peu plus de trente jours n'apparaît pas déraisonnable. 

(Notre soulignement) 

92. Or, la présente requête n’est pas présentée tardivement pour les motifs énoncés ci-après;  

(ii) La présente requête n’est pas présentée tardivement 

93. Le paragraphe 55 de l’Ordonnance initiale constitue une «comeback clause» ou une 

«clause de retour» visant à assurer aux parties dont les droits sont affectés par une 

ordonnance rendue ex parte la possibilité de soumettre leurs moyens au Tribunal afin de 

faire modifier ou annuler l’ordonnance. 

 United Air Lines Inc. (Re)
45

 [ONGLET 11]: 

[3] I would note the presence of a comeback clause in the order. That is a safety device to ensure 

that anyone who is affected by this order and who has not had a meaningful opportunity to make 

timely representations (if they deem that necessary) are able to re-attend in this Court to ask for 

relief - with the onus remaining on the applicant United to demonstrate that the original relief 

obtained by it remains appropriate in the circumstances prevailing. In other words any affected 

party is not put at any disadvantage. I would note the Ontario Court of Appeal's views in Algoma 

Steel Inc., Re (2001), 2001 CanLII 5433 (ON CA), 25 C.B.R. (4th) 194 (Ont. C.A.) as to the 

appropriate use of the comeback clause. 

94. Avant le 31 mars 2015, CP n’avait aucun intérêt à présenter une demande de révision 

suivant le paragraphe 55 de l’Ordonnance Initiale ou à soulever l’absence de compétence 

rationae materiae de cette Cour. 

95. D’ailleurs, dans son jugement du 17 février 2014
46

, le Tribunal rappelle que : 
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[109] Dans l’état actuel du dossier, il semble peu probable qu’un plan d’arrangement puisse être 

déposé. Il est donc inutile pour le moment de prévoir un processus coûteux de dépôt de preuves de 

réclamation puisqu’aucun vote ne sera nécessaire si aucun plan d’arrangement n’est proposé. 

96. Ce n’est qu’après s’être vu communiqué le Plan le 31 mars 2015 que CP a pu prendre 

connaissance du fait que ses droits découlant de l’Ordonnance initiale pouvaient être 

affectés. 

97. Tel qu'il ressort du Plan et de l'Annexe A, le CP n'est pas parmi les défenderesses qui ont 

réglé à l’amiable (Settling Defendants). 

98. Ce n’est qu’à la lecture du Plan que CP constate pour la première fois que ses droits en 

tant que « Non-Settling Defendant » sont susceptibles d'être affectés par le Plan. 

99. À cet effet, il est possible de tracer un parallèle avec la jurisprudence québécoise en 

matière de tierce opposition à l’effet que la diligence de la partie requérante doit s’évaluer 

en fonction du moment où celle-ci réalise que ses droits sont affectés. 

 4345126 Canada inc. (Réserve de La Petite Nation inc.) c. Bruneau
47

 

[ONGLET 12] : 

[56] Chaque situation de tierce opposition doit être analysée à son mérite[13]. 

[57] Notre Cour a maintes fois énoncé l'obligation d'agir avec diligence raisonnable en matière de 

tierce opposition depuis la connaissance du jugement ou le moment où le tiers réalise que le 

jugement affecte ses intérêts. Je ne questionne aucunement ces enseignements, mais j'affirme que le 

passage du temps n'est pas en lui-même concluant d'un manque de diligence raisonnable, ni d'une 

reconnaissance, expresse ou tacite, du droit de la partie adverse 

(Notre soulignement) 

 Renaud c. Pêche (Municipalité de la)
48

 [ONGLET 13]: 

[25] L'intimée a demandé le rejet de cette procédure aux motifs de litispendance et de délai 

déraisonnable. Le premier juge a rejeté le premier moyen, mais a fait droit au second. Il a en 

conséquence rejeté la tierce opposition. 

[26] Le premier juge a énoncé correctement les règles juridiques relatives au délai en pareille 

matière. Toutefois, et soit dit avec égards, il n'a pas fixé correctement le point de départ pour le 

calcul du délai : l'eut-il fait, il n'aurait pas rejeté la requête de façon prématurée. 

[27] Les appelantes ont toujours soutenu que l'ordonnance du 17 août 1999 de la Cour supérieure 

ne leur était pas opposable. Pour dire le moins ce serait paradoxal d'exiger d'elles de former dans ce 

cas une tierce opposition alors que, selon elles, leurs droits ne sont pas affectés par le jugement 

(489 C.p.c.). 

[28] Par le jugement déclaratoire du 27 juin 2000, les appelantes sont informées formellement 

qu'un jugement affecte leurs droits. Les appelantes n'ont pas utilisé la requête pour jugement 

déclaratoire de façon vexatoire ou dilatoire. Le jugement de première instance tranche pour la 

première fois la question d'opposabilité d'une ordonnance prononcée aux termes des articles 227 et 

suivants L.a.u. 
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[29] Partant, le délai entre le moment où elles sont avisées que le jugement du 17 août 1999 affecte 

leurs droits (27 juin 2000) et la tierce opposition (27 juillet 2000) n'était pas déraisonnable. 

[30] Sans trancher les autres aspects de la tierce opposition, je suis d'avis qu'elle ne pouvait être 

rejetée prématurément pour le seul motif d'un délai déraisonnable. 

(Notre soulignement) 

100. Par ailleurs, puisque ni le Syndic ni les procureurs de MMAC n'ont communiqué 

l'Annexe B (les Ententes de Règlement) lors de la signification du Plan le 31 mars, le CP 

n'est toujours pas en mesure d'évaluer de façon précise la pleine mesure de la façon dont 

ses droits seront affectés par le Plan et réserve tous ses droits à cet égard. 

101. Toutefois, le Plan est clair au paragraphe 3.3 (h) qu’il ne « compromise, release, 

discharge, cancel, ban or otherwise affect… any liability or obligation of and claim 

against [CP]… of whatever nature for or in connection with the derailment, including but 

not limited to the Class Action » dans laquelle le CP est intimé. 

102. De plus, le 16 avril 2015, les procureurs américains du CP ont reçu une lettre des 

procureurs américains de Irving Oil, les informant que l’entente de règlement prévoit, 

notamment, la possibilité pour les défendeurs qui règlent de poursuivre CP alors que le 

Plan prévoit expressément l’interdiction pour cette dernière d’en faire de même, pièce 

R-4.  

103. Ainsi, on ne peut reprocher à CP de ne pas avoir contester la compétence de cette Cour 

ou demander la révision de l’Ordonnance initiale plus tôt puisque ce n’est que récemment 

qu’elle a pu prendre connaissance de l’effet préjudiciable du Plan sur ses droits. 

(iii) L’absence de compétence rationae materiae peut être soulevée en tout temps 

104. Cela dit, quand bien même et n’y aurait pas une telle disposition de réexamen dans 

l’ordonnance initiale, toute personne intéressée pourrait soulever l’absence de 

compétence ratione materiae de la Cour supérieure.  

105. L'art. 164 du Code de procédure civile prévoit en effet que l’absence de compétence 

d’attribution peut-être soulevée en tout état de cause.  

106. Citons à ce propos l’arrêt Sigma Construction inc. c. Whelan
49

 [ONGLET 14]. Dans 

cette affaire, la Cour provinciale avait rendu jugement dans un dossier où la valeur de la 

somme en litige excédait la compétence de la Cour provinciale. La défenderesse a 

soulevé une exception déclinatoire à la Cour provinciale, mais ce moyen a été rejeté et la 

Cour provinciale a rendu jugement.  

107. La Cour d’appel a accueille l’appel et casse le jugement de la Cour provinciale. Elle 

ordonne que le dossier soit référé à la Cour supérieure. Dans les motifs du juge Turgeon, 

on peut lire ce qui suit : 

[9] Le jugement dont appel va à l'encontre de l'article 34 C.P. Il m'apparaît clairement que la Cour 

provinciale n'était pas compétente pour entendre la demande de l'intimée (Reliable Hosiery Mills 

Ltd c. Adressograph Multigraph of Canada Ltd, [1972] C.A. 34). 
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[10] L'on sait que a juridiction d'un tribunal est établie par les conclusions de la demande et que 

l'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de cause, même en appel.  

108. De la même façon, le juge Tellier de la Cour supérieure dans G.H. Communications inc. 

c. Bell Canada
50

 [ONGLET 15] dénote l’absence de logique de rejeter une requête en 

exception déclinatoire au motif de la tardiveté alors que le juge peut d’office soulever son 

absence de compétence : 

[16] Par contre, l'article 164 C.p.c. cité plus haut prévoit que l'absence d'attribution de compétence 

peut être soulevée en tout état de cause et même d'office par le tribunal. 

[…] 

[20] Les articles 163 et 164 traitent du déclinatoire de compétence, un moyen qui peut être soulevé 

en tout temps et même d'office. Le déclinatoire n'est pas un moyen préliminaire. En effet, quelle 

serait l'utilité de rejeter, parce que tardive, une exception déclinatoire alors que le juge du procès 

pourrait en tout temps soulever, même d'office, sa compétence. Ce serait forcer les parties à une 

mise en état inutile et coûteuse. 

       (Notre soulignement) 

109. Citons également l’arrêt de la Cour d’appel Tremblay c. Cantor
51

 [ONGLET 16]. Dans 

cette affaire, la Cour supérieure avait corrigé son jugement. Voici comment la Cour 

résume les faits : 

Le jugement est daté par le juge du 26 septembre 1985, signé par lui, la minute étant déposée au 

greffe sous le no 500-00-052646-857. 

Le jugement fait droit à la demande de l'appelante, autorise la substitution à l'hypothèque judiciaire 

d'une garantie bancaire de 25 000 $ et ordonne au registrateur de radier la charge enregistrée par 

l'intimé. 

Non au courant du dépôt du jugement daté le 26 septembre, l'avocat de l’intimé fait des recherches 

d'autorité et le lundi, 30 septembre 1985, écrit une lettre au juge pour appuyer ce qu'il avait déclaré 

à la fin de l'audience du 26 septembre . 

Cette lettre est remise au juge par messager et postée à l'avocat de l'appelante qui la reçoit le 3 

octobre 1985. 

Sans consulter l'avocat de l'appelante, par une décision datée le 1er octobre 1985, le juge renverse 

le jugement du 26 septembre. 

Cette décision intitulée CORRECTED JUDGMENT fait état de la demande verbale faite par 

l'appelante, à la fin de la journée du 26 septembre et poursuit: 

Subsequently there was presented in chambers a judgment prepared by the 

said counsel to this effect, which I signed. Since then, having had the 

advantage of reviewing the matter and consulting the relevant authorities I am 

persuaded that I erred in rendering that judgment. 

La juge poursuit que les autorités soumises par l’intimé l’ont convaincu du bien-fondé de la 

position de ce dernier et il conclut : 

WHEREFORE the motion is DISMISSED. 

L'avocat de l'appelante apprendra l'existence de ce nouveau jugement par un appel téléphonique de 

la secrétaire du juge. 
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Le dépôt de la minute de cette décision du 1er octobre 1985 porte le numéro 500-00-053384-854. 

Il ne fait donc aucun doute que le jugement du 26 septembre fut déposé bien avant celui du 1er 

octobre, 738 autres minutes de jugements étant déposées entre celui du 26 septembre et celui du 1er 

octobre. 

110.  La Cour écrit ce qui suit : 

La seule disposition légale dont aurait pu s'autoriser le juge pour modifier son jugement du 26 

septembre 1985 est la suivante: 

475. Le jugement entaché d’erreur d’écriture ou de calcul, ou de quelque autre 

erreur matérielle, peut être rectifié par le juge ou le protonotaire qui l’a rendu; 

il en est de même de celui qui, par suite d’une inadvertance manifeste, accorde 

plus qu’il n’était demandé, ou omet de prononcer sur une partie de la 

demande.  

La rectification peut être faite d'office tant que l'exécution n'a pas été 

commencée; elle peut l'être sur requête d'une partie en tout temps, sauf si le 

jugement a été frappé d'appel. 

Accorder, un jour, une première requête et, trois ou quatre jours plus tard, la rejeter, n'était 

sûrement pas l'une des corrections envisagées par l'article 475. 

Les jugements du 1er octobre 1985 sont donc manifestement mal fondés et doivent être annulés a 

toutes fins que de droit. 

111. L’arrêt rendu par la Cour d’appel dans l’affaire Jardins St-Lambert inc. c. Commission 

scolaire Saint-Exupery
52

[ONGLET 17] confirme que l’on ne peut utiliser l’art. 475 

C.P.C. pour modifier substantiellement le jugement rendu. Cette disposition ne peut 

servir qu’à corriger une erreur matérielle.  

112. Toute disposition qui  imposerait un délai pour invoquer qu’une cause relève de la 

compétence exclusive d’un tribunal relevant du législateur fédérale (ex : la Cour fédérale) 

serait inapplicable en raison du partage des compétences, comme énoncé par la Cour 

suprême dans Zodiak International c. Polish People’s Republic
53

 [ONGLET 18]. 

S'il était loisible au législateur français d'imposer que l'incompétence ratione materiae soit soulevée 

dès le début de l'instance à peine de forclusion au même titre que l'incompétence ratione personae, 

il en est autrement ici. C'est qu'en France tous les ordres de juridiction tirent leur compétence de la 

même source. En décrétant qu'à défaut d'avoir été soulevée dans un délai restreint l'incompétence 

ratione materiae ne peut plus l'être, le législateur français se trouve à investir le tribunal saisi de la 

compétence requise pour poursuivre l'affaire. Cela n'est pas possible de façon complète ici où, par 

exemple, les tribunaux tirent leur compétence les uns du législateur provincial, les autres du 

législateur fédéral. Ainsi une disposition du Code de procédure civile qui stipulerait qu'à défaut 

d'une exception déclinatoire dans les délais la Cour supérieure a compétence, serait inapplicable 

dans le cas où la matière ressortit à la compétence exclusive de la Cour fédérale. Quoi qu'il en soit 

l'art. 164 C.p.c. porte toujours que l'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de 

cause. La question conserve donc toute son importance et il faut bien déterminer si l'incompétence 

de la Cour supérieure résultant d'une clause compromissoire est de cette nature. 

       (Notre soulignement) 

113. Dans cette affaire, il s’agissait d’une question portant sur une clause compromissoire. On 

soulevait que l’exception déclinatoire est soulevée tardivement. Le juge Chouinard 

conclut à la page 551 : 
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À mon avis, l'incompétence de la Cour supérieure pouvait être soulevée en tout état de cause et le 

troisième moyen de l'appelante doit être rejeté. 

114. Les règles concernant la compétence d’attribution étant d’ordre public, il n’appartient pas 

aux parties d’octroyer au Tribunal, par entente ou renonciation, une compétence qui n’est 

pas la sienne.  

 W. (V.) c. S. (D.) 54 [ONGLET 19]: 

[16] Préliminairement, toutefois, il y a lieu de préciser l'effet de l'admission des parties, quant à 

l'application de la Loi, sur la juridiction de la Cour supérieure pour connaître du litige.  Il est bien 

établi qu'une admission de droit ne lie pas un tribunal, particulièrement en ce qui a trait à sa 

juridiction: les parties ne sauraient lui attribuer une juridiction qu'il ne possède pas par ailleurs (L. 

Ducharme, Précis de la preuve (4e éd. 1993), à la p. 210). 

       (Notre soulignement) 

 Racette c. Racette
55

 [ONGLET 20]: 

[25] Il me reste maintenant à examiner les moyens proposés par les requérants pour déterminer s'il 

y a une possibilité raisonnable que l'appel soit accueilli. 

[26] Daniel Racette et le Ministre plaident que les requérants sont forclos d'invoquer 

l'incompétence de la Cour supérieure faute de l'avoir fait en première instance.  Je ne retiens pas 

cette prétention puisque la compétence d'attribution (ratione materiae) est d'ordre public.  […] 

       (Notre soulignement) 

 Racette c. Racette
56

 [ONGLET 21]: 

[18] Le formalisme n'est pas de mauvais aloi lorsqu'il s'agit d'interpréter une disposition de limite 

de compétence entre deux juridictions; 

[19] Conclure à la compétence de la Cour du Québec comporte-t-il quelque effet indésirable ? 

[20] La question de compétence aurait dû se régler en première instance par le renvoi du dossier en 

Cour du Québec, sans délai ni frais.  Il semble que l'Appelant, qui voulait en faire la demande, se 

soit présenté en retard au palais.  Les moyens de défense esquissés par l'Appelant à l'audience 

portent à croire qu'il ne s'agit pas d'une manœuvre dilatoire de sa part; 

[…] 

POUR CES MOTIFS, LA COUR : 

[…] 

[26] RENVOIE la demande en Cour du Québec pour la continuation de l'instance. 

       (Notre soulignement) 

 L.(V.) c. S.(B.)
57

 [ONGLET 22]: 
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[16] La compétence ratione personae (compétence personnelle ou territoriale) est d’ordre privé. Les 

règles qui la régissent sont établies dans l’intérêt privé du justiciable poursuivi en justice. Il lui est 

donc possible d’y renoncer en ne soulevant pas de moyen déclinatoire dans le délai impératif fixé 

par la loi (art. 161 et 163 C.p.c.). Ce défaut de compétence ne peut être soulevé d’office. 

[17] La compétence ratione materiae (compétence d’attribution ou matérielle) est cependant 

d’ordre public. Ces règles sont établies dans l’intérêt supérieur de l’administration de la justice. 

C’est pourquoi l’art 164 du Code de procédure civile permet au tribunal de soulever d’office le 

défaut de compétence. Cet article permet aussi de soulever en tout état de cause l’incompétence du 

tribunal saisi. 

[…] 

[20] Il s'agit donc d'une compétence d'attribution (ratione materiae) et l'article 164 C.p.C. doit 

recevoir application. 

[21] Le défaut de l'appelante de soulever l'incompétence des autorités québécoises ne saurait 

conférer aux autorités québécoises une compétence qu'elles ne possédaient pas au départ. 

[22] L'appelante a soulevé ce défaut de compétence dès qu'elle a eu connaissance des jugements, le 

4 avril 2002. Ce défaut pouvait d'ailleurs être soulevé en tout état de cause et même proprio motu 

par le tribunal. 

       (Notre soulignement) 

 Hydro-Québec c. Foisy
58

 [ONGLET 23]: 

[42] Les Syndicats opposent une fin de non-recevoir à l'argument d'Hydro-Québec voulant que 

l'Arbitre n'ait pas compétence pour appliquer et interpréter les obligations de mandataire, 

d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et l'obligation d'agir de bonne foi prévue au 

Code civil du Québec. 

[43] Les Syndicats soulèvent que, puisque cet argument n'a pas été invoqué devant l'Arbitre, il est 

maintenant trop tard pour le faire.  

[…] 

[46] Dans sa décision, l'Arbitre reconnaît qu'il était loin d'être évident, au début des audiences, que 

le Syndicat rechercherait la responsabilité d'Hydro-Québec à titre de fiduciaire, mandataire et 

administrateur du bien d'autrui, devant agir de bonne foi et tenu à une obligation de renseignement. 

[47] Cependant, en cours d'audience devant l'Arbitre, les parties ont débattu à fond ces obligations. 

L'employeur n'a pas soulevé, devant l'Arbitre, de doute quant à sa compétence sur ces questions. 

[48] Ce n'est que dans le cadre de la demande de révision judiciaire qu'Hydro- Québec, pour la 

première fois, veut prétendre que l'Arbitre n'avait pas compétence. 

[49] Les Syndicats soumettent qu'Hydro-Québec a reconnu la compétence de l'Arbitre en 

demandant et recevant des précisions et en ne soulevant à aucun moment la compétence de l'Arbitre 

durant l'audition des griefs. 

[50] La Cour suprême du Canada dans W.(V.) c. S.(D.), rappelle que l'admission des parties sur 

une question de compétence ne lie pas le tribunal. 

[51] De la même façon, l'omission de soulever un argument ne peut servir d'assise à établir la 

compétence. 

[52] Les tribunaux ont rappelé à maintes reprises que l'incompétence ratione materiae peut être 

soulevée en tout état de cause, et ce, même en appel. [53] Pour ces motifs, le Tribunal est d'avis que 
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la question de la compétence de l'Arbitre peut être soulevée devant la Cour supérieure, même si elle 

ne l'a pas été devant l'Arbitre. 

[54] Il est vrai qu'il eut été préférable de soulever la question devant l'Arbitre, mais dans le cas sous 

étude, la tardiveté de l'argument ne génère pas d'injustice pour le Syndicats, comme c'était le cas 

dans les autorités citées par ces derniers. 

       (Notre soulignement) 

(iv) Il n’y a pas chose jugée concernant la compétence rationae materiae de la Cour 

supérieure 

115. Le juge Martin Castonguay, j.c.s., de cette honorable Cour, dans son jugement du 21 août 

2013, s’autorise de la compétence inhérente de la Cour supérieure afin de combler ce 

qu’il considère comme un «vide juridique» crée par les exceptions prévues à la Loi sur 

les transports au Canada et la Loi sur la faillite et l’insolvabilité.
59

 

116. En étendant l’application de la LACC à MMAC, le juge Castonguay se trouve 

indirectement à statuer sur la compétence de la Cour supérieure. 

117. Ceci étant, cette Cour ne saurait considérer qu’il y a chose jugée quant à la compétence 

rationae materiae puisque ses critères ne sont pas satisfaits. 

118. Selon les critères de l’article 2848 du Code civil du Québec
60

, la chose jugée suppose une 

identité d’objet, de cause et de parties : 

2848. L'autorité de la chose jugée est une présomption absolue; elle n'a lieu qu'à l'égard 

de ce qui a fait l'objet du jugement, lorsque la demande est fondée sur la même cause et 

mue entre les mêmes parties, agissant dans les mêmes qualités, et que la chose demandée 

est la même. 

Cependant, le jugement qui dispose d'un recours collectif a l'autorité de la chose jugée à 

l'égard des parties et des membres du groupe qui ne s'en sont pas exclus. 

119. Il n’y a manifestement pas identité des parties en l’espèce puisque les jugements du 8 et 

21 août concernant l’Ordonnance Initiale ont été rendus sans que CP soit appelée ou 

puisse être entendue. 

 Association des propriétaires de pompes à béton du Québec c. Félix Fleury 

entrepreneur Inc.
61

 [ONGLET 24]: 

[14] Par ailleurs, la présomption de l’autorité de la chose jugée requiert l’identité des parties : 

2848.  L'autorité de la chose jugée est une présomption absolue; elle n'a lieu 

qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement, lorsque la demande est fondée 

sur la même cause et mue entre les mêmes parties, agissant dans les mêmes 

qualités, et que la chose demandée est la même. 

Cependant, le jugement qui dispose d'un recours collectif a l'autorité de la chose jugée à l'égard des 

parties et des membres du groupe qui ne s'en sont pas exclus. 

                                                 
59
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[15] En l’espèce, le PGQ n’a pas été mis en cause lors du débat devant le juge Pronovost. Le 

jugement ne peut donc pas lui être opposable en ce qui concerne la question constitutionnelle. 

       (Notre soulignement) 

 Réserve de la Petite Nation Inc. c. Bruneau
62

 [ONGLET 25]: 

[7] La demanderesse prétend que l'intervention du Procureur général a pour effet d'attaquer 

indirectement les conclusions du jugement de 1938 et de les priver d'effet, alors que ce jugement a 

force exécutoire. 

[8] La demanderesse ajoute que le Procureur général devait attaquer ce jugement dans le dossier où 

il est versé par voie d'une requête en rétractation de jugement à la demande d'un tiers.  Elle est donc 

d'avis qu'il ne peut, par le biais d'une intervention agressive dans le présent dossier, attaquer 

indirectement le jugement de 1938 qui affecte ses droits. 

[…] 

[22] Le Procureur général souhaite maintenant intervenir dans le dossier en litige qui oppose la 

demanderesse aux défendeurs alors que celle-ci lui oppose le jugement de 1938. 

[23] Pour que s'applique l'autorité de la chose jugée, certaines conditions doivent être remplies dont 

celles relatives à l'identité des parties. 

[24] Nadeau et Ducharme expliquent: 

"L'autorité de la chose jugée est relative et ne s'applique qu'aux personnes qui 

ont été parties au premier litige et, de la sorte, ont été entendues, ou ont eu la 

possibilité de l'être, sur le droit en discussion. 

Elle ne s'applique pas aux tiers qui peuvent se prévaloir de la tierce opposition 

à jugement […] si leurs intérêts sont affectés par le jugement rendu dans une 

cause où ni eux ni ceux qui les représentaient n'ont été appelés". 

[…] 

[30] Il faut conclure, en l'instance, que le jugement de 1938 n'est pas opposable aux défendeurs.  La 

présomption de l'autorité de la chose jugée n'est pas en cause puisque ceux-ci n'ont été ni appelés, 

ni représentés à l'instance.  Il en est de même de l'intervenant. 

       (Notre soulignement) 

120. Par ailleurs, le droit de CP ou de tout autres personnes intéressées de demander la 

révision de l’Ordonnance Initiale en vertu du paragraphe 55 de cette Ordonnance suppose 

nécessairement l’absence de chose jugée. 

C. QUESTION EN LITIGE (C) : LA DÉTERMINATION DU TRIBUNAL DANS LES MOTIFS 

RÉVISÉS DU 21 AOÛT 2013 VOULANT QUE LES THÉORIES DU VIDE JURIDIQUE ET DE 

LA COMPÉTENCE INHÉRENTE LUI PERMETTENT D’APPLIQUER LA LACC À UNE 

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER INSOLVABLE EST-ELLE UNE ERREUR DE DROIT?  

121. Examinons d’abord les arguments avancés par MMA. MMA a plaidé un argument 

voulant qu’il fallait interpréter les mots « compagnie de chemin de fer » comme voulant 

dire « compagnie de chemin de fer constituée par loi spéciale ».  
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122. Le moyen le plus amplement développé dans les paragr. 1 à 15 du plan d’argumentation 

de MMA du 7 août 2013. 

123. Nous avons vu dans le résumé des faits que les arguments de MMA portaient sur le sens 

et l’interprétation de la notion de compagnie de chemin de fer. C’est d’ailleurs de cette 

façon que le procès-verbal d’audience du 7 août 2013 présente les choses : 

14 :15 : Argumentation de Me St-Onge sur la définition de chemins de fer par rapport à la loi 

14 :47 : Me St-Onge présente une preuve testimoniale et fait entendre le contrôleur proposé. 

124. Cela dit, comme nous l’avons vu plus haut, le Tribunal note que MMA admet dans ses 

actes de procédures être une compagnie de chemin de fer au sens de la Loi sur les 

transports au Canada. Puis, le tribunal ajoute ce qui suit : 

[10] (…) mais plaide que l’inclusion « chemin de fer » à l’article 2 de la Loi et qui ferait en sorte 

qu’elle ne pourrait s’en prévaloir, constitue un anachronisme. 

125. Avec tous les égards, ce n'est pas là un résumé fidèle des prétentions de MMA. Les 

moyens de MMA sont exposés aux paragr. 11 à 13 de la requête amendée pour 

l’obtention d’une ordonnance initiale, reproduite au paragr. 9 des présentes. Donc, s’il est 

vrai que les avocats de MMA ont utilisé les mots « outdated » ou même « archaïques », il 

s’agissait de leur part d’un commentaire accessoire à leur moyen principal voulant qu’il 

fallait interpréter les mots « compagnie de chemin de fer » comme voulant dire les 

compagnies de chemin de fer constituées par une loi spéciale.  

126. Nulle part n’ont-ils plaidé qu’il y avait un vide juridique ou que le Tribunal pouvait 

s’autoriser la compétence inhérente pour ignorer ou mettre de côté des dispositions d’une 

loi.  

127. La seule référence à la notion de compétence inhérente est au paragr. 20 du plan 

d’argumentation de MMA du 7 août 2013, à l’appui de la thèse selon laquelle un tribunal 

peut accorder une suspension des procédures.  

128. Continuons notre examen des motifs révisés. Aux paragr. 11 et 12, le Tribunal note que 

les compagnies de chemin de fer ne sont pas assujetties non plus à la Loi sur la faillite et 

l’insolvabilité. Il en conclut que celles-ci ne peuvent déclarer faillite ni proposer un 

arrangement à leurs créanciers.  

129. Il est exact que les compagnies de chemin de fer ne peuvent pas faire faillite. La loi le dit 

en toutes lettres. Mais il n’est pas exact de dire qu’elles ne peuvent proposer un « plan 

d’arrangement » à leurs créanciers. Elles ne peuvent présenter un tel plan à leurs 

créanciers sous l’autorité de la LACC, mais elles peuvent présenter un « projet de 

concordat » à leurs créanciers sous l’autorité de la Loi sur les transports au Canada. 

130. Au paragr. 13, le tribunal qualifie cette situation de « vide juridique ». Nous plaiderons 

plus loin que cette qualification est une erreur de principe.  

131. Aux paragr. 14 à 17, le Tribunal résume l’évolution de la législation sur les compagnies 

de chemin de fer. 

132. Puis, aux paragr. 17 et 18, le Tribunal écrit ce qui suit : 
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[17] Or, la Loi sur les transports du Canada, si elle reprend certaines des anciennes dispositions de 

la Loi sur les chemins de fer traitant les cas d’insolvabilité, édicte que seuls les actionnaires et les 

créanciers garantis peuvent déposer un plan d’arrangement. Par ailleurs, cette loi est muette quant 

aux droits des créanciers ordinaires, dont les employés. 

[18] En présence de ce vide juridique entourant certaines catégories de créanciers, que peut et que 

doit faire le Tribunal ? 

133. Donc, le Tribunal reprend l’erreur de principe mentionnée plus haut et commet une 

seconde erreur de principe. Le Tribunal fait en quelque sorte des reproches au législateur. 

Il lui reproche trois choses : 

 D’abord, seuls les actionnaires et les créanciers garantis peuvent, aux termes de la 

Loi sur les transports au Canada, présenter un plan d’arrangement; 

 Deuxièmement, la Loi sur les transports au Canada serait muette à l’égard des 

droits des créanciers ordinaires.  

 Troisièmement, la Loi sur les transports au Canada serait muette sur les droits 

des employés.  

134. Ce choix du législateur est qualifié de « vide juridique ». Sur la base de cette première 

erreur de principe, le Tribunal conclut au paragr. 19 : 

[19] La solution à ce problème passe par l’application de la doctrine dite de la juridiction inhérente 

des tribunaux. 

135. Donc, la première erreur de principe consiste à voir un problème là où il n’y en a pas. Le 

concept de « vide juridique » n'est pas un concept juridique. Il aurait été plus juste de dire 

qu’un Tribunal doit interpréter et appliquer la loi telle qu’elle est.   

136. Puis, aux paragr. 21 et 22, le Tribunal cite des extraits de doctrine et de jurisprudence 

portant sur des cas où, dans un contexte d’insolvabilité où l’application de la LACC ne 

faisait pas de difficultés, se sont posées des questions auxquelles la théorie de la 

compétence inhérente a servi d’élément de réponse.  

137. Donc, oui, la théorie de la compétence inhérente des tribunaux de contrôler la procédure 

devant eux peut aider à trouver des solutions à des problèmes de nature processuelle ou 

procédurale, mais cette théorie ne permet pas à un tribunal de s’attribuer une compétence 

que la loi confie à un autre tribunal. Elle ne lui permet pas non plus de choisir une loi 

d’application générale sur l’insolvabilité quand le législateur a prévu un code de règles 

spéciales et distinctes pour traiter de l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer.  

138. Au paragr. 23, le Tribunal revient sur la question des droits des créanciers ordinaires des 

compagnies de chemin de fer insolvables : 

[23] Ainsi, a contrario de cette dernière citation, dans le présent dossier aucune codification 

n’existe visant les droits de créanciers ordinaires des compagnies de chemins de fer insolvables. 

139. Puis, au paragr. 24, le Tribunal critique le choix du législateur dans des termes que l’on 

trouve normalement dans des affaires de droit constitutionnel ou de libertés 

fondamentales où se pose un problème de hiérarchie des normes, de compatibilité entre 

des normes constitutionnelles et des textes législatifs : 
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[24] Appliquer la Loi de façon aveugle et refuser à MMA le droit de s’en prévaloir équivaudrait à 

une injustice flagrante des droits des créanciers ordinaires dont les sinistrés de Lac-Mégantic ce qui 

est tout à fait inacceptable dans une société de droit. 

140. De la façon dont s’exprime le Tribunal, on dirait que la notion de l’inacceptabilité dans 

une société de droit est une notion d’ordre constitutionnel qui peut servir à invalider une 

loi ou la rendre inopérante ou sans effet.  

141. Au paragr. 25, le Tribunal soulève un problème artificiel et inexistant, soit que l’on aurait 

à appliquer tant la LACC que les dispositions de la Loi sur les transports au Canada à un 

aspect quelconque d’une question d’insolvabilité d’une compagnie de chemin de fer. 

Voici s’exprime le Tribunal : 

[25] De plus, tenter de gérer une situation d’insolvabilité en appliquant une loi pour certains 

créanciers et une autre loi pour d’autres créanciers risquerait de provoquer une incohérence, sinon, 

une injustice. 

142. Enfin, au paragr. 26, le Tribunal conclut ce qui suit : 

[26] Le Tribunal conclut qu’il est nécessaire de combler le vide juridique créé lors du remaniement 

des lois canadiennes en matière de transport et permettre à MMA de se prévaloir des dispositions 

de la Loi, et ce, pour l’ensemble de ses créanciers. 

143. Revenons sur la première erreur de principe, l’utilisation de la notion de « vide 

juridique ». Cette notion n'est pas une notion juridique. Comment peut-on la définir? Du 

contexte dans lequel elle est employée, on peut comprendre qu’il s’agit d’une notion qui 

désigne l’absence de normes applicables à une situation donnée. Cette appellation est 

rhétorique ou polémique. Une personne qui comparaît dans une commission 

parlementaire dira qu’il y a un vide juridique, et elle proposera des modifications à la loi.  

144. Mais peut-on plaider devant un Tribunal qu’il y a un vide juridique? La réponse est non. 

Le juge ne peut tirer prétexte du silence ou de l’obscurité des lois pour refuser de juger et, 

ajouterons-nous, pour appliquer des règles autres que celles prévues par le législateur. 

Dans notre cas, le législateur a prévu un corps de règle pour traiter de la question des 

compagnies de chemin de fer insolvables, soit les articles 106 à 110 de la Loi sur les 

transports au Canada.  

145. Si une situation X ne trouve pas une disposition s’y appliquant en toutes lettres ne devrait 

pas étonner : ces situations se présentent tous les jours devant les tribunaux, et c’est le 

rôle des juges d’interpréter et d’appliquer la loi qui s’appliquent aux faits.  

146. En l’espèce, la loi qui s’applique aux compagnies de chemin de fer insolvables est la Loi 

sur les transports au Canada. Celle-ci contient le code complet de règles s’appliquant à 

l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer. Peut-être que ce code de règles ne 

contient pas les solutions à tous les problèmes possibles et imaginables, mais ce n'est pas 

là quelque chose d’inhabituel. 

147. Comme l’écrit Pigeon dans l’ouvrage cité au paragr. 47, à la page 22: 

Quelconque a travaillé un peu longtemps dans la législation sait une chose : on ne pense jamais à 

tout. Il est impossible de tout prévoir. Il survient toujours de l’inattendu , de l’imprévu. On oublie 

toujours certains aspects.  
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148. Si tant est que les art. 106 à 110 de la Loi sur les transports au Canada ne contiennent 

pas une disposition répondant en toutes lettres à une question précise, il incombe au juge 

de la Cour fédérale d’y répondre en utilisant les règles usuelles d’interprétation. Il n’est 

pas permis de s’autoriser de la fausse théorie du vide juridique pour changer de code de 

règles : il y a une législation spéciale sur les compagnies de chemin de fer insolvables et 

c’est à l’intérieur de cette loi spéciale qu’il fait trouver les solutions. 

149. Passons à l’examen de la théorie de la compétence inhérente.  

150. Le concept de la compétence inhérente ou des pouvoirs inhérents est à la fois important et 

limité.  

151. Cette théorie est importante car elle est un attribut de la fonction judiciaire. Voici ce 

qu’en dit Luc Huppé
63

 [ONGLET 26]: 

Les tribunaux de droit commun possèdent des pouvoirs inhérents à l’exercice de la fonction 

judiciaire. On peut définir un pouvoir inhérent comme un pouvoir dont l’existence ne prend sa 

source dans aucune règle de droit formelle et dont seule la portée peut être encadrée par les règles 

de droit. L’existence de pouvoirs inhérents au sein des tribunaux tient à la nécessité de rendre 

effective la fonction qui leur est attribuée, d’en permettre la réalisation. Elle se rattache à la nature 

même de la fonction judiciaire, à un point tel qu’un tribunal de droit commun perdrait son identité 

propre en étant privé d’un attribut aussi essentiel.64 

152. Même si cette notion est large, elle est limitée par des préceptes qui s’expliquent par le 

principe de la séparation des pouvoirs : 

Les pouvoirs qui concernent le fonctionnement interne des institutions judiciaires, ou qui 

concourent à faire produire un effet aux décisions judiciaires, sont donc inhérents et existent même 

en l'absence de dispositions législatives sur le sujet. C'est la raison pour laquelle le législateur ne 

peut les abolir et qu'il peut simplement en encadrer l'exercice ou encore en empêcher l'exercice 

dans certaines circonstances spécifiques. Les tribunaux conservent leurs pouvoirs inhérents même 

lorsqu'il existe des dispositions législatives à ce sujet. La souveraineté législative est ici limitée par 

des considérations propres à la fonction judiciaire, qui échappent ainsi partiellement à la 

compétence du législateur. De plus, les dispositions législatives qui restreignent ou empêchent 

l'exercice des pouvoirs inhérents des tribunaux reçoivent une interprétation restrictive. À l'inverse, 

les tribunaux ne peuvent utiliser leurs pouvoirs inhérents pour passer outre à des dispositions 

législatives claires, par exemple pour modifier un ordre de priorité entre des créanciers qui est 

établi par la loi.65 

153. Au soutien de cette dernière proposition, Huppé cité l’arrêt Baxter Student Housing Ltd. 

et al. c. College Housing Co-operative Ltd. et al.
66

 [ONGLET 27], à la page 480 où l’on 

peut y lire ce qui suit : 

À mon avis, la compétence inhérente de la Cour du Banc de la Reine n’autorise pas ses juges à 

rendre une ordonnance qui va à l’encontre de la volonté clairement exprimée du législateur. 

L’ordonnance rendue en l’occurrence vise à modifier l’ordre des privilèges fixé par la loi, ce qu’un 

tribunal ne peut simplement pas faire. 

154. Dans la même veine, on peut citer la Cour d’appel dans l’arrêt Meubles Poitras (2002) 

inc. (Syndic de)
67

 [ONGLET 28]: 
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[13] Dès lors, la Cour supérieure n’est pas dépourvue de ses pouvoirs inhérents, à titre de tribunal 

de droit commun, lorsqu’elle exerce sa compétence en matière de faillite et d’insolvabilité. Bien 

que l’exercice de ceux-ci ne soit pas sans limites en ce que la LFI doit primer (limites sur lesquelles 

il n’est pas nécessaire de se prononcer en l’instance), elle possède le pouvoir de suspendre les 

procédures dont elle est saisie, si elle conclut qu’il est dans l’intérêt de la justice de le faire[8]. Ce 

pouvoir inhérent est lié au processus judiciaire et doit être exercé en tenant compte des objectifs et 

des particularités propres à la LFI. Dès lors, nul n’a besoin d’avoir recours à l’article 3137 C.c.Q. 

pour justifier l’exercice de ce pouvoir, lequel ne peut par ailleurs imposer une limite qui pourrait, 

selon les circonstances, être contraire à la LFI et à ses objectifs. 

155. Il fait bien comprendre que le concept de compétence inhérente n'est pas un puits sans 

fond ou une baguette magique. Dans son ouvrage « The Law of Equitable Remedies »
68

 

[ONGLET 29], le professeur Jeffrey Berryman explique comment s’articule la notion de 

compétence inhérente : 

Inherent jurisdiction operates in two ways. 

a) the first way ensures that there will always be a court to vindicate a legal right where one is 

found to exist. This power will more commonly be found in provincial Superior Courts, or courts of 

general jurisdiction 

b) A second way concerns the inherent jurisdiction held by superior courts to control their own 

procedures, of which the granting of interlocutory injunctions is but one manifestations.  

156. Dans le même ordre d’idées, citons également le jugement du juge Farley de la Cour de 

justice de l’Ontario dans l’affaire Royal Oak Mines Inc., Re
69

 [ONGLET 30]: 

[4] (…) In light of the very general framework of the CCAA, judges must rely upon inherent 

jurisdiction to deal with CCAA proceedings. However, inherent jurisdiction is not limitless; if the 

legislative body has not left a functional gap or vacuum, then inherent jurisdiction should not be 

brought into play.(…) 

157. Il ne fait pas faire dire à la notion de la compétence inhérente autre chose que ce qu’elle 

dit. On citera à ce propos ce qu’écrivait le juge Bastarache dans l’arrêt Canada 

(Commission des droits de la personne) c. Canadian Liberty Net
70

 [ONGLET 31]: 

32 La notion de « compétence inhérente » découle de la présomption qui veut que, s’il existe un 

droit justiciable, il doit alors exister un tribunal compétent permettant de le faire valoir.  La 

question examinée dans Board c. Board était celle de savoir si l’absence d’une attribution de 

compétence devait être interprétée comme une exclusion implicite de compétence.  Dans ce 

contexte, suivant la théorie de la compétence inhérente, seule une exclusion explicite de la 

compétence peut priver la cour supérieure de la compétence sur une question.  À mon avis, cet arrêt 

n’étaye pas la proposition fondamentalement différente voulant que les lois censées conférer 

compétence à un autre tribunal doivent être interprétées strictement de manière à protéger la 

compétence de la cour supérieure.  Il ne s’agit pas là de l’objet de la théorie de la compétence 

inhérente, qui est tout simplement d’éviter qu’un droit ne puisse être exercé faute d’une cour 

supérieure où il peut être reconnu.  Bien que certains passages de l’arrêt Board c. Board puissent 

être considérés comme ayant pour effet d’étayer la première proposition, la lecture de l’ensemble 

de la décision indique qu’on ne procédait pas à un choix entre la compétence du tribunal constitué 

en vertu de l’art. 96 et la compétence (extrêmement limitée à l’époque) de la cour fédérale.  La 

possibilité que la Cour de l’Échiquier ait eu compétence n’a tout simplement pas été envisagée par 

le Conseil privé dans Board c. Board, où la question n’était pas « Quel tribunal a compétence? », 

mais plutôt « Existe-t-il un tribunal compétent? »  La première question ne peut être tranchée que 

par l’examen des facteurs constitutionnels, législatifs et historiques analysés précédemment, alors 

que la seconde peut l’être en appliquant la simple présomption que seule une exclusion expresse 

prive la cour supérieure de la compétence de connaître d’une affaire. 
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33 Le statut législatif de la Cour fédérale a changé depuis Board c. Board, arrêt dans lequel la 

possibilité que la Cour de l’Échiquier ait eu compétence n’a même pas été prise en considération, 

étant donné que la compétence de cette cour était vraiment limitée à l’époque.  L’adoption de la Loi 

sur la Cour fédérale, en 1971, a considérablement élargi la compétence de la Cour de l’Échiquier 

(qui a notamment été renommée Cour fédérale du Canada), et, par implication nécessaire, a eu pour 

effet de retirer aux cours supérieures des provinces la compétence sur de nombreux sujets.  La 

nouvelle Cour fédérale du Canada s’est vu accorder une compétence élargie non seulement par 

l’ajout explicite de nouveaux sujets, par exemple celui mentionné à l’al. 23c) de la Loi, mais 

également de façon générale.  Essentiellement, en vertu des art. 3, 18 et 18.1, la Cour est devenue 

un tribunal de révision et d’appel siégeant au sommet de l’ensemble des décideurs administratifs 

qui exercent des pouvoirs conférés par différentes lois fédérales.  Avant l’adoption de la Loi, il 

régnait une confusion considérable par suite des décisions divergentes que rendaient les cours 

supérieures des provinces sur les demandes de contrôle judiciaire des décisions de ces décideurs 

administratifs, ainsi qu’à l’égard du critère approprié pour statuer sur la qualité pour agir et de la 

portée géographique de leurs décisions (I. Bushnell, The Federal Court of Canada: A History, 

1875‑1992 (1997), à la p. 159).  L’accroissement du nombre de décideurs administratifs rendant 

des décisions concernant une myriade de lois fédérales, sans qu’il existe un tribunal unique de 

juridiction inférieure à la Cour suprême du Canada chargé de surveiller cette structure, créait des 

difficultés que la Cour fédérale, dotée d’une compétence élargie, visait à écarter. 

34 Ce sont ces facteurs historiques et constitutionnels qui ont entraîné l’élaboration de la notion de 

compétence inhérente des cours supérieures des provinces, qui a, dans une certaine mesure, été 

comparée et opposée à la compétence d’origine législative plus limitée de la Cour fédérale du 

Canada.  Toutefois, je suis d’avis que rien dans cet exposé de la notion essentiellement réparatrice 

de compétence inhérente ne peut être invoqué pour justifier une interprétation étroite, plutôt qu’une 

interprétation juste et libérale, des lois fédérales qui confèrent compétence à la Cour fédérale.  La 

proposition légitime -- selon laquelle la situation institutionnelle et constitutionnelle des cours 

supérieures provinciales justifie de leur reconnaître une compétence résiduelle sur toute matière 

fédérale en cas de « lacune » dans l’attribution législative des compétences -- est entièrement 

différente de l’argument selon lequel il faut conclure à l’existence d’une « lacune » dans une loi 

fédérale à moins que le texte de cette loi ne comble explicitement la lacune en question.  La théorie 

de la compétence inhérente ne fait ressortir aucun motif valable, d’ordre constitutionnel ou autre, 

justifiant de protéger jalousement la compétence des cours supérieures des provinces contre la Cour 

fédérale du Canada. 

35 À mon avis, la théorie de la compétence inhérente a pour effet de garantir que, une fois 

analysées les diverses attributions législatives de compétence, il y aura toujours un tribunal habilité 

à statuer sur un droit, indépendamment de toute attribution législative de compétence.  Le tribunal 

qui jouit de cette compétence inhérente est la juridiction de droit commun, c’est‑à‑dire la cour 

supérieure de la province.  Cette théorie n’a pas pour effet de limiter restrictivement une attribution 

législative de compétence; de fait, elle ne prévoit rien quant à la façon dont une telle attribution doit 

être interprétée.  Comme l’a souligné le juge McLachlin dans l’arrêt Fraternité, précité, au par. 7, il 

s’agit d’une « compétence résiduelle ».  Dans un système fédéral, la théorie de la compétence 

inhérente ne justifie pas d’interpréter restrictivement les lois fédérales conférant compétence à la 

Cour fédérale. 

36 Comme l’indique clairement le texte de la Loi sur la Cour fédérale et le confirme le rôle 

additionnel qui est confié à cette cour par d’autres lois fédérales, dans le présent cas la Loi sur les 

droits de la personne, le Parlement a voulu conférer à la Cour fédérale une compétence 

administrative générale sur les tribunaux administratifs fédéraux.  Pour ce qui concerne son rôle de 

surveillance des décideurs administratifs, les pouvoirs confiés par une loi à la Cour fédérale à cet 

égard ne doivent pas être interprétés de façon restrictive.  Cela signifie que, lorsqu’il s’agit d’une 

question relevant clairement de son rôle de surveillance d’un organisme administratif, ce qui inclut 

la prise de mesures provisoires visant à régir des différends dont l’issue finale est laissée au 

décideur administratif concerné, la Cour fédérale peut être considérée comme ayant plénitude de 

compétence. 

158. D’ailleurs, les auteurs Rubin et Sevenoaks dans Keeping on the Right Track : An 

Examination of Recent Railway Cases to Explore Judicial Authority and the Impact on 

Exclusionary Clauses
71

 [ONGLET 32], ont critiqué l’utilisation de la théorie de la 

compétence inhérente dans les motifs révisés du 21 août 2013. 
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159. Appliquant ces préceptes à notre cas, on voit que le législateur entend confier à la Cour 

fédérale la compétence sur l’insolvabilité des compagnies de chemin de fer. 

160. La théorie de la compétence inhérente ne permet pas d’assujettir une compagnie de 

chemin de fer à la LACC quand la LACC elle-même prévoit qu’elle ne n’applique pas 

aux compagnies de chemin de fer. 

161. La théorie de la compétence inhérente ne permet pas à la Cour supérieure de s’attribuer 

une compétence que le législateur a confié à la Cour fédérale.  

D. QUESTION EN LITIGE (D) : LE JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL ET DONT LES 

MOTIFS RÉVISÉS ONT ÉTÉ RENDUS LE 21 AOÛT 2013 DOIT-IL ÊTRE CONSIDÉRÉ 

COMME ÉTANT ULTRA PETITA?  

162. Nous avons vu que MMA admettait qu’elle était une compagnie de chemin de fer dans 

les paragr. 11 à 13 de la requête amendée, mais qu’elle avançait que les mots 

« compagnie de chemin de fer » contenus dans la définition du mot « compagnie » de 

l’art. 2 (2) de la LACC devait être interprétée comme s’appliquant à une compagnie de 

chemin de fer constituée par une charte. 

163. Pour dire les choses autrement, MMA demandait au Tribunal d’interpréter étroitement, à 

la baisse (notre traduction de « to read down ») les mots « compagnie de chemin de fer » 

pour lire « compagnie de chemin de fer constituée par une charte spéciale ». 

164. Soulignons à nouveau comment le Tribunal résume les prétentions de MMA dans les 

motifs révisés au paragr. 10 du jugement : 

[10]  MMA, à ses procédures, admet être une compagnie de chemins de fer au sens de la législation 

fédérale en matière de transport, mais plaide que l’inclusion « chemin de fer » à l’article 2 de la Loi 

et qui ferait en sorte qu’elle ne pourrait s’en prévaloir, constitue un anachronisme. 

165. Avec égards, ce résumé est inexact. Ce n’est pas ce  que prétend MMA, comme l’examen 

des paragr. 11 à 13 de la requête amendée le révèle.  

166. Qui plus est, l’examen de la transcription de l’audience des 7 et 8 août 2013 révèle que 

les avocats de MMA ont plaidé ce qu’ils alléguaient dans les paras. 11 à 13 de la requête 

amendée.  

167. Ils n’ont pas demandé au Tribunal de déclarer que l'art. 2(2) de LACC était invalide ou 

inopérant. Pourtant, c’est ce que conclut en pratique le Tribunal dans les motifs révisés du 

21 août 2013. 

168. Il y a donc une différence considérable sur le plan pratique entre la demande de MMA et 

le jugement rendu par le Tribunal. Le Tribunal a donné plus que ce qui était demandé. Il a 

rendu jugement ultra petita.  

169. Un problème de la même nature s’est posé dans l’arrêt Domtar Inc. c. Lord
72

 

[ONGLET 33] . Dans cette affaire, le juge de première instance avait déclaré inopérantes 

les dispositions d’une loi dans le cadre d’une ordonnance de sauvegarde, se prononçant 
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sur le fond avant même que le litige soit entendu. Ce faisant, la Cour d’appel a décidé 

qu’il avait effectivement jugé ultra petita. Il en est de même dans notre cas, le Tribunal a 

jugé au-delà de ce qui était demandé.  

E. QUESTION EN LITIGE (E) : ÉTANT DONNÉ QUE LE JUGEMENT PRONONCÉ SÉANCE 

TENANTE LE 8 AOÛT 2013 ÉTAIT MOTIVÉ ET QUE LES MOTIFS RÉVISÉS RENDUS 

PUBLICS LE 21 AOÛT 2013 DIFFÈRENT DE FAÇON SIGNIFICATIVE, Y A-T-IL LIEU DE 

CONSIDÉRER QUE LES MOTIFS RÉVISÉSF DU TRIBUNAL SONT INVALIDES, NULS ET DE 

NUL EFFET?  

170. Le Tribunal ne peut pas bonifier les motifs d’un jugement qu’il a rendu. 

171. Le 8 août 2013, le Tribunal a prononcé jugement séance tenante. Les motifs ont été 

rendus oralement, le Tribunal ayant accepté les prétentions des avocats de MMA.  

172. Or, les motifs révisés du 21 août 2013 sont plus élaborés et très différents.  

173. Au lieu d’être des motifs acceptant la théorie que les mots « compagnie de chemin de 

fer » doivent être interprétés comme voulant dire « compagnie de chemin de fer 

constituée sous l’autorité d’une charte ou d’une loi spéciale », le Tribunal a effectivement 

éliminé les mots compagnies de chemin de fer de la définition de « compagnie » à l’art. 

2(1) de la LACC.  

174. Ce que nous plaidons c’est que le Tribunal ne peut pas ainsi modifier ou « bonifier » ses 

motifs. L'art. 472 du Code de procédure civile prévoit ceci : 

472. Les jugements sont rendus par la prononciation qui en est faite à l'audience, ou par le dépôt de 

la minute au greffe, à la date qu'elle porte. 

Le dispositif du jugement prononcé à l'audience ne peut être modifié par une minute déposée 

ultérieurement. 

175. Le jugement en question a été prononcé oralement et la requête amendée a été accueillie 

« pour les motifs énoncés verbalement et enregistrés ». 

176. Il ne s’agit donc pas ici d’un cas d’application de l’art. 475 : il n’y a pas d’erreur 

d’écriture ou de calcul ou une quelconque erreur matérielle.  

177.  Le Tribunal pouvait-il réviser ainsi les motifs du jugement rendu oralement?  

178. En matière civile ou pénale, on cite souvent l’arrêt Kellogg's Co of Canada c. Québec 

(Procureur général)
73

 [ONGLET 34]: 

Dans la minute qu'il a signée, le juge a ajouté des motifs pour expliquer davantage son opinion que 

le programme reproché était destiné aux enfants et qu'il y avait eu violation de l’ordonnance 

d’injonction, même si c'était probablement involontairement que la publicité avait été télédiffusée. 

En somme, d'après le premier juge, les appelantes n'ont pas fait avec suffisamment de diligence et 

bonne foi les efforts nécessaires pour se conformer à l'injonction. Il me semble que les motifs 

additionnels donnés dans la minute expliquent pourquoi il y a déclaration de culpabilité même si la 

violation n'était pas volontaire. Les articles 471 et 472 C.P.C. ne font pas obstacle à ce que le juge 

                                                 
73

 [1978] J.Q. no 13, [1978] C.A. 258 



- 45 - 

Fasken Martineau DuMoulin LLP 

ajoute des motifs additionnels à l'appui du dispositif d'un jugement rendu à l'audience, même s'il a 

alors exprimé quelques motifs.74 

179. La Cour d’appel est revenue sur ce sujet dans l’arrêt Béton Brunet ltée c. Syndicat 

canadien des communications, de l'énergie et du papier (SCEP), section locale 700
75

 

[ONGLET 35]. Voici comment s’exprime le juge Morissette : 

[24] La première difficulté concerne la forme du jugement entrepris, problème qui pourrait ici 

rejaillir sur le fond du débat. 

[25] Les appelantes ont invoqué à ce sujet l’arrêt R. c. Teskey, mentionné à la fois par le juge de 

première instance dans ses motifs du 15 mai 2013 et par le juge Dalphond dans son jugement du 5 

décembre suivant. À l’audience, elles ont peu insisté sur cet aspect des choses, soulignant surtout 

que la permission d’appeler leur avait été accordée en des termes qui les invitaient à en traiter dans 

leurs mémoires. 

[26] Je ne puis me convaincre en l’espèce que l’arrêt R. c. Teskey donne raison aux appelantes sur 

ce point. Bien que rien au dossier ne nous éclaire sur ce pourquoi le juge, en cours de délibéré, a 

choisi de rendre un premier jugement, suivi trois mois plus tard de motifs considérablement plus 

étoffés, je ne crois pas que les motifs du 23 août 2013 soulèvent une quelconque crainte raisonnable 

de partialité au sujet de leur auteur. D’abord, bien que brefs, voire lapidaires, les motifs du 15 mai 

2013 conduisent à des conclusions parfaitement compatibles avec celles tirées derechef par le juge 

dans ses motifs du mois d’août. De plus, la très grande ressemblance (pour ne pas dire l’exacte 

correspondance) entre les arguments soulevés dans les requêtes introductives d’instance en révision 

judiciaire et ceux plaidés par les appelantes devant la Cour d’appel démontre que les motifs du 

mois d’août ne sont qu’une réponse qui se veut exhaustive aux arguments déjà plaidés le 31 août 

2012. 

[27] Quoi qu’il en soit, malgré ce que plaident les appelantes, il est inutile à mon sens de s’appuyer 

sur l’arrêt R. c. Teskey (rendu en matière criminelle) ou sur l’arrêt Crocker v. Sipus (rendu par la 

Cour d’appel de l’Ontario dans un cadre juridique autre que celui du Code de procédure civile) 

pour arriver au résultat qu’elles recherchent dans ce qui concerne le premier volet du débat en 

appel. L’arrêt rendu par notre cour dans l’affaire Roy c. Patenaude permet déjà de vider la question, 

sans qu’il soit besoin de s’interroger sur une hypothétique apparence raisonnable de partialité de la 

part du juge de première instance. 

[28] Je rappelle en quoi consistait cette décision. Un procès en responsabilité civile s’était instruit 

au sujet d’une arrestation illégale qui avait causé la mort d’un individu. Quinze mois après le 

procès, le juge fit droit à la réclamation de la conjointe de la victime par un jugement écrit[9] qui, 

dans sa version dactylographiée, comportait 23 pages. Ce jugement contenait cependant un Nota 

Bene ainsi formulé : « Des motifs plus détaillés seront versés au dossier dans les meilleurs délais 

possibles, ainsi que l’énumération de la jurisprudence et des autorités citées ou consultées. » Par la 

suite, quelque deux mois après que les défendeurs eurent inscrit en appel, le juge déposa une série 

non datée de motifs additionnels. 

[29] Je citerai ici au texte les commentaires du juge Tyndale, auxquels souscrivent ses deux 

collègues: 

In my opinion, with respect, the judge did not have the right to divide his 

judgment into two parts, particularly when the second part followed the 

inscription in appeal. The latter was filed in March, 1988; it complained that 

the judge did not decide objections, did not mention this, did not explain that. 

In his "Motifs supplémentaires à l'appui du jugement rendu", undated, filed on 

10 May 1988, the judge does purport to decide objections, to mention this, to 

explain that. 

Article 475 of the Code of Civil Procedure provides that even inadvertent 

errors in a judgment cannot be corrected after appeal; much less, in my view, 
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may the judge improve on his judgment after appeal by deliberate and 

substantial additions. 

I think that when the first "part" of the judgment was filed on 18 February 

1988, 15 months after trial, or at the latest when the appeal was filed, the 

judge became functus officio as that term is explained in Chandler c. Alberta 

Association of Architects. He was disseized of the case and could no longer 

deal with it at all, except to correct a mistake in drafting of the judgment, or to 

correct an error in expressing the manifest intention of the court. See also 

Hôpital Joyce Memorial c Gélinas, where Turgeon, JA wrote at page 841: 

Dans notre système juridique, il est un principe bien établi: un 

Tribunal saisit d'une cause doit la décider tout entière par un 

seul et même jugement et n'a pas le pouvoir de scinder sa 

décision en deux étapes, sauf dans les cas exceptionnels où la 

loi lui permet par un texte clair d'agir ainsi. (...) Nous ne 

sommes pas ici en présence d'une simple question de 

procédure, mais d'un principe fondamental que les tribunaux 

doivent respecter. 

The case of Kellog's Company of Canada c P.G. du Québec, is slightly similar 

to this one but easily distinguished. In that case an oral judgment from the 

bench rendered on 7 January 1975 was recorded in the minutes of trial 

(“procès-verbal”) and signed by the clerk. Six days later the judge deposited a 

more elaborate written judgment with the identical conclusions; appellant 

objected, but the Court of Appeal allowed the written judgment. That is 

common practise in the Superior Court, to which there is no objection. 

In my opinion, in the circumstances of this case, the trial judge had lost 

jurisdiction, and his supplementary reasons are not legally in the record of 

either the Superior Court or of this Court. 

Je ne vois aucune raison de déroger à cette règle qui découle du libellé de l’article 471 C.p.c. En 

l’occurrence, le juge a déposé un jugement écrit le 15 mai 2013 qui a eu pour conséquence de le 

dessaisir du dossier et de le rendre functus officio. 

[30] Cela résout la première difficulté que soulèvent les pourvois. Il s’ensuit que le jugement 

entrepris dont les appelantes demandent la réformation est celui du 15 mai 2013. 

180. À l’instar de l’arrêt Béton Brunet, nous demandons au Tribunal de conclure que le 

Tribunal était functus officio à compter du prononcé oral du jugement des motifs le 8 août 

2013. Le seul jugement qui compte est donc celui prononcé oralement le 8 août 2013. 
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IV. CONCLUSIONS 

181. DÉCLARER que la Cour supérieure n'avait pas compétence pour émettre l’Ordonnance 

Initiale de MMA du 8 août 2013. 

182. DÉCLARER que la Cour supérieure n'a pas compétence pour approuver le « Plan of 

Compromise and Arrangement » de MMA du 31 mars 2015. 

183. DÉCLARER que la Cour fédérale est seule compétente en la matière.  

 

 

 

 
Montréal, le 1er juin 2015 

 
 

 (s) Fasken Martineau DuMoulin 

 Fasken Martineau DuMoulin LLP 
 Procureurs de la Requérante 

Compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique  



 

V. LOIS 

A. AN ACT TO AMEND THE RAILWAY ACT 

HIS Majesty, by and with, the advice and consent of the Senate and House of Commons of Canada, 

enact as follows : - 

1. Where a company is unable to meet its Directors of its creditors, the directors may prepare a 

scheme of arrangement between the company and its creditors (with or without provisions for 

settling and defining any rights of shareholders of the company as among themselves, and for 

raising, if necessary, additional share and loan capital, or either of them ), and may file it in the 

Exchequer Court of Canada (hereinafter, called "the court") with a declaration in writing under the 

common seal of the company to the effect that the company is unable to meet its engagements with 

its creditors, and with an affidavit of the truth of such declaration made by the president and 

directors, or by a majority of the president and directors, of the company, to the best of their 

respective judgment and belief. 

2. After the filing of the scheme, the court may, on the application of the company on summons or 

motion in a summary way, restrain any action against the company on such terms as the court 

thinks fit. 

3. Notice of the filing of the scheme shall be published in the Canada Gazette. 

4. After such publication of notice, no execution, attachment, or other process against the property 

of the company shall be available without leave of the court, to be obtained on summons or motion 

in a summary way. 

5. The scheme shall be deemed to be assented to by the holders of mortgages or bonds issued under 

the authority of The Railway Act or any amendment thereto, or under the authority of any special 

Act relating to the company, when it is assented to in writing by three-fourths in value of the 

holders of such mortgages or bonds, and shall be deemed to be assented to by the holders of 

debenture stock of the company when it is assented to in writing by three-fourths in value of the 

holders of such stock. 

6. Where any rent charge or other payment is charged on the receipts of or is payable by the 

company in consideration of the purchase of the undertaking of another company, the scheme shall 

be deemed to be assented to by the holders of v such rent charge or other payment when it is 

assented to in writing by three-fourths in value of such holders. ' 

7. The scheme shall be deemed to be assented to by the guaranteed or preference shareholders of 

the company when it is assented to in writing as follows :—If there is only one class of guaranteed 

or preference shareholders, then by three-fourths in value of that class ; and if there are more 

classes of guaranteed or preference shareholders than one, then by three-fourths in value of each 

such class. 

8. The scheme shall be deemed to be assented to by the shareholders ordinary shareholders of the 

company when it is assented to by a special general meeting of the company specially called for 

that purpose. 

9. Where the company is lessee of a railway,, the scheme 

company is shall be deemed to be assented to by the leading company lessee of when it is assented 

to as follows :— 

(a.) In writing by three-fourths in value of the holders of mortgages, bonds, and debenture stock of 

the leasing company ; 

(b.) If there is only one class of guaranteed or preference . shareholders of the leasing company, 

then in writing by three-fourths in value of that class, and if there are more classes of guaranteed or 

preference shareholders in the leasing company than one, then in writing by three-fourths in value 

of each such class ; 
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(c.) By the ordinary shareholders of the leasing company at a special general meeting of that 

company specially called for that purpose. 

10. The assent to the scheme of any class of holders of mortgages, bonds or debenture stock, or of 

any class of holders of a rent charge or other payment as aforesaid, or of any class of guaranteed or 

preference shareholders, or of a leasing company, shall not be requisite in case the scheme does not 

prejudicially affect any right or interest of such class or company. 

11. If at any time within three months after the filing of the scheme, or within such extended time 

as the court from time to time thinks fit to allow, the directors of the company consider the scheme 

to the assented to as by this Act required, they may apply to the court by petition in a summary way 

for confirmation of the scheme. 

2. Notice of any such application, when intended, shall he Notice, published in The Canada 

Gazette. 

12. After hearing the directors, and any creditors, share- Confirmation holders, or other persons 

whom the court thinks entitled to be heard on the application, the court, if satisfied that the scheme 

has been, within three months after the filing of it, or such extended time as the court has allowed, 

assented to as required by this Act, and that no sufficient objection to the scheme has been 

established, may confirm the scheme. 

13. The scheme when confirmed shall be enrolled in the Enrolment, court, and thenceforth it shall 

be binding and effectual to all intents, and the provisions thereof shall, against and in favour of the 

company and all persons assenting thereto or bound thereby, have the like effect as if they had been 

enacted by Parliament. 

14. Notice of the confirmation and enrolment of the Notice, scheme shall be published in The 

Canada Gazette. 

15. The company shall at all times keep at its principal or head office printed copies of the scheme, 

when confirmed and enrolled, and shall sell such copies to all persons desiring to buy them at a 

reasonable price, not exceeding ten cents for each copy. 

2. If the company fails to comply with this provision it shall Penalty, be liable to a penalty not 

exceeding one hundred dollars, and to a further penalty not exceeding twenty dollars for every day 

during which such failure continues after the first penalty is incurred. 

16. The judge of the court may make general rules of court, for the regulation of the practice and 

procedure of the court under this Act, which rules shall have force and effect when they are 

approved by the Governor in Council. 

17. This Act shall be read and construed as if it were embodied in and formed part of The Railway 

Act, chapter 29 of the statutes of 1888. 

B. ARTICLES 155 À 159 DU RAILWAY ACT 1919 

155. (1) Where a company is unable to meet its engagements with its creditors, the directors may 

prepare a scheme of arrangement between the company and its creditors, and may file it in the 

Exchequer Court.  

(2) Such scheme of arrangement may or may not include provisions for settling and defining any 

rights of shareholders of the company as among themselves, and for the raising if necessary of 

additional share and loan capital. 

(3) There shall be filed with such scheme of arrangement, —  

(a) a declaration in writing under the common seal of the company to the effect that the company is 

unable to meet its engagements with its creditors ; and,  

(b) an affidavit made by the president and directors of the company, or by a majority of them, that 

such declaration is true to the best of their respective judgments and beliefs.  
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(4) After the filing of the scheme, the Exchequer Court may, on the application of the company, on 

summons or motion in a summary way, restrain any action against the company on such terms as 

the Exchequer Court thinks fit.  

(5) Notice of the filing of the scheme shall be published in the Canada Gazette.  

(6) After such publication of notice, no execution, attachment, or other process against the property 

of the company shall be available without leave of the Exchequer Court, to be obtained on 

summons or motion in a summary way.  

156. (1) The scheme shall be deemed to be assented to, —  

(a) by the holders of mortgages or bonds issued under the authority of this or any Special Act 

relating to the company, when it is assented to in writing by three-fourths in value of the holders of 

such mortgages or bonds;  

(b) by the holders of debenture stock of the company, when it is assented to in writing by three- 

fourths in value of the holders of such stock;  

(c) by the holders of any rent charge, or other payment, charged on the receipts of or payable by the 

company in consideration of the purchase of the undertaking of another company, when it is 

assented to in writing by three-fourths in value of such holders;  

(d) by the guaranteed or preference shareholders of the company, when it assented to in writing by 

three-fourths in value of such shareholders, if there is only one class of such shareholders, or three-

fourths in value of each class, if there are more classes of such shareholders than one ; (e) by the 

ordinary shareholders of the company, when it is assented to by a special meeting of the company 

called for that purpose.  

(2) Where the company is lessee of a railway, the scheme shall be deemed to be assented to by the 

leasing company when it is assented to, —  

(a) in writing, by three-fourths in value of the holders of mortgages, bonds and debenture stock of 

the leasing company ;  

(b) in writing, by three-fourths in value of the guaranteed or preference shareholders of the leasing 

company, if there is only one such class, and by three-fourths in value of each class, if there are 

more classes than one of such shareholders ; and,  

(c) by the ordinary shareholders of the leasing company at a special meeting of that company called 

for that purpose.  

(3) The assent to the scheme of any class of holders of mortgages, bonds or debenture stock, or of 

any class of holders of a rent charge or other payment as aforesaid, or of any class of guaranteed or 

preference shareholders, or of a leasing company, shall not be requisite in case the scheme does not 

prejudicially affect any right or interest of such class or company. R.S., c. 37, s. 366.  

157. (1) If, at any time within three months after the filing of the scheme, or within such extended 

time as the Exchequer Court, from time to time, thinks fit to allow, the directors of the company 

consider the scheme to be assented to, as by this Act required, they may apply to the Exchequer 

Court by petition in a summary way for confirmation of the scheme.  

(2) Notice of any such application shall be published in the Canada Gazette.  

(3) The Court, after hearing the directors, and any creditors, shareholders or other persons whom it 

thinks entitled to be heard on the application, may confirm the scheme, if satisfied that the scheme 

has been assented to, as required by this Act, within three months after the filing of it, or within 

such extended time, if any, as the Court has allowed, and that no sufficient objection to the scheme 

has been established.  

(4) The scheme when confirmed shall be enrolled in the Exchequer Court, and thenceforth it shall 

be binding and effectual to all intents, and the provisions thereof shall, against and in favour of the 

company and all persons, have the like effect as if they had been enacted by Parliament.  
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(5) Notice of the confirmation and enrolment of the scheme shall be published in the Canada 

Gazette. R.S., c. 37, s. 367. Am.  

158. The Judge of the Exchequer Court may make general rules for the regulation of the practice 

and procedure of the Court under the three last preceding sections of this Act, which rules shall 

have force and effect when they are approved by the Governor in Council. R.S., c. 37, s. 368.  

159. The company shall at all times keep at its principal or head office printed copies of the scheme 

when confirmed and enrolled, and shall sell such copies to all persons desiring to buy them at a 

reasonable price, not exceeding ten cents for each copy. R.S., c. 37, s. 369.  

A penalty not exceeding one hundred dollars, with a further penalty of twenty dollars for each day 

of non-compliance after the first penalty is incurred, is imposed by sec. 395 for breach of this 

section. 

C. AN ACT TO FACILITATE COMPROMISE AND ARRANGEMENTS BETWEEN COMPANIES 

AND THEIR CREDITORS, 1933 

His Majesty, by and with the advice and consent of the Senate and House of Commons of Canada, 

enacts as follows :— 

1. This Act may be cited as The Companies' Creditors Short title. Arrangement Act, 1933. 

3. In this Act, including this section,— 

(a) "Court" means in Ontario, the Supreme Court; in "Court". Quebec, the Superior Court; in Nova 

Scotia, New Brunswick, British Columbia, Prince Edward Island and Alberta, the Supreme Court 

for each of those provinces; in Manitoba, the Court of King's Bench; in Saskatchewan, the Court of 

King's Bench; and in the Yukon Territory, the Territorial Court; 

(b) "Company" means any company or corporation incorporated by or under the authority of an act 

of the Parliament of Canada or by or under the authority of an act of any province of Canada and 

any incorporated company having assets or doing business in Canada, wheresoever incorporated, 

except banks, railway or telegraph companies, insurance companies and trust companies organized 

under or governed by the Trust Companies Act and loan companies organized under or governed 

by the Loan Companies Act; 

(c) "Debtor company" means any company which is bankrupt or insolvent or which has committed 

an act of bankruptcy within the meaning of the Bankruptcy Act or which is deemed insolvent 

within the meaning of the Winding-up Act, whether or not proceedings in respect of such company 

have been taken under either the Winding-up Act or the Bankruptcy Act, or which has made an 

authorized assignment or against which a receiving order has been made under the Bankruptcy. 

Bankruptcy Act, or which is in course of being wound up under the Winding-up Act because the 

company is insolvent ; 

(d) "Shareholder" means a shareholder or member of any company to which this Act applies; 

(e) "Province" means a province or territory of the Dominion of Canada; 

(f ) "Secured creditor" means a holder of a mortgage, creditor hypothec, pledge, charge, hen or 

privilege on or against, or any assignment, cession or transfer of, all or any property of a debtor 

company as security for indebtedness of the debtor company, or a holder of any bond, debenture, 

debenture stock or other evidence of indebtedness of a debtor company secured by a mortgage, 

hypothec, pledge, charge, lien or privilege on or against, or an assignment, cession or transfer of, or 

a trust in respect of, all or any property of the debtor company, whether any such holder or 

beneficiary be resident or domiciled within or without Canada; and a trustee under any trust deed or 

other instrument securing any such bonds, debentures, debenture stock or other evidences of 

indebtedness shall be deemed to be a secured creditor for all purposes of this Act except voting at a 

creditors' meeting in respect of any such bonds, debentures, debenture stock or other evidences of 

indebtedness; 
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(g) "Unsecured creditor" means any creditor of a company who is not a secured creditor, whether 

resident or domiciled within or without Canada. 

PART I. 

3. Where a compromise or arrangement is proposed between a debtor company and its unsecured 

creditors or any class of them, the court may, on the application in a summary way of the company 

or of any such creditor or of the trustee in bankruptcy; or liquidator of the Company, order a 

meeting of such creditors or class of creditors, and, if the court so determines, of the shareholders 

of such company, to be summoned in such manner as the court directs. 

4. Where a compromise or arrangement is proposed between a debtor company and its secured 

creditors or any class of them, the court may, on the application in a summary way of the company 

or of any such creditor or of the trustee in bankruptcy or liquidator of the company, order a meeting 

of such creditors or class of creditors, and, if the court so determines, of the shareholders of such 

company, to be summoned in such manner as the court directs.  

5. If a majority in number representing three-fourths in value of the creditors, or class of creditors, 

as the case may be, present and voting either in person or by proxy at the meeting or meetings 

thereof respectively held pursuant to sections three and four of this Act, or either of such sections, 

agree to any compromise or arrangement either as proposed or as altered or modified at such 

meeting or meetings, the compromise or arrangement may be sanctioned by the court, and if so 

sanctioned shall be binding on all the creditors, or the class of creditors, as the case may be, and on 

any trustee for any such class of creditors, whether secured or unsecured, as the case may be, and 

shall also be binding on the company, and in the case of a company which" has made an authorized 

assignment or against which a receiving order has been made under the Bankruptcy Act or which is 

in course of being wound up under the Winding-up Act, shall also be binding on the trustee in 

bankruptcy or liquidator and contributories of the company. 

6. If an alteration or modification of any compromise or arrangement is proposed at any time after 

the court has directed a meeting or meetings to be summoned such meeting or meetings may be 

adjourned on such term as to notice and otherwise as the court may direct, and such directions may 

be given as well after as before adjournment of any meeting or meetings, and the court may in its 

discretion direct that it shall not be necessary to adjourn any meeting or to convene any further 

meeting of any class of creditors or shareholders which in the opinion of the court is not adversely 

affected by the alteration or modification proposed, and a compromise or arrangement so altered or 

modified may be sanctioned by the court and have effect under section five of this Act. 

7. The provisions of this Act shall be in extension and not in limitation of the provisions of any 

instrument now  or hereafter existing governing the rights of creditors or any class of them and 

shall have full force and effect notwithstanding anything to the contrary contained in any such 

instrument. 

PART II. 

8. (1) Any application under this Act may be made to the court having jurisdiction in the province 

within which the head office or chief place of business of the company in Canada is situate, or, if 

the company has no place of business in Canada, in the province within which any assets of the 

company may be situate. 

(2) The powers conferred by this Act upon the court may, subject to appeal as in this Act provided 

for, be exercised by a single judge thereof ; and such powers may be exercised in chambers and 

either during term or in vacation. 

9. Applications shall be made by petition or by way of originating summons or notice of motion in 

accordance with the practice of the court in which the application is made. 

10. Notwithstanding anything in the Bankruptcy Act or in the Winding-up Act contained, whenever 

an application shall have been made under this Act in respect of any company, the court, on the 

application of any person interested in the matter, may, on such notice to any other person, or 

without notice as it may see fit, make an order staying until such time as the court may prescribe or 

until further order all proceedings taken or which might be taken in respect of such company under 

the Bankruptcy Act and the Winding-up Act or either of them, and the court may restrain further 

proceedings in any action, suit or proceeding against the company upon such terms as the court 
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sees fit, and the court may also make an order that no suit, action or other proceeding shall be 

proceeded with or commenced against the company except with the leave of the court and subject 

to such terms as the court shall impose. 

11. (1) For all purposes of this Act the amount represented by a claim of any secured or unsecured 

creditor shall be determined as follows: 

(a) "claim" shall mean any indebtedness, liability or obligation of any kind which if unsecured 

would be a debt provable in bankruptcy within the meaning of the Bankruptcy Act; 

(b ) the amount of an unsecured claim shall be the amount 

(i) in the case of a company in course of being wound up under the Winding-up Act proof of which 

has been made in accordance with the Winding-up Act, or 

(ii) in the case of a company which has made an authorized assignment or against which a 

receiving order has been made under the Bankruptcy Act, proof of which has been made in 

accordance with the Bankruptcy Act, or 

(iii) in the case of any other company, proof of which might be made under the provisions of the 

Bankruptcy Act, provided that in such case if the amount so provable is not admitted by the 

company, such amount shall be determined by the court on summary application by the company or 

by the creditor; 

(c) the amount of a secured claim shall be the amount proof of which might be made in respect 

thereof under the provisions of the Bankruptcy Act if such claim were unsecured, provided that 

such amount if not admitted by the company shall in the case of a company subject to pending 

proceedings under the Winding-up Act, or the Bankruptcy Act, be established by proof in the same 

manner as an unsecured claim under the Winding-up Act or the Bankruptcy Act, as the case may 

be, and in the case of any other company such amount shall be determined by the court on 

summary application by the company or by the creditor. 

(2) Notwithstanding anything contained in subsection one the company may admit the amount of a 

claim for voting purposes under reserve of the right to contest liability on the claim for other 

purposes, and nothing contained in this Act or the Winding-up Act or the Bankruptcy Act shall 

prevent a secured creditor from voting at a meeting of secured creditors or any class of them in 

respect of the total amount of a claim as admitted. 

12. Except in the Yukon Territory, any person dissatisfied with an order or decision made under 

this Act may appeal therefrom upon obtaining leave of the judge appealed from or upon obtaining 

leave of the court or a judge of the court to which the appeal lies and upon such terms as to security 

and in other respects as such judge or court shall direct. 

13. Such appeal shall lie to the highest court of final resort in or for the province in which the 

proceeding originated. All appeals shall be regulated as far as possible according to the practice in 

other cases of the court appealed to, but no appeal herein authorized shall be entertained unless, 

within twenty-one days from the rendering of the order or decision, or within such further time as 

the court appealed from, or, in the Yukon Territory, a judge of the Supreme Court of Canada, 

allows, the appellant has taken proceedings therein to perfect his appeal, nor unless within such 

time he has made a deposit or given sufficient security according to the practice of the court 

appealed to that he will duly prosecute the said appeal and pay such costs as may be awarded to the 

respondent and comply with any terms as to security or otherwise imposed by the judge giving 

leave to appeal. 

14. (1) An appeal shall by leave of a judge of the Appeals. Supreme Court of Canada lie to that 

Court from the highest court of final resort in or for the province or territory in which the 

proceeding originated. 

(2) The Supreme Court of Canada shall have jurisdiction to hear and to decide according to its 

ordinary procedure any appeal so permitted and to award costs. 

(3) No such appeal to the Supreme Court of Canada shall operate as a stay of proceedings unless 

the judge who permits such appeal shall so order, and to the extent to which he shall order, and the 

appellant shall not be required to provide any security for costs, but unless he provides security for 
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costs, in an amount to be fixed by the judge permitting the appeal, he shall not be awarded costs in 

the event of his success upon such appeal. 

(4) The decision of the Supreme Court of Canada on any such appeal shall be final and conclusive. 

15. Every order made by the court in any province in the exercise of jurisdiction conferred by this 

Act in respect of any compromise or arrangement shall also have full force and effect in all the 

other provinces and shall be enforced in the court of each of the other provinces in the same manner 

in all respects as if the order had been made by the court so enforcing it. 

16. All courts having jurisdiction under this Act and the officers of such courts respectively shall 

severally act in aid of and be auxiliary to each other in all matters in this Act provided for, and an 

order of the court seeking aid with a request to another of the said courts shall be deemed sufficient 

to enable the latter court to exercise in regard to the matters directed, by the order such jurisdiction 

as either the court which made the request or the court to which the request is made could exercise 

in regard to similar matters within their respective jurisdictions. 

17. (1) The Governor in Council may make, alter or revoke and may delegate to the judges of the 

several courts exercising jurisdiction under this Act the power to make, alter or revoke General 

Rules not inconsistent with the terms of this Act for carrying into effect the objects thereof. 

(2) Such rules shall not extend the jurisdiction of the court. 

(3) All General Rules, as from time to time made, by the Governor in Council, shall be laid before 

Parliament within three weeks after made, or if Parliament is not then sitting within three weeks 

after the beginning of the next session. 

(4) All such rules shall be judicially noticed and shall -have effect as if enacted by this Act. 

PART III.  

18. Sections sixty-five and sixty-six of the Winding-up Act, chapter two hundred and thirteen of the 

Revised Statutes of Canada, 1927, shall not apply to any compromise or arrangement to which this 

Act applies. 

19. The provisions of this Act may be applied conjointly with the provisions of any Act of the 

Dominion of Canada or of any province, authorizing or making provision for the sanction of 

compromises or arrangements between a company and its shareholders or any class of them. 

20. For the purpose of applying the provisions of this Act conjointly with the first and second 

subsections of section one hundred and forty-five of the Companies Act, the words "the Winding-

up Act, where the same appear in the first and second subsections of section one hundred and forty-

five of the Companies Act, shall be deemed to mean and include the Winding-up Act or The 

Companies' Creditors Arrangement Act, 1933. 
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4 
1 En l'an deux mille treize (2013), ce septième (7e) 
2 jour du mois d'août, 
3 
4 LA GREFFIÈRE : 
5 Le Tribunal procède dans le cas du plan 
6 d'arrangement de Montréal, Maine et 
7 Atlantic Canada et als. Les procureurs 
8 sont priés de s'identifier, s'il vous 
9 plaît. 
10 
11 Me DENIS ST-ONGE : 
12 Denis St-Onge, Gowling Lafleur Henderson. 
13 Je suis en compagnie de mes collègues 
14 Patrice Benoit et Louise Lalonde, pour la 
15 requérante Montréal, Maine et Atlantic 
16 Canada Compagnie. 
17 
18 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
19 Bonjour, Monsieur le Juge. Sylvain 
20 Vauclair de l'étude Woods, accompagné de 
21 Alex Dobrota, pour le Contrôleur proposé 
22 Richter. 
23 
24 Me LOUISE COMTOIS : 
25 Louise Comtois pour le Procureur Général 

6 
1 Orenstein, Consumer Law Group and one of 
2 the attorneys in the class action. 
3 
4 Me DOMINIC NAUD : 
5 Bonjour, Monsieur le Juge. Dominic Naud 
6 de chez Clyde et Cie pour XL, la compagnie 
7 XL, accompagné de maître O'Neill. 
8 
9 Me BRENDAN O'NEILL : 
10 Brendan O'Neill of Goodmans in Toronto. 
11 
12 Me ROGER SIMARD : 
13 Roger Simard et Laurent Nahmiash de 
14 Dentons Canada pour certains des 
15 administrateurs de la compagnie 
16 requérante. 
17 
18 Me LOUIS COALLIER : 
19 Bonjour, Monsieur le Juge. Louis Coallier 
20 de Dufresne Hébert Comeau pour la Ville de 
21 Lac-Mégantic. 
22 
23 LA COUR : 
24 C'est tout, il n'y a pas d'autres avocats. 
25 Alors, procédez. 

5 
1 du Québec. 
2 
3 LA COUR: 
4 Louise? 
5 
6 Me LOUISE COMTOIS : 
7 Comtois. 
8 
9 Me CATHERINE MIRON : 
10 Avec la soussignée Catherine Miron. 
11 
12 Me LOUISE COMTOIS : 
13 Pardon. 
14 
15 Me CATHERINE MIRON : 
16 Du même bureau. 
17 
18 LA GREFFIÈRE : 
19 Jacqueline Miron? 
20 
21 Me CATHERINE MIRON : 
22 Catherine Miron. 
23 
24 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
25 Bonjour, Monsieur le Juge. Jeff 

7 
1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 L'original de la requête et une copie ont 
3 été déposés au greffe pour être captés. 
4 Alors, je devrais peut-être vous remettre 
5 l'original de la requête et une copie des 
6 pièces. 
7 
8 LA GREFFIÈRE: 
9 Est-ce que vous voulez la requête? 
10 
11 LA COUR : 
12 Oui. 
13 
14 Me PATRICE BENOIT : 
15 Monsieur le Juge, on a un certain nombre 
16 d'exemplaires de la requête reliée avec 
17 les pièces, on peut vous en remettre. 
18 J'en ai quelques autres ici, 
19 malheureusement pas pour tout le monde, 
20 mais il y en a trois que vous pouvez vous 
21 partager. 
22 
23 Me DENIS ST-ONGE : 
24 Nous avons déposé avec notre requête 
25 l'affidavit du président monsieur Grindrod 
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8 
1 qui est ici présent et qui est à la 
2 disposition de la Cour si la Cour juge que 
3 ['affidavit n'est pas suffisant et qu'elle 
4 veut entendre ou poser des questions à 
5 monsieur Grindrod. Monsieur Grindrod est 
6 de langue anglaise, il ne comprend pas le 
7 français. Je comprends que vous m'avez 
8 fait une demande de procéder en autant que 
9 possible en français, ce à quoi il a 
10 accepté dans la mesure où, si on a à 
11 l'interroger, il faudra lui expliquer ce 
12 qui est survenu avant son interrogatoire. 
13 
14 LA COUR : 
15 Et vous lui avez précisé que ma demande 
16 était par respect pour toutes les parties? 
17 
18 Me DENIS ST-ONGE : 
19 Je pense qu'il a très bien compris la 
20 situation et je vous soumets que ma 
21 cliente a très bien compris la situation 
22 depuis le 6 juillet dernier et c'est en 
23 tout respect que l'on présente cette 
24 requête cet après-midi. Je n'ai pas 
25 déposé de rapport du Contrôleur parce 

10 
1 savoir une compagnie ferroviaire. 
2 J'aimerais que, dans un premier temps, 
3 qu'on aborde cette question-là avant de 
4 faire le reste de la preuve avec... 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 Si vous voulez, j'avais préparé un cahier 
8 de notes où c'était le premier élément qui 
9 était abordé. Alors on peut commencer par 
10 l'audition ou la plaidoirie sur ce sujet-
11 là si vous le jugez à propos. 
12 
13 LA COUR : 
14 Mais il faut que, dans un premier temps, à 
15 première vue et techniquement dans vos 
16 procédures, vous dites MMA a un certificat 
17 de... « a certificate of fitness » selon 
18 la Loi sur les transports; ça la qualifie 
19 de compagnie ferroviaire, « railway 
20 company » et ça, c'est exclu dans la loi. 
21 Alors, il faudrait peut-être commencer par 
22 régler cet aspect-là. 
23 
24 Me PATRICE BENOIT : 
25 Monsieur le Juge, on va tout de suite vous 

9 
1 qu'il me semblait relativement évident que 
2 la situation dans laquelle on se retrouve 
3 n'a pas besoin d'un rapport d'un 
4 Contrôleur pour l'expliquer à la Cour. Ça 
5 a été publicisé abondamment depuis le 6 
6 juillet. 
7 Je voudrais peut-être par ailleurs 
8 demander au Contrôleur de s'approcher pour 
9 venir expliquer à la Cour au moins deux 
10 éléments de notre requête qui ont trait à 
11 la charge requise par les administrateurs 
12 et dirigeants ainsi qu'à l'égard de la 
13 charge administrative. 
14 
15 LA COUR : 
16 Avant qu'on arrive là pour le bénéfice des 
17 avocats et des parties qui sont présents, 
18 il est de coutume que l'initiateur d'une 
19 requête communique avec le juge qui va 
20 l'entendre de façon à ce que le juge 
21 puisse lui faire part de ses 
22 préoccupations. Une des préoccupations 
23 dont j'ai fait part, c'était sur 
24 l'identité de la requérante comme telle 
25 par rapport aux dispositions de la loi, à 

11 
1 remettre dans ce contexte-là un sommaire 
2 d'argumentation dont la première section 
3 traite de cette question-là, avec 
4 l'ensemble des autorités. J'en ai 
5 également un certain nombre d'exemplaires 
6 pour nos collègues. Et j'ai quelques 
7 exemplaires additionnels des autorités 
8 comme telles. Je les ai ici. 
9 
10 ARGUMENTATION DE Me DENIS ST-ONGE : 
11 Je m'excuse, notre argumentation est en 
12 anglais, mais je vais peut-être prendre un 
13 peu plus de temps parce qu'il va falloir 
14 que je m'adapte à la traduction simultanée 
15 de notre plan d'argumentation. 
16 Je vous soumets que la compagnie 
17 Montréal, Maine and Atlantic Canada 
18 Company, qu'on va appeler pour les fins de 
19 notre argumentation puis durant tout 
20 l'après-midi MMA, c'est peut-être plus 
21 simple, n'est pas une compagnie de chemin 
22 de fer au sens de la définition que l'on 
23 retrouve à l'article 2 de la Loi sur les 
24 arrangements avec les créanciers de 
25 compagnies, définition qui est 
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12 
1 relativement semblable à celle que l'on 
2 retrouve également à l'article 2 de 
3 personne morale de la Loi sur la faillite. 
4 Les personnes qui sont exclues, tant 
5 à l'article 2 de la Loi sur les 
6 arrangements qu'à l'article 2 de la Loi 
7 sur les compromis, sont les suivantes, 
8 c'est-à-dire, et si on prend la définition 
9 comme telle: 
10 « La présente exclut 
11 les banques, les 
12 banques étrangères 
13 autorisées au sens de 
14 l'article 2 de la Loi 
15 sur les banques, les 
16 compagnies de chemin 
17 de fer ou de 
18 télégraphe, les 
19 compagnies d'assurance 
20 et les sociétés 
21 auxquelles s'applique 
22 la Loi sur les 
23 sociétés de fiducie et 
24 de prêt. » 
25 Toutes ces compagnies sont des compagnies 

14 
1 LA COUR: 
2 Mais dites-moi, par exemple, dans l'onglet 
3 1, où sont les dispositions traitant 
4 d'insolvabilité? 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 C'est l'article 99 à 104. 
8 
9 LA COUR: 
10 99? 
11 
12 Me DENIS ST-ONGE : 
13 99 à 104. Alors, ça s'intitule 
14 « Insolvent Companies ». Et dans la Loi 
15 des chemins de fer du Québec, ce sont les 
16 articles 5, 8 à 59. Quant aux banques, 
17 aux compagnies de fiducie, aux compagnies 
18 d'assurance, on se souvient que c'était 
19 l'ancienne Loi sur les liquidations, le 
20 « Winding-up Act » qui s'appliquait. On 
21 se souvient du cas le plus célèbre au 
22 Québec qui était la liquidation de la 
23 compagnie d'assurance Les Coopérants dans 
24 les années 1990. Ça s'est fait via la Loi 
25 sur les liquidations. 

13 
1 qui sont régies par des lois spéciales en 
2 vertu du Parlement fédéral canadien et 
3 dont la situation d'insolvabilité est 
4 également régie par des lois complexes 
5 soit à l'intérieur de la loi elle-même, 
6 soit via la « Winding-up and Restructuring 
7 Act ». À l'époque de la compagnie de 
8 chemin de fer, la Loi sur les compagnies 
9 de chemin de fer était une loi qui 
10 permettait l'incorporation d'une compagnie 
11 de chemin de fer en vertu de la loi 
12 constitutive. 
13 Si vous regardez à l'onglet 1 et à 
14 l'onglet 2, vous avez les lois de 
15 l'époque, le Canada Railway Act ou à 
16 l'onglet 2, le Quebec Railway Act et ces 
17 lois contenaient des dispositions précises 
18 quant au traitement de l'insolvabilité de 
19 ces sociétés. Et ça, c'est de façon 
20 historique et ça a toujours été le cas 
21 jusqu'à ce que l'entreprise de chemin de 
22 fer soit déréglementée et que ces lois-là 
23 soient modifiées à partir des années 1990 
24 et plus particulièrement en 1996. 
25 

15 
1 II est à noter que, contrairement aux 
2 banques et aux compagnies de fiducie, la 
3 nouvelle loi de liquidation la plus 
4 récente, la « Wnding-up and Restructuring 
5 Act », inclut aussi les chemins de fer, 
6 mais n'inclut pas les banques et les 
7 sociétés de prêt et les sociétés de 
8 fiducie qui continuent d'être régies par 
9 une loi qui est une loi du même type que 
10 la Loi sur la faillite et la Loi sur les 
11 arrangements et qui accorde à ces 
12 entreprises un mécanisme sophistiqué pour 
13 permettre leur liquidation et le règlement 
14 des créances de ces entreprises. 
15 Ces entreprises sont des entreprises 
16 qui étaient vues à l'époque comme étant de 
17 très grandes entreprises qui étaient le 
18 moteur de l'économie canadienne et, à 
19 l'époque, les chemins de fer l'étaient 
20 aussi. Aujourd'hui, depuis la 
21 déréglementation, vous avez une kyrielle 
22 de petites compagnies qui sont des 
23 compagnies incorporées en vertu du droit 
24 statutaire des compagnies standard, soit 
25 la Loi des compagnies du Québec, soit la 
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16 
1 Loi des sociétés par actions du Canada ou 
2 des autres provinces ou, dans notre cas à 
3 nous, MMA est incorporée en vertu d'une 
4 loi des compagnies, la loi normale des 
5 compagnies de la Nouvelle-Écosse. 
6 Et MMA est ce qu'on appelle une ULC, 
7 c'est-à-dire une « unlimited liability 
8 company », ce qui fait en sorte que sa 
9 compagnie mère, dans le cas de la 
10 liquidation de sa fille MMA, la compagnie 
11 mère, la compagnie américaine, serait... 
12 pourrait être responsable, puis là, je ne 
13 veux pas trop m'avancer parce que ce 
14 serait un débat aux États-Unis, mais 
15 pourrait être responsable d'une partie du 
16 passif de la compagnie canadienne. 
17 Dans ce contexte-là, ça faisait du 
18 sens d'exclure de l'application des lois 
19 d'insolvabilité standard des compagnies 
20 qui étaient incorporées par des lois 
21 spéciales, soit les Lois sur les chemins 
22 de fer, qui prévoyaient un régime pour 
23 traiter leur insolvabilité et un régime 
24 pour permettre le règlement de leurs 
25 créances. 

18 
1 qu'on a fait une autre loi qui s'appelle 
2 le « Canada Transportation Act » ou la Loi 
3 du transport du Canada qui regroupe non 
4 seulement les chemins de fer, mais aussi 
5 l'aviation, le maritime et c'est cette 
6 nouvelle loi-là maintenant qui s'applique 
7 pour une raison que j'ignore et la 
8 nouvelle loi, autant au provincial qu'au 
9 fédéral, ne requiert plus que les 
10 compagnies de chemin de fer soient régies 
11 par la loi du Canada Transportation Act, 
12 il n'y a absolument rien là-dedans qui 
13 permet de créer une compagnie de chemin de 
14 fer ou une compagnie d'aviation ou une 
15 compagnie maritime en vertu de cette loi-
16 là. 
17 Ces nouvelles lois ne font maintenant 
18 que réglementer deux choses, le transport 
19 lui-même, l'opération de transport ainsi 
20 que, en ce qui a trait aux chemins de 
21 fer, la construction d'un chemin de fer. 
22 Ça ne réglemente plus l'organisation 
23 interne d'une compagnie et ça ne 
24 réglemente plus l'organisation externe 
25 d'une compagnie. 

17 
1 Suite à la déréglementation qui a eu 
2 lieu en 1996, il s'est passé deux choses: 
3 la nouvelle loi des compagnies du... la 
4 nouvelle loi, je m'excuse, des chemins de 
5 fer du Québec que vous avez au paragraphe 
6 4, pas au paragraphe 4, à l'onglet 4, ne 
7 contient plus aucune disposition 
8 relativement à l'insolvabilité d'une 
9 compagnie, de sorte que si c'était une 
10 compagnie de chemin de fer régie par les 
11 lois du Québec et qui devait normalement 
12 être exclue de l'application de C-36 ou de 
13 la Loi sur la faillite ou du « Winding-up 
14 Act », il n'y aurait aucune mesure 
15 législative relativement à son 
16 insolvabilité. 
17 Remarquez que, quant à moi, si la loi 
18 du Québec prévoyait des mécanismes pour 
19 réduire l'insolvabilité d'une compagnie de 
20 chemin de fer, bien, je vois ce que vous 
21 faites, là, ce n'est pas évident que d'un 
22 point de vue constitutionnel, ça tiendrait 
23 la route très longtemps, mais il n'y en a 
24 pas. 
25 Au fédéra), ce qu'on a fait, c'est 

19 
1 Aujourd'hui, les compagnies sont 
2 incorporées comme des compagnies normales 
3 et sont régies par le droit statutaire 
4 normal de toutes compagnies. Alors, je 
5 fais une distinction entre une compagnie 
6 de chemin de fer incorporée à l'époque en 
7 vertu d'une loi qui créait des compagnies 
8 de chemin de fer et une compagnie normale 
9 qui opère une entreprise de transport de 
10 marchandises ferroviaires. 
11 
12 LA COUR : 
13 Dites-moi, est-ce que dans la nouvelle loi 
14 sur le transport, il y a encore des 
15 dispositions traitant (inaudible). 
16 
17 Me DENIS ST-ONGE : 
18 Dans la nouvelle loi sur le transport, il 
19 reste un article et c'est l'article 106. 
20 Mais l'article, à supposer que, et je 
21 pense que la loi des transports 
22 actuellement, à supposer qu'elle 
23 s'applique à MMA en ce qui concerne tout 
24 l'aspect transport, il y a l'article 106 
25 et je pense que, en lisant l'article 106, 
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20 
1 en anglais, on a dit que c'était 
2 « outdated », en français, je ne sais pas 
3 si le mot archaïque est assez fort pour 
4 dépeindre la portée de l'article 106. 
5 L'article 106 prévoit qu'une 
6 compagnie de chemin de fer insolvable doit 
7 déposer un plan devant la Cour fédérale et 
8 le plan vise essentiellement ses 
9 actionnaires et ses créanciers garantis et 
10 permet un sursis de recours contre les 
11 créanciers garantis pour une période 
12 maximale de 60 jours, à moins de pouvoir 
13 demander un sursis additionnel contre le 
14 créancier garanti seulement et, dans ce 
15 cas-là, ça prend son consentement à moins 
16 d'avoir remédié à tous les défauts. 
17 Aucunement, dans 106, on prévoit une 
18 assemblée de créanciers ordinaires. 
19 Aucunement, dans 106, on prévoit un plan 
20 qui va être soumis aux créanciers 
21 ordinaires pour quelque approbation que ce 
22 soit. Archaïque, ce n'est peut-être même 
23 pas le bon mot, mais ce n'est pas dans le 
24 monde moderne du 21e siècle une 
25 disposition qui permet à une société 

22 
1 faire... 
2 
3 LA COUR : 
4 6. 
5 
6 Me LOUISE COMTOIS : 
7 5, c'est un CIDREQ, 6. 
8 
9 LA COUR: 
10 D'après votre plan d'argumentation, c'est 
11 l'onglet 6. 
12 
13 Me DENIS ST-ONGE : 
14 6, excusez-moi. C'est l'article 26 et 
15 tout ce que ça permet de faire l'article 
16 26, c'est de faire nommer un séquestre 
17 pour vendre le chemin de fer. Alors, 
18 oubliez la réorganisation, oubliez le 
19 compromis des dettes, nommez quelqu'un, et 
20 tout ce qu'il fait, c'est une vente. 
21 D'ailleurs, quand on regarde 26, et je 
22 vais le lire en anglais, on dit: 
23 « The Exchequer Court 
24 has jurisdiction with 
25 respect to any railway 

21 
1 commerciale, avec les difficultés et les 
2 problèmes que vit ma cliente actuellement, 
3 de pouvoir trouver une solution qui soit à 
4 la satisfaction de tous les intervenants. 
5 Rien dans 106 dit et dans la loi me 
6 dit que cette disposition-là est 
7 obligatoire et qu'elle est exclusive. 
8 Anciennement, une compagnie insolvable 
9 peut se prévaloir de la Loi sur la 
10 faillite, une proposition C-36 si elle 
11 respecte les critères, il y a des choix, 
12 il n'y a aucune de ces lois-là qui lui est 
13 exclusive. 106 n'est pas exclusif non 
14 plus, c'est une possibilité qu'une 
15 compagnie de chemin de fer peut utiliser, 
16 mais ce n'est pas obligatoire. 
17 Puisqu'on est dans les dispositions 
18 qui pourraient être applicables, j'ai été 
19 surpris d'apprendre que lorsqu'on a aboli 
20 la Cour de l'Échiquier pour la remplacer 
21 par la Cour fédérale, on a maintenu comme 
22 deux articles en vigueur en vertu de la 
23 loi sur la Cour de l'Échiquier. C'est ce 
24 que vous avez à l'onglet numéro 5 et ces 
25 articles-là, tout ce que ça permet de 

23 
1 or section of a 
2 railway not only 
3 within one province 
4 and with respect to 
5 any railway otherwise 
6 subject to the 
7 legislative authority 
8 of the Parliament of 
9 Canada. » 
10 Ça prend deux conditions, c'est « not 
11 within one province ». MMA opère au 
12 Québec; elle n'opère pas dans d'autres 
13 provinces que le Québec. Alors, déjà 
14 « not within one province », ça peut peut-
15 être créer un problème. La compagnie mère 
16 dessert les États-Unis à partir de la 
17 frontière passé le Lac-Mégantic. On me 
18 dit qu'il y a peut-être un petit bout de 
19 chemin de fer qui pourrait, une petite 
20 superficie... 
21 
22 LA COUR : 
23 Vous alléguez 16 a) que c'est Saint-Jean, 
24 Nouveau-Brunswick et Montréal. 
25 

Denise Turcot, S.O./OCR MAXjN 



500-11-045094-139 
Le 7 août 2013 

AUDIENCE 

24 
1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Ce n'est pas Saint-Jean, Nouveau-
3 Brunswick; ça, c'est Saint-Jean, province 
4 de Québec. 
5 
6 LA COUR: 
7 Mais: 
8 « The shortest rail 
9 transportation route 
10 between Maine and 
11 Montreal and a 
12 critical rail 
13 (inaudible) between 
14 Saint John, New 
15 Brunswick and 
16 Montreal. » 
17 
18 Me DENIS ST-ONGE : 
19 C'est parce qu'on parle des deux 
20 compagnies là. 
21 
22 LA COUR : 
23 Ah bon. 
24 
25 

26 
1 le mot... qu'une compagnie de chemin de 
2 fer fait partie de l'exclusion de la 
3 définition en vertu de la Loi sur la 
4 faillite, sur le C-36, ceci veut dire que 
5 MMA ne pourrait pas se prévaloir des 
6 moyens que toute petite compagnie ou 
7 compagnie ayant plus de 5 millions de 
8 passif a à sa disposition pour régler ses 
9 problèmes financiers. 
10 Quand on regarde le but visé par les 
11 nouvelles lois, la Loi sur les transports 
12 du Canada ou la Loi des compagnies du 
13 Québec, ça peut faire du sens que l'on ait 
14 dans ces définitions-là une interprétation 
15 large du mot compagnie de chemin de fer 
16 parce que, tant le fédéral que le 
17 provincial veulent, à l'égard de toute 
18 société qui opère un réseau de chemin de 
19 fer, avoir un certain contrôle 
20 réglementaire au niveau des opérations de 
21 chemin de fer. 
22 Mais on ne peut pas appliquer cette 
23 définition-là à la Loi sur la faillite 
24 alors que, originalement, comme je vous 
25 disais, ce qui était visé par la Loi sur 

25 
1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 On dit: 
3 « Petitioner with its 
4 parent. » 
5 Ensemble, ils desservent, en fait, ils 
6 desservent à partir de Montréal, de la 
7 gare de Côte Saint-Luc et ils empruntent 
8 la voie du CP jusqu'à Saint-Jean parce 
9 qu'ils ont un droit de passage. À partir 
10 de Saint-Jean, c'est sa ligne jusqu'aux 
11 États-Unis. Il y a peut-être une petite 
12 « loop » où on doit passer parce que le 
13 chemin de fer a un pied sur la frontière 
14 là, mais essentiellement, MMA opère au 
15 Québec. 
16 Alors, ce qui est prévu là qui n'a 
17 jamais été utilisé, à ce que je sache, 
18 dans cette loi-là, c'est la nomination 
19 d'un séquestre, soit la demande d'un 
20 créancier garanti, ça peut peut-être aussi 
21 être à la demande d'un autre créancier, 
22 mais pour uniquement vente. Là aussi, il 
23 n'y a rien dans ces dispositions-là qui 
24 disent que c'est exclusif. 
25 Si on doit... si on doit accepter que 

27 
1 la faillite, c'étaient des compagnies 
2 incorporées en vertu des lois sur les 
3 chemins de fer. 
4 II n'y a rien dans les lois sur le 
5 transport du Canada ni dans la loi des 
6 compagnies du Québec... ni dans la loi des 
7 chemins de fer du Québec qui régit la 
8 constitution interne d'une compagnie qui 
9 opère des chemins de fer ni ses relations 
10 externes avec les tiers. 
11 
12 LA COUR : 
13 Je trouve ça très dérangeant quand un 
14 avocat plaide puis un autre avocat se lève 
15 pour venir là prendre un verre d'eau. 
16 
17 Me LOUISE COMTOIS : 
18 Je m'excuse infiniment. 
19 
20 Me DENIS ST-ONGE : 
21 D'ailleurs, l'article 89 de la Loi du 
22 Canada Transportation Act reconnaît que la 
23 construction et l'opération d'un chemin de 
24 fer peut être fait par plusieurs types de 
25 sociétés. Et si on lit 89, et c'est à 
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28 
1 l'onglet 3, ça indique: 
2 « If the construction 
3 or operation of a 
4 railway is authorized 
5 by a Special Act 
6 passed by the 
7 legislature of a 
8 province and the 
9 railway is declared by 
10 an Act of Parliament 
11 to be a work for the 
12 general advantage of 
13 Canada, this Part 
14 applies to the railway 
15 to the exclusion of 
16 any general railway 
17 Act of the province 
18 and any provisions of 
19 the Special Act that 
20 are inconsistent with 
21 this Part. » 
22 Je ne pense pas que, malheureusement, je 
23 pense que je vous lis le mauvais article 
24 89. Oui, en fait, c'était 89, je 
25 m'excuse, c'est probablement 88. On dit: 

30 
1 Parliament. » 
2 Vous avez ensuite à (3): 
3 « A railway or a 
4 portion of a railway 
5 mentioned in paragraph 
6 (2)(b)... » 
7 Alors, il y a plusieurs types de 
8 compagnies. Vous avez des compagnies 
9 ordinaires qui opèrent des chemins de fer 
10 puis vous avez des compagnies qui ont été 
11 incorporées en vertu de lois spéciales 
12 comme c'était le cas à l'époque pour les 
13 grandes compagnies de chemin de fer. 
14 Finalement, il y a eu des précédents 
15 où la Loi sur la faillite s'est appliquée. 
16 Et le plus beau précédent, c'est MMA. MMA 
17 et sa mère Montreal Railway Limited aux 
18 États-Unis ont acquis le chemin de fer 
19 qu'ils opèrent actuellement de Litwin 
20 Boyadjian agissant à titre de syndic à la 
21 proposition de Quebec Southern Railway 
22 Company Limited en 2002. 
23 Et je ne vois pas dans quelles 
24 mesures si l'acquisition que nous avons 
25 faite en 2002 a été faite dans le cadre 

29 
1 « (1) This part 
2 applies to all 
3 persons, railway 
4 companies and railways 
5 within the legislative 
6 authority of 
7 Parliament. (2) 
8 Without limiting the 
9 effect of subsection 
10 1, this Part applies 
11 to: (a) a company 
12 operating a railway 
13 from the United States 
14 into Canada; and (b) a 
15 railway or a portion 
16 of a railway, whether 
17 or not constructed 
18 under the authority of 
19 an Act of Parliament, 
20 that is owned, 
21 controlled, leased or 
22 operated by a person 
23 who operates a railway 
24 within the legistative 
25 authority of 

31 
1 d'une loi d'insolvabilité, pourquoi 
2 aujourd'hui on serait exclu de se 
3 prévaloir de ces mêmes lois 
4 d'insolvabilité. 
5 J'ai produit, il y avait eu à 
6 l'époque une requête pour directives qui 
7 avait été présentée, et c'est à l'onglet 
8 7, par le syndic Boyadjian, ça a été 
9 présenté devant madame Chantai Flamand, 
10 registraire ici à Montréal, c'était une 
11 compagnie du Québec qui était une 
12 compagnie de chemin de fer et madame 
13 Flamand a accepté que cette société se 
14 prévale des dispositions de la Loi sur la 
15 faillite et l'insolvabilité, soit une 
16 proposition. 
17 Plus récemment encore, et c'est 
18 l'onglet 8, un jugement de la Cour 
19 supérieure du district... chambre 
20 commerciale du district de Québec dans 
21 l'affaire de la compagnie du chemin de fer 
22 du Québec Central, une requête pour 
23 ordonnance initiale et je vous ai mis la 
24 requête ainsi que le jugement de 
25 l'Flonorable... 
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1 LA COUR: 
2 Le juge Lemelin? 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Oui. 
6 
7 LA COUR : 
8 O.K.. 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 Alors, il s'agissait également ici d'une 
12 compagnie qui était régie par la Loi des 
13 chemins de fer du Québec. Si on applique 
14 le raisonnement que la définition de 
15 chemin de fer contenue dans l'article 2 de 
16 la CCAA, c'est tous les chemins de fer, 
17 que ce soit un chemin de fer en vertu de 
18 la loi du Québec ou un chemin de fer régi 
19 en vertu de la loi fédérale, c'est un 
20 chemin de fer. On n'aura pas trois types 
21 de chemin de fer, ou on est inclus ou on 
22 est exclu. 
23 Je vous ai également indiqué très 
24 récemment, au début du mois de juillet, en 
25 Colombie-Britannique, la Kelowna Pacific 

34 
1 Me PATRICE BENOIT : 
2 Après la page bleue. 
3 
4 Me LOUISE LALONDE : 
5 Après la page bleue. 
6 
7 LA COUR: 
8 Après quoi? 
9 
10 Me LOUISE LALONDE : 
11 Sous cet onglet 9. 
12 
13 LA COUR : 
14 Dans l'onglet 9? 
15 
16 Me LOUISE LALONDE : 
17 Oui. 
18 
19 Me PATRICE BENOIT : 
20 Oui. Dans l'onglet 9, aux deux tiers à 
21 peu près, Monsieur le Juge, vous avez une 
22 feuille bleue. 
23 
24 LA COUR : 
25 Oui, je la vois. 

33 
1 Railway Limited a déposé une cession de 
2 biens, ils ont fait faillite et la Kelowna 
3 Pacific Railway Limited détenait... 
4 
5 LA COUR: 
6 Ce n'est pas l'onglet 9. L'onglet 9, 
7 c'est un jugement du Suzanne Ouellet. 
8 
9 Me LOUISE LALONDE : 
10 C'est après la première feuille bleue. 
11 
12 Me PATRICE BENOIT : 
13 C'est laquelle? 
14 
15 Me PATRICE BENOIT : 
16 Monsieur le Juge, je m'excuse, il semble y 
17 avoir eu un problème de confection des 
18 cahiers, je vais vous le retrouver 
19 rapidement puis je vous le mentionnerai, 
20 mais il s'agit uniquement de toute façon 
21 de l'avis d'intention comme tel. 
22 
23 Me LOUISE LALONDE : 
24 C'est après la page bleue. 
25 

35 
1 Me PATRICE BENOIT : 
2 Suite à la feuille bleue, vous avez l'avis 
3 d'intention concernant la compagnie en 
4 question. 
5 
6 LA COUR: 
7 O.K., oui. L'avis d'intention en vertu de 
8 la Loi de la faillite. 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 Oui. C'est une cession de biens, je 
12 pense. Et à ce que je sache, au moment où 
13 on se parle, ça n'a pas été attaqué comme 
14 cette compagnie, on n'a pas de procédure 
15 qui indique qu'on ne pouvait pas se 
16 prévaloir de la Loi sur la faillite. 
17 
18 LA COUR : 
19 Le 5 juillet 2013. 
20 
21 Me DENIS ST-ONGE : 
22 Ça fait un mois. Ça fait un mois, mais 
23 Kelowna, tout le monde l'a vu passer, je 
24 veux dire. 
25 
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1 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
2 L'assemblée des créanciers a eu lieu. 
3 
4 LA COUR: 
5 Le 25 juillet. 
6 
7 Me DENIS ST-ONGE : 
8 Maître Vauclair me dit que l'assemblée des 
9 créanciers a eu lieu. Dans notre 
10 situation où nous sommes actuellement, 
11 nous avons besoin d'établir un mécanisme 
12 qui va faire en sorte de maximiser la 
13 valeur des actifs, comme je vous 
14 expliquerai tantôt, et qui requiert 
15 également des procédures similaires aux 
16 États-Unis pour la compagnie mère. On a 
17 besoin d'une procédure qui permet, comme 
18 on dit, un « cross-border protocol » et 
19 honnêtement, je ne vois pas pourquoi le 
20 législateur aurait voulu maintenir une 
21 société comme la nôtre dans une espèce de 
22 « no man's land », de trou noir où les 
23 mesures pour pouvoir se protéger et 
24 également protéger les autres créanciers, 
25 les autres intervenants qu'il n'y a 

38 
1 Air Canada, qui est une compagnie régie 
2 par la Loi sur les transports, la même loi 
3 beaucoup plus importante avec des passifs 
4 beaucoup plus importants et des questions, 
5 je dois l'admettre, qui étaient beaucoup 
6 plus complexes que celles que nous aurons, 
7 de se prévaloir de la Loi sur les 
8 arrangements, je ne vois pas comment on 
9 pourrait empêcher une société de la 
10 Nouvelle-Écosse... 
11 
12 LA COUR : 
13 La loi ne prévoit pas les compagnies de 
14 chemins de fer. 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 Moi, ce que je vous dis, c'est que les 
18 compagnies de chemins de fer que la loi 
19 prévoit n'existent plus aujourd'hui ou il 
20 en existe peut-être encore qui sont régies 
21 par la Loi sur les chemins de fer et ces 
22 lois-là, si ces compagnies-là, prenons, 
23 par exemple, peut-être le CN, si ces 
24 compagnies-là étaient insolvables, la 
25 situation se réglerait par une loi 

37 
1 absolument rien à votre disponibilité. 
2 Quand j'étais jeune, mon mentor me 
3 disait: Si ça ne fait pas de sens, ce 
4 n'est pas juridique. Je vous dis la 
5 situation actuelle ne fait pas de sens et 
6 la seule façon de lui donner un sens, 
7 c'est de revenir au sens original qu'avait 
8 la définition d'une compagnie de chemin de 
9 fer dans la Loi sur la faillite, c'est-à-
10 dire un chemin de fer qui était régi par 
11 une loi qui constituait des chemins de fer 
12 comme les autres exclusions, la Loi sur 
13 les banques, l'assurance, les compagnies 
14 de fiducie, il y avait des mécanismes, des 
15 lois spéciales. La Loi sur les chemins de 
16 fer en avait à l'époque; aujourd'hui, il 
17 n'y en a pas. Je vous soumets que 
18 l'article 106 puis la nomination d'un 
19 séquestre, ce n'est pas des mécanismes qui 
20 sont à la disposition... qui sont à la 
21 disposition d'une société moderne dans le 
22 cadre d'une situation complexe 
23 d'insolvabilité comme ceile que l'on vit 
24 actuellement. 
25 Si on permet à une compagnie comme 

39 
1 spéciale du Parlement. On ne laisserait 
2 pas l'article 106 puis la disposition de 
3 26 régir comment on va liquider le 
4 Canadien National. 
5 Pour des petites compagnies comme la 
6 nôtre, se faire placer devant une 
7 situation comme on se trouverait si vous 
8 prenez l'interprétation très stricte et 
9 très rigoureuse de la loi pour en venir à 
10 exclure toute compagnie qui opère un 
11 chemin de fer, je vous soumets que ça n'a 
12 aucun sens. 
13 
14 LA COUR : 
15 Mais maître St-Onge, je pense que c'est la 
16 première fois que ça a été expliqué à un 
17 Tribunal. 
18 
19 Me DENIS ST-ONGE : 
20 Oui. 
21 
22 LA COUR : 
23 Je ne suis pas convaincu que ça avait été 
24 abordé cette question-là avant dans les 
25 précédents, mais il fallait... 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 1 M. GILLES ROBILLARD : 
2 Devant la Cour supérieure à Québec, 2 Gilles Robillard. 
3 évidemment, je n'étais pas là, mais je ne 3 
4 suis pas sûr que ça n'a pas été expliqué. 4 LA GREFFIERE : 
5 Il n'y a peut-être pas eu un jugement 5 Votre âge? 
6 motivé, mais ça a dû être... ça a dû être 6 
7 vu là. 7 M. GILLES ROBILLARD : 
8 8 54 ans. 
9 LA COUR : 9 
10 Alors, j'ai bien entendu vos arguments là- 10 LA GREFFIERE : 
11 dessus, je vais y réfléchir, mais je pense 11 Et votre adresse professionnelle? 
12 pour le moment, vous passez la première 12 
13 étape. 13 M. GILLES ROBILLARD : 
14 

étape. 
14 1981 McGill College. 

15 Me DENIS ST-ONGE : 15 
1981 McGill College. 

16 Je m'excuse, je n'ai pas entendu. 16 LA GREFFIERE : 
17 

Je m'excuse, je n'ai pas entendu. 
17 Merci. Votre témoin. 

18 LA COUR : 18 
19 Pour le moment, vous passez la première 19 INTERROGE PAR Me DENIS ST-ONGE : 
20 étape, on continue. 20 Qi. Monsieur Robillard, je présume que vous 
21 21 avez eu l'occasion de discuter avec des 
22 Me DENIS ST-ONGE : 22 membres de la direction de MMA au sujet du 
23 O.K.. 23 dépôt de la présente requête? 
24 24 R. Oui, effectivement. 
25 25 Q2. Pouvez-vous expliquer à la Cour pourquoi 

41 43 
1 Me LOUISE COMTOIS : 1 les dirigeants désirent obtenir une charge 
2 C'est le premier but. 2 prioritaire de 150 000 $ et comment ils en 
3 

C'est le premier but. 
3 sont venus à ce chiffre? 

4 Me DENIS ST-ONGE : 4 R. Le montant en question représente une 
5 Alors, passons à la seconde. Monsieur 5 période de paie de deux semaines qui 
6 Robillard, s'il vous plaît. 6 s'élève à 120 000 $ à toutes les deux 
7 

Robillard, s'il vous plaît. 
7 semaines au Canada et il y a un coussin de 

8 LA GREFFIÈRE : 8 30 000 $ au cas où la masse salariale 
9 Alors, bonjour, monsieur. 9 augmenterait. 
10 

Alors, bonjour, monsieur. 
10 Q3. Est-ce que vous savez comment s'effectue 

11 M. GILLES ROBILLARD : 11 la paie pour les employés canadiens? 
12 Bonjour. 12 R. La paie est payée aux deux semaines en 
13 

LA GREFFIÈRE : 
13 versant au service de paie le montant brut 

14 LA GREFFIÈRE : 14 y compris les déductions à la source, et 
15 Faites-vous serment de dire la vérité, 15 caetera. 
16 toute la vérité et rien que la vérité? 16 Q4. Est-ce qu'il y a un délai, à votre 
17 Levez la main droite et dites je le jure. 17 connaissance, de retard entre le paiement 
18 

Levez la main droite et dites je le jure. 
18 de la paie et la période qui est visée? 

19 M. GILLES ROBILLARD : 19 R. Selon ce qui m'a été expliqué, il y a deux 
20 Je le jure. 20 semaines de délai. 
21 

Je le jure. 
21 Q5. Donc, à tout moment où il y a une 

22 LA GREFFIÈRE : 22 cessation des opérations de 
23 Quel est votre nom, s'il vous plaît? 23 l'entreprise... 
24 24 R. II y a tout le temps deux semaines... 
25 25 Qs. Il y a deux semaines de retard. 
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1 Maintenant, au niveau de la charge 
2 administrative, la requête prévoit une 
3 charge administrative pour un montant de 
4 1 500 000 $. Pouvez-vous expliquer à la 
5 Cour pourquoi ce montant? 
6 R. Le montant définitivement est plus élevé 
7 que dans d'autres dossiers similaires. 
8 Une des raisons, c'est que si on s'en 
9 remet aux projections, le flux de 
10 trésorerie pour les semaines puis le 
11 niveau d'opération qui est grandement 
12 réduit, les professionnels ne peuvent pas 
13 garder leurs factures à jour puis ils vont 
14 devoir accumuler à travers le processus, à 
15 moins que la situation change, leurs 
16 honoraires. Donc, la provision est plus 
17 grande parce que, comme je vous dis, c'est 
18 une accumulation à travers la période puis 
19 on ne sait pas encore l'étendue du travail 
20 qui va être demandé de chacun des 
21 professionnels qui sont couverts qui, dans 
22 ce cas ici, c'est Gowlings, Woods et 
23 Richter. 
24 Q?. Et le montant, vous l'avez évalué comment, 
25 pour quelle période? 

45 
1 R. Pour la période du dossier. 
2 Qs. Et vous avez évalué ça à quelle période? 
3 Est-ce que vous avez un espace de temps 
4 que vous avez pris une hypothèse? 
5 R. Non, non. Essentiellement, le montant... 
6 il est difficile à déterminer une 
7 hypothèse compte tenu que c'est encore... 
8 le niveau du travail puis ce qui va être 
9 demandé de chacun peut varier grandement 
10 durant la période, donc c'est une 
11 provision qui a été prise... qui prenait 
12 en considération ce que chacun des 
13 cabinets croyait qui pourrait être 
14 encouru. 
15 
16 LA COUR : 
17 Qs. Pour l'ensemble du dossier? 
18 R. Pour l'ensemble du dossier. 
19 
20 Me DENIS ST-ONGE : 
21 Qio. D'où proviennent les fonds qui sont 
22 disponibles à MMA pendant sa 
23 restructuration? 
24 R. Les fonds disponibles proviennent tous de 
25 la compagnie mère aux États-Unis. 

46 
1 On. Et savez-vous pourquoi? r 
2 R. Les revenus sont tous facturés aux États-
3 Unis puis, par la suite, il y a un montant 
4 d'argent qui est transmis au Canada pour 
5 couvrir les besoins. Si on regarde le 
6 flux de trésorerie qui est à la pièce, je 
7 crois, R-10, on voit le mouvement entre le 
8 côté américain et canadien. 
9 Qi2. Est-ce qu'il y a des surplus qui demeurent 
10 aux États-Unis... 
11 R. Non. 
12 Qi3. ... ou la proportion des paiements est 
13 conforme aux services qui sont rendus au 
14 Québec? 
15 R. Si on regarde au niveau consolidé, on voit 
16 le montant qui, à la fin de la période, 
17 représente au total 174 000 $ au niveau 
18 des disponibilités d'encaisse qui tombe au 
19 27 septembre. Maintenant, comme je dis, 
20 ça dépend toujours si la compagnie va... 
21 ça, c'est basé sur le niveau de 
22 l'exploitation qu'ils ont présentement. 
23 Si ça change dans une année rapprochée, 
24 les chiffres vont devoir être réévalués à 
25 ce moment-là. 

47 
1 LA COUR: 
2 Qi4. Monsieur Robillard, tantôt, l'avocat de la 
3 compagnie parle de la connaissance 
4 d'office, la connaissance judiciaire de la 
5 situation. Qu'en est-il de la paie des 
6 employés et connaissance judiciaire, ça 
7 infère aussi les journaux. Comment se 
8 fait-il que les employés qui ont été mis 
9 à pied n'aient pas reçu leur paie de ce 
10 qui était rapporté dans les journaux ce 
11 matin? 
12 R. C'est quelque chose qui... 
13 Ois. Parce qu'il y a quand même un élément de 
14 bonne foi ici. 
15 R. C'est quelque chose que, nous autres, on a 
16 appris avec les journaux ce matin aussi. 
17 La seule chose qui n'est pas claire, c'est 
18 si c'est le préavis ou si c'est les paies 
19 de vacances elles-mêmes. C'est une chose 
20 qui va devoir être vérifiée. 
21 Qie. Est-ce que vous avez demandé des 
22 explications? 
23 R. Comme je vous dis, on l'a appris ce matin, 
24 donc on n'a pas pu avoir des explications, 
25 je n'ai pas pu rejoindre le CFO qui était 
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1 dans le Maine. 
2 Qi7. Un des critères importants, c'est la bonne 
3 foi. On va suspendre, peut-être vous 
4 pouvez obtenir des explications sur ce qui 
5 se passe. Je trouve ça un peu spécial 
6 qu'on se présente devant la Cour la même 
7 journée où c'est rapporté que les paies de 
8 vacances n'ont pas été acquittées. 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 On va vous revenir. J'aurais peut-être 
12 une réponse, mais je préfère que le 
13 Contrôleur fasse la vérification et vous 
14 revienne. 
15 
16 LA COUR : 
17 Une petite pause de 15 minutes et faites 
18 les vérifications. 
19 
20 SUSPENSION DE L'AUDIENCE 
21 REPRISE DE L'AUDIENCE 
22 
23 LA GREFFIÈRE : 
24 Alors, vous êtes sous le même serment. 
25 
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1 preuve avec le Moniteur parce que c'est de 
2 connaissance judiciaire ce qui se passe, 
3 bien, l'article de ce matin est de 
4 connaissance judiciaire également. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 Bien, oui, il faut aussi comprendre qu'il 
8 ne faut pas toujours croire ce qu'on lit 
9 dans les journaux puis ce qu'on voit à la 
10 télé, alors... 
11 
12 LA COUR : 
13 Je sais, mais c'est pour ça que je 
14 demandais des explications. 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 Absolument d'accord. Est-ce que vous avez 
18 d'autres questions pour le Contrôleur? 
19 
20 LA COUR : 
21 Bien, qu'il finisse pour le « cash flow ». 
22 
23 Me DENIS ST-ONGE : 
24 Pardon? 
25 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Votre Seigneurie, je pense que pour 
3 répondre à votre question, nous avons 
4 peut-être la personne qui est un peu plus 
5 appropriée ici, en la présence du 
6 président, qui pourrait vous expliquer la 
7 situation au sujet de ses employés qui 
8 prétendent que la compagnie ne veut pas 
9 les payer. Ce que le Contrôleur pourrait 
10 vous dire ne serait vraiment que du ouï-
11 dire de ce qu'il a entendu de ce que j'ai 
12 entendu. Ce serait peut-être préférable 
13 qu'on demande à monsieur Grindrod de... 
14 
15 LA COUR : 
16 Parfait, parce que vous n'êtes pas sans 
17 savoir qu'un des terrains importants, 
18 c'est la bonne foi. 
19 
20 Me DENIS ST-ONGE : 
21 Oui. Oui. 
22 
23 LA COUR : 
24 Alors, quand on apprend, puis vous m'avez 
25 dit tantôt: Je n'entends pas faire de 
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1 LA COUR: 
2 Qis. Le « cash flow », est-ce que c'était fini? 
3 
4 R. Oui. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 Oui. 
8 
9 LA COUR : 
10 Bon, ça va. 
11 
12 ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS. 
- ^ 0  * * * * * * * *  
14 
15 Me DENIS ST-ONGE : 
16 Mr. Grindrod, please. 
17 
18 LA GREFFIÈRE : 
19 Alors, do you swear to tell the truth, the 
20 whole truth and nothing but the truth? 
21 Raise your right hand and say: I do. 
22 
23 Mr. ROBERT C. GRINDROD : 
24 I do. 
25 
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1 LA GREFFIÈRE : 
2 Your name, please? 
3 
4 Mr. ROBERT C. GRINDROD : 
5 Robert Grindrod. 
6 
7 LA GREFFIÈRE: 
8 Your age? 
9 
10 Mr. ROBERT C. GRINDROD : 
11 65. 
12 
13 LA GREFFIÈRE : 
14 And your address? 
15 
16 Mr. ROBERT C. GRINDROD : 
17 15 Iron Road, Flerman, Maine. 
18 
19 LA GREFFIÈRE : 
20 Thank you very much. Your witness. 
21 
22 INTERROGÉ PAR Me DENIS ST-ONGE : 
23 Merci. 
24 Ois. Mr. Grindrod, just before the recess, the 
25 Court asked a question to the Monitor 
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1 about employees that were not paid by the 
2 company. And it seems that it was in the 
3 newspaper this morning, but I have not 
4 seen it. Are you aware of that and could 
5 you explain to the Court exactly the 
6 situation? 
7 A. Well, I have not seen what is in the 
8 newspaper, but there is a labour dispute 
9 between ourselves and the Steel Workers 
10 who represent the employees, or some of 
11 the employees. Under the law in Quebec, 
12 we understand that vacation is paid within 
13 12 months of incurring it. Under the 
14 Labour Contract, they wanted it paid 
15 immediately. We said simply: We don't 
16 have the funds to pay it immediately. If 
17 you demand the funds be paid immediately, 
18 the company will have to close. So, I 
19 said, well, my Human Relations person 
20 said: We can't pay it, we will pay it 
21 later within the statutory timeframe, as 
22 quickly as we can. This is for people who 
23 were laid off now, not people who are 
24 still working. And we suggested that they 
25 file a grievance through the grievance 
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1 procedures. 
2 Q20. Were they temporarily laid off or they 
3 were definitively laid off? 
4 A. Temporarily. 
5 Q21. Okay. 
6 
7 LA COUR: 
8 Q22. Sir, according to what was given to the 
9 Court, unless I'm mistaken, you have ample 
10 funds to pay. Why are you telling me 
11 that, if you pay the vacation pay, you'll 
12 be forced to close? 
13 A. At the time we made this decision, which 
14 was three weeks ago, four weeks ago, very 
15 close to the time of the accident, all we 
16 could see at that time was that our 
17 revenue had dropped by an indeterminate 
18 amount, which has turned out to be about 
19 70%. And at that time, we did not see 
20 that we had the funds available to do 
21 that, primarily because we had no idea 
22 what our revenue was going to be going 
23 forward. So, we knew we had a certain 
24 level of expenses and we were trying to 
25 adjust to that. 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Est-ce que vous regardez à la portion 
3 américaine ou à la portion canadienne? 
4 
5 LACOUR: 
6 « Cash balance » en haut, au 19 juillet, 
7 pas loin de 600 000 $. 578 000. 
8 
9 Me DENIS ST-ONGE : 
10 Ah, dans la compagnie canadienne, moi, je 
11 vois 20 000. 
12 
13 LA COUR: 
14 Mais vous avez expliqué tantôt qu'il n'y a 
15 jamais d'argent dans la compagnie 
16 canadienne; ça vient de la compagnie 
17 américaine. 
18 
19 Me DENIS ST-ONGE : 
20 Oui. 
21 
22 LA COUR : 
23 Bon, et alors? 
24 
25 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 La compagnie américaine va être sous un 
3 « Chapter 11 » et sous contrôle judiciaire 
4 elle aussi aujourd'hui ou demain matin. 
5 L'ordonnance qu'on vous a soumise prévoit 
6 que l'on peut payer les employés même pour 
7 ce qui est dû dans le passé. J'ai pris 
8 bonne note de vos commentaires. Et dans 
9 la mesure où les fonds sont disponibles... 
10 
11 LA COUR : 
12 Les fonds étaient disponibles depuis fort 
13 longtemps. 
14 
15 Me DENIS ST-ONGE : 
16 Je ne pense pas que les fonds étaient 
17 disponibles depuis la fin de la semaine 
18 dernière, parce qu'à ma connaissance il 
19 n'y avait aucun fonds de disponible la 
20 semaine dernière. 
21 
22 LA COUR : 
23 Bien, moi, je vois ici... 
24 
25 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Et il y a eu des paiements qui ont été 
3 effectués lundi à Toronto, alors que 
4 c'était congé. 
5 Q23, Was the company... when did you receive 
6 the funds to meet the requirement of your 
7 cash flow? 
8 A. On the 2nd of August. 
9 Q24. This was last Friday? 
10 A. Well, last Friday, I think, yes. What is 
11 it now, the... yes, the 5th was Monday. 
12 Q25. And what is your intention in relation to 
13 those employees? 
14 A. Certainly to... well, hopefully, to re-
15 employ them in the short term. We'll 
16 settle with them, I believe there are 13 
17 people involved, at least that's what I 
18 hear. 
19 Q26. Do you know what's the amount involved? 
20 A. $55,000. 
21 Q27. And when do you intend to pay them? 
22 A. Sometime within the near future. I can't 
23 speak for my chief financial officer or 
24 the Monitor, if there's going to be a 
25 Monitor involved, but I would hope to do 
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1 it in the near future. 
2 
3 LA COUR: 
4 Q28. Well, you're the president, are you? 
5 A. Yes. 
6 
7 LA COUR: 
8 Ça va, j'en ai assez entendu. 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 Est-ce que vous avez d'autres questions? 
12 
13 LA COUR : 
14 Non. 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 Thank you. 
18 A. Thank you, sir. 
19 
20 ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS. 
2"| ********* 
22 
23 LA COUR : 
24 Continuez. 
25 
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1 REPRÉSENTATIONS DE Me DENIS ST-ONGE : 
2 Avant de continuer, j'aimerais vous 
3 souligner quelques petites corrections à 
4 la requête. Au paragraphe 42 a), à la 
5 deuxième ligne, après le mot 25 millions, 
6 ce n'est pas US dollars, mais c'est 
7 Canadian dollars. À la page 9. 
8 
9 LA COUR: 
10 Oui, je l'ai. Est-ce que ça a été corrigé 
11 sur l'original? 
12 
13 Me DENIS ST-ONGE : 
14 Non. 
15 
16 LA COUR: 
17 Voulez-vous faire une chose, peut-être 
18 s'il y a d'autres corrections, prendre 
19 l'original et les corriger en même temps. 
20 Moi, je vais le corriger sur ma copie. 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 Et à 42 b), dernière ligne « stock, 
24 track » plutôt que « and », c'est « bed ». 
25 
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1 LA COUR: 
2 « And bed »? 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 « And bed », pas de « and », c'est 
6 « bed ». 
7 
8 Me LOUISE LALONDE : 
9 B-e-d. 
10 
11 Me DENIS ST-ONGE : 
12 « Bed repairs ». 
13 
14 Me PATRICE BENOIT : 
15 II faut que ça se lise « track bed 
16 repairs ». 
17 
18 LA COUR : 
19 Oui. 
20 
21 Me DENIS ST-ONGE : 
22 Maintenant, j'aimerais également amender, 
23 si vous voulez, s'il vous plaît, deux 
24 conclusions de l'ordonnance initiale et 
25 ces amendements-là ont été convenus avec 
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1 les procureurs du ministère de la Justice, 
2 la sixième ligne de la fin. 
3 
4 LA COUR: 
5 À quelle page? 
6 
7 Me DENIS ST-ONGE : 
8 À la page 15, l'ordonnance numéro 7, après 
9 le mot « cleanup order », ajoutez « with 
10 respect to its financial or monetary 
11 implications only ». Et au paragraphe 15, 
12 à la page 17, à l'avant-dernière ligne, 
13 après les mots « including the cleanup 
14 order »... 
15 
16 LA COUR : 
17 La même chose? 
18 
19 Me DENIS ST-ONGE : 
20 La même chose. Nous nous sommes également 
21 entendus sur les ordonnances 
22 additionnelles, mais ils ont travaillé sur 
23 le document... 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Vous n'avez pas d'autre preuve à m'offrir? 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Non. Je pense que l'affidavit est là et 
6 les pièces sont déposées. 
7 
8 LA COUR: 
9 J'avais mentionné, maître St-Onge, que je 
10 voulais avoir des explications sur 12 c). 
11 
12 Me DENIS ST-ONGE : 
13 12 c), on a retrouvé cette conclusion dans 
14 certaines autres ordonnances qui ont été 
15 rendues et c'est le cas où une tierce 
16 personne détient actuellement des biens, 
17 un gage réel. 
18 
19 LA COUR : 
20 Mais est-ce qu'il y en a actuellement? 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 Actuellement, on a reçu une demande d'une 
24 personne du Lac-Mégantic, un entrepreneur 
25 à qui il est dû 114 000 $ et qui prétend 
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1 qu'il détient des biens pour une somme 
2 d'au-delà de 350 000 $ et qui refuse de 
3 les remettre à moins qu'on le paie. On ne 
4 sait pas s'il a raison ou pas parce que ça 
5 a été reçu cette semaine sa demande. Il 
6 va falloir que le Contrôleur vérifie pour 
7 s'assurer de l'exactitude des informations 
8 et si, effectivement, il a un vrai droit 
9 de rétention ou pas. 
10 
11 LA COUR : 
12 II y a un cas donc. 
13 
14 Me DENIS ST-ONGE : 
15 II peut y avoir un cas où ça s'applique. 
16 On avait mis un montant avant, qu'on a 
17 enlevé parce que... on avait mis un 
18 montant qui était inférieur. On l'a 
19 enlevé parce que quand on a su que c'était 
20 comme 115 000 $, mais ça va prendre 
21 l'approbation du Contrôleur avec aussi, je 
22 présume, l'opinion de son procureur à 
23 l'effet que ses droits sont valables et 
24 opposables. Entre vous et moi, à première 
25 vue, ça ne semble pas être le cas, mais il 
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1 faut au moins, si c'était le cas... 
2 
3 LA COUR: 
4 Non, non. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 ... pour pouvoir récupérer cet actif-là, 
8 on veut être en mesure de le payer. 
9 
10 LA COUR : 
11 Est-ce que c'est contesté par quelqu'un? 
12 
13 Me DENIS ST-ONGE : , 
14 C'est ce que j'allais vous suggérer. À ce 
15 stade-ci, je pense qu'il faudrait peut-
16 être faire le tour des procureurs pour 
17 savoir qui conteste et pour quel motif, et 
18 qui ne conteste pas. Ma compréhension, 
19 c'est qu'il y en a probablement juste un 
20 qui conteste. Avec le ministère de la 
21 Justice, il y a des paragraphes 
22 additionnels qu'on va vous soumettre sur 
23 lesquels je pense on s'entend... on 
24 s'entendait sur le principe avant 
25 d'entrer, mais je pense que maintenant, on 
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1 plan, as well as 27 authorities. I 
2 received this last night at 8 o'clock. 
3 And I've tried speaking to the other 
4 attorneys. People that are away have 
5 spoken to one of the attorneys in Toronto 
6 as well and who does have expertise in 
7 bankruptcy proceedings, and unfortunately 
8 couldn't be here today. So, I was going 
9 to be asking for a two-week postponement 
10 for exactly that purpose. 
11 But I see some other things that are 
12 very troubling, and I don't see... I know 
13 it's been alleged about urgency. And with 
14 all due respect, I haven't heard any 
15 factual allegations dealing with urgency 
16 that have been anymore urgent than they 
17 were when there was a printout of one of 
18 the Exhibits on July 16. I haven't heard 
19 any argument for urgency where you have to 
20 serve at 8 o'clock to be presented the 
21 next day. 
22 But the first thing I see, before I 
23 get into the main issue here, if it was 
24 just MMA Canada, that would be one thing, 
25 but my biggest problem, and I believe it 
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1 s'est même entendus sur un texte, mais il 
2 faudrait que... on me fait signe que non, 
3 donc ça va peut-être prendre quelques 
4 minutes de discussions additionnelles. 
5 Quant aux autres, je pense que je ne veux 
6 pas parler à leur place. 
7 
8 LACOUR: 
9 Oui, je vais entendre les représentations. 
10 Maître Orenstein. 
11 
12 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
13 Yes. 
14 
15 LA COUR : 
16 Come forward. 
17 
18 ARGUMENTATION DE Me JEFFREY ORENSTEIN : 
19 Yes, Your Honour. 
20 I'm one of the attorneys representing 
21 the group in the Class Action that was 
22 filed and it is my intention to contest. 
23 And the reason of the contestation is 
24 the... well, the first thing really is 
25 that I see there's a 10-page argument 
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1 prejudices the case. My case, my clients' 
2 case, is when you get to the non-
3 Petitioner Defendants, the Schedule B, 
4 which I find particularly problematic. 
5 And while I would like to make the proper 
6 representations going through everything 
7 and be able to present the case law on the 
8 point, but at first glance, you're talking 
9 about executives and directors not even of 
10 the company, of MMA. You're talking about 
11 people that were Defendants, that are 
12 Defendants in the Class Action, who are 
13 the upper executives of Rail World, the 
14 parent of the parent, because we have here 
15 Montreal, the corporation, and we have MMA 
16 Railroad Limited. But you have the 
17 executives here, you have the insurance 
18 company, which, I mean, is a strange thing 
19 and I don't know about what the case law 
20 is about involving the insurance company 
21 as well. But I see here, with the 
22 executives, I have a major problem and I 
23 would like to present on that point, and 
24 I'm not sure, Your Honour, that I can 
25 present it now other than to say it's 
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1 strange to have it that way. And in 
2 addition, even when I look at the other 
3 non-Petitioner Defendant, I see Montreal, 
4 Maine, Atlantic Railway Limited, which 
5 he's saying is the parent of the current 
6 company asking for the CCAA protection. 
7 And as, Your Honour, you pointed out, 
8 all the money, I mean, basically, you 
9 have... the money gets transferred into an 
10 account here, as they allege in Toronto, 
11 so, they're put on an allowance, it's to 
12 pay out all their expenses, and they're 
13 the ones collecting the money. So, if 
14 you're talking about cash flow, what has 
15 been presented to you may be cash flows 
16 with regard to the Petitioner corporation, 
17 but that doesn't tell us much. And yet, 
18 because we have the parent being Railway 
19 Limited who, as we know, is the one 
20 actually collecting the revenues and gives 
21 some money to the Petitioner here. So, 
22 the cash flow situation, I would like to 
23 explore that as well. 
24 But l come back to my main point, 
25 which is I'm not ready, Your Honour, to 
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1 bring up, even the other non-Petitioner 
2 Defendants, I mean, you're talking about 
3 people that were not even executives of 
4 the Petitioner. Some of them may be, I 
5 mean, we can go through the list I printed 
6 out from the « Registre des entreprises », 
7 but you have some of them that are... it 
8 seems to be almost a direct relation to 
9 the Class Action because you have people 
10 like Edward Burkhardt who is the president 
11 of Rail World. 
12 
13 LA COUR: 
14 Maître Orenstein, I guess either you're 
15 prepared or not. 
16 
17 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
18 I agree with you, I'm not... I am, I mean, 
19 partially... 
20 
21 LA COUR : 
22 So, what I'm telling you, you're not 
23 losing any rights, you can come back in 30 
24 days on those points. 
25 
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1 present all of this at this moment other 
2 than to tell you that the non-Petitioner 
3 Defendants is very troubling to me. 
4 
5 LA COUR: 
6 For your benefit, I raised the fact that 
7 the Stay of Proceedings would apply to the 
8 insurance company, and I haven't heard 
9 maître St-Onge on that point, so, maybe he 
10 can explain. But on your other point that 
11 you're not ready, you know that if I do 
12 grant the... it's going to be valid only 
13 for 30 days. 
14 
15 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
16 Yes, I understand. 
17 
18 LA COUR : 
19 And at that point in time, you can still 
20 make representation. 
21 
22 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
23 I understand, and then it can be renewed, 
24 I understand that, but my... but besides 
25 producing the insurance company that you 
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1 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
2 I understand... I was explained that this 
3 morning by... I spoke to one of the 
4 Petitioner's attorneys, but I'm not sure 
5 that that really solves all of the issues, 
6 because as I understand it, I mean, you're 
7 talking about renewals and maybe we'll 
8 have a little hearing on it, but I feel 
9 that it's sort of... I'm having an issue 
10 with the urgency being rushed in and I 
11 haven't heard, and I don't know, I haven't 
12 heard the urgency. I mean, it's alleged 
13 in their Proceeding, but can I know what 
14 is the urgency where they get to prepare 
15 for everything and the people being... 
16 that could be prejudiced, being my 
17 clients, don't get to prepare. And I 
18 haven't heard the urgency there. 
19 I understand that the solution, Your 
20 Honour, that you're bringing up is we can 
21 come back in 30 days, but I think it's on 
22 the part of the Petitioners to prove to 
23 this Court the urgency. They've alleged 
24 it, prove the urgency, that you have to 
25 serve at 8 o'clock to come back, and they 
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1 get to prepare and we don't. And that is 
2 my problem. 
3 
4 LA COUR: 
5 Thank you. 
6 
7 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
8 Thank you. 
9 
10 LA COUR : 
11 Est-ce qu'il y a d'autres oppositions? 
12 Est-ce qu'il y a d'autres parties 
13 impliquées qui supportent la demande? 
14 
15 ARGUMENTATION DE Me LOUIS COALLIER : 
16 Bon, je vais commencer. Je représente la 
17 Ville, je vous dirais un peu que d'un 
18 point de vue humain, beaucoup de personnes 
19 dans la région peuvent concevoir qu'un 
20 service de chemin de fer puisse continuer 
21 à la desservir, mais sont évidemment mal à 
22 l'aise que MMA continue, mais ce n'est pas 
23 un motif pour contester. La Ville a une 
24 position assez limitée dans ce dossier-là 
25 et elle a décidé de faire sienne les 
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1 Et est-ce que la Loi sur la faillite 
2 et l'insolvabilité et la Loi sur les 
3 arrangements avec les créanciers, qui 
4 exclut les compagnies de chemin de fer, 
5 doit être appliquée de façon restrictive 
6 et ne doit donc s'appliquer qu'à une 
7 compagnie qui s'est incorporée comme 
8 compagnie de chemin de fer. J'ai lu les 
9 raisonnements qui ont été développés 
10 devant la Cour supérieure, je n'ai rien à 
11 ajouter moi en autant que je suis 
12 concerné, ça se tient. Je comprends que 
13 sinon, il y a une espèce de vacuum 
14 juridique parce que les dispositions de la 
15 Loi sur les transports en matière 
16 d'insolvabilité sont, oui, obsolètes, si 
17 on peut prendre l'expression. 
18 Le dernier point, c'est probablement 
19 il y a une réalité historique, Monsieur le 
20 Juge, c'est que les compagnies de chemin 
21 de fer ont créé le Canada et c'étaient des 
22 éléments fondamentaux de la création du 
23 Canada dans les années 1860, après la 
24 Confédération, et je pense que le 
25 Parlement du Canada a voulu protéger à 
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1 représentations du Procureur général qui a 
2 requis avec la Ville des modifications aux 
3 conclusions en ce qui concerne 
4 l'application des ordonnances de nettoyage 
5 et la continuation des travaux de 
6 décontamination. Donc, on veut pouvoir 
7 contrôler, continuer à avoir accès et 
8 contrôler la zone sinistrée et ma consoeur 
9 pourra vous faire des représentations Ià-
10 dessus. 
11 Sur la question du C-36 comme tel, je 
12 dois avouer que c'est une question que 
13 vous avez soulevée, des questions fort 
14 intéressantes. J'avais pris connaissance 
15 moi des onglets 6, 7, 8, 9. La façon dont 
16 MMA veut gérer son insolvabilité 
17 puisqu'elle est insolvable, donc il n'y a 
18 pas de miracle à attendre du côté de la 
19 Ville de ce côté-là, du moment que c'est 
20 fait sous l'autorité de la loi, le 
21 véhicule utilisé importe peu. La question 
22 que vous devez vous poser, c'est de 
23 savoir, c'est est-ce qu'une compagnie qui 
24 exploite un chemin de fer est une 
25 compagnie de chemin de fer ou vice-versa. 
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1 l'époque les compagnies de chemin de fer. 
2 Depuis la déréglementation, les deux 
3 principales compagnies de chemin de fer 
4 qui étaient le CN et le CP ont créé, par 
5 la vente de leurs actifs, une multitude de 
6 petites compagnies de chemin de fer. 
7 Peut-être que cette exclusion-là dans la 
8 Loi sur la faillite et la Loi C-36 devrait 
9 être une exclusion qui devrait être 
10 appliquée restrictivement puisque la Loi 
11 sur la faillite et l'insolvabilité et la 
12 Loi sur les arrangements sont des lois 
13 d'ordre public. 
14 Donc, ça, je vais vous laisser la 
15 décision, je vous signale tout simplement 
16 que j'ai compris le raisonnement de mes 
17 confrères parce que j'ai étudié la 
18 question depuis une couple de semaines 
19 puisque la Ville a des réclamations assez 
20 substantielles puis on sait qu'il n'y a 
21 pas d'argent. Donc, je me demandais 
22 comment ils étaient pour réussir à 
23 présenter leur demande. 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Je ris un peu, maître Coallier, parce 
3 que... 
4 
5 Me LOUIS COALLIER : 
6 Pardon? 
7 
8 LA COUR: 
9 Je ris un peu parce que j'ai une très 
10 bonne mémoire, vous m'avez déjà plaidé un 
11 peu le contraire il y a quelques années. 
12 
13 Me LOUIS COALLIER : 
14 Pardon? 
15 
16 LA COUR : 
17 Vous m'avez déjà plaidé un peu le 
18 contraire il y a quelques années. 
19 
20 Me LOUIS COALLIER : 
21 Non. On était... c'était... 
22 
23 LA COUR : 
24 Non, non, arrêtez, arrêtez. 
25 
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1 l'Environnement, c'est qu'à aucun moment, 
2 il va être empêché d'effectuer les travaux 
3 de décontamination qui sont exigés par la 
4 situation. Il y a une ordonnance qui a 
5 été rendue, puis on va l'appeler le 
6 « cleanup order » pour savoir de ce dont 
7 on parle, c'est la pièce R-4 au soutien de 
8 la procédure. 
9 On veut que tous les effets, tous les 
10 travaux de cette ordonnance-là soient 
11 maintenus et qu'on puisse le faire à la 
12 place du contrevenant parce que, 
13 manifestement, le contrevenant ne les fera 
14 pas. Ça, c'était notre première 
15 problématique et on l'a réglée en grande 
16 partie. Et la deuxième, c'était l'accès à 
17 a propriété parce qu'on comprend que de 
18 tous les terrains contaminés, il y a une 
19 parcelle qui appartient à MMA et, à la 
20 lecture de la requête, on voyait qu'ils 
21 voulaient conserver le contrôle de cette 
22 parcelle de terrain aussi. 
23 Or, on va convenir, puis ça va être 
24 l'objet des prochains amendements qui vont 
25 vous être soumis, à un accès complet et 
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1 Me LOUIS COALLIER : 
2 II y avait des distinctions. 
3 
4 Me LOUISE COMTOIS : 
5 II y a toujours des distinctions, c'est 
6 une bonne réponse. 
7 
8 Me LOUIS COALLIER : 
9 Je laisse ça à votre discrétion, mais 
10 comme je vous dis, les conclusions qui ont 
11 été convenues, il y a une petite 
12 modification de dernière minute que j'ai 
13 demandée à ma consoeur du Procureur 
14 général, en autant que la Ville est 
15 concernée, son intérêt est plutôt limité 
16 et je vous dirais de toute façon, je ne 
17 pense pas qu'il va rester beaucoup 
18 d'argent une fois que tout va être 
19 terminé. 
20 
21 ARGUMENTATION DE Me LOUISE COMTOIS : 
22 Alors, quelques mots sur la position du 
23 Procureur général, Monsieur le Juge, 
24 l'objectif qui est poursuivi par le 
25 Procureur général et le ministre de 
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1 pour le Procureur général et pour la Ville 
2 de Mégantic de faire les travaux qui 
3 s'imposent sur cette bande de terrain qui 
4 est la propriété de MMA. Pour l'instant, 
5 c'est la position qu'on fait valoir. 
6 
7 LA COUR : 
8 C'était ma préoccupation, j'en ai fait 
9 part à maître St-Onge l'aspect du 
10 « cleanup order ». 
11 
12 Me LOUISE COMTOIS : 
13 Oui. 
14 
15 LA COUR : 
16 Alors, ça, avec les changements, je pense 
17 que ça règle votre problème. 
18 
19 Me LOUISE COMTOIS : 
20 Oui. Alors, l'objectif, c'est de 
21 maintenir l'ordonnance, puis là, on 
22 voudrait bien faire constater le défaut de 
23 MMA de faire les travaux, mais ce n'est 
24 pas comme ça qu'on va le libeller pour les 
25 fins du dossier, pour permettre au 
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1 ministre d'exercer ses pouvoirs en vertu 
2 de la Loi sur la qualité de 
3 l'environnement et de faire faire les 
4 travaux. Ceux-là puis d'autres si 
5 l'intérêt public et les circonstances 
6 l'exigeaient, c'est comme ça que la 
7 proposition va être faite pour 
8 l'amendement. 
9 
10 LA COUR : 
11 Ça va. Est-ce qu'il y a d'autres 
12 représentations par d'autres intervenants? 
13 
14 Me BRENDAN O'NEILL : 
15 Bonjour, Monsieur le Juge. Je m'appelle 
16 Brendan O'Neill du bureau de Goodmans in 
17 Toronto. 
18 
19 LA COUR : 
20 Vous pouvez plaider en anglais, si vous 
21 voulez. 
22 
23 ARGUMENTATION DE Me BRENDAN O'NEILL : 
24 Merci beaucoup. 
25 We received the Petition that MMA 
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1 Co. is the insurance coverage counsel for 
2 XL and we have been retained... again, I'm 
3 with Goodmans in Toronto, we have been 
4 retained as bankruptcy counsel to assist 
5 with these matters. 
6 
7 LA COUR: 
8 Okay. 
9 
10 Me BRENDAN O'NEILL : 
11 Merci. 
12 
13 LA COUR : 
14 D'autres représentations. Maître Simard, 
15 pas de représentations. Il y avait 
16 d'autre chose qui me préoccupait que vous 
17 n'avez pas encore abordé. 
18 
19 ARGUMENTATION DE Me DENIS ST-ONGE : 
20 Oui. Peut-être répondre deux secondes à 
21 maître Orenstein. Effectivement, il aura 
22 tout le loisir de revenir en temps utile, 
23 mais c'est un peu par gentillesse qu'on 
24 lui a signifié les procédures parce que 
25 son recours collectif n'a pas été signifié 
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1 filed last night, it does affect us as the 
2 insurer. However, we do support the 
3 relief that MMA is seeking under the 
4 circumstances and we think there are some 
5 pertinent facts that we would like to 
6 share with the Court at the appropriate 
7 time. I understand that maître St-Onge 
8 has not been through that section yet, but 
9 we would have some facts to add for the 
10 benefit of the Court and a couple of cases 
11 that may be helpful to you in rendering 
12 your decision beyond the materials that 
13 maître St-Onge has provided. So, at the 
14 appropriate time, we would like to make 
15 some submissions regarding the relief 
16 request. 
17 
18 LA COUR : 
19 You represent XL Corporation? 
20 
21 Me BRENDAN O'NEILL : 
22 We represent XL, the insurer, and together 
23 with me here is monsieur Naud, who is with 
24 Clyde & Co., here in Montreal, and who of 
25 course is a French speaker. And Clyde & 
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1 encore. Ils l'ont déposé, ça a fait le 
2 tapage que ça devait faire, mais ça n'a 
3 pas été signifié à personne. 
4 Alors, comme tel, l'avocat 
5 (inaudible), il est dans sa boîte au 
6 Palais de justice et on n'a même pas pu 
7 comparaître et il n'est pas là. Mais 
8 parce qu'on sait que ça existe, on lui a 
9 envoyé la procédure. 
10 Deuxièmement, les « non-Defendant 
11 Petitioners » qui sont dans la liste, 
12 toutes ces personnes-là sont soit 
13 administrateurs, officiers ou employés de 
14 MMA, la compagnie québécoise, ou sa mère, 
15 la compagnie américaine. Ils sont peut-
16 être administrateurs de d'autre chose, ils 
17 sont peut-être administrateurs d'une autre 
18 chose, c'est Rail World inc., mais dans 
19 les pièces qu'on vous a produites, vous 
20 allez voir que dans la charte du groupe 
21 corporatif de MMA, Rail World inc. n'est 
22 pas là. Rail World inc., c'est un autre 
23 groupe corporatif qui est à côté. 
24 Évidemment, il y a monsieur Burkhardt 
25 qui peut se retrouver comme administrateur 
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1 dans les deux, mais MMA et sa compagnie 
2 mère et sa grand-mère et l'ultime 
3 actionnaire n'a rien à voir avec Rail 
4 World inc. et monsieur Burkhardt. Ce que 
5 j'en sais, c'est qu'il y a une convention 
6 de mandat de service entre Rail World inc. 
7 et le groupe MMA. Mais dans les faits, 
8 là, et ça, ce sera dans l'autre dossier, 
9 on ne demande pas de suspension contre 
10 MMA... contre Rail World et vous allez 
11 voir qu'une des personnes qui est 
12 défenderesse, une dame dont je ne me 
13 souviens pas le nom, on n'a pas demandé de 
14 suspension parce qu'elle n'avait aucune 
15 relation avec MMA. 
16 Quant à votre question, avant 
17 d'arriver à votre question de l'étendue de 
18 la suspension à l'égard de l'assureur, je 
19 voudrais prendre juste deux secondes pour 
20 vous dire ce que nous avons vraiment 
21 l'intention de faire. 
22 
23 LA COUR : 
24 Oui, parce qu'il y a une question de 
25 viabilité purement et simplement dont je 
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1 n'ai pas entendu parler encore. 
2 
3 Me DENIS ST-ONGE : 
4 C'est dans la requête, mais je voulais 
5 vous l'expliquer. Il y a trois choses 
6 qu'on veut faire. D'abord, on veut 
7 proposer un mécanisme pour l'ensemble des 
8 créanciers pour résoudre toutes les 
9 réclamations et les procédures dans un 
10 délai raisonnable, en deux mots, éviter le 
11 recours collectif Norbourg qui a pris 10 
12 ans ou huit ans avant de se régler et 
13 alors que les procédures vont de gauche à 
14 droite, les interrogatoires puis tout le 
15 monde a travaillé très fort. 10 ans plus 
16 tard, ou huit ans plus tard, le temps 
17 passe vite, on a un règlement et les 
18 victimes, la plupart n'étaient plus là 
19 quand le règlement est arrivé. Ce n'est 
20 pas ça qu'on veut. 
21 On veut faire comme ce qui a été fait 
22 dans d'autres dossiers et particulièrement 
23 à Toronto dans le dossier Muscletech où 
24 c'étaient des recours collectifs pour des 
25 problèmes de qualité de produits où il y 
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1 avait des recours collectifs plusieurs au 
2 Canada et en Ontario, toutes sortes 
3 d'autres réclamations. La Cour a trouvé 
4 une façon de pouvoir, par un « clean 
5 process » bien encadré, de pouvoir régler 
6 les réclamations de tout le monde. 
7 Ici, les réclamations, on comprend 
8 les gens et les victimes du Lac-Mégantic, 
9 mais ils ne sont pas 5000, ils ne sont pas 
10 inconnus. Malheureusement, il y a eu aux 
11 dernières nouvelles 47 décès, il y a les 
12 successions de ces gens-là, ça peut 
13 s'établir relativement facilement. Il y a 
14 les gens qui ont perdu leurs propriétés; 
15 ça aussi, ça peut s'établir relativement 
16 facilement. 
17 Alors, un « clean process » bien mené 
18 va faire en sorte qu'on va pouvoir régler 
19 l'ensemble de ces réclamations-là d'une 
20 façon beaucoup plus rapide, beaucoup moins 
21 dispendieuse que d'avoir un recours 
22 collectif. Et s'ils veulent le continuer 
23 le recours collectif contre Irving, contre 
24 les compagnies qui ont vendu le pétrole, 
25 ils le feront, mais... 
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1 LA COUR: 
2 Je comprends ça, maître St-Onge, mais là 
3 où je me pose des questions... 
4 
5 Me DENIS ST-ONGE : 
6 Avec quoi on va régler? 
7 
8 LA COUR: 
9 Voilà. 
10 
11 Me DENIS ST-ONGE : 
12 Un des principaux joueurs, c'est XL. 
13 
14 LA COUR : 
15 À 25 millions. 
16 
17 Me DENIS ST-ONGE : 
18 À 25 millions. 
19 
20 LA COUR : 
21 Voyons. 
22 
23 Me DENIS ST-ONGE : 
24 Sinon, si vous ne protégez pas XL et son 
25 25 millions et que tout le monde se met à 
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1 le poursuivre l'un après l'autre, le 25 
2 millions ne sera pas disponible. Alors, 
3 ce qu'il y a dans le pot, puis on voudrait 
4 bien qu'il y en ait plus que ça, mais ce 
5 qu'il y a, c'est le 25 millions de XL et 
6 XL, nous étions en négociation et nous 
7 sommes toujours en négociation avec eux 
8 pour qu'ils puissent déposer rapidement 
9 cet argent-là pour que cet argent-là soit 
10 disponible. Il y a d'autres conditions à 
11 négocier avec eux et notamment, la 
12 question d'étendue de couverture, mais on 
13 n'entrera pas là-dedans aujourd'hui, mais 
14 le 25 millions peut être disponible 
15 relativement rapidement. 
16 II y a d'autres assurances, ce n'est 
17 pas des montants considérables, mais vous 
18 avez l'assurance D&O, par exemple, qui est 
19 pour six millions. Il y a peut-être moyen 
20 d'aller négocier avec l'assureur D&O pour 
21 que cet argent-là soit mis à la 
22 disposition des... disons les réclamants, 
23 moi, je pense aux victimes, mais disons 
24 les réclamants et ça ferait ça de plus. 
25 Et les administrateurs peuvent peut-être 
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1 ils ont le même problème, s'ils veulent 
2 vendre juste leur bout aux États-Unis, ça 
3 ne vaut peut-être pas grand-chose. De la 
4 façon que ça a une valeur, c'est que ce 
5 soit vendu ensemble. Pour que ça ait une 
6 valeur, il faut que ça opère. 
7 Comme on dit dans notre langage, « a 
8 going concern ». Et c'est pour ça que la 
9 compagnie, elle est prête actuellement, 
10 plutôt que de mettre les clés sur la 
11 table, de dire: On va rester là puis les 
12 administrateurs, on va continuer à rester, 
13 à gérer cette entreprise-là pour permettre 
14 une opération pour aller chercher, 
15 maximiser la valeur de cet actif-là. 
16 Entre vous et moi, comme on se dit 
17 souvent, cet actif-là, il appartient aux 
18 créanciers, il n'appartient plus aux, 
19 actionnaires ni au Canada ni aux États-
20 Unis parce qu'aux États-Unis aussi, ils se 
21 sont mis sous la protection du « Chapter 
22 11 » américain. 
23 Et dans les livres, on dit que ça 
24 vaut 27 millions. Dans la vraie vie, 
25 combien ça vaut, je ne sais pas. On 
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1 accepter de renoncer aux bénéfices de 
2 cette assurance-là en faveur des victimes 
3 si, par ailleurs, ils reçoivent, je 
4 présume, ils vont demander d'être libérés 
5 des recours. Sinon, bien, l'argent ne 
6 sera pas disponible. 
7 II y a un autre sept millions et demi 
8 d'assurance pour dommages matériels, 
9 interruption d'affaires qui sur laquelle 
10 une portion pourrait être disponible. 
11 Alors, on ajoute cet ensemble de montants. 
12 Puis, ensuite, le seul actif qu'il y a, 
13 c'est la voie ferrée. La voie ferrée, si 
14 tout ferme puis vous la mettez en vente 
15 demain matin juste au Québec, vous 
16 n'obtiendrez pas grand-chose parce que 
17 c'est un circuit unifié qui part de 
18 Montréal et qui se rend jusqu'au Nouveau-
19 Brunswick en passant par les États-Unis. 
20 Pour ça, il va falloir une entente , 
21 avec les gens du « Chapter 11 » aux États-
22 Unis, le syndic américain qui va être 
23 nommé pour gérer la société américaine et 
24 déjà, les discussions que nous avons avec 
25 les Américains et eux voient bien, et eux, 
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1 n'aura jamais les chiffres astronomiques 
2 qu'on a entendus de 500 millions de coûts 
3 de décontamination qui est (inaudible). 
4 Je ne sais pas si les gens du gouvernement 
5 partagent encore cet avis-là, mais c'est 
6 sûrement, sûrement dans le moindre des 
7 moindres, c'est une centaine de millions 
8 et plus, on n'aura jamais ça. On a beau 
9 vouloir, mais ce qu'on essaie de faire, 
10 c'est d'aller en chercher le plus possible 
11 et, ensuite, aller s'asseoir avec les 
12 divers créanciers selon leurs rangs et le 
13 plus gros créancier va être le 
14 gouvernement. 
15 Et je présume que le gouvernement 
16 n'hésitera pas, comme il a fait dans 
17 Norbourg d'ailleurs, de dire, et ce qui 
18 est important pour nous, c'est que les 
19 victimes soient indemnisées. Alors, tous 
20 ces argents-là, si vous en mettez pour 30, 
21 35 millions, ça va peut-être représenter 
22 70, 75, 80% des dommages que l'ensemble 
23 des victimes de la Ville de Mégantic a 
24 subis. Alors, c'est ça qu'on veut faire. 
25 Si on ne peut pas faire ça, bien, ils 
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1 auront un jugement contre l'assureur dans 
2 10 ans parce que l'assureur, si tout le 
3 monde, on voulait, ça aurait fait les 
4 journaux, on voulait que l'assureur paie 
5 pour les coûts que la Ville de Mégantic a 
6 payés pour ce qui a été fait récemment et 
7 l'assureur n'a pas voulu payer puis ils 
8 avaient probablement de bonnes raisons en 
9 disant: Si je paie ça, je vais me faire 
10 reprocher par un autre que je n'aurais 
11 peut-être pas dû les payer. 
12 Alors, l'assureur, lui, quand il va 
13 se retrouver coincé de tous bords, tous 
14 côtés, ça va complètement paralyser le 
15 règlement de toutes les créances, ça va 
16 être le chaos total. Et c'est pour ça que 
17 dans ce cas-ci, on demande une suspension 
18 des procédures contre toutes les parties 
19 défenderesses dans le recours collectif 
20 liées à MMA relativement au terrible 
21 accident du Lac-Mégantic, c'est pour 
22 permettre cette solution-là. Et ça a été 
23 accordé ça, Votre Seigneurie, dans 
24 d'autres dossiers. 
25 
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1 Vous avez aussi dans la Croix-Rouge, 
2 ça a été la même chose. 
3 
4 LA COUR: 
5 Ce que je veux savoir, ici, ils ne sont 
6 pas parties, vous demandez un « Stay 
7 Order » des gens qui ne sont pas parties. 
8 Est-ce que c'est ça qui est arrivé dans 
9 Muscletech? 
10 
11 Me DENIS ST-ONGE: 
12 Dans Muscletech, il y a eu un « Stay 
13 Order » à l'égard de toutes les personnes 
14 qui étaient poursuivies dans le « class 
15 action » et incluant des tiers. Est-ce 
16 que je me trompe, maître O'Neill? 
17 
18 Me BRENDAN O'NEILL : 
19 That's correct. And here of course, XL is 
20 a defendant in the class action. 
21 
22 LA COUR : 
23 But you were not sure? 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Parlez-moi de Muscletech, il est où? 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Dans Muscletech, il y avait, je vous le 
6 dis tout de suite, il n'y avait pas 
7 d'assureur, mais c'étaient toutes sortes 
8 de parties qui étaient liées au problème. 
9 Muscletech, ils ont fait... ont mis en 
10 place un processus de... un « clean 
11 process ». Ils sont allés chercher... il 
12 y avait... tous les recours collectifs ont 
13 été suspendus. Les gens qui avaient subi 
14 des dommages ont produit des réclamations. 
15 Ils sont allés chercher l'argent des 
16 assureurs et ils ont fait une 
17 distribution. 
18 Maître O'Neill était dans Muscletech 
19 et si vous voulez vraiment savoir le fin 
20 fond de l'histoire de Muscletech et 
21 comment ça a fonctionné, on pourrait peut-
22 être demander à maître O'Neill de quelle 
23 façon ils ont réussi ce plan-là qui a été 
24 accepté et l'argent a été distribué aux 
25 victimes dans un délai raisonnable. 

95 
1 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
2 Mis en cause. 
3 
4 Me BRENDAN O'NEILL : 
5 I'm sorry? 
6 
7 Me DENIS ST-ONGE : 
8 Ils sont mis en cause dans le « class 
9 action », ils sont parties à la procédure. 
10 
11 LA COUR : 
12 Mais vous nous avez dit tantôt qu'elle 
13 n'avait pas été signifiée. 
14 
15 Me DENIS ST-ONGE : 
16 Oui, mais... 
17 
18 LA COUR : 
19 Mais là, ça vaut. 
20 
21 Me DENIS ST-ONGE : 
22 Je veux dire on en a une copie, on est 
23 allé la chercher à la Cour. 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Bonnet blanc, blanc bonnet. Tantôt, ce 
3 n'était pas signifié, ça ne valait rien; 
4 là, ça vaut quelque chose. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 Je présume qu'ils vont la signifier un 
8 jour, mais je ne pense pas que ce soit 
9 absolument nécessaire que ce soit signifié 
10 pour voir s'ils seront parties à la 
11 procédure. Je pense qu'on a déposé la 
12 procédure sous la cote... 
13 
14 LA COUR : 
15 Oui, oui, je l'ai vue. 
16 
17 Me DENIS ST-ONGE : 
18 Vous regarderez au paragraphe 19 de nos 
19 notes les commentaires du juge Farley dans 
20 Muscletech. Il y a eu dans Sino-Forest le 
21 juge Morowitz qui a rendu également une 
22 ordonnance pour suspendre les recours à 
23 l'égard de tierces parties. Dans Campeau 
24 et Olympia & York qui date de 1992, même 
25 on avait étendu l'ordonnance de suspension 
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1 c'est quoi le (inaudible)? 
2 
3 Me LOUISE COMTOIS : 
4 C'est R-1. 
5 
6 LA COUR: 
7 R-1. 
8 
9 Me LOUISE COMTOIS : 
10 Mais c'est juste l'autorisation. 
11 
12 Me PATRICE BENOIT : 
13 Oui, c'est R-1. 
14 
15 Me DENIS ST-ONGE : 
16 Sinon, Votre Seigneurie, celui qui le plus 
17 vite aura obtenu un jugement verra à 
18 saisir l'assureur et là, c'est la 
19 désorganisation totale dans le contexte de 
20 ceux qui peuvent avoir des droits contre 
21 M MA. 
22 
23 LA COUR : 
24 Les mis-en-cause. 
25 
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1 à l'égard de la Banque Nationale dans des 
2 poursuites alors que la Banque Nationale 
3 n'était vraiment pas ni insolvable ni 
4 partie à une procédure d'insolvabilité, 
5 mais c'est parce que c'était relié aux 
6 diverses procédures qui étaient prises 
7 contre Olympia & York. 
8 Je ne veux pas vous lire ce qui est 
9 dans notre document parce que je pense que 
10 c'est apparent. Et vous avez également 
11 une décision de 2012 dans Cinram. Dans 
12 Cinram International, on dit que la Cour a 
13 la juridiction de rendre des suspensions 
14 pour faire en sorte que le but recherché 
15 soit atteint. Et le but recherché, c'est 
16 vraiment d'être en mesure de trouver une 
17 solution pour que les montants les plus 
18 importants... et vous avez l'assureur qui, 
19 dans une certaine mesure, va être prêt à 
20 débourser rapidement. Il restera ensuite 
21 de déterminer à qui ces sommes-là seront 
22 distribuées. 
23 
24 LA COUR : 
25 C'est quoi la pièce du recours collectif, 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Oui, ils sont mis en cause. 
3 
4 LA COUR: 
5 Est-ce qu'il y a des questions qui sont 
6 posées à l'égard... qui sont soumises à 
7 l'égard des assureurs dans le recours 
8 collectif? 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 Je m'excuse? 
12 
13 LA COUR : 
14 Est-ce qu'il y a des questions qui sont 
15 soumises quant aux assureurs dans le 
16 recours collectif? 
17 
18 Me DENIS ST-ONGE : 
19 Non. 
20 
21 LA COUR : 
22 Non. 
23 
24 Me DENIS ST-ONGE : 
25 Je présume que la question, c'est de 
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1 débourser lorsque le jugement sera rendu. 
2 Mais ils ne sont pas les seuls à avoir des 
3 droits contre les assureurs. Je présume 
4 que la Ville de Mégantic en a. Le 
5 gouvernement, pour la décontamination, va 
6 en avoir. 
7 
8 LA COUR: 
9 Maître Orenstein, I'm not talking to you 
10 yet. 
11 
12 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
13 Page 29, you asked a question, I wanted to 
14 answer it. Page 29, question k). 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 Vous avez la réponse à votre question à la 
18 page 29 k). Merci, maître Orenstein. 
19 
20 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
21 You're welcome. 
22 
23 Me DENIS ST-ONGE : 
24 Je ne sais pas si vous avez d'autres 
25 questions, je ne pense pas que j'ai rien 
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1 here, an insurance company. 
2 So, the first point is obviously this 
3 debtor, just speaking to the facts for a 
4 moment, conform the rationales. This 
5 debtor obviously has limited assets, 
6 that's clear from his Petition in a number 
7 of places. It's facing significant 
8 claims, which will be in excess of the 
9 insurance that is available. I've been 
10 instructed to confirm here, as we have 
11 confirmed directly to the company, and on 
12 a number of occasions, that the insurance 
13 in this case will respond. There is a $25 
14 million policy, it will respond. However, 
15 unfortunately, that amount of insurance, 
16 together with what seems to be the 
17 debtor's other assets, is not going to be 
18 significant, is not going to be sufficient 
19 to satisfy the claims that appear to have 
20 arisen, that will arise in this case. And 
21 so, it's important that they be 
22 administered very effectively, obviously. 
23 So, what the debtors are presenting 
24 here, obviously, is a Proceeding, a single 
25 Proceeding, a coordinated Proceeding, to 

101 
1 de plus à vous soumettre que ce que vos 
2 collègues ont déjà fait ailleurs dans des 
3 circonstances semblables. Sinon, 
4 écoutez... 
5 
6 LA COUR: 
7 Je vais entendre maître O'Neill, il avait 
8 d'autre chose à rajouter là-dessus. 
9 
10 ARGUMENTATION DE Me BRENDAN O'NEILL : 
11 Obviously, Monsieur le Juge, this is the 
12 company's application. However, the 
13 company's application does seek a stay as 
14 against the insurance company as well. 
15 And what we wanted to do is explain to the 
16 Court why we think that makes sense in the 
17 circumstances, principally based upon the 
18 facts, and then show you how those facts 
19 line up with the case law and the 
20 principles that have been enunciated in 
21 the case law in terms of why a stay can be 
22 extended to a third party in the right 
23 circumstances of any kind, be it the 
24 parties in ABCP, the parties in Sino-
25 Forest, the parties in Muscletech, or 
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1 bring the claims in, administer the 
2 claims, collect the available assets and 
3 maximize distributions. In the case of 
4 the insurance, there are some aspects of 
5 the insurance that we would like the Court 
6 to be very aware of, because if the Court 
7 grants a stay only of the debtor and its 
8 assets, but not a stay as against the 
9 insurance company, the very purpose of 
10 this CCAA, which the debtor is submitting 
11 to you should be undertaken, could be 
12 seriously undermined. The first point is 
13 that this insurance policy, maître Naud 
14 can explain the specifics, is a Direct 
15 Action Policy. So, anybody can sue, any 
16 injured third party, can sue the insurer 
17 directly. They do not need to sue the 
18 insured, MMA. So, that is very 
19 significant. So, if there is not a stay 
20 as against the insurance company and its 
21 $25 million, which I would submit is a key 
22 asset here, any party can come forward... 
23 
24 LA COUR : 
25 Just hold on. Was the insurance policy 
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1 submitted as an exhibit? 
2 
3 Me DENIS ST-ONGE : 
4 No. 
5 
6 LA COUR: 
7 Do you have a copy of it? 

9 Me BRENDAN O'NEILL : 
10 Do you have a copy? 
11 
12 Me DENIS ST-ONGE : 
13 I don't have a copy with me. 
14 
15 Me DOMINIC NAUD : 
16 We do have a copy. 
17 
18 Me BRENDAN O'NEILL : 
19 We do have a copy. I understand, for the 
20 Court's assistance, it's not my area of 
21 expertise, that the point of it being a 
22 Direct Action Policy comes from your Civil 
23 Code, from 2500 and other provisions of 
24 the Quebec Civil Code. Not necessarily 
25 the policy, but if I get any of this 
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1 At the present time, XL is facing a 
2 number of competing claims for payment of 
3 the insurance. Leaving aside who claims 
4 what, some people are saying that the 
5 insurance company should pay the sub-
6 contractors, some people are saying that 
7 the insurance company should pay the Class 
8 Action Claimants, other people are saying 
9 that the insurance policy should be 
10 applied to the multiplicity of U.S. 
11 actions that now exist in Illinois. XL 
12 has received 226 claims for payment of the 
13 proceeds. If any of those people hire the 
14 quickest and best lawyers and get to the 
15 post first, then, it's conceivable that 
16 the insurer would be required to pay that 
17 party. And if that was someone on an 
18 environmental claim, which is going to be, 
19 according to the press, many many hundreds 
20 of millions of dollars potentially, then, 
21 that significant asset is going to go to 
22 that person and it's not going to be 
23 available to anybody else. 
24 And I think what the debtors are 
25 saying to you is that we should put this 
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1 wrong, maître Naud will correct me. 
2 
3 Me DOMINIC NAUD : 
4 In French. 
5 
6 Me BRENDAN O'NEILL : 
7 In French. That is the first point, 
8 Monsieur le Juge. 
9 The second point is that this policy 
10 is a first-come first-served policy, first 
11 to the post. So, anybody can sue the 
12 insurance company and the first person to 
13 get a judgement, or otherwise, is going to 
14 be paid under the terms of the policy. 
15 The next point is that the policy 
16 responds to many types of claims, many of 
17 which are relevant in these unfortunate 
18 circumstances. It responds to personal 
19 injury claims, it will respond to personal 
20 injury claims. It will respond to 
21 property damage claims. It will respond 
22 to environmental contamination claims. 
23 All of these claims have been asserted, 
24 all of these claims exist under these 
25 circumstances. 
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1 company and its assets into a single 
2 proceeding, albeit a cross-border 
3 proceeding, but that makes sense, but it's 
4 a single coordinated proceeding, everybody 
5 should put their claims in, all of the 
6 assets should be collected, we should 
7 decide in a coordinated fashion, with 
8 breathing room and the supervision of a 
9 Court, who gets what and when. And we 
10 think that's a good idea. We may be 
11 required to pay... from the insurance 
12 company's perspective, the insurance will 
13 respond, but I think what the debtors are 
14 saying to you is that we need to extend 
15 the stay to the insurance company and the 
16 insurance asset, else, they haven't quite 
17 said this but I'll say it, there really 
18 isn't a point to the CCAA proceedings, 
19 because you're going to start the CCAA 
20 proceedings, you're going to run a Claims 
21 Process, and in the middle of all of that, 
22 the insurance asset could exit on the side 
23 because someone... because they weren't 
24 stayed and because they can sue the 
25 insurer directly, someone will have sued, 
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1 gotten their judgement, and under the 
2 terms of the policy will need to be paid. 
3 So, that is the rationale for extending 
4 the stay to the insurance company here, 
5 and it's not the insurance company, it's 
6 the insurance asset, which in this case is 
7 a key asset. 
8 So, those are the facts that I 
9 thought, we thought, should be brought to 
10 the Court's attention. Taking those 
11 facts, Monsieur le Juge, and looking at 
12 the precedents, the case law, I think that 
13 they fall into the reasons that the 
14 Courts, CCAA Courts, have enunciated 
15 across many cases as the justification for 
16 third-party releases. 
17 And I'll do this quickly. Some of 
18 this material is in my friend, maître St-
19 Onge's materials. I do have... I 
20 apologize we don't have a factum or a 
21 Statement of Law. Obviously, we were 
22 doing this quickly. We did, again, 
23 receive the Petition last night at the 
24 same time as everybody. I have brought 
25 copies of everything I'll just refer to 
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1 Me BRENDAN O'NEILL : 
2 Of my friend's... number 10 in my friend's 
3 materials. So, in Lehndorff, what the 
4 company was looking at, sorry, what the 
5 Court was considering was it had a 
6 company, a group of debtor companies, part 
7 of which were partnerships. Partnerships 
8 are not debtor companies, they don't 
9 qualify under the definition of a debtor 
10 company for the CCAA, so, they couldn't be 
11 filed. But the applicant in that case 
12 said: We really can't do a reorganization 
13 here unless we have a Stay against all of 
14 these entities, some of which don't 
15 qualify as debtor companies. So, Court, 
16 please extend the stay to these 
17 partnerships which can't file because at 
18 that time they didn't meet the definition. 
19 And so, the Court, and this was 
20 Mr. Justice Farley sitting in a CCAA 
21 Court, went through the rationales, he 
22 obviously granted that relief, and this 
23 relief has been recognized in Quebec cases 
24 that I will take you to. If you look at 
25 paragraph 14 of the decision... I 
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1 here. So, if you would like anything, of 
2 if anybody else would like anything, I can 
3 hand them out. 
4 The first case, obviously, Your 
5 Honour or Monsieur le Juge, is Lehndorff. 
6 Lehndorff is the seminal case on extending 
7 stays to non-debtor applicants. Lehndorff 
8 is in the... 
9 
10 LA COUR : 
11 Which is that? 
12 
13 Me DENIS ST-ONGE : 
14 C'est le numéro 9. 
15 
16 LA COUR : 
17 9? 
18 
19Me BRENDAN O'NEILL: 
20 Number 9. 
21 
22 Me PATRICE BENOIT : 
23 10. 
24 
25 
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1 apologize, I'm just looking at my 
2 printoffs, which may not be the same as is 
3 in... under the title the Power to Stay. 
4 
5 LA COUR: 
6 Yes, I got it. 
7 
8 Me BRENDAN O'NEILL : 
9 It says there... there's just four 
10 principles here that I'll take you to 
11 quickly. 
12 « The Court always has 
13 an inherent 
14 jurisdiction to grant 
15 a Stay of Proceedings 
16 whenever it is just 
17 and convenient to do 
18 so in order to control 
19 its process. » 
20 That's the fundamental principle of 
21 extending a stay. Leave aside to whom for 
22 a minute. The Court cites 106 of the 
23 Courts of Justice Act. And the next point 
24 is very important. Recently, Mr. Justice 
25 O'Connell has observed that this 
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1 discretionary power, it is a discretionary 
2 power, you obviously have broad discretion 
3 under the CCAA, particularly section 11, 
4 to craft whatever stay is appropriate in a 
5 case. And here it's confirmed that it is 
6 highly dependent on the facts of each 
7 particular case. And as I think I would 
8 respectfully submit that I've taken you 
9 through some of the facts of this case 
10 that underlie the rationale for extending 
11 the stay to the insurance company. On the 
12 next page, Power to Stay in the context of 
13 a CCAA proceeding. 
14 « The Court notes that 
15 this is a facilitative 
16 process in the CCAA. » 
17 And at the bottom... 
18 
19 LA COUR : 
20 You're at page 12? 
21 
22 Me BRENDAN O'NEILL : 
23 On my printout, 13, the Power to Stay in 
24 the Context 1, 2, 3, 4, 5, « I must have 
25 regard to the foregoing factors », there's 
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1 to the relevant passages. I have one more 
2 copy if anybody would like. 
3 
4 LA COUR: 
5 We'll adjourn for 15 minutes. 
6 
7 SUSPENSION DE L'AUDIENCE 
8 REPRISE DE L'AUDIENCE 
9 
10 Me BRENDAN O'NEILL : 
11 Monsieur le Juge, just returning to Canada 
12 Systems Group for a moment. 
13 
14 LA COUR : 
15 Yes. 
16 
17 Me BRENDAN O'NEILL : 
18 I would just direct your attention to 
19 paragraphs 31 to 35 where the Court sets 
20 out the rationales why it deemed it 
21 appropriate in its discretion to stay the 
22 action against the insurance company. 
23 
24 LA COUR : 
25 Which paragraph again? 
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1 a case cited there called Canada Systems 
2 Group. 
3 
4 Me DOMINIC NAUD : 
5 Page 12. C'est page 12, Monsieur le Juge, 
6 troisième paragraphe. 
7 
8 LA COUR: 
9 O.K.. 
10 
11 Me BRENDAN O'NEILL: 
12 Merci. The case that is referenced here 
13 is a non-CCAA case, Monsieur le Juge. I 
14 don't believe it's in my friend's factum. 
15 It's a case called - materials - it's a 
16 case called Canada Systems Corp.. This is 
17 a case that involved the derailment of a 
18 train in Mississauga and a multiplicity of 
19 litigation that ensued afterwards. And in 
20 a non-CCAA case, a Motion was brought to 
21 stay the action against the insurer and 
22 the Court granted that application based 
23 on the rationales that I've laid out And 
24 so, if it's helpful to you, I could pass a 
25 copy of that case to you and just take you 
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1 Me BRENDAN O'NEILL : 
2 31 through 35, right at the very end. 
3 Avoiding the risk of inconsistent 
4 findings, which obviously could happen if 
5 there were actions against the insurance 
6 company that continued, volume of cases, 
7 number of parties, complexity of the 
8 issues, Court controlling its own process 
9 in 33. And then, interestingly, the Court 
10 says there is one caveat, which is 
11 basically the Court says: If I'm going to 
12 grant a stay against other parties, 
13 including the insurance company, this 
14 needs to move expeditiously because these 
15 issues need to be determined so that 
16 distributions can be made. And, of 
17 course, we would agree with that caveat 
18 here. That is all I had, Monsieur le 
19 Juge, on Canada Systems Corp.. 
20 I did want to mention that the 
21 principles enunciated in Lehndorff for 
22 extending the stay, Lehndorff of course 
23 being an Ontario case, for extending the 
24 stay to a non-debtor third party, such as 
25 an insurance company or other type of 
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1 company, have been recognized in Quebec 
2 decisions. They were recognized in the 
3 case Papier Gaspésia, which is a 2004 case 
4 that discusses Lehndorff, and I have a 
5 copy of that if Monsieur le Juge would 
6 like. And it's also... 
7 
8 LA COUR : 
9 Is it one of your tabs? 
10 
11 Me DENIS ST-ONGE : 
12 No. 
13 
14 Me PATRICE BENOIT : 
15 Not that one, no. 
16 
17 LA COUR : 
18 Okay, please. 
19 
20 Me BRENDAN O'NEILL: 
21 And also, which I also won't take you 
22 through, but I will give to you. And also 
23 in the case of Hy Bloom Inc. versus Banque 
24 Nationale du Canada. 
25 
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1 from the use of ephedra products, which 
2 are basically health supplements that 
3 aren't very good for you, and led to class 
4 actions, many class actions on both sides 
5 of the border. The companies filed for 
6 CCAA in Canada with a recognition in the 
7 U.S.. The proceeding was used as a 
8 centralized means of collecting available 
9 assets, collecting contributions from 
10 responsible parties who were willing to 
11 make contributions in exchange for 
12 releases under the appropriate 
13 circumstances. And the stay in that case 
14 was extended to all of the defendants in 
15 the litigation because it didn't make any 
16 sense in the Court's view and discretion 
17 in that case to simply stay against the 
18 debtor when all of these other actions 
19 were going on against all of these other 
20 parties who would only claim back against 
21 the debtor and their assets in the event 
22 that they were found to be liable. And 
23 there were retailers and other types of 
24 parties that the stay was extended to, all 
25 of whom were defendants, co-defendants, in 
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1 LA COUR : 
2 I know that case. 
3 
4 Me BRENDAN O'NEILL : 
5 Yes, a decision of Monsieur le Juge 
6 Wagner, and that's dealing with the ABCP 
7 situation. And so, I will just... 
8 
9 LA COUR: 
10 Just give me Papier Gaspésia. 
11 
12 Me BRENDAN O'NEILL : 
13 Okay. And Papier Gaspésia, Monsieur le 
14 Juge, would be paragraphs 77 through 78, 
15 are the paragraphs that I was making 
16 reference to. And the Hy Bloom case you 
17 have, so, I won't say anything further on 
18 that. 
19 Very briefly, Monsieur le Juge, 
20 because my friend, maître St-Onge, has 
21 covered it, Muscletech, I think the 
22 application that the debtor is making 
23 aspires to achieve what was achieved in 
24 Muscletech. Muscletech was a cross-border 
25 case that arose out of damages suffered 
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1 the action. And, of course, and actually, 
2 Muscletech involved an insurance company 
3 which made a contribution at the end of 
4 the case. It wasn't one of the 
5 defendants, but here, of course, XL is a 
6 Defendant. So, I do think the Muscletech 
7 precedent is relevant because it is a case 
8 under the CCAA that says you can extend 
9 stays to co-defendants. And, of course, 
10 in this case, the insurance company is a 
11 co-defendant. So, that's all I will say 
12 on Muscletech. 
13 There's also a decision that 
14 concerned the Claims Procedure Order in 
15 Muscletech, a later decision that also 
16 enunciated the importance in these kinds 
17 of cases of extending the relief that the 
18 Court is dealing with two third parties. 
19 I have that decision as well, I'm not sure 
20 if that one is in the materials or not. 
21 
22 LA COUR : 
23 Give me a copy of it. 
24 
25 
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1 Me BRENDAN O'NEILL : 
2 Okay. That is the initial order decision, 
3 of course, the initial order granted a 
4 stay, that my friend, maître St-Onge, has 
5 given you. And this is the later decision 
6 regarding a Claims Procedure, as I said. 
7 And it would be paragraphs 7 to 9 of this 
8 decision. 
9 I only have a couple of additional 
10 things to add. In ABCP, Monsieur le 
11 Juge... 
12 
13 LA COUR : 
14 Just hold on. 
15 
16 Me BRENDAN O'NEILL : 
17 Yes. 
18 
19 LA COUR : 
20 Okay. 
21 
22 Me BRENDAN O'NEILL : 
23 In ABCP, Monsieur le Juge, I have for you, 
24 if you would like, the initial order and 
25 the decision of the Court on the initial 
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1 le Juge, that the companies in ABCP would 
2 not have qualified as debtor companies 
3 under the Act, they were turned into 
4 corporations on the eve of filing in order 
5 to qualify as debtor companies. And the 
6 Court took an expansive view of that, in 
7 light of the facilitative process that it 
8 was undertaking, and there's some 
9 commentary on that in the decision that 
10 I've given you. 
11 I just have three more very quick 
12 cases. The next case, Monsieur le Juge, 
13 is the case of Campeau, which again sets 
14 out the principles for extending the stay 
15 to third parties. And there's a reason 
16 why I'm giving you yet another case on 
17 this point, it's because of one of the 
18 factors. In Campeau, if we look at 
19 paragraphs 14, 15, 17 and 24, which I'll 
20 return to, in 15, the Court has always had 
21 an inherent jurisdiction to grant a Stay 
22 of Proceedings whenever it is just and 
23 convenient to do so. Again, the notion in 
24 15, it is highly dependent on the facts of 
25 the case. In 17, the facilitative 
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1 order. ABCP, as you may know, our firm 
2 represented the Investors Committee in 
3 ABCP, it began here in Montreal, who put 
4 together the plan and did ABCP. ABCP was 
5 20 separate companies that were filed in a 
6 single CCAA proceeding, which involved 
7 a... in order to get a global resolution 
8 of the asset back commercial paper crisis 
9 involved a stay against many third 
10 parties, and those third parties are 
11 listed in the initial order at paragraphs 
12 20 and 21, didn't involve insurance 
13 companies, but there are many third 
14 parties there. And there is also the 
15 decision of the Court on the initial order 
16 that states the reasons why that made 
17 sense in the circumstances. Again, a 
18 global resolution protecting available 
19 assets and the like. 
20 
21 LA COUR : 
22 I have the two... 
23 
24 Me BRENDAN O'NEILL : 
25 Yes. You will note, Your Honour, Monsieur 
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1 process. But in 24, and this is the 
2 particular point of this case, one of the 
3 things that the Court considers is the 
4 prejudice to the third parties, whether or 
5 not extending the stay to a third party 
6 would cause prejudice to third parties. 
7 And in this case, Monsieur le Juge, I 
8 would respectfully submit that not 
9 extending the stay to cover the insurance 
10 company and the insurance asset would 
11 cause prejudice to third parties because 
12 you would be inviting in effect a race to 
13 the courthouse. Again, because of the 
14 fact that this is a Direct Action Policy, 
15 first-come first-served. 
16 Lastly, Monsieur le Juge, and I 
17 recognize completely that these two cases 
18 have no bearing on you whatsoever because 
19 they are U.S. cases, but this is a cross-
20 border proceeding and there is going to... 
21 there, I believe, has been an application 
22 filed in the U.S., and that application 
23 will include a request for a stay against 
24 the insurance company. And I'll just 
25 leave these two cases with you. In the 
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1 U.S., it was well-settled law, I would 
2 submit -1 am actually admitted in New 
3 York, but leave that aside - it is well-
4 settled law in the U.S. that the stay, 
5 under the right set of circumstances, can 
6 be extended, and has been extended, to an 
7 insurance company. And so, we have the 
8 Johns Manville Corporation case which came 
9 out of Mass Tort asbestos litigation that 
10 was conducted through a bankruptcy case, 
11 for all the same reasons that I believe 
12 the applicants are suggesting here is the 
13 most efficient and best way of doing it to 
14 maximize recoveries for Claimants. And we 
15 also have a decision in Queenie (ph.) that 
16 also stands for that proposition. So, 
17 they have no bearing, but if you would 
18 like them, I have copies. 
19 
20 LA COUR : 
21 Yes, give me a copy. 
22 
23 Me BRENDAN O'NEILL : 
24 We've highlighted the relevant passages. 
25 Monsieur le Juge, just to conclude, I 
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1 unfortunate circumstances to give the 
2 debtor breathing room to allow a claims 
3 process to be carried out, as they 
4 suggest, to determine the priority of 
5 claims and to distribute the assets under 
6 your supervision that are available in 
7 that process. And to that extent, 
8 although we received these papers shortly 
9 ago, we do think that the debtor is making 
10 the right application. And on behalf of 
11 the insurance company, we support their 
12 application. 
13 
14 ARGUMENTATION DE Me ROGER SIMARD : 
15 Avec votre permission, Monsieur le Juge, 
16 simplement pour continuer sur ce que 
17 maître O'Neill vient de vous dire, si vous 
18 prenez l'annexe B de la requête de maître 
19 St-Onge, nous représentons les compagnies, 
20 c'est-à-dire les personnes nommées, là, 
21 l'annexe B après les conclusions, nous 
22 présentons essentiellement à partir de la 
23 troisième Ralston Associates (ph.), qui 
24 est dans le groupe MMA, jusqu'à June 
25 McGonigal (ph.) qui sont des individus, ce 
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1 started off the submissions on behalf of 
2 the insurance company by confirming, as 
3 we've already done, but confirming here 
4 that the insurance will respond to the 
5 situation. There is a limited amount of 
6 insurance in light of the significant 
7 claims, and unfortunately, there won't be 
8 enough insurance to cover all of the 
9 claims. However, it will be an important 
10 asset of this case. We believe the debtor 
11 is correct in fact and law in requesting 
12 that you grant these proceedings so that 
13 they can have a single process within 
14 which to administer the claims, avoid a 
15 multiplicity of proceedings, collect the 
16 assets and make distributions to Claimants 
17 as quickly and efficiently as possible. 
18 We think that is a good idea. And for the 
19 reasons that we've pointed out, we believe 
20 that extending the stay to cover the 
21 insurance company and the insurance asset 
22 is fundamental to that objective, because 
23 otherwise it will be a race to the 
24 courthouse to collect that insurance 
25 asset. And it may be better in these 
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1 sont des administrateurs ou des officiers 
2 de MMA et ce sont ceux qu'on représente 
3 aujourd'hui, qui demandent comme « non-
4 Petitioner » d'avoir une suspension de 
5 procédure. 
6 Alors, pour la même raison que 
7 l'assureur et pour permettre un règlement 
8 global, doit faire partie de la suspension 
9 de procédures pour laisser à tout le monde 
10 le temps de respirer, toujours sous le 
11 contrôle de la Cour évidemment. Ces 
12 personnes-là sont également protégées par 
13 le contrat d'assurance, ce sont des 
14 assurés, de sorte que leur collaboration, 
15 leur coopération va être requise et sera 
16 fournie pour permettre un règlement et il 
17 est donc essentiel que si l'assureur est 
18 protégé, que les autres assurés soient 
19 également protégés pour qu'on puisse 
20 arriver à une entente. 
21 Évidemment, c'est dans l'intérêt je 
22 pense de tous ceux qui sont des réclamants 
23 potentiels qu'il y ait un maximum de 
24 personnes qui puissent mettre l'épaule à 
25 la roue pour venir de l'avant avec un plan 
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1 d'arrangement. Ça va devoir être soumis 
2 évidemment aux créanciers puis ça va 
3 devoir être homologué par la Cour 
4 éventuellement et c'est évident que pour 
5 qu'un plan soit homologué par la Cour, il 
6 va falloir que les gens qui demandent 
7 d'être libérés par une quittance 
8 éventuelle aient amené quelque chose au 
9 plan d'arrangement. 
10 C'est ça la règle qui a été établie 
11 dans le dossier du papier commercial et 
12 c'est la règle qui est suivie depuis, en 
13 fait, l'arrêt Steinberg en matière 
14 d'arrangement. Alors, c'est donc 
15 essentiellement pour ces raisons-là que 
16 ces personnes-là sont visées. Et vous 
17 avez vu que maître St-Onge, dans sa 
18 requête, a été très limitée dans justement 
19 la protection qu'il a demandée, ce sont 
20 uniquement des parties qui sont liées à 
21 MMA, son assureur, ses administrateurs, 
22 ses officiers qui sont visés par cette 
23 protection-là. 
24 Les tiers qui peuvent être poursuivis 
25 dans le recours collectif ou dans des 
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1 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
2 An allegation for example, about whether 
3 it was served, whether the proceedings 
4 were served or not. I thought the Court 
5 would like to know that there is 
6 appearances that were filed by in fact the 
7 company and that is part of your Honour's 
8 judgement. You should be aware, I think 
9 I have to bring it to the Court's 
10 attention that it's true that it wasn't 
11 served. 
12 On the other hand, on July 30th, 
13 there was an appearance filed by Lavery, 
14 de Billy on behalf of the petitioner of 
15 this action as well as two other... two 
16 other companies, the Limited, MMA Limited 
17 and Corporation. 
18 
19 LA COUR : 
20 It must be served anyway, even if there's 
21 an appearance, you must serve. 
22 
23 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
24 Yes. There's actually case law that says 
25 about knowledge by the way. You can have 
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1 poursuites américaines, que ce soit Rail 
2 World ou World Fuel ou Irving, maître St-
3 Onge ne vous demande rien à cet égard-là. 
4 Et donc, si les personnes qui ont des 
5 réclamations ont des recours contre des 
6 tiers qui sont complètement à l'extérieur 
7 du groupe de compagnies de MMA, ces 
8 recours-là pourront suivre leur cours au 
9 moment, en vertu de l'ordonnance. 
10 Alors, donc, pour cette simple 
11 raison-là, il y a lieu de donner ou 
12 d'étendre la suspension de procédures à 
13 tous les individus qui sont nommés dans 
14 l'annexe B et que nous représentons. 
15 
16 LA COUR : 
17 D'autres représentations. You made your 
18 representations. 
19 
20 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
21 Yes, it's a reply, Your Honour. One 
22 factual... 
23 
24 LA COUR : 
25 I didn't allow any reply. 
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1 knowledge without service and you can have 
2 service without knowledge. So, in fact, 
3 there is a distinction there, but when you 
4 have an appearance on a technical grounds, 
5 it actually is... it actually is an 
6 appearance in the file and it actually is 
7 properly served. So, I thought I'd bring 
8 that to the Court's attention. 
9 My other comments, I do have comments 
10 in relation to some of the things that 
11 were mentioned by my colleagues. 
12 
13 LA COUR : 
14 I did not allow any reply. 
15 
16 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
17 Thank you. 
18 
19 LA COUR : 
20 Est-ce qu'il y a des commentaires, des 
21 représentations? 
22 
23 Me LOUISE COMTOIS : 
24 Je veux juste, Monsieur le Juge, pour le 
25 Procureur général, qu'il soit noté au 
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1 procès-verbal qu'il va y avoir un 
2 amendement où il y aura des clauses 
3 additionnelles qui vont être proposées 
4 dans une formulation sur laquelle on 
5 devrait s'entendre, je ne sais pas dans 
6 quel délai, mais il y a des choses à 
7 ajouter pour rencontrer les demandes du 
8 Procureur général. 
9 
10 LA COUR : 
11 Voici ce qu'on va faire. Je ne rendrai 
12 pas jugement ce soir évidemment, ce serait 
13 demain matin. J'ai des choses à • 
14 réfléchir, la notion de chemin de fer, 
15 compagnie de chemin de fer et le plus 
16 important, la notion de bonne foi. 
17 J'avoue que je n'ai pas été impressionné 
18 par monsieur... par ses réponses, pas du 
19 tout. 
20 Maintenant, je vais réfléchir à ça ce 
21 soir, également demain matin, c'est 
22 évident que si je recevais un petit 
23 courriel qui disait que le problème est 
24 réglé, ça aiderait ma réflexion. 
2 5 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Ce que je peux répondre à votre dernier 
3 commentaire, je ne sais pas si la 
4 situation financière permet de régler le 
5 problème, je vais le vérifier. 
6 
7 LA COUR: 
8 Je vous dis ça, je n'ai pas dit que 
9 c'était le principal facteur. Peut-être 
10 aussi justement que de mettre le Moniteur 
11 en place et garder des mesures très 
12 serrées parce que si j'accorde, il va y 
13 avoir des mesures serrées par le Tribunal, 
14 très serrées. 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 Et c'est peut-être ça la meilleure 
18 solution. Maintenant, je pense que ce que 
19 le Tribunal doit retenir de la démarche 
20 que nous faisons aujourd'hui nonobstant ce 
21 petit problème dont je n'avais pas 
22 connaissance parce que je n'ai pas lu les 
23 journaux ce matin, j'étais occupé à faire 
24 autre chose. 
25 
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1 LA COUR: 
2 Vous m'avez dit que c'était de 
3 connaissance d'office, alors je m'en suis 
4 servi. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 Mais je pense que vous devez, au niveau de 
8 la bonne foi, constater que la démarche 
9 que la compagnie fait actuellement, ce 
10 n'est pas dans son intérêt à elle parce 
11 qu'elle n'y retiendra aucun intérêt. 
12 C'est uniquement pour le bénéfice des 
13 créanciers, des réclamants et des 
14 victimes, tant la compagnie MMA que sa 
15 compagnie mère que sa grand-mère, à la fin 
16 du processus, ne seront plus là et il n'y 
17 a aucun intérêt pécuniaire pour eux. Il 
18 n'y a aucun intérêt pécuniaire à ne pas 
19 payer les employés, je pense que la seule 
20 raison, c'est parce qu'au niveau de 
21 l'encaisse, les fonds n'étaient pas 
22 disponibles. L'ordonnance prévoit que... 
23 
24 LA COUR : 
25 Écoutez, maître St-Onge, là... 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 ... que ça va pouvoir être fait puis le 
3 Contrôleur va s'en charger de faire en 
4 sorte que ce soit fait. 
5 
6 LA COUR: 
7 Maître St-Onge, l'encaisse, l'argent était 
8 là. 
9 
10 Me DENIS ST-ONGE : 
11 À ma connaissance à moi, il n'y en avait 
12 pas... 
13 
14 LA COUR : 
15 Non, non, mais ça, je vous dis, je vous 
16 dis que je n'ai pas été impressionné. 
17 
18 Me DENIS ST-ONGE : 
19 Je comprends. 
20 
21 IA COUR : 
22 Je vous dis que de deux choses l'une, ou 
23 bien je la refuse sur cette base-là, peut-
24 être c'est un des critères, ou encore que 
25 je l'accorde, mais je vous annonce tout de 
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1 suite que si je l'accorde, ça va être très 
2 serré. 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Je comprends. 
6 
7 LA COUR: 
8 Puis je vais vous mettre des contraintes 
9 sévères dans ce cas-là, mais je vais y 
10 penser jusqu'à demain. Mais encore une 
11 fois, comme je vous dis, si je reçois un 
12 petit courriel, ça pourrait aider. Alors, 
13 entendez-vous avec le Procureur Général et 
14 demain à compter de 9 h 30, je vous ferai 
15 part de ma décision. Si je l'accorde, je 
16 vous annonce tout de suite que ce ne sera 
17 pas dans la forme que vous me l'avez 
18 donnée, il va y avoir des changements. 
19 Alors, il faudrait que vous soyez 
20 équipé.... 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 On a une clé USB déjà, on peut vous la 
24 laisser si vous désirez l'avoir 
25 immédiatement. 
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1 suite que si je l'accorde, ça va être très 
2 serré. 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Je comprends. 
6 
7 LA COUR: 
8 Puis je vais vous mettre des contraintes 
9 sévères dans ce cas-là, mais je vais y 
10 penser jusqu'à demain. Mais encore une 
11 fois, comme je vous dis, si je reçois un 
12 petit courriel, ça pourrait aider. Alors, 
13 entendez-vous avec le Procureur Général et 
14 demain à compter de 9 h 30, je vous ferai 
15 part de ma décision. Si je l'accorde, je 
16 vous annonce tout de suite que ce ne sera 
17 pas dans la forme que vous me l'avez 
18 donnée, il va y avoir des changements. 
19 Alors, il faudrait que vous soyez 
20 équipé.... 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 On a une clé USB déjà, on peut vous la 
24 laisser si vous désirez l'avoir 
25 immédiatement. 

16 DENISE TURCOT 
17 Sténographe officielle bilingue 
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19 
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23 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Non, demain matin. Mon adjointe est sur 
3 l'étage ici, on pourra faire les 
4 modifications si je l'accorde. 
5 
6 FIN DE L'AUDIENCE 
y  * * * * * * * * *  
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En l'an deux mille treize (2013), ce huitième (8e) 
jour du mois d'août, 

LA GREFFIÈRE : 
Alors, dans le plan d'arrangement de 
Montréal, Maine et Atlantic Canada Co. et 
als, les procureurs sont priés de 
s'identifier, s'il vous plaît. 

Denis St-Onge, du bureau Gowling Lafleur 
Henderson, accompagné de maître Patrice 
Benoit, qui devrait arriver avec une copie 
de l'ordonnance bientôt, et maître Louise 
Lalonde. 

11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
18 Bonjour, Monsieur le Juge. Sylvain 
19 Vauclair du cabinet Woods, pour le 
20 Contrôleur Richter. 
21 
22 Me LOUIS COALLIER : 
23 Bonjour, Monsieur le Juge. Louis Coallier 
24 du cabinet Dufresne Hébert Comeau, pour la 
25 Ville de Lac-Mégantic. 

requérante. 

Me JEFFREY ORENSTEIN : 
Bonjour, Monsieur le Juge. Jeff 
Orenstein, Consumer Law Group, les avocats 
dans le recours collectif. 

LA COUR : 
Maître St-Onge, vous deviez me faire 
parvenir ce matin les changements que vous 
avez négociés avec le Procureur général du 
Québec. J'ai reçu à 9 h 21 minutes un 
courriel. Alors, je n'ai pas l'intention 
de me taper les changements par moi-même, 
lire toute la procédure. Alors, 
j'aimerais que vous me montriez les 
changements que vous avez convenu. Ça 
doit être imprimé en quelque part, ça? 

21 
22 
23 
24 
25 

Quand j'ai quitté mon bureau à 9 h 10, on 
me disait que c'était prêt, que c'était 
pour vous être transmis. 

Me LOUISE COMTOIS : 
Louise Comtois, assistée de Catherine 
Miron, pour le Procureur général du 
Québec. 

Me DOMINIC NAUD : 
Bonjour, Dominic Naud, chez Clyde & Co. 
pour XL Assurances. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 Me BRENDAN O'NEILL : 
11 Bonjour, Monsieur le Juge. Brendan 
12 O'Neill, Goodmans LLP, pour XL. 
13 
14 LA COUR : 
15 C'est tout? 
16 
17 Me LOUIS P. BÉLANGER : 
18 Bonjour, Monsieur le Juge. Louis P. 
19 Bélanger, du cabinet Stikeman Elliott, 
20 pour WFS. 
21 
22 Me ROGER SIMARD : 
23 Roger Simard et Laurent Nahmiash, de 
24 Dentons Canada, pour certains 
25 administrateurs et officiers de la 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

LA COUR : 
Vous n'en avez pas de copie, vous? 

Me DENIS ST-ONGE : 
Je ne les ai pas, j'attends maître Benoit. 

LA COUR : 
Il est là. 

Me PATRICE BENOIT : 
Me voilà. 

LA COUR : 
Le sauveur. 

Me DENIS ST-ONGE : 
Il arrive juste à temps, afin d'éviter vos 
foudres. 

LA COUR : 
Ah, il n'y a pas de foudres. 

Me PATRICE BENOIT : 
Bonjour, Monsieur le Juge. 
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8 
1 LA COUR: 
2 Bonjour. 
3 
4 Me DENIS ST-ONGE : 
5 Alors, maître Benoit, l'Honorable 
6 Castonguay aimerait que vous indiquiez à 
7 la Cour, avec documentation à l'appui, 
8 quels sont les changements qui ont été 
9 convenus entre notre cliente et le 
10 Procureur général du Québec. 
11 
12 Me PATRICE BENOIT : 
13 Ça, c'est des copies. 
14 
15 Me LOUISE COMTOIS : 
16 Vous avez le projet d'ordonnance? 
17 
18 Me PATRICE BENOIT : 
19 Oui. 
20 
21 LA COUR : 
22 C'est dans le projet d'ordonnance les 
23 changements, pas dans la requête? 
24 
25 

10 
1 Me PATRICE BENOIT : 
2 Ce dont on a discuté hier. Vous avez 
3 exactement la même modification au 
4 paragraphe 15. Donc, pour préciser 
5 effectivement que la suspension ne vise, 
6 quant au « cleanup order » que les aspects 
7 financiers. Et ensuite, les modifications 
8 négociées avec le gouvernement sont 
9 regroupées aux paragraphes 16 à 19 
10 inclusivement. 
11 
12 LA COUR : 
13 Je vais les lire. 
14 
15 Me PATRICE BENOIT : 
16 Oui, tout à fait. 
17 
18 LA COUR: 
19 Ça va. 
20 
21 Me PATRICE BENOIT : 
22 Alors, les seules autres modifications 
23 sont des ajustements de concordance des 
24 paragraphes parce que, évidemment, vous 
25 avez des paragraphes qui référaient à 

9 
1 Me PATRICE BENOIT : 
2 Tout à fait, oui. J'ai envoyé, je vous 
3 les ai envoyés par courriel. 
4 
5 LA COUR: 
6 Je n'avais pas le temps. 
7 
8 Me PATRICE BENOIT : 
9 Oui, d'accord. Pouvez-vous, maître 
10 Coallier, donner une copie à madame la 
11 greffière. 
12 
13 LA GREFFIÈRE : 
14 Oui, ce serait important. Merci. 
15 
16 LA COUR : 
17 En présumant qu'on va vous l'accorder. 
18 
19 Me PATRICE BENOIT : 
20 Absolument. On part de cette présomption. 
21 Alors, ça commence au paragraphe 7, au 
22 dernier tiers environ, à la page 4. 
23 
24 LA COUR : 
25 Oui, c'est ce qu'on a discuté. 

11 
1 d'autres paragraphes de l'ordonnance, 
2 compte tenu des insertions, ça décalait. 
3 Et dernier détail, à la toute fin, 
4 simplement préciser que l'ordonnance, si 
5 elle était rendue, serait sans frais. 
6 J'ai enlevé la mention « save and except 
7 in case of contestation », à la toute fin. 
8 
9 LA COUR: 
10 Ça va. Alors, je suis prêt à rendre 
11 jugement. Dans un premier temps, je vais 
12 préciser, pour le bénéfice des gens qui 
13 n'étaient pas ici en début d'audience, il 
14 y a certains problèmes de droit qui ont 
15 été soulevés, qu'il serait peut-être 
16 fastidieux à ce stade-ci que je reprenne. 
17 notamment sur la définition de compagnie 
18 de chemin de fer. Les avocats m'ont 
19 convaincu que ça ne s'appliquait pas en 
20 l'instance. 
21 II y a d'autres problèmes en droit 
22 encore une fois qu'il serait peut-être 
23 trop fastidieux. J'ai décidé que pour... 
24 je rends un jugement oral, et pour les 
25 motifs, les motifs que je vais donner 
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12 
1 maintenant, seront repris et de même que 
2 les points de droit soulevés, qui sont 
3 d'intérêt pour l'avenir pour la communauté 
4 juridique, qui seront motivés dans un 
5 jugement écrit que je rendrai plus tard, 
6 qui n'est pas nécessaire pour l'instant. 
7 Alors, sur les motifs. Dans un 
8 premier temps, j'ai décidé d'accorder la 
9 requête, basé sur un certain nombre de 
10 motifs que j'ai regroupés de la façon 
11 suivante. Il est important de se rappeler 
12 que le Tribunal, en fonction de la loi en 
13 vertu de laquelle on demande la 
14 protection, est le gardien des droits de 
15 tous les créanciers et également de la 
16 compagnie. 
17 Alors, quand je parle de créanciers, 
18 je parle de créanciers garantis, de 
19 créanciers ordinaires, puis dans le cas 
20 présent, je vais qualifier de créanciers 
21 extraordinaires. Et ça, ce n'est pas un 
22 terme légal, c'est un terme qui s'applique 
23 aux sinistrés. 
24 Dans la présente affaire, et ce qui 
25 est tout à fait peu usuel dans le cadre de 

14 
1 Qui plus est, actuellement et avec 
2 les procédures qui s'en viennent, qui sont 
3 en train de sortir, il y a ce que je 
4 qualifierais de risque d'anarchie 
5 judiciaire. Le risque est réel. Encore 
6 une fois, c'est une situation 
7 exceptionnelle qui appelle un remède 
8 exceptionnel. 
9 Les moyens proposés par MMA dans les 
10 circonstances constituent une bonne façon 
11 de protéger les intérêts de tous, que ce 
12 soit MMA ou ses créanciers. L'utilisation 
13 de la loi dans les situations comme celles 
14 actuellement vécues a fait l'objet de 
15 précédents ailleurs au Canada. Et ce en 
16 fonction de suspension de procédures à 
17 l'égard de tiers. Et ici, j'entends la 
18 compagnie d'assurances plus 
19 particulièrement. Il y a eu des 
20 précédents et je vais faire droit à cette 
21 demande-là de suspendre les procédures à 
22 l'égard de la compagnie d'assurances 
23 justement pour éviter encore une fois 
24 l'anarchie judiciaire. 
25 Cela étant, un des critères 

13 
1 l'application de la présente loi, c'est 
2 que MMA ne cache absolument pas son manque 
3 de ressources financières. Donc, 
4 normalement, cette loi-là s'applique quand 
5 on doit regarder, on doit considérer la 
6 viabilité de l'entreprise; ce n'est pas le 
7 cas ici. Ce n'est pas le cas. En fait, 
8 ce qu'on regarde, c'est la viabilité à 
9 court terme afin de maximiser la valeur 
10 des actifs pour le bénéfice de tous les 
11 créanciers. Dans une situation 
12 exceptionnelle, remède exceptionnel. 
13 11 est clair que la couverture 
14 d'assurance en cas de sinistre va être 
15 dévolue aux créanciers extraordinaires, 
16 que j'ai qualifiés tantôt 
17 d'extraordinaires. Mais ces mêmes 
18 créanciers extraordinaires ont droit 
19 également au produit du patrimoine de 
20 l'ensemble du patrimoine, évidemment en 
21 tenant compte des droits des autres 
22 créanciers, mais ils peuvent avoir accès à 
23 ces sommes d'argent là. Donc, c'est dans 
24 l'intérêt de tout le monde à ce qu'on 
25 maximise le patrimoine de la compagnie. 

15 
1 essentiels à l'application de la loi, 
2 c'est la bonne foi. Et je peux vous dire 
3 que le Tribunal n'a pas été, mais pas du 
4 tout impressionné par le comportement de 
5 MMA et ce depuis le début de la situation. 
6 II y a un concept qu'on appelle la 
7 connaissance d'office ou la connaissance 
8 judiciaire, l'avocat de MMA l'a soulevé à 
9 juste titre hier, sans avoir besoin de 
10 faire une preuve, le Tribunal et l'homme 
11 qui représente le Tribunal, qui vous 
12 parle, est parfaitement au courant de 
13 toutes les péripéties, les a suivies, et 
14 c'est ce qu'on appelle la connaissance 
15 judiciaire. 
16 Et la démonstration qu'a faite MMA 
17 depuis le début de ces événements-là est 
18 tout à fait lamentable. Normalement, 
19 cette simple constatation aurait été 
20 suffisante pour rejeter la requête. Par 
21 contre, dans le cas présent, le Tribunal 
22 doit également considérer l'appui de la 
23 municipalité de Lac Mégantic et du 
24 Procureur général du Québec à la présente 
25 démarche. 
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16 
1 De plus, la mise en place de 
2 contrôles serrés permettra au Tribunal de 
3 s'assurer du bon déroulement des démarches 
4 au bénéfice de l'ensemble des créanciers. 
5 Rappelons que dans semblables situations, 
6 le Moniteur deviendra les yeux du Tribunal 
7 et le Tribunal voit qu'on a désigné un 
8 Moniteur qui est bien reconnu dans son 
9 domaine et qui a accepté le mandat, qui ne 
10 sera pas un mandat facile. 
11 Dans cette foulée, il est de 
12 l'intention et sujet au « caveat » qui va 
13 suivre, il est de l'intention du Tribunal 
14 de rencontrer le Moniteur sur une base 
15 régulière. Et la première rencontre sera 
16 fixée au 23 août, soit avant même le 
17 renouvellement, pour s'assurer du suivi 
18 dans cette affaire. 
19 Ce sera pour le soussigné la seule et 
20 unique rencontre avec le Moniteur pour les 
21 raisons suivantes. Ceux qui font du 
22 commercial de façon active savent très 
23 bien que j'ai déjà dans le passé ordonné 
24 qu'un dossier qui impliquait les chantiers 
25 Davies soit transféré à Québec, parce que 

18 
1 protéger les administrateurs. Et je 
2 répète que je ne suis pas impressionné par 
3 les administrateurs. On me dit qu'on a un 
4 voeu pieux de faire contribuer l'assureur 
5 des administrateurs jusqu'à hauteur de 
6 6 millions; je n'ai rien de concret. Pour 
7 l'instant, il n'y aura aucune protection à 
8 l'endroit des administrateur, il n'y aura 
9 aucune charge pour protéger les 
10 administrateurs. 
11 Cette situation toutefois pourra être 
12 revisitée ultérieurement par le juge qui 
13 prendra la relève si on lui fait une 
14 démonstration, à tout le moins « prima 
15 facie », que ce qu'on a soulevé devant le 
16 Tribunal hier est vraiment sérieux. 
17 Alors, la porte n'est pas fermée, mais 
18 pour l'instant, il n'y a aucune 
19 protection. 
20 En ce qui a trait à la charge pour 
21 les Moniteurs, l'avocat du Moniteur, 
22 l'avocat de la compagnie, il est évident 
23 que ces gens-là ont le droit d'être payés. 
24 Ce qu'on recherche, ce que la compagnie 
25 veut faire implique nécessairement les 

17 
1 ça impliquait des gens de Québec. Ici, le 
2 dossier a commencé à Montréal, il était 
3 urgent, il a été traité à Montréal. Les 
4 personnes les plus impliquées là-dedans, 
5 ce sont les citoyens de Lac Mégantic. Le 
6 siège social de l'entreprise, les 
7 principaux actifs sont dans l'Estrie. Il 
8 est dans mon intention en sortant d'ici, 
9 une fois que l'ordonnance initiale aura 
10 été signée, de demander au juge en chef de 
11 désigner un juge dans la région de 
12 l'Estrie, que ce soit à Lac Mégantic ou à 
13 Sherbrooke, dépendant de la logistique qui 
14 s'impose dans les circonstances, pour 
15 qu'il assure le suivi du dossier. Le juge 
16 qui sera désigné sera présent à la 
17 rencontre du 23 août et il aura sans doute 
18 des décisions à prendre et vous allez 
19 comprendre pourquoi. 
20 On m'a demandé deux choses, outre les 
21 clauses usuelles, outre certaines choses 
22 que j'ai déjà dit que j'accorderais, on me 
23 demande une suspension des procédures à 
24 l'égard des administrateurs. On me 
25 demande une charge de 150 000 $ pour 

19 
1 gens que je viens de nommer, c'est 
2 d'éviter l'anarchie judiciaire, de mettre 
3 en place un plan. Et ça, c'est à 
4 l'avantage de tout le monde, de tous les 
5 créanciers, de tout le monde. 
6 Alors, on me demande une charge de 
7 1 500 000, c'est beaucoup trop. De l'aveu 
8 même du Moniteur, cette charge était pour 
9 l'ensemble du dossier. À ce stade-ci, et 
10 encore une fois la porte n'est pas fermée, 
11 je vais accorder une charge, mais limitée 
12 à 500 000 $ pour l'instant, de façon à ce 
13 qu'encore une fois le juge qui prendra la 
14 relève, le juge de l'Estrie, ait les mains 
15 libres pour reconsidérer le cas échéant si 
16 cette charge doit être amenée à un niveau 
17 supérieur. 
18 Alors, ce sont les principaux motifs 
19 qui amènent ma décision. Il va falloir 
20 travailler peut-être pour le nouveau 
21 projet en tenant compte et je vais vous 
22 demander peut-être maître Benoit, avec 
23 l'accord des autres avocats, de venir avec 
24 sa clé USB, avec mon adjointe, qui est sur 
25 le même étage, puis on va commencer à 
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20 
1 faire les changements. 
2 
3 Me PATRICE BENOIT : 
4 Avec plaisir. 
5 
6 LA COUR: 
7 Et soit dit en passant, je félicite les 
8 avocats pour un travail très bien fait de 
9 part et d'autre. Je félicite les efforts 
10 de maître O'Neill, qui voulait me parler 
11 en français, qui a très bien plaidé et je 
12 l'en félicite, tout le monde en fait. 
13 Alors, on suspend pour l'instant. 
14 Laissez-moi aller à mon bureau, mon 
15 huissier va venir vous chercher avec votre 
16 clé USB. 
17 
18 SUSPENSION DE L'AUDIENCE 
19 REPRISE DE L'AUDIENCE 
20 
21 LA COUR : 
22 Alors, je comprends que maître O'Neill, 
23 maître Simard veulent me parler. 
24 
25 

22 
1 Me DOMINIC NAUD : 
2 C'est quelle page, maître St-Onge? 
3 
4 LA COUR: 
5 Oui, à quelle page? 
6 
7 Me DENIS ST-ONGE : 
8 C'est à la page 20 de 22, Je paragraphe 
9 20, sous-paragraphe f). À tout le moins, 
10 les administrateurs, employés, 
11 officiers... 
12 
13 LA COUR: 
14 Oui, je comprends votre problème. 
15 
16 Me DENIS ST-ONGE : 
17 ... devraient être couverts pour éviter 
18 que l'assureur se fasse poursuivre 
19 directement, comme on vous a expliqué 
20 hier. 
21 
22 LA COUR : 
23 Non, je comprends votre problème. Moi, ce 
24 que je ne voulais pas, étant donné ce que 
25 j'avais soulevé moi-même hier, puis encore 

21 
1 REPRÉSENTATIONS DE Me DENIS ST-ONGE : 
2 En fait, je peux peut-être commencer, 
3 Votre Seigneurie. J'avais mal entendu 
4 l'une de vos conclusions et j'étais sous 
5 l'impression que vous aviez refusé la 
6 charge des administrateurs. Mais ensuite, 
7 en se parlant, certains m'ont dit que ça 
8 s'étendait également à la suspension des 
9 procédures. 
10 J'ai retenu un des motifs principaux 
11 de votre jugement, c'est d'empêcher le 
12 chaos juridique au niveau des procédures 
13 contre l'assureur. Et en discutant avec 
14 les procureurs des assureurs surtout et 
15 avec le procureur des administrateurs, il 
16 faut se rappeler et je pense qu'on vous a 
17 déposé hier une copie de la police, au 
18 niveau des « named insureds », des assurés 
19 nommés dans la police et c'est l'article 
20 20, sous-paragraphe f), il y a également 
21 les officiers, administrateurs, employés 
22 de MMA et de sa filiale américaine. Et en 
23 ce sens... 
24 
25 

23 
1 une fois de connaissance judiciaire, là, 
2 qu'on ne paie pas des employés, je trouve 
3 ça scandaleux. Alors, il n'était pas 
4 question que je les protège pour ça. Je 
5 comprends le problème, il y a moyen de le 
6 contourner. Alors, il y aura une 
7 suspension des procédures pour toute 
8 réclamation ayant trait au sinistre 
9 uniquement. Ils ne seront pas couverts 
10 pour des poursuites de l'ordre... en vertu 
11 des lois qui régissent le travail. 
12 
13 Me DENIS ST-ONGE : 
14 Là-dessus, j'avais compris votre message. 
15 
16 LA COUR : 
17 Et si les gens prennent leurs 
18 responsabilités correctement, bien, soit 
19 le 23 ou le 6 septembre, on verra. C'est 
20 ce que j'ai dit. 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 Message compris. 
24 
25 
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1 LA COUR: 
2 Alors, on va faire les changements pour 
3 ça. 
4 
5 Me PATRICE BENOIT : 
6 Merci, Monsieur le Juge. 
7 
8 Me DENIS ST-ONGE : 
9 On voit la flexibilité de la Cour 
10 commerciale qui est mise en preuve ce 
11 matin. 
12 
13 LA COUR : 
14 Pourquoi vous n'avez pas dit du juge 
15 Castonguay? 
16 
17 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
18 Monsieur le Juge, la rencontre du 23, est-
19 ce qu'elle pourrait avoir lieu le 26? 
20 
21 LA COUR : 
22 Non. C'est impossible, je ne suis pas là. 
23 
24 Me SYLVAIN VAUCLAIR : 
25 Bonne raison. 

26 
1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Je comprends très bien, je voulais juste 
3 savoir le nom. C'est tout. 
4 
5 LA COUR: 
6 Je ne suis pas fâché. 
7 
8 Me DENIS ST-ONGE : 
9 Ça va me faire plaisir. Maître Orenstein 
10 va se promener au Lac Mégantic. 
11 
12 Me JEFFREY ORENSTEIN : 
13 Your Flonour, part of your basis is the 
14 police d'assurance, can I have it cotée as 
15 one of the exhibits, please, Your Honour. 
16 
17 Me LOUISE COMTOIS : 
18 Ça, moi aussi, j'aimerais avoir une copie. 
19 
20 Me PATRICE BENOIT : 
21 On avait 13 pièces. On peut la coter 
22 comme R-14. 
23 
24 LA COUR : 
25 R-14. 

25 
1 LA COUR: 
2 Bonne raison. Et comme je disais, le juge 
3 de l'Estrie qui va prendre la relève va se 
4 rendre disponible le 23. Alors, vous 
5 allez rencontrer moi et l'autre juge. 
6 C'est pour ça. 
7 
8 Me DENIS ST-ONGE : 
9 Est-ce que le nom du juge va être annoncé? 
10 
11 LA COUR : 
12 Je vous le transmettrai. Je ne le sais 
13 pas. Moi, il faut que je parle au juge en 
14 chef. Comme j'ai dit tantôt, ça me semble 
15 tellement évident que ce dossier-là doit 
16 être traité dans l'Estrie, les gens ont 
17 droit de savoir ce qui se passe. Et on 
18 n'est pas pour obliger le simple citoyen à 
19 s'en venir, à faire deux heures de route à 
20 Montréal pour venir entendre qu'est-ce qui 
21 se passe dans le dossier. Il faut que ce 
22 soit à côté de chez eux. C'est ça le 
23 principe. 
24 
25 

27 
1 PIÈCE R-14 : 
2 Police d'assurance de XL Insurance Company 
3 Limited. 
4 
5 LA GREFFIÈRE : 
6 Est-ce que je peux avoir le document, s'il 
7 vous plaît? 
8 
9 Me LOUISE COMTOIS : 
10 II est derrière vous, madame la greffière. 
11 
12 Me DENIS ST-ONGE : 
13 Peut-être, je n'ai pas objection à ce que 
14 ce document-là soit remis aux procureurs 
15 des parties. Je ne suis pas sûr que je 
16 veux l'avoir dans le journal La Presse 
17 demain après-midi. Alors, je pense qu'il 
18 devrait être sous scellés et être à la 
19 connaissance uniquement des procureurs. 
20 
21 LA COUR : 
22 Vous demandez une ordonnance en ce sens-
23 là? 
24 
25 
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1 Me DENIS ST-ONGE : 
2 Je demande une ordonnance à cet effet-là. 
3 
4 LA COUR: 
5 Dans les circonstances, ça me semble 
6 approprié, étant donné ce que le Tribunal 
7 a évoqué et afin d'éviter encore une fois 
8 l'anarchie judiciaire, il est de mise que 
9 la pièce R-14, à savoir la police 
10 d'assurance, demeure sous scellés, tout en 
11 étant transmise aux avocats concernés et 
12 pour leur seule utilisation et ne devra 
13 pas être rendue publique d'aucune façon. 
14 
15 Me PATRICE BENOIT : 
16 Merci, Monsieur le Juge. 
17 
18 Me LOUIS COALLIER : 
19 Je comprends, Monsieur le Juge, je peux 
20 faire état à ma cliente du contenu. 
21 
22 Me DENIS ST-ONGE : 
23 Dans la mesure où elle ne le rend pas 
24 public. 
25 

30 
1 avec un engagement de confidentialité, il 
2 avait refusé. Donc, je suis content que 
3 maître St-Onge maintenant décide de le 
4 rendre semi-public. 
5 
6 Me DENIS ST-ONGE : 
7 J'espère que maître Legault ne me mettra 
8 pas dehors. 
9 
10 LA COUR : 
11 Pendant que vous vous adressez à la Cour, 
12 je veux, sur une note plus humaine, je 
13 veux en mon nom, puis au nom de toute la 
14 magistrature, transmettre nos plus 
15 profondes sympathies aux gens éprouvés de 
16 la région de Mégantic. Je dis toute la 
17 magistrature, à quelque niveau que ce 
18 soit. 
19 
20 Me LOUIS COALLIER: 
21 Je transmettrai votre message à ma cliente 
22 qui verra à l'acheminer. 
23 
24 LA COUR : 
25 Alors, vous retournez avec mon adjointe? 

29 
1 LA COUR: 
2 Oui. Dans la mesure où vous ne le rendez 
3 pas public, que ce soit pour votre 
4 dossier, évidemment vous pouvez parler à 
5 votre cliente. Votre client peut le 
6 consulter, mais avec le caveat qu'il ne 
7 peut pas en parler. 
8 
9 Me LOUIS COALLIER : 
10 Je comprends très bien. 
11 
12 LA COUR : 
13 Ça va? 
14 
15 Me LOUIS COALLIER : 
16 On a un intérêt dans la lecture de ce 
17 document. 
18 
19 LA COUR : 
20 Si elle en parle, c'est un outrage. Que 
21 ce soit bien clair. 
22 
23 Me LOUIS COALLIER : 
24 J'avais déjà offert à maître Legault qu'il 
25 nous la transmette avec une ordonnance, 

31 
1 Me PATRICE BENOIT : 
2 Oui, absolument. 
3 
4 LA COUR: 
5 Est-ce qu'il y a d'autres choses? 
6 
7 SUSPENSION DE L'INTERROGATOIRE 
8 REPRISE DE L'INTERROGATOIRE 
9 
10 LA COUR : 
11 Après discussion avec maître Benoit, c'est 
12 toujours la même chose, ça peut prendre 
13 assez de temps pour faire les 
14 modifications, je vais pouvoir les lire à 
15 tête reposée. Alors, on a convenu que 
16 vous allez travailler de votre bureau, 
17 vous allez m'envoyer un projet avec les 
18 modifications, puis une copie propre. Et 
19 à ce moment-là, je pourrai la mettre sur 
20 papier à jugement, si tout est conforme. 
21 Et d'ici midi, jamais je ne croirai, je 
22 pourrai signer. Et vous enverrez 
23 quelqu'un chercher les copies conformes. 
24 
25 
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32 
Me PATRICE BENOIT : 

Oui. Et comme je vous le mentionnais, dès 
que c'est fait évidemment, ce sera circulé 
au « service list ». 

LA COUR : 
O.K.. Alors, notez au procès-verbal, 
madame, que l'ordonnance une fois signée 
sera transmise par le bureau de Gowlings à 
tous les avocats au « service list », 
inscrits au « service list ». 

LA GREFFIÈRE : 
C'est bon. 

LA COUR : 
Ça va? 

Me PATRICE BENOIT : 
Ça va. Merci, Monsieur le Juge. 

LA COUR : 
Alors, bonne chance. On se revoit le 23. 

FIN DE L'AUDIENCE 
* * * * * * * * *  
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33 
Je, soussignée, DENISE TURCOT, sténographe 

officielle bilingue 264848-2, certifie sous mon 
serment d'office que la transcription des notes, 
prises au moyen de l'enregistrement mécanique et 
hors de mon contrôle, est au meilleur de la qualité 
dudit enregistrement, le tout conformément à la loi. 

Et j'ai signé, 

' -yO>. 

Digitally signed by Denise 
Turcot 
DN: cn=Denise Turcot, o=Denise 

... Turcot, S.A., ou, 
email=steno@deniseturcot.com, 
c=CA 
Date: 2015.05.04 10:57:02 -04'00' 

DENISE TURCOT 
Sténographe officielle bilingue 

Denise Turcot, S.O./OCR maXIN 
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effet, à l'égard de la Législature, par oppo
sition aux corps qui jouissent d'un pouvoir 
délégué, la non-rétroactivité n'est qu'une 
règle d'interprétation. Ce n'est pas une 
restriction constitutionnelle comme ce 
l'est aux Etats-Unis. .Par conséquent, le 
législateur n'est pas obligé de respecter 
ce principe et s'il exprime sa volonté de 
façon suffisamment claire les tribunaux 
doivent s'incliner, Tolfree c. Clark, (1943, 
3 D.L.R., 684). 


Je signale que par suite de l'article 
50 de notre loi d'interprétation, pour ren
dre une loi déclaratoire, il ne suffit pas 
qu'elle soit énoncée au présent, il faut que 
l'intention de ce faire soit formellement 
exprimée. En effet, l'article 50 se lit; 
« Nulle disposition légale n'est déclaratoi
re ou n'a d'effet rétroactif pour la raison 
seule qu'elle est énoncée au présent du 
verbe. » Pour mettre de côté la présomp
tion de non-rétroactivité, la présomption 
que la loi n'a pas le caractère déclaratoi
re, il faut donc s'en exprimer clairement. 


Il y a une exception à l'efficacité de la 
clause de la législation déclaratoire. C'est 
le cas suivant. Lorsqu'une cause est ins
crite en appel à la Cour suprême du Cana
da, celle-ci ne tient pas compte d'une loi 
provinciale à effet rétroactif promulguée 
après la date du jugement de la Cour d'ap
pel. C'est parce que, d'après la loi de la 
Cour suprême, elle doit rendre le jugement 
que la Cour d'appel aurait dû rendre; com
me cela lui est prescrit par une loi fédé
rale dans une matière qui est de compé
tence fédérale, savoir la juridiction de la_ 
Cour suprême, cette directive fédérale 
prévaut contre toute législation contraire 
d'une Législature provinciale. Il y a deux 
causes sur ce point-là, K.V.P. Compagny 
C. McKee, (1949, R.C.S., 698), et Boulevard 
Heights c, Veilleux, (52, R.C.S,, 185). 


LA DISPOSITION INTERPRETATIVE 
S 


La disposition interprétative s'apparen
te à la disposition déclaratoire. Une dis
position interprétative n'est pas au fond 
une véritable interprétation parce que le 
principe même de la séparation des pou
voirs veut qu'il appartienne aux tribunaux 
d'interpréter les lois et à la Législature 
de les faire, par conséquent, lorsque la 


Législature interprète la loi qu'elle a pro
mulguée, en réalité ce n'est pas une inter
prétation mais une législation. De crainte 
que l'on ne voie une pure subtilité, j'en in
dique immédiatement une conséquence. 
C'est que la loi interprétative n'a pas d'ef
fet rétroactif à moins qu'on n'en fasse une 
loi déclaratoire. Si la Législature « inter
prète » une loi qu'elle a passée, aux yeux 
des tribunaux cette « interprétation » est 
de la législation, par conséquent, elle est 
assujettie à la règle que cette nouvelle loi 
n'a pas d'effet rétroactif. Les tribunaux 
donneront donc effet à l'interprétation lé
gislative à compter du moment où la Lé
gislature l'a édictée mais, pour le passé, 
les tribunaux appliqueront la loi suivant 
leur interprétation, même si elle est con
traire à 1' « interprétation » législatives 
subséquente. Si l'on veut que les tribunaux 
soient liés, pour le passé, par l'interpré
tation législative, il faut la rendre décla
ratoire: la loi n'est pas déclaratoire du 
seul fait qu'elle est interprétative. Pour 
qu'elle soit interprétative et déclaratoire, 
il faut que l'on y trouve une expression non 
équivoque de l'intention d'attribuer le sens 
nouveau « ab initio ». 


Conséquence de ce principe: on ne peut 
pas, dans un règlement, faire une disposi
tion qui soit véritablement interprétative 
car, dans les règlements, le principe de la, 
non-rétroactivité est une restriction lêga- \ 
le. H implique donc que l'on ne peut pas ; 
insérer dans un règlement une disposition 
qui soit vraiment interprétative. Si l'on ré- j 
dige la disposition en forme interprétative, / 
c'est en réalité une modification. Les trî\ ' 
bunaux lui donneront effet à compter du\ 
jour où le changement est entré en viqueur\ 
mais pas antérieurement. Si par malheur 
on Allait chercher à rendre la disposition 
interprétative et déclaratoire de façon que 
le texte ait nécessairement l'effet rétroac
tif, la conséquence serait qu'on rendrait la 
dispositon nulle et qu'on la rendrait nulle 
probablement pour le tout, parce qu'alors 
il serait vraisemblablement impossible de 
la diviser. 


DISTINCTION 


Pour terminer l'étude de cette question, 
je signale l'importance de la distinction 
entre une règle d'interprétation et un texte 
législatif explicite. Une règle d'interpré-
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DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES 
CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985 CH. C-36) 
 
BARONET INC., 234, rue Baronet, Ste-Marie de Beauce, province de Québec, 
G6E 3B8 
et 
BARONET U.S.A. INC., 234, rue Baronet, Ste-Marie de Beauce, province de Québec, 
G6E 3B8 


 
Débitrices 
 


et 
 
ERNST & YOUNG INC., 150, boulevard René-Lévesque Est, bureau 1200, Québec, 
province de Québec, G1R 6C6 


 
Contrôleur 
 


et 
 
MORIGEAU-LÉPINE INC., 25, rue de l'Étang, Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
province de Québec,  G0R 3A 
 


Requérante  
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______________________________________________________________________ 
 


JUGEMENT 
______________________________________________________________________ 
 
[1] Depuis le 8 novembre 2007, les débitrices Baronet inc. et Baronet U.S.A. inc. 
(Baronet) bénéficient de la protection conférée par des ordonnances (les Ordonnances) 
prononcées en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies1 (la Loi). 


[2] La requérante Morigeau-Lépine inc. (Morigeau) est l'un des principaux 
créanciers ordinaires de Baronet. Elle demande la révision et l'annulation des 
Ordonnances. Le Tribunal doit trancher une requête en irrecevabilité de cette demande 
présentée par Baronet et appuyée par le Contrôleur. 


[3] Baronet soutient que la demande de Morigeau est irrecevable pour deux motifs: 


! La requête en révision et en annulation n'est pas formulée dans un délai 
raisonnable. 


! La requête ne soulève aucun fait nouveau. 


[4] Le Contrôleur ajoute que Morigeau n’a aucun intérêt à présenter cette demande. 


ANALYSE 


[5] Quelles sont les conditions d'exercice du recours en révision d'une ordonnance 
émise en vertu de la Loi: 


a) En ce qui concerne le délai d'exercice du recours? 


b) En ce qui concerne les motifs pouvant être soulevés au soutien de cette 
demande? 


Délai raisonnable  


[6] Un rappel chronologique de certains faits permet de mieux cerner 
l'argumentation de Baronet, relativement au délai raisonnable: 


 


                                            
1 L.R.C. (1985) Ch. C-36. 
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8 novembre 2007: ! Demande initiale ex parte par Baronet en vertu de l'article 11 
de la Loi. 


! Ordonnance initiale, valable jusqu'au 7 décembre 2007. 


13 novembre 2007: Morigeau est informée de l'Ordonnance du 8 novembre 2007. 


30 novembre 2007: ! Demande ex parte par Baronet d'une prorogation de 
l'ordonnance pour une période de 99 jours. 


! Jugement autorisant la prorogation aux mêmes conditions que 
l'Ordonnance initiale, valable jusqu'au 15 mars 2008. 


! Lettre par les procureurs de Morigeau à ceux de Baronet 
requérant certaines informations. 


! Conversation téléphonique au cours de laquelle les procureurs 
de Baronet informent ceux de Morigeau que la prorogation est 
déjà accordée plus tôt en journée. 


5 décembre 2007: Transmission par les procureurs de Baronet à ceux de 
Morigeau des procédures et Ordonnances. 


11 janvier 2008: Signification par Morigeau de la Requête en révision et en 
annulation des Ordonnances. 


[7] Selon Baronet, la demande de Morigeau devait être signifiée dans un délai 
raisonnable de trente jours à compter du 13 novembre 2007 ou au plus tard à compter 
du 5 décembre 2007. 


[8] La requête en révision et en annulation des Ordonnances repose sur deux 
fondements. D'une part, le paragraphe 47 de l'Ordonnance initiale, repris dans 
l'Ordonnance de prorogation, prévoit ce qui suit: 


[47]  DÉCLARE que toute Personne intéressée peut présenter une demande au 
tribunal afin de faire modifier ou annuler l’Ordonnance ou d’obtenir un autre 
redressement moyennant un préavis de sept jours à la Requérante, au 
Contrôleur et à toute autre partie susceptible d’être touchée par l’ordonnance 
demandée ou moyennant tout autre préavis, s’il en est, que le tribunal pourra 
ordonner.  Une copie du préavis requis devra être signifiée aux procureurs des 
Requérantes, Ogilvy Renault, a/s Me Christian Roy, au 500, Grande-Allée Est, 2e 
étage, Québec (Québec), G1R 2J7, télécopieur: [...].  


(Le soulignement est celui de l'Ordonnance initiale) 
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[9] De plus, l'article 11 de la Loi prévoit également la possibilité pour le Tribunal de 
rendre une «ordonnance à l'effet contraire», selon ce qui suit: 


11. (1) Malgré toute disposition de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de la Loi 
sur les liquidations, chaque fois qu’une demande est faite sous le régime de la 
présente loi à l’égard d’une compagnie, le tribunal, sur demande d’un intéressé, 
peut, sous réserve des autres dispositions de la présente loi et avec ou sans 
avis, rendre l’ordonnance prévue au présent article. 


(2) La demande faite pour la première fois en application du présent article 
relativement à une compagnie — la demande initiale — doit être accompagnée 
d’un état portant, projections à l’appui, sur l’évolution de l’encaisse de la 
compagnie, des copies des états financiers, vérifiés ou non, établis au cours de 
l’année précédant la demande, sinon d’une copie des états financiers les plus 
récents. 


(3) Dans le cas d’une demande initiale visant une compagnie, le tribunal peut, 
par ordonnance, aux conditions qu’il peut imposer et pour une période maximale 
de trente jours : 


a) suspendre, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, 
les procédures intentées contre la compagnie au titre des lois mentionnées au 
paragraphe (1), ou qui pourraient l’être; 


b) surseoir, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, au 
cours de toute action, poursuite ou autre procédure contre la compagnie; 


c) interdire, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, 
d’intenter ou de continuer toute action, poursuite ou autre procédure contre la 
compagnie. 


(4) Dans le cas d’une demande, autre qu’une demande initiale, visant une 
compagnie, le tribunal peut, par ordonnance, aux conditions qu’il peut imposer et 
pour la période qu’il estime indiquée : 


a) suspendre, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, 
les procédures intentées contre la compagnie au titre des lois mentionnées au 
paragraphe (1), ou qui pourraient l’être; 


b) surseoir, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, au 
cours de toute action, poursuite ou autre procédure contre la compagnie; 


c) interdire, jusqu’à ce qu’il rende une nouvelle ordonnance à l’effet contraire, 
d’intenter ou de continuer toute action, poursuite ou autre procédure contre la 
compagnie. 


(Le Tribunal souligne) 
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[10] Aucun délai n'est imposé aux créanciers pour formuler la demande, que ce soit 
en vertu des Ordonnances ou de la Loi. 


[11] Cela n'a en soi rien d'étonnant, puisque ces ordonnances sont d'une durée 
limitée, l'ordonnance initiale, à titre d'exemple, étant d'une durée maximale de trente 
jours selon la Loi. 


[12] Au surplus, même en admettant l'existence d'un délai raisonnable, le Tribunal ne 
retient pas l'argumentation soumise par Baronet en vertu de laquelle ce délai serait de 
trente jours. Baronet invite le Tribunal à appliquer les principes élaborés par la 
jurisprudence en matière de révision judiciaire. 


[13] D’une part, ces dispositions du Code de procédure civile ne s’appliquent pas en 
l'espèce. Au surplus, comme le souligne à juste titre Morigeau, la notion de délai 
raisonnable s'apprécie en fonction des circonstances de chaque cas. 


[14] La jurisprudence en matière de requête en annulation de faillite démontre que 
les tribunaux n'appliquent pas de délai fixe en cette matière2. La Loi sur la Faillite et 
l’Insolvabilité3, tout comme en l’espèce, n'impose aucun délai pour le dépôt d’une 
requête en annulation de faillite. Cette jurisprudence apparaît donc pertinente. 


[15] De plus, l'appréciation des circonstances nécessite généralement d'entendre la 
preuve. À moins qu'il ne ressorte clairement des procédures que le délai est 
déraisonnable, il est plus sage de laisser au tribunal saisi du fond du litige l'appréciation 
de ces éléments4. 


[16] En l'espèce, les allégations de la requête de Morigeau démontrent, prima facie, 
que la demande en révision et en annulation est formulée dans un délai raisonnable. 
L'Ordonnance de prorogation est prononcée le 13 novembre 2007 et Morigeau en 
prend connaissance le 5 décembre. Or, la requête en révision est déposée le 11 janvier 
2008. 


[17] Considérant la complexité du dossier, le fait que les Ordonnances sont obtenues 
ex parte, ainsi que la période des Fêtes, ce délai d'un peu plus de trente jours 
n'apparaît pas déraisonnable. 


                                            
2 Dans l’affaire de la faillite de Dupas, REJB 1998-06186 (C.A.); Dans l’affaire de la faillite de Brochu, 


EYB 2006-106724 (C.S.); Dans l’affaire de la faillite de Labonté, EYB 2005-95155 (C.S.); Dans l’affaire 
de la faillite de Garceau, EYB 2006-102407 (C.S.).  


3  L.R.C. 1985, c. B-3, 
4  Chiasson c Labrie, EYB 2004-80411 (C.S.); McCombs c Barreau du Québec, REJB 2000-16810 (C.S.); 


Lemoyne c Les Industries Dolbec inc., REJB 1998-09600; Ultramar ltée c Ville de Ste-Foy, REJB 1998-
06242 (C.S.). 
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[18] Ce moyen d'irrecevabilité doit donc être rejeté, d'autant plus que Baronet ne fait 
valoir aucun préjudice dont elle souffrirait dans les circonstances. 


Absence d’allégations de faits nouveaux 


[19] Baronet soutient que la requête en révision de Morigeau soulève des faits 
connus et allégués au soutien des requêtes visant l’obtention des Ordonnances. 


[20] La requête en révision et en annulation des Ordonnances énonce 
essentiellement trois arguments: 


! L'endettement de Baronet est inférieur à 5 000 000 $, ce qui l'empêche de se 
prévaloir des dispositions de la Loi. 


! Baronet utilise le mécanisme prévu à la Loi aux fins de liquider les actifs de 
l'entreprise, ce qui va à l'encontre des objectifs de la Loi. 


! Il y a absence de preuve d'insolvabilité de Baronet. 


[21] Baronet plaide que la demande en révision et en annulation nécessite: 


! L'allégation de faits postérieurs aux Ordonnances, ou 


! L'allégation de faits qui n'auraient pas été divulgués au moment de l'obtention 
des Ordonnances. 


[22] Selon Baronet, la légalité des Ordonnances ne pourrait être attaquée que par le 
dépôt d’un appel selon l'article 13 de la Loi. Cet appel doit être formulé dans les 21 
jours suivant la décision attaquée. 


[23] Avec égards, le Tribunal constate que le paragraphe 47 de l'Ordonnance initiale5 
ne soutient pas cette prétention. Cette approche formaliste suggérée par Baronet 
s'harmonise mal avec les objectifs poursuivis par la Loi. Les propos suivants de 
monsieur le juge Lebel, alors à la Cour d’appel, dans l'affaire Banque Laurentienne c. 
Groupe Bovac ltée apparaissent pertinents: 


Le recours à la loi suppose un contrôle judiciaire.  Il appartient au juge de peser, 
au départ,  l'intérêt  pour l'entreprise de présenter une proposition, la plausibilité 
de sa réussite, les conséquences de cette proposition et des ordres de sursis qui 
sont demandés pour les créanciers, les risques qu'elle ferait courir pour ses 
créanciers garantis, le juge doit examiner ces intérêts divers avant d'autoriser la 
convocation des créanciers et de déclencher la mise en oeuvre de la loi. La loi 
n'est pas une législation conçue pour accorder, sans conditions ni réserves, des 


                                            
5 Que les parties qualifient de «comeback clause». 
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termes de grâce à des débiteurs en difficulté.   Elle  se  veut  une loi de 
réorganisation d'entreprises en difficulté.6 


[24] Analysant une conclusion à peu près identique à celle prévue au paragraphe 47 
de l'Ordonnance initiale, monsieur le juge Gosselin s'exprime ainsi en ce qui concerne 
les pouvoirs de révision et d'annulation du Tribunal: 


Cette conclusion permet aux intéressés qui n'ont pas pu se faire entendre sur la 
requête pour ordonnance initiale, d'adresser au Tribunal une demande de 
révision en vue de faire annuler ou modifier cette ordonnance initiale. Cette 
révision fait alors l'objet d'une audition «de novo» et le fardeau de la preuve 
repose toujours sur les débitrices qui doivent, à ce stade, démontrer que 
l'ordonnance initiale était justifiée et cela, non plus seulement sur la base des 
faits et des arguments présentés au premier juge, mais aussi en tenant compte 
de la preuve et des moyens soumis par la partie qui s'oppose à l'ordonnance.7 


[25] Dans une autre affaire où la débitrice plaidait que l'appel était la procédure 
appropriée et non la demande en révision et en annulation, madame la juge Mayrand 
énonce des principes que le Tribunal estime applicables en l'espèce: 


Tant le juge qui a émis l'ordonnance que les autres juges de première instance, 
ont juridiction en vertu de la LACC pour réviser généralement les ordonnances 
rendues à toutes étapes du processus, y compris celles dont la légalité est 
questionnée. Obliger les différents intervenants à se prévaloir de l'appel ou de la 
rétractation de jugement aurait pour effet de nier les objectifs premiers de cette 
loi qui exige entre autres, une solution rapide et efficace des litiges qui 
surviennent entre la débitrice et ses créanciers.8 


(Le Tribunal souligne) 


[26] Le Tribunal ne considère donc pas qu'il est essentiel pour Morigeau d'alléguer 
des faits nouveaux. 


[27] Au surplus, et même si cela était le cas, le Tribunal constate que récemment, 
soit le 17 janvier 2008, Baronet publie un communiqué de presse où elle indique son 
intention de procéder à la vente de son usine de Sainte-Marie. Elle ajoute cependant 
son intention, «malgré la mise en vente de ses actifs (…) de travailler sur un plan 
d'affaires en vue d'assurer l'exploitation des marques (…) et l'utilisation des brevets de 
ses produits (…) »9. 


                                            
6 [1991] R.L. 593 (C.A.). 
7 Dans l’affaire du plan d’arrangement de Groupe G.D.S. inc., EYB 2006-112880, au paragraphe 33. 
8 Dans l’affaire du plan d’arrangement de PCI Chemicals Canada inc., REJB 2002-31861, au paragraphe 


44. 
9 Pièce R-9. 
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[28] Or, au moment de la présentation de la demande de prorogation de 
l'Ordonnance initiale, Baronet alléguait notamment ce qui suit: 


9. En effet, plusieurs des principaux clients des Requérantes ont manifesté le 
souhait que les opérations de fabrication puissent reprendre normalement dans 
un prochain avenir; 


10. Suite à ces rencontres et à la réaction des principaux clients des 
Requérantes, ses dirigeants et leurs conseillers avec qui ils examinent 
actuellement toutes les possibilités et les scénarios envisageables pour que les 
collections de meubles des Requérantes soient de nouveau fabriquées et 
distribuées; 


(…) 


12.  Ainsi, les prochaines semaines et les prochains mois seront notamment 
consacrés aux démarches qui doivent êtres complétées en vue de vérifier les 
diverses possibilités de financement, de vente d'actifs, de relance ou de 
partenariat nécessaires à la reprise d'une quelconque production, le tout afin 
d'être en mesure de déposer un plan de transaction ou d'arrangement 
raisonnable et viable, le cas échéant; 


13.  Pour les aider à compléter toutes les démarches nécessaires à la 
restructuration de leurs activités commerciales et de leurs affaires financières, 
les Requérantes, comptent sur le conseil du contrôleur Ernst & Young Inc., ainsi 
que les procureurs soussignés. 


(Le Tribunal souligne) 


[29] La lecture de la demande d'ordonnance initiale démontre également que 
l'intention annoncée par Baronet de restructurer ses affaires dans l'objectif de 
poursuivre ses activités est au cœur de sa démarche. Les faits nouveaux allégués par 
Morigeau, en plus des autres arguments qu'elle soulève dans sa requête, ne justifient 
pas, prima facie, le rejet de la requête. 


[30] Les ordonnances étant prononcées ex parte, le Tribunal considère que le droit à 
la révision prévu au paragraphe 47 de l'Ordonnance initiale et à l'article 11 de la Loi doit 
s'interpréter généreusement et non restrictivement. 


[31] Le Contrôleur met en doute l’intérêt de Morigeau d’obtenir la révision et 
l’annulation des Ordonnances. Au stade de l’irrecevabilité, le Tribunal constate que 
diverses hypothèses raisonnables peuvent justifier le recours de Morigeau, à la lumière 
des conclusions des Ordonnances qui limitent l'exercice de ses droits. Le juge saisi au 
fond de la requête de Morigeau pourra évaluer cet intérêt à la lumière de l’ensemble de 
la preuve. 
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[32] Par ailleurs, vu la nature urgente de la requête présentée par Morigeau, le 
Tribunal fixe le présent dossier pour gestion d'instance au vendredi, 1er février 2008, 
en salle 3.14 à 10 h 00, au Palais de justice de Québec. 


POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 


[33] REJETTE la requête en irrecevabilité des débitrices à l'encontre de la requête 
amendée en révision et en annulation d'ordonnance de la requérante. 


[34] FIXE le dossier en gestion d'instance le 1er février 2008, en salle 3.14 à 10 h au 
Palais de justice de Québec. 


[35] LE TOUT frais à suivre l'issue. 
 


 __________________________________
ÉTIENNE PARENT, J.C.S. 


 
Me Christian Roy et Me Mylène Desrosiers 
Ogilvy Renault  (casier 92) 
Procureurs des débitrices 
 
Me Éric Savard 
Gravel Bédard Vaillancourt (casier 95) 
Procureurs de la requérante 
 
Me Guy DeBlois 
Langlois Kronström Desjardins (casier 115) 
Procureurs du Contrôleur 
 
Date d’audience : 25 janvier 2008 
Domaine de droit : Faillite et insolvabilité 
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Case Name:


United Air Lines Inc. (Re)


IN THE MATTER OF the Companies' Creditors Arrangement
Act, R.S.C. 1985, c. C.36, as Amended


AND IN THE MATTER OF United Air Lines, Inc. of the
State of Delaware, in the United States of America and


the other Entities Listed on Schedule "A"
APPLICATION UNDER Section 18.6 of the Companies'


Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36


[2003] O.J. No. 6295


43 C.B.R. (4th) 284


2003 CarswellOnt 2786


Docket No. 03-CL-5003


Ontario Superior Court of Justice
Commercial List


J.M. Farley J.


Heard: May 16, 2003.
Judgment: May 16, 2003.


(5 paras.)


Counsel:


Michael A. Penny, Scott A. Bomhof for Applicants, United Air Lines, Inc.


1 J.M. FARLEY J.:-- United is in Chapter 11 U.S. Bankruptcy Code proceedings in the U.S.
This is a "foreign proceeding" within the meaning of s. 18.6 of CCAA. See Babcock & Wilcox
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Canada Ltd., Re (2000), 18 C.B.R. (4th) 157 (Ont. S.C.J. [Commercial List]) and Matlack Inc., Re
(2001), 26 C.B.R. (4th) 45 (Ont. S.C.J. [Commercial List]). As I noted in Babcock & Wilcox
Canada Ltd., the substantive and procedural aspects of the U.S. Bankruptcy Code are similar to and
do not radically diverge from the Canadian insolvency system. See Roberts v. Picture Butte
Municipal Hospital (1998), 227 A.R. 308 (Alta. Q.B.) where Forsyth J. reviewed the aspect of
Canada's dedication to comity and cooperation with respect to foreign courts and the necessity in
insolvency matters in particular to ensure that there is coordination to preserve and maximize value
for the benefit of all concerned stakeholders. I fully share those views.


2 In these circumstances, I think it appropriate to so coordinate these proceedings and impose a
Canadian stay. In this regard, I note that Canadian creditors have been sent proofs of claim on
March 11, 2003 and that therefore a further extension of a filing date for Canadian claims of 30
days would be sufficient.


3 I would note the presence of a comeback clause in the order. That is a safety device to ensure
that anyone who is affected by this order and who has not had a meaningful opportunity to make
timely representations (if they deem that necessary) are able to re-attend in this Court to ask for
relief -- with the onus remaining on the applicant United to demonstrate that the original relief
obtained by it remains appropriate in the circumstances prevailing. In other words any affected
party is not put at any disadvantage. I would note the Ontario Court of Appeal's views in Algoma
Steel Inc., Re (2001), 25 C.B.R. (4th) 194 (Ont. C.A.) as to the appropriate use of the comeback
clause.


4 I note that the draft order at the request of counsel involved in a Federal Court case contains the
proviso in para. 7 thereof as follows:


This order is without prejudice to any argument the plaintiffs in Federal Court
action T-575-02 may wish to make before the Federal Court of Canada with
respect to the effect of this order on that action.


5 I wish to make it clear that I have the highest respect and regard for the Federal Court and
nothing herein contained should be interpreted in any way as denigrating from that respect and
regard. I find it puzzling that any such interested party would not (instead of going to the Federal
Court) come to this Court to either make submissions that a CCAA stay order in the usual form
does not (fleet any ongoing Federal Court litigation or that the stay not extend to such or, if granted,
that the stay be lifted in the circumstances as to that proceeding. By my allowing the requested
proviso to remain in para. 7, I do not wish to be interpreted as retracting from the foregoing
sentence.


Order to issue as per my fiat.
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CORAM : LES HONORABLES PAUL VÉZINA, J.C.A. 
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4345126 CANADA INC. 


APPELANTE – Demanderesse en reprise d’instance et défenderesse 
reconventionnelle (remplaçant LA RÉSERVE DE LA PETITE NATION INC., 
demanderesse originale) 


c. 
 
SERGE BRUNEAU 
RAYMOND LAPORTE 
JOHN MARSHALL 
ÉRIC THERRIEN 
ÉRIC CHARBONNEAU 
GÉRARD SÉVIGNÉ 
ALEXANDRE ALARIE 
RYAN WARD 
PAUL SAVARD 
FRANCIS ALARIE 
MARTIN BEAUCAGE 
GILLES CAUBEL 
GUY CAUBEL 


INTIMÉS – Défendeurs et demandeurs reconventionnels 
et 
 
LA SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC 


MISE EN CAUSE – Mise en cause 
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et 
 
PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC 


INTERVENANTE – Intervenante 
 


 
 


ARRÊT 
 
 
 


[1] L’appelante en reprise d’instance se pourvoit contre un jugement rendu 
le 12 novembre 2012 par la Cour supérieure, district de Gatineau (l’honorable Mark G. 
Peacock), dont les conclusions sont ainsi rédigées : 


MAIN ACTION 


[295] DISMISSES Fairmont's action with costs in favour of the Defendants but 
with the Attorney General paying its own costs; 


COUNTERCLAIMS 


[296] GRANTS the Defendants' Counterclaim in part as follows but otherwise 
DISMISSES the Counterclaims for monetary damages; 


[297] DECLARES that Lake Papineau is a navigable and floatable waterway 
and that Lake Papineau, in its entirety, is part of the public domain; 


[298] DECLARES that for the purposes of the Protocol's application to the mid-
Lake (Exhibit P-5), Fairmont only has authority over persons fishing "from its 
land"1 in the mid-Lake as defined by this judgment and DECLARES that the 
mid-Lake as defined by this judgment does not form part of the private property 
of Fairmont which is otherwise described in Annex A to Exhibit P-5; 


[299] DECLARES that no exclusive right to fish in the mid-Lake was ever 
granted to Fairmont or its predecessors-in-title; 


[300] ALL WITH COSTS to the Defendants - Plaintiffs in Counterclaim on the 
basis of the Tariff of Judicial Fees for a declaratory judgment; 


                                            
1   Pursuant to the wording of art. 36, An Act Respecting the Conservation and Development of Wildlife, 


R.S.Q. c. C-61.1. 
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THIRD PARTY OPPOSITION AND INTERVENTION 


[301] GRANTS in part the "Tierce-opposition (de bene esse) et Intervention ré-
amendée" as follows; 


[302] REVOKES and ANNULS the judgment of Mr. Justice Fabre-Surveyor of 
the Superior Court of Quebec dated October 18, 1938 between the Lucerne-in-
Quebec Community Association and the North Lake Fish and Game Club, which 
revocation takes effect from the date of the present judgment; 


[303] ORDERS the radiation of the registration in the Land Registry Division of 
Papineau of the "Sommaire de jugement en reconnaissance judiciaire de 
propriété" under number 280 559, dated January 25, 2002; 


[304] RECOMMENDS Fairmont within 35 days of the present judgment provide 
a copy of this judgment to all 23 of the Private Owners (which may be done by 
electronic mail if available) and ORDERS the Attorney General to serve a copy of 
this judgment on The North Lake Fish and Game Club; 


[305] As for the "Tierce Opposition and Intervention", ALL parties will pay their 
own costs. 


[2] Pour les motifs de la juge St-Pierre, auxquels souscrivent les juges Vézina et 
Claude C. Gagnon, LA COUR : 


[3] PREND ACTE de la reconnaissance par l'État des droits et titres des 
propriétaires de lots énumérés à l'annexe A du présent arrêt (qui reprend les sous-
paragraphes A à S inclusivement de la deuxième conclusion du dispositif de l'action en 
injonction permanente ré-amendée du 15 mars 2012); 


[4] REJETTE l’appel, avec dépens. 


 


  
 PAUL VÉZINA, J.C.A. 
  
  
 MARIE ST-PIERRE, J.C.A. 
  
  
 CLAUDE C. GAGNON, J.C.A. 
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Me Marie-Josée Hogue 
McCARTHY TÉTRAULT 
Pour l’appelante 
 
Me Denyse Langelier 
Pour les intimés 
 
Me Darquise Jolicoeur 
BEAUDRY, BERTRAND 
Pour la mise en cause 
 
Me Jocelyne Provost 
BERNARD, ROY JUSTICE (QUÉBEC) 
Me Pierre Latulipe 
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES JURIDIQUES ET LÉGISLATIVES 
Pour l’intervenante 
 
 
Date d’audience : 8 avril 2014 
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MOTIFS DE LA JUGE ST-PIERRE 
 
 


[5] Le juge de première instance a-t-il erré en refusant de confirmer le droit de 
propriété et le droit de pêche exclusif de l'appelante en reprise d'instance (l'appelante) 
sur la partie du lac Papineau comprise dans le lot 469A du cadastre de la paroisse 
Notre-Dame-de-Bonsecours (le mi-lac) et en refusant d'interdire à toute personne de 
s’y trouver sans l'autorisation de celle-ci? 


[6] L'appelante soutient que c'est le cas, pour trois raisons : (1) le juge a commis 
une erreur en écartant l'effet de l'autorité de la chose jugée qui s'attache à un jugement 
rendu par la Cour supérieure le 18 octobre 1938 (le jugement Surveyer), alors que ce 
jugement n'a pas donné lieu à une tierce opposition de l'intervenant, le procureur 
général du Québec (le PGQ), en temps opportun; (2) il a omis de constater que le droit 
invoqué par le PGQ était éteint par la reconnaissance, expresse ou tacite, du droit de 
propriété de l'appelante au fil des ans et (3) il a mal interprété l'acte de concession qui 
lui reconnaît effectivement ces droits. 


[7] Je ne partage pas ce point de vue. 


[8] À mon avis, le juge n'a commis aucune erreur susceptible de justifier une 
intervention de la Cour et il y a lieu de rejeter l'appel, avec dépens. 


[9] Je m'explique. 


Le jugement dont appel 


[10] Le jugement rendu fait 68 pages et comprend 305 paragraphes. 


[11] Le juge se livre à une analyse soignée des questions en litige. 


[12] D'entrée de jeu, il résume le contexte du litige et il décrit le rôle de chacune des 
parties impliquées ainsi que leur position respective. 


[13] Il relate ensuite l’historique procédural du dossier : 


A-  Procedural History of the Present Case 


[19] On January 25, 2002, Fairmont published the Surveyer judgment in the 
land registry office. Shortly thereafter, Fairmont instituted its action in permanent 
injunction against the Defendants. Fairmont alleges that the Surveyer judgment 
declared that Fairmont had the exclusive right of fishing in the mid-Lake. 
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[20] The Defendants gave notice to the Attorney General of Québec ("the 
Attorney General") under art. 96 of the Civil Code of Procedure ("C.C.P."). 


[21] In their Defence and Counterclaim, the Defendants alleged that the 
Surveyer judgment was not res judicata for them or the Attorney General as they 
were not parties to that litigation. The Defendants sought a declaratory judgment 
that the mid-Lake was a "navigable and floatable" waterway and part of the 
public domain. 


[22] In its Intervention, the Attorney General also alleged that the mid-Lake 
was navigable and floatable, was part of the public domain and that 
consequently, Fairmont could not prevent public access. The Attorney General 
further alleged that the Lake had always been in the public domain and that when 
Fairmont's predecessors in title had acquired Kenauk in 1930, they did not 
acquire the Crown-owned mid-Lake. The Attorney General asserted that the 
original concession from the King of France did not cede the property of the mid-
Lake nor cede exclusive rights of fishing. According to the Attorney General, 
navigable and floatable lakes and rivers were always part of the public domain 
unless they had been ceded in "clear and express" terms or unless they were 
subsequently sold or ceded by a government body that had the authority to 
dispose of the waterways of the Crown – none of which conditions applied here. 


[23] The Attorney General concluded its Intervention by saying that it was in 
the public interest that its arguments be heard regarding this "immense portion 
of the public domain". 


[24] In its conclusions, the Attorney General sought: 


a) that this Court rejects Fairmont's allegations regarding its ownership of 


the lakebed of the mid-Lake; 


b) a declaration that the mid-Lake was always part of the public domain; 


c) a dismissal of Fairmont's claims that it had exclusive fishing rights in the 


mid-Lake; and 


d) a declaration that the mid-Lake was not subject to any concession of 


exclusive fishing rights. 


[25] By a Motion to Dismiss, Fairmont sought to have the Court dismiss the 
Attorney General's Intervention. Fairmont asserted: 


a) since the Surveyer judgment clearly had an effect on the Attorney 


General's alleged rights, and since the Surveyer judgment had already 


decided the questions of ownership and exclusive fishing of the mid-
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Lake, the Attorney General must proceed not by Intervention under art. 


96 C.C.P. but rather by third party opposition under art. 489 C.C.P.; and 


b) jurisprudence – including the Supreme Court of Canada decision of 


Roberge v. Bolduc – confirmed that any procedure other than a third 


party opposition under art. 489 C.C.P. which sought to challenge a 


judgment, was an illegal indirect attack on this judgment and not 


permissible. 


[26] At the same time, Fairmont undertook a second Motion to Dismiss 
seeking to have the Defence and Counterclaim dismissed on the same grounds 
as the Intervention in that it also constituted an indirect attack against the 
Surveyer judgment whereas the appropriate remedy for the Defendants would 
have been art. 489 C.C.P. 


[27] By Interlocutory judgment (the "Trudel judgment"), Madam Justice 
Johanne Trudel dismissed both of Fairmont's motions under art. 165 (4) C.C.P. 
She determined that the Surveyer judgment was not opposable to either the 
Defendants or the Attorney General because the conditions for res judicata were 
not met: neither the Defendants nor the Attorney General were impleaded or 
represented in the hearing before Mr. Justice Surveyer. 


[28] She further decided that art. 489 C.C.P was not available to the 
Defendants since, not being born in 1938, their "interest" did not exist when that 
judgment was rendered. According to Madam Justice Trudel, having an interest 
existing at the time of the judgment was a prerequisite for a third party to avail 
itself of art. 489. 


[29] She also decided that the Defendants had to give notice under 
art. 96 C.C.P. since the navigability and floatability of the mid-Lake were in issue. 


[30] She cited the case of Pagé v. Lemay where the Court of Appeal 
confirmed that art. 489 C.C.P. was the proper recourse for the Crown to use 
where a judgment – to which it was neither a party nor impleaded – affected the 
Crown's interests. In that particular case, the Defendant had constructed 
cottages on the Crown's three-chain reserve, which bordered a waterway. 


[31] However, Madam Justice Trudel did not decide the issue of whether the 
Attorney General in the present case must use art. 489 C.C.P. Likewise, she 
made no other reference to the legality of the Intervention's conclusions. With 
respect, this omission is perplexing since her reference to the Page case would 
seem to imply that the Attorney General in the present case needed to proceed 
under art. 489 C.C.P. 


[32] Nonetheless, she rejected both Motions to Dismiss. 
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[33] The net result of Madam Justice Trudel's judgment rejecting both 
Fairmont’s Motions to Dismiss is that the Defence and Counterclaim and the 
Intervention of the Attorney General both remained in the record. 


[34] At the same time, the ratio of her judgment was: 


a) since the Defendants cannot rely on art. 489 C.C.P., they had to notify 


the Attorney General under art. 96 C.C.P. because issues of floatability 


and navigability as well as ownership of the lakebed were raised in their 


proceedings; and 


b) that art. 489 C.C.P. was the proper procedural vehicle to require the 


retraction of a judgment in which a third party's interests were prejudiced 


and where that third party was not before the court at the time when the 


prejudicial judgment was rendered. 


[35] Fairmont filed an amended Motion to Seek Leave to Appeal the Trudel 
judgment before the Court of Appeal. In addition to the arguments already made 
before Madam Justice Trudel, Fairmont added an argument that since real rights 
were involved, the conclusions of the Surveyer judgment necessarily followed the 
immovable and were therefore opposable to all third parties.  


[36] On November 19, 2003, the amended motion for leave was heard by 
Mr. Justice Yves-Marie Morrissette of the Court of Appeal. He made two 
preliminary findings: 


a) that the Trudel judgment "may be" an interlocutory judgment governed by 


art. 29.1 C.C.P.; and 


b) that the litigation as clearly framed between the parties required an in-


depth examination of the evidence on the merits to determine both the 


meaning and consequence of the Surveyer judgment. 


[37] He then decided that it was in the interest of justice not to grant 
permission to appeal "dans ces conditions et comme il sera toujours loisible 
à la requérante de faire valoir au fond ses arguments de droit sur l'effet du 
jugement de 1938". 


[Caractères gras et italique de l’original, références omises.] 
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[14] Au sujet du jugement Trudel1 dont la permission d'appeler a été refusée par mon 
collègue le juge Morissette, il écrit encore : 


[38] What this Court understands from the combined effect of the Trudel and 
Morrissette judgments is that: res judicata does not bind the Defendants by the 
Surveyer judgment and that since the Defendants cannot rely on art. 489 C.C.P. 
to file a third party opposition to the Surveyer judgment, the proper recourse for 
them was to implead the Attorney General under art. 96 C.C.P. so that "…the 
question of the right of ownership of …" the lakebed and the exclusive right to 
fish in the mid-Lake could be raised. 


[39] This Court is bound by the combined effect of those judgments. 


[Soulignement dans l’original.] 


[15] Il retient que le PGQ « could not assert the Crown's right to public domain in the 
mid-Lake without directly seeking the revocation of the Surveyer judgment ». 


[16] Il se questionne quant aux raisons pour lesquelles le juge Surveyer n’a pas exigé 
la présence du PGQ comme partie au litige dont il était saisi, reconnaissant par ailleurs 
que le Code de procédure civile de l'époque ne comportait pas de disposition équivalant 
à l’article 96 actuel. 


[17] Après avoir indiqué que le litige soulève la délicate question de la balance entre 
deux principes fondamentaux, la stabilité des jugements et la règle audi alteram partem, 
le juge énonce que le jugement Surveyer ne peut être privé de ses effets sans que la 
tierce opposition (de bene esse) du PGQ du 19 mars 2012 soit accueillie2. 


[18] Cela écrit, il reprend les faits saillants de l'historique procédural de l'affaire et 
conclut, en bout de piste, qu'il doit permettre au PGQ de s’opposer au jugement 
Surveyer : 


[70] This Court has considered the following circumstances on the particular 
facts of this present case: (a) in or about October 29, 2002, the Attorney General 
was served with the Defendants’ art. 96 C.C.P. Notice which included: (i) the 
Defendants’ Defence and Counterclaim which took the position that the mid-Lake 
was both navigable and floatable and that Fairmont had never acquired any title 


                                            
1  Réserve de la Petite Nation inc. c. Bruneau, AZ-50192231 (C.S.), permission d’appeler refusée, Cour 


d’appel Montréal, 19 novembre 2003, no 500-09013838-032, autorisation de pourvoi à la Cour 
suprême refusée, 15 avril 2004, 30145. 


2  Jugement dont appel, paragr. 67 : « Accordingly, the Surveyer judgment cannot "be deprived of its 
effect" in Fairmont's injunction proceedings i.e. where it establishes Fairmont's ownership in the 
lakebed as well as its exclusive rights over fishing unless this Court accepts the Attorney General's 
"tierce opposition (de bene esse)", dated March 19, 2012. [Référence omise, caractères gras, italique 
et soulignement dans l’original.] » 
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to the lakebed nor the exclusive right to fish by virtue of title documents; and (ii) 
in the Fairmont's "Action en injonction permanente", Fairmont was specifically 
relying on both the Surveyer judgment and the chain of title to allege its right of 
ownership of the lakebed as well as its right to exclusive fishing. These 
documents clearly put the Attorney General on notice to the requirement for an 
art. 489 C.C.P. proceeding. Moreover, the judgment of Madam Justice Trudel 
less than one year later (September 12, 2003) underscored the importance of art. 
489 C.C.P. for a third party wishing to attack a judgment to which it had not been 
a party. Surprisingly, the Attorney General has provided no explanation why it 
took approximately eight years and five months from the date of its first notice 
around October 29, 2002 to institute the "tierce opposition de bene esse". 


[…] 


[72] On the other hand, neither the Intervention of the Attorney General nor 
any other contemporaneous fillings by the Attorney General can be deemed to 
constitute "an implicit motion" under art. 489. Such a proceeding required the 
Attorney General to seek a clear retraction of the Surveyer judgment and this 
specific conclusion was only sought for the first time in the March 19, 2012 
"Tierce opposition de bene esse". 


[73] This is the second time that the issue of the ownership of the lakebed of 
the mid-Lake and exclusive rights to fish therein have come before the Quebec 
Superior Court. The advantage that this Court has that Mr. Justice Surveyer did 
not is that both parties purporting ownership are not only parties to the Court but 
have had the advantage of a two-week trial in which they were given the 
opportunity pursuant to art. 5 C.C.P. to present all their arguments. 


[74] For the reasons that follow, this Court determines that in the very 
particular circumstances of this case the "tierce opposition de bene esse" should 
be permitted as an amendment and the Court should hear and decide the 
parties’ arguments concerning ownership including the requested retraction of 
the Surveyer judgment. 


[75] The Court comes to this conclusion for the following reasons: 


a) Mr. Justice Morrisette of the Court of Appeal underscored the importance 


of coming to a final decision on the applicability of the Surveyer 


judgment; 


b) that the issues before this Court – ownership of alleged public property 


and the use of the mid-Lake as contemplated by the Defendants – clearly 


raises important issues of public interest; 
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c) the Attorney General’s position has been made clear from the outset and 


nothing in the amended third-party opposition – as late as it was in the 


proceedings – took Fairmont by surprise. As Madam Justice Trudel said, 


"the Defendants were required to advise the Attorney General under 
art. 96 C.C.P. and thereafter supported the Attorney General’s 
position throughout on the issue of its ownership and fishing 
rights." Moreover, and pursuant to the Trudel judgment, the Defendants 


have relied on the Attorney General being able to put forward the 


Defendants' position that the mid-Lake was public. The Defendants' 


rights would be seriously prejudiced if the Attorney General was not able 


to argue for the retraction of the Surveyer judgment and a declaratory 


judgment of ownership in its favour; and 


d) it is in all the parties’ interests, including that of Fairmont, to have this 


ownership issue decided once and for all in lieu of a potential third legal 


proceeding on the exact issue at some future time involving different 


defendants in which the Attorney General decided to proceed by way of 


an art. 489 C.C.P. motion from the beginning. The Court determines that 


to permit the Attorney General to file the "tierce opposition de bene esse" 


reconciles best with art. 2 C.C.P. "to render effective the substantive 
law". On October 29, 2002, the Defendants filed a notice under art. 96 


C.C.P. alleging that they would raise on the merits the issue that the 


Surveyer judgment was rendered without the Attorney General's 


presence. In its original intervention of February 6, 2003, the Attorney 


General clearly noted at paragraphs 11 and 15 that Lake Papineau was 


always part of the public domain and that it did not agree that the 
Surveyer judgment was determinative on this issue. 


[Caractères gras et italique dans l’original.] 


[19] Cette première conclusion tirée, le juge passe à l'analyse du fond de l'affaire : qui 
est propriétaire du mi-lac et qu'en est-il des droits de pêche? 


[20] Avant d'entreprendre son analyse de la propriété, il refait un survol de la chaîne 
de titres et explique les bases du système seigneurial tel qu’il s’est développé au 
Québec, de même que le fonctionnement de la Cour seigneuriale. Il reprend également  
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un à un, et en détail, les principes pertinents au litige établis par cette cour3 et 
réaffirmés par les tribunaux subséquemment4, dont il fait le résumé suivant : 


[111] Pour trancher la question du droit de propriété en matière de lacs 
navigables et flottables, le Tribunal retient les principes suivants : 


1er principe : Les lacs navigables et flottables sont des biens du domaine 


public; le lit des lacs navigables et flottables est la propriété de 


l'État; 


2e principe : L'État a le pouvoir d'aliéner des biens du domaine public; 


3e principe : L'État bénéficie d'une présomption de non-concession des biens 


du domaine public; 


4e principe : Toute concession des biens du domaine public doit être 


expresse et non équivoque; en cas de doute, l'acte de 


concession doit être interprété en faveur de l'État; et 


5e principe : L'État ne peut renoncer implicitement aux biens du domaine 


public; les gestes et actes des fonctionnaires de l'État ne sont 


pas translatifs de propriété des biens du domaine public. 


[21] Quant à la propriété, il divise son analyse de l'affaire en quatre sections : 
(1) l'acte de concession du 16 mai 1674, (2) le jugement du juge Surveyer, (3) le 
comportement de la Couronne et (4) l'avis du notaire Ayotte, témoin expert. 


[22] D'entrée de jeu, au chapitre de l'acte de concession du 16 mai 1674, le juge note 
que les parties admettent le caractère navigable et flottable du lac au moment de la 
concession. 


[23] Cela énoncé, il en analyse le texte dont la partie pertinente au débat est ainsi 
rédigée : 


                                            
3  Acte pour l'abolition des droits et devoirs féodaux dans le Bas-Canada, (1854) 18 Vict., chap. 3, 


art. XVI et Questions seigneuriales, Compilation, Lelièvre et Angers, L.C.R. 1856, vol. A et vol. B. 
4  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25 (C.A.), autorisation de pourvoi à la Cour 


surpême refusée, 2 mai 1991, 22272; P.G.Q. c. Auger, [1995] R.J.Q. 1980 (C.A.); Painchaud c. 
P.G.Q., AZ-97011898 (C.A.); Marchand c. Marina de la Chaudière inc., [1998] R.J.Q. 1971 (C.A.), 
autorisation de pourvoi à la Cour suprême refusée, 20 juin 1999, 26880; Placements André Turgeon 
inc. c. Ville de Longueuil, [2003] R.J.Q. 774 (C.A.), autorisation de pourvoi à la Cour suprême 
refusée, 28 août 2003, 29715; Club de la baie du lac des Deux Montagnes c. Québec (Procureur 
général), 2006 QCCA 1358; Lamer c. Commission hydro-électrique du Québec, [1954] R.L. 513 
(C.S.); P.G.Q. c. Aubut, [1980] C.S. 21; Vanier c. Québec (Procureur général), [1994] R.J.Q. 993 
(C.S.); Club de la Baie du Lac-des Deux-Montagnes c. Procureur général du Québec, [2003] R.D.I. 
302 (C.S.), appel rejeté, 2006 QCCA 1358; Domaine de l'Isle-aux-Oyes inc. c. Québec (Procureur 
général), 2011 QCCS 3191, appel déserté, 200-09-007492-116. 
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"Nous Directeurs Généraux de la dite Compagnie, … avons, au nom de la 
dite Compagnie, donné et concédé, donnons et concédons par ce 
présentes au dit Seigneur Evesque la dite étendue de terre de cinq lieues 
de face sur cinq lieues de profondeur, à prendre depuis le Sault de la 
Chaudière, vulgairement appelé la petite Nation, sur le grand Fleuve St. 
Laurent, dans la Nouvelle-France, … pour par le dit Seigneur Evesque et 
ses ayans causes jouir à perpétuité de la dite terre en toute propriété, 
Seigneurie et Justice, comme aussi des Lacs et Rivières, Mines et Minières 
qui s'y pourront trouver et même de toute la largeur de l'étendue du dit 
Fleuve et encore des Batures, Isles et Islets dans l'espace des dites cinq 
lieues de face de la dite concession, avec Droit de Pesche et de Chasse 
dans toute l'étendue d'icelle." 


[Caractères gras et soulignement dans l’original.] 


[24] Il retient que la mention « comme aussi des Lacs et Rivières » demeure trop 
générale, qu'elle n'est pas suffisamment spéciale et formelle, voire expresse, pour que 
l'acte de concession emporte cession de la propriété des lacs et rivières navigables. 
Aussi, écrit-il en conclusion ce qui suit : « le Lac Papineau n'est jamais sorti du domaine 
public. Aujourd'hui, en vertu de l'art. 919 C.c.Q., la propriété du lit du Lac Papineau 
appartient à l'État ». 


[25] Dans la seconde partie, celle portant sur le jugement Surveyer, le juge conclut 
que ce jugement doit être révoqué. Il souligne notamment que le juge Surveyer n’a pu 
profiter de la présence du PGQ et d’une preuve élaborée, comme celle en l'espèce, et 
que le droit de propriété de l’appelante ne peut reposer sur un jugement rendu en de 
telles circonstances. 


[26] Le juge aborde ensuite l'examen du comportement de la Couronne au fil des 
ans. À ce propos, il énonce trois conclusions : 


• les actes gouvernementaux (arrêtés en conseil, règlement et protocole 
d’entente) ne concernaient pas le régime juridique des eaux ou de l’aliénation 
du domaine public et les vocables qu’on y trouve ne sauraient conférer, en 
eux-mêmes, un droit de propriété; 


• le comportement des agents de l’État ou de la Société de la Faune et des 
Parcs du Québec (la Société) ne saurait conférer, en eux-mêmes, un droit de 
propriété; 


• la théorie de l’expectative légitime ne s’applique pas en l’espèce. 


[27] Enfin, le juge s’attarde à l’opinion de l’expert Me François Ayotte. Il accepte l'avis 
de ce dernier voulant que l'acte de concession du 16 mai 1674 ait emporté concession 
de tous les cours d'eau non navigables et non flottables situés à l'intérieur du territoire 
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concédé, mais pas des eaux navigables et flottables (du mi-lac) en raison de la 
formulation générale employée. 


[28] Le juge passe finalement à l’analyse du droit exclusif de pêche sur le mi-lac. 


[29] À ce propos, il énonce deux principes applicables : (1) le droit de pêche dans les 
eaux navigables appartient à l’État et (2) toute concession de ce droit doit être 
expresse. 


[30] Prenant appui sur son analyse du texte de l'acte de concession de 1674, le juge 
conclut qu’aucun droit exclusif de pêche sur les eaux navigables n’a été concédé, que 
ce soit en tant qu’accessoire au droit de propriété, ou en tant que simple concession 
comme démembrement du droit de propriété. 


[31] Pour les mêmes raisons que celles énoncées au sujet du droit de propriété, il 
affirme que ni le jugement Surveyer ni le protocole d’entente avec la Société ne peuvent 
constituer l’assise du droit de pêche exclusif réclamé par l’appelante. 


[32] En terminant, le juge rejette les demandes reconventionnelles des intimés pour 
dommages punitifs et exemplaires, il se prononce quant aux dépens et il commente 
l’effet de son jugement à l'égard du protocole d’entente en vigueur entre l'appelante et 
la Société. 


Les moyens d'appel 


[33] Ce survol du contenu du jugement dont appel terminé, j'examine les trois 
moyens d'appel que propose l'appelante : un moyen de procédure (l'absence de tierce 
opposition à jugement en temps opportun) et deux moyens de fond (la fin de non-
recevoir ou l'extinction d'un droit par la reconnaissance, expresse ou tacite, du droit de 
la partie adverse et l'interprétation erronée de l'acte de concession). 


Le moyen de procédure 
Position de l'appelante, en bref 


[34] Selon l'appelante, tenant compte de l'absence de procédure de tierce opposition 
en temps opportun, le juge aurait commis une erreur en écartant l'effet de l'autorité de 
la chose jugée du jugement Surveyer. 


[35] En effet, puisque le PGQ n'a demandé l'annulation du jugement Surveyer qu'en 
2012, plus de 75 ans après le jugement et plus de 10 ans depuis sa publication au 
registre foncier, l'appelante argue que l'erreur du juge est manifeste et qu'elle doit 
donner lieu à une intervention de notre part. 
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[36] Puisqu'il n’était pas nécessaire d’aviser le PGQ selon les règles de procédure 
civile du début des années 30 et que le législateur n'a pas jugé utile ou nécessaire de 
rendre la disposition ayant créé cette obligation, adoptée en 1933, applicable aux 
instances en cours, l'appelante soutient que le juge se méprend en rouvrant, au nom de 
l’intérêt public, un débat pourtant clos. Cette méprise est d'autant plus grave que 
rétracter le jugement Surveyer implique de lourdes conséquences pratiques, car des 
tiers de bonne foi ont acheté de ses auteurs des terrains bordant le lac, notamment 
certaines îles. 


[37] Dans ce contexte, plaide l'appelante, les conclusions du juge compromettent le 
juste équilibre qui doit exister entre le principe de l'audi alteram partem et celui de 
l’irrévocabilité des jugements. 


Analyse de ce premier moyen 


[38] Je ne peux retenir les prétentions de l'appelante, car cela équivaudrait à conclure 
que la forme doit l'emporter sur le fond, que la procédure est maîtresse plutôt que 
servante5. Le contexte, l'objet du débat et l'ensemble des circonstances prises en 
compte ne sauraient justifier qu'il en soit ainsi. 


[39] La propriété de ce qui relève habituellement du domaine public soulève des 
enjeux d’intérêt public et la proposition voulant que le juge ait dû refuser la tenue d'un 
débat dont l’importance transcende les seuls intérêts des parties pour une simple 
question de procédure doit être rejetée. 


[40] D'abord, certains faits entourant le jugement Surveyer méritent d'être rappelés. 


[41] Ce jugement tranche un litige purement privé mû entre deux entreprises à la 
suite d'un recours en injonction intenté par l'une contre l'autre en 1931. Il n'est rendu 
que le 18 octobre 1938, cinq ans après la fin de l’enquête. Bien que la propriété du 
mi-lac soit pertinente à la solution du débat, elle n'en constitue pas l'objet. 


[42] Le PGQ n'est pas partie à l'affaire et personne ne l'y appelle. 


● Les parties n'ont pas l'obligation de le faire malgré la nature du débat qui les 
oppose, car aucune disposition similaire à l'actuel article 96 C.p.c. n’existe à 
cette époque (en 1931). Ce n’est qu'en 1933 que le législateur en adopte 
une, mais sans la rendre applicable aux causes pendantes6. 


● Bien que le juge questionne l'absence du PGQ au débat, il se convainc 
finalement du caractère non essentiel d'une ordonnance de participation en 


                                            
5  Voir notamment Duquet c. Ville de Sainte-Agathe, [1977] 2 R.C.S. 1132, 1140. 
6  Loi modifiant le Code de procédure civile relativement à l'avis qui doit être donné au procureur 


général en certains cas, S.Q. 23 Geo. V, c. 114. 
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raison de circonstances particulières de l'affaire, comme le révèlent les 
extraits suivants de ses motifs : 


 
Of course it is hard to bind the Crown by an acquiescence, but in the 
presence of this deed, I have not thought fit to order that the Crown be 
made a party to this suit. 
 
[…] 
 
Certainly the lease does not authorize Defendant to go beyond the 
limits mentioned in the lease. Assuming the remainder of Lake 
Commandant to be owned by the Crown, Defendant could not fish 
there without an additional license. Why could it fish if the lake is 
claimed, not by the Crown, but by a third party? 


[Je souligne.] 


[43] Ensuite, la preuve n'établit pas que le PGQ ait eu connaissance du jugement 
Surveyer avant 2002 ou que le PGQ ait mesuré l'étendue des prétentions de l'appelante 
quant à des droits de propriété et d'exclusivité de pêche avant la signification de l'avis 
aux termes de l'article 96 C.p.c. à l'initiative des intimés le 29 octobre 2002. 


[44] Enfin, et malgré les lacunes que comportent ses actes de procédure au fil des 
années (de 2003 à mars 2012), force est de constater que le PGQ réagit promptement 
à la suite de l'avis que lui signifient les intimés en octobre 2002 et que son message a 
toujours été le même, clair et non susceptible d'induire qui que ce soit en erreur. 


[45] Dès le 6 février 2003, le PGQ produit une intervention affirmant sans réserve que 
le lac Papineau fait et a toujours fait partie du domaine public, que le jugement Surveyer 
ne lui est pas opposable et qu’il en va de l’intérêt public que ses prétentions soient 
reconnues. Cette procédure comporte également une demande expresse au tribunal de 
déclarer que le lac Papineau fait partie du domaine public. 


[46] Alors, l'appelante tente d'obtenir le rejet de l'intervention du PGQ en présentant 
une requête en irrecevabilité. Elle y soutient notamment que le PGQ ne peut s'en 
prendre aux conclusions du jugement Surveyer comme il le fait et qu'il doit introduire 
une requête en tierce opposition. 


[47] Le 12 septembre 2003, la juge Johanne Trudel, alors juge de la Cour supérieure, 
rejette cette requête en irrecevabilité en écrivant notamment : 


[7] La demanderesse prétend que l'intervention du Procureur général a pour 
effet d'attaquer indirectement les conclusions du jugement de 1938 et de les 
priver d'effet, alors que ce jugement a force exécutoire. 
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[8] La demanderesse ajoute que le Procureur général devait attaquer ce 
jugement dans le dossier où il est versé par voie d'une requête en rétractation de 
jugement à la demande d'un tiers.  Elle est donc d'avis qu'il ne peut, par le biais 
d'une intervention agressive dans le présent dossier, attaquer indirectement le 
jugement de 1938 qui affecte ses droits. 


[…] 


[13] Le Procureur général plaide son droit à l'intervention.  Le dossier sous 
étude porte sur partie du système hydrique québécois et sur la navigabilité et la 
flottabilité d'un plan d'eau. 


[14] Il n'a pas été assigné au moment du jugement Surveyer et n'a pu 
présenter ses arguments.  La demanderesse n'a pu prescrire quelque propriété 
que ce soit à l'encontre de la Couronne.  


[17] Le tribunal donne raison au procureur général et aux défendeurs. 


[…] 


[22] Le Procureur général souhaite maintenant intervenir dans le dossier en 
litige qui oppose la demanderesse aux défendeurs alors que celle-ci lui oppose 
le jugement de 1938. 


[23] Pour que s'applique l'autorité de la chose jugée, certaines conditions 
doivent être remplies dont celles relatives à l'identité des parties. 


[…] 


[29] Ces principes ne sont pas remis en question. 


[30] Il faut conclure, en l'instance, que le jugement de 1938 n'est pas 
opposable aux défendeurs. La présomption de l'autorité de la chose jugée n'est 
pas en cause puisque ceux-ci n'ont été ni appelés, ni représentés à l'instance. Il 
en est de même de l'intervenant. 


[31] Il n'y a pas lieu pour l'intervenant ou les défendeurs de procéder par 
rétractation de jugement, procédure qui s'offre à une des parties à l'instance. 


[32] Quant à la tierce opposition, elle constitue le véhicule procédural pour les 
tiers qui rencontrent les conditions à l'article 489 C.p.c. 


[…] 
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[33] Il s'agit de tiers dont les intérêts sont affectés et qui n'ont pas été appelés 
devant le tribunal au moment où le jugement qui leur est préjudiciable a été 
rendu. 


[34] À cause des circonstances particulières du présent dossier, on comprend 
aisément que les présents défendeurs n'ont pas été interpellés en justice en 
1938. On ne saurait prétendre que leurs intérêts étaient en jeu à cette époque. 


[35] Dans Ferlac inc. c. Jacques Vallée, le juge Bergeron cite avec 
approbation la cause 91061 Canada ltd. c. Bedek Investments ltd. 


"Pour qu'il y ait ouverture à tierce opposition, il faut que l'intérêt 


qu'on prétend affecté par le jugement existe lorsque le jugement est 


rendu". 


[36] Les défendeurs devaient donner l'avis au Procureur général puisqu'ils 
soulèvent la navigabilité et la flottabilité d'un lac. 


[37] Considérant l'ensemble des circonstances du dossier, le tribunal: 


[38] REJETTE la requête en irrecevabilité de l'intervention du Procureur 
général du Québec avec dépens; 


[39] REJETTE la requête en irrecevabilité du plaidoyer et de la demande 
reconventionnelle des défendeurs avec dépens.7 


[Références omises, soulignement dans l’original, double soulignement de la 
soussignée.] 


[48] Le 19 novembre 2003, mon collègue le juge Morissette refuse la permission 
d’appeler de ce jugement. Il écrit : 


Malgré que le jugement à l’égard duquel la requérante sollicite la permission d’en 
appeler soit, peut-être, un jugement interlocutoire visé par le 1er alinéa de l’article 
29 C.p.c., il apparaît que le litige tel qu’il est engagé par les parties nécessite 
l’examen d’une preuve au fond pour décider du sens et de la portée véritables du 
jugement rendu en 1938 par le juge Surveyer. 


Dans ces conditions, et comme il sera toujours loisible à la requérante de faire 
valoir au fond les arguments de droit sur l’effet du jugement de 1938, les fins de 
la justice requièrent non pas que la permission d’en appeler soit accordée, mais 
plutôt qu’elle soit refusée et que l’action soit entendue au fond. 


                                            
7  Réserve de la Petite Nation inc. c. Bruneau, AZ-50192231 (C.S.). 


AZ-51110865







500-09-023215-122  PAGE : 15 
 


 


Pour ces motifs, la requête amendée pour permission d’appeler est rejetée, avec 
dépens.8 


[49] Le 15 avril 2004, la Cour suprême rejette la demande de permission d'appeler du 
jugement Morissette. 


[50] Bien que le jugement Trudel n'emporte pas chose jugée9, il constitue tout de 
même un élément de contexte que je ne peux ni ignorer ni écarter dans l'appréciation 
de la conduite subséquente du dossier par les procureurs du PGQ. 


[51] Un tiers qui cherche à remettre en question un jugement qui affecte ses intérêts 
doit procéder par tierce opposition10. 


[52] La tierce opposition est régie par les articles 489 et 490 C.p.c., ainsi rédigés : 


489.  Toute personne dont les intérêts 
sont affectés par un jugement rendu 
dans une instance où ni elle ni ses 
représentants n'ont été appelés, peut, 
par requête au tribunal qui l'a rendu, 
demander qu'il soit rétracté en autant 
qu'il préjudicie à ses droits. 


La requête doit être signifiée à toutes 
les parties en cause, ou, si elle est 
faite moins d'une année après le 
jugement, aux procureurs qui les 
représentaient dans l'instance; elle 
n'opère sursis de l'exécution que si un 
juge l'ordonne. 


489.  Every person whose interests 
are affected by a judgment rendered 
in a suit in which neither he nor his 
representatives were summoned, 
may, by motion to the court which 
rendered it, demand that it be revoked 
so far as it prejudices his rights. 


The motion must be served on all the 
parties in the suit or, if it is made less 
than a year after the judgment, upon 
the attorneys who represented them in 
the suit; it does not suspend execution 
unless a judge so orders.  


490.  Il est procédé sur la requête 
conformément aux règles applicables à 
l'instance originaire. 


490.  The motion is proceeded upon in 
accordance with the rules applicable 
to the original suit. 


[53] Le juge a effectivement retenu que le PGQ devait procéder par tierce opposition 
pour remettre en cause le jugement Surveyer : 


[67] Accordingly, the Surveyer judgment cannot "be deprived of its effect" in 
Fairmont's injunction proceedings i.e. where it establishes Fairmont's ownership 


                                            
8  C.A. Montréal, 19 novembre 2003, no 500-09-013838-032, autorisation de pourvoi à la Cour suprême 


refusée, 15 avril 2004, 30145. 
9  Henri Labbé & Fils inc. c. Québec (Ville de), 2009 QCCA 17; Québec (Procureure générale) c. 


Incimal inc., 2009 QCCA 884; Champagne c. Robitaille, 2010 QCCA 200. 
10  Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S., 374, 420-422; Voir aussi : Van Finance Ltd. c. Sogelong inc., 


[1989] R.D.J. 233, 236 (C.A.) et Pagé c. Lemay, [1975] C.A. 773. 
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in the lakebed as well as its exclusive rights over fishing unless this Court 
accepts the Attorney General's "tierce opposition (de bene esse)", dated 
March 19, 2012. 


[Caractères gras dans l’original, référence omise.] 


[54] Il a constaté que le PGQ l'avait fait formellement, en mars 2012, que l'appelante 
n'avait pas été prise par surprise et que nul n'en avait subi de préjudice. L'appelante ne 
démontre pas qu'il a commis une erreur manifeste et dominante en concluant de la 
sorte. 


[55] Puisqu'aucun délai spécifique n'est inscrit à l’article 489 C.p.c.11, la loi ne 
restreint d'aucune façon le délai dans lequel un tiers peut présenter une demande de 
rétractation. 


[56] Chaque situation de tierce opposition doit être analysée à son mérite12. 


[57] Notre Cour a maintes fois énoncé l'obligation d'agir avec diligence raisonnable 
en matière de tierce opposition depuis la connaissance du jugement13 ou le moment où 
le tiers réalise que le jugement affecte ses intérêts14. Je ne questionne aucunement ces 
enseignements, mais j'affirme que le passage du temps n'est pas en lui-même 
concluant d'un manque de diligence raisonnable, ni d'une reconnaissance, expresse ou 
tacite, du droit de la partie adverse. 


[58] Cela dit, loin de moi l'idée de suggérer qu'il faut excuser l'inaction, l'insouciance 
ou le manque flagrant de diligence raisonnable. 


[59] Déterminer si un tiers opposant a agi avec diligence raisonnable requiert 
l'examen de l’ensemble des « circonstances et des éléments propres à l’espèce »15. 


[60] Tout est affaire de contexte. 


[61] Or, dans le présent dossier, le PGQ intervient au nom de tous les citoyens et 
citoyennes du Québec pour défendre et protéger une vaste étendue d'eau navigable et 
flottable, objet d'une présomption de non-concession et au sujet de laquelle il affirme 
qu'elle a toujours fait partie du domaine public. Comme l'écrit la Cour suprême dans 
Bilodeau c. Dufour : 


                                            
11  Irony c. Rosenberg, [1974] C.A. 515. 
12  Brisebois c. Rochon, [1952] R.L. 212 (C.A.); Irony c. Rosenberg, [1974] C.A. 515; De Baere c. 


Lemieux, [1977] C.A. 551. 
13  Lorber c. Millette, 2006 QCCA 93, paragr. 2. Voir aussi : Roberge c. Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374; 


Darveau c. Tessier, [1986] R.J.Q. 2771, 2778 (C.A.); Riberdy c. Laroche, [1986] R.D.J. 510 (C.A.). 
14  Renaud c. La Pêche (Municipalité de), [2003] R.J.Q. 2079 (C.A.). 
15  Riberdy c. Laroche, 1986 R.D.J. 510 (C.A.). Voir aussi Martin Bédard c. Axa Assurances inc., 2010 


QCCA 1024, paragr. 39. 
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Ces fonds sont asservis à l'usage du public, et c'est à la puissance publique qu'il 
incombe de protéger la jouissance que la société entière a le droit d'exercer sur 
eux. Ce n'est qu'un pouvoir d'administration dans l'intérêt de tous les membres 
de la société même individuellement pris, que l'État exerce sur le domaine 
public.16 


[62] Rien au dossier n'établit que le PGQ a eu connaissance du jugement Surveyer et 
de ses possibles effets négatifs sur les droits de l'ensemble des Québécois avant 
octobre 2002. Il était loisible à l'appelante de faire une telle preuve, le cas échéant. Or, 
la preuve administrée se limite à ceci : l'envoi d'une copie du jugement Surveyer à la 
Société à la fin de l'année 2001, dans le contexte particulier de la relation de l'appelante 
avec cette dernière, et la publication du jugement Surveyer au registre des droits 
immobiliers en janvier 2002. Cette preuve ne permet pas à l'appelante de plaider avec 
succès une connaissance du PGQ antérieure au 29 octobre 2002. 


[63] L'envoi d'une copie du jugement Surveyer à la Société, qui n'est ni l'autorité 
compétente aux termes de la Loi sur le régime des eaux ni l'autorité compétente à 
débattre de questions juridiques y relatives, sans preuve que le PGQ en ait été informé, 
est non pertinent. 


[64] L'inscription d'un droit au registre foncier emporte certes publicité du droit 
(article 2934 C.c.Q.) qui le rend opposable aux tiers (article 2941 C.c.Q.). Cela dit, la 
présomption de connaissance qui s'attache à une telle publication n'entre en jeu qu'en 
présence des circonstances énoncées à l'article 2943 C.c.Q., non présentes en 
l'espèce puisque le PGQ n'a ni acquis ni publié un droit sur le même bien au cours de 
l'année 2002. 


[65] L'article 2943 C.c.Q. est ainsi rédigé : 


2943. Un droit inscrit sur les registres à 
l'égard d'un bien est présumé connu 
de celui qui acquiert ou publie un droit 
sur le même bien. 


La personne qui s'abstient de consulter 
le registre approprié et, dans le cas 
d'un droit inscrit sur le registre foncier, 
la réquisition à laquelle il est fait 
référence dans l'inscription, ainsi que 
le document qui l'accompagne lorsque 
cette réquisition prend la forme d'un 
sommaire, ne peut repousser cette  
 


2943. A right registered in a register in 
regard to property is presumed known 
to any person acquiring or publishing a 
right in the same property. 


A person who does not consult the 
appropriate register or, in the case of a 
right registered in the land register, the 
application to which the registration 
refers, as well as the accompanying 
document if the application is in the 
form of a summary, may not invoke 
good faith to rebut the presumption. 


 


                                            
16  [1952] 2 R.C.S. 264, 271. 
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présomption en invoquant sa bonne 
foi. 


[66] L'État ne peut être présumé connaître tous les droits inscrits au registre foncier, 
quant à l'ensemble des biens situés au Québec, et ce, dès leur inscription. Comme 
l'écrit le PGQ dans son mémoire : « [l]a vastitude du domaine public rend impossible la 
surveillance active de l'ensemble du territoire et l'État ne peut engager une armée de 
fonctionnaires chargés de ratisser les bureaux de la publicité des droits à la recherche 
de contrats et/ou de jugements qui affectent le domaine de l'état. Un tel système 
engloutirait les finances de l'État ». 


[67] Ainsi, la preuve au dossier révèle que le PGQ est interpellé pour la première fois 
au sujet du jugement Surveyer et de son impact sur les droits des Québécois le 
29 octobre 2002, alors qu’il reçoit signification de l’avis des défendeurs aux termes 
de 96 C.p.c. 


[68] Rapidement, dès le début de l'année 2003, il agit : il intervient au dossier, 
dénonce clairement sa position et ses prétentions et consacre dès lors temps, 
ressources et énergie afin de les faire valoir devant la cour. 


[69] Je reconnais volontiers que ce n’est que le 17 février 2012 (près de 10 ans après 
la connaissance acquise de la situation) que le PGQ amende sa requête en intervention 
pour y ajouter une conclusion demandant, de bene esse, l’annulation du jugement 
Surveyer et que ce n'est que le mois suivant, le 19 mars 2012, après les auditions, qu'il 
l'amende de nouveau pour ajouter les mots « tierce opposition » dans le titre, le terme 
« rétracter » dans la conclusion visant spécifiquement le jugement Surveyer et qu'il 
signifie le tout à North Lake (la partie adverse de l'appelante devant le juge Surveyer), 
comme il est requis de le faire. 


[70] Difficile d'écarter l'argument voulant qu'il s'agisse d’un délai anormalement long, 
j'en conviens. 


[71] Cela dit, s'il est vrai que ses procédures ne répondaient pas strictement et 
parfaitement à la procédure de tierce opposition entre 2003 et 2012, il est également 
juste d'affirmer que personne n'a douté de sa position et de ses prétentions. 


[72] Malgré le passage des années, en fonction de l'ensemble des circonstances et 
des éléments propres à l'espèce, le juge a retenu qu'il y avait lieu de faire droit à la 
tierce opposition. 


[73] À mon avis, il n'a commis aucune erreur révisable par la Cour d'appel. Bien plus, 
j'adhère à son opinion. 
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[74] En premier lieu, je retiens que les procureurs du PGQ semblent avoir cru ou 
retenu, depuis le début et en cours de route, de bonne foi bien qu'à tort, que 
l'intervention de départ équivalait à une tierce opposition. 


[75] En second lieu, personne n'a été pris par surprise. 


[76] En troisième lieu, alors que le débat relève de l'intérêt public et qu'il met en 
cause les droits de l'ensemble des citoyens du Québec, nul ne peut douter de la 
pertinence de privilégier les principes énoncés aux articles 2 et 5 du C.p.c., ainsi 
rédigés : 


2.  Les règles de procédure édictées 
par ce code sont destinées à faire 
apparaître le droit et en assurer la 
sanction; et à moins d'une disposition 
contraire, l'inobservation de celles qui 
ne sont pas d'ordre public ne pourra 
affecter le sort d'une demande que s'il 
n'y a pas été remédié alors qu'il était 
possible de le faire. Ces dispositions 
doivent s'interpréter les unes par les 
autres et, autant que possible, de 
manière à faciliter la marche normale 
des procès, plutôt qu'à la retarder ou à 
y mettre fin prématurément. 


2.  The rules of procedure in this 
Code are intended to render effective 
the substantive law and to ensure that 
it is carried out; and failing a provision 
to the contrary, failure to observe the 
rules which are not of public order can 
only affect a proceeding if the defect 
has not been remedied when it was 
possible to do so. The provisions of 
this Code must be interpreted the one 
by the other, and, so far as possible, 
in such a way as to facilitate rather 
than to delay or to end prematurely 
the normal advancement of cases. 


 
5.  Il ne peut être prononcé sur une 
demande en justice sans que la partie 
contre laquelle elle est formée n'ait été 
entendue ou dûment appelée. 


5.  No judicial demand can be 
adjudicated upon unless the party 
against whom it is made has been 
heard or duly summoned. 


[77] En quatrième lieu, le contexte des affaires Lamer17, Aubut18 et Auger19 ainsi que 
certains propos du juge Rothman et de la juge Deschamps, alors de notre Cour, dans 
Auger confortent l'idée voulant que le simple passage du temps ne soit pas 
automatiquement concluant. 


[78] Ces trois affaires découlent d'un même acte de concession et, dans chaque cas, 
le débat porte sur la propriété des berges de l'Île-Jésus. L'affaire Lamer est décidée en 
1954, l'affaire Aubut en 1980 et l'affaire Auger en 1995. 


                                            
17  Lamer c. Commission hydro-électrique du Québec, [1954] R.L. 513 (C.S.). 
18  Québec (Procureur général) c. Aubut, [1980] C.S. 821. 
19  Québec (Procureur général) c. Auger, [1995] R.J.Q. 1980 (C.A.). 
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[79] Dans l'affaire Auger, le PGQ appelle d'un jugement de la Cour supérieure qui 
rejette notamment sa prétention voulant que l'acte de concession n'emporte pas 
concession des grèves. Les trois juges de la Cour (les juges Rothman, Deschamps et 
Otis) déposent des motifs. Les juges Rothman et Otis expriment leur point de vue sur le 
fond du débat, bien que d’avis contraires, mais la juge Deschamps propose de le régler 
autrement. 


[80] Contrairement à ce qui a été décidé dans Lamer et dans Aubut, le juge Rothman 
conclut que l'acte de concession ne comporte pas la propriété des berges de l'Île Jésus, 
retenant la prétention du PGQ à ce propos malgré son inaction dans Lamer et Aubut. 
Au sujet des affaires Lamer et Aubut et du PGQ quant à celles-ci, il écrit : 


Finally, I am aware that the interpretation of the Acte of 1687 has been 
considered at some length by the Superior Court in Lamer c. Commisison hydro-
électrique de Québec and in P.G. du Québec c. Aubut, confirmed in appeal on 
other grounds. In the Lamer case, the Attorney General was not impleaded, but 
in the Aubut case, he was a party in the case, and the issue of interpretation was 
the same. 


Curiously, although the Attorney General did appeal the Aubut decision to our 
Court, he did not put the interpretation of the Acte of 1687 in issue. Counsel for 
the Attorney General in the present appeal suggests that he did not do so 
because the practical consequences in the Aubut case were minimal. With 
respect, this seems to me a bizarre explanation when the issue involved an 
interpretation that affected the ownership of the entire shore line of Ile de Laval. 


Be that as it may, the decision in Lamer and in Aubut do not, of course, amount 
to chose jugée and I would respectfully disagree with the interpretation proposed 
in those decisions. 


I would therefore allow the appeal and dismiss respondent's motion for 
declaratory judgment. 


Given the complexity of the issue and the apparent acquiescence by the Attorney 
general in the interpretation of the Acte of Concession of 1687 proposed by the 
Superior Court in the Aubut case, I would do so withouth costs in this Court or in 
the Superior Court.20 


[81] Quant à la juge Deschamps, elle écrit : 


J'ai lu avec intérêt les opinions de mes collègues Rothman et Otis. Tous deux 
concluent différemment en empruntant des voies qui s'appuient sur des 
arguments rationnels qui trouvent leur fondement dans les textes en cause. Je 


                                            
20  Québec (Procureur général) c. Auger, [1995] R.J.Q. 1980, 1983-1984 (C.A.). 
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me range à la conclusion de la juge Otis non parce que je préfère son 
interprétation des textes, mais à cause de la position qu'a prise le procureur 
général du Québec dans les deux autres dossiers qui traitent du sujet. 


En 1954, dans Lamer c. Commission hydro-électrique du Québec, la Cour 
supérieure s'est prononcée une première fois sur la propriété des berges de l'Ile 
Jésus. Le procureur général, il est vrai, n'était pas directement partie au litige 
mais, s'il avait voulu se prétendre propriétaire des terres visées par le recours, il 
aurait pu y intervenir. Plus tard, en 1980, la même question est soulevée devant 
la Cour supérieure dans l'affaire P.G. du Québec c. Aubut et le procureur général 
ne remet pas en cause l'interprétation donnée en 1954. La Cour d'appel avalise 
la Cour supérieure sur ce point. 


S'il n'y a pas chose jugée proprement dite, j'estime qu'il y a matière à application 
de la théorie de l'expectative légitime, plus particulièrement sous le volet de la 
pratique antérieure. 


Un état de fait et de droit a été établi par les deux jugements de la Cour 
supérieure. Le procureur général aurait pu, sinon en 1954, au moins en 1980, 
agir s'il désirait le modifier. Trente ans plus tard, j'estime que nous ne pouvons 
bouleverser le régime juridique que le procureur général a laissé s'installer et sur 
lequel les citoyens, l'intimé en particulier, sont en droit de se fonder. 


Pour ces motifs, je conclus comme la juge Otis.21 


[Je souligne.] 


[82] Enfin, et en dernier lieu, conscient du délai anormalement long (beaucoup plus 
long que ceux habituellement acceptés par la jurisprudence), le juge, exerçant la 
discrétion judiciaire qui était la sienne, a choisi de l'accepter ou de le tolérer et il s'en est 
expliqué. Pour des raisons de commodité, je reproduis de nouveau les paragraphes 
pertinents de son jugement : 


[74] For the reasons that follow, this Court determines that in the very 
particular circumstances of this case the "tierce opposition de bene esse" should 
be permitted as an amendment and the Court should hear and decide the 
parties’ arguments concerning ownership including the requested retraction of 
the Surveyer judgment. 


[75] The Court comes to this conclusion for the following reasons: 


                                            
21  Québec (Procureur général) c. Auger, [1995] R.J.Q. 1980, 1984 (C.A.). 
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a) Mr. Justice Morrisette of the Court of Appeal underscored the importance 


of coming to a final decision on the applicability of the Surveyer 


judgment; 


b) that the issues before this Court – ownership of alleged public property 


and the use of the mid-Lake as contemplated by the Defendants – clearly 


raises important issues of public interest; 


c) the Attorney General’s position has been made clear from the outset and 


nothing in the amended third-party opposition – as late as it was in the 


proceedings – took Fairmont by surprise. As Madam Justice Trudel said, 


"the Defendants were required to advise the Attorney General under 
art. 96 C.C.P. and thereafter supported the Attorney General’s 
position throughout on the issue of its ownership and fishing 
rights." Moreover, and pursuant to the Trudel judgment, the Defendants 


have relied on the Attorney General being able to put forward the 


Defendants' position that the mid-Lake was public. The Defendants' 


rights would be seriously prejudiced if the Attorney General was not able 


to argue for the retraction of the Surveyer judgment and a declaratory 


judgment of ownership in its favour; and 


d) it is in all the parties’ interests, including that of Fairmont, to have this 


ownership issue decided once and for all in lieu of a potential third legal 


proceeding on the exact issue at some future time involving different 


defendants in which the Attorney General decided to proceed by way of 


an art. 489 C.C.P. motion from the beginning. The Court determines that 


to permit the Attorney General to file the "tierce opposition de bene esse" 


reconciles best with art. 2 C.C.P. "to render effective the substantive 
law". On October 29, 2002, the Defendants filed a notice under art. 96 


C.C.P. alleging that they would raise on the merits the issue that the 


Surveyer judgment was rendered without the Attorney General's 


presence. In its original intervention of February 6, 2003, the Attorney 


General clearly noted at paragraphs 11 and 15 that Lake Papineau was 


always part of the public domain and that it did not agree that the 


Surveyer judgment was determinative on this issue. 


[Caractères gras et italique dans l’original.] 


[83] Il lui appartenait d'évaluer l'ensemble des circonstances et d'exercer sa 
discrétion judiciaire. L'appelante ne réussit pas à me convaincre qu'il a commis une 
erreur manifeste et dominante22 ou qu'il s'est livré à une évaluation arbitraire ou 
déraisonnable, au contraire. 


                                            
22  Lorber c. Millette 2006 QCCA 93. 
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[84] La déférence s'impose. 


[85] Ce moyen d'appel doit échouer. 


La fin de non-recevoir 
Position de l'appelante, en bref 


[86] L'appelante plaide que plusieurs éléments de preuve démontrent que le PGQ a 
reconnu au fil des ans son titre de propriété sur le mi-lac (ou celui de ses ayants droit) 
de sorte que sa tierce opposition devait être rejetée. 


[87] À son avis, il en va ainsi des éléments de preuve suivants : (1) le bail conclu en 
1929 entre la Couronne et North Lake concernant le droit de pêcher dans les parties du 
lac Papineau ne faisant pas l'objet d'un droit exclusif de propriété, (2) le statut de 
réserve de chasse et de pêche octroyé en 1934 par l'arrêté en conseil 2670 remplacé 
par l'A.C. 2562 (afin de tenir compte d'un changement de nom de titulaire), (3) le 
contenu de l'Arrêté en conseil concernant le règlement de la réserve de chasse et de 
pêche de la Petite Nation, soit l'A.C. 1580-74, et d'un règlement de 1981 y faisant suite, 
le Règlement sur la Réserve de chasse et de pêche de la Petite Nation23, (4) la 
conclusion et le renouvellement annuel d'un protocole d'entente conclu avec la Société 
en 2000 et (5) les affirmations contenues au témoignage de la technicienne de la 
Faune, madame Diane Paré, lors du procès. 


[88] Elle rappelle également qu'un constat voulant qu'elle ne soit pas propriétaire du 
mi-lac emporte la mise en péril des droits de tiers qui ont contracté de bonne foi avec 
ses ayants cause pour acquérir des parties de la propriété, dont certaines îles. 


[89] Dans ces circonstances, elle soutient que la théorie de l'expectative légitime 
s'applique en sa faveur et que, cela étant, le juge devait retenir que le comportement de 
la Couronne au fil des ans constituait une fin de non-recevoir à sa tierce opposition. 


Analyse de ce second moyen 


[90] L'appelante ne réussit pas à me convaincre du bien-fondé de ce second moyen 
d'appel. 


[91] En matière d'aliénation du domaine hydrique, seule l'autorité compétente pouvait 
agir et elle devait le faire de façon expresse et non équivoque, car l'État ne peut 
renoncer implicitement aux biens du domaine public. 


                                            
23  R.R.Q. 1981, c. C-61, r. 71. 
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[92] L'article 2 de la Loi sur le régime des eaux24 l'énonce spécifiquement — il est 
ainsi rédigé : 


2.  Il a toujours été loisible, avant le 
16 mars 1916, quel qu'ait été le régime 
de gouvernement en vigueur, à 
l'autorité ayant le contrôle et 
l'administration des terres du domaine 
de l'État dans le territoire qui forme 
maintenant le Québec ou dans toute 
partie de ce territoire, d'aliéner ou de 
louer, pour l'étendue jugée à propos, 
les lits et les rives des fleuves, rivières 
et lacs navigables et flottables et les 
lits, rivages, lais et relais de la mer, 
compris dans ledit territoire et faisant 
partie du domaine de l'État. 
 
Depuis le 16 mars 1916, jusqu'au 
4 décembre 1974, toute aliénation ou 
tout bail d'un ou de plusieurs des biens 
mentionnés au premier alinéa ne peut 
être fait qu'avec l'autorisation expresse 
du gouvernement et qu'aux conditions 
et restrictions qu'il indique. 
 
Le gouvernement peut, à compter du 
4 décembre 1974 jusqu'au 22 
décembre 1978, sur recommandation 
conjointe du ministre du Développe-
ment durable, de l'Environnement et 
des Parcs et du ministre des 
Ressources naturelles et de la Faune, 
adopter des règlements autorisant le 
ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs à 
consentir des ventes, locations, baux 
ou permis d'occupation sur les rives et 
le lit des fleuves, rivières et lacs faisant 
partie du domaine de l'État, ainsi que 
sur le lit, les lais et les relais de la mer. 
Les rives susdites s'entendent de la 


2.  It has always been lawful, before 
16 March 1916, whatever may have 
been the system of government in 
force, for the authority which has had 
the control and administration of lands 
in the domain of the State in the 
territory now forming Québec, or any 
part thereof, to alienate or lease to 
such extent as was deemed advisable, 
the beds and banks of navigable rivers 
and lakes, the bed of the sea, the sea-
shore and lands reclaimed from the 
sea, comprised within the said territory 
and forming part of the domain of the 
State. 
 
From and after 16 March 1916 until 
4 December 1974, every alienation or 
lease of one or more of the properties 
mentioned in the first paragraph may 
be effected solely with the express 
authorization of the Government, and 
on such conditions and under such 
restrictions as it may determine. 
 
The Government may, from 
4 December 1974 until 22 December 
1978, on the joint recommendation of 
the Minister of Sustainable Develop-
ment, Environment and Parks and the 
Minister of Natural Resources and 
Wildlife, make regulations to authorize 
the Minister of Sustainable 
Development, Environment and Parks 
to grant sales, locations, leases or 
occupation licences on the banks and 
beds of rivers and lakes forming part of 
the domain of the State, as well as on 
the bed and foreshore of the sea. The 


                                            
24  R.L.R.Q., c. R-13. 
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bande de terrain délimitée par les 
lignes des basses et hautes eaux 
naturelles, sans débordement. 
 
À compter du 22 décembre 1978 le 
gouvernement peut adopter un 
règlement autorisant, aux conditions 
qu'il détermine, le ministre du 
Développement durable, de l'Environ-
nement et des Parcs à consentir 
l'aliénation, la location ou l'occupation 
d'un bien mentionné dans l'alinéa 
précédent et à convenir d'une 
délimitation. Dans les cas non prévus 
dans un tel règlement, le 
gouvernement peut autoriser, aux 
conditions qu'il détermine dans chaque 
cas, l'aliénation, l'échange, la location 
ou l'occupation de ce bien et sa 
délimitation. 
 
Il peut également, de la même 
manière, autoriser le ministre à 
convenir d'une délimitation de ces 
biens avec le propriétaire du terrain 
adjacent. 


above mentioned expression “banks” 
means the strip of land bounded by the 
natural low and high water marks, 
excluding any overflow. 
 
From 22 December 1978, the 
Government may make a regulation to 
authorize the Minister of Sustainable 
Development, Environment and Parks, 
on such conditions as it may 
determine, to grant an alienation, lease 
or occupation licence on a property 
mentioned in the preceding paragraph 
and agree on a limit. In the cases not 
provided for in that regulation, the 
Government may authorize, on such 
conditions as it may determine in each 
case, the alienation, exchange, lease 
or occupation and the limits of such 
property. 
 
It may also, in the same manner, 
authorize the Minister to agree on a 
limit of such property with the owner of 
the adjacent land. 


[93] La situation dont le juge était saisi commandait l'application des constats et 
principes suivants énoncés par les juges Otis et Rochette de la Cour dans Placements 
André Turgeon c. Longueuil (Ville de) : 


[43] Quant à la théorie de l'estoppel, elle n'est d'aucun secours ici. 


[44] Dans Centre hospitalier Mont-Sinaï c. Québec (Ministère de la Santé et 
des Services sociaux), [1998] R.J.Q. 2707, 2727 (C.A.), le juge en chef Robert 
limite l’application de cette théorie de la manière suivante: 


Pour ma part, j’ajouterais qu’un tribunal ne devrait recourir à la théorie de 


l’equitable ou promissory estoppel que si les promesses et la conduite 


des autorités qu’invoque l’administré sont non seulement claires et non 


équivoques, mais qu’elles émanent également de l’autorité décisionnelle 


détenant réellement le pouvoir en cause, ou encore de ses 


représentants.  En d’autres termes, les représentations doivent être le 


fait de la ou des personnes réellement compétentes pour agir et non d’un 
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subalterne qui ne pouvait raisonnablement engager l’autorité 


décisionnelle. […] 


[Nous soulignons] 


[45] Aucune promesse ni aucun engagement de l'autorité provinciale ne 
permet de conclure à la reconnaissance du titre de l'appelant.  Or, le domaine 
hydrique public ne peut être concédé qu'en termes clairs et exprès. 


[46] D'un autre côté, les gestes que l'on prétend confirmatifs du titre des 
auteurs de l'appelante n'ont pas été posés par l'autorité qui avait compétence 
pour concéder à des particuliers des parties du domaine public. 


[…]  


[48] L'autorité ayant le contrôle et l'administration des terres du domaine 
public, soit au début du siècle le ministre des Terres et Forêts, puis le ministre 
des Richesses naturelles et, depuis 1979, le ministre de l'Environnement, pouvait 
seule concéder avec l'autorisation expresse du Gouvernement un titre valable à 
l'appelante. 


-  Voir:  Loi sur le Régime des eaux courants, S.R. 1941, c. 46; Loi sur le 


Régime des eaux, L.R.Q., c. R-18. 


[…]  


[52] Enfin, la théorie de l'estoppel ne peut obliger une autorité publique à 
accorder des droits qui excèdent les pouvoirs que lui confère la loi. 


-  McDONALD, Patrick, Contradictory Government action:  estoppel of 


statutory authorities, (1979) 17 Osgoode Hall Law Journal, p. 160 


et s.; Canada (Minister of Employment and Immigration) v. Lidder, 


(1992) 136 N.R. 254 (C.A.F.); Millet v. The Queen, (1954) Ex. C.r. 


562; Gamble v. The Queen, (1960) Ex. C.r. 138; Mun. Council of 


Peterborough and Victoria v. Grand Trunk Railway, (1859) 


18 U.C.Q.B. 220.25 


[Soulignement dans l'original.] 


[94] En effet, aucun des éléments de preuve énumérés au paragraphe [87] des 
présents motifs n'émanait de l'autorité qui avait compétence sur le domaine hydrique au 
moment pertinent. 


                                            
25  [2003] R.J.Q. 774 (C.A.), autorisation de pourvoi à la Cour suprême refusée, 28 août 2003, 29715. 
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[95] En 1929 et 1934, l'autorité compétente quant au domaine hydrique était le 
ministre des Terres et Forêts26. Or, ce ministre n'a pas signé le bail de 1929 avec North 
Lake et il n'était pas responsable de la Loi sur les pêches en vertu de laquelle 
l'A.C. 2670 a été adopté. En effet, le bail a été signé sous la responsabilité du ministre 
de la Colonisation des Mines et de la Pêche et l'A.C. 2670 a été adopté sous celle du 
ministre des Travaux publics, de la Chasse et des Pêcheries27. 


[96] Le ministre des Richesses naturelles était responsable du domaine hydrique en 
1967 et en 197428, mais non de la Loi sur la chasse aux termes de laquelle l'A.C. 2562 
a été adopté. Alors, la responsabilité de la Loi sur la chasse relevait du ministre du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche29. 


[97] À compter de 1979, la responsabilité du domaine hydrique a été confiée au 
ministre de l'Environnement30. Or ce ministre n'est responsable ni de l'Arrêté en conseil 
concernant le règlement de la réserve de chasse et de pêche de la Petite Nation, soit 
l'A.C. 1580-7431, ni du règlement de 1981 y faisant suite32, ni du Protocole d'entente 
conclu avec la Société33, ni de ses renouvellements. 


[98] Enfin, si la conduite au fil des ans peut parfois servir d'outil d'interprétation d'un 
écrit antérieur34, elle ne saurait en elle-même, à elle seule, être translative d'un droit de 
propriété que cet écrit n'autorise pas. 


[99] C'est donc à bon droit que le juge de première instance a écrit : 


[145] Étant imprescriptibles, les biens du domaine public de l'État ne peuvent 
constituer l'objet d'une renonciation implicite de la part de l'État. Ni l'inaction du 
gouvernement, ni les documents signés par ses ministres et fonctionnaires ne 
font pas sortir les biens de l'État du domaine public, la jurisprudence étant 
constante en ce sens. 


[146] Dans l'affaire Gustave Painchaud c. Procureur général du Québec, les 
demandeurs prétendent que l'Acte de concession de 1646 de la Seigneurie de la 


                                            
26  Loi sur le régime des eaux courantes, S.Q., 1925, c. 46, art. 78. 
27  Loi sur les pêches, S.R. 1899, 62 Vict. chap. 23; Arrêté en conseil concernant l'érection de la 


Seigneurie de la Petite Nation en réserve de chasse et de pêche, A.C. 2670, G.O.Q. 1934.5039 
(31 octobre 1934). 


28  Loi du régime des eaux, R.S. 1964, c. 84, art. 1. 
29  Arrêté en conseil concernant la réserve de chasse et de pêche de la Petite Nation, A.C. 2562, G.O.Q. 


1967.5816 (20.09.1967). 
30  R. S. 1964, c. 84, a. 1; 1979, c. 49, a. 16; 1979, c. 81, a. 20; 1994, c. 13, a. 15; 1994, c. 17, a. 61; 


1999, c. 36, a. 158; 2003, c. 8, a. 6; 2006, c. 3, a. 35. L.R.Q., c. R-13. 
31  Arrêté en conseil concernant le règlement de la réserve de chasse et de pêche de la Petite Nation. 


A.C. 1580-74, G.O.Q. 1974.II.2831 (1er mai 1974). 
32  Règlement sur la réserve de chasse et de pêche de la Petite Nation, R.R.Q. 1981, c. C-61, r. 71. 
33  L.Q. 1999, c. 36, a. 170 et Décret 563-2003 du 29 avril 2003, (2003) 135 G.O. 2, 2527. 
34  The City of Hull c. Dame Janet Louisa Scott, (1903) 24 C.S. 59, 68- 69, conf. par 34 S.C.R. 603. 
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Rivière-du-Sud comprend toutes les grèves et battures entourant l'Île-aux-Grues. 
Le Procureur général soutient le contraire. À l'appui de leurs prétentions, les 
demandeurs ont produit des lettres des représentants du gouvernement (le sous-
ministre des Terres et Fôrets, le représentant du Bureau des terres de la 
Couronne) qui avaient confirmé que les battures de l'archipel de l'Île-aux- Grues 
n'appartenaient pas à la Couronne et que "la concession a eu pour effet de 
sortir du domaine public pour les faire tomber dans le domaine privés les 
îles, battures et terres adjacentes qui en font l'objet." Selon la Cour 
supérieure, "les ministres et les fonctionnaires qui ont signé des lettres et 
fait des aveux n'avaient pas la compétence pour donner un titre." La Cour 
d'appel confirme ce principe : "la croyance populaire, même entretenue par 
certains représentants publics, ne vaut pas titre." Ainsi, la possession 
tranquille et l’usage exclusif des biens du domaine public depuis 1646 et ce, à la 
connaissance des autorités gouvernementales, n'équivalent pas à une 
renonciation implicite de l'État à ses biens. 


[147] La position de la Cour supérieure est similaire dans l'affaire Procureur 
général du Québec c. Jean-Paul Doyon, malgré le fait qu'un citoyen se soit fié à 
son propre détriment sur une interprétation gouvernementale erronée. Le 
directeur du domaine hydraulique au Ministère des richesses naturelles du 
Québec informe M. Jean-Paul Doyon que le lit de la Rivière Nicolet est du 
domaine privé et il lui souhaite succès dans la réalisation de son projet (la 
construction d'un pont au-dessus d'un secteur de la rivière). Peut-être, le 
Ministère des richesses naturelles considérait à l'époque que la mention "icelle 
comprise" utilisée dans les titres seigneuriaux équivalait à une concession 
expresse du lit de la rivière. Douze ans plus tard, le Ministère des richesses 
naturelles change d'opinion et il considère que la rivière Nicolet n'était plus du 
domaine privé, mais du domaine public. Encore une fois, la lettre du représentant 
de l'autorité gouvernementale ne vaut pas de titre et "l'inaction du 
gouvernement durant quelques années après la construction de l'ouvrage 
… ne peut être assimilée à une ratification; le silence du gouvernement ne 
peut équivaloir à une acceptation quand on réalise que ce dernier a la 
responsabilité de plusieurs milliers de cours d'eau et que, pour cette raison 
le gouvernement ne doit pas être considéré comme un "voisin ordinaire"." 


[148] L’État n’est pas donc un "voisin ordinaire" et lorsqu’ils transigent avec lui 
en matière d’aliénation ou bail des eaux navigables, les citoyens doivent 
s’assurer que les dispositions de la Loi sur le régime des eaux sont respectées 
rigoureusement. 


[Caractères gras et italique dans l'original, références omises.] 
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[100] Les préoccupations de l'appelante quant à la situation des tiers qui ont contracté 
de bonne foi avec ses ayants cause sont certes légitimes, mais elles ne sauraient 
constituer l'assise d'un droit de propriété en sa faveur. 


[101] En terminant, et cela dit, il y a tout de même lieu de mentionner à ce propos ce 
qui suit : 


● l'intervention du PGQ au dossier comporte une conclusion relative à la 
sauvegarde des droits des tiers ayant agi de bonne foi en vertu du jugement 
Surveyer; 


● lors de l'audition en première instance, le PGQ a réitéré sa position quant au 
respect des droits de ces tiers de bonne foi; 


● le juge de première instance a pris le soin de s'assurer du respect du droit 
des tiers d'être informés du débat et d'y intervenir, le cas échéant; 


● aucun tiers n'a souhaité intervenir; 


● devant nous, verbalement et par écrit, le PGQ a demandé qu'il soit pris acte 
de la Reconnaissance par l'État des droits et titres des tiers propriétaires, ce 
qui sera fait. 


L'interprétation de l'acte de concession 
Position de l'appelante, en bref 


[102] En vertu d'une chaîne de titres qui remonte à une concession par la Couronne, 
en mai 1674, l’appelante se dit propriétaire du mi-lac Papineau, tant de ses rives que de 
son lit, ainsi que d'un droit de pêche exclusif sur ce mi-lac. 


[103] L'appelante affirme que le juge a mal interprété l'acte de concession de 1674 qui 
comporte, selon elle, une cession du droit de propriété du lac ainsi que du droit de 
pêche exclusif. 


[104] Elle argue que l’utilisation de l’expression « comme aussi des Lacs et Rivières » 
dénote une volonté d’insister et de concéder plus que ce qui est normalement concédé, 
de sorte que la présomption de non-concession des biens du domaine public est 
renversée. 


[105] Pour l’appelante, l'acte de concession de 1674 comporte la cession de la 
propriété du mi-lac, même si ce lac n’y est pas expressément nommé d'autant plus qu'il 
n’avait probablement pas de nom à l’époque. Comme les seigneurs étaient 
automatiquement propriétaires des eaux non navigables traversant leur fief, la 
référence expresse aux lacs et rivières dans l’acte de concession de 1674 désigne 
obligatoirement les eaux navigables et flottables, car elle serait inutile autrement. C'est 
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donc à tort, soutient-elle, que le juge affirme qu'une désignation spécifique était 
nécessaire. 


[106] L’appelante soutient que le transfert du droit de propriété de tous les Lacs et de 
toutes les Rivières est clair, expresse et sans équivoque et que l’expression « comme 
aussi », à l'instar de l'expression « même les » commentée dans l’affaire Lortie-Côté35, 


connote une volonté d’insister qui repousse la présomption de non-concession. 


[107] À son avis, le juge erre en retenant l'argument voulant que l’absence d'une 
mention propre au lac Papineau soit pertinente (constitue un indice) alors qu'il est 
possible que ce lac n'ait pas eu de nom à l’époque. 


[108] Son raisonnement quant aux droits de pêche sur le lac est similaire : ces droits 
étaient entièrement cessibles par le Roi, et ils suivaient généralement la concession de 
la propriété d’un lac navigable et flottable. Subsidiairement, s'il fallait conclure que l’acte 
de concession de 1674 ne comprenait pas la propriété du lit du mi-lac, l'appelante 
propose que les droits de pêche soient des droits réels ayant une existence autonome 
cédés spécifiquement et indépendamment. 


Analyse de ce troisième moyen 


[109] Je fais mien le résumé des principaux éléments clés de cette chaîne de titres 
que dresse le juge, résumé d'ailleurs non contesté par l'appelante : 


[80] La chaîne de titres du mi-Lac s’étend sur plus de trois cents (300) ans. Le 
Tribunal limite la présentation de la chaîne de titres aux éléments essentiels 
entre la concession et le recours de Fairmont [l’appelante]. 


[81] Le 16 mai 1674, la Compagnie des Indes Occidentales, représentante du 
roi Louis XIV en Nouvelle-France, donne et concède à Monseigneur François de 
Laval, la Seigneurie de la Petite Nation "pour jouir à perpétuité de la dite terre 
en toute propriété, … comme aussi des Lacs et Rivières … qui s'y pourront 
trouver, … avec Droit de Pesche et de Chasse dans toute l'étendue 
d'icelle". 


[82] Entre 1680 et 1810, Monseigneur de Laval concède la Seigneurie au 
Séminaire de Québec qui, à son tour, la concède à Joseph Papineau. Il est 
important de noter que ces actes de concessions successives reprennent les 
termes utilisés dans l’Acte initial de 1674. 


[83] De 1810 à 1889, le territoire de la Seigneurie appartient aux Papineau. 
Plusieurs actes de vente se succèdent à partir de 1889. 


                                            
35  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25 (C.A.). 
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[84] En 1930, Lucerne-in-Quebec Community Association Ltd. acquiert la 
Seigneurie Papineau, soit le territoire comprenant le mi-Lac. 


[85] En 1931, un litige naît entre Lucerne-in-Quebec Community Association 
et The North Lake Fish & Game Club car cette dernière refuse de payer des 
droits de pêche pour aller pêcher sur le mi-Lac. Le 18 octobre 1938, le juge 
Surveyer rend un jugement déclaratoire en faveur de Lucerne-in-Quebec 
Community Association en la reconnaissant propriétaire du lit du mi-Lac et d'un 
droit de pêche exclusif sur celui-ci. Le jugement a été publié au registre foncier le 
25 janvier 2002. 


[86] Plusieurs ventes et changements de noms des propriétaires ont lieu par 
la suite, de sorte que, à partir de 1987, le territoire incluant le mi-Lac est détenu 
par Fairmont. 


[Caractères gras et italique dans l’original, référence omise.] 


[110] Je ne retiens pas les prétentions de l'appelante. 


[111] Sans remettre en cause les principes juridiques pertinents tels que relatés par le 
juge, l’appelante revendique la propriété d’une partie du lac Papineau, le mi-lac, dont la 
navigabilité et la flottabilité sont par ailleurs admises. 


[112] Or, aux paragraphes 92 à 148 de son jugement, le juge énonce correctement et 
dans le détail les cinq principes de droit pertinents. J'en approuve entièrement le 
contenu, de sorte que je ne les reprends que succinctement. 


[113] Premièrement, le lit des rivières et des lacs navigables est la propriété de l’État 
selon le régime de propriété des eaux. De nos jours, ce régime est décrit aux 
articles 919 et 920 C.c.Q., articles qui n'existaient pas à l'époque de l'acte de 
concession, mais qui reflètent tout de même correctement le droit de l'époque : 


919. Le lit des lacs et des cours d'eau 
navigables et flottables est, jusqu'à la 
ligne des hautes eaux, la propriété de 
l'État. 
 
Il en est de même du lit des lacs et 
cours d'eau non navigables ni 
flottables bordant les terrains aliénés 
par l'État après le 9 février 1918; avant 
cette date, la propriété du fonds 
riverain emportait, dès l'aliénation, la 
propriété du lit des cours d'eau non 
navigables ni flottables. 


919. The beds of navigable and 
floatable lakes and watercourses are 
property of the State up to the high-
water line. 
 
The beds of non-navigable and non-
floatable lakes and watercourses 
bordering lands alienated by the State 
after 9 February 1918 also are 
property of the State up to the high-
water line; before that date, ownership 
of the riparian land carried with it, 
upon alienation, ownership of the beds 
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Dans tous les cas, la loi ou l'acte de 
concession peuvent disposer autre-
ment. 


of non-navigable and non-floatable 
watercourses. 
 
In all cases, the law or the act of 
concession may provide otherwise. 
 


920. Toute personne peut circuler sur 
les cours d'eau et les lacs, à la 
condition de pouvoir y accéder 
légalement, de ne pas porter atteinte 
aux droits des propriétaires riverains, 
de ne pas prendre pied sur les berges 
et de respecter les conditions 
d'utilisation de l'eau. 


920. Any person may travel on 
watercourses and lakes provided he 
gains legal access to them, does not 
encroach on the rights of the riparian 
owners, does not set foot on the 
banks and observes the conditions of 
use of the water. 


[114] Deuxièmement, la Couronne a toujours eu le pouvoir d’aliéner des biens du 
domaine public36, dont les lacs navigables, de sorte qu'elle pouvait aliéner le lac 
Papineau, bien que navigable, en 1674. 


[115] Troisièmement, il existe une présomption de non-concession des biens publics. 


[116] Quatrièmement, en corollaire du troisième principe énoncé, la concession de 
biens publics doit être expresse. 


[117] Cinquièmement, la propriété des biens publics ne peut être transmise 
implicitement. 


[118] L’appelante soutient que le texte de l'acte de concession de 1674 comporte 
expressément la concession de la propriété du mi-lac. 


[119] Le juge de première instance a retenu que l'acte ne comportait pas de cession 
expresse et l'appelante ne réussit pas à me convaincre que, ce faisant, il a commis une 
erreur révisable par la Cour. 


[120] Par souci de commodité, je reproduis de nouveau l’extrait pertinent de l'acte de 
concession de 1674 : 


La Compagnie des Indes Occidentales, sur la demande qui nous a été faite, par 
Messire François de Laval […] de lui vouloir accorder et concéder une étendue 
de terre de cinq lieues de face, sur cinq lieues de profondeur sur le grand Fleuve 
St-Laurent, dans la Nouvelle-France […]. Nous Directeurs généraux de la dite 


                                            
36  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25, 32 (C.A.); Québec (Procureur général) c. 


Auger, [1995] R.J.Q. 1980 (C.A.); Marchand c. Marina de la Chaudière inc., [1998] R.J.Q. 1971 
(C.A.). 
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Compagnie, reconnaissant combien il est important pour le bien et augmentation 
des Colonies de la Nouvelle-France que des Personnes qui sont en pouvoir 
comme le dit Seigneur Evesque de faire une Dépense considérable, forment des 
établissements dans le dit Pays avons, au nom de la dite Compagnie, donné et 
concédé, donnons et concédons par ces présentes au dit Seigneur Evesque la 
dite étendue de terre de cinq lieues de face sur cinq lieues de profondeur, à 
prendre depuis le Sault de la Chaudière, vulgairement appelé la Petite-Nation 
[…] pour par le dit Seigneur Evesque et ses ayans causes jouir à perpétuité de 
la dite terre en toute propriété, Seigneurie et Justice, comme aussi des Lacs et 
Rivières, Mines Minières qui s’y pourront trouver et même de toute la largeur de 
l’étendue du dit Fleuve et encore des Ratures, Isles et Islets dans l’espace des 
dites cinq lieues de face de la dite concession, avec Droit de Pesche et de 
Chasse dans toute l’étendue d’icelle […] 


[Caractères gras et je souligne.] 


[121] L'acte comporte donation et concession expresse de la propriété d'une étendue 
de terre de cinq lieues, mais il en va autrement quant aux lacs et rivières, car l'acte n'est 
pas translatif de propriété quant à ceux-ci. 


[122] En effet, la qualification « en toute propriété » ne s'applique qu'à l'étendue de 
terre dans la partie de l'acte qui précise ce dont Mgr François de Laval pourra jouir, 
soit : 


● de l'étendue de terre en toute propriété; 


● des lacs et rivières; 


● des Mines Minières qui pourront s'y trouver; 


● de toute la largeur de l'étendue du fleuve et encore des Battures, Isles et 
Islets dans l’espace des dites cinq lieues de face de ladite concession; 


● en plus de pouvoir y pêcher et y chasser. 


[123] La mention « comme aussi des lacs et rivières » qualifie donc l'objectif énoncé 
(« pour jouir de »), mais elle n'emporte pas concession d'un droit de propriété du mi-lac. 


[124] L'appelante a tort de plaider que le juge a exigé que le nom du lac soit mentionné 
à l'acte. Aux paragraphes 156 et 157 de son jugement, il n'affirme pas rechercher la 
mention des mots « lac Papineau ». Il ne fait que préciser qu'une concession de lac 
navigable ne peut être qualifiée d'« expres » sans qu'on trouve à cet acte une 
quelconque référence au cours d’eau concerné, un indice d'individualisation, d'autant 
plus que la seigneurie de la Petite Nation comporte une multitude de lacs et de rivières. 
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[125] La situation dans le présent dossier est bien différente de celle dont la Cour était 
saisie dans l’affaire Marchand. Dans cette affaire, le cours d’eau en litige (sorti du 
domaine public) était non seulement identifié spécifiquement dans l’acte de concession 
(la rivière Bruyante ou La Chaudière), mais il constituait de plus l'un des objets 
énumérés à titre de complément d'objet direct de l'expression « donnons et octroyons » 
préalablement à l'expression d'un pourquoi unique (« pour en jouir (…) en toute 
propriété ») . Dans ses motifs, auxquels souscrit la juge Otis, le juge Letarte écrit : 


La concession de 1636 mentionne: 


[...] donnons et octroyons par ces postes l'étendue et la contenance 


des terres ainsi qu'il suit, à savoir la rivière Bruyante, située au 


pays de la Nouvelle-France, avec six lieues de profondeur dans les 


terres et trois lieues de chaque côté de la rivière pour en jouir par 


ledit sieur Lemaistre, ses successeurs ou ayant cause, en toute 


propriété, justice et seigneurie, à perpétuité, tout ainsi et à pareil 


droit qu'il a plu à Sa Majesté de donner la Nouvelle-France à ladite 


compagnie [...] 


[…] 


Par contre et avec égards, je suis d'opinion que le titre constitutif du fief de la 
Côte de Lauzon commande, quant à la rivière Chaudière, une interprétation 
différente puisque le texte n'est ni équivoque ni ambigu et qu'il inclut 
nécessairement la concession du lit de la rivière. 


La mention de la Chaudière dans la description des terres concédées représente 
beaucoup plus qu'un point de départ pour la mesure de la largeur des lots 
riverains. Cette mention fait plutôt partie d'une énumération précédée de 
l'expression «à savoir», à laquelle les dictionnaires d'époque accordent le sens 
que l'on utilise aujourd'hui […] 


La concession me paraît claire, la Compagnie de la Nouvelle-France a concédé 
à Simon Lemaistre, premier seigneur de Lauzon, l'étendue de trois terres : 


a) Le lit de la rivière jusqu'à la ligne des hautes-eaux, puisque ce secteur de 
la Chaudière est affecté par la marée. 


b) Une étendue de terre de trois lieues de large par six lieues de profondeur 
du côté ouest de la Chaudière (où se trouvent les lots des appelants). 


c) Une étendue de terre de trois lieues de large par six lieues de profondeur 
du côté est de la Chaudière (où se trouve le lot de la Corporation de 
St-Romuald loué à la Marina). 
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Le texte de la concession comporte, au demeurant, un argument de taille 
décrivant l'étendue du droit concédé, puisqu'il qualifie l'étendue des droits 
concédés par la phrase suivante: 


[…] tout ainsi et à pareil droit qu'il a plu à sa majesté de donner le 


pays de la Nouvelle-France à ladite compagnie […] 


Cette mention me paraît un important rappel de ce que, peut-être par exception, 
la concession à Lemaistre comprenait également le lit de la rivière et tous les 
droits concédés à la Compagnie de la Nouvelle-France. Cette phrase s'inscrit 
dans la logique du texte qui la précède : […] ainsi qu'il suit […] à savoir la 
rivière Bruyante […] avec […] trois lieues […] de chaque côté de la rivière 
pour en jouir en toute propriété […]37 


[Caractères gras et soulignement dans l’original. Références omises, double 
soulignement de la soussignée.] 


[126] Le présent dossier se distingue aussi de l’affaire Auger où la juge Otis a conclu à 
une concession expresse, car dans cette affaire l’acte de concession faisait 
spécifiquement référence à l'objet en litige (aux grèves) à titre de complément d'objet 
direct de ce qui était accordé, donné et concédé (de l'expression « accordons, donnons, 
concédons ») : 


Veu la requeste à nous présentée par les sieurs supérieur et officiers du 
Séminaire de la ville de Québec, contenant que le dit Séminaire est 
propriétaire à titre de fief d'une espace de terre sur le fleuve St. Laurens qui 
comprend le Sault au Mathelot jusqu'aux terres de l'Hôtel Dieu de ceste 
ville [...] (dont les propriétaires successifs ont toujours joui) sans 
interruption, ensemble de la grève qui est au-devant, par bastismens et 
tentures de pesches qu'ils y ont toujours eu sur partye de laquelle les dits 
Ecclesiastiques ont mis plusieurs concessionnaires et riverains au-
dessous du dit Sault au Mathelot, Mais qu'ayant fait refflection que pour 
n'estre fait mention en termes exprès de la dite grève ez titres & contracts 
sus dattéz, on pouroit prendre dela occasion et matière de troubles et 
traverse les dits sieurs Ecclesiastiques [...] nous priant d'accorder titre 
exprès de la propriété des dittes grèves en faveur du dit Séminaire, ainsy 
que de celles qui sont au-devant de la seigneurie de Beaupré et autres 
qu'ils possèdent; pourquoi et à ces considérations, en vertu du pouvoir à 
nous conjointement donné par Sa Majesté avons accordé, donné et 
concedé, accordons, donnons et concédons au dit Séminaire de cette ville 
les grèves qui sont sur l'étendue et au devant de touttes Les Terres à lui 
appartenantes à titre de fief; pour en jouir aux mesmes titres de fief et 
droits portés par les dits titres de concession des dittes Terres et sans 


                                            
37  Marchand c. Marina de la Chaudière inc., [1998] R.J.Q. 1971, 1977-1978 (C.A.). 
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autres charges que celles portées par les dits titres, ny que personne les 
puisse troubler ou empescher en la jouissance des dites grèves tant du 
Sault au Mathelot qu'autres lieux à luy appartenant au dit titre de fief, pour 
en jouir par les sieurs Ecclésiastiques d'iceluy, leurs successeurs et ayan 
cause à perpetuité, comme de chose appartenante au dit Séminaire; le tout 
sous le bon plaisir de Sa Majesté, de laquelle les dits sieurs 
Ecclésiastiques seront tenus prendre la confirmation des présentes dans 
un an d'hui.38 


[Caractères gras et soulignement dans l’original, double soulignement de la 
soussignée.] 


[127] Enfin, il en va de même de l'affaire Lortie-Côté39 qui présente une situation bien 
différente de la nôtre. 


[128] Dans Lortie-Côté, la Cour devait interpréter un acte de concession de 1652 
accordé dans le but de clarifier et de préciser des actes de concession antérieurs de 
1626 et 1637. Le juge Dussault énonce ainsi la question à trancher : 


Mettant de côté pour l'instant l'étude des divers actes ou autres documents 
d'appoint utilisés par ces appelants et par l'intimé pour étayer leurs thèses et 
nous concentrant sur l'Acte de concession de 1652, le seul qui compte vraiment, 
on constate que toute la question se résume à déterminer si, dans cet acte, les 
"préz que la mer couvre et découvre" se rattachent à la concession de 
l'"estendue de terre (…) contenant une lieue de large sur quatre lieues de 
profondeur" ou à la concession des droits accessoires "de (…) justice, 
seigneuriaux ou féodaux [et] de pesche (…)". Selon qu'on retient la première ou 
la seconde hypothèse, les droits concédés sur les "préz" sont des droits réels 
fonciers ou de simples droits de pré, c'est-à-dire de jouissance des foins et 
autres herbages qui poussent sur la rive, aux fins de fauchage ou de pâturage.40 


[129] La Cour retient la première hypothèse, soit la concession de droits réels. 


[130] L'acte de concession de 1652 est ainsi rédigé : 


Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par ladite compagnie, avons, en tant 
que besoin est ou seroit, d'abondant, donné et octroyé, donnons et octroyons 
aux dits Révérends Pères la dite estendue de terre scittuée sur la rivière 
St.Charles  et Saint-Laurent, contenant une lieue de large sur quatre lieues de 
profondeur, ainsy qu'elle se poursuit et comporte et qu'elle est désignée dans 


                                            
38  Québec (Procureur général) c. Auger, [1995] R.J.Q. 1980 (C.A.). 
39  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25 (C.A.), autorisation de pourvoi à la Cour 


suprême refusée, 2 mai 1991, 22272. 
40  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25 (C.A.), 33, autorisation de pourvoi à la 


Cour suprême refusée, 2 mai 1991, 22272. 
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leurs concessions, pour en jouir par eux et leurs successeurs à perpétuité et en 
pleine propriété, en franc aleu, avec  tous  droits  de  haute, moyenne et basse 
justice, seigneuriaux et féodaux, droit de pesche sur les dites rivières, vis-à-vis 
de leurs concessions, privativement à tous autres, mesme les préz que la mer 
couvre et découvre à chaque marée, sans aucune charge ny redevance, sinon 
que les appellations des juges qui seront établys sur les lieux ressortiront 
pardevant le S. grand sénéchal de la Nouvelle-France, ou son lieutenant en la 
Senechaussé de Québec; et de plus, leur avons donné et concédé, donnons et 
concédons à eux et à leurs successeurs, les douze arpens à eux accordés pour 
l'emplacement de leur maison et collège, ensemble les terres à eux eschangées 
pour partye des dits douze arpens, pour en jouir en main-morte, sans aucune 
charge ny redevance, ainsy qu'il est dit cy-dessus. 


[Je souligne.] 


[131] La Cour note en premier lieu une admission des parties voulant que « si les mots 
"mesme les préz" avaient été insérés immédiatement après la concession de la terre 
d'une lieue de large sur quatre lieues de profondeur, juste avant les mots "pour en jouir 
par eux et leurs successeurs à perpétuité et en pleine propriété, en franc alleu, (...)", il 
faudrait nécessairement conclure que les droits sur les "préz" sont des droits réels 
fonciers et non de simples droits de jouissance ». Elle écrit, ensuite, « Est-ce à dire, 
maintenant, comme le soutiennent ces deux appelants, que parce que les mots 
"mesme les préz" suivent une énumération de droits de jouissance, il faille en travestir 
le sens courant pour lui faire signifier un droit de pré, c'est-à-dire de fauchage et de 
pâturage, sens que commanderait son utilisation dans certains textes juridiques de 
l'époque? ». Finalement, elle conclut que ce ne doit pas être le cas pour plusieurs 
raisons. 


[132] Quant à ces raisons, dans le contexte d'une comparaison de cette affaire à la 
nôtre, je crois utile de reproduire les extraits que voici des motifs du juge Dussault : 


Sur le plan historique ensuite, rappelons que les Jésuites avaient déjà reçu par 
les concessions de 1626 et de 1637 les "prairies" ou les "préz" se trouvant à 
l'intérieur des terres concédées. Or, à la suite d'hésitations sur la portée des 
droits qu'ils avaient reçus sur la découverture des marées devant leurs 
concessions, provoquées par les tracasseries du gouverneur Louis D'Aillebout 
qui avait fait annuler par la Compagnie de la Nouvelle-France deux des trois 
concessions en censive qu'ils avaient octroyées entre 1647 et 1649, leur 
supérieur, le père Lalemant, entreprit des démarches à Paris pour faire clarifier 
leur titre. Il obtint pleine satisfaction. 


[…] 


Étant donné ce contexte historique, l'utilisation du mot "mesme" ne me paraît pas 
fortuite.  Ce mot fait d'une pierre deux coups. Signifiant "de plus" mais connotant 


AZ-51110865







500-09-023215-122  PAGE : 38 
 


 


aussi une volonté d'insister, il manifeste avec force l'intention du cédant non 
seulement de préciser le droit des Jésuites sur la découverture des marées 
devant leur concession mais aussi de le faire en allant au-delà de ce que l'on 
concède normalement au domaine privé, renversant ainsi clairement la 
présomption de non concession des biens du domaine public. 


Soulignons également que la conclusion que les appelants tirent de l'utilisation et 
de l'emplacement des termes "franc alleu" et "sans charge ny redevance" dans le 
texte de l'Acte de 1652 ne me paraît pas fondée.  D'une part, précédant la 
description de la concession elle-même, l'extrait suivant de ce texte démontre 
que le cédant tout conscient qu'il était des limitations imposées aux Jésuites par 
leur statut d'ecclésiastiques ne voulait leur imposer aucune charge, ce qui 
indique qu'on ne peut pas interpréter ces termes sacramentellement comme s'ils 
se trouvaient dans un titre de concession standard du roi à un seigneur laique: 


[…] 


D'autre part, même s'il est vrai que le terme "franc alleu" se rattache toujours à la 
propriété d'une terre et que les termes "sans charge ny redevance" conviennent 
bien à des droits accessoires de jouissance, sans toutefois qu'on puisse 
prétendre qu'ils s'y rattachent de façon exclusive(33), on ne peut tirer de 
l'emplacement de ces termes dans le texte de l'Acte de 1652 la conclusion que 
les "préz" font partie de l'énumération des droits accessoires, non plus d'ailleurs 
qu'un argument fondé sur la distinction entre le domaine direct et le domaine 
utile.  Le texte introductif à la concession elle-même, cité plus haut, nous force à 
conclure que dans la concession de 1652 le terme "franc alleu" perd toute 
signification objective, le cédant y manifestant sa volonté de soustraire les 
Jésuites, qui ne pouvaient de toute façon prêter foi et hommage, à toutes 
charges ou obligations. 


Il en résulte, à mon avis, qu'on ne peut pas tirer de conséquences opératoires de 
l'utilisation et de l'emplacement des termes "sans charge ny redevance" dans le 
texte de l'Acte de 1652.  Leur insertion après les mots "mesme les préz que la 
mer couvre et découvre à chaque marée" qui suivent eux-mêmes l'énumération 
de droits accessoires me paraît surtout répondre à un impératif de rédaction, 
étant rendue nécessaire par le fait qu'on tempère l'octroi des droits accessoires, 
ceux de justice en particulier, en ajoutant les mots "sinon que les appellations 
des juges qui seront établys sur les lieux ressortiront par devant le S. grand 
sénéchal de la Nouvelle-France, ou son lieutenant en la Senechaussé de 
Québec 


Ajoutons que cette utilisation du mot "lieux", postérieure aux mots "mesme les 
préz", renforce l'opinion que j'ai exprimée précédemment voulant qu'il faille 
donner au mot "préz" son sens courant de "lieu géographique" et que le cédant 
ait manifesté clairement son intention de rattacher les "préz" à la terre ferme:  
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"Donnons (...) mesme les préz que la mer couvre et découvre à chaque marée". 
Elle confirme aussi qu'il ne faut pas attacher une importance sacramentelle à 
l'utilisation et à l'emplacement des termes "sans charge ny redevance" dans 
l'Acte de 1652. 


[…] 


Par ailleurs, devant l'insistance du cédant à donner (...) "mesme les préz", 
l'argument des appelants voulant que ces mots puissent difficilement être vus 
comme un complément direct du verbe "donnons" ne me paraît pas tenir 
davantage. 


Soulignons enfin que cette concession de la propriété des "préz que la mer 
couvre et découvre à chaque marée" que révèlent les termes de l'Acte de 1652 
cadre très bien avec les pouvoirs généraux et les larges attributions octroyés par 
les Lettres royales (d'établissement) accordées en juillet 1651 aux Jésuites (...): 


DE L'ADVIS DE LA REYNE REGENTE NOSTRE TRES HONOREE 


DAME ET MERE, Nous avons permis et accordé de nostre grace 


Speciale, pleine puisssance et authorité Royalle, permettons et 


concedons par ces p(rése)ntes Signées de nostre main, ausdicts Peres 


de la Compagnie de Jesus qui sont résidents a present en l'une et l'autre  


Amerique  septentrionale et Meridionalle, leurs Successeurs a l'advenir, 


de pouvoir pescher Sur les Terres qu'ils ont acheptées, ou qu'on leur a 


données, et dans les endroicts et limites qui bornent et qui mouillent 


lesd. Terres, Sans qu'aucun autre puisse chasser ou pescher dans 


l'estendue de leursd. Terres Sans leur permission, ny prendre et recuillir 


les herbages et toute autre chose qui Se trouvera Sur les rives de leurs 


Terres par l'ouverture des Eaux et des Marées, dont en tant que de 


besoing est ou Seroit, nous leur en avons faict et faisons don par ces 


p(rese)ntes. 


D'autres Actes ou documents appuient la conclusion à laquelle m'a conduit 
l'analyse du texte de l'Acte de 1652, voulant qu'il ne faille pas voir les "préz" 
comme partie de l'énumération des droits accessoires de jouissance mais bien 
comme rattachés à la terre d'une lieue de large sur quatre lieues de profondeur 
donnée pour en jouir "à perpétuité et en pleine propriété, (...)" et qu'ils constituent 
par conséquent la concession d'un droit réel foncier. 


Le plus spectaculaire est l'Amortissement de Louis XIV en faveur des révérends 
pères Jésuites, signé par le Roi de France, le 12 mai 1678 et enregistré à 
Québec le 30 septembre de l'année suivante.  Dans sa partie qui vise 
spécifiquement la Seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, ce texte  royal,  dont 
l'expert de l'intimé Côté reconnaît lui-même qu'il n'est pas un titre de propriété ou 
récognitif de celle-ci (38), rapelle que les concessions de 1626 et 1637 : 


AZ-51110865







500-09-023215-122  PAGE : 40 
 


 


(...) ont été confirmées le 17 janvier 1652, par le sieur de Lauzon, 


gouverneur du pays, ayant pouvoir de la Compagnie de la Nouvelle-


France, avec déclaration que la dite terre de quatre lieues d'étendue étoit 


en franc alleu et en tous droits de haute, moyenne et basse justice, sauf 


le ressort pardevant le Sénéchal du Pays ou son Lieutenant, droits 


seigneuriaux et féodaux, droit de pêche sur les rivières et propriété des 


prés que la mer couvre et découvre à chaque marée. 


[…] 


Cette affirmation de la "propriété des prés" confirme donc clairement, à mon avis, 
que le roi estimait que la véritable propriété des "préz" avait été concédée en 
1652.  Comme le dit le premier juge: «(...) c'est presqu'un aveu du monarque». 


[…] 


Soulignons enfin, qu'aucun des arguments que la Société du Port de Québec et 
le Procureur général du Québec tentent de tirer d'autres documents, notamment 
de l'Aveu et dénombrement de 1667(47), des arrêts ou ordonnances du Conseil 
souverain de l'époque(48) aussi appelé Conseil supérieur(49) et également du 
Cadastre  abrégé de la Seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, 1864(50), ne 
permettent à mon avis d'infirmer la conclusion à laquelle j'en viens, partageant 
en cela celle du premier juge, et à laquelle en sont déjà venus nos tribunaux 
dans Commissaires du Havre de Québec, c. Turgeon (51) et Tanguay-Bédard c. 
Procureur général du Québec(52), communément appelé l'affaire Borne, à l'effet 
que les droits qu'ont recus les pères Jésuites, seigneurs de Notre-Dame-des-
Anges, sur "les préz que la mer couvre et découvre à chaque marée" sont des 
droits de propriété sur le fonds et non de simples droits de jouissance. 


Principalement fondée sur le texte même de l'Acte de concession de 1652 qui 
émane directement du Roi Louis XIV par l'entremise de ses  fondés  de  pouvoirs  
et  confortée  par  l'Acte d'amortissement de 1678 signé par ce même Roi ainsi 
que par le comportement des Jésuites comme cédants durant les années qui 
suivirent    immédiatement    la    concession    de Notre-Dame-des-Anges(53), 
cette conclusion n'est pas entamée par les  arguments  des  appelants reposant 
sur les documents mentionnés plus haut. Devant ce que j'estime être dans le titre 
des Jésuites sur Notre-Dame-des-Anges une concession de la propriété des 
"préz que la mer couvre et découvre à chaque marée" exprimée dans des termes 
suffisamment clairs et exprès pour renverser la présomption de non concession 
des biens du domaine public, ces arguments tirés de documents qui pour la 
plupart n'ont pas de liens étroits et immédiats avec ce titre ne peuvent être reçus. 


[…] 
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En résumé, comme le premier juge, je conclus sur la première question 
concernant la nature des droits concédés que l'Acte de 1652 confère aux 
Jésuites un droit réel foncier et non un simple droit de jouissance sur "les préz 
que la mer couvre et découvre à chaque marée". Il en résulte que ces prés sont 
sortis du domaine public pour devenir la propriété privée des Jésuites et des 
censitaires à qui ils les ont cédés par la suite.41 


[Je souligne.] 


[133] À la seule lecture des extraits qui précèdent, on constate facilement que les faits 
de notre affaire ne sauraient être comparés, en termes de clarté, à ceux de l'affaire 
Lortie-Côté. 


[134] Ainsi, ne pouvant retenir que l'acte de concession de 1674 comporte une cession 
expresse de la propriété du mi-lac, il me faut retenir les propos suivants du notaire 
André Cossette : 


Donc, dans les rivières navigables, il n'y a pas de propriété privée du lit de la 
rivière sans titre exprès. [...] 


La nécessité d'une concession expresse exclut toute ambiguïté car s'il y a doute 
ou ambiguïté, la question de propriété doit être tranchée en faveur de la 
Couronne.42 


[135] En effet, dans notre cas et en toute logique, tenant compte de la présomption de 
non-concession, j'estime devoir retenir que les mots « comme aussi des lacs et 
rivières » et « même de toute la largeur de l’étendue du dit Fleuve » font simplement 
partie de l’énumération des droits de jouissance. 


[136] Cette façon de voir les choses permet de répondre à l'argument de l'appelante 
voulant que la mention « comme aussi des Lacs et Rivières » puisse être inutile en 
raison du fait qu'il n'était pas nécessaire de céder nommément la propriété des lacs et 
rivières non navigables. Cet argument ne tient la route que sur la base de la prémisse, 
que je rejette, voulant que l'expression « comme aussi des lacs et rivières » qualifie ce 
qui est concédé, voire le contenu du titre de propriété. 


[137] En effet, et comme je l'ai précédemment exposé, je retiens que l'expression 
« comme aussi des lacs et rivières » n'est qu'un élément de la liste de ce dont 
Mgr Laval pourra jouir en raison de la concession de l'étendue de terre qui lui est 
accordée, soit des terres en toute propriété et, cela étant, notamment des lacs, des 


                                            
41  Société du Port de Québec c. Lortie-Côté, [1991] R.J.Q. 25 (C.A.), autorisation de pourvoi à la Cour 


suprême refusée, 2 mai 1991, 22272. 
42  André Cossette, « Le sens des mots "icelle comprise " dans un titre seigneurial » dans (1977-78) 80 


R. du N. 217, 221. 
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rivières et de toute l'étendue du grand fleuve qui s'y trouvent ainsi que du droit d'y 
pêcher et d'y chasser, mais sans exclusivité. 


[138] Finalement, je décide de la prétention de l’appelante à un droit de pêche exclusif 
sur le lac Papineau. D’une part, puisque le lit de ce cours d’eau n’a pas été concédé, le 
droit de pêche en tant qu’accessoire à la propriété du lac n’a pu être transmis. D’autre 
part, même si le droit exclusif de pêche sur un cours d’eau navigable pouvait être 
concédé de façon distincte du lit de ce cours d’eau, encore fallait-il une mention plus 
spécifique que la mention générale « avec Droit de Pesche et de Chasse dans toute 
l’étendue d’icelle », comme l'indique la Cour du Banc du Roi dans Cabot : 


Comme on le voit, il fallait, pour donner le droit de pêche dans les eaux 
navigables, auxquelles était bornée une seigneurie, une déclaration plus 
spéciale, dans le titre, que la déclaration générale « avec droit de chasse, de 
pêche et de traite avec les Sauvages dans toute l’étendue de la dite 
concession ».43 


Conclusion 


[139] Je propose donc le rejet de l'appel, avec dépens. 


 
  


MARIE ST-PIERRE, J.C.A. 
 


                                            
43  Cabot c. Carbery, (1906) 15 B.R. 124, 137. 
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ANNEXE A 


 


 


A.  L'immeuble dont 4345126 Canada inc. est propriétaire en vertu d'un acte 


publié au Bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de 


Papineau (le « Bureau de la publicité ») sous le numéro 13 264 238 et 


décrit comme suit : 


 


Les lots UN, DEUX, TROIS, NEUF, DIX, ONZE et DOUZE de la subdivision 


officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (469A-1, 469A-2, 


469A-3, 469A-9, 469A-10, 469A-11, 469A-12), dudit cadastre. 


 


B.  L'immeuble dont Carmen Bennett et Cynthia Cummings sont propriétaires en 


vertu d'un acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 


275 384 et décrit comme suit : 


 


Le lot QUATRE de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT 


SOIXANTE-NEUF A (469A-4), dudit cadastre, contenant une superficie de 


trente-sept mille trois cent trente-sept pieds carrés (37 337 pi. ca.). 


 


C. L'immeuble dont Paul Mayer est propriétaire en vertu d'un acte publié au 


Bureau de la publicité des droits sous le numéro 270 684 et décrit comme 


suit : 


 


Le lot CINQ de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-


NEUF A (469A-5), dudit cadastre, contenant une superficie de quarante-


trois mille cinq cents pieds carrés (43 500 pi. ca.). 


 


D.  L'immeuble dont Gregory J. Koegl est propriétaire en vertu d'un acte publié 


au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 229 024 et décrit 


comme suit : 


 


Le lot SIX de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-


NEUF A (469A-6), dudit cadastre, contenant une superficie de trente-sept 


mille sept cents pieds carrés (37 700 pi. ca.). 


 


E.  L'immeuble dont Robert McKinnon et autres sont propriétaires en vertu d'un 


acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 257 777 et 


décrit comme suit : 
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Le lot SEPT de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-


NEUF A (469A-7), dudit cadastre, contenant une superficie de trente-six 


mille trois cents pieds carrés (36 300 pi. ca. ). 


 


F.  L'immeuble dont William Nowell et autres sont propriétaires en vertu d'un 


acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 182 669 et 


décrit comme suit : 


 


Le lot HUIT de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-


NEUF A (469A-8), dudit cadastre, contenant une superficie de trente-six mille 


cinq cents pieds carrés (36 500 pi. ca.). 


 


G.  L'immeuble dont Beverly C. Compton Jr. est propriétaire en vertu d'un acte 


publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 173 628 et décrit 


comme suit : 


 


Le lot TREIZE de la subdivision officielle du lot QUATRE CENT SOIXANTE-


NEUF A (469A-13), dudit cadastre, contenant une superficie de cinquante-


quatre mille quatre cent cinquante pieds carrés (54 450 pi. ca.). 


 


H.  L'immeuble dont Timothy Hartley est propriétaire en vertu d'un acte publié au 


Bureau de la publicité des droits sous le numéro 207 245 et décrit comme 


suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-est par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite cent vingt-cinq pieds (125,0'); au nord-est, à l'est et au sud-est, le long 


d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite un 


total de quatre cent cinquante-cinq pieds, plus ou moins (455,0'±), l'extrémité 


sud de cette dernière limite constituant le point qui sert de rattachement 


cadastral; au sud par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite quatre-vingts pieds et un dixième de pied (80,1'); au sud-ouest  par une 


autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette limite soixante-deux pieds 


et neuf dixièmes de pied (62,9'); au sud-ouest, à l'ouest, au nord-ouest et au 


nord, le long d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le long de 


cette limite un total de quatre cent quatre-vingt-dix-huit pieds, plus ou moins 


(498,0'±). 


 


Contenant une superficie de soixante-dix-sept mille sept cent trente-sept pieds 


carrés (77 737 pi. ca.) ou un acre et soixante-dix-huit centièmes d'acre 


(1,78 acre) (selon les titres : cinquante-six mille six cent dix-huit pieds carrés 


(56 618 pi. ca.±) ou un acre et trois dixièmes d'acres, plus ou moins 


(1,3 acre±)). 
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Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-quatre mille deux cent trente-deux pieds et trois dixièmes 


de pied (24 232,3') au nord du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 20°24'. 


 


I. L'immeuble dont Salem Children Generation Skipping Trust est propriétaire 


en vertu d'un acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le 


numéro 12 267 571 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite cent soixante-douze pieds (172,0'); au nord par une autre partie du 


lot 469A, mesurant le long de cette limite cent quarante et un pied et cinq 


dixièmes de pied (141,5'); à l'est, au sud-est, au sud et au sud-ouest, le long 


d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite 


cinq cents pieds, plus ou moins (500'±), l'extrémité ouest de cette dernière 


limite constituant le point qui sert de rattachement cadastral. 


 


Contenant une superficie de quarante mille soixante-trois pieds carrés 


(40 063 pi. ca.) ou quatre-vingt-douze centièmes d'acre (0,92 acre) (selon 


les titres : trente-cinq mille sept cent quinze pieds carrés plus ou moins 


(35 715 pi. ca.±) ou quatre-vingt-deux centièmes d'acre plus ou moins 


(0,82 acre±)). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de trente et un mille sept cent vingt pieds et cinq dixièmes de 


pied (31 720,5') au nord-est du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 25°19'. 


 


J.  L'immeuble dont William Allan Britton Jr. est propriétaire en vertu des actes 


publiés au Bureau de la publicité des droits sous les numéros 206 302 et 


246 988 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette limite 


deux cent vingt-huit pieds (228,0'); à l'est, au sud-est et au sud, le long d'une 


ligne sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite trois cent 


cinquante pieds, plus ou moins (350,0'±); au sud par une autre partie du lot 


469A, mesurant le long de cette limite trente pieds (30,0'), l'extrémité ouest 


de cette dernière limite constituant le point qui sert de rattachement  
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cadastral; à l'ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite cent quatre-vingts pieds (180, 0'). 


 


Contenant une superficie de trente-sept mille huit cent trente-neuf pieds 


carrés (37 839 pi. ca.) ou quatre-vingt-sept centièmes d'acre (0,87 acre). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de dix-sept mille sept cent quatre-vingt-deux pieds, plus ou 


moins (17 782'±) au sud-ouest du coin nord du lot 469-10 dudit cadastre, 


cette dernière distance étant mesurée selon un gisement de 27°20'. 


 


K. L'immeuble dont Sylvain Lévesque et Susan M. Parr sont propriétaires en 


vertu d'un acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 


12 610 967 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-est par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite trois cent quarante-six pieds et neuf dixièmes de pied (346,9'); au sud-


ouest, au sud, à l'ouest et au nord-ouest, le long d'une ligne sinueuse, par le 


lac Papineau, mesurant le long de cette limite sept cent vingt et un pieds, 


plus ou moins (721,0'±), l'extrémité nord de cette dernière limite constituant le 


point qui sert de rattachement cadastral. 


 


Contenant une  superficie de cinquante-cinq mille six cent quatre-vingt-huit pieds 


carrés (55 688 pi. ca.). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à une 


distance de treize mille deux cent cinquante-six pieds et trois dixièmes 


de pied (13 256,3') au sud du coin sud du lot 26-2, rang A dudit 
 
cadastre, 


Canton de Ponsonby. 


 


L. L'immeuble dont Patrick Pichette et Tamar Pichette sont propriétaires en vertu 


des actes publiés au Bureau de la publicité des droits sous les numéros 


10 102 901 et 12 816 208 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord par une autre partie du lot 469A. mesurant le long de cette limite 


cent seize pieds (116,0'); à l'ouest par une autre partie du lot 496A, mesurant 


le long de cette limite quarante-trois pieds et cinq dixièmes de pieds (43,5'); au 


nord par une autre partie du lot 496A, mesurant le long de cette limite deux 


cent quarante-neuf pieds et sept dixièmes de pieds (249,7'); l'extrémité ouest 


de cette dernière limite constituant le point qui sert de rattachement cadastral; 
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à l'est par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette limite deux 


cent trente-cinq pieds et cinq dixièmes de pied (235,5'); au sud, au sud-est et 


au sud-ouest, le long d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le 


long de cette limite quatre cent quatre pieds, plus ou moins (404,0'±); à l'ouest 


par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette limite quatre-vingt-


quinze pieds et un dixième de pied (95,1'). 


 


Contenant une superficie de soixante et un mille quatre cent quatre pieds carrés 


(61 404 pi. ca.) ou un acre et cinq dixièmes d'acre (1,5 acre). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à une 


distance de vingt-sept mille six cent un pieds (27 601') au nord-est du coin nord 


du lot 469A-7 dudit cadastre, cette dernière distance étant mesurée selon un 


gisement de 22°42'. 


 
M. L'immeuble dont « The Salvage Store Limited » est propriétaire en vertu d'un 


acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 176 723 et 


décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : a u nord-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de 


cette limite cinquante-cinq pieds et sept dixièmes de pied (55,7'); au nord, au 


nord-est, à l'est et au sud-est, le long d'une ligne sinueuse, par le lac 


Papineau, mesurant le long de cette limite trois cent quinze pieds, plus ou 


moins (315,0'±), au sud par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de 


cette limite cent soixante-dix-neuf pieds et sept dixièmes de pied (179,7'), 


l'extrémité ouest de cette dernière limite constituant le point qui sert de 


rattachement cadastral; à l'ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le 


long de cette limite cent soixante-quatre pieds (164,0'). 


 


Contenant une superficie de trente et un mille cinquante-quatre pieds carrés 


(31 054 pi. ca.) ou soixante et onze centièmes d'acre (0,71 acre) (selon les 


titres : vingt-six mille cent trente-six pieds carrés (26 136 pi. ca.)). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de dix-neuf mille cent quatorze pieds et huit dixièmes de pied 


(19 114,8') au nord-est du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 23°04'. 


 


N  L'immeuble dont Mark Whittall, Wendy Whittall, Catherine Whittall et Jane 


Whittall sont propriétaires en vertu d'un acte publié au Bureau de la publicité 


des droits sous le numéro 241 055 et décrit comme suit : 
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Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-ouest, au nord, au nord-est et à l'est, le long d'une ligne 


sinueuse, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite un total de 


six cent soixante-dix-sept pieds, plus ou moins (677,0'±), l'extrémité sud de 


cette dernière limite constituant le point qui sert de rattachement cadastral; 


au sud-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite cent vingt-cinq pieds (125,0'); à l’ouest par le lac Papineau, mesurant le 


long de cette limite trois cent dix pieds, plus ou moins (310,0'±). 


 


Contenant une superficie de soixante mille deux cent treize pieds carrés 


(60 213 pi. ca.) ou un acre et trente-huit centièmes d'acre (1,38 acre) (selon les 


titres : cinquante-six mille six cent vingt-neuf pieds carrés (56 629 pi. ca.±) ou 


un acre et trois dixièmes d'acre, plus ou moins (1,3 acre±)). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-quatre mille six cent soixante et un pieds et un 


dixième de pied (24 661,1') au nord du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, 


cette dernière distance étant mesurée selon un gisement de 20°27'. 


 


O.  L'immeuble dont Cameron Eldred est propriétaire en vertu d'actes publiés au 


Bureau de la publicité des droits sous les numéros 280 090 et 12 816 209 et 


décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit :  au nord-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de 


cette limite cent neuf pieds et neuf dixièmes de pied (109,9'); au nord par 


une autre partie du lot 496A, mesurant le long de cette limite successivement 


cent quarante-deux pieds et huit dixièmes de pied (142,8') et cent trois 


pieds et sept dixièmes de pieds (103,7'); à l'est, au nord-est, au sud-est, au 


sud-ouest et au sud, le long d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, 


mesurant le long de cette limite cinq cent dix pieds et huit dixièmes de 


pied, plus ou moins (510,8'±); à l'ouest par une autre partie du lot 496A, 


mesurant le long de cette limite cent cinq pieds et trois dixièmes de pied 


(105,3'), l'extrémité nord de cette dernière limite constituant le point qui sert de 


rattachement cadastral. 


 


Contenant une superficie de cinquante-six mille sept cent cinquante-sept pieds 


carrés (56 757 pi. ca.) (selon les titres : trente et un mille cinq cent soixante-


quinze pieds carrés (31 575 pi. ca.)). 
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Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-sept mille quatre cent neuf pieds et trois dixièmes de 
pied (27 409,3') au nord-est du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 27°27'. 


 


P. L'immeuble dont Wilfrid Gagnon, Marc Duranceau et Marie-Josée Gagnon sont 


propriétaires en vertu d'actes publiés au Bureau de la publicité des droits sous 


les numéros 178 715, 197 873 et 250 496 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-est, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite cent 


cinquante-six pieds et cinq dixièmes de pied, plus ou moins (156,5'±); à l'est 


par une autre partie du lot 496A, mesurant le long de cette limite cent 


soixante-douze pieds et un dixième de pieds (172,1'), l'extrémité sud de cette 


dernière limite constituant le point qui sert de rattachement cadastral; au sud-


est, par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite un trois cent huit 


pieds et deux dixièmes de pied, plus ou moins (308,2'±); au sud, au sud-


ouest, à l'ouest, au nord-ouest et au nord, le long d'une ligne sinueuse, par le 


lac Papineau, mesurant le long de cette limite six cent quatre-vingt-six pieds, 


plus ou moins (686'±). 


 


Contenant une superficie de quatre-vingt-deux mille deux cent soixante-dix-


neuf pieds carrés (82 279 pi. ca.) ou un acre et quatre-vingt-neuf centièmes 


d'acre (1,89 acres). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-cinq mille neuf cent dix-huit pieds et sept dixièmes de 


pied (25 918,7') au nord-est du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 24°00'. 


 
Q.  L'immeuble dont Robert McKinnon et Brigitte Larocque sont propriétaires en 


vertu d'un acte publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 


10 737 891 et décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite comme 


suit : au nord-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de cette 


limite trois cent quatre-vingt-neuf pieds et quatre dixièmes de pied (389,4'); à 


l'est, au sud-est et au sud, le long d'une ligne sinueuse, par le lac Papineau, 


mesurant le long de cette limite quatre cent quarante-sept pieds, plus ou moins 


(447,0'±), l'extrémité sud-ouest de cette dernière limite constituant le point 


qui sert de rattachement cadastral. 
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Contenant une superficie de vingt-trois mille neuf cent soixante pieds 


carrés (23 960 pi. ca.) ou cinquante-cinq centièmes d'acre (0,55 acre). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de trente mille trois cent vingt et un pieds et quatre dixièmes de 


pied (30 321,4') au nord du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 19°25'. 


 


R.  L'immeuble dont Roy L. Heenan est propriétaire en vertu d'un acte publié au 


Bureau de la publicité des droits sous le numéro 159 076 et décrit comme 


suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite 


comme suit : au nord par une autre partie du lot 469A, mesurant le long de 


cette limite deux cent quatre-vingt-quatre pieds (284,0'); à l'est par une autre 


partie du lot 469A, mesurant le long de cette limite quinze pieds (15,0'); au sud-


est, au sud-ouest et à l’ouest, le long d'une ligne sinueuse, par le lac 


Papineau, mesurant le long de cette limite quatre cent quatre-vingt-quatre 


pieds, plus ou moins (484,0'±), l'extrémité sud-ouest de cette dernière limite 


constituant le point qui sert de rattachement cadastral. 


 


Contenant une superficie de vingt-neuf mille neuf cent quarante-cinq pieds 


carrés (29 945 pi. ca.) ou soixante-neuf centièmes d'acre (0,69 acre) (selon les 


titres : trente-quatre mille huit cent cinquante-trois pieds carrés (34 853 


pi. ca.) ou huit dixièmes d'acre (0,8 acre)). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-six mille sept cent quatre-vingt-trois pieds et cinq 


dixièmes de pied (26 783,5') au nord du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, 


cette dernière distance étant mesurée selon un gisement de 20°12'. 


 


S. L'immeuble dont Penny Watters Place est propriétaire en vertu d'un acte 


publié au Bureau de la publicité des droits sous le numéro 13 075 724 et 


décrit comme suit : 


 


Une partie du lot QUATRE CENT SOIXANTE-NEUF A (ptie. 469A), dudit 


cadastre, étant de forme irrégulière, bornée et plus amplement décrite 


comme suit : au nord-ouest par une autre partie du lot 469A, mesurant le 


long de cette limite cent soixante-quatorze pieds (174,0'); au nord, au nord-


est, à l'est, au sud-est, au sud et au sud-ouest, le long d'une ligne sinueuse, 


par le lac Papineau, mesurant le long de cette limite un total de cinq cent 


cinq pieds, plus ou moins (505,0'±), l'extrémité nord-ouest de cette dernière 


limite constituant le point qui sert de rattachement cadastral. 
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Contenant une superficie de vingt-sept mille huit cent soixante-dix-neuf pieds 


carrés (27 879 pi. ca.) ou soixante-quatre centièmes d'acre (0,64 acre). 


 


Le point servant de rattachement cadastral de cette partie de lot est situé à 


une distance de vingt-neuf mille cent soixante-deux pieds et neuf dixièmes de 


pied (29 162,9') au nord du coin nord du lot 469A-7 dudit cadastre, cette 


dernière distance étant mesurée selon un gisement de 19°05'. 


 
La superficie définitive de cette partie du lot 469A, après avoir distrait les 


parties décrites aux points A à S inclusivement, est de un milliard sept cent 


quatre millions six cent cinquante-cinq mille deux cent soixante-seize pieds 


carrés (1 704 655 276 pi. ca.) ou trente-neuf mille cent trente-trois acres et 


cinq dixièmes d'acre (39 133,5 acres). 
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COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


MONTRÉAL 


N° : 500-09-009972-001 
(550-05-009864-003) 


 
DATE :  7 juillet 2003 
 
 
CORAM: LES HONORABLES FRANÇOIS PELLETIER J.C.A. 


ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
LOUISE LEMELIN J.C.A. (AD HOC) 


 
 
LOUISE RENAUD 
-et- 
LISE RENAUD 


APPELANTES (Requérantes) 
c. 
 
MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE 


INTIMÉE (Intimée) 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] LA COUR ; - Statuant sur l'appel du jugement rendu le 27 juin 2000 par la Cour 
supérieure, district de Hull (l'honorable Johanne Trudel), qui a fait droit en partie à la 
requête pour jugement déclaratoire et déclaré en conséquence opposable le jugement 
de la Cour supérieure prononcé le 17 août 1999 dans le dossier 550-05-008633-995; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 


[3] Pour les motifs du juge Rochon auxquels souscrivent les juges Pelletier et 
Lemelin; 


[4] REJETTE l'appel avec dépens excluant toutefois les débours pour la production 
des autorités. 
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 FRANÇOIS PELLETIER J.C.A. 
  
  
 ANDRÉ ROCHON J.C.A. 
  
  
 LOUISE LEMELIN J.C.A. (AD HOC) 
 
Me Ronald Bélec 
BÉLEC & ASSOCIÉS 
Avocat des appelantes 
 
Me Michel Lafrenière 
LEGAULT, ROY 
Avocat de l'intimée 
 
Date d’audience :  10 juin 2003 
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MOTIFS DU JUGE ROCHON 
 
 


[5] L'ordonnance de démolition prononcée par la Cour supérieure aux termes de 
l'article 227 et suiv. de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.a.u.) est-elle 
opposable à l'acquéreur subséquent de l'immeuble en cause ? 


[6] Tel est l'objet principal du pourvoi. 


 
 
LES FAITS 
 


[7] Le 19 octobre 1999, les appelantes reprennent en paiement l'immeuble visé par 
l'ordonnance de démolition prononcée deux mois plus tôt par la Cour supérieure.  Ce 
jugement n'avait fait l'objet d'aucune publicité1.  Il ordonne la démolition d'une rallonge 
au bâtiment principal pour la partie qui empiète dans la marge de recul avant. 


[8] Le 4 janvier 2000, l'intimée informe formellement les appelantes de l'existence du 
jugement et leur accorde un délai additionnel de 60 jours pour exécuter les travaux de 
démolition.  Les appelantes tentent, en vain, de convaincre l'intimée de leur consentir 
une dérogation mineure.  Elles s'adressent alors à la Cour supérieure par voie de 
requête pour jugement déclaratoire.  La conclusion recherchée se lit : 


 


DIRE que l'ordonnance rendue contre Noël Chartrand et Julie Sauvé, le 17 août 
1999, dans le dossier de la Cour supérieure portant le numéro 550-05-008633-
995 ne s'applique d'aucune façon aux requérantes et à leur immeuble sis au 123, 
de la rue Principale Ouest, Municipalité de la Pêche; 


 


 
 
LES JUGEMENTS DE LA COUR SUPÉRIEURE 
 


[9] Le 27 juin 2000, la Cour supérieure déclare opposable aux appelantes 
l'ordonnance de démolition.  Le 27 juillet 2000, les opposantes présentent une requête 
en tierce opposition à l'encontre du jugement du 17 août 1999, prononcé «ex parte» et 


                                            
1 Ni le Code civil du Québec ni la L.a.u. ne semblent prévoir la possibilité de publier de tel jugement. 
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qui ordonnait la démolition.  Le 29 août 2000, la Cour supérieure accueille la requête en 
irrecevabilité de l'intimée à l'encontre de la tierce opposition pour le motif de tardiveté. 


[10] Nous sommes saisis des appels interjetés à l'encontre de la décision du 27 juin 
2000 (jugement déclaratoire sur l'opposabilité) et de la décision du 29 août 2000 (tierce 
opposition). 


 
 
L'OPPOSABILITÉ 
 


[11] Il me semble approprié d'examiner en premier lieu la portée de la réglementation 
municipale en matière de zonage, de lotissement ou de construction puisque 
l'ordonnance prononcée en vertu des articles 227 et suiv. L.a.u. ne vise qu'à en assurer 
le respect et l'application. 


[12] De façon constante, les tribunaux ont affirmé que la réglementation d'urbanisme 
crée une charge, une servitude légale ou administrative non apparente dont toute 
violation doit faire l'objet de divulgation de la part du vendeur2.  L'article 1725 C.c.Q. 
codifie cette règle : 


 


Le vendeur d'un immeuble se porte garant envers l'acheteur de toute violation 
aux limitations de droit public qui grèvent le bien et qui échappent au droit 
commun de la propriété. 


Le vendeur n'est pas tenu à cette garantie lorsqu'il a dénoncé ces limitations à 
l'acheteur lors de la vente, lorsqu'un acheteur prudent et diligent aurait pu les 
découvrir par la nature, la situation et l'utilisation des lieux ou lorsqu'elles ont fait 
l'objet d'une inscription au bureau de la publicité des droits.3 


 


[13] La réglementation de zonage est essentiellement un mode de contrôle du 
territoire.  La finalité de la réglementation réside dans le contrôle de l'usage du sol ou de 


                                            
2 Notamment, Kraus et al. c. Nakis Holding Ltd., [1969] C.S. 261, (le juge Albert Mayrand);  Gersten c. 


Luxenberg, [1987] R.J.Q. 533 (C.A.); Immeubles Maude Inc. c. Farazli, [1991] R.D.I. 616 (C.A.) ; 
85831 Canada Ltd. c. Bitton, [1991] R.D.I. 488 (C.S.);  Fortin c. Groupe Devesco Ltée, [1994] R.D.I. 
438 (C.S.) ; Commission Scolaire Baldwin-Cartier c. Gauthier, [1997] R.D.I. 226 (C.S.).  En doctrine, 
voir notamment Didier LLUELLES, « La garantie du vendeur à raison des limitations de droit public 
affectant le fonds vendu », (1978-1979) 81 R. du N. 185 ; Didier LLUELLES, « La servitude 
administrative et les professionnels de la vente immobilière », (1981-1982) 85 R. du N. 251. 


3 La Cour, sous la plume du juge Pelletier a examiné la portée de l'article 1725 C.c.Q. dans l'arrêt 
Chartré c. Explotation agricole et forestière des Laurentides inc., [2002] R.J.Q. 1623 (C.A.). 
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la construction4. Pour paraphraser Lorne Giroux «Le zonage ne s'intéresse pas à la 
propriété en elle-même mais uniquement à l'usage qui en est fait»5.  Plusieurs 
conséquences découlent de cette règle cardinale.  Pour un exemple donné, le zonage 
ne peut être établi en fonction des liens qui unissent les occupants d'un logement, mais 
uniquement en fonction de l'usage du bâtiment6.  De même, les droits acquis 
s'attachent à un immeuble et sont essentiellement transférables d'un usager à un autre 
indépendamment de l'identité du propriétaire, du locataire ou de l'usager7. 


[14] En l'espèce, les auteurs des appelantes auraient contrevenu au règlement de 
zonage no 89.150 en construisant «une rallonge à la maison existante à l'intérieur de la 
marge de recul avant».  Cette dérogation demeure, malgré la prise en paiement des 
appelantes.  Les dispositions réglementaires sont toujours applicables. 


[15] L'article 227 L.a.u. autorise les corporations municipales ou tout autre intéressé à 
s'adresser à la Cour supérieure.  Au moment du prononcé du jugement entrepris, 
l'article 227 L.a.u. se lisait ainsi: 


 


La Cour supérieure peut, sur requête du procureur général, de la municipalité 
régionale de comté, de la municipalité ou de tout intéressé, ordonner la 
cessation: 
 
1°    d'une utilisation du sol ou d'une construction incompatible avec un 
règlement de zonage, un règlement de lotissement, un règlement de 
construction, un règlement prévu à l'article 116 ou à l'article 145.21 ou un 
règlement ou une résolution de contrôle intérimaire ou incompatible avec un plan 
approuvé conformément à l'article 145.19 ou avec une entente visée à l'article 
145.21; 


 


2°    d'une intervention faite à l'encontre de l'article 150. 


Elle peut également ordonner, aux frais du propriétaire, l'exécution des travaux 
requis pour rendre l'utilisation du sol ou la construction conforme à la résolution, 


                                            
4 Lorne GIROUX, Aspects juridiques du règlement de zonage au Québec, Québec, Les Presses de 


l'Université Laval, 1979, p. 27;  Jacques L'HEUREUX, Droit municipal québécois, Montréal, Éditions 
Wilson & Lafleur, 1984, p. 656;  Eugène McQUILLIN, The law of municipal corporations, 3 éd, volume 
8, no. 25.02, p. 9;  Lorne GIROUX, Le contrôle judiciaire sur l'exercice des pouvoirs municipaux 
d'urbanisme; développements récents, Formation permanente du Barreau du Québec, Cowansville, 
Éditions Yvon Blais, 1989, pp. 103 à 116; 


5 Lorne GIROUX, Aspects juridiques du règlement de zonage au Québec, Québec, Les Presses de 
l'Université Laval, 1979, p. 29. 


6 Polai v. Corporation of city of Toronto, [1973] S.C.R. 38;  Bell c. la Reine, [1979] 2 R.C.S. 212. 
7 Huot c. L'ange-Gardien (Municipalité de), [1992] R.J.Q. 2404 (C.A.);  Voir également Eugene 


McQUILLIN, The law of municipal corporations, 3 éd, volume 8A, no. 25.183.50, p. 27. 
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au règlement ou au plan visé au paragraphe 1° du premier alinéa ou pour rendre 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement applicable ou aux 
dispositions du règlement de contrôle intérimaire applicable l'intervention à 
l'égard de laquelle s'applique l'article 150 ou, s'il n'existe pas d'autre remède 
utile, la démolition de la construction ou la remise en état du terrain.8 


 


[16] Les requêtes présentées en vertu des articles 227 à 231 L.a.u. peuvent viser tant 
le propriétaire que le gardien de l'immeuble.  L'article 232 L.a.u. dit : 


 


232.  Une requête présentée en vertu des articles 227 à 231 est instruite et jugée 
d'urgence. 


 


Lorsque la requête conclut à l'exécution de travaux ou à la démolition, le tribunal 
peut, à défaut par le propriétaire ou la personne qui a la garde de l'immeuble d'y 
procéder dans le délai imparti, autoriser la municipalité régionale de comté ou la 
municipalité à y procéder aux frais du propriétaire de l'immeuble. [Je souligne] 


 


[17] Il s'agit là d'un indice supplémentaire de l'objet véritable de l'ordonnance qui vise 
essentiellement un immeuble dans le seul but de le rendre conforme à la 
réglementation.  Si le propriétaire ou la personne qui en a la garde ne se conforme pas 
à l'ordonnance, la municipalité effectuera les travaux requis. 


[18] Un seul auteur semble s'être prononcé sur la question en litige.  Pour Me Marc-
André LeChasseur ne pas rendre l'ordonnance opposable à un acquéreur subséquent 
entraînerait une situation «absurde». 


 


Il s'agit simplement d'imaginer X, faisant l'objet d'une ordonnance sur son terrain, 
vendant ce dernier à sa compagnie pour éviter l'exécution du jugement, et ainsi 
de suite pour chaque nouveau jugement ordonnant à un propriétaire qui ne l'est 
plus de remédier à la situation dérogatoire.9 


                                            
8 Il a été modifié par L.Q. 2002, c. 37, a. 30, entrée en vigueur le 14 juin 2002.  Essentiellement, il 


s’agit d’une modification de forme. 
9 Marc-André LeCHASSEUR, L'injonction déguisée en droit de l'urbanisme : les ordonnances suivant 


l'article 227 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, Cowansville, Les Éditions Yvon Blais, 1997, 
p. 42. 
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[19] Il serait à tout le moins incongru que la réglementation d'urbanisme grève un 
immeuble et, à ce titre, soit opposable à tous alors que l'ordonnance qui en assure 
l'application et le respect ne l'est pas. 


[20] Les faits de l'espèce sont éloquents à cet égard.  Selon l'ordonnance du 17 août 
1999, la rallonge effectuée à la maison empiète en partie dans la marge avant.  Le 
règlement de zonage interdit toute construction dans cette marge.  Cet accroc à la 
réglementation municipale n'est pas relié à la personne du propriétaire.  Même en 
l'absence d'ordonnance le propriétaire ou le gardien de la maison (peu importe qui a fait 
les travaux et quand ils ont été réalisés) doit respecter la réglementation d'urbanisme.  
Dès lors, obliger le corps public à entreprendre de nouvelles procédures au seul motif 
du changement de propriétaire m'apparaît sans fondement. 


[21] Je suis d'avis que le juge de première instance s'est bien dirigé en droit en 
déclarant opposable aux appelantes l'ordonnance du 17 août 1999.  Règle générale 
l'acquéreur subséquent n'est pas sans recours, il pourra, le cas échéant, exercer celui 
prévu à l'article 1725 C.c.Q. pour être indemnisé par son vendeur. 


[22] Les appelantes ont insisté sur un argument a contrario.  Elles invoquent l'article 
118.2 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.Q.E.)10 : 


 


Toute ordonnance émise à l'endroit du propriétaire d'un immeuble doit être 
inscrite contre cet immeuble.  Elle est alors opposable à tout acquéreur dont le 
titre est inscrit subséquemment et celui-ci est tenu d'assumer les obligations 
imposées à l'ancien propriétaire aux termes de l'ordonnance. 


 


[23] Elles soutiennent qu'en l'absence d'une disposition similaire dans la L.a.u., 
l'ordonnance de la Cour supérieure ne peut être opposable et encore là, à la condition 
que l'ordonnance soit inscrite.  Cet argument est sans fondement.  D'abord la L.a.u. ne 
prévoit aucune obligation de publication.  Au contraire, il ne semble pas possible de 
publier de telles ordonnances.  En second lieu, l'ordonnance prévue à 118.2 de L.Q.E. 
émane du ministre et non de la Cour supérieure.  Troisièmement, l'ordonnance de la 
Cour supérieure vise à assurer l'application d'une réglementation déjà opposable à 
tous.  L'ordonnance du ministre est susceptible de créer des droits et obligations dans 
le cadre d'un exercice ministérielle discrétionnaire.  Ce n'est pas le cas pour la Cour 
supérieure en matière d'aménagement et d'urbanisme.  Dans ce dernier cas, le 


                                            
10 Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. Q-2. 
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justiciable peut prendre connaissance avant son achat de la conformité ou de la non-
conformité de l'immeuble en fonction de la réglementation municipale. 


 
 
LA TIERCE OPPOSITION 
 


[24] Trente jours après le jugement de la Cour supérieure sur l'opposabilité, les 
appelantes ont formulé une tierce opposition.  Elles allèguent notamment : 


 


5. Vu l'article 489 du Code de procédure civile et la décision de la Cour 
supérieure du district de Hull qui rend opposable aux tierces opposantes 
l'ordonnance rendue contre les intimés, elles se doivent de présenter la 
présente tierce opposition dans un délai raisonnable à l'intérieur de l'année 
de la décision rendue le 17 août 2000; 


6. Les tierces opposantes ont une défense sérieuse à offrir dans le présent 
dossier. 


7. Les motifs sont les suivants: 


1. Elles ont toujours agi de bonne foi dans cette affaire; 


2. Elles croient que leur maison bénéficie de droits acquis et que la 
rallonge faite à la maison par les intimés l'a été dans la marge de 
recul à l'intérieur de l'entrée existante à l'époque, laquelle a été 
demandée et remplacée par ladite rallonge faisant l'objet du litige; 


3. L'ensemble des maisons existentes sur la rue Principale Ouest La 
Pêche, ont été construites à l'intérieur de la marge de recul prévue au 
règlement de zonage; 


4. La requérante applique son règlement de zonage d'une façon 
discriminatoire à l'endroit des tierces opposantes; 


5. Il y a un remède utile autre que la démolition de la rallonge à la 
maison que pourrait accepter la requérante, tel que suggéré à l'article 
227 de la Loi de l'Aménagement et de l'Urbanisme; 


6. Les tierces opposantes ont présenté à la suggestion du maire de la 
requérante une requête en dérogation mineure pour laquelle elles 
n'ont jamais eu de réponse. 
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La requérante est requise de produire copie des documents établissant 
ces faits sans quoi la preuve secondaire en sera faite.  (sic) 


 


[25] L'intimée a demandé le rejet de cette procédure aux motifs de litispendance et de 
délai déraisonnable.  Le premier juge a rejeté le premier moyen, mais a fait droit au 
second.  Il a en conséquence rejeté la tierce opposition. 


[26] Le premier juge a énoncé correctement les règles juridiques relatives au délai en 
pareille matière.  Toutefois, et soit dit avec égards, il n'a pas fixé correctement le point 
de départ pour le calcul du délai :  l'eut-il fait, il n'aurait pas rejeté la requête de façon 
prématurée. 


[27] Les appelantes ont toujours soutenu que l'ordonnance du 17 août 1999 de la 
Cour supérieure ne leur était pas opposable.  Pour dire le moins ce serait paradoxal 
d'exiger d'elles de former dans ce cas une tierce opposition alors que, selon elles, leurs 
droits ne sont pas affectés par le jugement (489 C.p.c.). 


[28] Par le jugement déclaratoire du 27 juin 2000, les appelantes sont informées 
formellement qu'un jugement affecte leurs droits.  Les appelantes n'ont pas utilisé la 
requête pour jugement déclaratoire de façon vexatoire ou dilatoire.  Le jugement de 
première instance tranche pour la première fois la question d'opposabilité d'une 
ordonnance prononcée aux termes des articles 227 et suivants L.a.u. 


[29] Partant, le délai entre le moment où elles sont avisées que le jugement du 17 
août 1999 affecte leurs droits (27 juin 2000) et la tierce opposition (27 juillet 2000) 
n'était pas déraisonnable. 


[30] Sans trancher les autres aspects de la tierce opposition, je suis d'avis qu'elle ne 
pouvait être rejetée prématurément pour le seul motif d'un délai déraisonnable. 


[31] Pour ces motifs, je suggère de rejeter l'appel du jugement du 27 juin 2000 (500-
09-009972-001) avec dépens (excluant les débours pour la production des autorités), 
d'accueillir l'appel avec dépens du jugement du 29 août 2000 (500-09-010129-005) de 
casser le jugement entrepris, de rejeter la requête en irrecevabilité avec dépens et de 
retourner le dossier à la Cour supérieure afin qu'elle statue sur les autres aspects de la 
tierce opposition des appelantes. 


 


  
ANDRÉ ROCHON J.C.A. 


 


AZ-50182052


© SOQUIJ et ses concédants de licence. Tous droits réservés.



perraultn

Highlight








Intitulé de la cause :


Sigma Construction inc. c. Whelan


SIGMA CONSTRUCTION INC., APPELANTE
c.


FRANCES WHELAN, INTIMÉE


[1977] J.Q. no 158


[1977] C.A. 170


No : 500-09-001118-751 (C.P.M. 02-004785-746)


Cour d'appel du Québec
District de Montréal


Les honorables Montgomery J.C.A., Turgeon J.C.A. et Bélanger
J.C.A.


le 24 janvier 1977.


(13 paragr.)


Avocats :


Me Richard S. Gottlieb (Gottlieb, Agard et Dupras), pour l'appelante.


Me Kenneth F. Salomon (Salomon, Holzer et Mager), pour l'intimée.


JUGEMENT


1 LA COUR, parties ouïes sur le mérite de l'appel d'un jugement de la Cour provinciale, district
de Montréal, rendu le trentième jour de septembre 1975, après avoir examiné le dossier et délibéré;


2 Par les motifs exposés aux opinions écrites déposées avec le présent jugement :
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MAINTIENT l'appel avec dépens, CASSE le jugement de la Cour provinciale et DIFFÈRE le
dossier à la Cour supérieure du district de Montréal. Frais en Cour provinciale à suivre l'issue en
Cour supérieure.


MONTGOMERY J.C.A.


OPINION OF MONTGOMERY


3 I concur in the reasons given by my colleague Mr. Justice Turgeon for maintaining this appeal
and referring the record to the Superior Court.


MONTGOMERY J.C.A.


OPINION DU JUGE TURGEON


4 Sigma Construction appelle d'un jugement de la Cour provinciale après en avoir obtenu la
permission de deux juges de notre Cour.


5 Au mois de mai 1974, l'intimée signa une offre d'achat d'une maison pour un prix de 25 000 $
et déposa avec son offre une somme de 500 $. Cette offre d'achat était cependant subordonnée à
l'obtention d'une hypothèque pour le paiement du prix.


6 N'ayant pas réussi à obtenir un prêt hypothécaire, l'intimée Whelan en avisa l'appelante et
demanda le remboursement de son dépôt de 500 $. N'ayant pas obtenu satisfaction, elle intenta des
procédures en Cour provinciale, Toutefois, par les conclusions de son action, elle demanda aussi
l'annulation de la promesse "achat au montant de 25 000 $.


7 La défenderesse appelante plaida incompétence ratione materiae de la Cour Provinciale et
demanda que le dossier soit déféré à la Cour supérieure.


8 La Cour provinciale entendit la cause, condamna l'appelante à rembourser la somme de 500 $ et
annula le contrat.


9 Le jugement dont appel va à l'encontre de l'article 34 C.P. Il m'apparait clairement que la Cour
provinciale n'était pas compétente pour entendre la demande de l'intimée (Reliable Hosiery Mills
Ltd c. Adressograph Multigraph of Canada Ltd, [1972] C.A. 34).


10 L'on sait que a juridiction d'un tribunal est établie par les conclusions de la demande et que
l'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de cause, même en appel.


11 À l'audience, le procureur de l'intimée a admis que l'appel était bien fondé et que le dossier
devait être déféré à la Cour supérieure du district de Montréal.


12 Par ces motifs, cette Cour a été unanimement d'avis de maintenir l'appel avec dépens, de
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casser le jugement de la Cour provinciale dont appel et de déférer le dossier à la Cour supérieure du
district de Montréal. Frais en Cour provinciale à suivre l'issue en Cour supérieure.


TURGEON J.C.A.


OPINION DU JUGE BÉLANGER


13 Pour les raisons qu'il donne, j'ai partagé l'avis de mon collègue Monsieur le juge Turgeon de
disposer de l'appel comme il le mentionne dans son opinion.


BÉLANGER J.C.A.
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COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 


No: 500-17-026667-058 
 
DATE:  24  novembre  2005. 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE: L’HONORABLE CLAUDE TELLIER, j.c.s. 
______________________________________________________________________
 
G.H. COMMUNICATIONS INC. 


demanderesse 
 
c. 
 
BELL CANADA, 


défenderesse 
 
______________________________________________________________________


 
J U G E M E N T 


______________________________________________________________________
 
[1] Le Tribunal est saisi d'une requête proposant une exception déclinatoire. Voici ce 
dont il s'agit. 


[2] La demanderesse a fait signifier une requête introductive d'instance portant la 
date du 15 juillet 2005, par laquelle elle réclame la somme de 159 885 $ en exécution 
d'un contrat. 


[3] On ne retrouve pas au dossier d'avis de présentation de cette requête. 


[4] Le dossier fait état d'une comparution pour la défenderesse en date du 20 juillet 
2005. 


[5] On remarque au dossier une entente sur le déroulement de l'instance en date du 
22 août 2005. 


JT 0955 
JD1036 
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[6] Dans cette entente, on prévoit la tenue d'interrogatoires à diverses dates et la 
production de la défense et de l'inscription. 


[7] Dans cette entente, on ne remarque pas une référence à une éventuelle 
présentation de moyens préliminaires. 


[8] Par contre, il appert du dossier que le 14 septembre 2005, les parties ont 
procédé à un interrogatoire avant défense de Franco Silla, président de la société 
demanderesse. 


[9] Au tout début de l'interrogatoire, le procureur de la défenderesse a fait la 
déclaration suivante: 
 


Just before we start, I would like to have on tape the fact that while reviewing the 
contract, Exhibit P-1, I noticed dispute resolution clause number 20.11 regarding 
the arbitration process. And, therefore, I'm making that examination under 
reserve of any declaratory motion that could be filed. 


    (soulignements du tribunal) 


 


[10] Par la présente requête, la défenderesse présente une exception déclinatoire de 
compétence de la Cour pour entendre et décider la présente cause au motif que les 
parties au contrat ont convenu d'une clause compromissoire. 


[11] La défenderesse invoque, au soutien de sa requête, la clause 20.11 du contrat 
intervenu entre les parties, laquelle se lit comme suit: 
 


20.11  Dispute Resolution:  Should a dispute arise between Bell and the 
Supplier as to responsibilities, limitations or any other issue hereunder, every 
effort will be made to resolve the dispute within ten (10) Business Days. If 
resolution cannot be achieved, the dispute will be referred to the senior 
management of each organization. These individuals may take whatever action 
is necessary to reach an agreement that is acceptable to all Parties within five (5) 
Business Days. In the event the Parties do not reach resolution of a dispute 
within the time frames specified herein, the matter will be referred to Arbitration, 
under the auspices of a single arbitrator who shall resolve the dispute in 
accordance with the provisions of the Quebec Code of Civil Procedure in force at 
the time of the dispute. 


    (soulignements du tribunal) 


 


[12] Selon la défenderesse, cette clause compromissoire fait obligation aux parties de 
s'en remettre à l'arbitrage et, de ce fait, exclut la compétence de la Cour supérieure. 
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[13] La demanderesse conteste la requête en déclinatoire en soumettant qu'il ne fait 
aucun doute que la requête présentée par la défenderesse est un moyen préliminaire et 
plus particulièrement un moyen déclinatoire. Ces moyens sont régis par les articles 
151.1, 159, 163 et 164 du Code de procédure civile, lesquels se lisent comme suit: 
 


151.1.  Les parties, à l'exception de celles qui sont mises en cause, sont tenues, 
avant la date indiquée dans l'avis au défendeur pour la présentation de la 
demande introductive au tribunal, de négocier une entente sur le déroulement de 
l'instance précisant leurs conventions et établissant le calendrier des échéances 
à respecter à l'intérieur du délai de rigueur de 180 jours ou d'un an en matière 
familiale. 


La personne mise en cause dans la requête introductive d'instance doit, si elle 
choisit de participer à la négociation de l'entente établissant le calendrier des 
échéances, en aviser les parties dans les cinq jours de la signification de la 
requête. À défaut de le faire, elle est présumée ne pas vouloir y participer. 


L'entente doit porter, notamment, sur les moyens préliminaires et les mesures de 
sauvegarde, sur les modalités et le délai de communication des pièces, des 
déclarations écrites pour valoir témoignage, des affidavits détaillés, sur les 
conditions des interrogatoires préalables avant production de la défense, entre 
autres sur leur nombre et leur durée, sur les expertises, sur les incidents connus 
ou prévisibles, sur la forme orale ou écrite de la défense et, dans ce dernier cas, 
sur son délai de production, ainsi que sur le délai pour produire une réponse, le 
cas échéant. L'entente doit être déposée au greffe sans délai, au plus tard à la 
date fixée pour la présentation de la demande. 


 


159.  Sauf entente entre les parties conformément à l'article 151.1, les moyens 
préliminaires et leurs conclusions doivent être dénoncés par écrit à la partie 
adverse avant la date de présentation de la demande introductive d'instance; à 
défaut de ce faire, le tribunal peut refuser la présentation de ces moyens. 


 


163.  Le défendeur assigné devant un tribunal autre que celui où la demande eût 
dû être portée, peut demander le renvoi devant le tribunal compétent relevant de 
l'autorité législative du Québec, ou, à défaut, le rejet de la demande. 


 


164.  L'absence de compétence d'attribution peut être soulevée en tout état de 
cause et peut même être déclarée d'office par le tribunal, qui adjuge les dépens 
selon les circonstances. 


    (soulignements du tribunal) 
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[14] La demanderesse soumet qu'en vertu de ces articles, le moyen déclinatoire 
aurait dû être dénoncé par écrit avant la présentation de la requête introductive 
d'instance et être prévu dans l'échéancier où, selon la demanderesse, il n'y a rien de tel. 


[15] Par conséquent, à première vue, la demanderesse a raison dans sa 
contestation. 


[16] Par contre, l'article 164 C.p.c. cité plus haut prévoit que l'absence d'attribution de 
compétence peut être soulevée en tout état de cause et même d'office par le tribunal. 


[17] En outre, la défenderesse invoque au soutien de sa requête l'article 940.1 C.p.c. 
qui se lit comme suit: 
 


940.1.  Tant que la cause n'est pas inscrite, un tribunal, saisi d'un litige sur une 
question au sujet de laquelle les parties ont conclu une convention d'arbitrage, 
renvoie les parties à l'arbitrage, à la demande de l'une d'elles, à moins qu'il ne 
constate la nullité de la convention. 


La procédure arbitrale peut néanmoins être engagée ou poursuivie et une 
sentence peut être rendue tant que le tribunal n'a pas statué. 


    (soulignements du tribunal) 


 


[18] Il y a donc une sorte de contradiction apparente entre les articles 151.1 et 159 
d'une part et, d'autre part, les articles 163 et 164. 


[19] Cette contradiction n'est qu'apparente parce que ces articles ne traitent pas de la 
même chose. Les articles 151.1 et 159 visent les moyens préliminaires usuels, tels que 
l'irrecevabilité, une demande de cautionnement, les particularités, etc. Ces moyens 
doivent être soulevés au début des procédures et être prévus dans l'entente sur le 
déroulement de l'instance. 


[20] Les articles 163 et 164 traitent du déclinatoire de compétence, un moyen qui 
peut être soulevé en tout temps et même d'office. Le déclinatoire n'est pas un moyen 
préliminaire. En effet, quelle serait l'utilité de rejeter, parce que tardive, une exception 
déclinatoire alors que le juge du procès pourrait en tout temps soulever, même d'office, 
sa compétence. Ce serait forcer les parties à une mise en état inutile et coûteuse. 


[21] Pour résoudre la question centrale du présent débat, il faut trancher la question 
de la compétence et, pour ce faire, il faut s'en rapporter à la clause compromissoire et 
se demander si elle est parfaite ou imparfaite. 


[22] Sur cette question, la demanderesse soumet que la clause compromissoire est 
imparfaite parce qu'elle n'exclut pas de façon explicite la compétence de la Cour 
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supérieure. En d'autres termes, le recours à l'arbitrage ne serait que facultatif ou 
optionnel et non obligatoire. 


[23] Inversement, la défenderesse soutient que la clause compromissoire est parfaite, 
en ce sens qu'elle ne donne pas le choix aux parties et qu'elles doivent s'y conformer. 


[24] Si le Tribunal arrive à la conclusion que la clause compromissoire est parfaite, la 
requête en exception déclinatoire doit être accueillie et, inversement, si cette clause est 
imparfaite, il faut se demander si la requête est tardive ou encore si la demanderesse a 
renoncé à son droit de demander l'arbitrage. 


[25] Après étude de la jurisprudence, une clause compromissoire est parfaite lorsqu'il 
est clair que les parties se sont engagées sans réserve à soumettre tout conflit éventuel 
à l'arbitrage, excluant par le fait même le recours aux tribunaux. 


[26] Voici ce que dit à ce sujet l'article 2638 du Code civil du Québec: 
 


2638. La convention d'arbitrage est le contrat par lequel les parties s'engagent à 
soumettre un différend né ou éventuel à la décision d'un ou de plusieurs arbitres, 
à l'exclusion des tribunaux. 


   (soulignements du tribunal) 
 


[27] La clause compromissoire a donc pour but d'exclure, pour la solution d'un litige, 
le recours aux tribunaux, pour obtenir une solution rapide et moins coûteuse, en 
référant le problème à un arbitre qui est considéré comme un expert dans le domaine 
en cause. 


[28] Pour être parfaite, la clause compromissoire doit exprimer de façon non ambiguë 
l'intention des parties d'exclure le recours aux tribunaux. 


[29] Certaines clauses vont exprimer une réserve quant à une possibilité d'intenter un 
recours en justice. C'est dans ce cas que la clause compromissoire est considérée 
imparfaite. 


[30] Dans la présente cause, le Tribunal est d'avis que la clause compromissoire est 
parfaite, en ce sens qu'elle ne contient aucune réserve. Le Tribunal ne croit pas qu'il 
soit nécessaire dans une clause compromissoire d'exclure spécifiquement la 
compétence d'un tribunal, puisque le but de la clause est, selon l'article 2638 C.c.Q. 
d'exclure les tribunaux. Exiger une renonciation spécifique du recours aux tribunaux ne 
serait que redondance et pur formalisme. 


[31] En signant cette convention avec une clause compromissoire, les parties se sont 
engagées à s'en rapporter à la décision d'un arbitre. L'article 1458 C.c.Q., premier 
alinéa est à l'effet: 
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1458. Toute personne a le devoir d'honorer les engagements qu'elle a 
contractés. (…) 


 


[32] Dans les circonstances, le Tribunal est d'avis qu'il doit donner effet à la clause et 
décliner sa compétence. 


[33] Comme dit précédemment, on ne voit pas l'utilité de rejeter le déclinatoire et de 
permettre aussi la contestation du recours. Le juge du procès n'aurait pas d'autre choix 
que d'appliquer la disposition de l'article 164 C.p.c. et de soulever d'office ce moyen de 
compétence. 


[34] Comme il s'agit d'une question de compétence, le Tribunal est aussi d'avis que 
ce moyen pouvait être soulevé en tout état de cause et n'est pas visé par les 
dispositions de l'article 151.1 C.p.c. qui visent les autres moyens préliminaires. 


[35] Comme la requête ne demande pas le renvoi à l'arbitrage en vertu de l'article 
940.1 C.p.c., la seule conclusion possible est le rejet de l'action. 


 


PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 


ACCUEILLE la requête en exception déclinatoire; 


REJETTE l'action de la demanderesse; 


LE TOUT avec dépens. 
 


  
                CLAUDE TELLIER, j.c.s. 


 
Me Francis Santoianni, 
GENTILI & ASSOCIÉS, 
Procureurs de la demanderesse 
 
Me Jean-Frédérick Dicaire, 
LEGAULT & ASSOCIÉS, 
Procureurs de la défenderesse 
 
Date d’audience : 9 novembre 2005. 
 








COUR D'APPEL 
1 CANADA 
1 PROVINCE D E  QUEBEC 


'i 500-09-001335-Y50 
! (500-05-005599-930) 
! , le v i n g t - s e p t i è m e  jour de m a i  
! 


\ mil neuf cent q u a t r e - v i r i ? ~ t - s i x  
l 


PRESENTS: LES HONOMBLES JUGES BISSON 
JACQUES 
TYNDALE 


i 
1 LOUISE 'TRLIIULL~.Y, 


APPELANTE - r ~ q u c r a n  t e  7 
C.  


FRED CANTOR, 


INTIPIE - d e m a i i d e u r  


e (i 


GEORGE DE LA GUARDIA, 


MIS-EN-CAUSE - d é f e n d e u r  


e t  


FELICIENCJE TREMDLAY, 


MISE-EN-CAUSE - o p p o s a n t e  


e t  


LE REGISTRATEUR DE LA D I V I S I O N  
D ' ENREGISTREMZNrT DE MONTREAL, 


MIS-EN-CAUSE - m i s - e n - c a u s e  


i 
! LA COUR, s t a t i i a n t  s u r  l e  poiirvoi c o n t r e  u n  j u g e m e n t  
l 


\ d e  l a  C o u r  s u p é r i e u r e  d u  d i s t r i c t  de  Plontréal p r o n o i i c é  l e  l e r  oeto- 
l 
lbre  1 9 8 5  p a r  l l ! i o n o r a b l e  j u g e  K e n n e t h  C .  M n c k a y  i n t i t u l é  CORRECTED 1 
1 JUDGMENT e t  r e n v e r s a r i t  u n  j u g e n i e n t  a n t é r i e u r  p r o n o n c é  pa r  l e  même 1 j u g e ;  


I 
A p r è s  Gtude d u  d o s s i e r ,  a u d i t i o n  e t  dé l ibéré ;  


AZ-86011144







Pour les n:ot i :ç  e::!;osés dans l'opinion de la Cour 


annexée au prcsent arret; 


ACCUEILLE l'appel, sans frais; 


CASSE et AI.INUZii ,  à toutes fins que de droit, le 


jugement du ler octobre 1985. 


Pour l'appelante: Me Pierre Denis Leroux 


Pour 1' intimé : Mc Judah L. Wolofsky 
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COUR D'APPEL 


500-09-001336-858  
(5 00 - 0 5 - - 0 06641 -843 )  


M o n t r é a l ,  le  v i n g t - s e p t i f m e  jour de mai 


mil neuf cent  q u a t r e - v i n y  t - s i x  


PRESENTS: LES IIONORABLES JUGES BISSON 
JACOUES - 
TYNDALE 


LOUlSE '1'III:MULIIY, 


APPELANTE - d e i i i a n d e r e s s e  - . r e q u é r a n t e  


C .  


FRED CANTOR, 


INTIME - t i e r s  o p p o s a n t  -- i n t i n i i .  


e t  


GEORGE DE LA GUARDIA, 


MIS-EN-CAUSE - d é f e n d e u r  


e t  


FELICIENNE TREMBLAY, 


MISE-EN-CAUSE - d é f e n d e r e s s e  


e t  


LE KI?GISTKATEUR DE LA DIVISION 
D ' ENREGISTREMENT DE MONTREAL, 


MIS-EN-CAUSE - m i s - e n - c a u s e  


LA COUR, s t a t u a n t  s u r  l e  p o u r v o i  c o n t r e  un j u g e m e n t  


d e  l a  C o u r  s u p é r i e u r e  d u  d i s t r i c t  d e  M o n t r é a l  p r o n o n c é  l e  l e r  o c t o -  


b r e  1 9 8 5  p a r  l ' h o n o r a b l e  j u g e  K e n n e t h  C. Mackay i n t i t u l é  CORRECTED 


JUDGMENT e t  r e n v e r s a n t  u n  j u g e m e n t  a n t e r i e u r  p r o n o n c é  p a r  l e  m ê m e  


j u g e ;  


A p r è s  é t u d e  d u  d o s s i e r ,  a u d i t i o n  e t  d é l i b é r é ;  
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ACCU12IL1,lr: I ' a p p ( ? l ,  :;ans f r a i s ;  


- 


CASSE et ANNULE, 3 t o u t e s  f i n s  q u e  de d r o i t ,  l e  


j u g e m e n t  d u  ler  o c t o b r e  1985 .  


I'oi~ir 1 r i  f : l n  1 ' ~ I I  1 l ci Cour  


a n n e x é e  a u  pi.i>:jcnt a r r ê t ;  


Pour 1 ' a p p e l a n i t : :  M e  l ' i o r r o  Denis L e r o u x  


P o u r  l ' i n t i m é  : M e  Judah  L. W o l o f s k y  
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COUR D'APPEL 
CANADA 
PROVINCE DE Q U E B E C  


PRESENTS: L E S  IIONOllAllLES J U G E S  DZSSON 
JACQUES 
TYNDALE 


i 
! L O U I S E  SREMRLAY, 


c t 


JUDAH L .  WOLOFSKY, 


MIS-EN-CAUSE - i n t i m e  


F E L I C I E N N E  SREMBLAY, 
KALMAN S.  SAMUCLS,  


S I i E R I F  DE MONTREAI,, 


MIS-EN-CAUSE - in t i rn6  


L E  RT<:GISTRnTGLIR DE LA D I V I S I O N  
U ' 1::NlIEGISTIIEMCi'JT DE MON'I'RI!:AL, 


1 i 


LA COUR,  s t a t u a n i  s u r  l e  p o u r v o i  c o n t r e  un jugement 
I 
! 


/ d e  l a  C o u r  s u p c r i e u r e  du d i s t r i c t  d e  Mon t r éa l  prononcé l e  l e r  o c t o -  1 


l I 


b r e  1985  p a r  l ' h o n o r a b l e  j uge  Kenneth C ,  Mackay i n t i t u l é  CORRECTED 1 
I 


! m o c n a N T  e t  r e n v e r s a n t  un jugeniont a n t é r i e u r  prononcé p a r  l e  mEme  
! 
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Après c t u d e  du d o s s l e ï ,  d u d i t i o n  e t  d C l i b é r f ;  


Pour  l e s  i i i o t i f s  cxposéç  dans  l ' o p i n i o n  d e  la Cour 


annexée au p r é s 2 n t  a r r ê t ;  


ACCUEILLE l ' a p p e l ,  s a n s  f r a i s ;  


CASSE e t  ANNULE, à t o u t e s  f i n s  que  de d r o i t ,  l e  


jugement du l e r  o c t o b r e  1385.  


Pour  l ' a p p e l a n t e :  ?.le P i e r r e  Den i s  Leroux 


Pour  l ' i n t i m é  : Me Judah  L. Wolofsky 
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PROVINCE DE QUEBEC 
D I S T R I C T  DE MONTREAL 


LOUISE TREMULAY, 
APPELANTE - r e q u é r a n t e  


C .  


FRED CANI'OR, 
INTIME - d e m a n d e u r  


e t  
GEORGE DE LA GUARDIA, 


MIS-EN-CAUSE - d é f e n d e u r  
e t  
FELICIENNE TREMBLAY, 


MISE-EN-CAUSE - o p p o s a n t e  
c t 
LE REGISTRATEUR DE LA D I V I S I O N  
D'ENREGISTREMENT DE MONTREAL, 


MIS-EN-CAUSE - m i s - e n - c a u  


LOUlSE TREMULAY , 
APPELANTE - d e m a n d e r e s s e  


rc(1uérai-i te  
C .  


FRI2D CAidTOR, 
INTIME - t i e rs  opposant  - 


i n t i m é  
et 
GEORGE DE LA GUARDIA, 


MIS-EN-CAUSE - d é f e n d e u r  
e t  
FELICIEiq l iE  TFZMBLAY, 


MISE-EN-CAUSE - d é f e n d e r e  
et 
LE REGISTRATEUR DE LA D I V I S I O N  
D'ENREGISTREMENT DE MONTRXAL, 


MIS-EN-CAUSE - m i s - e n - c a u  


LOUISE TREMBLAY, 
APPELANTE - r e q u é r a n t e  


C .  


PRED CANTOR, 
INTIME - i n t i m é  


e t  
Juoni: L .  W O L O F S I ~ Y ,  


MIS-EN-CAUSE - i n t i m é  
e t  
17ELICIENNE TREMBLAY, 
KALMAN S .  SAMUELS, 


MIS-EN-CAUSE - i n t i m é s  
e t 
S H E R I F  DE MONTREAL, 


MIS-EN-CAUSE - i n t i m é  
e t  
LE REGISTRATEUR DE LA DIVISIO;d 
D 'ENREGISTREMENT DE MONTREAL, 


MIS-EN-CAUSE - m i s - e n - c a u :  
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BISSON 
JACQUCS 
TYNDALE, JJ.C.A. 


O P I N I O N  DE LA COUR 


P l u s i e u r s  c o n t e s t a t i o n s  o n t  p r i s  n a i s s a n c e  


e n t r e  l e s  p a r t l e s  r e l a t i v e n i e n t  à un immeuble du mis-en-cause  - 


é v a l u é  2 167 700 $ - sulet ( luquel  l ' a p p e l a n t e  a  ob t enu  un 


jugement de  d a t i o n  e n  paieiiien t .  


L ' i n t i m e  s ' e s t  p o r t é  demandeur e n  r é v o c a t i o n  


d e  c e  jugement e t ,  c e c i ,  p a r  une t i e r c e - o p p o s i t i o n .  Son 


i n t é r ê t  e s i  <le p r o t é g e r  une l iypot l ièc juc  j u d i c i a i r e  e n r e g i s t r é e  


c o n t r e  l ' immeub le  s u i t e  à un jugenient condamnant l e  mis-en- 


c a u s e  e n v e r s  l ' i n t i m é  p o u r  une somne d e  1 5  900 S e n  c a p i t a l .  


S o u t e n a n t  que  l ' e f f e t  d e  l a  d a t i o n  e n  pa iement  


q u i  l u i  a  é t é  reconnue  p a r  jugenient es t  de  f a i r e  d i s p a r a î t r e  c e t -  


t e  hypothèque  j u d i c i a i r e ,  l ' c ~ p p e l a n t e  a  demandé à l a  Cour 


s u p é r i e u r e  d e  r a d i e r  c e t t e  c h a r g e .  


E n f i n ,  l a  mise-en-cause  a  s o l l i c i t é  l a  


r é t r a c t a t i o n  du  jugement o b t e n u ,  pour  1 5  900 $ ,  p a r  l ' i n t i m é .  


Pour  y  a r r i v e r ,  e l l e  a  p rocédé  p a r  t i e r c e - o p p o s i t i o n  a s s o r t i e  


d '  une i n t e r v e n t i o n  a g r e s s i v e .  


Tous c e s  l i t i g e s  s o n t  f i x é s  e n  Cour s u p é r i e u r e  


du d i s t r i c t  d e  Mon t r éa l  pou r  l e  2 6  s ep t embre  1985 e t  l e  juge  


d é c i d e  d ' a b o r d  d ' e n t e n d r e  les nioyens d e  l a  mise-en-cause  à 


l ' a p p u i  d e  s a  demande d e  r é t r a c t a t i o n  du jugement d e  1 5  900 $ 


o b t e n u  p a r  l ' i n t i m é .  
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A l a  fj n (le !.a j o u r n é e ,  l e  j uye  p r end  e n  


d é l i b é r é  c e t t e  p r e m i è r e  phase  e t  d é c i d e  d ' a j o u r n e r  l e  r e s t e  


p u i s q u e  s i  l e  r e c o u r s  d e  l a  n i ise-en-cause  é t a i t  r e connu ,  


il d e v i e n d r a i t  i n u t i l e  d e  d i s p o s e r  d e s  a u t r e s  q u e s t i o n s ,  


l ' i n t i m é  v o y a n t  s on  a c t i o n  r e j e t é e  e t ,  p a r  v o i e  d e  conséquence ,  


son  hypothèque  j u d i c i a i r e  n é c e s s a i r e m e n t  r a d i é e .  


A c e  moment, l ' a p p e l a n t e  p r é s e n t e  une r e q u ê t e  


v e r b a l e  p o u r  s u b s t i t u e r  3 l ' h y p o t h è q u e  j u d i c i a i r e  d e  l ' i n t i m é  


une g a r a n t i e  b a n c a i r e  c o u v r d n t  1.c c a p i t a l ,  l e s  i n t é r ê t s  e t  les 


f r a i s  du jugement q u i  e s t  à l a  1~1ase iie l ' h y p o t h è q u e  j u d i c i a i r e  


d é t e n u e  p a r  1' i n t i m é .  


C e  f a i s a n t ,  l ' a p p e l a n t e  v o u l a i t  c l a r i f i e r  


son  t i t r e  e t  l e  l i b é r e r  d c  l ' l i~ [?o t l iÊq i ie  j u d i c i a i r e .  


Le j uge  e n t e n d  les p a r t i e s  s u r  c e  p o i n t ,  


l ' i n t i m é  s ' o p p o s a n t  à t o u t e  s u b s t i t u t i o n  d e  son  hypothèque 


j u d i c i a i r e  e t  a v a n ç a n t  q u e  l a  j u r i s p r u d e n c e  s u p p o r t e  s a  p o s i t i o n .  


Le j uge  s e  d 6 c l a r c  p l u t ô t  d i s p o s é  5 a c c o r d e r  


l a  r e q u ê t e  v e r b a l e  d e  l ' a p p e l a n t e  e t  il d i t  m ê m e  à l ' a v o c a t  


d e  c e t t e  d e r n i è r e :  "Rédigez  unc o rdonnance ,  j e  v a i s  l a  s i g n e r " .  


Le l endema in ,  2 7  sep ten ibre ,  l ' a v o c a t  d e  


1 ' ù p ; ; i l a n t e  é c r i t  a u  j u y e ,  l u i  t r a n s m e t t a n t  un p r o j e t  d ' o r d o n n a n c e  


e t  s o u l i g n a n t  q u e  s u i t e  2 l ' a u d i t i o n  de  l a  v e i l l e ,  les p a r t i e s  


n ' o n t  pu e n  v e n i r  â un c o n s e n s u s  s u r  l e  mon tan t  d e  l a  g a r a n t i e ,  


l ' a p p e l a n t e  s o u m e t t a n t  q u e  pou r  c o u v r i r  l a  d e t t e  de  1 5  9 0 0  $ 


e n  c a p i t a l ,  p l u s  les i n t é r ê t s  e t  les f r a i s ,  une somme de  2 5  0 0 0  $ 


s e r a i t  amplement s u f f i s a n t e .  
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L e  même j o u r ,  il f a i t  3 - i v r e r  s a  l e t t r e  


e t  l e  p r o j e t  d c  juyenient 3 1?1 f o i s  au  j ug e  e t  à son  c o n f r è r e .  


Le jugement e s t  d a t é  p a r  l e  juge  du 26 s ep -  


tembre  1985 ,  s i g n é  p a r  l u i ,  l a  n i inutc  é t a n t  déposée  a u  g r e f f e  


s o u s  l e  no 500-00-052646-857. 


L e  jugenient f a i t  d r o i t  à l a  demande d e  


l ' a p p e l a n t e ,  a u t o r i s e  l a  s u b s t i t u t i o n  à l ' h y p o t h è q u e  j u d i c i a i r e  


d ' u n e  g a r a n t i e  b a n c a i r e  d e  25 000 $ e t  o rdonne  au r e g i s t r a t e u r  


d e  r a d i e r  l a  c h a r g e  e n r e g i s t r é e  p a r  l ' i n t i m é .  


Non iiu coiir,irit du clijipôt du jugernent d a t é  l e  


26 septe i i ibre ,  l ' a v o c a t  de l ' i i i t i i n i .  i a i  t d e s  r e c h e r c h e s  d ' a u t o r i t é s  


e t  l e  l u n d i ,  30 s e p t e m b r e  1985 ,  é c r i t  une l e t t r e  a u  juge  p o u r  


appuye r  c e  q u ' i l  a v a i t  d é c l a r é  à l a  f i n  d e  l ' a u d i e n c e  du 26 sep-  


tembre .  


C e t t e  l e t t r e  e s t  remise a u  j uge  p a r  messager  


e t  p o s t é e  à l ' a v o c a t  d e  l ' a p p e l a n t e  q u i  l a  r e ç o i t  l e  3 o c t o b r e  


1985.  


S a n s  c o n s u l t e r  l ' a v o c a t  d e  l ' a p p e l a n t e ,  p a r  


une d é c i s i o n  d a t é e  l e  l e r  o c t o b r e  1985 ,  l e  j u ge  r e n v e r s e  l e  


jugement du 26 s ep t embre .  


C e t t e  d é c i s i o n  i n t i t u l é e  CORRECTED JUDGMENT 


f a i t  é t a t  d e  l a  demande v e r b a l e  f a i t e  p a r  l ' a p p e l a n t e ,  à l a  


f i n  d e  l a  j o u r n é e  du 26 s e p t em bre  e t  p o u r s u i t :  


S u b s e q u e n t l y  t h e r e  was  p r e s e n t e d  i n  
c h a r n b e r s  a  j u d g m e n t  p r e p a r e d  h y  t h e  s a i d  
c o u n s e l  t o  t h i s  e f f e c t ,  w h i c h  1 s i g n e d .  
S i n c e  t h e n .  h a v i n g  h a d  t h e  a d v a n t a g e  o f  
r e v i e w i n g  t h e  m a t t e r  a n d  c o n s u l t i n g  t h e  
r e l e v a n t  a u t h o r i t i c s  1 am p e r s u a d e d  t h a t  1 
e r r e d  i n  r e n d e r i n g  t h a t  j u d g m e n t .  " 
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L e  j uge  p o u r s u i t  que  l e s  a u t o r i t é s  soumises  


p a r  l ' i n t i i n é  l ' o n t  co nva incu  d u  b ion- fondé  de  l a  p o s i t i o n  


de  c e  d e r n i e r  e t  il c o n c l u t :  


" W H E R E F O R E  t h e  m o t l o n  i s  I I I S M I S S E D .  " 


L ' a v o c a t  d e  l ' a p p e l a n t e  a p p r e n d r a  l ' e x i s t e n c e  


d e  ce nouveau jugement p a r  un a p p e l  t é l é p h o n i q u e  d e  l a  s e c r é -  


t a i r e  du juge.  


Le d é p ô t  d e  l a  minu te  d e  c e t t e  d é c i s i o n  du 


l e r  o c t o b r e  1985 p o r t c  lc riuiii<:~-CI 500-00-053384-854. 


I l  I c i  i l i I o i i ( :  , i i i c i i i i  ( l o u  Cc cl1.ic l e  j ugcriicn t 


du 26 s e p t em bre  f u t  dépos6  b i e n  avant: c e l u i  du l e r  o c t o b r e ,  


738 a u t r e s  m i n u t e s  d e  juqenients é t a n t  dép osée s  e n t r e  c e l u i  


du  26 s e p t e m b r e  e t  c e l u i  du l e r  o c t o b r e .  


L a  s e u l e  d i s p o s i t i o n  l é g a l e  d o n t  a u r a i t  pu 


s ' a u t o r i s e r  l e  j uge  pou r  m o d i f i e r  son  juyement du 2 6  sep tembre  


1985 e s t  l a  s u i v a n t e :  


4 7 5 .  Le j u g e m e n t  e n t a c h é  d ' e r r e u r  
d ' é c r i t u r e  ou  da c a l c u l ,  ou  d e  q u e l q u e  
a u t r e  e r r e u r  m a t é r i e l l e ,  p e u t  ê t r e  r e c t i f i é  
p a r  l e  j u g e  ou  l e  p r o t o n o t a i r e  q u i  l ' a  
r e n d u ;  i l  a n  e s t  d c  mêmc d e  c e l u i  q u i ,  p a r  
s u i t e  d ' u n e  i n a d v e r t a n c e  m a n i f e s t e ,  a c c o r d e  
p l u s  q u ' i l  r i ' b t ù i  t deinand&, ou omet  d c  
p r o n o n c e r  s u r  une p a r t i e  d e  l a  demande .  


La r e c t i f i c a t i o n  p e u t  ê t r e  f a i t e  d ' o f f i c e  
t a n t  que  l ' e x é c u t i o n  n ' a  p a s  é t é  commencée; 
e l l e  p e u t  l ' ê t r e  s u r  r e q u ê t e  d ' u n e  p a r t i e  
e n  t o u t  t e m p s ,  s a u f  s i  l e  j ugemen t  a  é t é  
f r a p p é  d ' a p p e l .  " 


Ac corde r ,  un j o u r ,  une p r e m i è r e  r e q u ê t e  e t ,  


t r o i s  ou q u a t r e  j o u r s  p l u s  t a r d ,  l a  r e j e t e r ,  n ' é t a i t  sû rement  
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pas l'une des corrections envisagées par l'article 475. 


Les jugements du ler octobre 1985 sont 


donc manifestement mal fondés et doivcnt être annulés à toutes 


fins que de droit. 


Mais voici que l'intimé nous dit que le 


jugement du ler octobre 1985 était un interlocutoire susceptible 


de pourvoi uniquement sur periiiission alors que l'appelante 


s'est pourvue de plano. 


Cc n'cst [>CI:; 1.1 prcniière fois que l'intimé 


soulève ce moyen. 


En effet, le 3 décembre 1.985, il présentait 


à un banc de notre Cour trois requêtspour rejet d'appel 


fondées sur la "non existence du droit d'dppel" (501 2. C.pr.civ.) 


AU surplus, a alors soutenu l'intime, il s'agissait d'inter- 


locutoires prononcés en cours d'instruction donc, non suscep- 


tibles d'appel immédiat,conformément à l'avant-dernier alinéa 


de l'article 29 C.pr.civ. 


Ce 3 décembre 1985, notre Cour rejeta chacune 


des requêtes de l'intimé et ces jugements sont passés en force 


de chose jugée. 


L'intimé voudrait encore que nous prononcions 


la non existence du droit d'appel à l'encontre des jugements 


du ler octobre 1985. 


En somme, c'est une demande verbale de rétractat: 


des jugements du 3 décembre 1985 qu'il nous soumet. 
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L'intimé ne nous a soumis aucune raison 


valdùle pour laquelle nous !crions droit à sa demande puisque, 


le 3 décembre, il a pu exposer à notre Cour tous ses moyens 


à l'appui de ses requêtes pour rejet. 


Nous soulignons enfin que les jugements du 


26 septembre n'ont jamais été frappés d'appel. 


Quant aux frais des pourvois, nous estimons 


qu'il n'y ù pas lieu d'en accorder puisque, en première 


instance, les 26, 27 et 30 septembre 1985, les avocats ont été 


de bonne foi et que c'est plutôt l'erreur dans le prononcé 


des jugements entrepris qui CI riccessité l'intervention de 


notre Cour. 


Nous concluons au maintien des trois pourvois, 


sans frais,et à l'annulation des trois jugements du ler  octobre 


1985. 
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                      COUR D'APPEL
PROVINCE DE QUÉBEC
GREFFE DE MONTRÉAL


No: 500-09-000919-878
   (500-02-029657-827)


Le 31 mai 1991.


CORAM: LES HONORABLES  NICHOLS
                       GENDREAU
                       MAILHOT, JJ.C.A.


                                             


LES JARDINS ST-LAMBERT INC.,


          APPELANTE - (défenderesse)


c.


COMMISSION SCOLAIRE SAINT-EXUPERY,


          INTIMÉE - (demanderesse)


c.


LE REGISTRATEUR DE LA DIVISION D'ENREGISTREMENT   DE CHAMBLY,


          Mis-en-cause  
                                             


La Cour, statuant sur l'appel d'un jugement du greffier adjoint de la Cour provinciale du district de


Montréal (Me Odette Cordeau) prononcé le 16 juin 1987, laquelle rectifiait un jugement antérieur rendu le 2 mars 1983;


Après étude du dossier, audition et délibéré;


En 1982, l'intimée la Commission scolaire assignait l'appelante Les Jardins St-Lambert pour le paiement


de 33 725,82$ de taxes "avec intérêts à 24% l'an".  Le 2 mars 1983, le greffier adjoint, Me Odette Cordeau, prononçait


un jugement par défaut et condamnait Les Jardins St-Lambert à payer: "33 725,82 $ avec intérêts à compter du 15


octobre 1982, au taux de 24% l'an sur la somme de 22 276,76 $".


Une entente sur le mode de paiement de ce jugement intervint et l'appelante versa régulièrement des


acomptes jusqu'au 20 juin 1987, date où elle faisait tenir un dernier versement de 5 869,55$ qu'elle croyait être final.


L'avocat de l'intimée le refusa au motif que les intérêts auraient dû être calculés à compter du 5 mars 1982 conformément


à la Loi de l'instruction publique et non du 15 octobre 1982, date de la signification de l'action.
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C'est ce qui explique que le 11 juin 1987, plus de quatre ans après le prononcé du jugement, l'avocat


de l'intimée écrivait à Me Cordeau la lettre suivante:


«Nous avons une copie du jugement du 2 mars 1983, dont vous trouverez sous pli
copie.


Une commission scolaire ne peut renoncer aux intérêts.


Auriez-vous l'obligeance de nous dire pourquoi ou en vertu de quoi vous avez
accordé les intérêts en date du 15 octobre 1982.


Le dossier étant en voie de règlement, il serait important que vous donniez suite à
la présente par retour du courrier.»


Cinq jours plus tard, Me Cordeau prononçait un nouveau jugement dit jugement rectifié qui cette fois


faisait rétroagir les intérêts au 5 mars 1982.   


C'est de cette décision dont il est fait appel.


Considérant que seule l'erreur matérielle peut être corrigée au terme de l'article 475 C.p.c. (Potvin c.


Gagnon (1967) B.R. 300; Commonwealth Realty Company c. Irving Samuel Inc. (1969) B.R. 240;


Considérant que le dossier tel qu'initialement présenté en 1983 au greffier adjoint contenait tous les


éléments lui permettant de condamner aux intérêts à compter du 5 mars 1982 conformément à la Loi sur l'instruction


publique et non à compter de la signification;


Considérant que la rectification faite par le greffier adjoint ne vise pas une erreur matérielle mais modifie


substantiellement le jugement rendu; 


PAR CES MOTIFS, l'appel est ACCUEILLI avec dépens et le jugement rectifié du 16 juin 1987 cassé


et annulé.


                              
MARCEL NICHOLS, J.C.A.        


                              
PAUL-ARTHUR GENDREAU, J.C.A.  
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LOUISE MAILHOT, J.C.A.        


 Me Michel Gendron
pour l'appelante;


Me Roch Bédard
pour l'intimée.


Date d'audition: 29 mai 1991.
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Répertorié:


Zodiak International Productions Inc. c. Poland (Republic)


Zodiak International Productions Inc., Appelante; et
The Polish People's Republic, Intimée.


[1983] 1 R.C.S. 529


No du greffe: 16739.


Cour suprême du Canada


1983: 28 février / 1983: 17 mai.


Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Dickson, Beetz,
Estey, McIntyre, Chouinard et Wilson.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC


Contrats -- Arbitrage -- Clause compromissoire -- Validité d'une clause compromissoire parfaite en
droit québécois -- Code de procédure civile, art. 950, 951.


Procédure civile -- Exception déclinatoire -- Clause compromissoire -- Incompétence ratione
materiae Exception recevable à tout moment -- Jugement rejetant l'exception déclinatoire
susceptible d'appel -- Code de procédure civile, art. 161, 163, 164.


Par un contrat conclu à Montréal, une entreprise polonaise a confié en exclusivité à l'appelante le
mandat de distribuer des films polonais au Canada et dans certains autres territoires. Alléguant
violation de la stipulation d'exclusivité et annulation non autorisée du contrat, l'appelante,
conformément à la clause compromissoire incluse au contrat, s'est adressée à une cour d'arbitrage à
Varsovie pour obtenir compensation. Le tribunal a rejeté sa demande mais a accueilli la demande
reconventionnelle de l'intimée. L'appelante a entrepris une nouvelle demande en Cour supérieure
fondée sur les mêmes causes d'action. Se basant sur la clause compromissoire, l'intimée a présenté,
près de sept ans après l'institution de l'action, une exception déclinatoire. Elle a allégué
l'incompétence ratione materiae de la Cour supérieure. La Cour supérieure a rejeté l'exception. La
Cour d'appel a infirmé le jugement.
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Arrêt: Le pourvoi est rejeté.


La seule présence au contrat de la clause compromissoire suffisait à faire échec à l'action de
l'appelante. En adoptant l'art. 951 C.p.c. dans sa forme actuelle, le législateur a reconnu la validité et
la légalité de la clause compromissoire parfaite en droit québécois. Face à une telle clause, un
tribunal se voit privé de sa compétence; il ne peut s'enquérir du fond de la contestation (art. 950
C.p.c.). En l'espèce, la clause stipulée au contrat est une clause compromissoire parfaite. Les termes
utilisés ne peuvent s'interpréter autrement. L'incompétence ratione [page530] materiae de la Cour
supérieure pouvait être soulevée à tout moment. Quant à la question de l'appel, la jurisprudence a
établi depuis longtemps qu'un jugement interlocutoire rejetant une exception déclinatoire est
susceptible d'appel.


Jurisprudence


Arrêts suivis: Ville de Granby c. Désourdy Construction Ltée, [1973] C.A. 971; St. Lawrence
Starch Co. c. Canada Starch Co. (1935), 58 B.R. 469; arrêts approuvés: Syndicat de Normandin
Lumber 5 Ltd. c. Le Navire "Angelic Power", [1971] C.F. 263; Société québécoise d'exploitation
minière c. Hébert, [1974] C.A. 78; Liman c. K.L.M. Royal Dutch Airlines, [1974] C.A. 505;
Commission scolaire régionale des Bois Francs c. J.H. Dupuis Ltée, [1975] C.A. 759; Heyman c.
Lafferty, Harwood & Co., [1979] C.A. 231; Prevost Silk Screen Inc. c. Produits Franco Inc., J.E.
80-298 (C.S.); Herbert Matz (Canada) Ltd. c. Arnsteiner, [1976] R.P. 22; Lafleur c. Hillinger,
[1976] R.P. 28; Sinyor Spinners of Canada Ltd. c. Leesona Corporation, [1976] C.A. 395; Cas.
Comm., 23 janvier 1951, J.C.P. 1951.IV.45; Cour Paris, 41 Ch., 13 décembre 1950, Rep.
Commaille. 11.146, no 18394; arrêts désapprouvés: Régie des installations olympiques c. D'Astous,
[1981] C.S. 258; Guité c. Club de hockey Les Nordiques de Québec Inc., J.E. 81-800 (C.S.);
distinction faite avec l'arrêt Caribou Construction Inc. c. Robert McAlpine Ltd., [1976] C.A. 393;
arrêts mentionnés: Vinette Construction Ltée c. Dobrinsky, [1962] B.R. 62; National Gypsum Co.
v. Northern Sales Ltd., [1964] R.C.S. 144.


POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du Québec rendu le 9 juin 1981 qui a infirmé un
jugement de la Cour supérieure. Pourvoi rejeté.


Gordon Zelman, pour l'appelante.
Jan Zascinski, pour l'intimée.


Procureurs de l'appelante: Mendelson, Gross, Pinsky, Dizgun, Zelman, Montréal.
Procureur de l'intimée: Jan Zascinski, Montréal.
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Le jugement de la Cour a été rendu par


1 LE JUGE CHOUINARD:-- Ce pourvoi porte sur la clause compromissoire, art. 940 à 951
C.p.c., et procède d'une exception déclinatoire.


2 Par un contrat conclu à Montréal le 27 avril 1970, une entreprise du nom de Film Polski a
confié en exclusivité à l'appelante le mandat de distribuer des films polonais au Canada et dans
certains autres territoires décrits au contrat.


3 Au contrat se trouve la clause suivante:


[page531]


[TRADUCTION] 16. (a) Tout litige ou toute réclamation qui découle du présent
contrat ou qui s'y rapporte, ou toute violation de ce contrat doivent être réglés par
l'arbitrage, et la sentence arbitrale peut être homologuée par une cour
compétente. Si l'arbitrage est demandé par ZODIAK contre FILM POLSKI,
l'arbitrage a lieu en Pologne suivant les règles de la Cour d'arbitrage près la
Chambre polonaise de commerce extérieur à Varsovie. Si l'arbitrage est demandé
par FILM POLSKI contre ZODIAK, l'arbitrage doit avoir lieu aux États-Unis
suivant les règles de l'American Arbitration Association.


4 Avant de poursuivre il est nécessaire d'apporter quelques précisions relatives à l'identité de
l'intimée. La partie signataire du contrat est ainsi designée: ((Film Polski, Export and Import of
Films, [...], a State Enterprise, Polish Government-Agency". L'intimée nous a indiqué, comme elle
l'a plaidé au fond, que Film Polski est une société dotée d'une personnalité distincte et que toute
procédure devait être dirigée contre elle et non contre l'État, la République populaire de Pologne.
Toutefois cette question n'est pas en cause dans l'exception déclinatoire dont il s'agit et pour les fins
de ce pourvoi il n'y a pas lieu d'en tenir compte. C'est pourquoi, sans pour autant me prononcer sur
la question, j'utiliserai le mot intimée sans distinction, comme si Film Polski et la République
populaire de Pologne étaient la même personne.


5 Alléguant violation de la stipulation d'exclusivité et annulation non autorisée du contrat par
l'intimée, l'appelante s'adressa à la Cour d'arbitrage près la Chambre polonaise de commerce
extérieur à Varsovie. Par requête en date du 22 février 1971 l'appelante et une société américaine
réclamaient de l'intimée la somme de 643 800 $ à titre de dommages-intérêts.


6 L'intimée comparut à l'arbitrage, demanda par plaidoyer au fond le rejet de la réclamation de
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l'appelante et par demande reconventionnelle réclama contre l'appelante la somme de 42 749,93$.


7 L'appelante soumit une documentation considérable et participa à l'arbitrage qui dura deux
jours, les 19 et 22 mai 1972, et où elle fut représentée [page532] par sa présidente assistée d'un
procureur.


8 Par sa sentence de quelque 121 pages (version anglaise), en date du 15 août 1972, le tribunal
n'accorda à l'appelante aucune compensation. Il accueillit cependant, pour une somme de 1 867,20
$, la demande reconventionnelle de l'intimée contre l'appelante.


9 Comme si de rien n'était, le 2 avril 1973, l'appelante entreprit en Cour supérieure la présente
poursuite fondée sur les mêmes causes d'action et par laquelle elle réclame de l'intimée la somme de
191 000 $. L'intimée comparut à l'action et produisit un plaidoyer de dénégation générale le 8 juin
1973, suivi d'un plaidoyer spécifique le 12 juillet de la même année. Il importe de noter que par son
plaidoyer l'intimée invoque la clause 16(a) du contrat, l'arbitrage et la sentence rendue et allègue en
conséquence l'incompétence de la Cour supérieure.


10 Le 24 février 1977, l'intimée fit une exception déclinatoire invoquant son immunité d'État
souverain. Cette exception déclinatoire accueillie par la Cour supérieure le 7 mars 1977 fut rejetée
par la Cour d'appel le 25 novembre suivant.


11 Le 12 mai 1980, quelques jours nous dit-on avant la date fixée pour l'enquête et l'audition,
l'intimée présenta l'exception déclinatoire dont nous sommes saisis. Elle invoque la clause 16(a) du
contrat et allègue l'incompétence ratione materiae de la Cour supérieure.


12 Par jugement du 25 juillet 1980, la Cour supérieure rejeta l'exception déclinatoire pour le
motif que la clause 16(a) n'est pas une clause compromissoire parfaite, mais simplement une clause
dite d'arbitrage préalable et que partant elle n'a pas pour effet d'écarter la compétence de la Cour
supérieure.


13 Par son arrêt du 9 juin 1981, la Cour d'appel infirme la Cour supérieure, déclare que la clause
16(a) est une clause compromissoire parfaite, que ce type de clause est maintenant valide en droit
québécois et qu'elle a pour effet de soustraire des [page533] tribunaux de droit commun le litige né
des obligations découlant du contrat.


14 L'appelante invoque à l'encontre de l'arrêt de la Cour d'appel de nombreux moyens que pour
commodité il convient de regrouper de la façon suivante:


1. La clause compromissoire parfaite est invalide en droit québécois.
2. La clause compromissoire stipulée au contrat en l'espèce n'est pas une


clause compromissoire parfaite.
3. L'exception déclinatoire est tardive et doit être rejetée pour ce motif.
4. Le jugement rejetant l'exception déclinatoire n'était pas susceptible d'appel
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à la Cour d'appel.
5. La clause compromissoire stipule un arbitrage à l'étranger et la sentence


arbitrale qui résulte de cet arbitrage est soumise aux règles du Code de
procédure civile relatives à l'exemplification des jugements. À défaut de se
conformer à ces règles la sentence est sans effet.


6. L'arbitrage a procédé de façon illégale à l'encontre des règles les plus
élémentaires d'ordre publie et cet arbitrage et la sentence rendue sont sans
effet.


1. LA VALIDITÉ DE LA CLAUSE COMPROMISSOIRE PARFAITE EN DROIT
QUÉBÉCOIS


15 La clause compromissoire parfaite, qualifiée tour à tour de réelle, formelle, complète, véritable
est celle par laquelle les parties s'obligent à l'avance à soumettre à l'arbitrage les litiges qui
pourraient naître relativement à leur contrat et qui comporte que la sentence rendue sera finale et
liera les parties.


16 Elle se distingue notamment d'une clause qui serait purement facultative. Elle se distingue
aussi d'une clause dite préjudicielle ou d'arbitrage préalable qui oblige les parties à soumettre leur
dispute à l'arbitrage, mais qui n'exclut pas le recours aux tribunaux de droit commun une fois que
l'arbitrage a eu lieu. Elle se distingue encore du compromis [page534] que l'art. 1431 du Code de
procédure civile de 1897 définissait ainsi:


Le compromis est un acte par lequel les parties pour éviter un litige ou y
mettre fin, promettent de s'en rapporter à la décision d'un ou de plusieurs arbitres
dont elles conviennent.


17 Le compromis ne vise que les litiges nés tandis que la clause compromissoire vise aussi les
litiges futurs.


18 Sous le Code de procédure civile de 1897 et avant l'entrée en vigueur du nouveau Code, le 1er
septembre 1966, le clause compromissoire parfaite était jugée invalide comme contraire à l'ordre
public. Le Code d'ailleurs ne faisait aucune mention d'une telle clause. Il n'était question que du
compromis.


19 Par son arrêt dans l'affaire Vinette Construction Ltée c. Dobrinsky, [1962] B. R. 62, la Cour
d'appel mettait fin à une controverse vieille de plus de soixante ans en prononçant la nullité de la
clause compromissoire parfaite.


20 Cet arrêt fut approuve par cette Cour dans National Gypsum Co. v. Northern Sales Ltd.,
[1964] R.C.S. 144. Dans cette affaire la Cour de l'Échiquier pour le district d'amirauté de Québec
avait rejeté une exception déclinatoire fondée sur la clause contractuelle suivante:
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[TRADUCTION]


CLAUSE COMPROMISSOIRE DU NEW YORK
PRODUCE EXCHANGE


En cas de litige entre les propriétaires et les affréteurs, la question en litige
doit être soumise à trois personnes à New York, une personne nommée par
chacune des parties et la troisième choisie par les deux premières; leur décision
majoritaire est définitive et, aux fins de l'exécution de la sentence, cette décision
constitue le jugement de la Cour. Les arbitres doivent être des hommes d'affaires.


21 Le juge Fauteux, plus tard Juge en chef, qui écrit le jugement majoritaire, considère en
premier lieu l'art. 94 C.p.c. alors en vigueur qui traitait du lieu d'introduction de l'action:


94. En matières purement personnelles, autres que celles mentionnées dans
les articles 96, 97, 98, 103 et 104, le défendeur peut toujours nonobstant toute
stipulation, convention ou engagement contraire, être assigné;


[page535]


1. Devant le tribunal de son domicile réel, ou dans les cas prévus par
l'article 85 du code civil, devant le tribunal de son domicile élu;


2. Devant le tribunal du lieu où la demande lui est signifiée
personnellement;


3. Devant le tribunal du lieu où toute la cause d'action a pris naissance ou,
s'il s'agit d'une poursuite pour diffamation publiée dans un journal devant le
tribunal de tout district où circule ce journal, et dans lequel réside le demandeur;


4. Devant le tribunal du lieu où se trouvent ses biens, en tout ou en partie,
lorsqu'il a laissé son domicile dans la province ou n'y a jamais eu de domicile,
mais y a des biens et que la cause d'action n'y a pas pris naissance;


5. Devant le tribunal du lieu où le contrat a été fait.
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En matière de contrat par agence, ou résultant d'une commande donnée à
ou reçue par un agent, mandataire ou représentant, le lieu où le contrat a été fait
est celui où a été donné le consentement de la partie à laquelle la chose faisant
l'objet du contrat est livrable, ou celui où la commande a été donnée à ou reçue
par ledit agent, mandataire ou représentant.


(C'est moi qui souligne.)


22 Le lieu d'introduction de l'action dans cette affaire était celui où toute la cause d'action avait
pris naissance tandis qu'en l'espèce c'est celui où le contrat a été conclu, mais cette différence est
sans conséquence ici.


23 Le préambule de l'art. 68 du Code actuel est au même effet que celui de l'ancien art. 94:


68. Sous réserve des dispositions des articles 70, 71, 74 et 75, et
nonobstant convention contraire, l'action purement personnelle peut être portée.


(C'est moi qui souligne.)


24 Au sujet de l'art. 94 C.p.c. le juge Fauteux écrit à la p. 150:


[TRADUCTION] Le paragraphe 94(3) du Code de procédure civile dispose que,
en vertu du Code de procédure civile, une clause de ce genre, même si elle est
valide, n'a pas pour effet d'empêcher l'introduction de la présente action devant le
tribunal du lieu où toute la cause d'action a pris naissance. Dans l'arrêt Gordon
and Gotch (Australasia) Ltd. v. Montreal Australia New Zealand Line Ltd.,
(1940), 68 B,R. 428, dans lequel la Cour d'appel a examiné l'effet de l'art. 94, le
juge St-Jacques, [page536] aux motifs duquel ont souscrit les juges Létourneau,
Bond et Galipeault, a dit à la p. 431:


La loi a dit, et ce, d'une façon définitive qui ne me paraît pas souffrir
de doute: Désormais, les tribunaux de la province, qui ont été institués en
vertu de la prérogative royale et des dispositions du Code de procédure
civile, ne tiendront aucun compte des "stipulations, conventions ou
engagements" qui auraient pour objet de soustraire un litigant à la
juridiction des tribunaux qui ont été institués dans cette province.


25 Plus bas et s'interrogeant cette fois sur la validité même de la clause d'arbitrage, le juge
Fauteux poursuit:


[TRADUCTION] Puisque la Cour d'instance inférieure est valablement saisie de
la présente action, la clause compromissoire ne peut lui enlever sa compétence
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d'entendre l'action au fond et on ne peut demander à la Cour d'appliquer cette
clause si, comme l'a fait valoir l'intimée et comme a décidé la Cour de première
instance, la sentence arbitrale est invalide parce qu'elle est contraire à l'ordre
publie en vertu de la lex fori, savoir le droit de la province de Québec.


26 Après une revue du droit en France et au Québec, et en particulier un renvoi à l'arrêt Vinette
Construction (précité), le juge Fauteux écrit à la p. 151:


[TRADUCTION] Après un examen attentif, je conclus que l'arrêt Vinette,
précité, expose avec justesse le droit de la province sur cette question et la clause
compromissoire précitée doit en conséquence être déclarée invalide parce qu'elle
enfreint l'ordre public.


27 Avant de conclure ainsi, le juge Fauteux fait dans le cours de ses remarques l'observation
suivante:


[TRADUCTION] Si souhaitable que ce soit en matières de commerce en droit
international privé, le législateur québécois n'a pas encore jugé bon d'adopter une
disposition similaire à celle que la France a adoptée dans le Code du commerce.


28 C'est en 1964, peu de temps après cet arrêt du 16 décembre 1963, que les commissaires
charges de rédiger un nouveau Code de procédure civile soumettaient un projet définitif. Dans le
rapport qui l'accompagnait, ils écrivaient au sujet de la clause compromissoire:


Les Commissaires ont pensé devoir compléter et rajeunir les dispositions
actuelles du Code de procédure [page537] relativement à l'arbitrage, a cause de
l'importance de plus en plus grande que prend dans le droit actuel ce mode de
solution des litiges, importance qui est même susceptible d'augmenter avec
l'essor de l'économie, surtout si la clause compromissoire est reconnue. La
validité de cette clause, il est vrai, soulève un problème,qui n'est pas de
procédure, mais de droit substantif, et qu'il appartient au législateur ou aux juges
de trancher, mais les Commissaires ont jugé bon de prévoir le jour où elle serait
certaine.


29 Les commissaires proposaient en conséquence un article de droit nouveau, l'art. 951 ainsi
rédigé:


951. Dans les cas où la clause compromissoire est admise, elle doit être
constatée par écrit.


Lorsque le différend prévu est né, les parties doivent passer compromis. Si
l'une d'elles s'y refuse, et ne nomme pas d'arbitre, il est procédé à cette
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nomination et à la désignation des objets en litige par un juge du tribunal
compétent, à moins que la convention elle-même n'en ait décidé autrement.


30 En adoptant cet article cependant, le législateur l'a modifié et a remplacé le premier alinéa par
le suivant:


951. La clause compromissoire doit être constatée par écrit.


31 Les commissaires donc suggéraient au législateur d'adopter des dispositions pour reconnaître
la validité de la clause compromissoire parfaite en droit québécois. Le législateur n'a pas jugé à
propos d'adopter d'autres dispositions particulières spécifiques. Il s'est contenté, au moment de
l'adoption du Code, de retrancher de l'article proposé par les commissaires les mots "Dans les cas où
la clause compromissoire est admise". Le texte adopté stipule simplement que la clause doit être
constatée par écrit.


32 Le deuxième alinéa, toutefois, consacre le caractère obligatoire de la clause: "Lorsque le
différend prévu est né, les parties doivent passer compromis." Puis, le tribunal est habilité à suppléer
au refus d'une des parties.


33 Quant au compromis lui-même et à l'arbitrage, ils sont régis par les art. 940 et suiv. qui
précèdent et notamment l'art. 950 qui stipule:


[page538]


950. La sentence arbitrale ne peut être exécutée que sous l'autorité du
tribunal compétent, et sur requête en homologation, pour faire condamner la
partie à l'exécuter.


Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des nullités dont la sentence
pourrait être entachée ou des autres questions de forme qui peuvent en empêcher
l'homologation; il ne peut toutefois s'enquérir du fond de la contestation.


34 L'opinion prépondérante qui a cours depuis l'entrée en vigueur du nouveau Code de procédure
civile, est à l'effet que l'adoption de l'art. 951 dans sa forme actuelle suffit à consacrer la validité de
la clause compromissoire parfaite. L'ancien Code de procédure était muet en ce qui concerne la
clause compromissoire. Aucune mention n'en était faite. La situation est ainsi bien différente de
celle qui prévalait au moment où ont été rendus les arrêts Vinette Construction (précité) et National
Gypsum (précité) qui, a-t-il été écrit, sont devenus caducs.
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35 C'est l'opinion exprimée par les auteurs dès après l'entrée en vigueur du nouveau Code:


- W.S. Tyndale, c.r., "Notes on the new Code of Civil Procedure", (1966) 26
R. du B. 345, à la p. 359;


- Thomas Tôth, Barreau de la province de Québec - Conférences - Le code
de procédure civile (1966), aux pp. 141 et 142.


- Émile Colas, c.r., "Clause compromissoire, compromis et arbitrage en droit
nouveau", (1968) 28 R. du B. 129, à la p. 132;


- L. Kos-Rabcewicz-Zubkowski, "Arbitration in the Code of Civil Procedure
of Québec", (1968) R.J.T. 143, aux pp. 159 et suiv.;


- John E.C. Brierley, "Aspects of the Promise to Arbitrate in the law of
Quebec", (1970) 30 R. du B. 473;


- Juge Philippe Ferland, "L'arbitrage sans action en justice dans la province
de Québec", (1971) 31 R. du B. 69, à la p. 86.


36 Pour n'en citer qu'un, voici ce qu'écrit Me Émile Colas, c.r., aux pp. 132 et 133 de l'article
mentionné plus haut:


[page539]


Or, c'est précisément des droits substantifs que le législateur a adoptés en
reconnaissant le principe contenu à l'article 940 du nouveau code. Et c'est encore
du droit substantif qui se retrouve à l'article 951 édictant que "la clause
compromissoire doit être constatée par écrit".


Dès lors qu'elle apparaît dans un écrit, cette clause compromissoire est
valide et il sera dit, plus loin, ce qu'il advient en cas de refus de passer à
compromis lorsque le différend est né.


Il convient de souligner, d'ailleurs, que le texte définitif de l'article 951
C.P. est différent du projet soumis par les codificateurs, En effet, si on lit le
projet du Code de procédure civile pour les livres V, VI et VII publiés en 1964, à
la page 52, l'article 951, premier alinéa, commençait par les mots: "Dans les cas
où la clause compromissoire est admise, elle doit être constatée par écrit." Le
législateur a abandonné cette rédaction et le premier alinéa de l'article 951 C.P.
dispose dans son texte définitif: "la clause compromissoire doit être constatée par
écrit." Désormais, la clause compromissoire est légale et le problème ne se pose
plus comme il avait été posé au départ et le législateur a, par droit substantif,
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reconnu la validité et la légalité de la clause compromissoire.


37 Dans Syndicat de Normandin Lumber Ltd. c. Le Navire "Angelic Power", [1971] C.F. 263, le
juge Pratte, maintenant juge à la Cour d'appel fédérale, se prononçait dans le même sens et il écrit à
la p. 268: "... je ne vois pas comment le législateur québécois aurait pu réglementer la forme et
l'effet d'une convention dont il n'admettrait pas la validité".


38 Puis, en 1973, la Cour d'appel a adopté à l'unanimité la même interprétation dans Ville de
Granby c. Désourdy Construction Ltée, (1973] C.A. 971.


39 Le juge Owen avec qui le juge en chef Tremblay concourt, écrit aux pp. 982 et 983:


[TRADUCTION] À ma connaissance, aucun arrêt de cette Cour ni de la Cour
suprême du Canada ne tranche la question de savoir si l'art. 951 C.P. prévoit
qu'une clause compromissoire parfaite est maintenant valide.


L'espèce concerne une clause compromissoire parfaite et un litige entre les
parties, et les deux sont nés après l'entrée en vigueur de l'art. 951 C.P. Le juge de
première instance a exprimé l'avis que:


... le législateur, répondant à plusieurs recommandations, a tranché
définitivement le débat par le premier [page540] paragraphe de l'art. 951
C.P. et il a légalisé, comme un droit substantif, la clause compromissoire.


40 À mon avis, le législateur a reconnu par l'art. 951 C.P. la validité d'une clause compromissoire
parfaite.


41 Le juge en chef Tremblay observe par ailleurs, à la p. 984:


Il me paraît clair que la clause compromissoire dont il s'agit est celle par
laquelle on s'oblige d'avance à conclure le compromis prévu dans les articles
précédents, c'est-à-dire, le compromis qui mènera à une sentence finale et
définitive et que cette clause compromissoire est valide dans tous les cas où le
compromis est licite, c'est-à-dire, dans tous les cas autres que ceux prévus au
deuxième alinéa de l'article 940 C.P.


42 Le juge Gagnon, dans des motifs séparés mais qui proposent la même solution, écrit aux pp.
986, 987 et 988, le passage suivant que je fais mien:


Le législateur français avait fait exception par une loi du 31 décembre
1925 à la règle posée par la Cour de Cassation de la nullité de la clause
compromissoire. Il avait amendé l'article 631 du Code du commerce qui fixait la
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compétence des tribunaux de commerce, en y ajoutant le texte suivant:


Toutefois les parties pourront, au moment où elles contractent,
convenir de soumettre à des arbitres les contestations ci-dessus énumérées,
lorsqu'elles viennent à se produire.


Sans doute notre Législature aurait-elle été bien inspirée d'employer des
termes aussi clairs, mais je suis tout de même d'avis que son intention d'autoriser
la clause compromissoire, qu'elle soit complète ou simplement préjudicielle,
s'infère du contexte jurisprudentiel sur lequel elle a agi, comme du texte de
l'article 951 C.P. et de la place qu'il occupe dans le nouveau Code.


L'arrêt de Vinette Construction Ltée v. Dobrinsky [1962] B.R. 62, avait à
plus d'un titre force de précédent au moment où le nouveau Code de procédure a
été adopté. M. le juge Fauteux - avant qu'il ne devienne juge en chef du Canada -
exprimant l'opinion de la majorité de la Cour suprême dans National Gypsum
Co. Inc. v. Northern Sales [1964] R.C.S. 144, à la p. 151, était d'avis que cette
décision sanctionnait le poids de la jurisprudence québécoise sur la question.
MM. les juges Cartwright et Ritchie étaient dissidents, mais pour d'autres motifs.


Dans Vinette v. Dobrinsky, M. le juge Choquette soulignait que le dernier
mot n'avait pas été dit sur la validité de la clause compromissoire (p. 65) et il
invitait [page541] la Législature à intervenir pour mettre fin à une controverse
qui durait depuis plus de soixante ans (p. 67). On peut tout de même considérer
que cette décision, confirmée par la Cour suprême dans l'affaire de National
Gypsum, avait affirmé de façon non équivoque la nullité de la clause
compromissoire formelle tandis que la clause compromissoire qui ne créait
qu'une obligation préjudicielle pouvait espérer un sort plus favorable. C'est dans
ce contexte que se situe l'intervention du législateur.


Il me paraît significatif - et je réfère particulièrement aux notes de MM. les
juges Choquette, Casey et Badeaux - que la décision de notre cour s'appuyait en
premier lieu sur les dispositions de l'ancien Code de procédure, au chapitre
LXXIII, intitulé Arbitrage, qui ne faisait aucune mention de la clause
compromissoire. L'article 1431 définissait le compromis comme un acte par
lequel les parties promettent de s'en rapporter à la décision d'un ou plusieurs
arbitres pour éviter un litige ou y mettre fin, Cette définition aurait pu être assez
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large pour inclure une clause compromissoire relative à un litige qui n'est pas
encore né puisque le compromis pouvait servir "à éviter un litige". Cependant
l'article 1434 précisait que l'acte de compromis extrajudiciaire devait désigner les
noms et qualités des arbitres, les objets en litige et le délai dans lequel la sentence
arbitrale devait être rendue. Il fallait donc, et c'est du moins la façon dont on l'a
entendu, que le litige soit né ou que, du moins, il porte sur une ou des questions
bien précises. M. le juge Choquette citait (à la p. 66) Planiol, Ripert et Boulanger
(Traité de droit civil, t. 3 (1958), n. 2486, p. 814) qui disent:


Clause compromissoire. Le compromis ne peut être fait que pouf un
litige déjà né ou sur le point de naître; on ne peut pas d'avance convenir
qu'on soumettra des litiges futurs à la décision d'un ou de plusieurs
arbitres; cette clause générale, appelée clause compromissoire, serait nulle
parce qu'elle ne permet pas de préciser d'avance ni la chose qui fera l'objet
de l'arbitrage, ni les noms des arbitres qui seront chargés d'y procéder.


Malgré cela, une jurisprudence s'est affirmée qui reconnaissait la validité
de la clause compromissoire, condition préalable d'un possible recours judiciaire.
En outre, la sentence arbitrale n'était pas susceptible de révision quant au fond
(art. 1444).


L'article 941 C.P. actuel a reproduit la substance des anciens articles 1434
et 1435 et le compromis avec ses règles est demeuré ce qu'il était. Mais, à côté de
l'article 941, apparaît un nouvel article, l'article 951 qui, lui, ne parle pas de
compromis, mais plutôt du pacte compromissoire [page542] et qui exige l'écrit
comme condition de validité de la promesse de compromis. L'article 951 ajoute
que, lorsque le différend prévu est né, les parties doivent passer compromis. C'est
la deuxième étape. Pour passer compromis, les parties doivent se soumettre en
particulier aux prescriptions de l'article 941 et, comme l'a dit M. le juge en chef,
aux autres dispositions du chapitre.


L'article 951, pour la première fois, donne une reconnaissance statutaire à
la clause compromissoire et, par ailleurs, aucun acte législatif n'était nécessaire
pour donner droit de cité à la clause compromissoire préjudicielle. Il me semble
donc que lorsque le législateur a adopté l'article 951, sans restriction et en
mettant de côté le texte soumis par les commissaires, il a voulu faire un pas en
avant et qu'il entendait permettre la clause compromissoire réelle.
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Si, comme je le crois, cette solution est la bonne, les objections fondées sur
l'ordre public doivent tomber parce que c'est le législateur, lorsqu'il prend
position, qui est le juge ultime en la matière. Je me suis demandé si le deuxième
paragraphe de l'article 940 qui ne permet pas de compromettre sur certaines
questions et particulièrement sur des questions qui concernent l'ordre public
serait un obstacle. Je suis d'avis qu'il faut répondre dans la négative à cette
question, d'abord parce que, dans le contexte, c'est de l'objet du litige et non de la
façon de le traiter dont il est question et surtout parce qu'autrement il faudrait dire
que tout compromis, qui prévoit que la décision de l'arbitre est finale et qui ne
permet pas au tribunal de s'enquérir du fond de la contestation, serait nul. Tel
résultat serait clairement incompatible avec les dispositions de l'ancien code,
comme avec celles du nouveau.


Une abondante jurisprudence, fondée sur l'arrêt Désourdy (précité), s'est
depuis établie tant en Cour supérieure qu'en Cour d'appel. Outre son arrêt en
l'espèce, je cite les arrêts suivants de la Cour d'appel: Société québécoise
d'exploitation minière c. Hébert, [1974] C.A. 78; Liman c. K.L.M. Royal Dutch
Airlines, [1974] C.A. 505; Commission scolaire régionale des Bois Francs c. J.H.
Dupuis Ltée, [1975] C.A. 759; Heyman c. Lafferty, Harwood & Co., [1979] C.A.
231.


43 Je conclus que la clause compromissoire parfaite est valide en droit québécois.


[page543]


2. LA NATURE DE LA CLAUSE COMPROMISSOIRE STIPULÉE AU
CONTRAT EN L'ESPÈCE


44 Je n'hésite pas à conclure comme la Cour d'appel que la clause compromissoire stipulée au
contrat en l'espèce est une clause compromissoire parfaite.


45 Le Code de procédure civile ne renferme aucune disposition quant à la forme de la clause
compromissoire. Il suffit qu'elle réunisse les éléments essentiels, à savoir que les parties se soient
obligées à passer compromis et que la sentence arbitrale soit finale et lie les parties.


46 Les termes utilisés ne peuvent, à mon avis, s'interpréter autrement. [TRADUCTION] "Tout
litige ou toute réclamation [...] doivent être réglés [shall be settled] par l'arbitrage, et la sentence
arbitrale peut être homologuée par une cour compétente".
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47 Le verbe "shall" est impératif. "Settled" veut dire "réglé". Dans ce contexte, "régler" signifie
suivant Le petit Robert, "résoudre définitivement".


48 Qu'il suffise de renvoyer aux arrêts suivants dans lesquels des expressions semblables ou
analogues à celles ici utilisées ont été jugées constituer des clauses compromissoires parfaites:
Commission scolaire régionale des Bois Francs (précité): "sera réglé"; Liman (précité): "shall be
finally settled"; Prevost Silk Screen Inc. c. Produits Franco Inc., J.E. 80-298 (C.S.), rendu le 12
mars 1980: "shall be settled by arbitration".


3. LA TARDIVETÉ DE L'EXCEPTION DÉCLINATOIRE


49 Bien que ce moyen ait été soulevé devant la Cour d'appel, celle-ci n'en a pas traité.


50 Les moyens déclinatoires sont régis par les art. 163 et 164 C.p.c.:


163. Le défendeur assigné devant un tribunal autre que celui où la
demande eût dû être portée, peut demander le renvoi devant le tribunal compétent
relevant de l'autorité législative du Québec, où, à défaut le rejet de la demande.


[page544]


164. L'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de
cause et peut même être déclarée d'office par le tribunal, qui adjuge les dépens
selon les circonstances.


51 L'article 163 vise l'incompétence ratione personae ou relative. L'article 164 vise
l'incompétence ratione materiae ou absolue.


52 Dans Garsonnet, Traité théorique et pratique de procédure, t. 1, Paris, 1892, aux pp. 635 et
636, on lit:


CXLIX. La théorie de la compétence se divise en deux parties très
distinctes: la compétence ratione materiae et la compétence ratione personae. La
compétence ratione materiae est le droit pour les tribunaux qui appartiennent à un
ordre de juridiction de connaître d'une affaire à l'exclusion des tribunaux d'un
autre ordre; la compétence ratione personae est le droit pour les tribunaux qui
appartiennent à un ordre de juridiction de connaître d'une affaire à l'exclusion des
autres tribunaux du même ordre. L'une s'appelle ainsi parce que les affaires sont
réparties entre les différents ordres de tribunaux à raison de leur nature; le nom
de l'autre vient de ce qu'entre tribunaux du même ordre la compétence est
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généralement déterminée par le domicile ou par la résidence du défendeur. Par
contre, un tribunal est incompétent ratione materiae à l'égard des procès attribués
à un autre ordre de juridiction; il n'est incompétent que ratione personae à l'égard
de ceux qui relèvent d'un autre tribunal du même ordre.


L'application de ces principes ne présente ordinairement pas de difficulté.
10 Sont incompétents ratione materiae. 1) une cour d'appel, à l'égard des affaires
qui n'ont pas traversé le premier degré de juridiction; 2) un juge de paix, à l'égard
des actions immobilières ou relatives à l'état des personnes; 3) un conseil de
prud'hommes, à l'égard des contestations qui ne sont pas survenues entre un
patron et un ouvrier à l'occasion de leur industrie; 4) un tribunal de commerce, à
l'égard des actions dont le caractère est purement civil.


53 Dans son Dictionnaire de maximes et locutions latines utilisées en droit québécois, Montréal,
1972, le juge Albert Mayrand, maintenant juge à la Cour d'appel, donne les définitions suivantes,
aux pp. 163 et 164:


RATIONE MATERIAE


En raison de la matière


[page545]


Cette locution latine est utilisée dans la version française de l'article 164 du Code
de procédure civile.


La compétence ratione materiae d'un juge ou d'un tribunal est celle qui lui est
attribuée pour connaître un litige en raison de la matière. C'est la compétence
matérielle ou d'attribution (e.g. C.p.c. art. 32 et 35).


...


RATIONE PERSONAE


En raison de la personne
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La compétence ratione personae d'un juge ou d'un tribunal dépend du
rattachement géographique des causes à une circonscription judiciaire. Ce
rattachement peut dépendre soit de la situation du justiciable (ordinairement le
défendeur), soit de la localisation de l'objet du litige ou de l'endroit où le litige a
pris naissance. Dans le premier cas, c'est la compétence ratione personae
proprement dite. Dans le second, on parle plutôt de la compétence ratione loci.


54 Par l'effet de la clause compromissoire, le litige est soustrait à la compétence des tribunaux de
droit commun. Les parties, comme on l'a vu, doivent passer compromis et soumettre le litige à
l'arbitrage. La sentence sera soumise au tribunal compétent pour homologation, mais suivant le
deuxième alinéa de l'art. 950 C.p.c. le tribunal "ne peut [...] s'enquérir du fond de la contestation".


55 S'agit-il d'incompétence ratione personae ou relative, ou d'incompétence ratione materiae ou
absolue?


56 Dans le premier cas, l'exception déclinatoire doit, aux termes de l'art. 161 C.p.c. être proposée
en même temps que les autres moyens mentionnés à cet article et cela "dans les cinq jours de la date
de l'expiration du temps fixé pour comparaître ou de l'avis prévu à l'article 152, ou s'il y a eu
demande d'évocation, de la date du jugement qui en a disposé". En l'espèce, s'il s'agit
d'incompétence ratione personae ou relative, il va sans dire que l'exception déclinatoire présentée
près de sept ans après l'institution de l'action devrait être rejetée comme tardive.


57 Suivant l'article 164, cependant, l'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout
état de cause.


[page546]


58 Trois seuls arrêts ont été cités qui traitent de cette question.


59 Dans Régie des installations olympiques c. D'Astous, [1981] C.S. 258, il fut décidé qu'il
s'agissait d'une incompétence relative. La Cour supérieure s'est prononcée dans le même sens dans
Guité c. Club de hockey Les Nordiques de Québec Inc., J.E. 81-800 (C.S.), rendu le 17 juin 1981.


60 Dans Prevost Silk (précité), la Cour supérieure a décidé au contraire qu'il s'agissait d'une
incompétence ratione materiae. Le moyen était soulevé par le plaidoyer au fond et c'est lors de
l'audition au fond que le juge Reeves a rejeté l'action pour ce motif. Il écrit aux pp. 6 et 7 de son
jugement:


Il s'agit là d'une clause compromissoire qui est valide.
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Lorsque le différend est né, les parties doivent passer compromis (articles
951 et 941 C.P.C.)


Ceci étant, et se prononçant sur ce seul aspect du litige, la Cour doit
constater qu'elle est sans juridiction pour adjuger au mérite.


Plus loin le juge poursuit:


La défenderesse pouvait et devait cependant décliner la compétence du
Tribunal in limine litis, selon l'article 163 C.P.C. Les frais seront adjugés en
conséquence, et suivant la discrétion accordée au Tribunal par l'article 164
C.P.C.


En conséquence le juge rejette l'action avec les dépens d'une action rejetée sur requête déclinatoire
avant défense.


61 S'appuyant sur ce seul dernier passage et sur le renvoi qui y est fait à l'art. 163, le procureur de
l'appelante a soutenu que cet arrêt décide que l'incompétence est relative plutôt qu'absolue. C'est une
méprise de la part du procureur. Il est manifeste en effet que le juge a considéré que son
incompétence était absolue puisqu'il a rejeté l'action. Exerçant par ailleurs sa discrétion il a limité
les dépens.


62 Me Colas, par contre, dans son article précité, "Clause compromissoire, compromis et
arbitrage en droit nouveau", émet l'opinion suivante aux pp. 136 et 137:


Cette incompétence des tribunaux de droit commun n'est que relative, puisqu'en
l'absence de la clause compromissoire, [page547] le différend ressort
nécessairement de leur juridiction. C'est donc au début du procès, in limine litis,
après l'exception de cautionnement judicatum solvi, mais avant toutes autres
exceptions et défenses que doit être opposé le déclinatoire de compétence en
raison de la clause compromissoire;


63 Dans Caribou Construction Inc. c. Robert McAlpine Ltd., [1976] C.A. 393, la Cour d'appel
infirme un jugement de la Cour supérieure qui avait invoqué d'office son incompétence ratione
materiae face à une clause compromissoire et rejeté l'action pour ce motif. La Cour d'appel ne se
prononce pas sur la question de savoir s'il s'agit d'une incompétence ratione personae ou ratione
materiae, mais appuie son jugement sur le fait que la défenderesse, par son comportement, avait
renoncé à la clause. La défenderesse avait plaidé au fond en demandant que des offres réelles
antérieurement faites par elle soient déclarées bonnes et valables. Le juge Casey écrit, au nom de la
Cour, aux pp. 393 et 394:


[TRADUCTION] On peut dire que ces paragraphes se rapportent à l'arbitrage,
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mais dans les circonstances exposées ci-dessus, ils ne peuvent être interprétés
comme un refus de se soumettre à la Cour ou l'anéantissement de la renonciation
que supposait nécessairement la conduite antérieure de l'intimée. Dans les
circonstances, ni l'intimée ni la Cour de première instance ne peuvent remettre la
clause en vigueur de façon unilatérale.


64 En France, la question a fait l'objet d'une controverse qui n'a jamais été résolue. Jean Robert,
dans son traité Arbitrage civil et commercial, 3, éd., 1961, t. 1, écrit à la p. 128:


1. La nature de l'incompétence créée par la clause compromissoire n'a pas
encore fait l'unanimité et le partage est total.


65 Il mentionne avoir lui-même changé d'avis à diverses reprises pour finalement, dans cette
troisième édition, épouser la thèse de l'incompétence relative.


66 L'auteur souligne que la Cour de cassation s'est prononcée pour une incompétence absolue
tandis que les cours d'appel étaient en grande majorité favorables à une incompétence relative, y
compris la Cour de Paris qui d'abord favorable à l'incompétence [page548] absolue, s'est ralliée à
l'incompétence relative. Puis il ajoute à la p. 129:


Mais, ainsi que nous l'annoncions ci-dessus, cette distinction entre une
nullité absolue ou relative a aujourd'hui perdu à peu près tout intérêt. C'est qu'en
effet dans la rédaction ancienne des textes du Code de procédure, l'article 170
stipulait que si le tribunal était incompétent à raison de la matière, le renvoi
pouvait être demandé "en tout état de cause", et s'il ne l'était pas, le tribunal était
tenu de renvoyer d'office. Ceci faisait qu'à l'inverse, si l'incompétence était
relative, la disposition combinée des articles 168 et 192 faisait que l'exception
d'incompétence ratione loci était irrecevable si elle n'était pas proposée avant
qu'il ait été conclu au fond.


Or, dans la réforme du 22 décembre 1958:


a) les exceptions d'incompétence doivent être soulevées après
l'exception de caution et avant toutes autres exceptions et défenses, même
si les règles de compétence étaient d'ordre public (art. 168 nouveau),


b) l'incompétence ratione materiae ne peut être prononcée d'office
que si la loi attribue compétence à une juridiction répressive ou
administrative, dans les instances où les règles de compétence sont d'ordre
public (divorce, questions d'état, etc.), lorsque le litige est de la
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compétence en dernier ressort du tribunal d'instance (art. 171 nouveau).


Il en résulte que les parties devront toujours soulever l'exception
d'incompétence in limine litis, à peine de forclusion, de telle sorte qu'à leur égard
la distinction sur la nature de la compétence demeure sans conséquence. Quant
au tribunal, les cas où il pourrait la soulever d'office sont réduits à peu près à rien
puisque les matières où les règles de compétence sont d'ordre public sont des
matières communicables, à l'occasion desquelles il n'est pas permis de
compromettre, et où par conséquent ne pourrait se poser un litige de compétence
entre les arbitres et les juridictions de droit commun.


67 Cette modification au code français par l'effet de laquelle les parties devront toujours soulever
l'exception d'incompétence in limine litis, à peine de forclusion, me semble équivaloir pratiquement
à une détermination législative de la question ou à tout le moins de ses effets.


68 La Cour de cassation, par contre, dans un arrêt du 23 janvier 1951, J.C.P. 1951, IV, p. 45,
avait décidé que l'exception d'incompétence découlant [page549] d'une clause compromissoire
pouvait être soulevée même d'office:


Arbitres-Arbitrage. - L'exception d'incompétence tirée de ce qu'un contrat
de location décidait qu'à la fin du bail, la plus-value ou la moins-value du
matériel, partie intégrante du fonds loué, serait établie par des arbitres amiables
compositeurs, peut être soulevée même d'office par la juridiction saisie au mépris
de ce compromis et sans que cette exception soit expressément énoncée dans les
conclusions du défendeur (Comm., 23 janvier 1951; Merat).


69 De même, avant de se raviser et de se rallier à l'incompétence relative comme nous l'avons vu,
la Cour de Paris dans un arrêt du 13 décembre 1950, Rep. Commaille II, 1951, p. 146, no 18394
avait décidé ainsi:


18394 - Arbitrage. - Clause compromissoire. - Incompétence Tribunal de
Commerce. - Exception recevable à tout moment. - La clause compromissoire
rend le Tribunal de Commerce incompétent ratione materiae; cette incompétence
peut être opposée en tout état de cause et ne saurait être couverte que par la
volonté non équivoque du défendeur d'y renoncer. Cette renonciation ne résulte
pas nécessairement du fait de conclure d'abord au fond devant le Tribunal de
Commerce (Cour Paris, 4e ch., 13 décembre 1950, Gaz. Pal. 20 avril 1951).


70 Dans l'Encyclopédie Dalloz, Répertoire de droit commercial, t. 1, 1980, 2e éd., verbo
"Arbitrage commercial", on peut lire au no 57:


57. La clause compromissoire, analysée comme une prorogation
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conventionnelle de juridiction (Paris, 27 juin 1957, J.C.P. 1958. IV. 96; 14 mai
1959, D. 1959.437), rend indiscutablement incompétentes les juridictions de droit
commun (Civ. 9 janv. 1933, D.H. 1933. 164, S. 1933. 1. 145; 27 févr. 1939, Gaz.
Pal. 1939. 1. 678; 22 janv. 1946, D. 1946.239; Com. 11 oct. 1954, Rev. arb.
1955. 58; Paris, 23 févr. 1959, ibid, 1959.87). Il importe peu de savoir s'il s'agit
d'une incompétence relative ou absolue, ratione loci ou materiae, puisque les
parties doivent nécessairement soulever cette exception in limine litis (V. Décr.
no 72-684 du 20 juill. 1972, art. 14, D. 1972. 428).


71 S'il était loisible au législateur français d'imposer que l'incompétence ratione materiae soit
soulevée dès le début de l'instance à peine de forclusion au même titre que l'incompétence ratione
personae, il en est autrement ici. C'est qu'en France [page550] tous les ordres de juridiction tirent
leur compétence de la même source. En décrétant qu'à défaut d'avoir été soulevée dans un délai
restreint l'incompétence ratione materiae ne peut plus l'être, le législateur français se trouve à
investir le tribunal saisi de la compétence requise pour poursuivre l'affaire. Cela n'est pas possible
de façon complète ici où, par exemple, les tribunaux tirent leur compétence les uns du législateur
provincial, les autres du législateur fédéral. Ainsi une disposition du Code de procédure civile qui
stipulerait qu'à défaut d'une exception déclinatoire dans les délais la Cour supérieure a compétence,
serait inapplicable dans le cas où la matière ressortit à la compétence exclusive de la Cour fédérale.
Quoi qu'il en soit l'art. 164 C.p.c. porte toujours que l'incompétence ratione materiae peut être
soulevée en tout état de cause. La question conserve donc toute son importance et il faut bien
déterminer si l'incompétence de la Cour supérieure résultant d'une clause compromissoire est de
cette nature.


72 M'inspirant des arrêts précités de la Cour de cassation et de la Cour de Paris antérieurs à la
modification du Code français, et du jugement de la Cour supérieure dans Prevost Silk (précité), je
formule l'avis qu'il s'agit d'une incompétence ratione materiae. Lorsque le législateur stipule
expressément que le tribunal "ne peut [...] s'enquérir du fond de la contestation", c'est la compétence
du tribunal en raison de la matière qu'il retire.


73 Je conviens que puisque l'incompétence découle de la convention entre les parties, celles-ci
puissent renoncer à la clause compromissoire comme il fut décidé dans l'arrêt Caribou Construction
(précité). Ce n'est certainement pas le cas en l'espèce alors que l'arbitrage a de fait eu lieu à
l'initiative de l'appelante et qu'une sentence a été rendue. Par ailleurs, l'on ne peut certainement pas
dire que par son comportement ultérieur l'intimée a renoncé à la clause puisqu'elle l'invoque comme
moyen de défense dans son plaidoyer au fond.


74 Conclure autrement me paraîtrait faire peu de cas de cette institution nouvelle consacrée lors
de la révision du Code de procédure civile par le [page551] législateur qui a décrété que lorsque le
différend est né les parties doivent passer compromis; que si l'une d'elles s'y refuse et ne nomme pas
d'arbitre, il est procédé à cette nomination et à la désignation des objets en litige par un juge; que
l'arbitrage doit avoir lieu et que sur demande d'homologation de la sentence:
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Le tribunal saisi peut entrer dans l'examen des nullités dont la sentence
pourrait être entachée ou des autres questions de forme qui peuvent en empêcher
l'homologation; il ne peut toutefois s'enquérir du fond de la contestation.


75 Autrement une partie non satisfaite de la sentence arbitrale pourrait, comme l'appelante a tenté
de le faire en l'espèce, ignorer la clause compromissoire, ignorer la sentence arbitrale et procéder en
la manière ordinaire et s'il arrivait que la partie adverse ne présente pas une exception déclinatoire
dans les cinq jours, ce serait comme si la convention entre les parties et le Code de procédure civile
lui-même n'avaient jamais existé.


76 À mon avis, l'incompétence de la Cour supérieure pouvait être soulevée en tout état de cause
et le troisième moyen de l'appelante doit être rejeté.


4. LE JUGEMENT DE LA COUR SUPÉRIEURE REJETANT L'EXCEPTION
DÉCLINATOIRE ÉTAIT-IL SUSCEPTIBLE D'APPEL?


77 Ce moyen, nous dit l'appelante, a également été soulevé en Cour d'appel qui toutefois n'en a
pas traité.


78 Ce moyen est dénué de tout fondement.


79 La Cour d'appel a décidé depuis 1935 déjà que le jugement rejetant une requête pour
exception déclinatoire est susceptible d'appel: St. Lawrence Starch Co. c. Canada Starch Co. (1935),
58 BR. 469.


80 Le juge Adjutor Rivard dans son Manuel de la Cour d'appel, Montréal, 1941, écrit à la p. 103,
no 193.2:


2. D'un interlocutoire qui rejette une exception déclinatoire dont l'effet ne
pourrait être que de faire rejeter l'action, on avait d'abord jugé que la permission
d'appeler devait être refusée, parce que le jugement final [page552] pouvait, en
revisant l'interlocutoire, remédier au mal; cependant, la Cour d'appel a modifié
sur ce point sa jurisprudence: elle accorde, en ce cas, la permission, par le motif
que, suivant l'art. 166 du C.P.C., "l'exception déclinatoire doit être d'abord vidée
et les autres moyens sont ensuite décidés par le tribunal compétent." Elle entend
que le déclinatoire soit vidé d'abord par un jugement de dernier ressort, pour
éviter que les autres moyens et le fond même ne soient décidés par un tribunal
qui serait plus tard déclare incompétent.


81 L'article 161 du nouveau Code reprend en son deuxième alinéa le principe de l'ancien art. 166
à l'effet que le tribunal se prononce d'abord sur l'exception déclinatoire. La jurisprudence de la Cour
d'appel depuis 1966 est la même sur cette question que sa jurisprudence antérieure: Herbert Matz
(Canada) Ltd. c. Arnsteiner, [1976] R.P. 22; Lafleur c. Hillinger, [1976] R.P. 28; Sinyor Spinners of
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Canada Ltd. c. Leesona Corporation, [1976] C.A. 395.


5. L'EXEMPLIFICATION D'UNE SENTENCE ARBITRALE PRONONCÉE À
L'ÉTRANGER


82 L'appelante soumet que la clause compromissoire stipule un arbitrage à l'étranger et que la
sentence arbitrale qui résulte de cet arbitrage est soumise aux règles du Code de procédure civile
relatives à l'exemplification des jugements (art. 178). À défaut de se conformer à ces règles, la
sentence est, dit-elle, sans effet. Cette question serait pertinente, à mon avis, s'il s'agissait d'un litige
portant sur la sentence arbitrale, tel par exemple une demande d'homologation de la sentence. Mais
en l'espèce pour que l'intimée fasse valoir son moyen déclinatoire, il n'était pas nécessaire qu'un
arbitrage ait eu lieu ni qu'une sentence ait été rendue. Puisqu'il s'agit d'incompétence ratione
materiae la seule présence de la clause compromissoire suffisait à faire échec à l'action de
l'appelante devant la Cour supérieure. Il n'est donc pas nécessaire de se prononcer sur les conditions
requises pour conférer à une sentence arbitrale prononcée à l'étranger un caractère exécutoire au
Québec et je m'en abstiens.


[page553]


6. LES NULLITÉS DONT SERAIT ENTACHÉE LA SENTENCE ARBITRALE


83 Pour les mêmes motifs que ceux que j'ai exprimés relativement au cinquième moyen de
l'appelante, il n'y a pas lieu de se prononcer sur celui-ci au sujet duquel je ferai une seule
observation. Il s'agit d'un énoncé général que l'on trouve dans la réponse de l'appelante au plaidoyer
au fond de l'intimée et que l'appelante a repris comme moyen d'appel devant cette Cour. Cet énoncé
général n'est nullement circonstancié, ni appuyé sur des documents ou autrement.


84 Pour ces motifs, je suis d'avis que le pourvoi doit être rejeté avec dépens.
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Droit de la famille -- Déplacement ou non-retour illicite d'un enfant --  Garde de


l'enfant confiée au père et droits de visite accordés à la mère par un tribunal américain --


Enfant emmenée des États-Unis au Québec par le père alors que des requêtes de la mère pour


faire modifier et respecter ses droits de visite étaient pendantes devant un tribunal américain


-- Garde intérimaire de l'enfant accordée à la mère par un tribunal américain après le


déplacement de l'enfant au Québec -- Père déposant au Québec une requête pour la garde de


l'enfant -- Demande reconventionnelle présentée par la mère pour le retour de l'enfant aux


États-Unis en vertu de la loi québécoise sur l'enlèvement international d'enfants -- Cette loi


s'applique-t-elle aux circonstances de l'affaire? -- Notion de garde au sens de la loi


québécoise et de la convention internationale sur l'enlèvement d'enfants -- Distinction entre


droit de garde et droit de visite -- Loi sur les aspects civils de l'enlèvement international et


interprovincial d'enfants, L.R.Q., ch. A-23.01, art. 2, 3, 4 -- Convention sur les aspects civils


de l'enlèvement international d'enfants, R.T. Can. 1983 no 35, art. 3, 5.


Droit de la famille -- Droit de garde -- Intérêt de l'enfant -- Garde de l'enfant


confiée au père et droits de visite accordés à la mère par un tribunal américain -- Enfant


emmenée des États-Unis au Québec par le père -- Garde intérimaire de l'enfant


subséquemment accordée à la mère par un tribunal américain -- Père déposant au Québec


une requête pour la garde de l'enfant -- Demande reconventionnelle présentée par la mère


pour le retour de l'enfant aux États-Unis -- La Cour supérieure avait-elle compétence pour


se prononcer sur la garde de l'enfant en se fondant sur le droit civil québécois et pour


ordonner le retour de l'enfant aux États-Unis? -- Code civil du Bas Canada, art. 30 -- Code


de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25, art. 46.


Les parties divorcent en 1988 et un tribunal du Maryland confie la garde de


l'enfant au père et accorde des droits de visite supervisée à la mère.  En novembre 1989,
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le père déménage au Michigan avec l'enfant.  La mère présente alors au Maryland


différentes requêtes pour faire modifier et respecter ses droits de visite.  Les parties


s'entendent sur un horaire de visites supervisées et le père s'engage à faire subir à l'enfant,


au Michigan, une évaluation psychiatrique devant être soumise en preuve lors de l'audition


des requêtes de la mère.  Cette entente est entérinée par un tribunal du Maryland.


Entre-temps, en février 1990, le père déménage au Québec avec l'enfant, sans consulter


ni prévenir la mère.  Le 8 mai 1990, à la suite d'une nouvelle requête de la mère, un


tribunal du Maryland lui confie ex parte la garde de l'enfant «jusqu'à ce qu'il y ait d'autres


procédures sur la question de la garde ou du droit de visite à la demande de l'une ou l'autre


des parties».  Un an plus tard, le père dépose devant la Cour supérieure du Québec une


requête pour la garde de l'enfant et la mère, par requête reconventionnelle, réclame le


retour de l'enfant aux États-Unis en vertu de la Loi sur les aspects civils de l'enlèvement


international et interprovincial d'enfants (la "Loi").  Les parties reconnaissent que cette loi,


qui entérine la Convention sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants (la


"Convention"), s'applique au litige.  La Cour supérieure rejette la requête du père et


ordonne le retour de l'enfant aux États-Unis.  La Cour d'appel confirme l'ordonnance de


retour fondée sur la Loi.  Le présent pourvoi vise à déterminer si la Cour supérieure et la


Cour d'appel ont erré en appliquant la Loi aux circonstances de l'affaire.


Arrêt:  Le pourvoi est rejeté.


Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka, Cory, McLachlin, Iacobucci et


Major:  Les motifs du juge L'Heureux-Dubé sont acceptés, sous réserve des observations


formulées par le juge McLachlin dans Goertz sur les droits et obligations des parents


gardiens.
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Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé et Gonthier:  Même si les parties ont


reconnu que la Loi s'appliquait au litige, les tribunaux ne sont pas liés par cette


reconnaissance.  Les parties ne sauraient attribuer à une cour une compétence qu'elle ne


possède pas.  Dans le présent litige, la réponse à la question concernant l'application de


la Loi dépend de la définition de la notion de garde figurant dans la Convention et la Loi.


La Convention vise à protéger l'enfant, sur le plan international, contre les


effets nuisibles d'un déplacement ou d'un non-retour illicites et à établir des procédures


en vue de garantir le retour immédiat de l'enfant dans l'État de sa résidence habituelle,


ainsi qu'à assurer la protection du droit de visite.  En vertu de la Convention, seul le


déplacement ou le non-retour d'un enfant ayant lieu en violation d'un droit de garde -- et


non d'un simple droit de visite -- déclenche le mécanisme de retour obligatoire prévu par


la Convention.  Quant au droit de visite, la tâche d'en assurer le respect est laissée aux


organismes administratifs des autorités centrales désignées par les États parties à la


Convention.  La Convention établit donc une distinction claire entre le droit de visite, qui


«comprend le droit d'emmener l'enfant pour une période limitée dans un lieu autre que


celui de sa résidence habituelle», et le droit de garde, défini comme «compren[ant] le droit


portant sur les soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui de décider de son


lieu de résidence».  L'objectif principal de la Convention est l'exécution du droit de garde.


Bien que la détermination de ce que la Convention entend par «droit de garde» doive se


faire indépendamment du droit interne des juridictions auxquelles elle s'applique, la


question de savoir qui détient le «droit portant sur les soins de la personne de l'enfant» ou


encore «celui de décider de son lieu de résidence» au sens de la Convention est en


principe déterminée selon la loi de l'État du lieu de résidence habituelle de l'enfant.


Même si elle n'adopte pas intégralement le texte de la Convention, la Loi a


AZ-96111059







- 5 -


uniquement pour but de lui donner effet.  L'interdépendance de la Convention et de la Loi


est consacrée tant par le préambule de la Loi, qui précise que «le Québec souscrit aux


principes et aux règles établis par cette Convention», que par son article premier, qui pose


les objectifs communs de la Loi et de la Convention.  De plus, la Loi reprend sans


changement les définitions du droit de garde et du droit de visite prévus par la


Convention.  Cette interdépendance incite à donner aux art. 3 et 4 de la Loi une


interprétation qui traduit pleinement l'objectif de la Convention, tout en tenant compte des


principles établis dans l'arrêt Thomson.


L'article 3 de la Loi, qui s'inspire textuellement de la Convention, ne déclenche


l'application de la Loi et son mécanisme de retour automatique que lorsque le déplacement


ou le non-retour d'un enfant a lieu en violation d'un droit de garde au sens de la Loi, par


opposition à un simple droit de visite.  Même si une ordonnance provisoire de garde


assortie d'une ordonnance restreignant le déplacement d'un enfant peut priver


temporairement la personne à qui la garde a été confiée du droit de fixer le lieu de


résidence de l'enfant, rendant tout déplacement de l'enfant illicite au sens de l'art. 3 de la


Loi, à cette exception près la notion de garde au sens de la Loi doit recevoir une


interprétation large et libérale.  Une interprétation restrictive irait à l'encontre de l'objectif


même de la Loi, soit la protection du droit de garde et l'exercice de ses attributs, dont le


choix du lieu de résidence de l'enfant.  Puisque la Loi, comme la Convention, est fondée


sur la rapidité du processus de retour obligatoire et sur le principe que le fond du droit de


garde des enfants illicitement déplacés ou retenus doit être déterminé par les tribunaux du


lieu de leur résidence habituelle, la philosophie même de la Loi s'oppose à ce que la


précarité factuelle d'une ordonnance de garde entre en jeu à ce stade de l'exercice.


Quant à l'art. 4 de la Loi, qui représente une initiative originale du législateur
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québécois, il ne fait qu'élargir le concept de «déplacement illicite» énoncé à l'art. 3 de la


Loi, et non la définition du droit de garde.  L'article 4 qualifie d'illicite le déplacement ou


non-retour d'un enfant qui se produit alors qu'une instance visant à déterminer ou à


modifier le droit de garde a été introduite au Québec ou dans l'État désigné où cet enfant


avait sa résidence habituelle et que ce déplacement ou ce non-retour risque d'empêcher


l'exécution de la décision qui doit être rendue.  En tenant compte de la précarité manifeste


d'un droit de garde lorsque le droit d'en demander la modification a effectivement été


exercé, l'art. 4 assure que l'exécution de l'ordonnance de garde qui sera éventuellement


rendue ne sera pas frustrée par un déplacement intempestif de l'enfant.


Enfin, dès que le tribunal constate qu'il y a déplacement illicite au sens des


art. 3 ou 4 de la Loi, le retour de l'enfant est automatiquement ordonné, sauf dans la


mesure où celui qui s'y oppose réussit à faire la preuve de l'une des exceptions prévues à


l'art. 20 de la Loi, telle l'intégration de l'enfant dans son nouveau milieu.  Ces exceptions


doivent être interprétées de façon restrictive.


La Cour supérieure et la Cour d'appel ont erré en appliquant la Loi aux


circonstances de l'espèce.  Le déplacement de l'enfant du Michigan au Québec n'était pas


illicite au sens de l'art. 3 de la Loi puisqu'à cette date le père en avait la garde au sens de


la Loi.  La situation ne se qualifie pas non plus de «non-retour illicite» au sens de cet


article.  L'ordonnance de garde obtenue ex parte par la mère aux États-Unis après le


déplacement de l'enfant ne lui confère pas un droit de garde rendant illicite la rétention de


l'enfant au Québec.  L'article 4 est également inapplicable puisque les procédures


pendantes à la date du déplacement de l'enfant ne visaient que les droits de visite de la


mère et non le droit de garde du père.  
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Toutefois, étant donné que l'enfant était domiciliée ou résidait au Québec avec


son père, l'art. 70 C.p.c. ainsi que les règles québécoises en matière de conflit de


juridictions confèrent compétence à la Cour supérieure pour connaître de la requête du


père pour la garde de l'enfant.  Le seul critère qui doit guider le tribunal est celui du


meilleur intérêt de l'enfant prévu à l'art. 30 C.c.B.C.  Il importe peu que le juge de


première instance ait disposé de la requête du père dans le cadre de la Loi plutôt que du


Code civil du Québec, puisque ces deux régimes retiennent une notion large du droit de


garde -- indépendante du droit de visite et dont fait partie le choix du lieu de résidence de


l'enfant -- et que l'intérêt de l'enfant est la norme commune.   En l'espèce, bien qu'en


première instance la seule question ait porté sur l'intégration de l'enfant dans son nouveau


milieu en vertu de la Loi, à la lecture du jugement et de l'analyse exhaustive de la preuve


faite par le juge de première instance, il ne fait aucun doute qu'il a non seulement tenu


compte de l'intérêt de l'enfant, mais aussi déterminé qu'il était dans cet intérêt qu'elle


retourne avec sa mère.  De surcroît, dans le cadre de l'exercice de sa compétence en


matière de garde, le juge de première instance avait le pouvoir, en vertu de l'art. 46 C.p.c.,


d'ordonner le retour de l'enfant aux États-Unis après avoir conclu qu'il était dans son


intérêt de rendre une  telle ordonnance.  Compte tenu de la déférence dont il y a lieu de


faire preuve à l'endroit des conclusions de fait du juge de première instance, qui a entendu


toutes les parties intéressées ainsi qu'une longue preuve d'experts, sa  décision doit être


confirmée puisqu'il n'a commis aucune erreur susceptible de justifier l'intervention d'une


cour d'appel.
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Version française du jugement du juge en chef Lamer et des juges McLachlin,


Iacobucci et Major rendu par


1 LE JUGE MCLACHLIN -- Je suis d'accord avec le juge L'Heureux-Dubé, sous réserve des


observations que j'ai formulées dans Gordon c. Goertz, [1996] 1 R.C.S. 27, sur les droits


et obligations des parents gardiens.


Les motifs des juges La Forest, L'Heureux-Dubé et Gonthier ont été rendus par


2 LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ -- Ce pourvoi met en cause la Convention sur les aspects civils


de l'enlèvement international d'enfants de La Haye, R.T. Can. 1983 no 35 (la


«Convention»), telle que mise en vigueur au Québec par la Loi sur les aspects civils de


l'enlèvement international et interprovincial d'enfants, L.R.Q., ch. A-23.01 (la «Loi»).  De


façon plus précise, il s'agit de déterminer si la Loi s'applique aux circonstances de


l'espèce.  Dans l'affirmative, la Cour d'appel du Québec, à l'instar de la Cour supérieure,


a-t-elle erré en confirmant l'ordonnance de retour de l'enfant aux États-Unis rendue en


application de la Loi?  Dans la négative se pose la question de la compétence de la Cour


supérieure pour disposer de la requête pour la garde de l'enfant.  La notion de garde au


sens de la Convention et de la Loi est au c{oe}ur de ce litige.  En l'instance, c'est au père


de l'enfant, l'appelant, que la garde a été attribuée par les tribunaux de l'État du Maryland,


la mère intimée étant détentrice de droits de visite.


I.  Les faits


3 L'historique tourmenté des relations entre les parties au sujet de leur fille commande, en


premier lieu, une brève revue des faits.


AZ-96111059







- 12 -


4 L'enfant des parties naît le 27 décembre 1982 au Maryland, où la famille résidait à


l'époque.  En novembre 1986, l'appelant quitte la résidence familiale laissant l'enfant à


l'intimée.  Celle-ci l'empêche de voir l'enfant jusqu'au 16 décembre 1986, date à laquelle


les parties s'entendent pour que l'enfant demeure avec l'appelant jusqu'au 2 janvier 1987.


La semaine suivante, l'intimée refuse à nouveau de laisser l'appelant voir l'enfant.  Le


lendemain de cet incident, l'appelant va chercher l'enfant à la sortie de l'école et refuse de


la retourner à l'intimée.


5 En février 1987, l'appelant institue des procédures de divorce.  Le 10 février 1987, la Cour


de circuit du Maryland confie la garde temporaire de l'enfant à l'appelant et recommande


aux parties de se soumettre à une évaluation psychologique.  Le 23 septembre 1987, le


juge Fischer de la Cour de circuit confie aux parties la garde conjointe de l'enfant, avec


garde physique à l'intimée.  En février 1988, l'appelant dépose une requête alléguant que


l'intimée aurait commis des actes de satanisme et des abus sexuels à l'endroit de l'enfant.


Le 10 février 1988, le juge Sybert de la Cour de circuit confie la garde temporaire de


l'enfant à l'appelant, sans droit de visite pour l'intimée.  Le 25 avril 1988, des droits de


visite supervisée sont accordés à l'intimée.  Par jugement de divorce le 29 septembre 1988,


le juge Fischer confie la garde de l'enfant à l'appelant et accorde des droits de visite


supervisée à l'intimée, lesquels devront être réévalués en juin 1989 après que l'intimée


aura suivi certains traitements.  Bien que le juge Fischer rejette les allégations d'abus


sexuels, il motive l'attribution de garde à l'appelant en expliquant que si l'enfant est


perturbée, l'intimée en est la cause première.  La Cour des appels spéciaux du Maryland


confirme cette décision le 8 novembre 1989.


6 En novembre 1989, l'appelant déménage au Michigan avec l'enfant.  Le 15 décembre
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1989, l'intimée présente au Maryland des requêtes pour outrage au tribunal, ainsi que pour


le respect, la modification et l'augmentation de ses droits de visite.  Plus précisément, ces


requêtes visent à réorganiser l'horaire des visites étant donné l'éloignement de l'enfant et


à obtenir des droits accrus de visite non supervisée.  Dans le cadre d'une entente


intervenue entre les parties le 1er février 1990, un horaire de visites supervisées est établi


et l'appelant s'engage à faire subir à l'enfant une évaluation psychiatrique au Michigan en


vue de la preuve à être soumise à l'audition des requêtes de l'intimée.  Le 13 mars 1990,


la Cour de circuit entérine cette entente par ordonnance.  Entre-temps, le 13 février 1990,


l'appelant déménage au Québec avec l'enfant, sans consulter ni prévenir l'intimée.


7 Le 6 avril 1990, conformément à la suggestion du tribunal, l'intimée présente une requête


pour outrage au tribunal et pour changement de garde.  L'appelant n'est pas présent lors


de l'audition de cette requête le 16 avril 1990.  Le 8 mai 1990, le juge Dudley de la Cour


de circuit déclare l'appelant coupable d'outrage au tribunal et confie la garde de l'enfant


à l'intimée [TRADUCTION] «pendente lite, jusqu'à ce qu'il y ait d'autres procédures sur la


question de la garde ou du droit de visite à la demande de l'une ou l'autre des parties».


Cette décision est confirmée par la Cour des appels spéciaux le 14 mai 1991.


8 Entre-temps, le 6 mai 1991, l'appelant présente une requête pour la garde de l'enfant


devant la Cour supérieure du Québec.  L'intimée, par requête reconventionnelle, réclame


le retour de l'enfant en vertu de la Loi.  Elle déménage temporairement à Sherbrooke où


l'enfant réside avec l'appelant et la s{oe}ur de celui-ci.  La garde provisoire de l'enfant est


confiée à la s{oe}ur de l'appelant par entente entre les parties entérinée le 30 août 1991


par le juge Savoie de la Cour supérieure.  Les parties reconnaissent également, dans le


cadre de cette entente, que la Loi s'applique au litige.  En juin et en décembre 1992, le
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juge Bellavance de la Cour supérieure rend deux ordonnances qui établissent les modalités


d'un programme de visites supervisées, programme destiné à faciliter la reprise graduelle


des contacts entre l'intimée et l'enfant.


9 Le 8 janvier 1993, le juge Bellavance rejette la requête de l'appelant et ordonne le retour


de l'enfant aux États-Unis:  [1993] R.D.F. 111.  Étant donné le risque que l'appelant


s'enfuie à nouveau avec l'enfant, le juge ordonne que celle-ci soit placée sous la garde de


la Direction de la protection de la jeunesse jusqu'à l'expiration du délai pour interjeter


appel.  L'appelant s'étant pourvu contre ce jugement, le juge Proulx de la Cour d'appel du


Québec rend une ordonnance intérimaire selon laquelle l'enfant doit demeurer en famille


d'accueil et les contacts entre les parties et l'enfant doivent continuer sous la supervision


de la Direction de la protection de la jeunesse jusqu'à l'audition au fond du pourvoi.  Le


2 août 1993, la Cour d'appel rejette le pourvoi de l'appelant ([1993] R.J.Q. 2076, 58


Q.A.C. 168) et l'intimée retourne au Maryland avec l'enfant qui s'y trouve apparemment


depuis lors.


II.  La législation


La Convention:


[PRÉAMBULE]


Les États signataires de la présente Convention,


Profondément convaincus que l'intérêt de l'enfant est d'une importance
primordiale pour toute question relative à sa garde,


Désirant protéger l'enfant, sur le plan international, contre les effets
nuisibles d'un déplacement ou d'un non-retour illicites et établir des procédures
en vue de garantir le retour immédiat de l'enfant dans l'État de sa résidence
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habituelle, ainsi que d'assurer la protection du droit de visite,


Ont résolu de conclure une Convention à cet effet, et sont convenus des
dispositions suivantes:


ARTICLE 1


La présente Convention a pour objet:


a) d'assurer le retour immédiat des enfants déplacés ou retenus
illicitement dans tout État contractant;


b) de faire respecter effectivement dans les autres États contractants les
droits de garde et de visite existant dans un État contractant.


ARTICLE 3


Le déplacement ou le non-retour d'un enfant est considéré comme illicite:


a) lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde, attribué à une
personne, une institution ou tout autre organisme, seul ou
conjointement, par le droit de l'État dans lequel l'enfant avait sa
résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou son
non-retour; et


b) que ce droit était exercé de façon effective seul ou conjointement, au
moment du déplacement ou du non-retour, ou l'eût été si de tels
événements n'étaient survenus.


Le droit de garde visé en a) peut notamment résulter d'une attribution de
plein droit, d'une décision judiciaire ou administrative, ou d'un accord en
vigueur selon le droit de cet État.


ARTICLE 5


Au sens de la présente Convention:


a) le «droit de garde» comprend le droit portant sur les soins de la
personne de l'enfant, et en particulier celui de décider de son lieu de
résidence;


b) le «droit de visite» comprend le droit d'emmener l'enfant pour une
période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle.


ARTICLE 11


Les autorités judiciaires ou administratives de tout État contractant doivent
procéder d'urgence en vue du retour de l'enfant.


Lorsque l'autorité judiciaire ou administrative saisie n'a pas statué dans un
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délai de six semaines à partir de sa saisine, le demandeur ou l'Autorité centrale
de l'État requis, de sa propre initiative ou sur requête de l'Autorité centrale de
l'État requérant, peut demander une déclaration sur les raisons de ce retard.
Si la réponse est reçue par l'Autorité centrale de l'État requis, cette Autorité
doit la transmettre à l'Autorité centrale de l'État requérant ou, le cas échéant,
au demandeur.


ARTICLE 12


Lorsqu'un enfant a été déplacé ou retenu illicitement au sens de l'article 3
et qu'une période de moins d'un an s'est écoulée à partir du déplacement ou du
non-retour au moment de l'introduction de la demande devant l'autorité
judiciaire ou administrative de l'État contractant où se trouve l'enfant, l'autorité
saisie ordonne son retour immédiat.


. . .


ARTICLE 13


Nonobstant les dispositions de l’article précédent, l’autorité judiciaire ou
administrative de l’État requis n’est pas tenue d’ordonner le retour de l’enfant,
lorsque la personne, l’institution ou l’organisme qui s’oppose à son retour
établit:


a) que la personne, l’institution ou l’organisme qui avait le soin de la
personne de l’enfant n’exerçait pas effectivement le droit de garde à
l’époque du déplacement ou du non-retour, ou avait consenti ou a
acquiescé postérieurement à ce déplacement ou à ce non-retour; ou


b) qu’il existe un risque grave que le retour de l’enfant ne l’expose à un
danger physique ou psychique, ou de toute autre manière ne le place
dans une situation intolérable.


L’autorité judiciaire ou administrative peut aussi refuser d’ordonner le
retour de l’enfant si elle constate que celui-ci s’oppose à son retour et qu’il a
atteint un âge et une maturité où il se révèle approprié de tenir compte de cette
opinion.


. . .


ARTICLE 21


Une demande visant l'organisation ou la protection de l'exercice effectif
d'un droit de visite peut être adressée à l'Autorité centrale d'un État contractant
selon les mêmes modalités qu'une demande visant au retour de l'enfant.


Les Autorités centrales sont liées par les obligations de coopération visées
à l'article 7 pour assurer l'exercice paisible du droit de visite et
l'accomplissement de toute condition à laquelle l'exercice de ce droit serait
soumis, et pour que soient levés, dans toute la mesure du possible, les


AZ-96111059







- 17 -


obstacles de nature à s'y opposer.


Les Autorités centrales, soit directement, soit par des intermédiaires,
peuvent entamer ou favoriser une procédure légale en vue d'organiser ou de
protéger le droit de visite et les conditions auxquelles l'exercice de ce droit
pourrait être soumis.


La Loi:


[PRÉAMBULE]


ATTENDU que la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants vise, au niveau
international, à protéger l'enfant contre les effets nuisibles d'un déplacement
ou d'un non-retour illicites;


Attendu que cette Convention établit, dans l'intérêt de l'enfant, des
mécanismes en vue de garantir le retour immédiat de ce dernier dans l'État de
sa résidence habituelle et d'assurer la protection du droit de visite;


Attendu que le Québec souscrit aux principes et aux règles établis par cette
Convention et qu'il y a lieu de les appliquer au plus grand nombre de cas
possible;


LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT:


1. La présente loi a pour objet d'assurer le retour immédiat au lieu de leur
résidence habituelle des enfants déplacés ou retenus au Québec ou dans un
État désigné, selon le cas, en violation d'un droit de garde.


Elle a aussi pour objet de faire respecter effectivement, au Québec, les
droits de garde et de visite existant dans un État désigné et, dans tout État
désigné, les droits de garde et de visite existant au Québec.


2. Au sens de la présente loi:


1°  le «droit de garde» comprend le droit portant sur les soins de la
personne de l'enfant et en particulier celui de décider de son lieu de résidence;


2°  le «droit de visite» comprend le droit d'emmener l'enfant pour une
période limitée dans un lieu autre que celui de sa résidence habituelle;


. . .
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3. Le déplacement ou le non-retour d'un enfant est considéré comme illicite
au sens de la présente loi, lorsqu'il a lieu en violation d'un droit de garde,
attribué à un ou plusieurs titulaires par le droit du Québec ou de l'État désigné
dans lequel l'enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son
déplacement ou son non-retour, alors que ce droit était exercé de façon
effective par un ou plusieurs titulaires, au moment du déplacement ou du non-
retour, ou l'eût été si de tels événements n'étaient survenus.


Ce droit de garde peut notamment résulter d'une attribution de plein droit,
d'une décision judiciaire ou administrative ou d'un accord en vigueur selon le
droit du Québec ou de l'État désigné.


4. Outre les cas prévus à l'article 3, le déplacement ou le non-retour d'un
enfant est considéré comme illicite s'il se produit alors qu'une instance visant
à déterminer ou à modifier le droit de garde a été introduite au Québec ou dans
l'État désigné où l'enfant avait sa résidence habituelle et que ce déplacement
ou ce non-retour risque d'empêcher l'exécution de la décision qui doit être
rendue.


20. Lorsqu'un enfant qui se trouve au Québec a été déplacé ou retenu
illicitement et qu'une période de moins d'un an s'est écoulée à partir du
déplacement ou du non-retour au moment de l'introduction de la demande
devant la Cour supérieure, celle-ci ordonne son retour immédiat.


Même si la demande est introduite après l'expiration de cette période, la
Cour supérieure ordonne également le retour de l'enfant, à moins qu'il ne soit
établi que ce dernier s'est intégré dans son nouveau milieu.


25. Après avoir été informée qu'un enfant a été déplacé ou est retenu
illicitement au Québec, la Cour supérieure ne peut décider de la garde de cet
enfant si les conditions prévues par la présente loi pour le retour de l'enfant
peuvent être satisfaites ou si une demande de retour peut être présentée dans
un délai raisonnable.


28. Pour déterminer l'existence d'un déplacement ou d'un non-retour illicite,
la Cour supérieure peut tenir compte directement du droit et des décisions
judiciaires ou administratives reconnues formellement ou non dans l'État
désigné où l'enfant a sa résidence habituelle, sans avoir recours aux procédures
spécifiques sur la preuve de ce droit ou pour la reconnaissance des décisions
étrangères qui seraient autrement applicables.


30. Une décision sur le retour de l'enfant rendue dans le cadre de la présente
loi n'affecte pas le fond du droit de garde.


31. Une demande visant l'organisation ou la protection de l'exercice effectif
d'un droit de visite peut être adressée au ministre de la Justice ou à l'Autorité
centrale d'un État désigné, selon les mêmes modalités qu'une demande visant
au retour de l'enfant.


32. Le ministre de la Justice peut introduire ou favoriser l'introduction de toute
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procédure en vue d'organiser ou de protéger le droit de visite et les conditions
auxquelles l'exercice de ce droit pourrait être soumis.


Le Code civil du Bas Canada alors en vigueur à l'époque des faits en litige (les articles


correspondants du Code civil du Québec, L.Q. 1991, ch. 64, sont entre crochets):


30. [33]  L'intérêt de l'enfant et le respect de ses droits doivent être les
motifs déterminants des décisions prises à son sujet.


On peut prendre en considération, notamment, l'âge, le sexe, la religion,
la langue, le caractère de l'enfant, son milieu familial et les autres
circonstances dans lesquelles il se trouve.


79. [75]  Le domicile de toute personne, quant à l'exercice de ses droits
civils, est au lieu où elle a son principal établissement.


80. [76]  Le changement de domicile s'opère par le fait d'une habitation
réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y faire son principal
établissement.


81. [76]  La preuve de l'intention résulte des déclarations de la personne
et des circonstances.


83. [80] . . .


Le mineur dont la garde a fait l'objet d'une décision judiciaire a son
domicile chez la personne qui en a la garde.


En l'absence de décision judiciaire portant sur la garde, le mineur dont les
père et mère n'ont pas de domicile commun a son domicile chez celui d'entre
eux chez qui il réside habituellement.


Le Code civil du Québec (1980), dont la nouvelle numérotation est entre crochets:


569. [514] Au moment où il prononce le divorce ou postérieurement, le
tribunal statue sur la garde, l'entretien et l'éducation des enfants, dans l'intérêt
de ceux-ci et le respect de leurs droits, en tenant compte, s'il y a lieu, des
accords conclus entre les époux.


570. [605]  Que la garde des enfants ait été confiée à un des époux ou à
une tierce personne, les père et mère conservent le droit de surveiller leur
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entretien et leur éducation et sont tenus d'y contribuer à proportion de leurs
facultés.


647. [599]  Les père et mère ont, à l'égard de leur enfant, le droit et le
devoir de garde, de surveillance et d'éducation.


. . .


650. [602]  Le mineur non émancipé ne peut, sans le consentement du
titulaire de l'autorité parentale, quitter la demeure familiale.


653. [604]  En cas de difficultés relatives à l'exercice de l'autorité
parentale, le titulaire de l'autorité parentale peut saisir le tribunal qui statuera
dans l'intérêt de l'enfant après avoir favorisé la conciliation des parties.


Le Code de procédure civile, L.R.Q., ch. C-25:


46. Les tribunaux et les juges ont tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de
leur compétence.  Ils peuvent, dans les affaires dont ils sont saisis, prononcer,
même d'office, des injonctions ou des réprimandes, supprimer des écrits ou les
déclarer calomnieux, et rendre toutes ordonnances qu'il appartiendra pour
pourvoir aux cas où la loi n'a pas prévu de remède spécifique.


70. Les demandes en matière familiale sont portées devant le tribunal du
domicile commun des parties ou, à défaut, devant celui du domicile de l'une
ou de l'autre des parties.


. . .


164. L'incompétence ratione materiae peut être soulevée en tout état de
cause et peut même être déclarée d'office par le tribunal, qui adjuge les dépens
selon les circonstances.


523. La Cour d'appel peut, si les fins de la justice le requièrent, permettre
à une partie . . . , en des circonstances exceptionnelles, de présenter, selon le
mode qu'elle indique, une preuve nouvelle indispensable.


III.  Les jugements


Cour supérieure du Québec, [1993] R.D.F. 111
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10 Les parties n'ayant pas contesté que la Loi s'appliquait en l'espèce, leur


admission quant au caractère illicite du déplacement de l'enfant au sens de la Loi constitue


le point de départ des motifs du juge Bellavance.  D'emblée, il reconnaît que le litige ne


porte pas sur le fond du droit de garde, mais plutôt sur l'intégration de l'enfant au Québec.


L'enfant s'y trouvant depuis plus d'un an, en vertu de l'art. 20 de la Loi, il était loisible à


l'appelant de démontrer qu'elle s'était intégrée dans son nouveau milieu pour s'opposer à


une ordonnance de retour automatique.  Selon le juge de première instance, l'intégration


de l'enfant au sens de la Loi ne dépend pas uniquement de facteurs externes telle sa


capacité de s'exprimer en français, mais commande également l'assurance qu'elle n'est pas


en situation de danger psychologique ou physique en demeurant au Québec.


11 À son avis, l'enfant n'a pas pu s'intégrer au Québec en raison de l'état


d'aliénation psychologique dans laquelle elle se trouve et dont le comportement de


l'appelant, au reste sincère, est en grande partie responsable.  En effet, le juge note que


l'appelant n'a rien fait pour corriger les perceptions manifestement fausses de l'enfant,


notamment en ce qui a trait à la faculté qu'aurait l'intimée de voler ainsi que le prétendu


désir de cette dernière de tuer l'enfant.  De plus, les jugements des tribunaux du Maryland


ainsi que les témoignages des experts entendus à l'audience n'ayant pas établi que l'intimée


a abusé sexuellement de l'enfant, le juge conclut que l'intimée ne risque de nuire à l'enfant


ni psychologiquement ni physiquement.  En conséquence, il rejette la requête de l'appelant


pour la garde de l'enfant et ordonne le retour de celle-ci aux États-Unis.


Cour d'appel du Québec, [1993] R.J.Q. 2076 (les juges Vallerand, Brossard et Deschamps)


12 Le débat en Cour d'appel a porté sur trois questions principales: l'application


des art. 3 et 4 de la Loi, l'interprétation de l'art. 20 de la Loi et son application aux faits
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de l'espèce.


13 En ce qui concerne l'application de la Loi, la cour est unanime à conclure que


la Loi s'applique, même si l'admission des parties à cet égard ne saurait la lier.


Considérant, d'une part, que l'entente entre les parties du 1er février 1990 interdisait


implicitement tout déplacement de l'enfant de nature à priver l'intimée de ses droits de


visite et, d'autre part, que l'appelant n'avait plus qu'un droit de garde précaire en


déménageant au Québec, la cour estime que l'intimée détenait un droit de garde au sens


de la Loi lui permettant de réclamer le retour de l'enfant en vertu de l'art. 3 de la Loi.  À


cette fin, la cour s'appuie sur une interprétation de la notion de garde qu'elle qualifie de


«large».


14 Dans une opinion concordante, le juge Brossard estime, pour sa part, que l'art.


4 de la Loi trouve également application.  Selon lui, puisque le déplacement d'un enfant


constitue un motif permettant de réviser une attribution de la garde, il conclut que les


requêtes pendantes devant les tribunaux du Maryland au moment du déplacement de


l'enfant sont des procédures «visant [...] à modifier le droit de garde» de l'appelant, tel que


l'entend l'art. 4 de la Loi.  En outre, il considère que les tribunaux du Maryland ont


conservé leur juridiction pour se prononcer sur la garde de l'enfant et que la garde


«intérimaire» octroyée à l'intimée par le jugement du 8 mai 1990 de la Cour de circuit du


Maryland déclenche l'application de la Loi en rendant le non-retour de l'enfant illicite au


sens de l'art. 3 de la Loi.


15 Sur le fond du litige, soit l'intégration de l'enfant, la cour est unanime à


reconnaître que le juge de première instance n'a commis aucune erreur quant à
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l'interprétation de l'art. 20 de la Loi et son application aux faits de l'espèce.  Son analyse


de la preuve confirme la conclusion du juge quant aux grandes carences psychologiques


de l'enfant.  La cour conclut également que le retour immédiat de l'enfant aux États-Unis


ne posait pas de danger de traumatisme psychologique, même si l'un des trois experts qui


a témoigné s'y opposait (témoignage dont le juge de première instance n'a pas tenu


compte), particulièrement en raison du fait que l'ordonnance de retour prévoyait le


placement de l'enfant en milieu neutre jusqu'à l'exécution du jugement.  En conséquence,


le pourvoi de l'appelant fut rejeté.


IV.  Analyse


16 La principale question en litige consiste à déterminer si, comme l'ont décidé


la Cour supérieure et la Cour d'appel, la Loi s'applique aux circonstances de l'espèce et,


à cet égard, le concept de garde au sens de la Convention et de la Loi est crucial.


17 Préliminairement, toutefois, il y a lieu de préciser l'effet de l'admission des


parties, quant à l'application de la Loi, sur la juridiction de la Cour supérieure pour


connaître du litige.  Il est bien établi qu'une admission de droit ne lie pas un tribunal,


particulièrement en ce qui a trait à sa juridiction: les parties ne sauraient lui attribuer une


juridiction qu'il ne possède pas par ailleurs (L. Ducharme, Précis de la preuve (4e éd.


1993), à la p. 210).  En l'espèce, la Cour supérieure n'aurait évidemment pas eu juridiction


pour trancher le litige en fonction de la Loi si celle-ci ne trouve pas application.  De


même, elle n'aurait pas pu, tel que le spécifie l'art. 25 de la Loi, se prononcer sur le fond


de la garde de l'enfant si la Loi s'applique.  Or, l'incompétence ratione materiae d'un


tribunal peut être soulevée proprio motu par le tribunal lui-même en tout état de cause et
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ce, même en appel (art. 164 C.p.c.; Messier c. Palomba, [1992] R.D.J. 548 (C.A.)).  Il


s'agit-là d'une exception à la règle générale selon laquelle un nouvel argument ne peut être


soulevé en appel, même sur une question de droit, à moins que toute la preuve pertinente


à sa détermination ne se trouve déjà au dossier (Équipements Lefco Inc. c. Roche Ltée,


[1993] R.D.J. 234 (C.A.); Hamel c. Cie Trust Royal, [1990] R.J.Q. 2178 (C.A.); au même


effet: J. Sopinka et M. A. Gelowitz, The Conduct of an Appeal (1993), à la p. 54).  Par


conséquent, c'est avec raison que la Cour d'appel s'est penchée in limine litis sur la


question de l'application de la Loi, même si cette question n'avait pas été soulevée en


première instance.


18 À cet égard, l'intimée prétend que l'absence, en première instance, d'une preuve


spécifique de la loi au Maryland, en ce qui a trait à la nature des droits respectifs des


parties, faisait échec à un examen de la question de l'application de la Loi par la Cour


d'appel.  Quoique cette preuve n'ait pas été présentée, j'estime, néanmoins, qu'il existe une


preuve suffisante au dossier pour décider de la question.  En effet, des neuf jugements


rendus par les tribunaux du Maryland faisant partie du dossier, le jugement du 14 mai


1991 de la Cour des appels spéciaux contient un exposé de plusieurs pages sur les


principes de droit applicables au Maryland en matière de modification d'une ordonnance


de garde suite au déplacement d'un enfant par le parent gardien.  De plus, l'ensemble des


procédures entreprises par l'intimée au Maryland qui font également partie du dossier


fournissent des indices précieux quant à la portée réelle des droits respectifs des parties.


19 Cela dit, même en admettant que le dossier soit incomplet, cette conclusion,


à mon avis, n'est pas fatale dans les circonstances.  En effet, même si le droit étranger est


assimilé à un fait qui doit, en principe, être prouvé, à défaut d'une telle preuve le tribunal
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applique le droit en vigueur au Québec (E. Groffier, Précis de droit international privé


québécois (4e éd. 1990), aux pp. 94 à 99; Thomson c. Thomson, [1994] 3 R.C.S. 551, à la


p. 588 (le juge La Forest)).  De plus, il faut noter l'art. 28 de la Loi qui permet


exceptionnellement aux tribunaux québécois de prendre connaissance d'office de la teneur


du droit étranger pour déterminer l'existence d'un déplacement ou d'un non-retour illicite


au sens de la Loi.  Par ailleurs, si tant est qu'il y ait eu absence de preuve, il aurait été


loisible à la Cour d'appel d'user de son pouvoir, en vertu de l'art. 523 C.p.c., de recevoir


une preuve nouvelle indispensable, en des circonstances exceptionnelles, si les fins de la


justice le requièrent (Montana c. Développements du Saguenay Ltée, [1977] 1 R.C.S. 32, à


la p. 38 (le juge Pigeon)).  Ainsi, l'application de ces règles supplée à l'absence au dossier


d'une preuve spécifique du droit au Maryland sur la question en débat.


20 Ceci nous amène à la question de savoir si la Loi s'applique aux circonstances


de l'espèce.  Cette détermination dépendra de la définition de la notion de garde au sens


de la Convention et de la Loi.


I


La notion de garde au sens de la Convention et de la Loi


1. La Convention


21 L'objectif fondamental de la Convention, énoncé à son préambule, est de


«protéger l'enfant, sur le plan international, contre les effets nuisibles d'un déplacement


ou d'un non-retour illicites et [d']établir des procédures en vue de garantir le retour
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immédiat de l'enfant dans l'État de sa résidence habituelle, ainsi que d'assurer la protection


du droit de visite».  Selon les art. 3 et 12 de la Convention, seul le déplacement ou le non-


retour d'un enfant ayant lieu en violation d'un droit de garde déclenche le mécanisme de


retour obligatoire prévu par la Convention.  Quant au droit de visite, la tâche d'en assurer


le respect est laissée aux organismes administratifs des autorités centrales désignées par


les États parties à la Convention, tel que le prévoit l'art. 21.  Par exemple, le parent privé


de l'exercice de son droit de visite suite au déplacement d'un enfant, au Québec ou dans


un État désigné au sens de la Loi, dispose du recours pour en assurer l'organisation ou la


protection selon la procédure établie aux art. 31 et 32 de la Loi.  A. E. Anton, «The Hague


Convention on International Child Abduction» (1981), 30 Int'l & Comp. L.Q. 537, à la p.


555, explique ainsi la raison d'être de la différence entre la protection accordée au droit


de garde et celle accordée au droit de visite:


[TRADUCTION]  On a cru non seulement qu'il serait difficile d'élaborer des
règles obligatoires dans le domaine volatil des droits de visite, mais aussi -- ce
qui est peut-être encore plus important -- que l'exercice réel du droit de visite
dépend davantage à long terme de la bonne volonté, ou tout au moins de la
modération, des parties que de l'existence de règles formelles.


Au même effet, J. M. Eekelaar, «International Child Abduction by Parents» (1982), 32


U.T.L.J. 281, à la p. 315:


[TRADUCTION]  La raison en est que les conflits relatifs au droit de visite sont
notoirement difficiles à éclaircir (par exemple, on pourrait alléguer que les
visites du parent absent étaient très irrégulières ou que les enfants n'aimaient
pas les visites); ordonner le retour des enfants lorsque des questions de cette
nature n'ont pas été réglées constitue une mesure trop draconienne.


22 La Convention opère donc une distinction claire entre le droit de visite, qui
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«comprend le droit d'emmener l'enfant pour une période limitée dans un lieu autre que


celui de sa résidence habituelle», et le droit de garde, défini comme «compren[ant] le droit


portant sur les soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui de décider de son


lieu de résidence».  Ainsi que le rappelle Eekelaar, loc. cit., à la p. 309, la détermination


de ce que la Convention entend par «droit de garde» doit se faire indépendamment du


droit interne des juridictions auxquelles elle s'applique:


[TRADUCTION]  Les États peuvent définir le terme «garde» comme ils le
veulent; cependant, c'est la définition utilisée dans la Convention qui sert
essentiellement à déterminer les obligations qu'elle impose aux États.
Cette définition n'a pas une portée déterminée, en ce qu'elle précise que le
droit de garde comprend aussi le droit portant sur les soins de la personne
de l'enfant, et en particulier celui de décider de son lieu de résidence
(article 5).  Ce droit, quel que soit le nom qu'on lui donne dans le régime
interne d'un État, constitue «le droit de garde» aux fins de la convention
et il est protégé par celle-ci.  [Je souligne.]


Ainsi:


[TRADUCTION]  L'interprétation des principaux concepts servant à
déterminer la portée de la Convention ne se fonde pas sur un seul système
juridique.  Par exemple, l'expression «droit de garde» ne correspond pas
à un concept particulier de la garde dans le droit interne d'un pays; il tire
plutôt son sens des définitions, de la structure et des objets de la
Convention.


(Conférence de La Haye de droit international privé, Report of the Second Special


Commission Meeting to Review the Operation of the Hague Convention on the Civil Aspects


of International Child Abduction (1993), à la p. 16, cité par V. Black et C. Jones, Case


comment on Thomson v. Thomson (1994), 12 C.F.L.Q. 321, à la p. 327.)


23 Si, toutefois, la Convention adopte une définition originale du droit de garde,
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la question de savoir qui détient le «droit portant sur les soins de la personne de l'enfant»


ou encore «celui de décider de son lieu de résidence» au sens de la Convention est en


principe déterminée selon la loi de l'État du lieu de résidence habituelle de l'enfant (Black


et Jones, loc. cit., à la p. 331; L. Silberman, «Hague Convention on International Child


Abduction: A Brief Overview and Case Law Analysis» (1994), 28 Fam. L.Q. 9, à la p. 18).


24 La Convention a fait l'objet d'une analyse détaillée dans l'arrêt Thomson, où se


posait pour la première fois devant notre Cour la question de son interprétation et de son


application.  Comme la décision de la Cour d'appel en l'espèce est antérieure à cet arrêt,


il m'apparaît utile de revenir brièvement sur ses grandes lignes.


2. L'arrêt Thomson


25 Dans cette affaire, l'enfant a été déplacé de l'Écosse au Canada par sa mère qui


en avait la garde provisoire en vertu d'une ordonnance interdisant que l'enfant soit


emmené hors de l'Écosse.  À la demande de garde présentée par la mère au Manitoba, le


père a réclamé le retour de l'enfant en Écosse en vertu de la Convention, telle qu'elle a été


introduite en droit manitobain par l'entremise de la Loi sur l'exécution des ordonnances de


garde, L.R.M. 1987, ch. C360.  La Cour devait se prononcer, entre autres, sur la nature


du droit de garde en vertu de la Convention, sur l'effet d'une ordonnance interdisant le


déplacement de l'enfant assortissant une ordonnance de garde provisoire ainsi que sur la


corrélation entre la Convention et la loi manitobaine.


26 La Cour a clairement établi que «l'objectif principal de la Convention est


l'exécution du droit de garde» (souligné dans l'original) et, par conséquent, que le
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mécanisme de retour obligatoire prescrit par la Convention est limité aux cas où le


déplacement d'un enfant viole le droit de garde — et non le simple droit de visite — d'une


personne, d'une institution ou d'un autre organisme (Thomson, précité, aux pp. 579 et 581


(le juge La Forest)).  Quant à l'effet d'une restriction au déplacement d'un enfant dont une


ordonnance de garde provisoire est assortie, quoique la Cour ait estimé qu'une telle


restriction conférait un droit de garde au sens de la Convention au tribunal compétent pour


rendre une décision finale quant à la garde, elle a pris soin de préciser que la situation


pouvait être différente si le déplacement de l'enfant était interdit par une clause contenue


dans une ordonnance de garde permanente.  Selon le juge La Forest, aux pp. 589 et 590:


Une telle clause soulève des questions fort différentes.  Elle est en général
destinée à garantir un droit de visite permanent au parent qui n'a pas obtenu la
garde.  Le droit de visite est évidemment important mais, comme nous l'avons
vu, on n'a pas voulu lui donner la même protection que la garde dans le cadre
de la Convention.  Le retour de l'enfant aux soins d'une personne ayant la
garde permanente sera habituellement beaucoup plus perturbant pour l'enfant
puisqu'il peut être déplacé de son lieu de résidence habituelle longtemps après
que l'ordonnance de garde a été rendue.  La situation entraîne également des
répercussions graves à l'égard de la liberté de circulation et d'établissement du
gardien. [Je souligne.]


Voir aussi Thomson, précité, aux pp. 606 et 607 (le juge L'Heureux-Dubé).  Toutefois, la


Cour a conclu que, dans le cas précis dont elle était saisie, le déplacement de l'enfant était


illicite au sens de la Convention et, puisqu'il n'avait pas été démontré que la situation


relevait de l'une des exceptions y prévues, le retour de l'enfant en Écosse fut ordonné.


27 La question du lien entre la Convention et la Loi sur l'exécution des ordonnances


de garde se posait en raison du fait qu'au Canada, la Convention a été mise en {oe}uvre


par les provinces qui, à l’exception du Québec, l'ont incorporée intégralement dans leur


droit interne dans le cadre d'une autre loi.  Comme son nom l'indique, la loi manitobaine
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traite principalement de la reconnaissance et l'exécution des ordonnances de garde rendues


à l'extérieur du Manitoba.  Bien que le juge La Forest, exprimant l'opinion majoritaire à


ce sujet, conclue à la dichotomie des deux régimes, il affirme, néanmoins, à la p. 603:


Cependant, lorsqu'on invoque les dispositions de la Loi, il peut être justifié de
se reporter à la Convention pour déterminer la ligne de conduite que les
tribunaux devraient suivre puisque l'adoption de la Convention par le
législateur indique qu'il est d'avis que la meilleure façon de résoudre les
conflits internationaux sur la garde d'enfants est de retourner l'enfant dans son
lieu de résidence habituelle. . .


28 Comme la situation au Québec se distingue de celle du Manitoba en ce que la


Loi a pour unique but de donner effet à la Convention, même si elle n'en adopte pas


intégralement le texte, il ne peut pas co-exister deux régimes indépendants au Québec.


Au contraire, l'interdépendance entre la Convention et la Loi est consacrée tant par le


préambule de la Loi qui précise que «le Québec souscrit aux principes et aux règles établis


par cette Convention», que par son article premier qui pose les objectifs communs de la


Loi et de la Convention.  De plus, la Loi adopte telles quelles les définitions du droit de


garde et du droit de visite prévues à la Convention.  Ainsi, à l'image de la Convention, en


ne permettant le retour immédiat d'un enfant au lieu de sa résidence habituelle que s'il est


déplacé ou retenu en violation d'un droit de garde, la Loi réserve au droit de garde une


protection distincte du droit de visite.  À mon avis, l'interdépendance entre la Convention


et la Loi invite donc à une interprétation des art. 3 et 4 de la Loi qui donne plein effet à


l'objectif de la Convention, tout en tenant compte des jalons posés par l'arrêt Thomson.


29 C'est sur cette toile de fond qu'il s'agit maintenant d'interpréter la Loi et plus


précisément ses art. 3 et 4 en ce qui concerne le concept de garde.
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3. La Loi


30 Comme je l'ai mentionné précédemment, c'est la Loi qui, au Québec, entérine


la Convention.  Ce sont les art. 3 et 4 de la Loi qui sont ici pertinents et dont je vais traiter


maintenant.


a)  L'article 3


31 L'article 3 de la Loi déjà cité -- qui reproduit à quelques modifications près


l'art. 3 de la Convention tel qu'interprété par l'arrêt Thomson -- qualifie d'illicite le


déplacement ou le non-retour d'un enfant qui «a lieu en violation d'un droit de garde».  À


la lumière du principe dégagé par l'arrêt Thomson quant à l'objectif de la procédure de


retour obligatoire mise en place par la Convention, il est clair que l'art. 3 de la Loi, en


déclenchant cette procédure de retour, vise exclusivement la protection du droit de garde,


et non le respect du droit de visite.


32 Le droit de garde au sens de la Loi comprend deux volets: le «droit portant sur


les soins de la personne de l'enfant» et «celui de décider de son lieu de résidence»; dans


certains cas, ces attributs du droit de garde sont susceptibles d'être dissociés (Eekelaar,


loc. cit., aux pp. 309 et 310; J. G. McLeod, Case comment on Thomson v. Thomson (1994),


6 R.F.L. (4th) 406, aux pp. 408 et 409).  Par exemple, dans l'affaire Thomson, notre Cour


a jugé que l'interdiction expresse de déplacer l'enfant dont était assortie l'ordonnance


provisoire de garde en faveur de la mère conférait au tribunal un droit de garde au sens


de la Convention et cela, quoique cette ordonnance confiait provisoirement à la mère un


«droit portant sur les soins de la personne de l'enfant».
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33 À mon avis, la possibilité d'amputer le droit de garde du droit de fixer le lieu


de résidence de l'enfant doit être envisagée à la lumière de l'objectif fondamental de la


Loi: empêcher toute personne, y compris le parent non gardien détenteur ou non d'un droit


de visite, de déplacer ou de retenir un enfant, dont un parent a obtenu la garde, dans un


lieu autre que celui de sa résidence habituelle.  Dans cette perspective, la Loi invite


clairement à une interprétation large et libérale de la notion de garde.  Plus précisément,


le droit de garde au sens de la Loi ne saurait être interprété de manière à empêcher


systématiquement le parent gardien d'exercer tous les attributs de la garde, et plus


particulièrement celui du choix du lieu de résidence de l'enfant, mais au contraire il doit


l'être de façon à en protéger l'exercice.  À cet égard, les commentaires de K. B. Farquhar,


«The Hague Convention on International Child Abduction Comes to Canada» (1983), 4


Rev. can. d. fam. 5, à la p. 15, jettent un éclairage intéressant:


[TRADUCTION]  Comme il faut s'y attendre dans une convention
internationale conçue pour s'appliquer au plus grand nombre de régimes
juridiques possibles, il n'existe pas de définition exhaustive du terme «garde».
L'alinéa 5a) prévoit plutôt que le «droit de garde» comprend «le droit portant
sur les soins de la personne de l'enfant, et en particulier celui de décider de son
lieu de résidence».  Cela révèle que le terme «garde» résume en fait ce que la
Convention tend réellement à réaliser -- un système qui tentera de perpétuer
la continuité de l'environnement de l'enfant plutôt que de maintenir le concept
juridique de la garde dans toutes ses diverses acceptions.  [Je souligne.]


34 Certains auteurs ont critiqué le fait que la Convention protège uniquement le


droit de garde, pourvu qu'il soit octroyé par une ordonnance de garde permanente,


indépendamment des circonstances qui pourraient en dénoter la précarité dans les faits


(Black et Jones, loc. cit., aux pp. 329 à 331; McLeod, loc. cit., à la p. 409).  Selon Black


et Jones, la reconnaissance d'un droit de garde au sens de la Convention — et par


conséquent la protection de l'exercice de ses attributs tel que le droit de fixer le lieu de
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résidence de l'enfant — suppose la démonstration d'une certaine stabilité en ce qui a trait,


notamment, à l'exercice du droit de visite.  Cette critique vaut également à l'égard de la


Loi qui est au même effet que la Convention à cet égard.


35 À toutes fins pratiques, cette interprétation du droit de garde requiert de la part


du tribunal d'une juridiction autre que celle à laquelle l'enfant doit être retourné un examen


critique du fond du droit de garde, ce qui, à mon avis, est incompatible avec la philosophie


même de la Convention et de la Loi en ce qu'elle tend non seulement à alourdir et à


retarder le processus de retour d'un enfant, mais aussi à en altérer fondamentalement la


nature.


36 Le mécanisme de retour automatique mis en place par la Loi vise ultimement


à dissuader les enlèvements d'enfants en privant le parent fugitif de toute possibilité de se


faire reconnaître la garde de l'enfant dans l'État de refuge et ainsi de légitimiser la


situation qu'il a créée.  À cette fin, la Loi facilite le rétablissement du statu quo aussi


promptement que possible suite au déplacement de l'enfant en permettant à une partie de


forcer l'autre à se soumettre à la juridiction du tribunal du lieu de résidence habituelle de


l'enfant pour un débat sur le fond du droit de garde.  La Loi, comme la Convention,


présume que l'intérêt des enfants illicitement déplacés est généralement mieux servi par


un rapatriement immédiat à leur juridiction d'origine où une détermination sur le fond de


la garde aurait dû avoir lieu avant leur déplacement.  Une fois cette détermination faite,


toutefois, la Convention et la Loi lui donnent plein effet en protégeant le droit de garde


par l'entremise du processus de retour obligatoire.  Voir généralement R. Schuz, «The


Hague Child Abduction Convention:  Family Law and Private International Law» (1995),


44 Int'l & Comp. L.Q. 771, aux pp. 775 et 776; Farquhar, loc. cit., à la p. 10; Anton, loc.
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cit., aux pp. 542 et 543.


37 La Convention et la Loi représentent donc un compromis entre la flexibilité


que permet un examen au fond de chaque situation et l'efficacité nécessaire pour dissuader


l'enlèvement international d'enfants, qui dépend notamment de la rapidité de la procédure


de retour.  Ainsi, tel que le précise l'art. 30 de la Loi, «[u]ne décision sur le retour de


l'enfant rendue dans le cadre de la présente loi n'affecte pas le fond du droit de garde».


Selon l'art. 20 de la Loi, dès que le tribunal constate qu'il y a déplacement illicite au sens


des art. 3 ou 4 de la Loi, le retour de l'enfant est automatiquement ordonné, sauf dans la


mesure où celui qui s'y oppose réussit à faire la preuve de l'une des exceptions y prévues,


telle l'intégration de l'enfant dans son nouveau milieu.  Dans cette perspective, ces


exceptions, qui reconnaissent que l'intérêt des enfants peut s'opposer à une ordonnance de


retour en certaines circonstances, ont généralement été interprétées de façon restrictive


(Silberman, loc. cit., aux pp. 25 à 31).  Sur le plan procédural, la célérité d'une demande


relative au retour d'un enfant est assurée notamment par l'art. 19 de la Loi qui lui octroie


la préséance prévue à l'art. 861 C.p.c. en matière d'habeas corpus.  Il faut également noter


que l'art. 27 de la Loi oblige le ministre de la Justice à justifier le défaut de la Cour


supérieure de rendre jugement dans les six semaines du dépôt d'une demande relative au


retour d'un enfant.


38 En résumé, l'art. 3 déclenche l'application de la Loi lorsque le déplacement ou


le non-retour d'un enfant a lieu en violation d'un droit de garde au sens de la Loi, par


opposition à un simple droit de visite.  S'il est vrai qu'une ordonnance provisoire de garde


assortie d'une ordonnance restreignant le déplacement d'un enfant peut priver


temporairement la personne à qui la garde a été confiée du droit de fixer le lieu de
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résidence de l'enfant, rendant tout déplacement de l'enfant illicite au sens de l'art. 3 de la


Loi, à cette exception près, cependant, l'interprétation large et libérale que doit recevoir


la notion de garde au sens de la Loi ne s'en trouve en rien affectée.  Une interprétation


restrictive aurait pour effet d'aller à l'encontre de l'objectif même de la Loi, c'est-à-dire


protéger le droit de garde et l'exercice de ses attributs, dont le choix du lieu de résidence


de l'enfant.  La Loi étant fondée sur la rapidité du processus de retour obligatoire et sur


le principe que le fond du droit de garde des enfants illicitement déplacés ou retenus doit


être déterminé par les tribunaux du lieu de leur résidence habituelle, la philosophie même


de la Loi s'oppose à ce que la précarité factuelle d'une ordonnance de garde entre en jeu


à ce stade de l'exercice.  L'article 4 de la Loi, par contre, rencontre ces objections.


b)  L'article 4


39 Alors que l'art. 3 de la Loi s'inspire textuellement de la Convention, l'art. 4


représente une initiative originale du législateur québécois.  Par souci de commodité, je


rappelle le texte de l'art. 4:


4. Outre les cas prévus à l'article 3, le déplacement ou le non-retour d'un
enfant est considéré comme illicite s'il se produit alors qu'une instance visant
à déterminer ou à modifier le droit de garde a été introduite au Québec ou dans
l'État désigné où l'enfant avait sa résidence habituelle et que ce déplacement
ou ce non-retour risque d'empêcher l'exécution de la décision qui doit être
rendue.


Outre les cas de déplacements ou de non-retour illicites au sens de l'art. 3 de la Loi, l'art.


4, comme on peut le constater, répond précisément à l'objectif de la Convention, soit la


protection du droit de garde, en permettant d'ordonner le retour d'un enfant dont le


déplacement ou le non-retour «se produit alors qu'une instance visant à déterminer ou à
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modifier le droit de garde a été introduite au Québec ou dans l'État désigné où l'enfant


avait sa résidence habituelle et que ce déplacement ou ce non-retour risque d'empêcher


l'exécution de la décision qui doit être rendue».  La  portée de l'art. 4 doit donc être


précisée plus avant à la lumière de l'interaction entre les art. 3 et 4 de la Loi et de l'objectif


commun à la Convention et à la Loi.


40 L'article 4, à mon avis, ne fait qu'élargir le concept de «déplacement illicite»,


et non la définition du droit de garde au sens de la Loi.  En vertu de l'art. 4, une partie qui


est susceptible de se voir attribuer un droit de garde tel que l'entend la Loi peut réclamer


le retour de l'enfant, même si le déplacement de l'enfant s'est produit avant que la décision


du tribunal ne soit rendue.  De cette façon, en tenant compte de la précarité manifeste d'un


droit de garde lorsque le droit d'en demander la modification a effectivement été exercé,


l'art. 4 assure que l'exécution de l'ordonnance de garde qui sera éventuellement rendue ne


sera pas frustrée par un déplacement intempestif de l'enfant.


41 C'est à cette conception du droit de garde que s'objecte l'intimée tant en vertu


de l'art. 3 que de l'art. 4 de la Loi.


42 L'intimée fait valoir deux arguments au soutien de sa prétention selon laquelle


elle détenait, au Maryland, un droit de garde au sens de la Loi, rendant le déplacement de


l'enfant illicite en vertu de l'art. 3 de la Loi.  Bien que l'intimée reconnaisse qu'un droit de


garde à priori définitif ait été attribué à l'appelant au Maryland, elle nous invite à


considérer sa précarité dans le contexte factuel de l'espèce.  Selon l'intimée, le fait pour


l'appelant de déplacer l'enfant sans la prévenir ni obtenir son accord confère


automatiquement un droit de garde au sens de la Loi aux tribunaux du Maryland puisque
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ce déplacement constitue une circonstance susceptible de permettre une révision de


l'ordonnance de garde, tant en vertu du droit du Maryland que du droit québécois.


Subsidiairement, l'intimée prétend qu'elle détenait un droit implicite de s'opposer au


déplacement de l'enfant équivalant à un droit de garde au sens de la Loi.  Ces deux


propositions reflètent essentiellement l'interprétation que la Cour d'appel a donnée à la


notion de garde au sens de la Loi en l'espèce et, à mon avis, doivent être rejetées.


43 Bien qu'elle la qualifie de «large», la Cour d'appel adopte en fait une


interprétation extrêmement restrictive de la notion de garde pour conclure que l'intimée,


bien que détentrice de simples droits de visite, détenait un droit de garde au sens de la Loi


au moment du déplacement de l'enfant.  En confondant, à toutes fins pratiques, les


concepts de droit de garde et de droit de visite, cette interprétation revient à dire que tout


déplacement de l'enfant fait sans le consentement du parent détenteur d'un droit de visite


pourrait déclencher le mécanisme de retour obligatoire prévu à la Loi et ainsi conférer


indirectement au droit de visite une protection équivalente à celle du droit de garde.  À ce


sujet, il est intéressant de noter les commentaires d'Anton, loc. cit., à la p. 546, qui


semblent précisément exclure cette possibilité:


[TRADUCTION]  Il ressort également des définitions des droits de garde et
de visite à l'article 5 que le déplacement ou le non-retour d'un enfant en
contravention du droit de visite seulement ne serait pas un déplacement ou
un non-retour illicites au sens de l'article 3.  Il est moins évident, mais la
définition de l'expression «droit de garde» à l'article 5 le laisse au moins
entendre, que la violation d'un droit consistant simplement à consentir ou
à refuser un changement du lieu de résidence d'un enfant ne doit pas être
interprété comme une violation du droit de garde au sens de l'article 3.  Il
n'a pas été donné suite à une suggestion visant à élargir la définition du
terme «enlèvement» pour prévoir ce cas.  [Je souligne.]


44 On pourrait, certes, affirmer que l'attribution d'un droit de garde n'est jamais
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définitive en raison de la fluidité dans le temps de chacune des circonstances afférentes


à l'enfant susceptibles d'influer sur son meilleur intérêt.  Ainsi, le déplacement d'un enfant


d'un pays à un autre constitue sans aucun doute un changement important dans la situation


de cet enfant et pourra justifier une demande de révision de cette attribution dans certaines


circonstances.  Il ne s'ensuit pas, cependant, que les tribunaux de la juridiction d'origine


de l'enfant soient automatiquement investis d'un droit de garde au sens de la Loi suite à


ce déplacement.  Accepter une telle proposition équivaudrait à dire que toute garde est


précaire et, à ce titre, chaque fois qu'un parent gardien déplacerait l'enfant, il pourrait y


avoir déplacement illicite au sens de la Loi.  Tel n'est pas, à mon avis, le but que poursuit


la Loi, d'autant plus que la pertinence de la précarité d'un droit de garde est clairement


circonscrite par l'art. 4 de la Loi qui vise la situation précise où il existe effectivement une


instance visant à le faire modifier au moment du déplacement de l'enfant.


45 Je rejetterais également l'argument subsidiaire de l'intimée selon lequel


l'ordonnance de garde rendue au Maryland en faveur de l'appelant comportait


implicitement une interdiction de déplacer l'enfant, conférant ainsi à l'intimée un droit de


garde au sens de la Loi, que cette interdiction tire sa source du droit du Maryland, du droit


du Québec, des jugements déjà rendus par les tribunaux du Maryland ou encore des


procédures qui y sont en cours.  Cet argument découle du premier en ce qu'il adopte aussi


l'adéquation fallacieuse entre le droit de garde proprement dit et le droit de demander une


modification du droit de garde suite au déplacement de l'enfant.


46 Au vu du jugement du 14 mai 1991 de la Cour des appels spéciaux, le droit du


Maryland reflète les principes applicables au Québec en ce qui a trait au pouvoir du parent


gardien de choisir le lieu de résidence de l'enfant.  En effet, le déménagement unilatéral
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de l'enfant par le parent gardien n'entraîne pas automatiquement une modification de


l'ordonnance de garde.  Cependant, un tel déménagement est susceptible de justifier une


révision de cette ordonnance si le parent qui s'y oppose démontre un [TRADUCTION]


«changement important de circonstances» qui affecte l'intérêt de l'enfant au point de


justifier l'intervention du tribunal.  Ainsi, comme c'est le cas au Québec, le droit du


Maryland reconnaît que le pouvoir décisionnel du parent gardien emporte le choix du lieu


de résidence de l'enfant, sous réserve de la faculté du parent non gardien de s'opposer à


ce choix s'il lui apparaît contraire à l'intérêt de l'enfant.


47 Qui plus est, quoique l'arrêt Thomson n'ait pas réglé la question de savoir si une


restriction implicite au déplacement d'un enfant en vertu d'une ordonnance du tribunal ou


de la loi confère un droit de garde au sens de la Loi à ce tribunal ou au parent non gardien,


la validité du raisonnement de l'intimée est sérieusement mise en doute par le bémol


apporté par la Cour quant à l'effet d'une interdiction expresse de déplacer l'enfant dont une


ordonnance de garde permanente est assortie.


48 L'intimée nous invite aussi à nous éloigner du sens littéral de l'expression


«instance visant [...] à modifier le droit de garde» à l'art. 4 de la Loi de manière à y inclure


toute procédure visant à modifier le droit de visite, puisque toute modification du droit de


visite, en tant que démembrement du droit de garde, affecte le droit de garde et le


circonscrit d'autant.  À mon avis, cette interprétation doit être rejetée, car elle ne tient


compte ni de l'interaction entre les art. 3 et 4, ni de l'objectif commun à la Convention et


à la Loi.  Comme je l'ai mentionné précédemment, seul le droit de garde est protégé par


le mécanisme de retour obligatoire prévu par la Loi et l'art. 4 ne fait qu'élargir le concept


de «déplacement illicite» au sens de la Loi, et non la notion de garde au sens de la Loi.
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Or, l'interprétation proposée par l'intimée aurait pour effet de conférer à tout droit de visite


faisant l'objet d'un litige devant les tribunaux une protection équivalente à celle du droit


de garde.  À mon avis, ni le but ni la lettre de l'art. 4 ne supportent un tel accroc à la


distinction que fait la Loi entre le droit de garde et le droit de visite.  De plus, admettre


que l'art. 4 de la Loi étende ainsi la portée de la Convention ne tient pas compte de


l'objectif commun de la Loi et de la Convention qui invite à une interprétation


harmonieuse de ces dernières.


49 Ayant disposé de cet aspect du litige, il y a lieu maintenant de décider si la Loi


s'applique aux circonstances de cette affaire comme l'ont conclu le juge de première


instance et la Cour d'appel.


4. Application à l'espèce


50 Le déplacement de l'enfant du Maryland au Michigan a eu lieu en novembre


1989 et le déplacement du Michigan au Québec le 13 février 1990.  À cette dernière date,


la décision la plus récente rendue relativement à la garde de l'enfant était celle du 29


septembre 1988 de la Cour de circuit du Maryland (confirmée par la Cour des appels


spéciaux du Maryland le 8 novembre 1989) par laquelle la garde permanente de l'enfant


était confiée à l'appelant et des droits de visite supervisée octroyés à l'intimée.  Les


requêtes présentées par l'intimée au Maryland le 15 décembre 1989 visant uniquement le


respect, la modification et l'augmentation de ses droits de visite n'avaient pas encore été


adjugées et l'appelant se trouvait alors au Michigan avec l'enfant.  Cependant, dans le


cadre de l'entente du 1er février 1990, un horaire de visites supervisées avait été établi et


l'appelant s'était engagé à faire subir à l'enfant une évaluation psychiatrique au Michigan
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en vue de la preuve à être soumise à l'audition des requêtes de l'intimée.  Le 13 février


1990, bien que l'appelant ait quitté le Michigan pour le Québec au mépris de cette entente,


il avait la garde permanente de l'enfant sans restriction aucune relativement au


déplacement de l'enfant.


51 À la lumière de la notion de garde selon la Loi, le déplacement de l'enfant


n'était donc pas illicite au sens de l'art. 3 de la Loi.  La situation ne se qualifie pas non plus


de «non-retour illicite» au sens de cet article.  Sur ce point, je réfère simplement aux


propos du juge La Forest dans l'affaire Thomson, précitée, aux pp. 592 et 593, où il conclut


que, dans cette affaire, l'ordonnance de garde obtenue ex parte en Écosse par le père suite


au déplacement de l'enfant ne lui conférait pas un droit de garde rendant illicite la


rétention de l'enfant au Manitoba:


Rien dans la Convention n'exige la reconnaissance d'une ordonnance de
garde rendue ex post facto dans un autre ressort.  [...]  [L]e non-retour ne
devient pas illicite uniquement après qu'une «ordonnance de retour» est
rendue...  


En d'autres termes, le non-retour sera illicite dès l'expiration de la période
de visite, lorsque le déplacement original a été autorisé par le gardien légal de
l'enfant.


52 Quant aux procédures pendantes à la date du déplacement de l'enfant,


puisqu'elles ne visaient que les droits de visite de l'intimée et non le droit de garde de


l'appelant, force est de conclure que l'art. 4 ne trouve pas non plus application.  À cet


égard, le fait que l'intimée, face au déplacement de l'enfant du Maryland au Michigan,


n'ait demandé que la modification de ses droits de visite, tend à démontrer que le droit de


garde de l'appelant n'était ni contesté, ni précaire, en outre que l'enfant résidait déjà au


Michigan à cette époque: la distance entre le Maryland et le Michigan est appréciable
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même si elle est moindre que celle qui sépare le Maryland du Québec.  De plus, l'intimée


a admis que ce n'est que suite à la suggestion du tribunal qu'elle a déposé une requête pour


changement de garde.  Dans ces circonstances, les prétentions de l'intimée doivent être


rejetées.


5. Conclusion


53 La Loi ne trouvant application en vertu ni de l'art. 3 ni de l'art. 4, puisqu'au


moment du déplacement de l'enfant l'appelant en avait la garde au sens de la Loi et qu'il


n'existait alors aucune instance visant à la faire modifier, il s'ensuit que le juge de


première instance n'avait pas juridiction pour se saisir de la requête de l'appelant pour la


garde de l'enfant par application de la Loi et la Cour d'appel a donc eu tort de le suivre sur


ce terrain.


II


La compétence de la Cour supérieure et la notion de garde au sens du Code civil du
Québec


54 Ceci dit, se pose la question de la compétence de la Cour supérieure du Québec


de se saisir de la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant en vertu du droit civil


québécois.  Dans l'affirmative, la notion de garde au sens du Code civil du Québec


déterminera si le juge de première instance était en droit de rejeter la requête de l'appelant


et si, ce faisant, il a tenu compte du meilleur intérêt de l'enfant.


1. La compétence de la Cour supérieure du Québec
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55 L'article 70 C.p.c. fait du domicile de l'une ou l'autre des parties le critère de


rattachement de la compétence des tribunaux québécois pour se saisir de demandes en


matière familiale, dont la garde d'un enfant (Groffier, op. cit., à la p. 271).  Si tant est qu'il


faille recourir aux règles québécoises de conflit de juridictions applicables à l'époque du


litige, il est reconnu que les tribunaux québécois sont compétents pour se prononcer sur


la garde d'un enfant dès lors que ce dernier est domicilié, réside ou est physiquement


présent au Québec, ou que la personne qui en a le contrôle y réside (J.-G. Castel, Droit


international privé québécois (1980), aux pp. 243 à 245; mais voir l'art. 3142 C.c.Q.).


56 La notion de domicile ainsi que les conditions de changement de domicile sont


définies au Code civil du Bas Canada alors en vigueur à l'époque des faits en litige.  Ainsi,


le domicile de toute personne se trouve «au lieu où elle a son principal établissement» et


celui d'un «mineur dont la garde a fait l'objet d'une décision judiciaire [...] chez la


personne qui en a la garde», comme le prévoient respectivement les art. 79 et 83 C.c.B.C.


(maintenant les art. 75 et 80 C.c.Q.).  Par ailleurs, l'art. 80 C.c.B.C. (maintenant l'art. 76


C.c.Q.) énonce que «[l]e changement de domicile s'opère par le fait d'une habitation réelle


dans un autre lieu, joint à l'intention d'y faire son principal établissement».


57 L'appelant a déménagé du Michigan au Québec le 13 février 1990,


apparemment avec l'intention de s'y établir avec l'enfant auprès de sa s{oe}ur qui s'y


trouvait déjà.  Cette intention transparaît, notamment, du fait que l'appelant ait demandé


et obtenu, une fois au Québec, la citoyenneté canadienne pour lui-même et pour sa fille.


Ainsi, lorsqu'il a présenté sa requête pour la garde de l'enfant devant la Cour supérieure


du Québec le 6 mai 1991, et l'appelant et l'enfant étaient domiciliés au Québec où ils


résidaient depuis presque 15 mois.  À tout événement, même si le domicile de l'appelant
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n'était pas établi, la résidence au Québec de l'appelant et de l'enfant suffit pour fonder la


compétence de la Cour supérieure suivant les règles québécoises de conflit de juridictions.


Je conclus donc que le juge de première instance avait effectivement juridiction pour


connaître de la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant.


58 Une dernière question dont il faut traiter touche au pouvoir de la Cour


supérieure d'ordonner le retour de l'enfant en l'instance.  Dans le cadre de l'exercice de sa


compétence en matière de garde, la Cour supérieure dispose des pouvoirs généraux qui


lui sont reconnus à l'art. 46 C.p.c. (Société Radio-Canada c. Commission de police du


Québec, [1979] 2 R.C.S. 618, à la p. 644 (le juge Beetz)).  Cette disposition supplétive


attribue aux tribunaux et aux juges «tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de leur


compétence» et les habilite notamment à «rendre toutes ordonnances qu'il appartiendra


pour pourvoir aux cas où la loi n'a pas prévu de remède spécifique».  C'est à l'intérieur de


ces pouvoirs que s'inscrit la compétence de la Cour supérieure d'ordonner le retour de


l'enfant en l'espèce.


59 Je note, en passant, que l'origine des pouvoirs généraux de la Cour supérieure


n'a rien à voir avec la notion de compétence parens patriae reconnue par la common law


aux cours supérieures des provinces, ainsi que le souligne R. P. Kouri, "L'arrêt Eve et le


droit québécois" (1987), 18 R.G.D. 643, aux pp. 648 et 649:


Traditionnellement, [la compétence parens patriae] revenait au Lord
Chancellor et par la suite, elle a été assumée par la Court of Chancery
d'Angleterre.  Dans les provinces canadiennes de common law, selon les
Judicature Acts, les cours supérieures étaient revêtues des mêmes pouvoirs que
la Court of Chancery.  D'ailleurs, comme nous l'avons déjà souligné, ces
provinces de common law ont, chacune à tour de rôle, retenu le droit anglais
dans leurs territoires.  Ainsi, la délégation du pouvoir de parens patriae aux
tribunaux supérieurs de ces provinces a été clairement énoncée par la
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législation.


En ce qui a trait à la Province de Québec, la situation est tout autre car
nous n'avons pas suivi le même cheminement législatif.  En premier lieu, l'Acte
de Québec a réintroduit le droit d'inspiration civile de l'ancien régime, et la loi
de 1793 sur la judicature avait conféré aux Cours du Banc du Roi, les pouvoirs
des Cours de Prévôté, Justice Royale, Intendant et Conseil Supérieur.  Jamais
le législateur n'a-t-il conféré à la Cour du Banc du Roi, ni à son successeur, la
Cour supérieure, les pouvoirs d'une Court of Chancery.  Ces tribunaux n'ont
donc jamais bénéficié d'une juridiction équivalente à celle de la Cour de
chancellerie.  Par voie de conséquence, dans la Province de Québec, l'exercice
des prérogatives de parens patriae ne peut revenir à nos tribunaux mais relève
plutôt du représentant de la Reine, le Lieutenant-gouverneur, et ce, de façon
exclusive.  [Renvois omis.]


L'étude exhaustive du professeur Michel Morin, «La compétence parens patriae et le droit


privé québécois: un emprunt inutile, un affront à l'histoire» (1990), 50 R. du B. 827,


confirme que la compétence parens patriae n'existe pas au Québec.  Aux pages 901 et 902,


l'auteur souligne, de surcroît, l'inutilité de cette compétence au Québec, notamment en ce


qui concerne les litiges concernant les enfants:


[L]a jurisprudence civiliste a su tenir compte de l'intérêt de l'enfant, sans qu'il
soit nécessaire d'emprunter à un système de droit étranger. [...]  D'autre part,
[...] en droit international privé, l'utilisation de la compétence parens patriae
paraît contre-indiquée au Québec.  Elle ajoute des critères superflus aux
dispositions générales du Code civil et du Code de procédure civile.  Au total,
nous croyons que la jurisprudence issue de cette notion incertaine fait double
emploi avec ce qui existe déjà en droit civil.


Contra: Droit de la famille -- 323, [1988] R.J.Q. 1542 (C.A.).  De toute façon, il est bien


établi que la compétence parens patriae ne peut être exercée par une cour qu'en l'absence


d'une disposition législative spécifique (E. (Mme) c. Eve, [1986] 2 R.C.S. 388, à la p. 426


(le juge La Forest)), ce qui n'est pas le cas en l'espèce étant donné l'art. 46 C.p.c. auquel


je viens de référer.
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60 Ayant conclu que le juge de première instance était compétent pour connaître


de la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant, si le juge a appliqué la notion de garde


selon le droit civil québécois, peu importe qu'il se soit basé sur la Loi pour exercer cette


compétence.  Dans cette perspective, il est utile de revenir sur la notion de garde au sens


du Code civil du Québec.


2. La notion de garde au sens du Code civil du Québec


61 La notion de garde s'inscrit au Québec à l'intérieur du concept d'autorité


parentale, dont elle est l'un des principaux attributs selon l'art. 647 C.c.Q. (maintenant l'art.


599): «Les père et mère ont, à l'égard de leur enfant, le droit et le devoir de garde, de


surveillance et d'éducation.»  Cette notion n'est définie nulle part au Code civil du Québec,


sauf en ce qu'elle constitue pour les parents à la fois un droit et un devoir qui se traduisent


par l'obligation pour l'enfant de la respecter.  En effet, l'art. 650 C.c.Q. (maintenant l'art.


602) énonce que «[l]e mineur non émancipé ne peut, sans le consentement du titulaire de


l'autorité parentale, quitter la demeure familiale.»


62 Tant que les parents font vie commune, ils exercent ensemble tous les attributs


que confère l'autorité parentale, dont le devoir de garde.  En cas de séparation de corps ou


de divorce, cependant, l'attribution de la garde à l'un des parents ou à un tiers a pour effet


d'habiliter le gardien à prendre seul toutes les décisions relatives à l'enfant.  Selon


l'honorable Albert Mayrand, «La garde conjointe, rééquilibrage de l'autorité parentale»


(1988), 67 R. du B. can. 193, à la p. 206, «le gardien a l'avantage de l'initiative; il exerce


son autorité directement sans avoir à recourir à celle du tribunal et sans être tenu de


consulter son ex-conjoint».
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63 Le droit d'initiative et l'autonomie décisionnelle du parent gardien s'inscrivent


parfaitement dans la logique de la distinction fondamentale qui existe entre le droit de


garde et le droit de visite, distinction dont découlent les rôles respectifs des parents


gardien et non gardien.  Ainsi, le parent non gardien ne conserve qu'un droit de


surveillance à l'endroit de l'enfant, lequel droit peut être exercé au moyen du droit de


visite et de sortie.  C'est ce qu'exprime l'honorable Robert Lesage, «Garde ou autorité


parentale; l'emprise de la sémantique» (1988), 91 R. du N. 46, à la p. 49:


Le parent non gardien n'a droit d'intervenir directement auprès de l'enfant
dans les décisions courantes que dans les limites de son droit d'accès.  Il n'est
pas gardien.  Accès n'est pas synonyme de garde alternée, même si les droits
de sortie sont étendus.  Le parent gardien conserve l'entière responsabilité de
la personne de l'enfant.  [Je souligne.]


Au même effet, voir: E. Groffier-Atala, «De la puissance paternelle à l'autorité parentale»


(1977), 8 R.G.D. 223, à la p. 229; C. L'Heureux-Dubé, «La garde conjointe, concept


acceptable ou non?» (1979), 39 R. du B. 835, aux pp. 850 et 851.


64 La jurisprudence abonde également en ce sens.  Dans l'arrêt Dussault c.


Ladouceur (1987), 14 R.F.L. (3d) 185 (C.A. Qué.), le juge Gendreau écrit, à la p. 191:


Il va de soi qu'en règle générale, lorsque la garde d'un enfant est confiée
à un parent, il exerce alors tous les attributs de l'autorité parentale et l'autre
parent ne s'immisce ordinairement pas dans la façon de faire du gardien, sauf
dans l'exercice de son rôle de surveillance.  On préserve ainsi l'unité du
développement de l'enfant et évite des éparpillements et des déchirements qui
pourraient lui être néfastes.


65 Le parent non gardien ne perd pas, toutefois, sa qualité de titulaire de l'autorité
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parentale:  il peut et doit, dans la mesure où cela n'est pas incompatible avec le droit de


garde du parent gardien, continuer à exercer ses devoirs de surveillance et d'éducation (P.


(D.) c. S. (C.), [1993] 4 R.C.S. 141, à la p. 164 (le juge L'Heureux-Dubé); C. (G.) c. V.-F.


(T.), [1987] 2 R.C.S. 244, aux pp. 281 et 282 (le juge Beetz)).  Ce principe est d'ailleurs


exprimé à l'art. 570 C.c.Q. (maintenant l'art. 605) en ces termes: «Que la garde des enfants


ait été confiée à un des époux ou à une tierce personne, les père et mère conservent le droit


de surveiller leur entretien et leur éducation et sont tenus d'y contribuer à proportion de


leurs facultés.»


66 Il n'en va pas de même, cependant, en ce qui a trait au devoir de garde,


troisième élément constitutif de l'autorité parentale.  Selon Mayrand, loc. cit., à la p. 196:


[L]'accomplissement [du] devoir de garde [du parent non gardien] est rendu
impossible par la séparation ou le divorce.  Aussi longtemps qu'il est empêché
d'exécuter son obligation de garde, il s'en trouve libéré; en droit de la famille
comme en droit patrimonial, "à l'impossible nul n'est tenu".


Ce qui fait échec à l'exercice de son droit est précisément l'exercice du
même droit par le conjoint ou l'ex-conjoint à qui le tribunal a confié l'enfant.


[Renvoi omis.]


Le même auteur ajoute, à la p. 206:


Dans la proportion où l'autorité parentale du parent non-gardien est
diminuée et affaiblie, celle du gardien désigné par le tribunal est renforcée.
Son droit de garde au sens strict du mot, qu'il partageait avec son conjoint,
devient un droit exclusif, sauf qu'il est ordinairement soumis à la faculté
accordée à l'ex-conjoint de visiter et d'héberger l'enfant pour des périodes
limitées.


67 Plus particulièrement, il est généralement reconnu que la notion de garde
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emporte, entre autres, le droit de décider du lieu de résidence de l'enfant en tant qu'attribut


nécessaire de la garde.  Comme le formule Mayrand, loc. cit., à la p. 195:


[L]a garde peut se définir comme le droit et le devoir qu'ont les père et mère de
retenir leur enfant mineur dans leur demeure ou de déterminer le lieu de sa
résidence, afin de mieux remplir envers lui leur devoir de surveillance et
d'éducation. [En italique dans l'original.]


En ce sens, le professeur Monique Ouellette, Droit de la famille (3e éd. 1995), à la p. 224,


est d'avis que «[l]e devoir de garde suppose que les parents vivent «physiquement» avec


l'enfant».  De même, selon P. B. Mignault, Le droit civil canadien (1896), t. 2, à la p. 145,


ce sont les parents «qui déterminent le genre d'éducation [que l'enfant] recevra, le lieu où


il doit résider pour son éducation ou pour son apprentissage».


68 À cet égard, la portée de l'attribution de la garde d'un enfant à un tiers a été


examinée par notre Cour dans l'arrêt C. (G.) c. V.-F. (T.), précité, où le juge Beetz affirme,


aux pp. 285 et 286:


[U]ne personne à qui un tribunal attribue la garde d'un enfant obtient de toute
évidence l'exercice d'une partie de l'autorité parentale qui excède cependant la
seule faculté de déterminer la résidence de l'enfant.  [...]  Le concept civiliste
de la garde est indissociable de la présence de l'enfant.  C'est ainsi que le
mineur dont la garde est confiée à un tiers acquiert le domicile de cette
personne (art. 83 C.c.B.-C.)  Comme le souligne à juste titre le professeur
Simler:


Le n{oe}ud du problème réside dans le droit de fixer la résidence de
l'enfant.  Il faut se rappeler que si ce droit ne définit pas à lui seul la notion
de garde, c'est lui cependant qui confère au gardien le moyen
indispensable pour assurer sa fonction.  Il paraît donc inconcevable de
parler de garde de l'enfant en l'absence de cet élément.


(P. Simler, «La notion de garde de l'enfant (sa signification et son rôle au
regard de l'autorité parentale)» (1972), 70 Rev. trim. dr. civ. 685, à la p. 708.)
[Les italiques sont du professeur Simler.]
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Le droit civil québécois ne distinguant pas selon que la garde d'un enfant ait été confiée


à un de ses parent ou à un tiers (l'art. 570 C.c.Q. (maintenant l'art. 605)), ces remarques


valent pour toute attribution de garde.


69 Le pouvoir décisionnel du parent gardien quant au choix du lieu de résidence


de l'enfant demeure, néanmoins, assujetti au droit du parent non gardien, détenteur ou non


d'un droit de visite, d'en contester l'exercice par l'entremise du recours prévu à l'art. 653


C.c.Q. (maintenant l'art. 604) qui lui permet de saisir le tribunal «[e]n cas de difficultés


relatives à l'exercice de l'autorité parentale».  Comme l'expose le professeur Jean Pineau,


La famille -- Droit applicable au lendemain de la «Loi 89» (1983), aux pp. 135 et 136:


Toutefois, il ne faut pas oublier que les devoirs découlant de l'autorité
parentale demeurent, même si l'exercice de celle-ci est démembré.  C'est
pourquoi, en vertu de l'article 215 [C.c.B.C. (maintenant l'art. 605)], l'un et
l'autre des père et mère conservent le droit de surveiller l'entretien et
l'éducation de leurs enfants, quelle que soit la personne qui en ait obtenu la
garde.  Aussi, peut se poser un problème lorsque l'un des époux décide d'aller
vivre à l'étranger et que la garde est confiée précisément à celui qui s'éloigne:
en ce cas, le conjoint, ne pouvant plus exercer son droit de surveillance,
pourrait demander que le tribunal rende une nouvelle ordonnance qui lui
accorderait la garde de cet enfant.  [Je souligne.]


Ainsi, le changement du lieu de résidence de l'enfant peut, en certains cas, constituer une


circonstance nouvelle susceptible de justifier une modification de l'ordonnance de garde.


70 En résumé, tant la doctrine que la jurisprudence confirment que le Code civil


du Québec retient une conception libérale de la notion de garde, conception dont ne fait


pas partie le droit de visite, qui confère au gardien le pouvoir de prendre seul toutes les


décisions au sujet de l'enfant, notamment quant au choix du lieu de sa résidence.
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71 À titre d'éclairage comparatif, il est intéressant de noter que la conception


libérale de garde est également bien établie en matière de divorce à notre époque, comme


le fait remarquer J. D. Payne, Payne on Divorce (3e éd. 1993), à la p. 240:


[TRADUCTION]  Dans les procédures en divorce au Canada, la jurisprudence
tend à corroborer la conclusion qu'en l'absence de directives contraires, une
ordonnance confiant la garde à un parent comporte l'attribution au parent
gardien de tous les pouvoirs qui reviennent au tuteur de l'enfant.  Le parent qui
n'a pas la garde, mais a un droit d'accès, est donc privé des droits et
responsabilités dont il était investi auparavant lorsqu'il avait la garde partagée
de l'enfant.  [Je souligne.]


Selon le même auteur, aux pp. 242 et 243, cette interprétation du droit de garde demeure


inchangée sous l'empire de la Loi de 1985 sur le divorce, S.C.  1986, ch. 4 (maintenant la


Loi sur le divorce, L.R.C. (1985), ch. 3 (2e suppl.)):


[TRADUCTION]  Les dispositions de la Loi de 1985 sur le divorce et, en
particulier, les définitions des termes «garde» et «accès» au par. 2(1)
interdisent apparemment aux tribunaux canadiens de revenir à une
définition étroite de la garde.  Selon le par. 2(1), «[s]ont assimilés à la
garde le soin, l'éducation et tout autre élément qui s'y rattache» et
««accès» comporte le droit de visite.»  L'expression «sont assimilés»
employée pour définir la garde implique nécessairement que le terme vise
un éventail plus large de pouvoirs que ceux énumérés au par. 2(1).  [...]
En conséquence, en l'absence d'ordonnance modificative de l'ordonnance
confiant la garde inconditionnellement à l'un des parents, par rapport à la
totalité ou à l'un des éléments de la garde, l'époux qui n'a pas la garde mais
un droit d'accès n'est qu'un observateur passif qui est exclu du processus
décisionnel relatif aux questions concernant le bien-être, la croissance et
le développement de l'enfant.  [Je souligne.]


72 Comme c'est le cas en droit civil québécois, il découle de cette conception


large de la notion de garde que le choix de la résidence de l'enfant a été reconnu comme


une prérogative du parent gardien, soumis au droit du parent non gardien de demander au


tribunal de modifier les modalités de garde et d'accès suite à un déplacement de l'enfant
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(par. 17(1) et (5) de la Loi sur le divorce).  Ce principe a été réitéré dans le contexte de la


Loi sur le divorce à maintes reprises par la Cour d'appel du Québec: Droit de la famille --


120, [1984] C.A. 101, à la p. 104 (le juge Mayrand); Droit de la famille -- 7, [1984] C.A.


350, à la p. 354 (les juges Mayrand et Monet, le juge Bernier étant dissident); Droit de la


famille -- 190, [1985] C.A. 201, aux pp. 203 et 204 (le juge Chouinard); Droit de la famille


-- 1826, [1993] R.J.Q. 1728 (C.A.), confirmé par [1995] 4 R.C.S. 592 (sub nom. P. (M.) c.


L.B. (G.)).  À titre d'exemple, dans cette dernière affaire, la mère, détentrice du droit de


garde, a déménagé avec l'enfant du Québec en France au mépris du droit de visite du père


ainsi que d'une convention entérinée par ordonnance du tribunal interdisant un tel


déplacement.  Quoique, dans ce cas précis, la garde de l'enfant ait éventuellement été


confiée au père, le juge Proulx déclare sans équivoque qu'«au droit de garde est attaché


celui de choisir le lieu de résidence de l'enfant» (p. 1735).


73 Ainsi, la notion de garde au sens du Code civil du Québec, tout comme


d'ailleurs la common law et la Loi sur le divorce à cet égard, ne se distingue pas de la


notion de garde telle que l'entendent la Convention et la Loi.  Puisque cette notion reçoit


indistinctement, sous ces différents régimes, un sens large, indépendant du droit de visite,


qui comprend, notamment, le choix du lieu de résidence de l'enfant, il importe donc peu


que le juge du procès se soit prononcé sur la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant


dans le cadre de la Loi plutôt que du Code civil du Québec.


74 Ceci nous amène à décider si, malgré le fait que le juge de première instance


se soit mal dirigé en droit en appliquant la Loi aux circonstances de l'espèce, il en serait


venu à la même conclusion s'il avait appliqué le Code civil du Québec.  Dans cette


perspective, il convient de rappeler le critère fondamental de l'intérêt de l'enfant en
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matière de garde d'enfant, nature de la requête dont le juge de première instance était saisi.


3. L'intérêt de l'enfant


75 L'intérêt de l'enfant, comme on le sait, est au c{oe}ur de toute décision relative


à l'enfant.  C'est le principe qui sous-tend la Convention et la Loi.  C'est aussi le critère


que retient le Code civil du Québec ainsi que la jurisprudence et la doctrine.


76 La primauté de l'intérêt de l'enfant est reconnue par l'objectif fondamental de


la Convention que la Loi entérine, édicté au préambule de la Convention: «l'intérêt de


l'enfant est d'une importance primordiale pour toute question relative à sa garde».  Cet


objectif s'inscrit dans la reconnaissance universelle de la primauté de l'intérêt de l'enfant,


dont témoignent plusieurs documents internationaux, outre la Convention, telle la


Convention relative aux droits de l'enfant, R.T. Can. 1992 no 3 qui, à son article 3, énonce


que «[d]ans toutes les décisions qui concernent les enfants, [...] l'intérêt supérieur de


l'enfant doit être une considération primordiale.»  


77 Dans le contexte particulier du déplacement ou du non-retour d’un enfant en


violation d’un droit de garde, la Convention et la Loi présument que l’intérêt de l’enfant


se situe au niveau de son retour immédiat au lieu de sa résidence habituelle pour qu’une


détermination sur le fond de sa garde, le cas échéant, y ait lieu.  Ainsi, l’intérêt de l’enfant


tel que l’entendent la Convention et la Loi «ne doit pas être interprét[é] comme conférant


au tribunal saisi de la question de savoir si un enfant doit être retourné, le pouvoir de


considérer l’intérêt de l’enfant comme le ferait le tribunal dans le cadre d’une audience


sur la garde» (Thomson, précité, à la p. 578 (le juge La Forest)).  L’article 13 de la
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Convention reconnaît, toutefois, que dans certaines situations clairement définies, l’intérêt


de l’enfant qui est devant le tribunal pourra exceptionnellement justifier que son retour


ne soit pas ordonné (Schuz, loc. cit., à la p. 776).  La Loi, qui est au même effet, prévoit


que la Cour supérieure peut refuser d’ordonner le retour de l’enfant pour certains motifs,


notamment s’il est démontré que l’enfant s’est intégré au Québec au sens de l’art. 20.


78 À l'instar de la notion de garde au sens de la Convention et de la Loi, c'est


également le meilleur intérêt de l'enfant qui sous-tend la notion de garde au sens du Code


civil du Québec.  En effet, l'évolution de la notion de garde au Québec que j'ai retracée de


façon détaillée dans l'arrêt P. (D.) c. S. (C.), précité, aux pp. 156 à 159, démontre qu'à la


puissance paternelle s'est substitué le meilleur intérêt de l'enfant.  On peut lire, aux pp.


158 et 159:


On constate donc qu'à cette époque, la puissance paternelle équivalait, à
toutes fins pratiques, à un droit de propriété du père sur les enfants.  Par la
suite, vers les années 50, la jurisprudence évolua vers la reconnaissance des
droits de l'enfant de préférence à ceux des parents, même si le père demeurait
favorisé.  Peu à peu, se dégagea le critère du meilleur intérêt de l'enfant dans
l'attribution de la garde, parallèlement au cheminement qui visait à l'égalité des
sexes.


...


Enfin, le 2 avril 1981, entra en vigueur cette partie du nouveau Code civil
du Québec qui allait réformer le droit de la famille.  Non seulement les époux
sont-ils désormais considérés comme égaux, mais encore le meilleur intérêt de
l'enfant gouverne dorénavant l'attribution de la garde des enfants.


79 À la lumière de l'évolution du droit de garde au Québec, qui est d'ailleurs


semblable à celle de la common law à cet égard (King c. Low, [1985] 1 R.C.S. 87, à la p.


93 (le juge McIntyre)), il faut maintenant s'interroger sur le critère applicable en matière


de garde lorsque sa détermination se fait à l'extérieur des contextes de divorce et de la


AZ-96111059







- 55 -


séparation de corps.  En effet, la Loi sur le divorce prévoit qu'en rendant une ordonnance


de garde, «le tribunal ne tient compte que de l'intérêt de l'enfant à charge, défini en


fonction de ses ressources, de ses besoins et, d'une façon générale, de sa situation» (par.


16(8)).  On sait également que dans le cadre de la séparation de corps, l'art. 569 C.c.Q.


(maintenant l'art. 514) impose au tribunal le devoir de statuer sur la garde des enfants


«dans l'intérêt de ceux-ci et le respect de leurs droits».


80 Le seul critère qui régisse les décisions prises au sujet d'un enfant dans un


litige relativement à sa garde, comme dans tout autre litige qui le concerne, est formulé


à l'art. 30 C.c.B.C. (maintenant l'art. 33 C.c.Q.) déjà cité: «[l]'intérêt de l'enfant et le


respect de ses droits».


81 Dans l'arrêt C. (G.) c. V.-F. (T.), précité, où il s'agissait des conditions


d'attribution de la garde d'un enfant à un tiers en droit civil québécois, le juge Beetz, au


nom de la Cour, se prononce sur la portée de l'art. 30 C.c.B.C. en ces termes, à la p. 269:


L'intérêt de l'enfant est devenu en droit civil québécois la pierre angulaire
des décisions prises à son endroit.  La réforme du droit de la famille mise de
l'avant en 1980 par l'adoption de la Loi instituant un nouveau Code civil et
portant réforme du droit de la famille, L.Q. 1980, chap. 39, a consacré le
caractère primordial du critère de l'intérêt de l'enfant.  Le principe de la
primauté de l'intérêt de l'enfant a alors été reconnu pour la première fois de
façon non équivoque dans le Code civil . . .


Selon le juge Beetz, "[l]'application de l'art. 30 C.c.B.-C. en matière de garde ne saurait


faire de doute" (p. 271).  Ainsi, comme je l'ai écrit dans l'affaire P. (D.) c. S. (C.), précitée,


à la p. 174: «Qu'il s'agisse, donc, de garde ou de droit de visite et de sortie, le meilleur


intérêt de l'enfant qu'édicte l'art. 30 C.c.B.-C. sera le seul guide.»  (Souligné dans
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l'original.)


82 À cet égard, la doctrine comme la jurisprudence sont unanimes.  Le professeur


Mireille D. Castelli, Le nouveau droit de la famille au Québec: projet de Code civil du


Québec et Loi sur le divorce (1993), à la p. 225, considère que le seul critère en matière de


garde est celui de l'intérêt de l'enfant prévu à l'art. 33 C.c.Q. ou, s'il s'agit d'un divorce, à


l'art. 16 de la Loi sur le divorce.  Le professeur Ouellette, op. cit., aux pp. 225 et 226, note


que si les critères d'attribution de garde à un parent sont multiples et variés, «[t]oute la


démarche vise le meilleur intérêt de l'enfant, seul critère absolu».  Plus particulièrement,


dans le cas du déplacement d'un enfant où surgit un conflit de juridictions, une fois établie


la compétence des tribunaux québécois pour statuer sur la garde de l'enfant, il est reconnu


que le tribunal doit être guidé par le meilleur intérêt de l'enfant, sans se préoccuper de la


loi de son domicile (Castel, op. cit., à la p. 245; Groffier, op. cit., à la p. 144).


83 Le meilleur intérêt de l'enfant étant donc le critère gouvernant l'attribution de


sa garde, il s'agit de déterminer si le juge de première instance a effectivement appliqué


ce critère lorsqu'il a décidé de la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant.


4. Application aux faits


84 Comme je l'ai déjà mentionné, que le juge ait tenu compte de la notion de


garde selon la Loi plutôt que selon le Code civil du Québec est immatériel, puisque ces


notions sont identiques en ce qu'elles ne se confondent pas avec le simple droit de visite,


particulièrement en ce qui concerne le choix du lieu de résidence de l'enfant lorsqu'aucune


restriction n'est attachée à l'ordonnance de garde à cet égard, comme c'est le cas en
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l'espèce.  Étant acquis qu'il était loisible pour l'appelant de déménager avec l'enfant, la


seule question que le juge de première instance avait donc à se poser, selon le Code civil


du Québec, consistait à décider s'il était effectivement dans l'intérêt de l'enfant, suite à ce


déménagement qu'elle demeure avec son père dans les circonstances révélées par la


preuve.


85 Même si le juge a rejeté la requête de l'appelant pour la garde de l'enfant en


application des art. 3 et 20 de la Loi, il s'est effectivement prononcé sur le meilleur intérêt


de l'enfant.  Bien que la seule question portait, selon lui, sur l'intégration de l'enfant dans


son nouveau milieu, à la lecture du jugement et de l'analyse exhaustive de la preuve à


laquelle le juge s'est livré après 14 jours d'enquête et d'audition, il ne fait aucun doute, à


mon avis, qu'il a non seulement tenu compte du meilleur intérêt de l'enfant, mais aussi


déterminé qu'il était dans cet intérêt qu'elle retourne avec sa mère.


86 La prise en considération du meilleur intérêt de l'enfant ressort nettement, par


exemple, de la décision du juge du procès de permettre la preuve des relations des parties


avec l'enfant au-delà de la période d'intégration de l'enfant au Québec.  Malgré l'objection


de l'appelant à cet égard, cette preuve était pertinente, selon lui, afin de déceler quelque


risque de danger physique ou psychologique de nature à influer sur sa décision


relativement à l'enfant.  Par ailleurs, ce n'est qu'après s'être assuré que l'intimée ne


présenterait aucun danger de préjudice physique ou psychologique pour l'enfant que son


retour avec l'intimée fut ordonné.


87 C'est sans équivoque que le juge exprime sa conviction que la précarité


extrême de l'état psychologique de l'enfant est due, en grande partie, au comportement de
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l'appelant.  Il constate, par exemple, que [TRADUCTION] «l'enfant n'a plus aucune intimité,


étant entre autres obligée d'écrire ses impressions après chaque visite auprès de sa mère


dans un document qui est lu par son père» (p. 120).  Par ailleurs, les conclusions du juge


sur l'état psychologique de l'enfant sont aussi fort révélatrices, la décrivant comme ayant


une [TRADUCTION] «fausse image de soi», comme une prisonnière d'une [TRADUCTION]


«camisole de force sur le point de céder», allant même jusqu'à déclarer qu'elle est


[TRADUCTION] «sur la voie d'une maladie mentale, peut-être plus tôt qu'on ne le croit, et


que le dommage est déjà fait» (p. 120).  Ainsi, après 14 jours d'enquête et d'audition


durant lesquels il a eu l'inestimable avantage de voir et d'entendre toutes les parties


intéressées au litige, y compris l'enfant, ainsi que trois témoins experts, le juge conclut (à


la p. 120):


[TRADUCTION] ... cette affaire est si terrible que je crois en toute conscience
que, même si elle est libre comme l'air, cette enfant vit dans une prison
psychologique subtile créée par un père sincère et très intelligent. 


Je dois conclure que cette enfant a été marginalisée et est dans un état
psychologique précaire . . .


88 À ce stade, il convient de rappeler qu'il y a lieu d'accorder une grande


déférence aux conclusions de fait du juge de première instance.  Selon une jurisprudence


bien établie, l'intervention d'une cour d'appel dans les conclusions de fait du juge de


première instance n'est justifiée que si le juge a commis une erreur manifeste, a ignoré une


preuve déterminante ou un élément de preuve pertinent, a mal compris la preuve ou en a


tiré des conclusions erronées (P. (D.) c. S. (C.), précité, aux pp. 188 et 189 (le juge


L'Heureux-Dubé)).  À l'instar de la Cour d'appel, je ne relève aucune erreur de cette nature


de la part du juge de première instance en l'espèce.  Par conséquent, à la lumière de ces


conclusions de fait qui sont par ailleurs non contestées devant nous, il m'apparaît que le
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juge de première instance a eu raison de conclure qu'il était dans l'intérêt de l'enfant


d'ordonner son retour avec sa mère.


89 En définitive, malgré le fait que le débat devant le juge du procès se soit


déroulé dans le cadre de la Loi, et qu'il concernait une requête pour la garde de l'enfant,


ce débat a ultimement porté sur le  meilleur intérêt de l'enfant.  Quelle qu'ait été la loi


appliquée, le juge de première instance, à partir d'une preuve complète, a conclu qu'il était


contraire à l'intérêt de l'enfant de demeurer avec l'appelant.  En conséquence, il a rejeté


la requête de l'appelant  et, comme il en avait le pouvoir dans le cadre de l'exercice de sa


compétence, a ordonné le retour de l'enfant aux États-Unis en s'assurant préalablement que


son intérêt serait préservé par une telle ordonnance.  À la date à laquelle ce jugement fut


rendu, il faut noter que le jugement le plus récent rendu au Maryland relativement à la


garde de l'enfant était celui du 8 mai 1990 de la Cour de circuit (confirmé le 14 mai 1991


par la Cour des appels spéciaux) par lequel l'ordonnance originale de garde de l'enfant en


faveur de l'appelant avait été modifiée ex parte de façon à accorder la garde à l'intimée


jusqu'à ce qu'un débat sur le fond de cette question ait lieu.  L'ordonnance de retour de


l'enfant dans ce contexte est de la nature d'une ordonnance provisoire.


90 Le juge s'étant déjà prononcé sur le meilleur intérêt de l'enfant en rejetant la


requête de l'appelant, il n'y a aucun avantage à retourner le dossier en première instance


pour une détermination sur le fond de la garde de l'enfant, d'autant plus, d'ailleurs, que


l'intimée ne l'a pas requis dans ses conclusions devant la Cour supérieure, la Cour d'appel


ou notre Cour et vu les procédures engagées au Maryland là où l'enfant et sa mère sont


retournées.
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V.  Résumé


91 Même si les parties ont admis que la Loi s'appliquait au litige, les tribunaux


n'étaient pas liés par cette admission.  En l'instance, compte tenu de la notion large de


garde reconnue par la Convention et entérinée par la Loi, celle-ci ne trouve pas


application.  En effet, au moment du déplacement de l'enfant, l'intimée ne détenait pas un


droit de garde au sens de la Loi et il n'existait aucune instance visant à modifier le droit


de garde de l'appelant, droit qui lui avait été attribué de façon permanente.


92 Étant donné que l'enfant était domiciliée ou résidait au Québec avec l'appelant,


l'art. 70 C.p.c. ainsi que les règles québécoises de conflit de juridictions attribuaient


compétence à la Cour supérieure pour connaître de la requête de l'appelant pour la garde


de l'enfant.  À cet égard, le meilleur intérêt de l'enfant était le seul critère devant guider


le tribunal en vertu de l'art. 30 C.c.B.C. (maintenant l'art. 33 C.c.Q.).


93 Que le juge de première instance ait disposé de la requête de l'appelant dans


le cadre de la Loi plutôt que du Code civil du Québec est sans conséquence.  Tous deux


retiennent une notion large de garde — notion dont ne fait pas partie le droit de visite,


notamment en ce qui concerne le choix du lieu de résidence de l'enfant — et le meilleur


intérêt de l'enfant est la norme commune.  En l'espèce, le juge a effectivement déterminé


que l'enfant était en danger avec son père appliquant le test du meilleur intérêt de l'enfant.


De surcroît, comme il en avait le pouvoir en vertu de l'art. 46 C.p.c. dans le cadre de sa


compétence en matière de garde, le juge a ordonné le retour de l'enfant aux États-Unis


après avoir conclu que son intérêt serait préservé par une telle ordonnance.
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94 Compte tenu de la déférence dont il y a lieu de faire preuve à l'endroit des


conclusions de fait du juge du procès, qui a entendu toutes les parties intéressées ainsi


qu'une longue preuve d'experts, de la notion de garde au sens du Code civil du Québec,


similaire à celle qui prévaut en vertu de la Loi, ainsi que du critère du meilleur intérêt de


l'enfant qui l'a effectivement guidé pour rejeter la requête de l'appelant et ordonner le


retour de l'enfant aux États-Unis, la décision du juge de première instance doit être


confirmée.


VI.  Dispositif


95 Bien que pour des motifs différents de ceux de la Cour d'appel, je suis d'avis


que le dispositif du jugement de la Cour supérieure est bien fondé.  Par conséquent, je


rejetterais le pourvoi avec dépens.
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Version française des motifs rendus par


96 LE JUGE SOPINKA -- Je suis d'accord avec le juge L'Heureux-Dubé, avec la


même réserve que celle exprimée par le juge McLachlin.
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Version française des motifs rendus par


97 LE JUGE CORY -- Je suis d'accord avec le juge L'Heureux-Dubé, avec la même


réserve que celle exprimée par le juge McLachlin.


Pourvoi rejeté avec dépens.


Procureur de l'appelant:  Ghislain Richer, Sherbrooke.


Procureurs de l'intimée:  Laroche Alric, Sherbrooke.


Procureurs du mis en cause Blais: Lecompte, Allaire & Chiasson, Sherbrooke.
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SYNDICAT DU TRANSPORT DE MONTRÉAL (C.S.N.) et al, intimés
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Cour d'appel du Québec
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Fred Kaufman J.C.A.


le 2 mai 1977.
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JUGEMENT


1 LA COUR saisie de l'appel d'un jugement de la Cour supérieure, district de Montréal, rendu le
seizième jour de septembre 1974, après avoir examiné le dossier et délibéré;


2 Par les motifs exposés aux opinions écrites déposées avec le présent jugement :


MAINTIENT sans frais l'appel, CASSE et ANNULE le jugment de première
instance et ORDONNE que le dossier soit retourné en Cour supérieure pour qu'il
y soit procédé selon que de droit.


G. -ED. RINFRET, J.C.A.
MARCEL CRÊTE, J.C.A.
FRED KAUFMAN, J.C.A.


OPINION DU JUGE RINFRET :


3 Celui-ci est l'un des quatre appels logés à l'encontre de jugements rendus le 16 septembre 1974,
par la Cour supérieure, district de Montréal, qui rejetaient les requêtes pour outrage au Tribunal,
présentées par la Commission de transport de la Communauté urbaine de Montréal (C.T.C.U.M.)
contre les intimés aux motifs que la Cour supérieure n'aurait pas juridiction pour en disposer et que
ces requêtes seraient socialement, politiquement et judiciairement inopportunes dans leur
conception et dangereuses dans leurs conséquences.


4 Les quatre appels ont été entendus ensemble et les procureurs des parties ont choisi de procéder
sur le dossier conjoint du présent appel.


5 Les faits sont de notoriété publique mais il y a lieu de les consigner ici succinctement.


6 J'emprunte au juge de première instance le relevé suivant :


"Depuis plus d'un mois (août 1974) sévit une grève de quelque 1600 employés
des services d'entretien.


Le 7 août 1974, par une ordonnance d'injonction provisoire, la Cour supérieure
ordonnait la fin de cette grève, la cassation des attroupements et du piquetage et
la reprise du travail.


Le syndicat a décidé ouvertement de défier la loi et le jugement de cette cour on
a assisté depuis lors à une cessation concertée du travail et à la mise sur pied de
lignes de piquetage.
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Le 27 août, l'honorable juge en chef adjoint Hugessen accueillait une requête
pour outrage au tribunal et condamnait le syndicat à l'amende maximum prévue
par la loi et imposait diverses pénalités aux membres de son exécutif, aux
directeurs et aux délégués syndicaux (l'on trouve cette décision en p. 69 du d.c.,
dans l'appel portant le no. 09-000905-745-C.T.C.U,M. - Teed et al).


L'imposition de ces pénalités n'a eu encore aucun effet, de nouvelles déclarations
de défi ont été lancées et la grève s'est continuée avec les perturbations que l'on
connaît dans le transport public et les inconvénients sérieux qui en ont résulté
pour la population.


La C.T.C.U.M. se pourvoit maintenant par de nouvelles requêtes pour outrage au
tribunal, logées sous l'empire du Code de procédure civile.


Mais il importe de se demander si l'on est encore dans le domaine de la
procédure civile.


7 Le juge de première instance en est arrivé à la conclusion que


"le genre de conduite et de défi auxquels nous assistons depuis un mois, s'ils
pouvaient au départ tomber, à la rigueur, dans le champ civil, ont acquis depuis
lors une coloration particulière qui paraît bien les avoir fait maintenant basculer
dans le champ du droit criminel (162, d.c.).


...


Pour ce premier motif, de nature juridique, la Cour supérieure doit se déclarer
incompétente et ne saurait en conséquence accueillir les requêtes de la
C.T.C.U.M.


Indépendamment de cette question de juridiction, il existe un second motif, de
nature sociale celui-là, pour lequel la Cour ne croit pas devoir accueillir les
requêtes (173. d.c.).


Les requêtes de la C.T.C.U.M. sont socialement, politiquement et judiciairement
inopportunes dans leur conception et dangereuses dans leurs conséquences.
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Pour ce second motif, la Cour se doit de les refuser." (180. d.c.).


8 Comme moyen préliminaire, les intimés soutiennent que le débat est devenu purement
académique.


9 Ils expriment ainsi leur position à la p. 7 de leur mémoire.


"...par suite du règlement du conflit intervenu entre l'appelante et les intimés, en
date du 18 septembre 1974. soit deux jours après ledit jugement, la question
présentement soumise à la Cour d'appel est devenue, plus de deux ans après le
règlement du conflit, et le jugement a quo, purement académique."


10 La fonction de notre Cour est de rendre le jugement qu'aurait dû prononcer le juge de première
instance à la date du jugement et dans les circonstances qui prévalaient alors.


11 L'arrêt de notre Cour : Fraternité unie des Charpentiers-menuisiers, local 134 c. B.G.L.
construction Ltée1, du jugement du 24 novmebre 1975 avait trait à une injonction mais non à une
question d'outrage au Tribunal, ce qui le place dans une catégorie distincte de celle qui prévaut dans
la présente instance.


12 Sous cet aspect du problème, il est intéressant de noter que dans l'affaire Poje et al. - Attorney
Gen. for British Columbia2, sur laquelle s'appuie le juge de première instance, sur un angle différent
de la question, le juge en chef de la Colombie Britannique, l'hon. juge Farris a été, en première
instance, confronté avec le même problème que l'on nous soumet aujourd'hui en Cour d'appel.


13 La veille du jour où les requêtes pour outrage au Tribunal devaient être présentées "the parties
to the action settled their differences, it being agreed that the plaintiff would discontinue his action
and the motion to commit"3.


14 Le juge en chef Farris ne l'entendait pas de cette façon : lorsque l'affaire est venue devant lui,
il "announced that the proposed to direct the issue of writs of attachment, directed to appellants and
others"4.


15 La Cour suprême du Canada a jugé que "the learned Chief Justice had jurisdiction so to deal
with the matter"5.


16 Cette décision soulève la question de savoir si l'employeur a le pouvoir et le droit, lui qui n'est
pas la personne diffamée ou outragée, de s'engager dans le règlement du conflit avec ses employés,
à retirer ou à ne pas poursuivre les procédures en outrage au Tribunal.


17 Je n'ai pas l'intention de poursuivre plus avant l'étude de cette question mais j'estime qu'en ce
faisant, l'employeur contribue à effriter le prestige des Tribunaux.
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18 À mon avis, suivant en cela l'arrêt Poje, le règlement du conflit ne met pas fin au litige
engendré par les requêtes pour outrage au Tribunal, à plus forte raison, si le règlement intervient
après le jugement de première instance.


19 Je ne crois donc pas que le débat devant nous soit purement académique.


20 Les intimés se portent ensuite à la défense du juge de première instance pour avoir comme
moyen déclinatoire soulevé proprio motu, sans que la question ne soit plaidée par les parties, la
question de savoir si l'outrage au Tribunal était de nature civile ou criminelle.


21 En ceci, je partage l'argument des intimés : le premier juge "agissant à titre de tribunal,
pouvait soulever d'office, et en tout état de cause, la question de juridiction ratione materiae".


22 Je m'étonne seulement que la Cour d'Appel n'ait pas soulevé la même question dans l'affaire
Charbonneau, Laberge et Syndicat des employés de l'hôpital Charles-Lemoyne et al. c. P.G.P.Q.6.


23 En effet l'opinion de la Cour qui ne fait aucune mention de cette question de juridiction, sauf
en rapport avec celle qu'entraînerait l'article 126 du Code du travail7.


24 De deux choses l'une ou bien la question a été soulevée, (ce serait la conséquence logique du
jugement de M. le juge Côté, siégeant en première instance :


"C'est la Cour supérieure qui est seule compétente pour connaître d'une requête
pour outrage résultant d'atteinte à sa propre autorité ou dignité)"


et notre Cour n'a pas jugé bon de tenir compte de cette objection. ou bien la question n'a pas alors
été plaidée et notre Cour n'a pas considéré devoir la soulever d'office.


25 Ceci nous amène à considérer le premier grief de l'appelante, C.T.C.U.M. à l'encontre du
jugement à savoir l'absence de juridiction de la Cour supérieure vu la coloration criminelle de
l'outrage au Tribunal.


26 Lors de l'étude au préalable de cette cause, j'avais été frappé et surpris de certains passages du
mémoire des intimés qui concédaient l'exactitude de la position prise par l'appelante sur la question
de juridiction.


27 Lors de l'audition, les procureurs de l'appelante n'ont pas manqué d'attirer notre attention sur
ces passages aux pp. 9 et 10 du mémoire de leur adversaire :


"De cette qualification d'outrages de nature criminelle des actes reprochés aux
intimés par l'appelante dans ses requêtes, l'hon. (juge de première instance) tire la
conclusion, après examen d'une certaine jurisprudence, que "la requérante
(l'appelante) s'est adressée au mauvais tribunal et la Cour supérieure ne possède
aucune juridiction pour entendre à leur mérite les requêtes dont on l'a saisie (d.c.,
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pp. 181-182)."


"L'examen attentif de la jurisprudence, tant en
Angleterre qu'au Canada et au Québec, et du code
criminel, notamment de l'art. 116, relativement au
concept de juridiction inhérente de la Cour supérieure en
matière d'outrage au tribunal de nature tant criminelle
que civile, et relativement à la portée de l'art. 116 C.
Cr. en regard du code de procédure civile, ne saurait
nous permettre de supporter en toute déférence, cette
conclusion de l'hon. juge de la Cour supérieure.
Halsbury's Laws of England 4th Ed. vol. 9 - Contempt of
Court, Butterworths, London, 1974. p. 3 ss.
The Canadian Abridgment 2nd Ed. vol. 21. Judges and
Courts 1971. p. 231 ss."


28 Devant cette admission inconditionnelle, point n'est besoin, pour la disposition du présent
appel, de reprendre l'étude de la juridiction inhérente de la Cour supérieure outragée de punir les
coupables de l'outrage.


29 Je m'en voudrais cependant de ne pas rappeler l'expression d'opinions que l'on retrouve dans
les arrêts de nos Cours.


1) Dans Fournier c. A.G.8, le juge Cross, de notre Cour, affirmait :


"...the case is to be regarded as being a criminal matter, notwithstanding that, the
Court resorted to is a court of civil jurisdiction9.


"It is to be observed that the power to punish for contempt by summary process
is conceded on all hands to be a power inherent in every court of record10."


...it is opportune to note (...) that this inherent power exists to prevent
interference with the due course of justice, and to prevent suitors from having
their confidence in the court shaken or destroyed11.


"The Superior Court had the power to deal with that mischief brevi manu and
efficaciously12."
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"But when the court in question is a court of superior original jurisdiction, the
power, in the matter of contempts, is not often conferred in express terms. It is a
power inherent in the court13."


30 Dans la même décision, M. le juge Archambault citait avec approbation l'opinion d'un juge
américain en ces termes :


A court of justice, without power to vindicate its own dignity, to enforce
obedience to its mandates, to protect its officers, or to shield those who are
intrusted to its care, would be an anomaly which could not be permitted to exist
in any civilized community... without such protection, courts of justice would
soon lose their hold upon public respect, and the maintenance of law and order
would be rendered impossible14.


31 Il ajoutait plus loin :


"Ainsi, du moment qu'il s'agit d'une question de mépris de cour, c'est la cour qui
a été diffamée (scandalized), ou dont l'autorité a été méprisée, qui a droit de punir
le coupable, en adoptant la procédure sommaire de la règle "nisi"15.


...le droit des tribunaux de punir eux-mêmes. sans l'intervention d'un jury. les
outrages dont on peut se rendre coupable à leur égard. est un droit essentiel à leur
existence même16."


2) Lebeau c. Beaulieu17, juge Dorion :


"Règle nisi et mépris de cour sont des mots intraduisibles précisément parce
qu'ils désignent des recours propres au droit anglais et des pouvoirs inhérents aux
tribunaux de ce pays pour faire respecter leur autorité."


3) In re Gerson18 :


"The power to punish for contempt is inherent in courts of superior original
jurisdiction, quite independent of enactments in codes or statutes relating to their
disciplinary powers as was said by Cross J., in Fournier - The Attorney General."


4) Imprimerie populaire Ltée c. Leclerc19: J'écrivais avec l'assentiment de mes
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collègues :


"Ils [les def.] prétendent que l'on aurait dû procéder en vertu des art. 8 et 9 du
Code criminel ou de l'art. 185 de la Loi des tribunaux judiciaires. Cette question
a si souvent été soulevée et décidée que j'hésite à m'y engager de nouveau".


"Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'insister davantage pour reconnaître à la
Cour supérieure le pouvoir d'entendre la présente motion pour "mépris de cour"
(932).


32 Il faut lire les divers arrêts cités.


5) P.G. du Québec c. Denis20, le juge en chef Dorion :


"C'est le tribunal et non pas le juge personnellement qui est attaqué et c'est à ce
tribunal qu'appartient le droit de réprimer les outrages dont il a été victime (p.
470)."


"Aussi loin que nous puissions remonter dans les recueils de jurisprudence
anglaise ou canadienne, nous constatons que c'est toujours le tribunal qui a été
l'objet de l'outrage qui a été appelé à décider du bien-fondé de
l'offense commise......" (p. 473).


"Il s'ensuit que c'est ce tribunal, et seulement lui, qui doit prendre connaissance
de l'offense commise et rendre une décision à son sujet." (p. 473).


6) Procureur Général c. Sabourin21, le juge en chef Dorion :


"Après avoir examiné les jugements rendus par les tribunaux de la province de
Québec, nous constatons que dans tous les cas où un mépris de cour a été
prononcé, il le fut par le tribunal dont l'ordonnance n'avait pas été respectée."
(P.7).


7) Charbonneau, Laberge, Pépin et al. c. P.G. du Québec22, l'opinion unanime
de la Cour :
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"Que les tribunaux en général et, singulièrement, la Cour supérieure et chacun de
ses juges possèdent tous les pouvoirs nécessaires pour faire respecter leurs
ordonnances et en réprimer les contraventions, constitue une proposition trop
bien assise pour qu'il soit encore nécessaire d'en entreprendre la démonstration."
(p. 26).


"Les tribunaux ont le devoir d'assurer le respect des décisions que le législateur
leur a confiées et ils trahiraient leur office s'ils n'allaient pas jusqu'au bout de leur
obligation dans un cas où, comme ici, l'intérêt public a été si violemment pris à
partie et leur autorité, si catégoriquement rejetée au nom de l'intérêt d'un secteur
particulier de la population (p.45)."


8) Gypsum Co. Ltd c. Syndicat national des employés de Canadian Gypsum23, M. le
juge Yves Forest :


"Il ressort toutefois de cette décision (Poje) et des autres causes citées que
l'aspect civil de l'outrage au tribunal n'est pas éliminé par le fait qu'il puisse
présenté aussi un aspect criminel." (p.3).


"Dans aucune des causes citées, parmi celles consultées par la Cour, n'a-t-on
exclu le pouvoir de la cour civile offensée de faire respecter ses ordonnances
même si les actes reprochés pouvaient avoir un aspect criminel." (p.4).


33 À la lecture de ces différents arrêts, il ne me fait pas de doute, comme c'est d'ailleurs le cas
pour les intimés dans le présent appel, que la Cour supérieure a une juridiction inhérente pour
entendre les requêtes en outrage au Tribunal à la suite de la non-observance des injonctions qu'elle a
rendues en matière civile, même si celle-ci a une certaine connotation criminelle.


34 Les intimés réfèrent à Halsbury's Laws of England 4e Ed. vol. 924, le premier juge, à la 3 éd.,
vol. 825 et les appelants, à la 2 éd. vol. 726, il s'agit en fait de la même citation :


Contempt of court is either (1) criminal contempt, consisting of words or acts
obstructing, or tending to obstruct, the administration of justice, or (2) contempt
in procedure, consisting of disobedience to the judgments orders, or other process
of the Court, and involving private injury."


35 L'auteur remarque plus loin :
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"Contempt in procedure, unaccompanied by circumstances of misconduct, ...is a
contempt in theory only...In circumstances involving misconduct, contempt in
procedure partakes to some extent of a criminal nature, and then bears a twofold
character, implying as between the parties to the proceedings merely a right to
exercise and a liability to submit to a form of civil execution, but as between the
party in default and the State, a penal or disciplinary jurisdiction to be exercised
by the court in the public interest."


36 J'établis un lien entre la dernière partie de la citation et l'opinion du juge Kellock au rapport de
la Cour suprême dans Poje27 :


"So far as the immediate parties to the action were concerned, all matters in
question between them had been adjusted. The plaintiff was no longer interested
in enforcement of the injunction and had agreed to drop the proceedings for
enforcement by way of committal. It was the court which at that point stepped in,
the proceedings from then on being purely punitive. In my opinion the learned
chief justice had jurisdiction so to deal with the matter."


37 La partie à l'action qui a obtenu une injonction à laquelle se soustraient les intimés, cherche
par sa requête pour outrage un remède de caractère coercitif de telle sorte que l'injonction produise
son effet le procureur général, à condition qu'il ne soit pas lui-même le requérant en injonction,
intervient après que la partie a abandonné la partie sur sa requête pour outrage, il n'exerce qu'un
recours punitif.


38 C'est à mon avis la distinction la plus importante qu'il faut faire entre le présent litige et les
affaires Poje, Re Tilco Plastics Ltd c. Skurjat28 et R. c. United Fishermen & Allied Workers'
Union29 sur lesquelles le premier juge s'est basé pour conclure que le genre de conduite et de défi
auxquels a donné lieu la grève, a fait basculer le présent litige dans le champ du droit criminel.


39 Comme l'écrit l'appelante en p. 51 de son mémoire :


"Dans Poje, le tribunal a repris l'initiative de la procédure d'outrage, alors que les
parties à une affaire d'injonction avaient réglé leur conflit civil dans United
Fishermen, le tribunal est intervenu "ex mero motu" au cours d'une procédure
d'injonction, soit de sa propre initiative indépendamment de la partie civile; dans
Tilco c'est le procureur général qui a pris l'initiative."


40 Dans les trois cas, il s'agissait d'interventions de caractère purement punitif, par conséquent de
coloration nettement criminelle, où "the Attorney general is seeking to invoke the inherent power of
this court to punish summarily for contempt either by attachment or committal"30; les Cours
supérieures ont jugé que la Cour de première instance "had jurisdiction so to deal with the matter"31.


41 La situation ne se présentait cependant pas de la même façon dans la présente instance : elle
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était encore plus favorable puisque la C.T.C.U.M. requérante en injonction et pour outrage au
Tribunal était encore partie au litige et cherchait à rendre efficace l'injonction qu'elle avait obtenue.


42 Il s'agissait selon l'expression de Halsbury d'un "right to exercise and a liability to submit to a
form of civil execution".


43 Telle était la situation au moment où le jugement de première instance a été rendu; ce n'est que
deux jours après le jugement que la grève s'est réglée.


44 Est-il besoin d'ajouter que à la lumière du jugement de la Cour suprême du Canada dans In re
Storgoff32 et des autres qui l'ont suivi : Ministre du Revenu national pour le Canada c.Lafleur33,
Faber c. R.34 et Corp. des maîtres mécaniciens en tuyauterie de Québec c. Cuddihy (juge)35, la
procédure subséquente participe de la nature de celle qui l'a précédée, elle devient, si l'on me permet
l'expression, une procédure caméléon qui emprunte la couleur et la nature de celle qui l'a précédée
et à laquelle elle est rattachée.


45 L'injonction obtenue par C.T.C.U.M. était de nature civile, il s'ensuit que les requêtes pour
outrage au Tribunal le sont également.


46 Le juge de première instance se réfère à l'article 116 C. Cr.; il est bon, je crois, de le
reproduire et de noter le proviso y contenu :


"Quiconque, sans excuse légitime, désobéit à un ordre légal donné par une cour
de justice ou par une personne ou un corps de personnes autorisé par la loi à
donner ou à décerner l'ordre, autre qu'un ordre visant le paiement d'argent, est, à
moins que la loi ne prévoit expressément quelque peine ou châtiment ou un autre
mode de procédure, coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement
de deux ans.


47 Le pouvoir fédéral laisse donc au pouvoir provincial, une porte ouverte pour pourvoir
expressément quelque peine ou châtiment contre quiconque désobéit à un ordre légal donné par une
Cour de justice.


48 La province de Québec n'a pas manqué de légiférer en la matière, entre autres par les articles
46, 49, 50 et 761 C.P.


49 Il sera suffisant de citer les articles 50 et 761 :


"50.-Est réputé coupable d'outrage au tribunal celui qui contrevient à une
ordonnance ou à une injonction du tribunal ou d'un de ses juges, ou qui agit de
manière, soit à entraver le cours normal de l'administration de la justice, soit à
porter atteinte à l'autorité ou à la dignité du tribunal."
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"761. - Toute personne nommée ou désignée dans une ordonnance d'injonction, qui la
transgresse ou refuse d'y obéir, de même que toute personne non désignée qui y
contrevient sciemment, se rendent coupables d'outrage au tribunal et peuvent être
condamnées à une amende n'excédant pas cinquante mille dollars, avec ou sans
emprisonnement pour une durée d'au plus un an, et sans préjudice à tous recours
en dommages-intérêts. Ces pénalités peuvent être infligées derechef jusqu'à ce
que le contrevenant se soit conformé à l'injonction."


50 Le fait que les intimés aient déjà été condamnés pour outrage au Tribunal n'est donc pas un
obstacle à ce qu'ils le soient derechef s'ils n'optempèrent pas à l'injonction.


51 C'est ce que recherchait la C.T.C.U.M. par ses nouvelles requêtes pour outrage.


52 En toute déférence pour l'opinion contraire, je suis donc d'avis que les requêtes pour outrage
présentées au premier juge, avaient un caractère civil, que celui-ci avait juridiction pour les entendre
et qu'il avait les instruments nécessaires pour en disposer.


53 Après avoir refusé d'exercer une juridiction, qu'au point de vue juridique, il avait, le juge de
première instance cherche à exercer une juridiction sociale et politique, qu'à mon avis il n'a pas.


54 La concession faite à l'appelante par les intimés est fort habile : la reconnaissance d'une
juridiction de nature judiciaire pour mettre de côté le premier motif du jugement de rejet des
requêtes en outrage au Tribunal confère une certaine continuité dans leur raisonnement qui leur
permet de discuter du second motif invoqué par le premier juge.


55 Sans cette prise de position, ils n'auraient pas pu s'y engager.


56 En effet quand un juge, dans l'exercice et dans le cadre de sa fonction judiciaire, conclut qu'il
n'a pas juridiction, cela dot le débat; il ne saurait le réouvrir en s'arrogeant une juridiction de nature
sociale pour déclarer que les requêtes sont socialement, politiquement et judiciairement
inopportunes dans leur conception et dangereuses dans leurs conséquences" et, pour ce second,
motif les refuser.


57 Cette prise de position n'est autre que l'application par le premier juge, à l'outrage au Tribunal,
de la philosophie qu'il élaborait dans un article sur "Le rôle législatif du pouvoir judiciaire"36, article
dont se sont largement inspiré les intimés dans la rédaction de leur mémoire.


58 Écartant comme lui le concept de Montesquieu sur l'étanchéité absolue de la séparation des
pouvoirs, ils concluent que le premier juge "a pleinement assumé judiciairement son rôle créateur
du droit en prenant en considération la situation sociale ambiante du conflit opposant les parties".


59 Ils soumettent que la décision du premier juge "relève directement de sa juridiction, tant
inhérente que statutaire".
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60 La Cour supérieure, suggèrent-ils, a une "juridiction inhérente en vue de réprimer tout abus du
processus judiciaire"; plus loin, ils ajouteront que "sa juridiction inhérente l'habilitait à réagir devant
une initiative judiciaire de nature à "enrayer le mécanisme judiciaire" selon sa propre expression (du
premier juge).


61 Même en admettant le principe général y énoncé, encore faudrait-il établir qu'il y a abus du
processus judiciaire quand une partie exerce une procédure que lui reconnaît notre droit, en l'espèce
l'article 761 C.P. lequel l'autorise à s'adresser de nouveau aux Tribunaux lorsque le contrevenant ne
s'est conformé ni à l'injonction ni à la condamnation précédente pour outrage au Tribunal. Ce n'est
pas là ma conception de l'abus.


62 Le code est explicite que, dans un tel cas, les "pénalités peuvent être infligées derechef jusqu'à
ce que le contrevenant se soit conformé à l'injonction".


63 À ce sujet, puisque les intimés nous y invitent en référant à The Canadian Abridgment, vol.
21. "Judges & Courts"37, je citerai un extrait que je trouve, sous le titre "Punishment", de la décision
de la Cour d'Appel de la Colombie Britannique dans une cause invoquée par le premier juge pour
nier sa juridiction judiciaire, R. c. United Fishermen & Allied Workers' Union38:


None of appellants had expressed regret or given any assurance that they would
not offend again. No society could allow its judicial institutions to be defied. If
disobedience to court orders were tolerated in labour disputes, the effect would
be cumulative and progressive, spilling over into other areas of society until mob
rule supplanted the rule of law. The Judge rightly imposed punishment
sufficiently severe to restrain similar conduct. Since the purpose of the sentences
was to deter and restrain the repetition of similar offences. Appellants' good
reputation and record of public service were relatively unimportant. This type of
contempt would stop when the point was reached where the benefits to be
derived from the illegal conduct were less than the likely punishment, till then
punishment must be progressively increased.


64 Permission d'en appeler à la Cour suprême du Canada a été refusée39.


65 L'abus dont on parle n'est pas celui de l'exercice répétitif d'un droit reconnu mais bien plutôt
celui de l'obstination que l'on met à défier, et la loi, et les injonctions, et les condamnations pour
outrage au Tribunal. Comme le premier juge. je ne suis pas sans m'inquiéter de "l'ère de la
désobéissance civile" dans laquelle nous sommes entrés; comme lui, je souhaite que l'on puisse
"inventer des moyens nouveaux pour régler des situations de conflit nouvelles" comme lui, je suis
d'avis que "c'est d'abord le pouvoir politique qui doit s'y astreindre" mais je ne suis pas disposé à
encourager la désobéissance civile, en refusant d'appliquer les remèdes, quelque "insatisfaisants"
qu'ils puissent être, que le Législateur a mis à notre disposition.


66 Les intimés espèrent trouver dans les articles 46 et 462 C.P., l'appui nécessaire pour étayer
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leur thèse de pouvoir statutaire du premier juge de se prononcer dans le présent conflit.


46.- Les tribunaux et les juges ont tous les pouvoirs nécessaires à l'exercice de
leur juridiction. Ils peuvent dans les affaires dont ils sont saisis, prononcer, même
d'office, des injonctions ou des réprimandes, supprimer des écrits ou les déclarer
calomnieux et rendre toutes ordonnances qu'il appartiendra pour pourvoir aux cas
où la loi n'a pas prévu de remède spécifique.


67 À remarquer d'abord que les pouvoirs y prévus sont ceux qui sont nécessaires à l'exercice de la
juridiction judiciaire.


68 Rien dans cet article ne confère de juridiction législative ou de caractère social ou politique.


69 Il confère aux Tribunaux et aux juges le pouvoir de rendre des ordonnances pour pourvoir aux
cas où la loi n'a pas prévu de remède spécifique.


70 Ceci nous rapproche de l'article 20 C.P. :


Si le moyen d'exercer un droit n'a pas été prévu par ce code, on peut y suppléer
par toute procédure non incompatible avec les règles qu'il contient ou avec
quelque autre disposition de la loi.


71 Il s'agit d'une règle de procédure dans les cas où le remède n'est pas prévu.


72 L'article parle de "rendre des ordonnances", il n'autorise pas le juge à refuser d'en rendre.


73 Une telle action serait contraire à la règle que pose le Code civil à l'article 11 :


Le juge ne peut refuser de juger sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de
l'insuffisance, de la loi.


74 Ma dernière remarque au sujet de l'article 46 C.P, est que le juge peut rendre toutes
ordonnances qu'il appartiendra pour pourvoir aux cas où la loi n'a pas prévu de remède spécifique.


75 Point n'est besoin dans le cas présentement soumis, de faire appel à ces pouvoirs de l'article 46
C.P., puisque la loi a prévu un remède spécifique dans l'article 761 C.P. : "Ces pénalités peuvent
être infligées derechef jusqu'à ce que le contrevenant se Soit conformé à l'injonction".


76 C'est en d'autres termes répéter la décision de la Cour d'Appel de la Colombie Britannique,
dans l'affaire United Fishermen que je citais plus haut.


77 Les intimés s'appuient également sur l'article 462 C.P. :


Aucune demande ne peut être rejetée par le seul motif qu'elle ne vise à obtenir
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qu'un jugement déclaratoire : mais si le tribunal est d'avis que l'intérêt du
demandeur est insuffisant, ou que son jugement ne mettrait pas fin à l'incertitude
ou à la controverse qui a donné lieu à la demande. il peut refuser de se prononcer.


78 La demande à laquelle réfère l'article est évidemment la demande pour jugement déclaratoire
de l'article 453 C.P. :


Celui qui a intérêt à faire déterminer immédiatement, pour la solution d'une
difficulté réelle, soit son état, Soit quelque droit, pouvoir ou obligation pouvant
lui résulter d'un contrat, d'un testament ou de tout autre écrit instrumentaire, d'un
statut, d'un arrêté en conseil, d'un règlement ou d'une résolution d'une corporation
municipale, peut, par requête au tribunal, demander un jugement déclaratoire à
cet effet.


79 Dans une demande autre qu'une requête pour jugement déclaratoire, l'absence manifeste
d'intérêt de la part du demandeur peut entraîner le rejet de son action sur requête en irrecevabilité
(art. 165.3 C.P.).


80 À l'article 462 C.P., il s'agit d'insuffisance d'intérêt et non pas de manque absolu d'intérêt,
d'incertitude et de controverse sur une demande qui jusqu'à tout récemment a toujours été
considérée comme préventive, pour empêcher qu'un procès ne s'engage entre les parties.


81 Or comme le jugement déclaratoire "a les mêmes effets et est sujet aux mêmes recours que
tout autre jugement final" (art. 456 C.P.), y compris l'effet de la chose jugée, le Législateur n'a pas
voulu préjudicier aux droits du demandeur en obligeant le juge, sur une mesure préventive, de se
prononcer définitivement sur l'issue d'un procès qui pourrait s'engager entre les parties c'est
pourquoi il a permis au juge de refuser de se prononcer.


82 Récemment cependant, la Cour suprême du Canada, M. le juge Pigeon en particulier, dans
l'affaire Duquet40 a interprété l'article 453 C.P. comme revêtant un caractère tant curatif que
préventif.


83 Cette décision causera certes des perturbations dans le concept de la requête pour jugement
déclaratoire, elle n'a pas toutefois l'effet d'annuler l'article 462 C.P., ni d'enlever au juge la
discrétion de refuser de se prononcer.


84 J'ai de la difficulté à réconcilier cette faculté qu'aurait le juge de refuser de se prononcer sur
une demande revêtant un caractère curatif et définitif; j'y vois un conflit avec l'article 11 C.C., cité
plus haut.


85 Le Législateur devra de toute nécessité intervenir pour clarifier la situation dans un sens ou
dans l'autre, et adopter les amendements qui s'imposeront.
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86 Les intimés n'ont pas réussi à me convaincre que le premier juge avait soit une juridiction
inhérente à sa fonction, soit une juridiction statutaire en vertu des articles 46 et 462 C.P., qui lui
permettait de ne pas appliquer les dispositions claires et catégoriques de l'article 761 C.P.


87 Ils cherchent ensuite à établir que les Tribunaux doivent exercer une "fonction créatrice du
droit, dans des situations où le droit était soit silencieux, ambigu ou inadapté à la réalité sociale
contemporaine".


88 Pour ce faire, ils s'appuient sur des extraits d'articles et allocutions et sur une série de 20 arrêts
où les Tribunaux, sans d'ailleurs discuter leur rôle créateur de droit, auraient effectivement légiféré.


89 Au sujet des premiers, il y a lieu tout d'abord de prendre garde de ne pas appliquer au Québec,
les expressions d'opinions américaines où la situation est différente de la nôtre.


90 Je n'ai aucune querelle avec M. le juge Emmet M. Hall, lorsque dans son allocution intitulée
"Law Reform and the Judiciary Role"41, il soutient que le pouvoir législatif ne doit pas être "the
antithesis of judicial power" et qu'il y a "most often only a difference of degree but not of kind
between making the law and applying it".


91 Tout comme M. le juge en chef Bora Laskin, dans "The judge and due process"42, je me
considère


...to a considerable degree, partner with Parliament and with the provincial
legislatures in governing our country. They (judges and courts) govern however,
in a subordinate and in a more individual sense than in the general overarching
sense in which our elected governors administer our affairs. The judges apply the
law, which Parliament and the Legislatures have enacted, to individual cases, but
there are also larger areas of the law which have been left to the judges and
courts to work out.


92 Je suis d'accord avec M. le juge Louis Philippe Pigeon dans "The human element in the
judicial process"43 que


The courts have a not inconsiderable part in the totality of the legislative process,
that is the shaping of the law as it is effectively applied in individual cases.


93 Par l'interprétation des lois dans des cas particuliers, en tenant compte de l'ambiance sociale,
les Tribunaux ne sont pas étrangers à de nombreux amendements que le législatif juge à propos de
passer pour se conformer à cette interprétation, ou à des suggestions constructives ou des mises en
garde appropriées, contenues aux décisions du judiciaire.


94 Dans ce sens le judiciaire contribue à l'élaboration de la législation mais il demeure que c'est
au législatif que revient le pouvoir et la responsabilité de légiférer.


Page 16



perraultn

Highlight







95 C'est à lui que revient le privilège exclusif de décider de l'opportunité sociale, politique et
judiciaire d'une loi.


96 Il peut accepter ou refuser, sans que les Tribunaux n'y puissent rien, les demandes
d'amendement ou de législation que lui font les Tribunaux.


97 Que ceux-ci soient d'accord ou pas avec la législation telle que décrétée, ils se doivent de
l'accepter dans leurs décisions, lui donner plein effet, en interpréter les termes et, s'ils le jugent à
propos, suggérer des changements que le Législateur sera libre d'accepter ou de refuser.


98 Le juge "doit suivre la loi telle qu'elle est édictée par le Législateur et s'il doit l'interpréter, il
doit le faire selon les règles de droit établies". (Factum P.G.P.Q., p. 10).


99 Nulle part ai-je vu dans les extraits d'articles et de décisions cités au mémoire des intimés
qu'un juge a le pouvoir judiciaire ou social de mettre de côté un article de loi et de lui substituer une
façon différente de trancher la question.


100 J'ai attiré l'attention plus haut sur une série de 20 arrêts de nos Tribunaux où ceux-ci auraient
légiféré.


101 On les retrouve tous discutés dans l'article auquel j'ai déjà référé "le rôle législatif du pouvoir
judiciaire"44.


102 Je n'ai pas l'intention de les analyser individuellement.


103 Il serait cependant opportun de signaler qu'à la suite de la décision de la Cour suprême du
Canada, sur l'erreur médicale et la prescription, Hôpital Notre-Dame c. Parry45, le Législateur est
immédiatement intervenu pour fixer à trois ans la période de prescription, alors que la Cour
suprême avait interprété la loi comme établissant une prescription d'un an.


104 Il ne sera pas sans intérêt, et ce sans livrer de secret d'alcôve, de souligner que les deux
jugements qu'a rendu simultanément la Cour d'Appel sur la question d'amendement et prescription,
contenaient chacun une note à l'effet que les juges concernés étaient conscients de la divergence
dans les deux jugements de Cité de Sherbrooke c. Fortin46 et Lussier c. Marquis47 et que la décision
de procéder de cette façon avait été prise à une réunion des douze juges qui constituaient la Cour à
cette époque, et à la suite d'une discussion ou six des juges étaient d'une opinion et six d'une autre.


105 Devant cet imbroglio, je mentionnais "la nécessité d'un amendement qui clarifierait une fois
pour toutes la pensée du Législateur sur la question".


106 Le Législateur est de fait intervenu : il a modifié l'article 2224 C.C.


107 Dans tous les autres arrêts, il s'agit d'interprétation de lois existantes, interprétations
divergentes parfois, même souvent, que le Législateur se serait empressé de corriger si elles
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n'avaient pas exprimé ses vues, comme il l'a d'ailleurs fait à plusieurs reprises.


108 L'on aurait tort d'assimiler le pouvoir d'interprétation avec celui de légiférer.


109 C'est Mignault qui disait : "les tribunaux n'ont pas le droit de faire la loi; ils ont seulement le
pouvoir de déclarer ce qu'elle est" (Droit civil canadien, vol.1, p. 19).


110 Dans la même veine, Lord Atkinson écrivait dans Vacher & Sons Ltd c. London Society of
Compositors48 :


"A court of law has nothing to do with the reasonableness or unreasonableness of
a provision of a statute, except so far as it may help it in interpreting what the
legislature has said."


111 Ceci rejoint, à mon avis, les trois extraits que j'ai cités plus haut d'articles écrits par
l'honorable juge en chef Laskin et les honorables juges Hall et Pigeon.


112 C'est être partenaire du législatif "in a subordinate sense", ce n'est pas être l'antithèse du
législatif, et c'est aider "in the shaping of the law", pour le judiciaire de déclarer ce qu'est la loi,
d'interpréter et souvent de clarifier ce que la législature a entendu dire.


113 Le rôle législatif du pouvoir judiciaire doit, à mon avis, s'entendre de cette contribution à
l'éclaircissement et parfois à l'élaboration des lois.


114 Loin de moi l'idée que ce rôle législatif ainsi compris doive laisser de côté le caractère social
de toute législation.


115 Le gouvernement du pays est comme un arbre à trois branches : le législatif qui, comme le
mot l'indique, légifère, l'exécutif qui exécute et le judiciaire dont la fonction est de juger.


116 Les trois branches, tout comme l'arbre, s'alimentent de la même sève : le bien-être et la
protection du public.


C'est dans cet esprit que doivent être conçues les lois. "Dura lex sed lex", dit
l'adage.


117 La loi, nous dit Larousse du XXème siècle49, est la "règle obligatoire et nécessaire"; ce sont
les "actes de l'autorité qui règlent d'une manière obligatoire et permanente, les devoirs et les droits
des citoyens".


118 Rien ne s'oppose à ce qu'elle soit changée, modifiée ou abrogée suivant les circonstances, à
condition qu'elle le soit par l'autorité compétente.


119 La loi en vigueur est et doit être la règle de vie de tous les citoyens, c'est leur garantie d'un
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ordre social équilibré.


120 C'est l'inobservance des lois qui pertube cet ordre social et qui provoque les conflits.


121 Il ne doit y avoir qu'une seule loi pour chaque sujet donné à laquelle tous doivent se
soumettre; autrement c'est la pagaille, la loi de la jungle.


122 Si chacun avait sa propre loi, si la loi était laissée à l'interprétation de chacun, où
irions-nous?


123 J'accepte d'emblée la proposition du premier juge à l'effet que la responsabilité et le pouvoir
relèvent du législatif de promulguer des lois jus te et équitables aux points de vue social et politique;
mais je ne lui reconnais pas le droit, même au cas d'incurie de la part du Législateur, de se substituer
à lui, de faire fi de la législation existante et d'édicter une loi nouvelle pour la remplacer.


124 Le juge doit appliquer la loi telle qu'elle est, non pas telle que, d'après lui ou d'autres, elle
devrait être.


125 Je ne reproche pas au premier juge d'avoir écrit ce qu'il a écrit, ni d'avoir exprimé clairement
son opinion cela aura peut-être le résultat de faire amender la loi et/ou de l'adapter aux conditions
modernes, sociales et politiques.


126 Je considère cependant, Soit dit en toute déférence. qu'il ne pouvait ni ne devait en faire un
second motif de rejet des requêtes de l'appelante.


127 En ne changeant qu'un mot à l'argument des intimés, j'accepterais volontiers la proposition
que


C'était son [au premier juge] devoir le plus impérieux de déclarer [j'y
substituerais le mot "signaler "] que l'utilisation de tels recours de telle manière
n'était pas appropriée dans les circonstances, et son droit le plus strict d'inviter le
législateur à procéder à une réforme du droit relativement à cette question
(factum intimés, p. 27)."


128 De l'invitation au Législateur à procéder à une réforme, à l'imposition par jugement de cette
réforme, il y a une marge, une ligne de démarcation que le premier juge ne pouvait ni ne devait
impunément franchir.


129 Je ferais donc droit à l'appel, casserais et annulerais le jugement de première instance et
ordonnerais que le dossier soit retourné à la Cour supérieure pour qu'il y soit procédé selon que de
droit.


130 Les requêtes de la C.T.C.U.M. ont été rejetées sans frais en Cour supérieure, j'adopterais la
même attitude et n'accorderais pas de dépens en appel.
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G.-ED. RINFRET, J.C.A.


OPINION DU JUGE CRÊTE :


131 J'ai eu l'avantage d'étudier l'opinion de monsieur le juge Rinfret et je voudrais ajouter les
commentaires suivants :


132 Je n'entends pas discuter du premier motif retenu par le juge de première instance pour
rejeter les requêtes pour outrage au Tribunal présentées par l'appelante contre les intimés.


133 Le juge a alors considéré que la Cour supérieure, juridiction civile, n'avait pas compétence
pour entendre les requêtes, vu la coloration criminelle des outrages que l'appelante voulait faire
enrayer.


134 Les intimés eux-mêmes ont admis dans leur mémoire, ainsi qu'à l'audition devant nous, que
l'examen attentif de la jurisprudence ne permettait pas de supporter le premier motif du juge pour
rejeter les requêtes.


135 Comme second motif de rejet des requêtes, le premier juge a considéré que celles-ci étaient
"socialement, politiquement et judiciairement inopportunes dans leur conception et dangereuses
dans leurs conséquences" (d.c., p. 180).


136 En toute déférence, je suis forcé de dire que ce n'est pas le rôle du pouvoir judiciaire de
prononcer des jugements d'ordre politique.


137 Nous lisons dans l'ouvrage du professeur Dussault, Le contrôle fudiciaire de l'administration
au Québec50 : "C'est donc dire que le rôle du juge ne consiste pas à faire la loi, mais à l'appliquer".


138 Cet énoncé est tiré d'une jurisprudence fermement établie à laquelle le savant auteur réfère.


139 Dans l'arrêt de la Cour suprême du Canada : Severn c. R.51 on lit, sous la plume de monsieur
le juge Strong :


That it does not belong to Courts of Justice to interpolate constitutional
restrictions: their duty being to apply the law, not make it.


140 Ajoutons que les paroles de monsieur le juge Strong ont été reprises avec approbation par
monsieur le juge Rivard dans : P.G. du Québec c. Slanec52.


141 Dans Giroux c. Maheux53, nous lisons sous la plume de monsieur le juge Pratte :


La décision judiciaire. quel que soit le tribunal qui la rende, ne crée pas de droits;
elle ne fait que déclarer ceux dont le tribunal constate l'existence. Cette décision
résulte uniquement de l'examen des faits à la lumière de la loi. Celle-ci crée les
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droits et le tribunal les constate. Cette constatation se fait par l'application aux
faits d'une norme objective, indépendante du tribunal lui-même, et à laquelle
celui-ci ne peut rien changer : la loi. Le pouvoir de décider autrement n'est point
le pouvoir judiciaire.


142 Dans Brunet c. Commissaires d'écoles pour la municipalité de St-Benoît54, monsieur le juge
Brossard, siégeant alors à la Cour supérieure, écrivait :


Les juges sont obligés d'appliquer la loi telle qu'elle existe et non telle qu'ils la
désireraient parfois;...


143 Dans un article intitulé : Considérations sur la Cour d'appel, on lit sous la plume de monsieur
le juge Bissonnette55 les considérations suivantes :


Le juge doit se soumettre à la règle de droit. Il ne peut y déroger. L'ordre social et
la justice même lui imposent cet impérieux devoir. À tous égards, il en est le
serviteur, pour ne pas dire l'esclave.


En un mot, cette action du juge, c'est l'application concrète de la loi. Cette notion
de justice doit s'envisager sur un plan et par des normes, la plupart rigides, sinon
absolues, qui répondent à la volonté du législateur. Comme on le sait bien, il ne
s'agit pas "de la justice du juge ", même de celle que lui dicteraient sa droiture et
sa bonne conscience. Comme on l'a vu, il n'est pas maître de la justice. Qu'il se
dise : "Pour moi, il me paraît juste qu'il en soit ainsi ", il de vient alors un
mauvais juge et il déroge à l'idée de justice. Qu'il veuille rendre un jugement
plein d'humanité ou encore fondé sur l'équité, il contreviendra à la règle de droit
qu'il a mission d'appliquer;


144 Enfin, référant à une décision d'une autre province, il y a lieu de reproduire un passage du
jugement de monsieur le juge Schroeder, de la Haute Cour de l'Ontario, dans Re Noble and Wolf56 :


Whatever view I may entertain, based upon my conception of justice, morality or
convenience, I must always have present to my mind the proper conception of
the judicial function, namely, to expound and interpret the law and not to create
the law based on my individual notion or opinion of what the law ought to be.


(...)


In my view it is within the province of the competent legislative bodies to discuss
and determine what is best for the public good and to provide for it by the proper
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enactments. Such matters can with greater propriety and safety be left to the duly
elected representatives of the people assembled in Parliament or in the
Legislature.


145 Toutes ces citations, à part celles auxquelles réfère le mémoire de l'appelante, me paraissent
amplement claires et suffisantes pour pouvoir affirmer que le second motif exprimé par le juge de
première instance pour rejeter les requêtes de l'appelante allait à l'encontre de la règle de droit
voulant qu'il appartient au juge d'appliquer et d'interpréter la loi, mais non de refuser de l'appliquer
pour des considérations extrajudiciaires.


146 Comme monsieur le juge Rinfret, je conclurais au maintien du pourvoi de l'appelante, sans
frais.


MARCEL CRÊTE, J.C.A.


OPINION OF KAUFMAN:


147 I have had the advantage of reading the notes prepared by Mr. Justice Rinfret, and I agree
with him that this appeal should be maintained.


148 While it is tempting to say that the questions are now academic - the conflict is over, so why
pursue the motions for contempt? - this is not so, for a court has surely the duty to supervise and
enforce its own process, and it is not for us, seized as we are with an appeal which is serious, to
drop the matter because the issue is stale.


149 As the record shows, the learned Chief Justice dismissed the motions for contempt because
he felt the Respondents' actions had turned from civil to criminal, and that he was therefore without
jurisdiction.


150 It was conceded before us that he erred on this point, and I accept this proposition. However,
I do wish to add that he was fully entitled to raise this question proprio motu, and indeed I would go
further and say that whenever a judge has doubts about his jurisdiction he should, even in the
absence of any objection, examine the issue. After all, it is the law, and not the wish of the parties,
which confers on a judge the power to act.


151 The case would end here were it not for the fact that the Chief Justice, after ruling that he had
no jurisdiction, made the following remarks:


Indépendamment de cette question de juridiction, il existe un second motif, de
nature sociale celui-là, pour lequel la Cour ne croit pas devoir accueillir les
requêtes il importe de l'exposer brièvement. (J.R., p. 173.)


152 And he concluded:
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Les requêtes de la C.T.C.U.M. sont socialement. politiquement et judiciairement
inopportunes dans leur conception et dangereuses dans leurs conséquences. Pour
ce second motif la Cour se doit de les refuser. (Les italiques sont du soussigné.)
(J.R. p. 180).


153 There is, perhaps, some contradiction in these terms, for if there is no jurisdiction, then why a
second reason to dismiss? Indeed.,is this not obiter?


154 However, since it is our view that the Chief Justice did have jurisdiction it is, perhaps, just as
well that he communicated his thoughts on the social aspects of this case, for the issue will surely
arise again. It is therefore opportune to examine this question.


155 Let me say at once that even though I do not agree with everything that was said by the Chief
Justice on this point - and in particular with his conclusion - I think there is much truth in his
remarks.


156 Who can argue, for instance, with these sentiments:


Non, ce n'est pas de cette façon que se règle ce genre de conflit
socio-économique, même s'il se traduit au départ par une violation de la loi. Le
recours à l'outrage au Tribunal consécutif à l'injonction, même s'il demeure
adapté à la solution des conflits privés, ne répond plus, en thèse générale et sauf
exception, aux impératifs de notre époque dans le domaine des conflits collectifs.
On peut, on doit même regretter le temps où le respect de la loi imprégnait les
moeurs et l'autorité des tribunaux recueillait l'assentiment populaire. Mais les
regrets sont stériles.


C'est vers l'avenir qu'il faut porter nos regards et notre effort de réflexion afin
d'inventer des moyens nouveaux pour régler des situations de conflit nouvelles
que nos pères n'auraient même pas osé imaginer.


Mais cet effort d'imagination, cette adaptation nécessaire aux réalités de notre
temps. c'est d'abord le pouvoir politique qui doit s'y astreindre. Il n'a pas le droit
de laisser le pouvoir judiciaire être saisi de ces conflits sociaux dans le cadre
insatisfaisant des lois actuelles. Il n'a pas le droit de se décharger sur le pouvoir
judiciaire de son obligation politique et d'abandonner la solution de ces conflits à
la seule arme extrême de l'outrage au Tribunal. Il n'a pas le droit de jouer
délibérément avec le risque, présent en Cour ce jour, d'un usage abusif du seul
instrument de sanction que la Cour possède.
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Ce n'est pas par de semblables recours massifs à l'outrage au Tribunal que l'on
rapprochera les parties et que lon ramènera dans les esprits un sentiment de
soumission à la loi et de respect pour les décisions judiciaires. (J.R. p. 178).


157 But, and I say this with respect, it is not within the power of the courts to refuse relief,
however inefficient or, indeed, repugnant it may be, so long as the law permits the proceedings.


158 In my view, the Appellant was entitled to have its motion heard and decided. I see no abuse
of process - at least on the face of the proceedings - and neither social nor practical reasons suffice
to dismiss an action properly brought.


159 I would therefore dispose of the appeal in the manner suggested by Mr. Justice Rinfret. At
the same time, I would hope that the trial judge's plea (for that is what it was) will be studied
attentively by those who have the power and the duty to concern themselves with matters social and
political.


FRED KAUFMAN, J.C.A.
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MONTRÉAL 


N° : 500-09-015332-059 
(500-17-023290-045) 
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SOUS LA PRÉSIDENCE DE L'HONORABLE ANDRÉ FORGET J.C.A. 
 
 
LÉOPOLD RACETTE 
et 
LA CORPORATION TOURISTE "PIERRE" LTÉE, 


REQUÉRANTS (Défendeurs) 
c. 
 
DANIEL RACETTE 


INTIMÉ (Demandeur) 
et 
LE MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 


MIS EN CAUSE (Mis en cause) 
 
 


JUGEMENT 
 
 


[1] Léopold Racette sollicite la permission de se pourvoir contre un jugement de la 
greffière spéciale qui ordonne à La Corporation Touriste "Pierre" Ltée (Touriste) de 
délaisser un immeuble pour qu'il soit vendu sous contrôle de justice de gré à gré à une 
mise à prix minimale de 225 000$1. 


[2] Daniel Racette détient une créance hypothécaire d'environ 40 000$ contre 
Touriste. 


[3] Léopold Racette est un débiteur solidaire avec Touriste.  Il déclare habiter 
l'immeuble à titre de locataire. 
                                            
1 Lors de leurs représentations, les avocats du demandeur et du mis en cause m'ont fait part que 


l'immeuble avait déjà été vendu sous la condition d'obtenir un certificat de non-appel. 
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[4] Le 8 septembre 2004, Daniel Racette a fait publier et signifier un préavis 
d'exercice d'un droit hypothécaire faisant part de son intention de procéder à une prise 
en paiement de l'immeuble. 


[5] Le ministre du Revenu du Québec (le Ministre) était alors détenteur de quatre 
créances hypothécaires, de rangs postérieurs à celui de Daniel Racette, pour un total 
d'environ 150 000$. 


[6] De plus, le Ministre a payé avec subrogation 10 416,39$ à la Commission de 
santé et sécurité au travail et 12 352,37$ à la Ville de Montréal pour éviter la vente de 
l'immeuble au début de mois de novembre 2004. 


[7] Le 3 novembre 2004, le Ministre s'est prévalu de l'article 2779 C.c.Q. pour exiger 
que Daniel Racette procède plutôt à une vente sous contrôle de justice : 


2779.  Les créanciers hypothécaires subséquents ou le débiteur peuvent, dans 
les délais impartis pour délaisser, exiger que le créancier abandonne la prise en 
paiement et procède lui-même à la vente du bien ou le fasse vendre sous 
contrôle de justice; ils doivent, au préalable, avoir inscrit un avis à cet effet, 
remboursé les frais engagés par le créancier et avancé les sommes nécessaires 
à la vente du bien. 


L'avis doit être signifié au créancier, au constituant ou au débiteur, ainsi qu'à 
celui contre qui le droit hypothécaire est exercé et son inscription est dénoncée, 
conformément au livre De la publicité des droits. 


Les créanciers subséquents qui exigent que le créancier procède à la vente du 
bien doivent, en outre, lui donner caution que la vente se fera à un prix 
suffisamment élevé qu'il sera payé intégralement de sa créance. 


[8] En conséquence, le Ministre a remboursé à Daniel Racette les frais engagés 
(environ 6 000$) et lui a donné caution que la vente se ferait à un prix suffisamment 
élevé pour qu'il soit payé intégralement de sa créance de 40 000$. 


[9] Léopold Racette et Touriste sont parfaitement au courant de cette situation 
puisque l'avis du Ministre a été publié et leur a été signifié. 


[10] Le 25 novembre 2004, Daniel Racette a fait signifier à Léopold Racette et à 
Touriste une «Requête introductive d'instance en délaissement forcé et pour l'obtention 
d'une ordonnance de vente sous contrôle de justice de gré à gré»; cette requête était 
présentable le 5 janvier 2005 devant la Cour supérieure. 


[11] Léopold Racette, selon son avocat, s'est présenté seul le 5 janvier 2005; le 
dossier de la Cour supérieure ne comporte aucune mention de sa présence ou de sa 
comparution. 
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[12] Sur la procédure introductive d'instance, on peut constater la mention suivante: 
«défaut – jugement à vérifier, Me Odette Cordeau, greffière spéciale». 


[13] Le jugement de la greffière spéciale a été rendu le 6 janvier 2005 et signifié le 7 
janvier 2005. 


[14] Le 8 février 2005, Léopold Racette et Touriste ont fait signifier une requête pour 
permission d'appeler qui a été subséquemment amendée. 


[15] À la suite de la démarche du Ministre, le recours intenté par Daniel Racette vise 
donc à obtenir une vente sous contrôle de justice plutôt qu'une prise en paiement.  Il en 
découle, selon les requérants, que le recours aurait dû être intenté devant la Cour du 
Québec puisque les enseignements de notre Cour dans l'affaire de Summerside c. 
Turnberry, syndicat de copropriétaires, [2000] R.J.Q. 693 (C.A.), précisent que dans le 
cas d'une prise en paiement, on doit tenir compte de la valeur de l'immeuble (en 
l'espèce, au moins 225 000$) et que dans le cas d'une vente sous contrôle de justice, 
on doit tenir compte du montant de la créance (en l'espèce, 40 000$) pour déterminer la 
juridiction de la Cour. 


[16] En second lieu, Léopold Racette et Touriste plaident que Daniel Racette était 
tenu de publier et de signifier un nouveau préavis d'exercice de recours hypothécaire 
puisqu'il a intenté un recours différent de celui envisagé dans le préavis. 


[17] Daniel Racette et le Ministre contestent ces prétentions.  De plus, de façon 
préalable, ils plaident que la requête pour permission d'appeler est tardive puisqu'elle a 
été signifiée le 31ième jour après la signification du jugement de la greffière spéciale. 


[18] L'avocat des requérants réplique que ses clients disposaient d'un délai 
additionnel de 15 jours en vertu du dernier paragraphe de l'article 494 C.p.c. : 


Le délai d'appel ne court contre la partie condamnée par défaut que de 
l'expiration du temps pendant lequel elle pouvait demander la rétractation du 
jugement. 


[19] Il importe donc de déterminer en premier lieu si la requête pour permission 
d'appeler est tardive. 


[20] Les avocats de Daniel Racette et du Ministre soulignent que le plumitif de la 
Cour supérieure ne fait pas mention d'un «défaut». 


[21] L'article 494 C.p.c. n'a pas donné lieu à beaucoup de débat dans le passé.  Dans 
l'affaire Bélanger & autre c. Centre de rénovation St-Jérôme inc., [1976] C.A. 842, le 
juge Bélanger écrit : 
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Soulignons immédiatement que le dernier paragraphe de 494 C.P. ne bénéficie 
aucunement au défendeur qui, ayant contesté l'action, pourrait invoquer les 
autres motifs de rétractation qu'énumère 483 C.P., même s'il s'agit du mineur ou 
de l'interdit qui a produit une défense non valable.  Aussi suis-je d'avis que le 
délai additionnel d'appel prévu au même paragraphe de 494 C.P. n'est accordé 
qu'au défendeur qui pouvait invoquer le motif de rétractation se rattachant à sa 
forclusion, celui d'avoir été empêché de produire sa défense. 


À mon sens, le dernier paragraphe de 494 C.P. ne réfère aucunement à une 
partie condamnée par défaut, en des circonstances qui excluent toute possibilité 
qu'elle invoque l'empêchement de produire sa défense dont parle 482 C.P.: il en 
est ainsi du défendeur considéré comme forclos de plaider parce que sa défense 
a été rejetée comme frivole, après son interrogatoire sur l'affidavit donné à son 
appui. 


[22] Il semble bien que selon la nouvelle procédure par requête – plutôt que par 
action - le greffier ou la greffière n'est pas tenu de délivrer formellement un certificat de 
défaut dont le plumitif ferait état.  Il n'en reste pas moins que, lors de la présentation de 
la requête le 5 janvier 2005, on a constaté le défaut de Touriste et de Léopold Racette.  
Il me semble dès lors évident que les défendeurs auraient pu présenter une requête en 
rétractation de jugement si, par exemple, la requête introductive d'instance ne leur avait 
pas été signifiée conformément aux dispositions du Code de procédure civile. 


[23] Je ne peux voir, en conséquence, pour quel motif Léopold Racette et Touriste ne 
pourraient bénéficier du délai prévu au dernier paragraphe de l'article 494 C.p.c. 


[24] Je suis donc d'avis que la requête pour permission de se pourvoir n'est pas 
tardive. 


[25] Il me reste maintenant à examiner les moyens proposés par les requérants pour 
déterminer s'il y a une possibilité raisonnable que l'appel soit accueilli. 


[26] Daniel Racette et le Ministre plaident que les requérants sont forclos d'invoquer 
l'incompétence de la Cour supérieure faute de l'avoir fait en première instance.  Je ne 
retiens pas cette prétention puisque la compétence d'attribution (ratione materiae) est 
d'ordre public.  Dans l'arrêt W. (V.) c. S. (D.), [1996] 2 R.C.S. 128, 127, la juge 
l'Heureux-Dubé écrit : 


Préliminairement, toutefois, il y a lieu de préciser l'effet de l'admission des 
parties, quant à l'application de la Loi, sur la juridiction de la Cour supérieure 
pour connaître du litige.  Il est bien établi qu'une admission de droit ne lie pas un 
tribunal, particulièrement en ce qui a trait à sa juridiction : les parties ne sauraient 
lui attribuer une juridiction qu'il ne possède pas par ailleurs (L. Ducharme, Précis 
de la preuve (4e éd. 1993), à la p. 210). 
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[27] Pour conclure à la compétence de la Cour supérieure, Daniel Racette et le 
Ministre invoquent des arguments qui peuvent ainsi être résumés: 


27.1. l'article 2779 C.c.Q met en place un mécanisme procédural d'une nature 
particulière; plutôt que d'obliger les créanciers subséquents à intenter un 
recours distinct ou à intervenir dans le dossier original, on leur permet, en 
quelque sorte, d'exercer leurs droits par l'entremise du créancier qui a intenté 
les procédures; 


27.2. en l'espèce, Daniel Racette, d'une certaine façon, est «désintéressé» 
puisqu'il est assuré d'être payé de sa créance et n'a pas à encourir de frais pour 
faire procéder à la vente de l'immeuble; 


27.3. au-delà des apparences, le Ministre est devenu, dans les faits, le 
demandeur même si les conclusions recherchées se limitent toujours à la 
créance de Daniel Racette. 


[28] À l'opposé, Léopold Racette et Touriste plaident que la requête en délaissement 
forcé pour vente sous contrôle de justice porte uniquement sur la créance de Daniel 
Racette.  On demande en conclusion de «reconnaître l'existence de la créance du 
demandeur».  Le Ministre est simplement mis en cause et aucune mention n'est faite 
dans la requête de ses créances. 


[29] Le deuxième moyen invoqué par les requérants porte sur la nécessité d'un 
nouveau préavis.  Léopold Racette et Touriste prétendent que le recours exercé doit 
être celui déjà précisé dans le préavis. 


[30] Daniel Racette plaide que ce n'est pas lui qui a changé d'idée;  il a été contraint 
de modifier son recours à la demande du Ministre.  Daniel Racette et le Ministre citent à 
ce sujet l'opinion de Louis Payette2: 


1714.  L'article 2780 C.c. se contente de dire que «le créancier requis de vendre 
doit procéder à la vente».  Il ne nous éclaire pas sur les étapes que le créancier 
doit alors suivre.  Le créancier peut choisir de vendre lui-même.  Suivant une 
interprétation littérale, l'article 2784 C.c. entre en jeu et subordonne la vente par 
le créancier à l'envoi d'un préavis indiquant son intention de vendre lui-même;  
ceci m'amène à la conclusion qu'il doit recommencer la procédure de préavis.  Il 
ne nous semble pas logique d'interpréter de cette manière le Code;  l'inscription 
d'un nouveau préavis forcerait le créancier à attendre qu'un deuxième délai 
préfix de vingt, trente ou soixante jours commence à s'écouler et expire.  Il nous 
semble plutôt que le créancier puisse alors procéder immédiatement à la vente à 
l'expiration du délai initial;  il ne faut pas perdre de vue que les intéressés ont dû 
inscrire l'avis faisant échec à la prise en paiement et que l'officier de la publicité 


                                            
2  Louis Payette, Les sûretés réelles dans le Code civil du Québec, 2e éd., Cowansville, Éditions Yvon 


Blais, 2001, à la p. 748. 
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des droits a dû en notifier tous les créanciers qui avaient requis inscription de 
leur adresse (art. 2779, 2e al., 3017 C.c.).  Tous savent donc que le créancier a 
le pouvoir de décider de vendre par lui-même si on le force à abandonner la 
prise en paiement. 


[31] Les moyens invoqués par Léopold Racette et Touriste portent sur des questions 
nouvelles qui n'ont jamais fait l'objet de décision de notre Cour. 


[32] Dans de telles circonstances, il y a lieu d'accorder la requête pour permission 
d'appeler.  Au passage, je signale que si Daniel Racette et le Ministre ont raison 
lorsqu'ils prétendent qu'on doit additionner leurs créances, Léopold Racette et Touriste 
auraient eu un appel de plein droit.  La permission sera accordée puisque je ne sais, à 
cette étape, si cet argument sera retenu. 


[33] Vu l'urgence de la situation (immeuble en partie incendié, absence d'assurance), 
je détermine que l'affaire procédera par voie accélérée à la plus prochaine date 
disponible. 


[34] En conséquence, j'accueille la requête. 


[35] PORTE l'affaire au rôle du 13 mai 2005, à 9h30, en salle RC-14 pour être plaidée 
sans mémoire, la requête pour permission et le présent jugement tenant lieu de 
l'inscription en appel en conformité de l'article 494 C.p.c. 


[36] ORDONNE à la partie appelante, après avoir fait signifier copie à la partie 
intimée, de déposer au greffe au plus tard le 30 mars 2005, trois exemplaires des 
pièces qui auraient normalement formé les Annexes I et II de son mémoire, y compris la 
requête pour permission de faire appel et le présent jugement, un exposé n'excédant 
pas 10 pages, et ses autorités. 


[37] PERMET à la partie intimée, s'il y a lieu, après avoir fait signifier copie à la partie 
appelante, de déposer au greffe au plus tard le 15 avril 2005 un complément de 
documentation, un exposé n'excédant pas 10 pages, et ses autorités. 


[38] ORDONNE aux parties de déposer leur exposé sur un format 21,5 cm x 28 cm 
(8½ x 11 pouces), rédigé à au moins un interligne et demi (sauf quant aux citations qui 
doivent être à interligne simple et en retrait), avec des caractères à l'ordinateur de 
douze points, le texte ne devant pas compter plus de douze caractères par 2,5 cm. 


[39] Frais à suivre. 


 


  
 ANDRÉ FORGET J.C.A. 
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Me Jocelyn Dubé 
Avocat pour les requérants 
 
Me Marc-André Sirois 
Desjardins, Ducharme 
Avocat de l'intimé 
 
Me Pierre Bouchard 
Veillette, Larivière 
Avocat du mis en cause 
 
Date d’audience :  17 février 2005 
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CORAM: LES HONORABLES FRANCE THIBAULT J.C.A. 


YVES-MARIE MORISSETTE J.C.A. 
PAUL VÉZINA J.C.A. 


 
 
LÉOPOLD RACETTE 
Et 
LA CORPORATION TOURISTE «PIERRE» LTÉE 


APPELANTS – défendeurs, 
c. 
 
DANIEL RACETTE 


INTIMÉ – demandeur, 
Et 
LE MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 


MIS EN CAUSE – mis en cause. 
 
 


ARRÊT DE RECTIFICATION 
 
 


[1] Par inadvertance une erreur s'est glissée lors de la rédaction de l'arrêt du 28 juin 


2005.  À la première ligne du paragraphe 10 on aurait dû lire « de la Cour supérieure » 


au lieu « de la Cour du Québec ». 
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EN CONSÉQUENCE, LA COUR : 


[2] RECTIFIE l'arrêt du 28 juin 2005 afin de substituer « de la Cour supérieure » à la 


première ligne du paragraphe [10]. 


 


  
 FRANCE THIBAULT J.C.A. 
  
  
 YVES-MARIE MORISSETTE J.C.A. 
  
  
 PAUL VÉZINA J.C.A. 
 
Me Jocelyn Dubé 
Avocat des APPELANTS 
 
Me Marc-André Sirois 
Desjardins, Ducharme 
Avocat de l'INTIMÉ 
 
Me Pierre Bouchard 
Veillette, Larivière 
Avocat du MIS EN CAUSE 
 
Date d’audience : 13 mai 2005 


AZ-50320927
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COUR D’APPEL 
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MONTRÉAL 


N° : 500-09-015332-059 
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DATE : Le 28 juin 2005 
 
 
CORAM: LES HONORABLES FRANCE THIBAULT J.C.A. 


YVES-MARIE MORISSETTE J.C.A. 
PAUL VÉZINA J.C.A. 


 
 
LÉOPOLD RACETTE 
Et 
LA CORPORATION TOURISTE «PIERRE» LTÉE 


APPELANTS - défendeurs, 
c. 
 
DANIEL RACETTE 


INTIMÉ - demandeur, 
Et 
LE MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 


MIS EN CAUSE - mis en cause. 
 
 
 


ARRÊT 
 
 
[1] LA COUR; - Statuant sur l'appel d'un jugement du 6 janvier 2005 de la Cour 
supérieure du district de Montréal (Me Odette Cordeau, greffière spéciale), qui a 
accueilli une action hypothécaire pour vente sous contrôle de justice; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 
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[3] Les Appelants contestent la compétence de la Cour supérieure parce que la 
créance de l'Intimé n'était que de 40 000 $;  en conséquence l'action devait être 
intentée en Cour du Québec; 


[4] L'Intimé reconnaît que la compétence en matière de droits hypothécaires autres 
que la prise en paiement est déterminée sans égard à la valeur de l'immeuble 
hypothéqué.  Toutefois, il soumet qu'il faut tenir compte dans la présente affaire de la 
créance de 150 000 $ du Ministre 


En l'occurrence la valeur de la « somme demandée » ou la « valeur de la chose 
demandée » (en conformité avec le libellé de l'article 34, al. 1 du Code de 
procédure civile) est de 190 000 $ et non uniquement de 40 000 $ […].  Ainsi, ce 
litige tombe immanquablement sous le coup de l'article 31 C.p.c. 
 


[5] L'Intimé fait un lien entre sa créance et celle du Ministre compte tenu des 
circonstances de l'affaire; 


[6] En septembre 2004, l'Intimé, créancier hypothécaire de premier rang, donne le 
préavis requis (art. 2757 C.c.Q.) où il indique son intention d'exercer le droit de prise en 
paiement; 


[7] Avant l'expiration du délai de 60 jours, le Ministre, créancier hypothécaire de 
second rang, exige, par avis dûment signifié et publié, que l'Intimé abandonne la prise 
en paiement pour exercer un autre droit hypothécaire (art. 2779 C.c.Q.); 


[8] Quelques jours plus tard, l'Intimé prend action, par « requête introductive 
d'instance », pour délaissement et vente sous contrôle de justice de gré à gré.  Le 
Ministre est mis en cause et son avis est mentionné dans une allégation de la 
demande; 


[9] Vu l'absence de contestation, la greffière spéciale de la Cour supérieure rend le 
jugement dont appel; 


[10] Pour soutenir la compétence exclusive de la Cour du Québec, l'Intimé 
argumente : 


En effet, en utilisant le levier de l'article 2779 Code civil du Québec, le créancier 
subséquent (mis en cause) « exige […] que le  créancier  abandonne la prise en 
paiement et procède lui-même à la vente du bien ou le fasse vendre sous 
contrôle de justice (…) ».  Ainsi, le créancier intimé se voit alors dans l'obligation 
de modifier son recours et d'agir pour et au nom du mis en cause, créancier 
hypothécaire subséquent.  Selon l'alinéa 1, in fine, de ce même article, il est 
rappelé que ce créancier postérieur doit rembourser les frais engagés et avancer 
les sommes nécessaires à la vente du bien, à laquelle procède le créancier de 
rang antérieur.  Ce dernier ne peut donc pas se retirer purement et simplement 
du recours, puisqu'il doit, lui-même, procéder à la vente (article 2780 C.c.Q.).  
Son « fardeau » n'est donc pas que sa seule et unique créance, mais bien celle 
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du créancier subséquent, lequel le cautionne (article 2779, al. 3 C.c.Q.) pour 
exercer un recours qui lui profitera également.  Ainsi, une seule dette est portée 
devant la Cour, d'une valeur de 190 000 $. 
(Les italiques et soulignements sont de l'Intimé). 
 


[11] Prétendre  que  l'Intimé  a « l'obligation […] d'agir pour et au nom du mis en 
cause » est inexact.  Notons d'abord que ce n'est pas ce que l'Intimé a fait, il a intenté 
l'action en son nom et non en celui du Ministre.  D'ailleurs il n'aurait pas pu le faire : nul 
ne peut plaider au nom d'autrui.  Il pouvait même choisir d'attendre auquel cas : 


Art. 2780.  […] 


À défaut par le créancier d'agir, le tribunal peut permettre à celui qui a inscrit 
l'avis exigeant la vente, ou à toute autre personne qu'il désigne, d'y procéder. 


 


[12] L'Intimé, forcé d'abandonner la prise en paiement, demeure autonome pour 
l'exercice d'un autre droit hypothécaire et pour prendre action en conséquence.  Si son 
action est mal fondée, parce que sa créance est éteinte, son hypothèque non valable 
ou pour toute autre raison, il en supportera seul les dépens; 


[13] Le Ministre, qui exige la vente du bien, a dû « rembourser les frais engagés, 
avancer les sommes nécessaires à la vente et donner caution que la vente se fera à un 
prix suffisamment élevé » mais il n'a pas payé sa créance à l'Intimé et il n'est pas 
subrogé dans les droits de ce dernier; 


[14] À l'argument des Appelants que le mis en cause n'est pas demandeur à l'action, 
l'Intimé réplique : 


Cet argument ne considère pas le fondement même de l'article 2779 C.c.Q.:  
étant un créancier subséquent, le mis en cause doit envoyer un avis, mais ne 
peut envoyer de préavis d'exercice d'un recours hypothécaire (qui serait au 
demeurant inutile puisqu'un créancier antérieur l'a déjà fait).  Ce faisant, le mis 
en cause ne peut évidemment pas se porter demandeur.  Par contre, même si le 
mis en cause ne peut se porter demandeur, il a intérêt dans le litige et sa 
créance est considérée par la législateur, en vertu du libellé de l'article précité et 
du fait qu'il sera colloqué, suite à la vente effectuée par l'intimé. 
(Le soulignement est de l'Intimé). 
 


[15] Il est vrai que le Ministre, créancier de rang postérieur, doit respecter la priorité 
de l'Intimé pour l'exercice des droits hypothécaires, conformément à l'article 2750 
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C.c.Q.1.  Il est aussi vrai que son intérêt est de voir l'affaire progresser et la vente se 
faire rapidement.  Toutefois, il n'y a ni confusion des rôles ni fusion des créances; la 
position et les droits de chacun demeurent distincts; 


[16] L'Intimé a choisi de mettre en cause le Ministre.  Ainsi ce dernier sait que l'Intimé 
agit et comment il a choisi de le faire.  Mais le Ministre n'est ni demandeur ni intervenant 
agressif à son bénéfice personnel.  Le seul état de compte produit comme pièce au 
soutien de l'action est celui de la créance de l'Intimé, pour 40 000 $; il n'y a pas 
d'équivalent pour la créance du Ministre; 


[17] La détermination de la compétence exige une lecture formelle des allégations de  
l'action et de son dispositif. Ici, la seule créance alléguée est celle du demandeur, de 
40 000 $, et la seule conclusion relative à la « somme demandée » est de  
« reconnaître l'existence de la créance du demandeur ».  Notons que les éléments de la 
créance du Ministre, capital, intérêt et frais, ne sont d'ailleurs mentionnés ni dans la 
demande en justice ni dans l'avis qu'il a fait publier; 


[18] Le formalisme n'est pas de mauvais aloi lorsqu'il s'agit d'interpréter une 
disposition de limite de compétence entre deux juridictions; 


[19] Conclure à la compétence de la Cour du Québec comporte-t-il quelque effet 
indésirable ? 


[20] La question de compétence aurait dû se régler en première instance par le 
renvoi du dossier en Cour du Québec, sans délai ni frais.  Il semble que l'Appelant, qui 
voulait en faire la demande, se soit présenté en retard au palais.  Les moyens de 
défense esquissés par l'Appelant à l'audience portent à croire qu'il ne s'agit pas d'une 
manœuvre dilatoire de sa part; 


[21] Après jugement comme après inscription en appel, le même résultat pouvait être 
obtenu par un désistement du jugement, à moindres délais et frais que ceux de la 
contestation du pourvoi; 


[22] L'interprétation retenue a aussi l'avantage de protéger le droit du débiteur de 
désintéresser le créancier qui le poursuit, il n'a pas à payer le créancier de rang 
postérieur; 


[23] L'interprétation retenue est littérale, ce qui n'est pas mauvais en soi et, plus 
important, par ses effets elle est pragmatique et fonctionnelle; 


                                            
1 Art. 2750.  Celui des créanciers dont le rang est antérieur a priorité, pour l'exercice de ses droits 
hypothécaires, sur ceux qui viennent après lui. 
                 […] 
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POUR CES MOTIFS, LA COUR : 


[24] ACCUEILLE le pourvoi, avec dépens; 


[25] ANNULE le jugement dont appel; 


[26] RENVOIE la demande en Cour du Québec pour la continuation de l'instance. 


 


  
 FRANCE THIBAULT J.C.A. 
  
  
 YVES-MARIE MORISSETTE J.C.A. 
  
  
 PAUL VÉZINA J.C.A. 
 
 
Me Jocelyn Dubé 
Avocat des APPELANTS 
 
Me Marc-André Sirois 
Desjardins, Ducharme 
Avocat de l'INTIMÉ 
 
Me Pierre Bouchard 
Veillette, Larivière 
Avocat du MIS EN CAUSE 
 
Date d’audience : 13 mai 2005 
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COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE 
 


QUÉBEC 


N° : 200-09-004139-025 
(650-04-001208-010) 
(650-04-001209-018) 


 
DATE : 8 NOVEMBRE 2002 
 
 
CORAM: LES HONORABLES THÉRÈSE ROUSSEAU-HOULE J.C.A. 


LOUIS ROCHETTE J.C.A. 
BENOÎT MORIN J.C.A. 


 
 
V… L… 


APPELANTE – (Intimée) 
c. 
 
B… S… 


INTIMÉ – (Requérant) 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] LA COUR, statuant sur l'appel d'un jugement de la Cour supérieure, district de 
Mingan, rendu le 4 juillet 2002, par l'honorable Georges Taschereau, qui a rejeté la 
demande de rétractation de deux jugements rendus le 6 septembre 2001 et le 
5 décembre 2001 dans les dossiers 650-04-001208-010 et 650-04-001209-018; 


[2] Après étude du dossier, audition et délibéré; 


[3] Entre 1992 et 2000, B... S... et V... L... vivent ensemble pendant de courtes 
périodes de temps. 


[4] Le […] 1995, l’appelante donne naissance à un enfant qui est inscrit au registre 
de l'état civil sous le nom de Br... G... L.... 


[5] Le 20 décembre 2000, l’appelante quitte définitivement la ville de Sept-Îles pour 
l’Ouest canadien.  Le 15 mars 2001, elle part avec Br... pour la Californie.  Le 
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28 avril 2001, elle épouse R... G… avec qui elle et son fils habitent depuis, à San Jose, 
Californie. 


[6] Le 3 mai 2001, l’intimé fait signifier, par un officier de Calgary, une action en 
reconnaissance volontaire de paternité ainsi qu’une requête pour obtenir la garde de 
l'enfant à l’ancienne adresse de l’appelante au […], Calgary, Alberta.  L'enveloppe lui 
est retournée.  Le 28 mai 2001, la greffière spéciale autorise l’intimé à signifier ces 
mêmes procédures dans le journal San Jose City Times.  L’avis des procédures est 
publié les 4, 11, 18 et 25 juillet 2001. 


[7] Le 6 septembre 2001, un jugement par défaut rendu par le juge Paul Corriveau, 
du district de Mingan, déclare l’intimé père de Br... et change le nom de ce dernier pour 
Br... G... L... S....  Le […] 2001, un autre jugement par défaut, rendu par le même juge, 
attribue la garde légale de Br... à l’intimé. 


[8] Le 12 avril 2002, l’appelante forme une requête en rétractation de ces deux 
jugements. 


[9] Le 4 juillet 2002, le juge Taschereau rejette la requête de l'appelante.  Il 
considère, en premier lieu, que l’action et la requête ont été introduites légalement, 
dans le respect des règles du Code de procédure civile et à la connaissance de 
l’appelante. 


[10] Il décide ensuite que si la Cour supérieure du Québec avait compétence pour 
statuer sur la filiation de l'enfant (art. 3147 C.c.Q.), elle n'avait cependant pas 
compétence pour statuer sur la garde de l'enfant.  Il reconnaît, en effet, que la mère 
exerçait seule l'autorité parentale et était la tutrice de l'enfant, ce qui lui permettait de 
décider du domicile de ce dernier, soit, en l'espèce, la Californie.  Il juge toutefois que 
cette compétence, reliée au domicile de l'enfant, en matière de garde, est une 
compétence ratione personae et que l'appelante, ne l’ayant pas soulevée en temps 
utile, est réputée y avoir renoncé. 


[11] Au stade de la réception de la requête en rétraction, le juge, avec beaucoup 
d'égards, a erré en décidant que la requête de l'appelante ne pouvait être reçue parce 
que son absence de contestation résultait de son aveuglement volontaire. 


[12] Sans avoir entendu l'appelante, il a estimé plus crédible la version de l'intimé et 
ce, malgré les contradictions qui pouvaient être décelées dans son témoignage et les 
allégations détaillées de l'appelante dans son affidavit.  Les actions en reconnaissance 
de paternité et en garde d'enfant avaient, selon cette dernière, été entreprises à son 
insu et le mode de signification par le journal San Jose City Times s'apparentait à une 
manœuvre en vue de la prendre par défaut.  L'intimé avait, en effet, été avisé du 
déménagement de l'appelante et de l'enfant.  Il leur avait téléphoné à plusieurs reprises.  
Malgré les informations qu'il possédait:  numéro de téléphone, adresse Internet, il 
n'avait fait aucune tentative pour signifier les procédures au domicile de l'appelante.  
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Pourtant celle-ci a été rejointe facilement par l'enquêteur du district attorney qui lui a 
signifié les copies des deux jugements. 


[13] L'appelante était donc justifiée de demander la rétraction des deux jugements 
parce qu'elle présentait prima facie une juste cause de rétractation, soit le défaut d'avoir 
été avisée des procédures. 


[14] Concernant l'action en reconnaissance de paternité, l'appelante n'a pu offrir de 
défense à l'effet que le changement de nom pourrait ne pas être souhaitable puisque 
l'enfant, maintenant âgé de sept ans, ne s'est jamais identifié au nom de S.... 


[15] Quant à la requête pour la garde exclusive de l'enfant, l'appelante invoque le 
défaut de compétence de la Cour supérieure du Québec. 


[16] La compétence ratione personae (compétence personnelle ou territoriale) est 
d’ordre privé.  Les règles qui la régissent sont établies dans l’intérêt privé du justiciable 
poursuivi en justice.  Il lui est donc possible d’y renoncer en ne soulevant pas de moyen 
déclinatoire dans le délai impératif fixé par la loi (art. 161 et 163 C.p.c.).  Ce défaut de 
compétence ne peut être soulevé d’office. 


[17] La compétence ratione materiae  (compétence d’attribution ou matérielle) est 
cependant d’ordre public. Ces règles sont établies dans l’intérêt supérieur de 
l’administration de la justice.  C’est pourquoi l’art 164 du Code de procédure civile 
permet au tribunal de soulever d’office le défaut de compétence. Cet article permet 
aussi de soulever en tout état de cause l’incompétence du tribunal saisi. 


[18] Depuis la réforme du Code civil du Québec, les règles de compétence 
internationale des tribunaux québécois sont codifiées au livre X du Code, traitant du 
droit international privé.  Les dispositions spécifiques concernant la garde de l’enfant 
sont au nombre de deux: «La garde de l’enfant est régie par la loi de son domicile» 
(art. 3093 C.c.Q.) et «Les autorités québécoises sont compétentes pour statuer sur la 
garde d’un enfant pourvu que ce dernier soit domicilié au Québec.» (art. 3142 C.c.Q.). 


[19] Tant le juge Taschereau que les parties situent le domicile de l'enfant en 
Californie.  Or, le lieu du domicile est le seul facteur de rattachement pour déterminer la 
compétence des autorités québécoises en matière de garde, lorsque cette demande est 
indépendante d'une action en séparation de corps ou en divorce; ce qui est 
présentement le cas. 


[20] Il s'agit donc d'une compétence d'attribution (ratione materiae) et l'article 
164 C.p.C. doit recevoir application. 


[21] Le défaut de l'appelante de soulever l'incompétence des autorités québécoises 
ne saurait conférer aux autorités québécoises une compétence qu'elles ne possédaient 
pas au départ. 


AZ-50150697



perraultn

Highlight



perraultn

Highlight







200-09-004139-025  PAGE : 4 
 
[22] L'appelante a soulevé ce défaut de compétence dès qu'elle a eu connaissance 
des jugements, le 4 avril 2002.  Ce défaut pouvait d'ailleurs être soulevé en tout état de 
cause et même proprio motu par le tribunal. 


[23] De plus, le critère déterminant en matière de droits de garde et d'accès est sans 
conteste le meilleur intérêt de l'enfant.  Dans les Commentaires du ministre de la 
Justice1, il est mentionné qu'il est dans le véritable intérêt de l’enfant que les droits et 
intérêts de ce dernier soient examinés à la lumière du lieu de son domicile. 


[24] En l'espèce, un juge de l’État de Californie serait mieux à même d’apprécier la 
qualité de l’éducation reçue, de l’école fréquentée, du milieu habité, de l’entourage 
familial, etc., qu’un juge de la Cour supérieure du Québec. 


[25] Pour tous ces motifs, la Cour: 


[26] ACCUEILLE le pourvoi; 


[27] INFIRME le jugement de la Cour supérieure rendu le 4 juillet 2002; 


[28] RÉTRACTE le jugement rendu par le juge Paul Corriveau le 6 septembre 2001 
sur l'action en reconnaissance volontaire de paternité et modification des registres de 
l'état civil; 


[29] RÉTRACTE le jugement rendu par le juge Paul Corriveau le 5 décembre 2001 
sur la requête en garde d'enfant; 


[30] DÉCLARE que les autorités québécoises n'ont pas compétence pour entendre 
cette requête;et, 


[31] INVALIDE, en conséquence, le jugement du 5 décembre 2001; 


[32] Le tout avec dépens dans les deux Cours. 


 


  
 THÉRÈSE ROUSSEAU-HOULE J.C.A. 
  
  
 LOUIS ROCHETTE J.C.A. 
  
  
 BENOÎT MORIN J.C.A. 
 
                                            
1 Commentaires du ministre de la Justice, Édition Les Publications du Québec, 1993. 
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Me Gaétane Lebel 
Pour l'appelante; 
 
Me Pierre Leclerc 
(Savard, Nadeau) 
Pour l'intimé. 
 
Date d’audience : 6 NOVEMBRE 2002 
 


AZ-50150697


© SOQUIJ et ses concédants de licence. Tous droits réservés.








Hydro-Québec c. Foisy 2006 QCCS 5196


 COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 


N° : 500-17-024865-050 
500-17-022767-043 
500-17-022768-041 


  
 
DATE : Le 15 septembre 2006 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE CHRISTIANE ALARY, J.C.S. 
______________________________________________________________________
 
 


500-17-024865-050 
HYDRO-QUÉBEC 


Demanderesse 
c. 
ME CLAUDE H. FOISY 


Défendeur 
Et 
SYNDICAT DES SPÉCIALISTES ET PROFESSIONNELS 
D'HYDRO-QUÉBEC, section locale 4250 (SCFP-FTQ) 


Mis en cause 
 


500-17-022767-043 
HYDRO-QUÉBEC 


Demanderesse 
c. 
ME CLAUDE H. FOISY, en sa qualité d'arbitre de grief 


Défendeur 
Et 
SYNDICAT PROFESSIONNEL DES SCIENTIFIQUES DE L'IREQ (SPSI) 


Mis en cause 
 
 
 


JA 0783 


AZ-50396445







500-17-024865-050 
500-17-022767-043 
500-17-022768-041  PAGE : 2 
 


500-17-022768-041 
HYDRO-QUÉBEC 


Demanderesse 
c. 
ME CLAUDE H. FOISY, en sa qualité d'arbitre de grief 


Défendeur 
Et 
SYNDICAT PROFESSIONNEL DES INGÉNIEURS D'HYDRO-QUÉBEC (SPIHQ) 


Mis en cause 
______________________________________________________________________


 
JUGEMENT 


______________________________________________________________________
 


1. MISE EN SITUATION 
[1] Hydro-Québec demande la révision judiciaire de trois sentences arbitrales 
rendues par l’arbitre Claude H. Foisy ( «l'Arbitre» ).  
[2] Ces sentences impliquent trois syndicats regroupant certains employés d'Hydro-
Québec, et concernent la décision d’Hydro-Québec de modifier le régime d’assurance 
vie collective supplémentaire (« l'AVCS »).  


1.1. Les parties impliquées 
[3] Les trois syndicats impliqués regroupent des employés d'Hydro-Québec, soit:  


3.1. des scientifiques qui sont représentés par le Syndicat professionnel des 
scientifiques de l’IREQ (« SPSI »); 


3.2. des ingénieurs et des scientifiques qui sont représentés par le Syndicat 
professionnel des ingénieurs d’Hydro-Québec (« SPIHQ » ); 


3.3. des professionnels et des spécialistes qui sont représentés par le 
Syndicat des spécialistes et professionnels d’Hydro-Québec, section 
locale 4250 SCFP-FTQ ( « SSPHQ » ). 


[4] Chacun du SPSI, du SPIHQ et du SSPHQ ( les « Syndicats ») sont des 
associations de salariés accréditées au sens du Code du travail1 constituées en 
syndicat professionnel pour les fins de la représentation de leurs membres. 


1.2. Les conventions collectives 
[5] Les Syndicats sont liés à Hydro-Québec par trois conventions collectives2. 


                                            
1  L.R.Q. c. C-27. 
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[6] Ces conventions collectives comportent des clauses relatives à l'AVCS, qui 
traitent de l'obligation de maintien en vigueur du régime, de l'obligation de consultation 
en cas de modification du régime et de l'engagement de « protection dans l'ensemble 
substantiellement équivalente »: 


Sécurité sociale 


La direction maintient en vigueur pendant la durée de la présente convention 
collective les régimes suivants de sécurité sociale: 
(….) 
Régime d’assurance vie collective 
(….) 
Régime d’assurance vie collective supplémentaire (AVCS)3. 
(….) 
Advenant le cas où un régime serait modifié, la Direction s’engage à consulter la 
partie syndicale en rapport avec les modifications proposées.4 
Dans le cas où un régime serait modifié ou aboli, la Direction s’engage à prévoir 
dans un régime modifié ou dans le nouveau régime une protection dans 
l’ensemble substantiellement équivalente5. 


[7] La convention collective du SPIHQ contient également la lettre d’entente 
suivante: 


Lettre d’entente no. 14 
Programme d’avantages sociaux flexible 
Hydro-Québec implantera un Programme d’avantages sociaux flexible le 1er 
novembre 1999. Ce programme comportera 3 volets nommés comme suit: 
assurance vie, remplacement de salaire en cas d’invalidité et assurance-santé. 
(…) 


Les parties se rencontreront dans les plus brefs délais pour discuter des droits 
acquis en ce qui a trait au Régime d’assurance vie collective supplémentaire 
(AVCS). 


1.3. L'AVCS 
[8] Le régime AVCS est un régime viager d'assurance vie collectif, qui prévoit le 
versement d'une indemnité au bénéficiaire désigné lors du décès de l'adhérent. 


                                                                                                                                             
2  La convention du SPSI, en vigueur du 31 décembre 1995 au 17 décembre 2000, et prolongée 


jusqu’au 31 décembre 2003; la convention du SPIHQ, en vigueur du 13 avril 1999 au 31 décembre 
2003, et la convention du SSPHQ, en vigueur du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001. 


3  Article 32.01 de la convention collective du SPIHQ, article 30.01 de la convention collective du 
SSPHQ et article 32.01 de la convention collective du SPSI. 


4  Article 32.05 de la convention collective du SPIHQ, article 30.05 de la convention collective du 
SSPHQ et article 32.05 de la convention collective du SPSI. 


5  Article 32.06 de la convention collective du SPIHQ, article 30.06 de la convention collective du 
SSPHQ et article 32.06 de la convention collective du SPSI. 
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[9] Il s'agit d'une assurance vie supplémentaire facultative. Le refus d’y adhérer est 
irrévocable. Il est offert aux employés actifs et aux employés retraités admissibles. 
[10] La prime d'assurance est payée dans une proportion de cinquante pour cent par 
Hydro-Québec, en ce qui concerne les employés actifs. Quant aux retraités, ils en 
paient la totalité.  
[11] Le taux de prime est le même pour tous les adhérents. Ce taux unique moyen 
implique « une subvention intergénérationnelle ». Ainsi, la prime payée par les 
employés plus jeunes est supérieure à celle qu’ils obtiendraient sur le marché. À 
l’inverse, les employés plus âgés paieraient davantage s'ils devaient s'assurer eux-
mêmes. L'intérêt des plus jeunes est qu'ils peuvent raisonnablement s'attendre à être 
subventionnés à leur tour, lors de l'arrivée de nouveaux adhérents. 
[12] Les primes sont fixées annuellement, en fonction de l'expérience du régime. 
[13] L’adhésion de nouveaux participants permet de maintenir le taux de la prime 
relativement constant. 
[14] Dans les années '90, Hydro-Québec décide de fermer l’AVCS à tout nouvel 
adhérent. Ainsi, il n'est plus permis d'adhérer à l'AVCS depuis 1999, pour les employés 
membres du SPIHQ et depuis le 1er janvier 1993, pour les autres.  
[15] Hydro-Québec crée alors un nouveau véhicule d’assurance supplémentaire, 
appelé l’assurance vie collective complémentaire ( « AVCC » ). 
[16] La fermeture de l’AVCS à tout nouvel adhérent a un effet important sur l'un des 
stabilisateurs financiers du régime, soit le nombre et la composition des adhérents. Elle 
provoque une augmentation des primes étant donné le vieillissement « accéléré » des 
adhérents. 
[17] En novembre 2000, Hydro-Québec annonce aux adhérents du régime AVCS que 
certaines modifications au mode de financement du régime entreront en vigueur dès le 
1er janvier 2001. 
[18] Puis, elle reporte l’entrée en vigueur de ces modifications au 1er juillet 2001. 
[19] Le 26 juin 2001, Hydro-Québec annonce de nouvelles modifications, le tout 
devant entrer en vigueur le 31 août 2001. 
[20] Trois ordonnances de sauvegarde suspendent l'entrée en vigueur des 
modifications. 


1.4. Les griefs 
[21] Les Syndicats contestent6 les trois modifications qu'Hydro-Québec désire 
apporter  à l’AVCS : 


                                            
6  Grief du 18 janvier 2002 dans le cas du SSPHQ, grief du 23 novembre 2000 dans le cas du SPIHQ et 


grief du 24 novembre 2000 dans le cas du SPSI. 
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21.1.  l'établissement de taux de primes définitifs et garantis pour toujours; 
21.2. la contribution d’Hydro-Québec de 1 045 000$ par année, garantie 


pendant 25 ans; 
21.3. la possibilité offerte aux adhérents de réduire leur protection, si désiré. 


[22] Ils prétendent qu’Hydro-Québec a fait défaut de respecter ses engagements vis-
à-vis l'AVCS prévus à chacune des conventions collectives en vigueur, soit : 


22.1. le maintien en vigueur du régime AVCS;  
22.2. l'obligation de prévoir lors de toute modification d’un régime de sécurité 


sociale le maintien des protections substantiellement équivalentes en cas 
de modifications au régime AVCS; et  


22.3. l'obligation pour l'employeur de consulter le syndicat en cas de 
modification du régime. 


1.5. Les sentences 
[23] L'Arbitre décide que les modifications proposées par Hydro-Québec 
maintiennent des protections substantiellement équivalentes et que les Syndicats ont 
été consultés. Par contre, il impose à Hydro-Québec des obligations provenant du Code 
civil du Québec, soit des obligations de mandataire, de renseignements, 
d’administrateur du bien d’autrui et une obligation générale d’agir de bonne foi et décide 
qu’Hydro-Québec a fait accroc à celles-ci. 
[24] L'Arbitre conclut qu'Hydro-Québec n'a pas respecté ses obligations 1) en fermant 
l'AVCS et en créant l'AVCC, 2) en ne divulguant pas aux Syndicats et aux adhérents le 
contenu du rapport Mercer et, 3) en ne divulguant pas le coût réel des primes et de 
l'utilisation de la ristourne. Par conséquent, l'Arbitre ordonne à Hydro-Québec de 
compenser les membres des Syndicats pour le vieillissement accéléré de la population 
adhérente au régime AVCS depuis 1993, de tenir compte dans l’établissement de cette 
compensation de l’impact fiscal pour ces adhérents et de rembourser tout montant 
correspondant à l’utilisation par Hydro-Québec des surplus aux fins du paiement des 
taxes sur la prime depuis l’année 2000. 
[25] Malgré l'identité des problématiques soumises, l'Arbitre rend une sentence 
différente en ce qui concerne le grief du SSPHQ. L'Arbitre est d'avis que le grief du 
SSPHQ se distingue des autres griefs, car il ne contient pas d'allégations à l'effet que 
l'employeur n'aurait pas respecté ses engagements en regard de l'AVCS. 
[26] Le SSPHQ dépose donc une requête introductive d’instance en révision 
judiciaire à l’encontre de cette sentence arbitrale dans le dossier 500-17-022723-046. 
Cette requête ne recherche aucune conclusion quant à la légalité ou au caractère bien 
fondé des deux autres sentences. Elle ne vise qu'à faire déclarer que l'Arbitre aurait dû 
disposer du grief du SSPHQ suivant les mêmes conclusions que celles des sentences 
arbitrales rendues sur les griefs du SPSI et du SPIHQ.  
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[27] Hydro-Québec n’a présenté aucune opposition à cette requête et le 24 janvier 
2005, la Cour supérieure l'a accueillie7, plaçant ainsi le SSPHQ dans la même situation 
juridique que celle des deux autres syndicats.  


2. POSITION DES PARTIES 
2.1. La position d'Hydro-Québec 


[28] Hydro-Québec allègue que l’Arbitre n'avait pas compétence pour lui imposer des 
obligations de mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et 
l'obligation d'agir de bonne foi, en rapport avec une matière qui constitue une condition 
de travail. Elle prétend que la décision de l'Arbitre est incompatible avec le régime de 
négociation collective en vigueur au Québec, qui constitue le fondement des rapports 
collectifs de travail.  
[29] Elle plaide également que le recours des Syndicats est prescrit puisque la 
fermeture du régime AVCS à tout nouvel adhérent et la création du régime AVCC 
remontent à 1993. Or, les griefs ne sont soumis qu'en novembre 2000, alors que les 
conventions collectives prévoient que tous les griefs doivent être déposés dans les 
quarante-deux jours de l'événement qui y donne naissance8. 
[30] Dans la mesure où ces motifs ne sont pas retenus et que le Tribunal procède à 
l’analyse pragmatique et fonctionnelle, elle soutient que la norme de la décision 
correcte doit s’appliquer. En appliquant cette norme, le Tribunal doit conclure qu'Hydro-
Québec n'avait pas vis-à-vis les adhérents d'obligations de mandataire, d'obligation de 
renseignement, d’administrateur du bien d’autrui ni d’obligation générale d’agir de 
bonne foi et que, si ces obligations existaient, Hydro-Québec ne les a pas violées.  
[31] De plus, Hydro-Québec soulève la présence d'erreurs dans les mesures 
réparatrices ordonnées par l'Arbitre, notamment le retour dans l'AVCS de sommes que 
l'employeur aurait dû payer et la prise en compte du préjudice fiscal.  


2.2. La position des Syndicats 
[32] Les Syndicats soutiennent qu'Hydro-Québec ne peut soulever la question de 
l'absence de compétence de l'Arbitre, puisqu'elle ne l'a pas fait devant ce dernier.  
[33] Dans la mesure où le Tribunal considère qu'Hydro-Québec peut encore soulever 
cette question de compétence, elle prétend que l'Arbitre a exercé la compétence qui lui 
est dévolue aux termes de l'article 100.12 a) du Code du travail en interprétant les 
règles du Code civil du Québec, afin de décider du grief qui lui était soumis. 
[34] Les Syndicats soutiennent que les griefs ne sont pas prescrits. 


                                            
7  500-17-022723-046, requête accueillie par la juge Suzanne Courteau de la Cour supérieure. 
8  Article 12.01.2 D) convention collective SPSI; article 12.02 convention collective SPIHQ; article 10.02 


convention collective SSPHQ. 
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[35] Ils plaident que la norme de la décision manifestement déraisonnable s'applique 
aux décisions de l'Arbitre, que celles-ci ne frôlent pas l'absurde et qu'elles doivent donc 
être maintenues. 


3. QUESTIONS EN LITIGE 
[36] L'Arbitre est-il compétent et a-t-il raison d’appliquer et d’interpréter les 
dispositions du Code civil du Québec relatives aux obligations de mandataire, 
d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne foi? 
[37] Hydro-Québec a-t-elle contrevenu à ces obligations? 
[38] Les griefs soumis par les Syndicats sont-ils prescrits? 
[39] L'Arbitre pouvait-il émettre les ordonnances réparatrices?  
[40] Par ailleurs, les décisions suivantes de l'Arbitre ne sont pas remises en question: 


40.1. Hydro-Québec a respecté:  


•  l'obligation de consultation prévue aux conventions collectives: et 


• l’obligation de prévoir, dans le régime modifié, une protection dans 
l’ensemble substantiellement équivalente; 


40.2. Hydro-Québec n'a pas reconnu aux Syndicats ou aux adhérents membres 
des Syndicats de droits acquis reliés à la fermeture du régime AVCS aux 
nouveaux adhérents; 


40.3. Hydro-Québec n'agissait pas à titre de fiduciaire dans le cadre de l'AVCS.   
[41] À l'égard de la question de compétence, les Syndicats soulèvent une fin de non-
recevoir. Le Tribunal en traitera en premier lieu. 


4. FIN DE NON-RECEVOIR 
[42] Les Syndicats opposent une fin de non recevoir à l'argument d'Hydro-Québec 
voulant que l'Arbitre n'ait pas compétence pour appliquer et interpréter les obligations 
de mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et l'obligation d'agir 
de bonne foi prévue au Code civil du Québec. 
[43] Les Syndicats soulèvent que, puisque cet argument n'a pas été invoqué devant 
l'Arbitre, il est maintenant trop tard pour le faire. 
[44] Le Tribunal constate qu'aucun des griefs ne réfère directement aux obligations 
de mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne foi. 
[45] Par ailleurs, certaines précisions fournies ultérieurement à Hydro-Québec y 
réfèrent expressément9.    


                                            
9  SPSI Pièce M-3. 
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[46] Dans sa décision, l'Arbitre reconnaît qu'il était loin d'être évident, au début des 
audiences, que le Syndicat rechercherait la responsabilité d'Hydro-Québec à titre de 
fiduciaire, mandataire et administrateur du bien d'autrui, devant agir de bonne foi et tenu 
à une obligation de renseignement. 
[47] Cependant, en cours d'audience devant l'Arbitre, les parties ont débattu à fond 
ces obligations. L'employeur n'a pas soulevé, devant l'Arbitre, de doute quant à sa 
compétence sur ces questions.  
[48] Ce n'est que dans le cadre de la demande de révision judiciaire qu'Hydro-
Québec, pour la première fois, veut prétendre que l'Arbitre n'avait pas compétence. 
[49] Les Syndicats soumettent qu'Hydro-Québec a reconnu la compétence de 
l'Arbitre en demandant et recevant des précisions et en ne soulevant à aucun moment 
la compétence de l'Arbitre durant l'audition des griefs.  
[50] La Cour suprême du Canada dans W.(V.) c. S.(D.)10, rappelle que l'admission 
des parties sur une question de compétence ne lie pas le tribunal.  
[51] De la même façon, l'omission de soulever un argument ne peut servir d'assise à 
établir la compétence. 
[52] Les tribunaux ont rappelé à maintes reprises que l'incompétence ratione 
materiae peut être soulevée en tout état de cause, et ce, même en appel11.  
[53] Pour ces motifs, le Tribunal est d'avis que la question de la compétence de 
l'Arbitre peut être soulevée devant la Cour supérieure, même si elle ne l'a pas été 
devant l'Arbitre.  
[54] Il est vrai qu'il eut été préférable de soulever la question devant  l'Arbitre, mais 
dans le cas sous étude, la tardiveté de l'argument ne génère pas d'injustice pour les 
Syndicats, comme c'était le cas dans les autorités citées par ces derniers12. 


5. L'ANALYSE PRAGMATIQUE ET FONCTIONNELLE 
[55] Il est maintenant acquis que les tribunaux doivent aborder la révision judiciaire 
en appliquant la méthode de l'analyse pragmatique et fonctionnelle développée par la 
Cour suprême du Canada13.  


                                            
10  [1996] 2 R.C.S. 108. 
11  Id.; Société Asbestos ltée c. Lacroix, J.E. 2004-1808 (C.A.), Requête pour autorisation de pourvoi à la 


Cour suprême rejetée, C.S.C., no 30591, 22 juin 2006; Transworld (Steel) Ltd c. Venture Steel Inc., 
J.E. 2003-756 (C.A.); Messier c. Palomba, J.E. 92-627 (C.A.); Association pour l'accès à l'avortement 
c. Québec (Procureur général), J.E. 2005-2131 (C.S.), Requête pour permission d'appeler rejetée, 
C.A. Montréal, no 500-09-016118-051, le 18 novembre 2005. 


12  Protestant School Board of Greater Montreal c. Williams, D.T.E 2002T-1010 (C.A.), Requête pour 
autorisation de pourvoi à la Cour suprême rejetée, C.S.C., no 29483, 22 mai 2003; Couture c. 
Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec, D.T.E. 2004T-868 (C.S.). 
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[56] L'application de cette méthode conduit à la détermination de la norme de 
contrôle applicable, c'est-à-dire à l'évaluation du degré de déférence que le tribunal de 
révision doit accorder à la décision de l'instance administrative. En bref, l'objet de cet 
examen est de déterminer à qui le législateur a réellement voulu confier la tâche de 
trancher  la question en litige.  
[57] La jurisprudence a élaboré quatre critères fondamentaux qui permettent 
d’évaluer ce degré de déférence et invite le tribunal de révision à répondre aux 
questions suivantes: 1) Est-on en présence d'une clause privative? 2) Quelle est 
l’expertise du tribunal qui a rendu la décision sous révision? 3) Quel est l’objet de la loi 
applicable, dans son ensemble, et de la disposition en cause? 4) Quelle est la nature du 
problème14?  
[58] En ce qui concerne les décisions d'un arbitre de grief, le tribunal de révision peut 
être appelé à appliquer l'une ou l'autre des trois normes définies par la Cour suprême15: 


Dans son rôle d'interprète de la convention collective et, accessoirement, dans la 
mesure où il lui est nécessaire de faire appel à des règles de droit commun ou à 
des lois relevant de son expertise pour décider d'un grief, l'arbitre bénéficie d'une 
autonomie décisionnelle maximale et d'une obligation de retenue proportionnelle 
de la part des tribunaux supérieurs; seule une erreur manifestement 
déraisonnable de sa part justifiera l'annulation de sa décision. La norme de la 
décision raisonnable simpliciter s'applique à l'égard des décisions fondées sur 
l'application de dispositions légales à l'égard desquelles on ne reconnaît pas à 
l'arbitre une expertise courante ou particulière. On se rapportera enfin à la norme 
de la décision exacte lorsque la détermination de l'arbitre porte sur sa 
compétence à l'endroit du litige, ou sur ses pouvoirs, ou s'il contrevient aux 
règles de justice naturelle. 


(Le Tribunal souligne) 


[59] Lorsque plusieurs facettes d'une décision sont remises en question, la Cour 
suprême enseigne que le Tribunal de révision doit déterminer la norme de contrôle 
applicable à l'égard de chacune de ces facettes16. Quatre aspects des sentences 
rendues par l'Arbitre sont remises en cause, soit: 1) la compétence de l'Arbitre et 
l’application qu’il fait à Hydro-Québec des obligations de mandataire, de renseignement, 
d'administrateur du bien d'autrui et l'obligation d'agir de bonne foi, 2) la contravention 
d'Hydro-Québec à ces obligations, 3) la prescription des griefs et 4) les ordonnances 
réparatrices.  


                                                                                                                                             
13  U.E.S, Local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 1048; Dr. Q. c. College of Physicians and Surgeons of 


British Columbia, [2003] 1 R.C.S. 226.  
14  Voice Construction Ltd c. Construction & General Workers Union, Local 92, [2004] 1 R.C.S. 609. 
15  Robert  P. GAGNON, Droit du travail, Collection de droit 2005-2006, École du barreau du Québec, 


vol. 8, Éditions Yvon Blais, pages 211-212. 
16  Voice Construction Ltd c. Construction & General Workers Union, Local 92, précité, note 14. 
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[60] Le Tribunal procèdera donc à l'analyse pragmatique et fonctionnelle quant à  
chacun des quatre aspects des sentences, déterminera la norme  et l'appliquera ensuite 
à la décision de l’Arbitre. 


5.1 La compétence de l'Arbitre 
[61] L'Arbitre impose à Hydro-Québec des obligations issues du Code civil du 
Québec, soit des obligations de mandataire, de renseignement, d'administrateur du bien 
d'autrui et l'obligation d'agir de bonne foi. Le Tribunal procèdera maintenant à l'analyse 
pragmatique et fonctionnelle de sa décision. 


5.1.1 Détermination de la norme 
 
● La clause privative 
[62] Tous admettent que la sentence de l’Arbitre est protégée par une clause 
privative intégrale. Les dispositions pertinentes du Code du travail se lisent comme suit: 


101. [Sentence sans appel] La sentence arbitrale est sans appel, lie les parties 
et, le cas échéant, tout salarié concerné. L’article 129 s’applique à la sentence 
arbitrale, compte tenu des adaptations nécessaires; l’autorisation de la 
Commission prévue à cet article n’est toutefois pas requise. 


 […] 


139 [Recours prohibés] Sauf sur une question de compétence, aucun des 
recours  extraordinaires prévus aux articles 834 à 846 du Code de procédure 
civile (L.R.Q., chapitre C-25) ne peut être exercé ni aucune injonction accordée 
contre un arbitre, le Conseil des services essentiels, la Commission, un de ses 
commissaires ou un agent de relations du travail de la Commission agissant en 
leur qualité officielle. 


[63] En présence d’une clause semblable, les tribunaux judiciaires doivent faire 
montre de la plus grande retenue à l’égard de la décision du tribunal administratif 
concerné, à moins que dans le cadre de l'analyse pragmatique et fonctionnelle, d'autres 
critères suggèrent fortement le contraire en ce qui a trait à la décision en cause17.  
● La nature du problème 
[64] Le fait que les questions soumises à l'Arbitre soient davantage reliées aux faits 
ou au droit ou tombent dans la catégorie des questions mixtes de faits et de droit est 
une indication au tribunal de révision du degré de déférence applicable à la décision. 
[65] Ainsi, les questions essentiellement factuelles inciteront le tribunal de révision à 
davantage de retenue18 que les questions de droit. 


                                            
17  Pushpanathan c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration), [1998] 1 R.C.S. 982. 
18  Ross c. Conseil scolaire du district no 15 du Nouveau-Brunswick, [1996] 1 R.C.S. 825. 
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[66] Les questions mixtes de fait et de droit appelleront une déférence moins grande 
que les questions purement factuelles. 
[67] Le Tribunal doit s'interroger sur la compétence de l'Arbitre d'imposer à Hydro-
Québec des obligations prévues au Code civil du Québec dans un contexte où une 
convention collective est en vigueur : obligation de mandataire, d'administrateur du bien 
d'autrui, de renseignement et obligation d'agir de bonne foi. Bref, le Tribunal doit 
évaluer si le contexte des rapports collectifs de travail exclut l'application de ces 
dispositions du Code civil du Québec.  
[68] Le Tribunal est d'avis qu'il s'agit d'une question de droit portant sur la 
compétence de l'Arbitre, pour laquelle il n'y a pas lieu d'accorder une déférence 
particulière. 


• L’objet de la loi applicable et  l'expertise de l'Arbitre 
[69] L'expertise de l'arbitre de griefs et la loi applicable sont, de l'avis du Tribunal, si 
intimement liées qu'il convient de les traiter ensemble. 
[70] Les tribunaux ont reconnu l'expertise spécialisée des arbitres dans le domaine 
des relations de travail, pour interpréter les lois et disposer des questions juridiques 
relevant de leur compétence19.  
[71] La jurisprudence a également affirmé la nécessité de faire preuve de retenue à 
l'égard des décisions prises dans les limites de cette compétence20. 
[72] Le Code du travail accorde à l'Arbitre de grief la compétence d'appliquer toute loi 
dans la mesure nécessaire pour décider de la question soumise: 


100.12 [Pouvoirs de l’arbitre] Dans l’exercice de ses fonctions l’arbitre peut: 


interpréter et appliquer une loi ou un règlement dans la mesure où il est 
nécessaire de le faire pour décider d’un grief; 


 […] 


[73] En ce qui concerne l'application et l'interprétation des dispositions du Code civil 
du Québec, l'auteur Suzanne Comtois21 constate ce qui suit: 


(…) Et peu à peu, la Cour suprême en est venu à reconnaître que l'expertise 
supérieure de ces dernières [les instances arbitrales] pouvait même s'étendre à 
l'interprétation de dispositions de lois générales (telles les dispositions du Code 


                                            
19  Suzanne COMTOIS, Précis du contrôle judiciaire des décisions de fond rendues par les organismes 


administratifs, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2003, page 49; Renvoi relatif à la Public Service 
Employee Relations Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 313; Conseil de l'éducation de Toronto (Cité) c. 
F.E.E.E.S.O., district 15, [1997] 1 R.C.S. 487; Canada (Procureur général) c. Alliance de la fonction 
publique du Canada, [1993] 1 R.C.S. 941; Blanchard c. Control Data Canada Ltd., [1984] 2 R.C.S. 
476 


20 Id. 
21  S. COMTOIS, Op. cit., note 19, p. 50.  
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civil du Québec ), qu'ils sont souvent appelés à examiner dans le cadre de leurs 
fonctions. 


[74] En l'espèce la décision d'appliquer certains articles du Code civil du Québec à 
l'employeur, dans un contexte de rapports collectifs de travail, est une question qui 
touche à la compétence même de l'Arbitre. 
[75]   Ces dispositions du Code civil du Québec concernent les obligations du 
mandataire, de l'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne foi.  
[76] Compte tenu du fait que les arbitres du travail ne sont pas couramment appelés 
à examiner ces dispositions dans le cadre de leurs fonctions,  le Tribunal est d'avis que 
l'Arbitre ne possède pas une expertise particulière en la matière.  
[77] Le critère de l'objet de la loi et de l'expertise de l'Arbitre ne conduit donc pas le 
Tribunal à faire preuve d'un degré élevé de déférence à l'égard de la décision de 
l'Arbitre touchant à sa compétence. 


• Norme retenue 
[78] La  question de l'application de certaines obligations provenant du Code civil du 
Québec à l'employeur et de leur compatibilité avec le contexte des relations collectives 
de travail est une question qui touche à la compétence de l'Arbitre. Ces dispositions 
législatives ne relèvent pas de l'expertise particulière de l'arbitre de grief. 
[79] Le Tribunal est d'avis d'appliquer la norme de la décision correcte22 à cette 
question. 


5.1.2    Étude de la décision et application de la norme 
[80] Dans la sentence, l'Arbitre détermine les trois grandes questions qui lui sont 
soumises: 


1) Le régime AVCS modifié prévoit-il une protection dans l’ensemble 
substantiellement équivalente? 


2) L’employeur a-t-il satisfait à son obligation de consulter le syndicat? 
3) Les engagements de l’employeur au titre des droits acquis, obligation de 


fiduciaire et de mandataire, administration du bien d’autrui, devoir de 
renseignement, gestion de bonne foi (….) ont-ils été respectés? 


[81] L'Arbitre répond de façon positive aux deux premières questions, donnant raison 
à Hydro-Québec. Ces conclusions de l'Arbitre n'étant pas remises en questions par les 
parties, il y a lieu de passer directement à la troisième question. 


                                            
22  Isidore Garon ltée c. Syndicat national des employés de garage du Québec, [2006] 1 R.C.S. 27; 


Parry Sound c. Syndicat des employés et employées de la fonction publique de l'Ontario, section 
locale 324, [2003] 2 R.C.S. 157; Société Radio-Canada c. Canada (Conseil des relations de travail), 
[1995] 1 R.C.S. 157. 
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[82] À l'égard de cette troisième question, l'Arbitre exclut l'existence de droits acquis, 
d'obligations fiduciaires et impose à Hydro-Québec des obligations de mandataire, de 
renseignements, d’administrateur du bien d’autrui et une obligation générale d’agir de 
bonne foi.  
● L'essence du litige et la compatibilité des obligations du Code civil du Québec 


avec le régime des relations collectives de travail 
[83] Hydro-Québec soutient que l'Arbitre a commis une erreur d'interprétation des 
dispositions du Code civil du Québec portant sur les obligations de mandataire, de 
renseignement, d'administrateur du bien d'autrui et d'obligation d'agir de bonne foi, en 
décidant qu'elles pouvaient s'appliquer à Hydro-Québec dans le contexte des 
modifications proposées au régime AVCS. 
[84] Hydro-Québec prétend que lorsqu'un litige, considéré dans son essence, porte 
sur les actes d'un employeur en sa qualité de mandataire ou d'administrateur du bien 
d'autrui, seuls les tribunaux de droit commun possèdent la compétence ratione 
materiae.  
[85] Elle cite à ce sujet la décision de la Cour d'appel dans Société Asbestos ltée. c. 
Lacroix23. 
[86] Dans cette affaire, la Cour d'appel se penche sur un jugement ayant rejeté une 
exception déclinatoire pour défaut de compétence rationae materiae de la Cour 
supérieure, dans le cadre d'une requête en autorisation d'exercer un recours collectif.  
[87] M. Lacroix, au nom des participants et bénéficiaires d'un régime de retraite, 
reprochait à l'employeur d'avoir transféré des sommes accumulées dans la caisse de 
retraite à un fond du marché monétaire, entraînant une perte et un manque à gagner 
pour les bénéficiaires.  
[88] La Cour d'appel étudie les critères d'analyse permettant de déterminer si le litige 
relève de la compétence exclusive d'un arbitre. La Cour reprend un passage du 
jugement de première instance dans lequel le juge Godbout résume la démarche 
proposée par la Cour suprême24 :  


- La seule existence d'une relation d'emploi n'accorde pas à l'arbitre la 
compétence d'entendre et de juger un litige; 


- Le fondement des questions juridiques que soulève le litige ou la façon 
dont elles sont formulées n'a pas à être pris en considération; 


- Seul un litige dont l'essence résulte expressément ou implicitement de la 
convention collective échappe aux tribunaux; 


- Pour déterminer si un litige résulte expressément ou implicitement de la 
convention collective, deux aspects sont considérés: 


                                            
23  Précité, note 11. 
24  Id., par. 17 
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 L'examen des faits du litige qui oppose les parties visant ainsi à 
en déterminer l'essence; 


 L'examen du champ d'application de la convention collective, plus 
particulièrement l'examen de ses dispositions, «afin de déterminer 
si elle prévoit des situations factuelles de ce genre», sans qu'il soit 
nécessaire que l'objet du litige y soit prévu explicitement. 


(Le Tribunal souligne) 


[89]  La Cour d'appel conclut que le litige ne résulte pas expressément ni 
implicitement de la convention collective. 
[90] Le Tribunal note cependant que le litige se situait dans le cadre d'une requête en 
autorisation d'exercer un recours collectif et que cette requête était soumise à la Cour 
supérieure, non pas par un syndicat, mais par un participant au régime de retraite, qui 
cherchait par son recours à représenter un groupe d'employés, tant syndiqués que non 
syndiqués. 
[91]  Il n'est donc pas étonnant que le Cour d'appel ait conclu que l'essence du litige 
ne résultait pas de la convention collective. 
[92] Sur la base de la récente décision de la Cour suprême du Canada dans Isidore 
Garon Limitée c. Tremblay et Filion et Frères c. Syndicat national des employés de 
garage du Québec inc. (CSD) 25, Hydro-Québec soutient également que l'Arbitre n'avait 
pas compétence pour interpréter et appliquer les dispositions du Code civil du Québec, 
parce qu'elles sont incompatibles avec le régime des relations collectives de travail. 
[93] Le jugement de la Cour suprême dans l'affaire Garon26 traite de la coexistence 
entre la convention collective et le Code civil du Québec. La juge Marie Deschamps, 
rendant jugement pour la majorité, fait le point sur les deux approches opposées 
développées par la jurisprudence et la doctrine, savoir l'approche exclusive et 
l'approche inclusive, qu'elle définit comme suit: 


- par. 9: l’approche exclusive: 


[…] Le premier courant jurisprudentiel prône l’exclusion du droit commun et de la 
négociation individuelle pour tout ce qui touche les conditions de travail dans le 
processus des rapports collectifs. 


par. 9: l’approche inclusive: 


[…] consacre l’incorporation aux conventions collectives des normes minimales 
d’emploi prévues par les différentes lois régissant le travail, les droits et 
obligations substantiels prévus par des lois sur les droits de la personne ainsi 
que des principes de la Charte canadienne des droits et libertés. 


                                            
25  Précité, note 22. 
26  Id. 
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[94] La Cour suprême retient l'approche exclusive et explique que l'élément principal 
de cette approche porte sur la qualité du rapport établi entre la convention collective et 
les autres normes juridiques applicables27. À ces fins elle retient le critère de la 
« compatibilité » 28: 


[…] Le principe qui se dégage est que si la règle est incompatible avec le régime 
collectif des relations de travail, elle ne peut être incorporée et elle doit être 
exclue, comme dans McGavin, Hémond et Noël. Si elle s’avère compatible et 
qu’il s’agit d’une norme supplétive ou impérative, comme dans McLeod, Weber 
et Parry Sound, l’arbitre aura compétence pour l’appliquer. 


 […] Compte tenu des différences fondamentales entre le droit commun des 
contrats et le droit régissant les relations collectives de travail, et afin de 
maintenir la cohérence des différents régimes de droit du travail, il faut se garder 
d'appliquer au régime des rapports collectifs de travail des dispositions du C.c.Q. 
qui sont incompatibles avec lui. 


(Le Tribunal souligne) 


[95] Appliquant la norme de la décision correcte, le Tribunal doit se demander s'il y a 
compatibilité entre la convention collective et les dispositions du Code civil du Québec 
relatives au mandat, à l'administration du bien d'autrui, à l'obligation de renseignement 
et à l'obligation d'agir de bonne foi. Dans l'affirmative, la décision de l'Arbitre à cet égard 
est correcte et le Tribunal n'a pas à intervenir. Dans la négative, la décision doit être 
révisée. 
● Les obligations de mandataire 
[96] L'Arbitre rapporte que, selon Hydro-Québec, on ne peut relier les obligations de 
mandataire du Code civil du Québec avec le contenu obligationnel de l'article 32.01 de 
la convention collective29: 


La direction maintient en vigueur pendant la durée de la présente convention 
collective les régimes suivants de sécurité sociale : 
(….) 
Régime d’assurance vie collective 
(….) 
Régime d’assurance vie collective supplémentaire (AVCS)  
(Le Tribunal souligne) 


                                            
27  Fernand MORIN, «Être ou ne pas être à la fois salarié ou Les arrêts Garon/Filion et le Code civil du 


Québec - Suites et poursuites», dans Développements récents en droit du travail (2006), Service de 
la formation continue du Barreau du Québec, Éditions Yvon Blais, EYB 2006DEV 1163. 


28  Isidore Garon ltée c. Syndicat national des employés de garage du Québec, précité, note 22, par.24. 
29  Article 32.01 de la convention collective du SPIHQ, article 30.01 de la convention collective du 


SSPHQ et article 32.01 de la convention collective du SPSI. 
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[97] Hydro-Québec plaide qu'elle n'est pas le mandataire des adhérents sauf en 
regard des termes stricts du contrat d'assurance soit les articles 13 et 15, dans lesquels 
le mot « assuré » désigne Hydro-Québec: 


Article 13.  Renseignements 


L'assuré doit fournir à l'administrateur tout renseignement utile à la gestion du 
présent contrat et l'autorise à examiner en tout temps ses registres ou dossiers. 


L'assuré doit informer les employés admissibles et les participants de leurs droits 
et obligations en vertu du présent contrat de même que de toute modification 
apportée au présent contrat. 


Tout employé admissible ou tout participant peut prendre connaissance de la 
police au bureau de l'assuré pendant les heures régulières de travail. 


Article 15.  Mandat: 


Pour les fins du présent contrat, l’assuré est le mandataire des participants, sauf 
quant aux droits et obligations qui leur sont propres. 


L’administrateur est le mandataire des compagnies. Il perçoit les primes, verse 
les montants d’assurance payables au décès et les ristournes en leur nom. 


[98]  Le mandat d'Hydro-Québec se limiterait à percevoir les primes et à les 
transmettre à l'assureur, Assurance vie Desjardins Laurentienne («AVDL »). Elle 
n'agirait donc que comme intermédiaire, l’assureur étant, de son côté, administrateur du 
régime. 
[99] Par contre, les Syndicats plaident qu'en relation avec l'AVCS, l’employeur a agi 
depuis le tout début comme mandataire des participants, en vertu des articles 13 et 15 
du contrat d'assurance et des articles 32.01 et 32.0530 de la convention collective. 
[100] L'article 2130 C.c.Q. définit le mandat: 


Article 2130: Le mandat est le contrat par lequel une personne, le mandant, 
donne le pouvoir de la représenter dans l'accomplissement d'un acte juridique 
avec un tiers, à une autre personne, le mandataire, qui par son acceptation, 
s'oblige à l'exercer. 


Ce pouvoir et, le cas échéant, l'écrit qui le constate, s'appellent aussi  
procuration.  


[101] Selon les Syndicats l'employeur est assujetti aux obligations découlant du 
mandat et décrites aux  articles 2138 et 2139 C.c.Q.: 


Article 2138: Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat qu'il a accepté et il 
doit, dans l'exécution de son mandat, agir avec prudence et diligence. 


                                            
30  Supra, notes 3 et 4. 
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Il doit également agir avec honnêteté et loyauté dans le meilleur intérêt du 
mandant et éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt 
personnel et celui de son mandant. 


Article 2139: Au cours du mandat, le mandataire est tenu, à la demande du 
mandant ou lorsque les circonstances le justifient, de l'informer de l'état 
d'exécution du mandat. 


(Le Tribunal souligne) 


[102] L'Arbitre retient qu'il existe une relation particulière entre les intervenants, dans 
le contexte d’une assurance vie collective applicable à des adhérents « dont les droits 
découlent (…) d’assurance mais qui peuvent être affectés par les dispositions d’une 
convention collective ». 
[103] En principe, l’AVCS est un contrat tripartite qui implique 1) l’assureur, 2) Hydro-
Québec, comme assuré ou preneur, et 3) les adhérents, membres des Syndicats. 
[104] Pour les adhérents, l’AVCS est un contrat d’adhésion. Un quatrième joueur 
s’ajoute à la « dimension tripartite » existante. Il s’agit des Syndicats qui agissent 
indirectement sur le contenu du contrat en défendant les droits et les intérêts de leurs 
membres dans la négociation de la convention collective. 
[105] Sur la base du texte de l’article 15 du contrat AVCS et de l’article 32.01 de la 
convention collective, l’Arbitre conclut qu’Hydro-Québec est le mandataire des 
adhérents. 
[106] Il cite un extrait de l'ouvrage de  Michel Gilbert31 intitulé « L'assurance collective 
en milieu de travail » quant au rôle de l'intermédiaire dans le cadre d'un  contrat 
d'assurance collective et de sa responsabilité vis-à-vis l'adhérent. 
[107] Il souligne que la présence d'un intermédiaire entre l'assureur et l'adhérent 
soulève la question des erreurs qu'il peut commettre et de la responsabilité qui en 
découle. Il rapporte que la jurisprudence américaine semble hésitante quant au rôle de 
l'employeur: est-il le mandataire de l'adhérent ou de l'assureur?32 
[108] Enfin il rapporte qu'au Québec il n'existe pas de décision de principe,  la Cour 
d'appel ayant évité de trancher la question dans l'arrêt Deslauriers c. Coopérants (Les), 
Société mutuelle d'assurance vie33.  
[109] Par ailleurs, dans l'affaire Michaud c. TESI Saguenay (1974) ltée c. Sun Life du 
Canada34, la Cour supérieure retient qu'aux termes de la convention collective, 
l'employeur agit comme mandataire des salariés, en s'engageant à maintenir en vigueur 
                                            
31  Michel GILBERT, L'assurance collective en milieu de travail, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1998, 


page 91 et ss. 
32  Baseman c. Connecticut Gen. Life Ins. Co., (1937) 301 U.S. 196, 57 S.Ct. 686, 110 A.L.R. 732; 


Elfstorm v. New York Life Ins. Co. (1967) 432 P. 2d. 731. 
33  [1993] R.R.A. 874 (C.A.). 
34  C.S. 650-05-000225-76, 9 mars 1979.  
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une assurance collective sur la vie. Par conséquent, la succession d'un employé 
syndiqué, décédé pendant la période estivale, obtient gain de cause contre un 
employeur ayant donné ordre à la compagnie d'assurance de ne pas maintenir la 
couverture pendant l'été, alors que les employés sont mis à pied. Le tribunal juge que 
l'entreprise a « outrepassé le mandat qu'elle avait de gérer en bon père de famille la 
plan d'assurance vie groupe prévu à l'article 11 de la convention collective ». 
[110] Dans la présente affaire, l'Arbitre est d'avis que l'article 15 du contrat 
d'assurance précise les responsabilités respectives de l'assureur et de l'employeur 
quant à l'application du contrat. Or c'est l'employeur qui doit supporter la responsabilité 
vis-à-vis l'adhérent, notamment s'il y a litige relativement à la couverture ou à la 
transmission d'une réclamation. 
[111] L'Arbitre retient que l'employeur, dans le cadre de la négociation de la 
convention collective, prend des engagements envers les Syndicats qui l'obligeront 
parfois à apporter des modifications au contrat d'assurance. La relation d'affaire entre 
l'assureur et les adhérents passe donc uniquement par l'employeur. 
[112] Il conclut en ces termes: 


[327] Au-delà de régler entre l'assureur et l'Employeur qui est le mandataire du 
participant, le texte de l'article 15 est couché en termes très larges et il permet au 
participant de considérer son employeur-assuré comme son représentant 
mandataire aux fins de protéger ses intérêts au sens large. Comment l'adhérent 
partie à un contrat d'adhésion peut-il lire autrement l'article 15, lui qui peut se fier 
sur le fait que son employeur est partie au contrat d'assurance collective pour y 
adhérer en toute sécurité. En convenant de maintenir le régime AVCS par 
l'article 32.01 de la convention collective, l'Employeur assurait aux employés 
qu'ils bénéficieraient du régime, y compris l'article 15. 


(Le Tribunal souligne) 


[113] Le Tribunal partage l'opinion de l'Arbitre à l'égard de l'existence d'une obligation 
mandataire d'Hydro-Québec vis-à-vis les adhérents. 
[114] Les Syndicats ont négocié le contenu de la convention collective avec Hydro-
Québec qui a pris certains engagements vis-à-vis l'assurance vie collective, notamment 
celui de la maintenir. 
[115] Une fois la convention collective signée, l'employeur devient l'interlocuteur de 
l'assureur et parle pour et au nom des adhérents. Hydro-Québec agit donc, du moins à 
certains égards, comme leur mandataire auprès de l'assureur. 
[116] De l'avis du Tribunal, il n'y a pas d'incompatibilité entre le rôle joué par Hydro-
Québec auprès de l'assureur et le fait d'être l'employeur des adhérents. 
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● Les obligations à titre d'administrateur du bien d'autrui 
[117] L'Arbitre est d'avis qu'Hydro-Québec agit à titre d'administrateur du bien 
d'autrui35. 
[118] Tout en admettant qu’Hydro-Québec n’administre pas les primes et n’en 
détermine pas le montant, l'Arbitre souligne qu’il revient à Hydro-Québec de décider de 
l’augmentation du maximum de couverture, de qui peut adhérer au régime et de 
l’utilisation des surplus.  
[119] Il est d'avis qu'il existe, à tout le moins, une administration de fait du bien d'autrui 
de la part d'Hydro-Québec. 
[120] L'Arbitre retient que la protection d'assurance collective fait partie de la 
rémunération globale du salarié. Dans ce contexte, la participation financière de 
l’employeur est considérée comme du salaire car elle est ajoutée à la rémunération de 
l’employé et est imposable. L'Arbitre base cette conclusion sur le témoignage de M. 
Maurice Fortin, ex-cadre supérieur retraité du Service de la rémunération et des 
avantages sociaux chez Hydro-Québec, un joueur majeur de l'introduction de l'AVCC. 
[121] Par conséquent, la ristourne formée des surplus attribuables au paiement de 
primes provenant du salaire des employés actifs et des cotisations des retraités, 
appartient aux salariés.  
[122] Puisqu'Hydro-Québec donne des instructions à l’assureur quant à l’affectation 
des surplus, il agit de fait,  comme administrateur du bien d’autrui. 
[123] Le Tribunal partage l'opinion de l'Arbitre et considère que sa décision à l'égard 
de l'existence d'obligations à titre d'administrateur du bien d'autrui est correcte. 
● L’obligation de renseignement 
[124] L'Arbitre retient que l'employeur a envers les adhérents une obligation de 
renseignement, dont les critères d'application ont été élaborés par la Cour suprême 
dans l'arrêt Banque de Montréal c. Bail Ltée36: 


- la connaissance réelle ou présumée de l'information par la partie débitrice de 
l'obligation de renseignement; 


- la nature déterminante de l'obligation en question; 


- l'impossibilité du créancier de l'obligation de se renseigner soi-même, ou la 
confiance légitime du créancier envers le débiteur. 


[125] Dans cet arrêt, la Cour avait constaté une contravention, de la part d'Hydro-
Québec, à l'obligation de renseignement, dans le cadre d'un contrat de construction 
avec un sous-traitant. 


                                            
35  Articles 1299, 1300 et 1309 C.c.Q. 
36  [1992] 2 R.C.S. 554. 


AZ-50396445







500-17-024865-050 
500-17-022767-043 
500-17-022768-041  PAGE : 20 
 
[126] L'Arbitre cite un extrait du traité de l'ouvrage des auteurs Baudouin et Jobin sur 
« Les obligations »37  et souligne que la Cour suprême a fait de l'obligation de 
renseignement une obligation générale, applicable tant au début du contrat qu'en cours 
de contrat. 
[127] À cet égard, la décision de l'Arbitre est une décision correcte.  
● L'obligation d'agir de bonne foi 
[128] Il découle de la reconnaissance par l'Arbitre des obligations mandataire, 
d'administrateur du bien d'autrui et de renseignement une obligation corrélative de 
l'employeur d'agir de bonne foi à l'égard des adhérents: 


Article 1375: La bonne foi doit gouverner la conduite des parties, tant au moment 
de la naissance de l'obligation qu'à celui de son exécution ou de son extinction. 


[129] Pour les mêmes motifs que ceux énoncés précédemment, la décision de l'Arbitre 
concernant l'obligation de bonne foi est également correcte. 
● Synthèse 
[130] Les décisions de l'Arbitre à l'égard de l'existence d'obligations mandataire, d'agir 
de bonne foi, d'administrateur du bien d'autrui et de renseignement sont correctes. 
[131] Il  n'existe pas, en l'espèce,  d'incompatibilité entre ces obligations et le contexte 
des relations collectives de travail. L'Arbitre avait donc compétence pour appliquer les 
dispositions du Code civil du Québec relatives à ces obligations. 


5.2 Contravention aux obligations de nature mandataire, 
d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et 
de bonne foi. 


[132] L'Arbitre a conclu qu'Hydro-Québec a contrevenu aux obligations de nature 
mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne foi. Le 
Tribunal procèdera à l'analyse pragmatique et fonctionnelle de cette décision. 


               5.2.1     Détermination de la norme  
● La clause privative 
[133] Compte tenu de la présence d'une clause privative, le Tribunal doit, à priori, faire 
preuve de déférence à l'égard de la décision de l'Arbitre. 
● La nature du problème 
[134] La question de savoir si Hydro-Québec a contrevenu à ses obligations de 
mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne foi relève 
en grande partie de l'évolution, au fil du temps, du régime AVCS et de la relation entre 
                                            
37  Jean-Louis BAUDOUIN et Pierre-Gabriel JOBIN, Les obligations, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 


1998. 
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Hydro-Québec et les Syndicats à l'égard du régime d'assurance vie collective.  Dans 
cette perspective, la problématique est hautement factuelle. 
[135] Par ailleurs, il s'agit pour l'Arbitre d'analyser les faits, en tenant compte du 
rapport juridique existant entre les parties.   
[136] Le Tribunal est d'avis qu'il est en présence d'une question mixte de fait et de 
droit qui tempère  le degré de déférence applicable à la décision de l'Arbitre. 
● L'objet de la loi applicable et l'expertise du Tribunal 
[137] Dans l'analyse d'une contravention possible d'Hydro-Québec à des obligations 
de nature mandataire, d'administrateur du bien d'autrui, de renseignement et de bonne 
foi, l'Arbitre  applique à nouveau des dispositions du Code civil du Québec qu'il n'est 
pas appelé à examiner fréquemment dans le cadre de ses fonctions.  
[138] Cependant, l'analyse des faits allégués comme étant fautifs revêt une 
importance capitale. Or, l'Arbitre possède une expertise spécialisée en ce qui concerne 
les relations entre les intervenants du milieu du travail.    
[139] Dans ce contexte, le Tribunal est d'avis qu'il doit faire preuve d'une déférence 
particulière face aux décisions de l'Arbitre. 
● Norme retenue 
[140] En présence, d'une part, d'une question mixte de fait et de droit où la 
composante factuelle est importante et de la présence d'une clause privative et, d'autre 
part, du fait que l'étude des dispositions applicables ne relève pas de l'expertise 
particulière de l'Arbitre, le Tribunal applique la norme de la décision raisonnable 
simpliciter. 


5.2.2. Étude de la décision et application de la norme 
[141] Afin de déterminer l'existence de contraventions aux obligations d'Hydro-Québec 
reconnues par l'Arbitre, celui-ci devait examiner de près les actes, le comportement et 
les interventions d'Hydro-Québec dans le cadre de la négociation de la convention 
collective, de l'évolution du régime AVCS, des décisions prises à son sujet, des 
négociations intervenues entre les parties, bref d'un ensemble de faits qui ont été 
exposés à l'Arbitre au cours d'une audition d'une durée de quinze jours. 
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[142] La Cour suprême a précisé, dans l'arrêt Southam38, qu'une décision est 
déraisonnable, suivant la norme de la décision raisonnable simpliciter, lorsqu'elle n'est 
étayée par aucun motif « capable de résister à un examen assez poussé »39. 
[143] Dans l'arrêt Ryan40, le juge Iacobucci détermine que le Tribunal qui examine  la 
décision à laquelle s'applique cette norme, doit se demander si, après un examen assez 
poussé, les motifs donnés pris dans leur ensemble, étayent la décision. 
● Fermeture de l'AVCS et création de l'AVCC 
[144] Relativement à la fermeture de l’AVCS et à la création de l’AVCC, l’Arbitre 
conclut qu’il y a faute de la part d’Hydro-Québec, celle-ci n’ayant pas agi avec 
honnêteté et loyauté. L'Arbitre est d'avis qu'il s’agit d’une décision motivée par la 
protection des intérêts d’Hydro-Québec et prise alors qu’elle était en conflit d’intérêts. 
[145] Il considère avoir entendu une preuve claire quant à la connaissance par la 
haute direction d’Hydro-Québec des conséquences de la fermeture de l’AVCS, soit le 
vieillissement accéléré du régime. Le fait d’offrir une alternative à meilleur coût pour les 
plus jeunes (l’AVCC) allait accélérer davantage ce vieillissement: 


La preuve est claire que le haute direction savait qu'en ce faisant, on créait un 
vieillissement accéléré qui s'ajoutait à une situation déjà précaire. Non seulement 
fermait-on l'AVCS aux nouveaux adhérents - ce qui causerait en soi un 
vieillissement accéléré – mais on accélérait encore ce vieillissement en 
fournissant aux employés de l'assurance alternative à meilleur coût pour les plus 
jeunes. 


[146] M. Maurice Fortin a indiqué qu'il avait expliqué ces conséquences à la haute 
direction d'Hydro-Québec et l'Arbitre a accordé foi à ce témoignage41. 
● Non-divulgation du rapport Mercer 
[147] L’Arbitre reprend les critères de l’obligation de renseignement développées par 
la Cour suprême dans Banque de Montréal c. Bail ltée42 et conclut que cette obligation  
existait pour Hydro-Québec. 
[148] Or il constate que le rapport Mercer n'a pas été transmis aux adhérents en 1982. 
Il ajoute que la décision d'Hydro-Québec en 1988 de fermer l'AVCS et ses motivations 
n'ont pas non plus été communiqués aux adhérents, ni plus tard aux Syndicats. Les 
premières explications sur la situation réelle de l'AVCS auraient été données par Hydro-
Québec aux Syndicats en 2000. 


                                            
38  Canada (Directeur des enquêtes et recherches) c. Southam inc., [1977] 1 R.C.S. 748, par. 50. 
39  Id., par. 56. 
40  Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, [2003] 1 R.C.S. 247. 
41  Sentence du SPSI, par. 220. 
42  Précité, note 36. 
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● Non-divulgation du coût réel des primes et de l'utilisation de la ristourne 
[149] Au niveau de la non divulgation par Hydro-Québec du coût réel des primes et de 
l’utilisation de la ristourne, l'Arbitre déclare ce qui suit: 


L’absence de divulgation n’était pas innocente et avait pour but de laisser croire 
que le régime se comportait bien et également que les changements qui avaient 
été décidés n’apportaient pas de conséquence négative pour les adhérents et 
ceux qui voulaient adhérer. 


[150] De l’avis de l'Arbitre, il y a eu violation par Hydro-Québec de son obligation 
d’information des adhérents quant à l’état de l’exécution de son mandat au sens de 
l’article 2139 C.c.Q. et violation de son obligation de renseignement. 
[151] Il conclut ainsi: 


En somme, l’analyse de la preuve m’amène à conclure que l’Employeur, en 
regard des adhérents à l’AVCS, a fait défaut de satisfaire à ses obligations de 
mandataire, d’administrateur du bien d’autrui, de son obligation de 
renseignement et d’agir de bonne foi dans l’exercice de ses droits de gérance, 
alors que placé dans une situation de conflit d’intérêts il n’a pas agi dans le 
meilleur intérêt des adhérents. Il a également caché l’information relative au coût 
réel des primes. Ce faisant, il a violé la convention collective.  


● Synthèse 


[152] Le Tribunal est d'avis que la position de l'Arbitre à l'égard des différentes 
contraventions d'Hydro-Québec est raisonnable, au sens de la norme raisonnable 
simpliciter. 
[153] L'analyse de l'Arbitre est suffisamment poussée et la décision suffisamment 
étayée.  Le Tribunal estime qu'il ne doit pas intervenir. 


5.3. La prescription 
[154] L'Arbitre a décidé que les griefs n'étaient pas prescrits. Le Tribunal procèdera à 
l'analyse pragmatique et fonctionnelle de cette décision. 


             5.3.1.  Détermination de la norme 
  ● La clause privative 
[155] La présence de la clause privative incite le Tribunal à faire preuve de déférence 
à l'égard de la décision de l'Arbitre. 
● La nature du problème  
[156] Afin de déterminer si le grief est prescrit, l'Arbitre devait considérer les gestes 
posés par chacune des parties et le dispositions légales applicables. 
[157] À nouveau, le Tribunal est d'avis qu'il fait face à une question mixte de  fait et de 
droit qui entraîne un degré de déférence mitigé de la part du tribunal de révision. 
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● L’objet de la loi applicable et l'expertise du tribunal 
[158] Afin de déterminer si les griefs étaient prescrits, l'Arbitre devait tenir compte de 
différentes dispositions suivantes: 


158.1. l'article 12.01.2(d)43 de la convention collective, traitant du délai pour 
soumettre un grief; 


158.2. l'article 2926 C.c.Q. relatif au point de départ du délai de prescription 
lorsqu'un préjudice se manifeste graduellement ou tardivement; et 


158.3. l'article 71 du Code du travail, dont le libellé se rapproche de celui de 
l'article 12.01.2 (d) de la convention collective. 


[159] Le Tribunal est d'avis que l'interprétation de ces dispositions et leur application 
dans un cadre de relations de travail, relèvent de l'expertise particulière de l'Arbitre et 
obligent le Tribunal à faire montre d'un haut degré de déférence. 
● Norme retenue 
[160] En ce qui concerne la prescription, l'Arbitre analyse des situations de faits et  
interprète des dispositions de la convention collective ou législatives avec lesquelles il 
est familier.  
[161] La Cour suprême a établi, dans Syndicat des professeurs du Collège de Lévis-
Lauzon et Collège d'enseignement général et professionnel de Lévis-Lauzon44 qu'il 
s'agit d'une matière relevant stricto sensu de la compétence de l'arbitre.  
[162] Le Tribunal est d'avis que le législateur a confié à l'Arbitre la tâche de régler la 
question de la prescription dans un contexte de relations de travail. Par conséquent, le 
Tribunal retient la norme de la décision manifestement déraisonnable.  
[163] Afin de déterminer si la décision de l'Arbitre doit être révisée, il convient de 
revenir sur la définition donnée par la jurisprudence de la notion de « manifestement 
déraisonnable ». 
[164] Dans l’arrêt Southam45, le juge Iacobucci indique qu’une décision sera qualifiée 
de manifestement déraisonnable si le défaut est manifeste au simple examen des 
motifs, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une analyse approfondie.  
[165] Dans l’arrêt Ryan46, la Cour suprême souligne qu’un défaut manifestement 
déraisonnable saute aux yeux et  peut être expliqué simplement et facilement :  


[52]  […] Dès qu’un défaut manifestement déraisonnable a été relevé, il peut être 
expliqué simplement et facilement, de façon à écarter toute possibilité réelle de 


                                            
43  Supra, note 8. 
44  [1985] 1 R.C.S. 596;  Voir aussi Syndicat des travailleurs des pâtes et papiers de Port-Alfred c. 


Cliche, 2005 QCCA 847. 
45  Canada (Directeur des enquêtes et recherches) c. Southam inc., précité, note 38. 
46  Barreau du Nouveau-Brunswick c. Ryan, précité, note 40. 
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douter que la décision est viciée […]. Une décision qui est manifestement 
déraisonnable est à ce point viciée qu’aucun degré de déférence judiciaire ne 
peut justifier de la maintenir. 


[166] Dans Blanchard c. Control Data Canada Ltd47, le juge Beetz qui se rallie à la 
décision majoritaire rédigée par le juge Lamer, va jusqu’à exiger qu’une décision soit 
absurde, pour qu’il soit permis à un tribunal de révision d’intervenir : 


[…] Je suis loin d’être certain que j’aurais rendu la même décision que l’arbitre 
mais je suis également incapable d’affirmer que la pénalité moins sévère qu’il a 
imposée en remplacement de la pénalité ultime est, compte tenu de toutes les 
circonstances, clairement abusive, manifestement injuste, absurde, contraire au 
sens commun, et sans aucun fondement dans l’ensemble de la preuve. 


(Le Tribunal souligne) 


[167] Enfin, sera manifestement déraisonnable la décision pour laquelle plusieurs 
solutions étaient possibles, sauf celle donnée par le décideur48 : 


Cependant, lorsqu’il applique la norme du caractère manifestement 
déraisonnable qui commande plus de déférence, le juge doit intervenir s’il est 
convaincu qu’il n’y a pas de place pour un désaccord raisonnable concernant 
l’omission du décideur de respecter l’intention du législateur. Dans un sens, une 
seule réponse est possible tant selon la norme de la décision correcte que selon 
celle du caractère manifestement déraisonnable. La méthode de la décision 
correcte signifie qu’il n’y a qu’une seule réponse appropriée. La méthode du 
caractère manifestement déraisonnable signifie que de nombreuses réponses 
appropriées étaient possibles, sauf celle donnée par le décideur.  


5.3.2.  Étude de la décision et application de la norme 
[168] Hydro-Québec argumente que la réclamation des Syndicats est prescrite. Les 
manquements reprochés à Hydro-Québec sont les conséquences naturelles et 
prévisibles de la fermeture de l'AVCS aux nouvelles adhésion et la création de l'AVCC. 
Or,  ces évènements remontent à 1993. 
[169] La convention collective prévoyant expressément un délai de présentation des 
griefs49, Hydro-Québec prétend que l'Arbitre doit l'appliquer : 


Un grief ou désaccord doit: 


- être soumis dans les quarante-deux jours de l'événement qui lui a donné 
naissance.  


(Le Tribunal souligne) 


                                            
47  [1984] 2 S.C.R. 476. p. 480-481. 
48  S.C.F.P. c. Ontario (Ministre du Travail), [2003] 1 R.C.S. 539. 
49  Supra, note 8. 
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[170] Hydro-Québec soutient que les dispositions spécifiques de la convention 
collective ont priorité sur l’article 2926 du C.c.Q: 


Lorsque le droit d’action résulte d’un préjudice moral, corporel ou matériel qui se 
manifeste graduellement ou tardivement, le délai court à compter du jour où il se 
manifeste pour la première fois. 


[171] Les Syndicats de leur côté réclament réparation pour un préjudice qu’ils 
soutiennent n’avoir connu qu’en novembre 2000 lorsque qu’Hydro-Québec a procédé 
aux changements à la structure de financement. Ce n’est que lorsque l’employeur a 
fourni l’information que les Syndicats ont pu faire le lien entre la faute d’Hydro-Québec 
et le préjudice subi par les adhérents. Ils réclament donc réparation pour le préjudice 
connu en novembre 2000, à l'occasion des changements à la structure de financement 
[172] Pour eux, l’article 12.01.2 (d)50 de la convention collective, qui utilise les termes 
« l’événement » qui a donné naissance au grief, doit tenir compte du moment où le 
préjudice s’est réellement manifesté, en application de l'article 2926 C.c.Q. 
[173] La problématique de la prescription s’articule donc autour de l’interprétation des 
mots « l’événement qui a donné naissance au grief ». 
[174] L’Arbitre retient que ce n'est ni la légalité, ni la validité de la fermeture de l'AVCS 
aux nouveaux adhérents, ni l'ouverture de l'AVCC en 1993 qui sont attaqués. C'est 
plutôt la violation par Hydro-Québec de son obligation mandataire, sa mauvaise gestion 
du régime et son défaut d'avoir renseigné convenablement les adhérents jusqu'à ce 
qu'il y ait manifestation du préjudice en 2000: 


[395] On peut ajouter que la faute de l'Employeur d'avoir géré à l'encontre de ses 
obligations de mandataire est apparue lorsque le Syndicat a eu des échanges 
avec Maurice Fortin, l'ancien directeur des services des Avantages Sociaux dans 
le cadre des rencontres du Regroupement et par le dévoilement en cours 
d'audience de documents internes établissant un lien entre la connaissance 
d'Hydro-Québec des faiblesses du régime AVCS, des conséquences anticipées 
et de la décision de l'Employeur d'opter pour une solution qui avantagerait ses 
intérêts financiers plutôt que ceux des adhérents pour qui il agissait comme 
mandataire.  


[175] L'Arbitre conclut qu'il n’y a pas eu simultanéité entre la faute et le dommage, le 
préjudice n'étant apparu qu'en novembre 2000.  
[176] Il reprend un passage de l'ouvrage des auteurs Baudouin et Deslauriers, dans La 
responsabilité civile51, concernant la détermination du moment à partir duquel doit être 
calculé le délai  prescription: 


                                            
50  Id. 
51  Jean-Louis BAUDOUIN, Patrice DESLAURIERS, La responsabilité civile, 6ème éd., Cowansville, 


Éditions Yvon Blais, 2003, pages 1344 et 1345.   
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(…) on doit se reporter au fondement même de la prescription extinctive: la 
sanction d'un conduite négligente. On doit donc, à notre avis, partir du jour où 
une victime raisonnablement prudente et avertie pouvait soupçonner le lien entre 
le préjudice et la faute.(…) 


(Le Tribunal souligne) 


[177] L'Arbitre retient que l’expression « jour où la cause de l’action a pris naissance » 
employée à l’article 71 du Code du travail a été interprété comme désignant le jour où le 
plaignant a pris connaissance des faits à l’origine du grief52. 
[178] Il souligne également que dans la décision arbitrale Syndicat des techniciens et 
techniciennes d’Hydro-Québec, section local 957 (F.C.F.T.) et Hydro-Québec, grief 
collectif, numéro syndical 2000-R-06014, du 23 avril 2003, l’arbitre Gilles Corbeil a 
interprété une clause identique à celle de la convention collective relativement au délai 
de présentation du grief et a retenu que le délai de prescription devait courir à compter 
de la date où les salariés avaient été avisés de la décision de l'employeur53.  
[179] Selon l'Arbitre, l’article 2926 C.c.Q. adopté en 1994 a codifié l’état de la 
jurisprudence appliquée de façon constante en matière d’arbitrage. 
[180] L’Arbitre situe le moment où le préjudice est apparu aux Syndicats vers 
novembre 2000, soit le moment où ils ont eu des contacts avec M. Maurice Fortin, Mme 
Lucienne Jetté et  M. Hugues Ouellette, trois cadres supérieurs ayant agi comme 
représentants de l'employeur, qui ont participé aux discussions stratégiques concernant 
l'AVCS et l'AVCC et qui ont témoigné devant l'Arbitre. Au plus tôt, il s'agirait du 1er 
novembre 2000, lorsque l’employeur a avisé tous les adhérents de sa décision de leur 
appliquer la nouvelle structure de financement de l’AVCS. Il conclut que les griefs ne 
sont pas prescrits puisqu'ils ont été déposés en novembre 2000. 
● Synthèse 
[181] Compte tenu de toutes les circonstances, il apparaît que la conclusion de 
l'Arbitre n'est pas sans fondement, ni contraire au sens commun. L'Arbitre a analysé les 
dispositions de la convention collective et de la loi. Il a consulté les auteurs ainsi que la 
jurisprudence. Son raisonnement ne peut être qualifié d'absurde. 
[182] Appliquant la norme de la décision manifestement déraisonnable, le Tribunal 
conclut qu'il n'y a pas lieu d'intervenir. 


5.4. Les ordonnances réparatrices 
[183] L'Arbitre a émis des ordonnances réparatrices. Le Tribunal procèdera à l'analyse 
pragmatique et fonctionnelle de sa décision. 


                                            
52   L'Arbitre cite Robert GAGNON, Le droit du travail du Québec, 5ème éd., Cowansville, Éditions Yvon 


Blais, 2003 et Celanese Canada inc. c. Clément, [1983] C.A. 319. 
53  Il s'agissait dans ce cas d'une décision relative à un programme de rachat de périodes de non-


cotisation. 
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     5.4.1.   Détermination de la norme 
●           La clause privative 


[184] À nouveau, le Tribunal constate la présence de la clause privative et souligne 
qu'il s'agit d'une indication qu'il doit appliquer en principe un degré important de 
déférence à la décision de l'Arbitre. 
● La nature du problème 
[185] Dans l'établissement de mesures de redressement, l'Arbitre doit tenir compte de 
la faute reprochée, de l'objectif recherché et des particularités de la situation. 
[186] La solution retenue est liée à l'analyse des faits qui relève de l'expertise du 
décideur et le Tribunal doit donc faire montre d'un haut degré de déférence. 
● L'objet de la loi applicable et l'expertise du tribunal 
[187] Les ordonnances réparatrices constituent une partie importante des attributions 
d'un arbitre de grief. Les  pouvoirs de l'Arbitre aux termes de  l'article 100.12 du Code 
du travail sont libellés en termes très larges: 


100.12.  Dans l'exercice de ses fonctions l'arbitre peut: 


a) interpréter et appliquer une loi ou un règlement dans la mesure où il est 
nécessaire de le faire pour décider d'un grief; 


b) fixer les modalités de remboursement d'une somme qu'un employeur a versée 
en trop à un salarié; 


c) ordonner le paiement d'un intérêt au taux légal à compter du dépôt du grief, 
sur les sommes dues en vertu de sa sentence. 


Indemnité. 


Il doit être ajouté à ce montant une indemnité calculée en appliquant à ce 
montant, à compter de la même date, un pourcentage égal à l'excédent du taux 
d'intérêt fixé suivant l'article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu ( chapitre M-
31) sur le taux légal d'intérêt; 


d) fixer, à la demande d'une partie, le montant dû en vertu d'une sentence qu'il a 
rendue; 


e) corriger en tout temps une décision entachée d'erreur d'écriture ou de calcul, 
ou de quelque autre erreur matérielle; 


f) en matière disciplinaire, confirmer, modifier ou annuler la décision de 
l'employeur et, le cas échéant, y substituer la décision qui lui paraît juste et 
raisonnable, compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire. Toutefois, 
lorsque la convention collective prévoit une sanction déterminée pour la faute 
reprochée au salarié dans le cas soumis à l'arbitrage, l'arbitre ne peut que 
confirmer ou annuler la décision de l'employeur ou, le cas échéant, la modifier 
pour la rendre conforme à la sanction prévue à la convention collective; 
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g) rendre toute autre décision, y compris une ordonnance provisoire, propre à 
sauvegarder les droits des parties. 


[188] La jurisprudence reconnaît même le pouvoir des tribunaux, notamment d'un 
arbitre, de compenser pour le préjudice fiscal subi54. 
[189] Le Tribunal est d'avis que les ordonnances réparatrices constituent l'accessoire 
des compétences particulières dévolues à l'Arbitre par le législateur et se situent au 
cœur de sa compétence.  Ainsi, le Tribunal est appelé à faire preuve d'une grande 
retenue à l'égard des ordonnances réparatrices rendues par l'Arbitre. 
● Norme retenue 
[190] En ce qui concerne la détermination des ordonnances réparatrices, l'Arbitre 
analyse des situations factuelles.  Par ailleurs il interprète des dispositions de la 
convention collective ou des dispositions législatives qui lui sont  familières.  
[191] La jurisprudence55 souligne que l'arbitre de griefs possède la compétence de 
régler complètement et définitivement tout litige qui lui est soumis. S'il y a violation de la 
convention collective, l'arbitre possède donc la compétence d'accorder réparation.  
[192] En l'absence de sanction rattachée à une violation particulière, il revient à 
l'arbitre de la façonner56. 
[193] Le Tribunal est d'avis que le législateur a voulu que l'Arbitre détermine les 
ordonnances réparatrices, dans un contexte de relations de travail. Par conséquent, le 
Tribunal retient la norme de la décision manifestement déraisonnable.  


5.4.2  Étude de la décision et application de la norme 
 
[194] Tout en se réservant juridiction pour déterminer le quantum, l'Arbitre ordonne à 
Hydro-Québec57: 


1. de continuer de ne pas appliquer aux adhérents visés par le présent grief la 
solution annoncée le 26 juin 2001 telle que suspendue par l'ordonnance de 


                                            
54  Watkins c. Olafson, [1989] 2 R.C.S. 750; Centre communautaire juridique de la Mauricie-Bois-Francs 


c. Syndicat des avocats de l'aide juridique de la Mauricie-Bois-Francs, D.T.E. 93T-445 (C.A.), 
Requête pour autorisation de pourvoi à la Cour suprême rejetée, C.S.C., no 236116, 18 novembre 
1993; Syndicat des employés municipaux de la ville de Hull inc. (C.S.N.) et Hull  (Ville de), D.T.E. 
2004-1169 (T.A.); Carole Trottier et Centre Hospitalier Jacques Viger, T.A., Me Jean-Louis Dubé, 23 
septembre 1998.  


55  Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 301 c. Montréal (Ville de), [1997] 1 R.C.S. 
793; Royal Oak Mines Inc. c. Canada (Conseil des relations du travail), [1996] 1 R.C.S. 369; Groupe 
TVA inc. c. Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 687, 2005 QCCA 643, Requête 
pour autorisation de pourvoi à la Cour suprême rejetée, C.S.C., no 31117, 16 février 2006. 


56  Alberta Union of Provincial Employees c. Lethbridge Community College, [2004] 1 R.C.S. 727. 
57  Sentence S.P.S.I, 500-17-024865-043, Paragraphe [421]; Voir également: Sentence S.P.I.H.Q., 500-


17-024865-041, Paragraphe [459], Sentence S.S.P.H.Q., 500-17-024865-050, Paragraphe [459]. 
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sauvegarde émise le 29 août 2001, et ce, jusqu'à ce qu'une entente entre les 
parties ou une décision de ma part fixant le montant des dommages 
n'intervienne; 


2. de rencontrer les dirigeants du Syndicat dans les plus brefs délais dans le but 
d'arriver à une entente a) sur le montant des dommages et la façon dont il sera 
utilisé pour compenser les adhérents des effets négatifs sur le coût de leurs 
primes causés par le vieillissement accéléré depuis 1993, et ce, jusqu'au décès 
du dernier adhérent, et de tenir compte de l'impact fiscal pour les adhérents, s'il y 
en a, et b) sur le montant des dommages reliés à la non-divulgation de l'état 
problématique de l'AVCS depuis 1983; 


3. de verser dans les surplus un montant équivalent à celui, s'il en est, qu'il aurait 
dû payer sur sa part de 50% des primes calculées sur le coût réel facturé par 
AVDL et les taxes s'il y  lieu et non sur la prime subventionnée par la ristourne.   


[195] Le Tribunal est d'avis que les ordonnances rendues par l'Arbitre prennent en 
considération les  fautes reprochées, l'objectif recherché et les particularités de la 
situation. 
[196] Compte tenu des fautes retenues, l'Arbitre s'assure d'abord que le statu quo sera 
conservé en ce qui concerne l'AVCS. Il détermine ensuite les démarches qui seront 
entreprises pour déterminer les dommages. Enfin, il sanctionne le fait que l'employeur 
n'ait pas payé sa part des primes calculé sur le montant réel facturé par AVDL. 
● Synthèse 
[197] Le Tribunal est d'avis que la solution retenue par l'Arbitre n'apparaît pas 
manifestement injuste, ni contraire au sens commun. 
[198] Ces conclusions sont basées sur la preuve et ne sont pas absurdes dans les 
circonstances. 


6. CONCLUSIONS 
[199] Après étude des quatre questions soulevées dans les requêtes en révision 
judiciaire, le Tribunal considère qu'il n'y a pas lieu d'intervenir. 
PAR CES MOTIFS, le Tribunal: 
REJETTE les demandes de révision judiciaire de Hydro-Québec dans le dossier 500-
17-024865-050, dans le dossier 500-17-022767-043, et dans le dossier 500-17-022768-
041; 
AVEC DÉPENS, en faveur des mis en cause . 
 


 __________________________________
CHRISTIANE ALARY, J.C.S. 
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Me Jean-François Lemay 
DUNTON, RAINVILLE 
Procureur de la demanderesse 
 
Me Richard Bertrand 
TRUDEL, NADEAU 
Procureur du mis en cause, SCFP-FTQ 
 
Me Claude Tardif 
RIVEST, SCHMIDT 
Procureur du mis en cause, SPSI 
 
Me Gary H. Waxman 
Procureur du mis en cause, SPIHQ 
 
Dates d’audience : Du 31 octobre au 2 novembre 2005 
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ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DE POMPES À BÉTON DU QUÉBEC 
et 
LES POMPES MÉGA INC. 


APPELANTES - intervenantes 
c. 
 
FÉLIX FLEURY ENTREPRENEUR INC. 


INTIMÉE - requérante 
et 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC 


INTIMÉ – mis en cause-intervenant 
et 
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 


INTIMÉE – mise en cause 
et 
JEAN LARIVIÈRE, ès qualités de Commissaire adjoint 
de l’industrie de la construction 


INTIMÉ - intimé 
 
 


ARRÊT 
 
 


[1] Les appelantes, Association des propriétaires de pompes à béton du Québec 
(Association) et Les pompes Méga inc. (Méga), se pourvoient contre un jugement du 
18 juillet 2003 de la Cour supérieure du district de Québec (honorable Frank G. 
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Barakett) accueillant une requête en irrecevabilité d’un avis en vertu de l’article 95 du 
Code de procédure civile (C.p.c.) signifié au Procureur général du Québec (PGQ), dans 
le cadre d’une requête en révision judiciaire d’une décision du Commissaire adjoint de 
l’industrie de la construction (Commissaire). Elles avaient été autorisées, par un 
jugement de la Cour supérieure, à déposer une déclaration d’intervention à cette 
requête. 


[2] Dans sa requête, le PGQ invoque les motifs d’irrecevabilité suivants : 


« Irrecevabilité de l’avis selon l’article 95 C.p.c. 


12. Les parties à l’origine du présent litige, Félix Fleury Entrepreneur inc. et la 
Commission de l’industrie de la construction, n’ont pas soulevé la 
question constitutionnelle portant sur l’indépendance et l’impartialité du 
Commissaire devant ce dernier; 


13. Les parties à l’origine du présent litige devaient, si telles étaient leurs 
intentions, soulever cette question dès le début de l’instance devant le 
Commissaire; 


14. Celles-ci ne pouvaient soulever cette question après avoir obtenu une 
décision défavorable de la part du Commissaire; 


15. En omettant de soulever cette question devant le Commissaire, les 
parties à l’origine du litige ont renoncé à leur droit de soulever cette 
question; 


16. Les Intervenantes ne possèdent pas davantage de droit que les parties à 
l’origine du présent litige; 


17. Les avis selon l’article 95 C.p.c. sont tardifs et en conséquence 
irrecevables; » 


[3] Les questions principales posées par ce pourvoi se résument ainsi : 


• Le jugement du 16 novembre 2001, autorisant les appelantes à intervenir, 
est-il opposable au PGQ ? 


• Les appelantes, comme intervenantes, ont-elles un intérêt juridique suffisant 
pour soulever, en Cour supérieure, la question de l’indépendance et de 
l’impartialité du Commissaire ? 


• L’avis selon l’article 95 C.p.c. est-il tardif ? 


• Le juge de première instance pouvait-il, en accueillant la requête en 
irrecevabilité de l’avis en vertu de l’article 95 C.p.c., rejeter l’intervention des 
appelantes ? 
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LES FAITS ET LES PROCÉDURES 


[4] Le 30 juin 1997, la Commission de la construction du Québec (Commission) 
poursuit Félix Fleury Entrepreneur inc. (Fleury) pour 1 517,27 $ devant la Cour du 
Québec. Elle soutient que Fleury et ses employés exécutent des travaux visés par le 
décret relatif à l’industrie de la construction. 


[5] Dans sa défense et demande reconventionnelle, Fleury réclame de la 
Commission 125 087,42 $ en dommages et intérêts pour abus de pouvoir. Le dossier 
est transféré en Cour supérieure. 


[6] En cours d’audience devant la Cour supérieure, Fleury demande que le dossier 
soit déféré au Commissaire en vertu de l’article 21 de la Loi sur les relations de travail, 
la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction (Loi)1. En effet, ce dernier possède la compétence exclusive pour décider 
si les travaux de pompage constituent des travaux de construction. Par jugement 
prononcé le 30 novembre 1998, le dossier est donc déféré au Commissaire et les 
procédures suspendues devant la Cour supérieure. 


[7] Le 30 mars 2001, le commissaire Jean Larivière décide que les travaux de 
pompage de béton exécutés par Fleury sont assujettis à la Loi. 


[8] Fleury demande la révision judiciaire de cette décision le 4 mai 2001. 


[9] Le 18 septembre 2001, l’Association et Méga déposent une requête et 
déclaration d’intervention en vertu des articles 208 et 209 C.p.c. Leur demande 
d’intervention repose sur les motifs suivants : 


« 7. Les Intervenantes voient donc les conditions de travail des salariés de 
leur industrie modifiées par la décision de M. Jean Larivière, sans qu’elles 
soient intervenues pour présenter leurs objections : 


8. Les Intervenantes soumettent que les dispositions de la section II du 
chapitre III et notamment celles contenues aux articles 21, 21.0.1, 21.1, 
21.1.0.1, 21.1.1, 21.1.2, 22, 23, 23.1, 23.4, 24, 25.4, 25.5, 25.6, 25.7, 
25.8, 25.9 et 25.10 de la Loi (L.R.Q. c. R-20) empêchent l’atteinte de 
l’indépendance requise à l’article 23 de la Charte des droits et libertés de 
la personne (L.R.Q. c. C-12) en ce qu’elles entravent les conditions 
d’inamovibilité, de sécurité financière et d’indépendance décisionnelle 


                                            
1  L.R.Q., c. R-20. 
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attachées aux fonctions judiciaires confiées aux commissaire et 
commissaires adjoints de l’industrie de la construction : »2 


[10] Le 16 novembre 2001, le juge Raymond W. Pronovost accueille la requête et 
autorise le dépôt de la déclaration en intervention. Il surseoit également à l’audition de 
la requête en révision judiciaire afin de permettre la signification de l’avis en vertu de 
l’article 95 C.p.c. au PGQ. 


[11] Un premier avis est signifié au PGQ le 25 juin 2002. Il est modifié à la suite des 
remarques de ce dernier et un nouvel avis lui parvient le 22 juillet 2002. 


[12] En septembre 2002, le PGQ dépose une requête en irrecevabilité à l’encontre de 
l’avis en vertu de l’article 95 C.p.c. Le 18 juillet 2003, le juge Frank G. Barakett accueille 
la requête. Ses conclusions se lisent ainsi : 


« ACCUEILLE la requête en irrecevabilité du Procureur général du Québec, du 
Commissaire adjoint et l’industrie et la construction (sic) ainsi que de la 
Commission de la Construction du Québec; 


REJETTE l’intervention des intervenantes; 


LE TOUT avec dépens. » 


ANALYSE 


1) Le jugement du 16 novembre 2001, autorisant les appelantes à intervenir, 
est-il opposable au PGQ ? 


[13] Le jugement du 16 novembre 2001 autorisant le dépôt de la déclaration en 
intervention est un jugement interlocutoire. Il ne dispose pas définitivement du droit à 
l’intervention3. 


[14] Par ailleurs, la présomption de l’autorité de la chose jugée requiert l’identité des 
parties : 


2848.  L'autorité de la chose jugée est une présomption absolue; elle n'a lieu 
qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement, lorsque la demande est fondée 
sur la même cause et mue entre les mêmes parties, agissant dans les mêmes 
qualités, et que la chose demandée est la même. 


                                            
2  M.A. p. 118, Requête et déclaration en intervention. 
3  Excel Enterprises Ltd. c. April, [1963] B.R. 659 ; Boyer c. Brisson, C.A. Montréal, 500-09-000832-74, 


17 février 1976. 
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Cependant, le jugement qui dispose d'un recours collectif a l'autorité de la chose 
jugée à l'égard des parties et des membres du groupe qui ne s'en sont pas 
exclus. 


[15] En l’espèce, le PGQ n’a pas été mis en cause lors du débat devant le juge 
Pronovost. Le jugement ne peut donc pas lui être opposable en ce qui concerne la 
question constitutionnelle. 


2) Les appelantes, comme intervenantes, ont-elles un intérêt juridique 
suffisant pour soulever, en Cour supérieure, la question de l’indépendance 
et de l’impartialité du Commissaire ? 


[16] Les appelantes, Association et Méga, plaident qu’à compter du moment où le 
juge Pronovost a reçu l’intervention, elles sont devenues parties à la requête en révision 
judiciaire. Dès lors, elles posséderaient l’intérêt requis pour soulever la question 
constitutionnelle. 


[17] Le PGQ, pour sa part, invoque que la notion de « partie », au sens de l’article 
846 C.p.c., ne peut inclure un tiers qui n’a pas été impliqué directement devant le 
tribunal inférieur4. 


[18] De plus, plaide-t-il, l’intervention ne porte pas sur un droit sur lequel « la 
contestation est engagée », selon ce qui est édicté à l’article 209 C.p.c. La question 
constitutionnelle n’ayant pas été soulevée devant le Commissaire, l’intervention ne peut 
être fondée sur ce point. 


[19] La Cour est d’avis qu’Association et Méga ne sont pas des parties à la requête 
en révision judiciaire au sens de l’article 846 C.p.c. En effet, puisqu’elles étaient 
absentes devant le Commissaire, elles n’étaient donc pas juridiquement visées par la 
décision et, par conséquent, ne pouvaient pas en demander la révision judiciaire. 


[20] En outre, puisque Association et Méga sont des intervenantes à la requête en 
révision judiciaire, il nous faut référer à l’article 209 C.p.c. qui précise le cadre de 
l’intervention : 


209.  L'intervention volontaire est dite agressive lorsque le tiers demande que lui 
soit reconnu, contre les parties ou l'une d'elles, un droit sur lequel la contestation 
est engagée; elle est dite conservatoire lorsque le tiers désire seulement se 
substituer à l'une des parties pour la représenter, ou se joindre à elle pour 
l'assister, pour soutenir sa demande ou appuyer ses prétentions. 


                                            
4  Armoires de cuisine Hébert & fils inc. c. Richard, (1994) R.D.J. 197 (C.A.) ; Hotte c. Bombardier ltée, 


[1981] R.J.Q. 376. 
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[21] La Cour conclut que dans le cadre de l’intervention, Association et Méga ne 
peuvent introduire une contestation de la constitutionnalité de certaines dispositions de 
la Loi. L’intervention agressive ne peut porter que sur un droit sur lequel la contestation 
est déjà engagée. 


3) L’avis selon l’article 95 C.p.c. est-il tardif ? 


[22] Les appelantes, Association et Méga, plaident qu’elles ont soulevé la question 
constitutionnelle à la « première véritable occasion possible »5, soit lors du dépôt de 
leur « requête et déclaration d’intervention ». 


[23] La même question aurait pu se poser à l’égard de Fleury, au stade de la révision 
judiciaire, si elle avait décidé d’invoquer la question de l’indépendance et de 
l’impartialité du Commissaire. Il aurait alors fallu déterminer si l’inconstitutionnalité de 
certaines dispositions de la Loi aurait dû être plaidée devant le Commissaire ou, 
puisqu’il s’agit d’une question de compétence institutionnelle, si la « première véritable 
occasion » était devant la Cour supérieure, compte tenu des circonstances. 


[24] Cependant, considérant qu’Association et Méga sont intervenantes et qu’elles 
n’ont pas l’intérêt pour se voir reconnaître, en Cour supérieure, un droit sur lequel la 
contestation n’est pas engagée, il n’y a pas lieu de déterminer si la question de la 
constitutionnalité de la Loi a été posée à la « première véritable occasion ». 


4) Le juge de première instance pouvait-il, en accueillant la requête en 
irrecevabilité de l’avis en vertu de l’article 95 C.p.c., rejeter l’intervention 
des appelantes ? 


[25] Il appert des conclusions du juge de première instance qu’il a rejeté l’intervention 
d’Association et Méga alors que le PGQ ne recherchait que le rejet des avis en vertu de 
l’article 95 C.p.c. 


[26] La requête et déclaration d’intervention énonce deux motifs. Premièrement, la 
décision du Commissaire modifie les conditions de travail des salariés de l’industrie des 
pompes à béton. Or, Association et Méga n’ont pas eu l’occasion de faire valoir leur 
point de vue devant le Commissaire quant à l’assujettissement des travaux de pompage 
de béton à la Loi. Deuxièmement, plusieurs dispositions de la Loi sont inconstitution-
nelles : le Commissaire ne possède pas l’indépendance requise, au sens de l’article 23 
de la Charte des droits et libertés de la personne6, pour décider des questions qui lui 
sont soumises. 


[27] Le juge Pronovost, dans son jugement autorisant l’intervention, identifie d’ailleurs 
ainsi les motifs de l’Association et de Méga d’intervenir : 
                                            
5  Canada (Commission des droits de la personne) c. Taylor, [1990] 3 R.C.S. 892. 
6  L.R.Q., c. C-12. 
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« Les intervenantes veulent savoir dans un premier temps, si le commissaire a la 
compétence prévue pour entendre cette cause, et ensuite, elles veulent savoir si 
effectivement les travaux de pompage de béton sont des travaux au sens de la 
Loi R-20. » 


[28] Il y a donc lieu d’accueillir le pourvoi puisque le juge de première instance a 
rejeté l’intervention alors qu’il n’était saisi que de l’irrecevabilité de l’avis en vertu de 
l’article 95 C.p.c. Le présent arrêt ne signifie en rien que l’intervention est, par ailleurs, 
bien fondée; il appartiendra au juge saisi du fond de statuer sur cette question. 


[29] Quant aux autres questions soulevées par les appelantes et les autres parties, il 
n’est pas nécessaire d’y répondre pour statuer sur le pourvoi. 


[30] Enfin, il y a lieu de modifier la conclusion du jugement de première instance 
accueillant la requête du PGQ, de la Commission et du Commissaire puisque seul le 
PGQ s’était porté requérant. 


[31] POUR CES MOTIFS, 


[32] ACCUEILLE le pourvoi en partie, avec dépens ; 


[33] INFIRME le jugement de première instance et substitue aux paragraphes [55], 
[56] et [57] les paragraphes suivants : 


[34] ACCUEILLE la requête en irrecevabilité du Procureur général du Québec, avec 
dépens ; 


[35] REJETTE les avis selon l’article 95 C.p.c. 


 


  
 PAUL-ARTHUR GENDREAU J.C.A. 
  
  
 FRANCE THIBAULT J.C.A. 
  
  
 JULIE DUTIL J.C.A. 
 
Me Serge Crochetière 
Crochetière Pétrin 
Pour les appelantes 
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Me Guy Lauzon 
Malo Dansereau 
Pour l’intimée Félix Fleury Entrepreneur inc. 
 
Me Sébastien Rochette 
Bouchard Gagnon 
Pour l’intimé Procureur général du Québec 
 
Me Pierre Gagnon 
Joli-Cœur Lacasse  
Pour l’intimée Commission de la construction du Québec 
 
Date d’audience : 2 décembre 2004 
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 COUR SUPÉRIEURE 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE HULL 
 


N° : 550-05-011903-021 
  
 
DATE : 12 septembre 2003 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE JOHANNE TRUDEL, J.C.S. 
______________________________________________________________________
 
 
RÉSERVE DE LA PETITE NATION INC., 


Demanderesse 
c. 
SERGE BRUNEAU, 
JOHN MARSHALL, 
ÉRIC THERRIEN, 
ÉRIC CHARBONNEAU, 
GÉRARD SÉVIGNY, 
ALEXANDRE ALARIE, 
RYAN WARD, 
PAUL SAVARD, 
FRANCIS ALARIE, 
MARTIN BEAUCAGE, 
GILLES CAUBEL, 
GUY CAUBEL, 


Défendeurs 
-et- 
PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, 
           Intervenant 
-et- 
LA SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC, 
           Mise-en-cause 
______________________________________________________________________
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______________________________________________________________________
[1] La demanderesse, autrefois connue sous le nom de Lucerne-in-Quebec 
Community Association Limited, a intenté contre les défendeurs une action en 
injonction permanente visant à leur interdire, ainsi qu'à toute personne non autorisée 
par elle, de pêcher sur une partie du Lac Papineau ou Commandant dont elle se 
prétend propriétaire en vertu d'un acte d'acquisition du 6 janvier 1930 et d'un jugement 
de la Cour supérieure du 18 octobre 1938. 


[2] Ce jugement l'opposait au North Lake Fish & Game Club inc.  Le juge Surveyer y 
déclare la demanderesse: 


"to be the owner of that part of Lake Papineau or Commandant comprised in lot 
no. 469-A of the official plan and book of reference of the Parish of Notre-Dame 
de Bonsecours, in the county of Papineau, and the bed, banks and islands 
thereof and the exclusive right of fishing therein (…)" 


[3] De là l'action en injonction permanente intentée en avril 2002 dans le dossier 
sous étude. 


[4] Suite à l'avis d'intention des défendeurs de soulever les questions de la 
navigabilité, de la flottabilité ainsi que du droit de propriété du lit et des rives du Lac 
Papineau/Commandant, le Procureur général signifie une intervention.  Il allègue que le 
territoire acquis par la demanderesse en 1930 faisait partie de la concession originale 
de la seigneurie de la Petite Nation, laquelle remonte à 1671.  Il plaide que le Lac 
Papineau est un lac navigable et flottable et qu'il fait partie du domaine public. 


[5] Il plaide également que le jugement Surveyer ne lui est pas opposable, n'ayant 
pas été avisé du débat et n'y ayant pas été partie.  Il conclut qu'il est 


"dans l'intérêt public que le Procureur général du Québec puisse faire valoir ses 
prétentions quant à cette immense portion du domaine public." 


[6] Le tribunal est saisi de deux requêtes présentées par la demanderesse: 


a) Requête en irrecevabilité de l'intervention du Procureur général du Québec; 


b) Requête en irrecevabilité du plaidoyer et de la demande reconventionnelle des 
défendeurs. 


Les prétentions de la demanderesse 


a)  à l'encontre du Procureur général 


[7] La demanderesse prétend que l'intervention du Procureur général a pour effet 
d'attaquer indirectement les conclusions du jugement de 1938 et de les priver d'effet, 
alors que ce jugement a force exécutoire. 


20
03


 C
an


LI
I 1


76
79


 (
Q


C
 C


S
)



perraultn

Highlight







550-05-011903-021  PAGE : 3 
 


 


[8] La demanderesse ajoute que le Procureur général devait attaquer ce jugement 
dans le dossier où il est versé par voie d'une requête en rétractation de jugement à la 
demande d'un tiers.  Elle est donc d'avis qu'il ne peut, par le biais d'une intervention 
agressive dans le présent dossier, attaquer indirectement le jugement de 1938 qui 
affecte ses droits. 


[9] Au soutien de ce dernier argument, elle plaide, entre autres, les arrêts Van 
Finance Ltd.  c.  Sogelong inc.1; Wilson  c.  R.2; et Roberge  c.  Bolduc3. 


b)  à l'encontre des défendeurs 


[10] La demanderesse prétend que ceux-ci attaquent aussi indirectement le jugement 
rendu en 1938 et que ce dernier fait obstacle à leurs procédures. 


[11] Elle ajoute que c'est par requête en rétractation de jugement à la demande d'un 
tiers que les défendeurs devaient faire valoir leurs prétendus droits puisque le jugement 
a déjà disposé des questions soulevées par ceux-ci dans le présent dossier. 


[12] Citant les mêmes arrêts, elle argumente que 


"même si les tierces personnes peuvent attaquer un tel jugement, elles doivent, 
toutefois, le faire de manière directe et non par le biais d'une attaque indirecte 
dans le cadre d'une autre procédure." 


Les prétentions du Procureur général 


[13] Le Procureur général plaide son droit à l'intervention.  Le dossier sous étude 
porte sur partie du système hydrique québécois et sur la navigabilité et la flottabilité d'un 
plan d'eau. 


[14] Il n'a pas été assigné au moment du jugement Surveyer et n'a pu présenter ses 
arguments.  La demanderesse n'a pu prescrire quelque propriété que ce soit à 
l'encontre de la Couronne. 


Les prétentions des défendeurs demandeurs reconventionnels 


[15] La plupart d'entre eux n'étaient pas nés en 1938.  Ils ne sont pas en mesure de 
plaider la rétractation du jugement de 1938.  Ils en prennent connaissance alors qu'on 
leur signifie l'action en injonction permanente. 


[16] Ils recherchent aussi des dommages et cette partie du dossier n'a pas à être 
scindée.  L'irrecevabilité partielle n'est pas permise et leur procédure doit donc être 
maintenue au dossier. 
                                            
1  [1989] R.D.J. 233 (C.A.). 
2  (1983)  2 R.C.S. 594. 
3  [1991] 1 R.C.S. 374. 
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Discussion 


[17] Le tribunal donne raison au Procureur général et aux défendeurs. 


[18] Le Procureur général dépose les notes du juge Surveyer accompagnant son 
jugement de 1938.  On y apprend que le défendeur soulevait alors la flottabilité et 
navigabilité du lac.  Le juge écrit: 


"[Defendant avers that] (t)he lake is navigable and floatable and ownership of the 
bed thereof and of the exclusive right to fish therein is vested in the Crown in the 
right of the Province of Quebec". 


[19] Le Procureur général n'est jamais mis en cause et ne participe pas au débat.  
Sur le plan procédural, aucune règle n'exigeait alors qu'il soit avisé de l'action en cours.  
C'est en avril 1933 que sera sanctionné l'article 144b du Code de procédure civile qui 
exige l'envoi d'un avis au Procureur général lorsque la question de navigabilité ou de 
flottabilité se soulève dans une instance.4 


[20] Cependant, la Loi modifiant le Code de procédure civile relativement à l'avis qui 
doit être donné au procureur général en certains cas prévoit qu'elle n'affecte pas les 
causes pendantes. 


[21] De plus, le juge Surveyer écrit en page 6 de ses notes: 


"Of course it is hard to bind the Crown by an acquiescence, but in the presence 
of this deed.  I have not thought fit to order that the Crown be made a party to 
this suit". 


[22] Le Procureur général souhaite maintenant intervenir dans le dossier en litige qui 
oppose la demanderesse aux défendeurs alors que celle-ci lui oppose le jugement de 
1938. 


[23] Pour que s'applique l'autorité de la chose jugée, certaines conditions doivent être 
remplies dont celles relatives à l'identité des parties. 


[24] Nadeau et Ducharme expliquent: 


"L'autorité de la chose jugée est relative et ne s'applique qu'aux personnes qui 
ont été parties au premier litige et, de la sorte, ont été entendues, ou ont eu la 
possibilité de l'être, sur le droit en discussion. 


                                            
4  Proclamation et arrêtés en conseil ayant force de loi dans la Province de Québec, 1933, Chapitre 


114. 
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Elle ne s'applique pas aux tiers qui peuvent se prévaloir de la tierce opposition à 
jugement […] si leurs intérêts sont affectés par le jugement rendu dans une 
cause où ni eux ni ceux qui les représentaient n'ont été appelés".5 


[25] Dans cet arrêt Dorion, la Cour suprême rappelle que 


"Même si les tierces parties peuvent attaquer un tel jugement, elles doivent, 
toutefois, le faire de manière directe et non par le biais d'une attaque indirecte 
dans le cadre d'une autre procédure. 


[26] La Cour souscrit aux propos du juge Tyndale dans l'arrêt Van Finance ltd.  c.  
Sogelong inc.6 qui écrit: 


"Bien que le jugement du 1er février 1980 ne puisse, à proprement parler, être 
qualifié de chose jugée à l'égard de l'appelante parce qu'elle n'y était pas partie, 
il n'en représente pas moins un obstacle absolu à l'action intentée par elle 
puisqu'il conserve toute sa force et son effet tant qu'il n'est pas infirmé.  Le 
jugement ne saurait être attaqué indirectement avec succès ni privé d'effet dans 
d'autres procédures, même si sa validité y était contestée". 


[27] Ce principe est formulé dans l'affaire Wilson  c.  La Reine 


"Selon un principe fondamental établi depuis longtemps, une ordonnance rendue 
par une cour compétente est valide, concluante et a force exécutoire, à moins 
d'être infirmée en appel ou légalement annulée.  De plus, la jurisprudence établit 
très clairement qu'une telle ordonnance ne peut faire l'objet d'une attaque 
indirecte; l'attaque indirecte peut être décrite comme une attaque dans le cadre 
de procédures autres que celles visant précisément à obtenir l'infirmation, la 
modification ou l'annulation de l'ordonnance ou du jugement". 


[28] Dans l'arrêt Pagé  c.  Lemay, la Cour d'appel précise: 


"En fait, la tierce opposition ou requête en rétractation prévue à 489 C.p.c. est 
précisément le remède rendu disponible à la personne qui n'a pas été appelée 
dans une instance où un jugement affectant ses intérêts a été rendu.  Admettre 
le contraire irait aussi à l'encontre de l'article 208 C.p.c. qui permet l'intervention 
volontaire de celui qui a un intérêt dans un procès auquel il n'est pas partie". 


[29] Ces principes ne sont pas remis en question. 


[30] Il faut conclure, en l'instance, que le jugement de 1938 n'est pas opposable aux 
défendeurs.  La présomption de l'autorité de la chose jugée n'est pas en cause puisque 
ceux-ci n'ont été ni appelés, ni représentés à l'instance.  Il en est de même de 
l'intervenant. 


                                            
5  Dans Dorion  c.  Roberge et Bolduc, [1991] 1 R.C.S. 374, 409. 
6  [1989] R.D.J. 233 (C.A.). 
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[31] Il n'y a pas lieu pour l'intervenant ou les défendeurs de procéder par rétractation 
de jugement, procédure qui s'offre à une des parties à l'instance.7 


[32] Quant à la tierce opposition, elle constitue le véhicule procédural pour les tiers 
qui rencontrent les conditions à l'article 489 C.p.c. 


"489.  Toute personne dont les intérêts sont affectés par un jugement rendu dans 
une instance où ni elle ni ses représentants n'ont été appelés, peut, par requête 
au tribunal qui l'a rendu, demander qu'il soit rétracté en autant qu'il préjudicie à 
ses droits. 


La requête doit être signifiée à toutes les parties en cause, ou, si elle est faite 
moins d'une année après le jugement, aux procureurs qui les représentaient 
dans l'instance; elle n'opère sursis de l'exécution que si un juge l'ordonne." 


[33] Il s'agit de tiers dont les intérêts sont affectés et qui n'ont pas été appelés devant 
le tribunal au moment où le jugement qui leur est préjudiciable a été rendu. 


[34] À cause des circonstances particulières du présent dossier, on comprend 
aisément que les présents défendeurs n'ont pas été interpellés en justice en 1938.  On 
ne saurait prétendre que leurs intérêts étaient en jeu à cette époque. 


[35] Dans Ferlac inc.  c.  Jacques Vallée8, le juge Bergeron cite avec approbation la 
cause 91061 Canada ltd.  c.  Bedek Investments ltd.9 


"Pour qu'il y ait ouverture à tierce opposition, il faut que l'intérêt qu'on prétend 
affecté par le jugement existe lorsque le jugement est rendu".10 


[36] Les défendeurs devaient donner l'avis au Procureur général puisqu'ils soulèvent 
la navigabilité et la flottabilité d'un lac. 


[37] Considérant l'ensemble des circonstances du dossier, le tribunal: 


[38] REJETTE la requête en irrecevabilité de l'intervention du Procureur général du 
Québec avec dépens; 


[39] REJETTE la requête en irrecevabilité du plaidoyer et de la demande 
reconventionnelle des défendeurs avec dépens. 


 


 __________________________________
JOHANNE TRUDEL, J.C.S. 


                                            
7  Irony  c.  Rosenberg, [1974] C.A. 515. 
8  [1984] C.S. 958. 
9  [1981] R.P. 337, 339. 
10  Supra, note 7, 960. 
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Me Lucie Pariseau, procureure de la demanderesse 
Me Richard Masson, procureur des défendeurs S. Bruneau, J. Marshall, É. Therrien, É. 
Charbonneau et G. Sévigny 
Me Denyse Langelier, procureure des défendeurs A. Alarie, R. Ward, P. Savard, F. 
Alarie, M. Beaucage, Gilles Caubel et Guy Caubel 
Me Jocelyn Provost, procureure de l'intervenant 
Beaudry, Bertrand, procureurs de la mise-en-cause 
 
 
 
Date d’audience : 30 juin 2003 
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La structure des institutions judiciaires 19 


effet, cette vocation résiduaire a pour conséquence qu'en principe 
l'organisation judiciaire n'est pas divisée suivant le partage des compé
tences législatives et exécutives, et que le système judiciaire canadien 
est unitaire44. Les litiges ne surviennent pas nécessairement en suivant 
la ligne de démarcation du partage des compétences entre les deux 
ordres de gouvernement45. Ainsi se justifie l'existence de tribunaux 
dont la compétence générale permet une perspective globale des litiges. 


Les tribunaux de droit commun peuvent donc entendre autant des 
litiges relatifs au droit fédéral que des litiges concernant le droit provin
cial de leur ressort, ainsi que les litiges constitutionnels46. Il existe 
d'ailleurs une présomption à l'effet qu'ils possèdent cette compétence47. 
De même, le caractère unitaire du système judiciaire canadien s'oppose 
à une division entre des juridictions ayant compétence exclusive en 
matière civile et des juridictions ayant compétence exclusive en matière 
administrative. Les tribunaux de droit commun jouissent d'une compé
tence générale à ce sujet, sauf si une loi la leur enlève48. 


Les pouvoirs inhérents à la fonction judiciaire 


Les tribunaux de droit commun possèdent des pouvoirs inhérents à 
l'exercice de la fonction judiciaire. On peut définir un pouvoir inhérent 


44. W.R. LEDERMAN, The independence of the judiciary, dans A.M. LINDEN, The 
Canadian Judiciary, Toronto, Osgoode Hall Law School, York University, 1976, 
p. 1,6," 


45. P. HOGG, Federalism and the jurisdiction of Canadian courts, (1981) 30 
U.N.B.L.J. 9, 14. 


46. Valin c. Langlo-is, (1879) A.C. 115, 120 (O.P.); Attorney General of Québec c. 
Attorney General of Canada, [1945] R.C.S. 600, 602; La Reine c. Thomas Fuller 
Construction Co. (1958) Limited, [1980] 1 R.C.S. 695, 706-707, 713; Le Procureur 
général du Canada c. The Law Society of British Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307, 
326-327; Ontario (Procureur général) c. Pembina Exploration Canada Ltd., 
[1989] 1 R.C.S. 206, 215-220; Succession Ordon c. Grail, [1998] 3 R.C.S. 437, 473. 
Bien qu'ils ne possèdent pas une vocation résiduaire comme les tribunaux de droit 
commun, les tribunaux de compétence générale établis par les législatures provin
ciales peuvent également entendre des litiges relevant tant du droit provincial que 
du droit fédéral: Ontario (Procureur général) c. Pembina Exploration Canada 
Ltd., [1989] 1 R.C.S. 206,220-228. ' 


47. Administration du pipe-line du Nord c. Perehinec, [1983] 2 R.C.S. 513, 520-521. 
48. Québec Telephone c. La compagnie de téléphone Bell du Canada, [1972] R.C.S. 


182, 190. On a cependant conclu que différents facteurs, dont la norme de contrôle 
utilisée à l'égard des tribunaux administratifs dans le cadre de l'exercice du 
pouvoir de contrôle et de surveillance par les tribunaux supérieurs, avaient en 
quelque sorte créé une forme partielle de dualité de juridiction au Canada: 
G. CARTIER et S. COMTOIS, La reconnaissance d'une forme mitigée de dualité 
de juridiction en droit administratif canadien, dans P.H. GLENN et autres, 
Droit québécois et droit français: communauté, autonomie, concordance, 
Cowansville, Les Éditions Yvon Biais inc., 1993, p. 487. 







20 Le régime juridique du pouvoir judiciaire 


comme un pouvoir dont l'existence ne prend sa source dans aucune 
règle de droit formelle et dont seule la portée peut être encadrée par 
les règles de droit. L'existence de pouvoirs inhérents au sein des tribu
naux tient à la nécessité de rendre effective la fonction qui leur est 
attribuée, d'en permettre la réalisation. Elle se rattache à la nature 
même de la fonction judiciaire49, à un point tel qu'un tribunal de droit 
commun perdrait son identité propre en étant privé d'un attribut aussi 
essentiel50. Les tribunaux d'appel possèdent donc nécessairement des 
pouvoirs inhérents51. 


Les pouvoirs qui concernent le fonctionnement interne des insti
tutions judiciaires, ou qui concourent à faire produire un effet aux 
décisions judiciaires, sont donc inhérents et existent même en 
l'absence de dispositions législatives sur le sujet. C'est la raison pour 
laquelle le législateur ne peut les abolir52 et qu'il peut simplement en 
encadrer l'exercice ou encore en empêcher l'exercice dans certaines 
circonstances spécifiques. Les tribunaux conservent leurs pouvoirs 
inhérents même lorsqu'il existe des dispositions législatives à ce 
su,jet5:i. La souveraineté législative est ici limitée par des considéra
tions propres à la fonction judiciaire, qui échappent ainsi partiellement 
à la compétence du législateur. De plus, les dispositions législatives qui 
restreignent ou empêchent l'exercice des pouvoirs inhérents des tribu
naux reçoivent une interprétation restrictive64. À l'inverse, les tribu
naux ne peuvent utiliser leurs pouvoirs inhérents pour passer outre à 
des dispositions législatives claires, par exemple pour modifier un 
ordre de priorité entre des créanciers qui est établi par la loi55. 


La variété des situations permettant l'exercice par les tribunaux 
de leurs pouvoirs inhérents rend difficile une catégorisation de ces 
pouvoirs. Il serait logique de considérer qu'ils trouvent application à 
chacune des trois phases du processus judiciaire : au moment de 


49. Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. c. Association of Parents for 
Fairness in Education, [1986] 1 R.C.S. 549, 591-592; I.H. JACOB, The inherent 
jurisdiction of the court, (1970) 23 Current Legal Problems 23, 27. 


50. MacMiUan Bloedel Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 725, 750, 752. D ne fait pas de 
doute que les tribunaux autres que les tribunaux de droit commun possèdent 
également des pouvoirs inhérents: S.M. SUGUNASIRI, The inherent jurisdiction 
of inferior courts, (1990) 12 Advocate's Q. 215. 


51. R. c. Hinse, [1995] 4 R.C.S. 597, 617-619; M. JAMAL, et. P. GLENN, Selective lega
lity: the common law juridictional appeal, (1994) 73 R. du B. can. 142,156. 


52. Pour une opinion contraire, voir R. c. Rose, [1998] 3 R.C.S. 262,303 et 334. 
53. I.H. JACOB, The inherent jurisdiction of the court, (1970) 23 Current Legal 


Problems 23, 24. 
54. R. c. Rose, [1998] 3 R.C.S. 262, 333. 
55. Baxter Student Housing Ltd.. c. College Housing Co-operative Limited, [1976] 2 


R.C.S. 475, 480. 








Répertorié:


College Housing Co-operative Ltd. c. Baxter Student Housing
Ltd.


Baxter Student Housing Ltd. et R.C. Baxter Ltd.,
(Défenderesses) Appelantes; et


College Housing Co-operative Limited et College Housing
Holdings Incorporated, (Demanderesses) Intimées.


[1976] 2 R.C.S. 475


Cour suprême du Canada


1975: 12 mai / 1975: 26 juin.


Présents: Les juges Martland, Judson, Spence, Pigeon et
Dickson.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA


Privilège de constructeur -- Nomination d'un séquestre pour effectuer des retraits et emprunts sur le
solde non versé d'une hypothèque -- Le juge a-t-il outrepassé ses pouvoirs en ordonnant que, pour
toutes les avances faites par le créancier hypothécaire au séquestre, le créancier hypothécaire ait
priorité sur toutes les autres charges, enregistrée ou non -- The Mechanic's Liens Act. R.S.M. 1970,
c. M80, art. 11(1) -- The Queen's Bench Act, R.S.M. 1970, c. C280, art. 59.


La coopérative intimée et la société de portefeuille intimée (toutes deux des sociétés sans but
lucratif et sans actif) ont conclu un contrat par lequel, entre autres choses, la première appelante
devait construire un immeuble destiné à loger des étudiants. La société de portefeuille en était
propriétaire, la coopérative en était locataire principal et la seconde appelante devait en être le
gérant. Vers la fin de l'été 1972, la construction étant presque achevée, les premiers locataires
s'installent dans l'immeuble. Au cours de l'hiver 1972-73, des problèmes d'humidité surviennent; ils
se reproduisent pendant l'hiver 1973-74 avec accumulation d'eau, de glace et de moisissure dans
certains appartements. La propriétaire consulte des experts qui recommandent, pour remédier aux
difficultés, des travaux dont le coût est évalué à $135,000. L'entrepreneur a refusé de consentir que
les travaux soient effectués à ses frais. Des procédures ont par la suite été instituées entre les parties
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mais elles ne sont guère avancées.


Le coût de construction de l'immeuble, soit $2,209,790, devait être payé avec une première
hypothèque de $1,988,831 consentie par la Société centrale d'hypothèques et de logement (SCHL),
dont $228,897 n'avaient pas encore été versés, et une seconde hypothèque de $220,959, dont le
montant avait été versé en entier. Le 22 juin 1973, l'entrepreneur a fait enregistrer sur les [page476]
biens-fonds un privilège de constructeur pour un montant de $310,440, dû, selon lui, en vertu du
contrat.


À l'été 1974, la propriétaire a adressé une requête à un juge en chambre de la Cour du Banc de la
Reine demandant que soit nommé un séquestre du solde du prêt hypothécaire consenti par la SCHL.
Il a été fait droit à la requête. L'ordonnance contenait une disposition portant que tous les fonds
avancés par le créancier hypothécaire [TRADUCTION] "dès leur versement au séquestre, auront
priorité sur toutes les autres charges, enregistrées ou non, grevant lesdits biens-fonds." Un appel
interjeté devant la Cour d'appel a été rejeté par celle-ci, et les appelantes, autorisées à cet effet, ont
ensuite interjeté un pourvoi devant cette Cour. Il s'agit de décider si le juge a outrepassé ses
pouvoirs en rendant ladite ordonnance.


Arrêt: Le pourvoi doit être accueilli et la requête visant à faire nommer un séquestre rejetée.


Le juge a commis une erreur de droit en nommant un séquestre parce que la disposition portant que
les sommes versées au séquestre par la SCHL auraient priorité sur toutes les autres charges,
enregistrées ou non, va à l'encontre du par. (1) de l'art. 11 du Mechanics' Liens Act du Manitoba,
R.S.M. 1970, c. M80. Le paragraphe (1) de l'art. 11 va très loin pour assurer qu'une fois que le
créancier a protégé ses droits en enregistrant un privilège conformément aux dispositions de la Loi,
celui-ci devienne une charge prioritaire qui ne saurait être supplantée ou entamée d'aucune façon.
La compétence inhérente de la Cour du Banc de la Reine, en vertu de l'art. 59 du Queen's Bench
Act, R.S.M. 1970, c. C280, n'autorise pas ses juges à rendre une ordonnance qui va à l'encontre de
la volonté clairement exprimée du législateur. L'ordonnance rendue en l'espèce vise a modifier
l'ordre des privilèges fixé par la Loi, ce qu'un tribunal ne peut simplement pas faire.


Jurisprudence


Boake v. Guild, [1932] O.R. 617, confirmé à [1934] R.C.S. 10, sub nom. Carrel c. Hart; Earl F.
Wakefield Co. c. Oil City Petroleums (Leduc) Ltd. et autre, [1958] R.C.S. 361; Montreal Trust Co.
et al. v. Churchill Forest Industries (Manitoba) Ltd., [1971] 4 W.W.R. 542; Winnipeg Supply &
Fuel Co. Ltd. v. Genevieve Mortgage Corp. Ltd., [1972] 1 W.W.R. 651.


POURVOI à l'encontre d'un arrêt de la Cour d'appel du Manitoba, [1975] 1 W.W.R. 311, 50 D.L.R.
(3d) 122, rejetant un appel interjeté d'une ordonnance du juge Nitikman nommant un séquestre.
Pourvoi accueilli.
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[page477]


K.B. Foster et C.R. MacArthur, pour les défenderesses, appelantes.
K.G. Houston, pour les demanderesses, intimées.


Procureurs des défenderesses, appelantes: Aikins, MacAulay & Thorvaldson, Winnipeg.
Procureurs des demanderesses, intimées: Arpin & Co., Winnipeg.


Le jugement de la Cour a été rendu par


1 LE JUGE DICKSON:-- Le pourvoi est à l'encontre d'un arrêt de la Cour d'appel du Manitoba,
qui confirme une ordonnance du juge Nitikman nommant un séquestre pour effectuer des retraits et
emprunts sur le solde non versé d'une hypothèque. Il faut décider si le juge a outrepassé ses
pouvoirs en ordonnant que, pour toutes les avances faites au séquestre, le créancier hypothécaire ait
priorité sur les autres charges, enregistrées ou non, qui grèvent les biens-fonds hypothéqués.


2 Les faits sortent de l'ordinaire. À la fin de 1971, College Housing Co-operative Limited (la
coopérative) conclut avec College Holdings Incorporated (la société de portefeuille) un contrat par
lequel, entre autres choses, Baxter Student Housing Ltd. (Baxter Housing) doit construire, et livrer
prêt à habiter, un immeuble de quatre étages, désigné sous le nom de Dalhousie Drive Project.
L'édifice comprend 192 appartements destinés à loger des étudiants de l'université du Manitoba. La
société de portefeuille en est propriétaire, la coopérative formée d'étudiants est locataire principale
et R.C. Baxter Ltd. (R.C. Baxter), gérant. Vers la fin de l'été 1972, la construction étant presque
achevée, les premiers locataires s'installent dans l'immeuble. Au cours de l'hiver 1972-1973, des
problèmes d'humidité surviennent; ils se reproduisent pendant l'hiver 1973-1974 avec accumulation
d'eau, de glace et de moisissure dans certains appartements. La propriétaire et la coopérative
consultent des experts qui recommandent pour remédier aux difficultés, des travaux dont le coût est
évalué à $135,000. Baxter Housing refuse de consentir que les travaux soient effectués à ses frais.
Deux questions cruciales se sont alors posées: 1) qui paiera le coût des travaux? 2) où prendra-t-on
l'argent? Quant à la première question, je dois signaler qu'en septembre 1973 la coopérative et la
société de portefeuille ont intenté une action contre Baxter Housing et R.C. Baxter: elles y
réclament des [page478] dommages-intérêts et d'autres redressements. Les défenderesses ont
répondu par une demande reconventionnelle de $310,440 pour le solde a payer sur le coût de la
construction et invoqué comme moyen de défense, en résumé, que le projet avait été réalisé
conformément aux plans et devis et selon les règles de l'article. Ces procédures n'ont pas encore été
entendues par les tribunaux et elles ne sont guère avancées. À l'égard de la deuxième question les
faits pertinents sont, à ce qu'il me semble, les suivants. La coopérative et la société de portefeuille
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sont des sociétés sans but lucratif et sans actif. Le coût de construction de l'immeuble, soit
$2,209,790, devrait être payé avec une première hypothèque de $1,988,831 consentie par la Société
centrale d'hypothèques et de logement (SCHL), dont $228,897 n'ont pas encore été versés, et une
seconde hypothèque de $220,959 dont le montant a été versé en entier. Le 22 juin 1973, Baxter
Housing a fait enregistrer sur les biens-fonds un privilège de constructeur pour un montant de
$310,440 dû, selon elle, en vertu du contrat.


3 À l'été 1974, soit il y a environ un an, la propriétaire demanderesse adressa une requête au juge
Nitikman demandant que W.E. Shields ou une autre personne habilitée soit nommé séquestre du
solde du prêt hypothécaire consenti par la SCHL. L'avis de requête relate: 1) le litige entre les
parties sur la suffisance des plans et de la construction de l'immeuble destiné aux étudiants; 2) les
recommandations des experts; 3) le fait que si les réparations ne sont pas effectuées sur le champ,
elles ne pourront pas l'être avant le gel et, en conséquence, les appartements subiront de nouveau à
l'hiver la même humidité, ce qui entraînera une perte de clientèle et un taux d'inoccupation accru; 4)
l'enregistrement du privilège de constructeur par les défenderesses, 5) le refus de la SCHL d'avancer
d'autres fonds sur l'hypothèque à cause du privilège. Des déclarations sous serment furent
présentées à l'appui de la requête et les déclarants furent contre-interrogés; après quoi, le juge
Nitikman rendit l'ordonnance qui fait l'objet du présent litige. Cette ordonnance contient la
disposition suivante, introduite sans aucun doute avec l'espoir que la SCHL, ainsi rassurée, versera
le montant [page479] retenu en garantie nonobstant l'enregistrement du privilège de constructeur:


[TRADUCTION] 2. ET IL EST DE PLUS STATUÉ que tous les fonds avancés
par ladite Société centrale d'hypothèques et de logement, dès leur versement au
séquestre, auront priorité sur toutes les autres charges, enregistrées ou non,
grevant lesdits biens-fonds.


4 Le savant juge en chambre a-t-il outrepassé ses pouvoirs en rendant cette ordonnance? Pour
opportune et souhaitable que soit la désignation d'un séquestre comme moyen de puiser à la seule
'source de financement disponible et d'éviter l'impasse, je suis d'avis que le juge n'avait pas en droit
de bons motifs de faire cette nomination. Il a commis une erreur de droit, parce que la clause 2
précitée va à l'encontre du par. (1) de l'art. 11 du Mechanics' Liens Act du Manitoba, R.S.M. 1970,
c. M80, qui prévoit:


[TRADUCTION] 11(1) Le privilège créé par cette loi a priorité sur tous
jugements, exécutions, cessions, saisies, saisies-arrêts et ordonnances de mise
sous séquestre postérieurs à sa naissance, et sur tous versements ou avances de
fonds à valoir sur un montant payable en vertu d'un transfert ou d'une
hypothèque, après qu'avis écrit du privilège a été donné à la personne effectuant
ces versements ou avances ou que le privilège a été enregistré selon les modalités
prévues ci-après.


Le paragraphe (1) de l'art. 11 va très loin pour assurer qu'une fois que le créancier a protégé ses
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droits en enregistrant un privilège conformément aux dispositions de la Loi, celui-ci devienne une
charge prioritaire qui ne saurait être supplantée ou entamée d'aucune façon. Voir Boake v. Guild,
[1932] O.R. 617, confirmé [1934] R.C.S. 10 sous le nom Carrel c, Hart, et le juge Rand dans Earl F.
Wakefield Co. c. Oil City Petroleums (Leduc) Ltd. et al., [1958] R.C.S. 361, à la p. 364. Il convient
de noter que l'art. 59 du Queen's Bench Act, R.S.M. 1970, c. C280, donne à la Cour le pouvoir de
nommer un séquestre [TRADUCTION] "dans tous les cas où la Cour estime juste et utile de le
faire" et prévoit en outre que [TRADUCTION] "une telle ordonnance peut être rendue soit
inconditionnellement soit selon les modalités que la Cour juge appropriées". Cela ne peut toutefois
être [page480] utile au propriétaire, parce que l'art. 11 du Mechanics' Liens Act, donne,
explicitement, priorité à un privilège établi en vertu de la Loi sur toutes ordonnances de séquestre
émises après sa création. La question de savoir si l'ordonnance de séquestre en l'espèce en est une de
même nature que celle visée au par. (1) de l'art. 11 est sans intérêt parce que, même si la réponse
favorisait la validité de la nomination, les derniers mots de l'alinéa donnent, sans équivoque, priorité
au privilège de constructeur sur tous versements ou avances à valoir sur un montant payable en
vertu d'une hypothèque. On ne peut se soustraite à la première partie de l'alinéa sans se faire
enfourcher par la seconde, MI Houston, l'avocat de la propriétaire, en convient.


5 À mon avis, la compétence inhérente de la Cour du Banc de la Reine n'autorise pas ses juges à
rendre une ordonnance qui va à l'encontre de la volonté clairement exprimée du législateur.
L'ordonnance rendue en l'occurrence vise à modifier l'ordre des privilèges fixé par la loi, ce qu'un
tribunal ne peut simplement pas faire.


6 Le juge Matas de la Cour d'appel a dit pour elle:


[TRADUCTION] De toute façon, je suis d'avis que le par. (1) de l'art. Il
ci-dessus ne saurait être interprété, dans les circonstances présentes, de façon à
détruire la compétence de la Cour du Banc de la Reine de nommer un séquestre
nanti des pouvoirs nécessaires à l'exécution de son mandat. (Montreal Trust
Company et al. v. Churchill Forest Industries (Manitoba) Limited [1971] 4
W.W.R. 542 aux pp. 546 et suiv.) Selon moi, l'ordonnance qui fait l'objet de
l'appel ne vient pas en conflit avec le Mechanics' Liens Act ci-dessus et est
conforme à son objectif.


L'arrêt Montreal Trust Company et al v. Churchill Forest Industries (Manitoba) Limited peut fort
bien être cité comme illustration du pouvoir discrétionnaire, mais le juge en chef Freedman, parlant
au nom de tous ses collègues, y a pris la précaution de dire à la p. 547:


[TRADUCTION] La compétence inhérente ne peut évidemment pas être exercée
de façon à venir en conflit avec une loi ou un règlement. De plus, comme il s'agit
d'un pouvoir spécial et extraordinaire, il ne doit s'exercer qu'avec circonspection
et dans des cas bien clairs.
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[page481]


Cet arrêt n'appuie pas la prétention que le tribunal peut à sa discrétion écarter une obligation
statutaire comme celle contenue au par. (1) de l'art. 11 du Mechanics' Liens Act dans des
circonstances du genre de celles sur lesquelles le juge Matas met l'accent dans les passages suivants
de son jugement:


[TRADUCTION] Dans le cas en l'espèce, le séquestre a reçu l'administration des
seuls fonds disponibles qui pouvaient permettre de sortir de l'impasse découlant
de l'enregistrement du privilège. La nomination d'un séquestre n'avait pas pour
but de prévenir la dissipation des fonds mais de les utiliser comme moyen
raisonnable et pratique de faire exécuter les travaux nécessaires.


...


Il ne manque pas de preuves pour démontrer que si les demanderesses ne
peuvent utiliser les seuls fonds disponibles, et pour cette raison ne peuvent
exécuter les travaux, cela aura des effets préjudiciables sur l'immeuble et la
viabilité financière du projet sera menacée. Il serait vain d'exiger des
demanderesses qu'elles attendent le résultat d'une action sur privilège ou d'une
autre action, qui sera entendue plus tard, pendant que la propriété se détériore et
que la viabilité financière du projet est sérieusement compromise.


Ces raisons commanderaient la nomination d'un séquestre si ce n'était du par. (1) de l'art. 11 dont
l'existence empêche, à mon avis, le tribunal de tenir compte de ces facteurs. Entre parenthèses, les
événements ont prouvé, comme il arrive souvent, que les débats sur des incidents sont une perte de
temps et d'argent et la justice est mieux servie lorsque les tribunaux vont tout de suite au fond du
litige. Le juge Matas cite Winnipeg Supply & Fuel Co. Ltd. v. Genevieve Mortgage Corp. Ltd.,
[1972] 1 W.W.R. 651, 23 D.L.R. (3d) 160. Il s'agissait d'un privilège de constructeur. Les étais
d'acier d'un sous-entrepreneur étaient indispensables pour soutenir le bâtiment et éviter de sérieux
dommages. La Cour d'appel du Manitoba a statué, en appel que le coût de la fourniture
ininterrompue des étais et de leur enlèvement aurait priorité sur les autres privilèges. La priorité
accordée aux dépenses effectuées dans un but urgent et nécessaire, à l'avantage des autres créanciers
a été admise.


[page482]


7 On nomme couramment un séquestre à la demande d'un créancier pour protéger un bien-fonds
durant un litige. Nous sommes ici en face d'une situation différente où la chose visée par la
demande de nomination de séquestre n'est pas le bien-fonds mais une somme d'argent dont le
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propriétaire veut se servir pour effectuer des améliorations au bien-fonds. Tant que le litige
principal n'aura pas été réglé, on ne saura pas si le coût de ces améliorations doit être à la charge du
propriétaire ou de l'entrepreneur et, dans l'intervalle, l'effet de l'ordonnance du juge Nitikman serait
de subordonner le privilège de l'entrepreneur à toutes les avances faites par la SCHL au séquestre
sur le montant de l'hypothèque. La nomination du séquestre permettrait d'emprunter et de dépenser
des sommes qui, abstraction faite des problèmes d'humidité et du différend qui en découle,
devraient être versées à l'entrepreneur. Rien dans la jurisprudence citée ne touche une nomination de
séquestre dans de telles circonstances et avec de tels pouvoirs.


8 Me Houston avance un argument fondé sur le par. (1) de l'art. 4 du Mechanics' Liens Act qui se
lit ainsi:


[TRADUCTION] 4.(1) A moins de convention expresse à l'effet contraire, toute
personne qui exécute des travaux ou rend des services sur ou à l'égard, ... un
privilège pour le prix de ces travaux, de ces services ... sur ... le bâtiment et les
fonds de terre sur lesquels ils sont situés ou qui s'y rattachent, ou sur lesquels ou
à l'égard desquels les travaux ont été exécutés et les services rendus, ... jusqu'à
concurrence, toutefois, de la somme véritablement due au détenteur du privilège
et de la somme due (sauf disposition contraire) par le propriétaire; mais il n'existe
pas, en vertu de la présente Loi, de privilège pour une réclamation inférieure à
vingt dollars. (J'ai mis des mots en italiques.)


On a soutenu que le privilège de l'entrepreneur ne peut aller au-delà de la juste valeur du travail
effectué et que, même si les tribunaux manitobains ne se sont pas prononcés définitivement, ils ont
conclu implicitement qu'aucune somme n'est due à celui qui revendique le privilège. Je ne pense pas
que le dossier devant nous justifie cette conclusion. L'ordonnance du juge Nitikman conclut à
l'existence d'un problème d'humidité dans la résidence [page483] d'étudiants, mais il n'y a pas de
conclusion, explicite ou implicite, dans aucune des cours d'instance inférieure, sur la responsabilité
de cet état de choses. Une ordonnance de paiement à un séquestre, en ce moment, des sommes
retenues par la SCHL équivaut à une conclusion en faveur du propriétaire sur la question principale
toujours en litige. Me Houston soutient que le par. (1) de l'art. 4 limite le droit au privilège. À mon
avis, son seul effet est de limiter le montant que peut recouvrer le détenteur du privilège. Tant que
l'action principale ne sera pas jugée, et jusqu'à ce qu'elle le soit, le montant véritablement dû, s'il en
est, à l'entrepreneur ne sera pas connu. La procédure interlocutoire pour la nomination du séquestre
n'avait pas pour but de trancher cette question en suspens, et elle n'a d'ailleurs pas eu cet effet.


9 L'entrepreneur appelant a fait valoir que l'ordonnance du juge Nitikman était, de par sa nature,
hypothétique et non applicable, parce que la SCHL n'avait pas été mise en cause dans les procédures
et qu'on savait qu'elle n'avance pas de fonds sans avoir l'assurance qu'elle a priorité; de plus elle
n'est pas tenue ou obligée par l'ordonnance d'avancer des fonds au séquestre désigné. L'effet que
j'accorde à la disposition législative expresse, le par. (1) de l'art. 11 du Mechanics' Liens Act, me
dispense d'examiner cet argument additionnel avancé pour contester la validité de l'ordonnance.
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10 Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel du Manitoba qui
confirme l'ordonnance du juge Nitikman, et d'ordonner le rejet de la requête avec dépens dans cette
Cour et dans les cours d'instance inférieure.
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PAR LA COUR 


 


 


ARRÊT 
 


 


[1] L’appelant, syndic à la faillite, se pourvoit contre un jugement de la Cour 
supérieure, chambre commerciale, district de Montréal (l’honorable Mark Schrager), qui, 


le 19 mars 2013, a accueilli la demande de l’intimée, créancière à la faillite, et suspendu 


les procédures relatives à son appel de l’avis de rejet de sa preuve de réclamation1. 


[2] Ce pourvoi vise à décider si le juge de première instance, siégeant en matière de 


faillite et d’insolvabilité, a erré en suspendant ces procédures de l’intimée en raison 


1) de la possibilité de jugements contradictoires à la suite d’une action instituée en 
Ontario après celles initiées au Québec et 2) de l’intérêt de l’administration de la justice. 


* * * * * 


[3] Cette question s’inscrit dans le cadre de la cession de biens de la débitrice 
Meubles Poitras (2002) inc. auprès de l’appelant, syndic nommé conformément à la Loi 


sur la faillite et l’insolvabilité2 (« LFI »).  


[4] Dans cette faillite, l’intimée, une cliente importante de la débitrice, dépose, à titre 
de créancière non garantie, une preuve de réclamation de 510 325 $, représentant la 


différence entre le montant qu’elle estime lui être dû par la débitrice (1 803 205 $) et le 


montant qu’elle lui devrait (1 292 880 $). Après enquête, l’appelant rejette la preuve de 
réclamation de l’intimée, qui, insatisfaite de cette décision, signifie une requête en appel 


de ce rejet. 


[5] Quelques mois plus tard, l’appelant dépose une contestation à la requête en 
appel de l’intimée et y joint une « requête pour directives afin d’établir le quantum des 


créances payables », par laquelle il demande au tribunal de déclarer que le solde dû 


par l’intimée est « payable et exigible ». Il met en cause la Banque Nationale du 
Canada et sa division Natexport au motif que leur présence est nécessaire en raison, 


pour la première, de son statut de créancière garantie détenant une hypothèque sur les 


créances dues par l’intimée à la débitrice, et pour la seconde, de son contrat 
d’affacturage conclu avec la débitrice sur une proportion importante de ces créances.  


[6] Alors que les parties sont à mettre le dossier en état sur cette requête en appel 


et sur cette requête pour directives, les mises en cause intentent des procédures 
devant la Cour supérieure de l’Ontario contre l’intimée où elles lui réclament le montant 


des comptes recevables dus à la débitrice sur lesquels elles allèguent avoir des droits 


en raison de l’hypothèque mobilière et du contrat d’affacturage consentis en leur faveur. 
Le choix du tribunal ontarien s’explique en raison de la clause d’élection de for en 


faveur des tribunaux de cette province stipulée au contrat liant l’intimée et la débitrice, 


                                                 
 
1
  Meubles Poitras (2002) inc. (Syndic de), 2013 QCCS 1131, J.E. 2013-611 (« jugement dont appel »). 


2
  L.R.C. (1985), ch. B-3. 
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lequel est régi par les lois ontariennes. Il faut noter que dans leurs procédures, les 
mises en cause réfèrent aux procédures déjà instituées au Québec relatives à la preuve 


de réclamation de l’intimée et ajoutent que si cette réclamation pouvait constituer un 


moyen de défense à leur propre action, « the determination of the quantum of the 
relevant amounts should be made in the bankruptcy proceedings in the Quebec 


Superior Court »3. L’institution des procédures était rendue nécessaire afin d’éviter la 


prescription du recours. 


[7] Alléguant qu’aucun dividende ne sera vraisemblablement versé aux créanciers 


ordinaires, et afin de se défendre à l’encontre des procédures intentées en Ontario, 


l’intimée demande la suspension des procédures relatives à sa requête en appel, et 
conséquemment de la requête pour directives du syndic, soutenant qu’il y a 


litispendance et risque de jugements contradictoires, ce que l’appelant et les mises en 


cause contestent.  


[8] À la suite d’une analyse détaillée, le juge de première instance ordonne la 


suspension des procédures. Il conclut à la triple identité requise pour conclure à la 


litispendance, mais n’applique pas l’article 3137 C.c.Q. puisque l’action ontarienne a été 
intentée après les procédures au Québec. Il estime par ailleurs avoir le pouvoir de 


suspendre les procédures dont il est saisi, en vertu de l’article 46 C.p.c., de l’article 3 


des Règles générales sur la faillite et l’insolvabilité4 et de sa compétence inhérente. 
L’existence de jugements contradictoires possibles, le fait que le dossier au Québec 


n’était pas susceptible de mettre fin aux débats et l’absence de préjudice réel pour 


l’appelant et les mises en cause militent en faveur de l’exercice de sa discrétion dans le 
sens choisi.  


* * * * * 


[9] L’appelant fait valoir quatre moyens d’appel que l’on peut regrouper comme suit : 


1) Le premier juge avait-il compétence pour prononcer une suspension des 


procédures? 


2) Si oui, a-t-il erré dans l’exercice de son pouvoir? 


* * * * * 


[10] Sur le premier point, l’appelant fait valoir que le juge de première instance  


ne pouvait conclure qu’il y avait litispendance internationale au sens de 
l’article 3137 C.c.Q. vu l’absence de la triple identité et qu’en conséquence, il perda it 


toute compétence pour suspendre les procédures. Selon lui, le premier juge ne pouvait 


justifier son intervention en s’appuyant sur l’article 46 C.p.c. et sa compétence 
inhérente, en ce qu’il contournerait les règles prévues au C.c.Q. voulant que toutes 


questions de litispendance internationale soient exclusivement déterminées en fonction 


de l’article 3137 C.c.Q.  


                                                 
 
3
  Statement of Claim, M.A., p. 112. 


4
  C.R.C., ch. 368. 
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[11] Seule la deuxième partie de cet argumentaire requiert qu’on s’y attarde 
puisqu’en l’espèce, le juge de première instance n’applique pas l’artic le 3137 C.c.Q.5.  


[12] L’article 183 de la LFI confère compétence à la Cour supérieure « […] pour 


exercer la juridiction de première instance, auxiliaire et subordonnée en matière de 
faillite et en d’autres procédures autorisées par la [LFI] durant son terme […] »6. Il n’est 


plus contesté que cette disposition ne crée pas une cour distincte de la Cour 


supérieure, mais lui confère une compétence additionnelle7. 


[13] Dès lors, la Cour supérieure n’est pas dépourvue de ses pouvoirs inhérents, à 


titre de tribunal de droit commun, lorsqu’elle exerce sa compétence en matière de faillite 


et d’insolvabilité. Bien que l’exercice de ceux-ci ne soit pas sans limites en ce que la LFI 
doit primer (limites sur lesquelles il n’est pas nécessaire de se prononcer en l’instance), 


elle possède le pouvoir de suspendre les procédures dont elle est saisie, si elle conclut 


qu’il est dans l’intérêt de la justice de le faire8. Ce pouvoir inhérent est lié au processus 
judiciaire et doit être exercé en tenant compte des objectifs et des particularités propres 


à la LFI. Dès lors, nul n’a besoin d’avoir recours à l’article 3137 C.c.Q. pour justifier 


l’exercice de ce pouvoir, lequel ne peut par ailleurs imposer une limite qui pourrait, 
selon les circonstances, être contraire à la LFI et à ses objectifs.  


[14] Conséquemment, ce premier moyen doit être écarté. 


* * * * * 


[15] L’appelant prétend en deuxième lieu que le premier juge a mal appliqué les 


principes reconnus en matière de faillite, dont sa compétence pour entendre une 


réclamation fondée sur un contrat comportant une clause d’élection de for en faveur des 
tribunaux d’une autre province, et n’a pas pris en compte l’importance de mettre fin aux 


procédures de faillite de façon rapide et économique. Selon lui, l’écoulement du temps 


constitue un préjudice fondamentalement contraire aux objectifs de la LFI. 


[16] Dans l’exercice de son pouvoir inhérent à l’égard d’une demande de suspension, 


le juge de première instance jouit d’une large discrétion, qu’il doit par ailleurs exercer 


judicieusement. Tel est le cas en l’espèce. 


[17] Contrairement à ce que plaide l’appelant, le fait que l’intimée ait choisi le 


processus de faillite pour faire le débat sur tout montant, le cas échéant, qu’elle pourrait 


devoir à la débitrice en déposant une preuve de réclamation, n’est pas déterminant en 
soi.  


[18] L’existence de procédures, à la fois au Québec et en Ontario, résulte du choix 


des parties, sur lequel le juge n’a pas à se prononcer. Par contre, il demeure qu’il existe 


                                                 
 
5
  Paragraphe 23 du jugement dont appel.  


6
  Article 183 (1.1) Loi sur la faillite et l’insolvabilité. 


7
  Boivin (Syndic de), 2011 QCCA 1310, paragr. 37; Arctic Gardens Inc. (Syndic de), J.E. 90-5 (C.A.). 


8
  Greenbaum (Syndic de), J.E. 95-2227 (C.S.); Lloyd W. Houlden, Geoffrey B. Morawetz et Janis P. 


Sarra, Bankruptcy and insolvency law in Canada, 4
e
 éd., édition sur feuilles mobiles, vol. 3, Toronto, 


Carswell, 2011, n
o
 I&3, p. 7-11. En matière civile, voir Mulroney c. Schreiber, 2009 QCCA 116, 


paragr. 5.  
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un lien indéniable entre les procédures au Québec et l’action en Ontario, pouvant 
mener à des jugements contradictoires, dont le juge, à bon droit, a tenu compte. En ce 


faisant, le juge de première instance ne remet pas en question la compétence de la 


Cour supérieure de trancher l’appel de l’intimée et la requête pour directives; il se limite 
à déterminer si l’intérêt de la justice justifie de continuer ces procédures dans les 


circonstances compte tenu du préjudice qu’en subiraient les parties. Il retient que le 


débat au Québec n’est pas à lui seul susceptible de mettre fin aux débats. Par ailleurs, 
si les mises en cause ont raison dans leurs procédures en Ontario, le débat au Québec 


devient inutile. Il analyse le préjudice découlant de la suspension en tenant compte du 


contexte voulant que la distribution d’un dividende pour la masse des créanciers 
paraisse improbable et du risque de jugements contradictoires.  


[19] Les éléments pris en considération par le juge de première instance sont 


pertinents à son analyse et l’appelant ne démontre pas qu’il a exercé sa discrétion de 
façon non judicieuse.  


[20] Pour ces motifs, il y a lieu de rejeter l’appel avec dépens. 
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Interlocutory Injunctions: General Principles 15 


An interlocutory injunction is normally enforceable until trial or some 
other determination of the action. A motion for an interlocutory injunc
tion will usually be made with notice to the other side; however, in special 
circumstances it can be made ex parte (without notice to the other side). 
An interlocutor}'- injunction application can also be heard in camera, 
where the public is excluded from the hearing, to preserve confidentiality. 


D. JURISDICTION 


The ability of Canadian common law courts to grant injunctions derives 
from two sources. 


1) "Just and Convenient" Equitable Relief 
Found in most of the common, law provinces is a statute that carries 
forward the fusion of law and equity from the old Judicature Acts into 
their modern idiom,1 that a court has the power to award interlocutory 
relief wherever it is "just and convenient" to do so. For a time there 
was a body of opinion that fusion only meant procedural fusion, and 
that to determine whether equitable relief could be granted post-Judi
cature Acts one had to find an existing precedent within the old chan
cer}' courts pre-Judicature Acts. This opinion has given way to the view 
that, even accepting the premise of procedural fusion only, the passage 
of time and judicial development since the Acts supports both substan
tive fusion and a recognition that new rights created over the last 100 
years merit similar developments in the law of remedies.2 


2) The Inherent Jurisdiction of a Superior Court 
The second source of jurisdiction derives from the peculiar notion that 
superior court of record exercises an inherent jurisdiction. It is because 


1 See Alberta, Judicature Act, R.S.A. 1980, c. j-1, ss. 4, 5; British Coiumbia, Law and 
Equity Act, R.S.B.C. 1996, c. 253, ss. 4, 5; Manitoba, The Court of Queen's Bench 
Act, S.M. 1988-89, c. 4, ss. 32,33(3); Nova Scotia, Judicature Act, R.S.N.S. 1989, c. 
240, s. 41; Ontario, Courts of Justice Act, R.S.O. 1990, c. C.43, s. 96; and Prince 
Edward Island, Supreme Court Act, R.S.P.E.I. 1988, c. S-10, s. 29. 


2 See United Scientific Holdings Ltd. v. Burnley Borough Council, [19781 A.C. 904 
(H.L.); LeMesurier v. Andrus (1986), 54 O.R. (2d) 1 (C.A.), leave to appeal to 
S.C.C. refused, (1986); 2 S.C..R. v.; and Canson Enterprises Ltd. v. Boughton & Co., 
[1991] 3 S.C.R. 534. 
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our superior courts can trace their lineage through antiquity to the ear
liest English courts that they carry this designation. Inherent jurisdic
tion operates in two ways. 


a) The first way ensures that there will always be a court to vindicate a 
legal right where one. is found to exist. This power will more com
monly be found in provincial Superior Courts, or courts of general 
jurisdiction. 


b) A second way concerns the inherent jurisdiction held by superior 
courts to control their own procedures, of which the granting of 
interlocutory injunctions is but one manifestation. 


A statutory court, that is, the Federal Court, will have its inherent jurisdic
tion in the first sense of the term proscribed by its empowering statute, but 
will, nevertheless, retain broad inherent jurisdiction, as used in the second 
sense of the term, to control its own procedures, including the issuing of 
injunctions.3 In contrast, inferior courts are confined in both senses of the 
term, to the jurisdiction found in their empowering statute and the 
remedial powers provided therein. Thus, for example, there is no power 
in Ontario's Small Claims Court to issue an interlocutory injunction.4 


The jurisdiction to grant an interlocutory injunction is given in aid 
of a substantive legal claim — it is not available simply when the appli
cant believes that a wrong has been suffered and that it would be "just 
and convenient" to have an order. The plaintiff must show that an 
interlocutory injunction is necessary to protect an existing recognized 
"legal" right, one that is justiciable. However, as we shall soon see, in 
section E.I., "Accessibility Thresholds," the claim that a justiciable 
legal right exists is flexible, particularly in light of the fact that at the 
interlocutory stage the level of proof the plaintiff needs to demonstrate 
such a claim can vary significantly. 


3 In Canada (Human Rights Commission) v. Canadian Liberty Net, [1998] 1 S.C.R. 
626 ICanadian Liberty Net1, a majority of the Supreme Court held that the Federal 
Court had the power within its inherent jurisdiction to grant an interlocutory 
injunction enforcing a human rights commission's finding that the applicant was 
guilty of a discriminatoty practice, and requiring it to desist its activities pending a 
hearing of a human rights tribunal. The granting of the interlocutory injunction 
was consistent with a fair and liberal interpretation of the Court's statutory 
authority to exercise control over the exercise of power by federal administrative 
decision makers. The result of the majority opens the door to concurrent 
jurisdiction between the Federal Court and provincial superior courts. The 
dissenting minority would have strictly construed the Federal Court's inherent 
jurisdiction, to minimize the possible overlap with provincial superior courts. 


4 Moore v. Canadian Newspapers Co. (1989), 69 O.R. (2d) 262 (Div. Ct.). 
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A second aspect of jurisdiction asks whether a plaintiff must have a 
justiciable substantive claim within the court's jurisdiction before 
being granted an interlocutory injunction. As the following discussion 
will show, both the House of Lords and the Supreme Court of Canada 
have recently addressed this issue, although apparently coming to con
trary results. The Supreme Court of Canada appears to have adopted a 
liberal attitude to a court's jurisdiction and whether the plaintiffs sub
stantive claim must come before the same court that has granted the 
interlocutory relief. The English House of Lords, however, has vacil
lated on this point, concerning the granting of a Mareva injunction.5 


In Siskina (Cargo Owners) v. Distos Compania Naviera S.A., The 
Siskina,6 the House of Lords ruled that a Mareva injunction would only 
be awarded where the plaintiffs substantive cause of action was justi
ciable within the court's own jurisdiction. In that case the plaintiff had 
sought an injunction to restrain the removal of insurance proceeds 
from the United Kingdom in a shipping dispute in which the cause of 
action was only justiciable in a foreign court. 


However, in Channel Tunnel Group Ltd. v. Balfour Beatty Construc
tion Ltd.,7 the House of Lords reconsidered its position in The Siskina. 
In this case the defendant was employed by the plaintiff to construct 
the English Channel tunnel. The contract contained a compulsory arbi
tration process to resolve disputes using arbitrators located in Brussels. 
A dispute arose and the defendant proposed to withdraw its services. 
Such a proposal was in clear contravention of the construction contract 
and the process agreed upon to resolve disputes. The plaintiff brought 
an action in the United Kingdom, where the defendant was resident, to 
prevent the withdrawal of services and to enforce the dispute resolution 
mechanism in the contract. The defendant sought a stay of proceedings. 
The House of Lords resolved the appeal in affirming the defendant's 
stay of proceedings. Much of this part of the dispute centred on the 
interpretation of the relevant Arbitration Act8 provisions. 


However, the court also considered the broader issue of its jurisdic
tion to grant the plaintiff an injunction based on the power to grant an 
injunction where it is "just and convenient to do so." The defendant main
tained in argument that a court did not have power to grant an injunction 
pursuant to that court's inherent jurisdiction in any case which the parties 


5 See Mareva Compania Naviera S.A. v. International Bulkcarriers S.A., The Mareva 
(1975) 119801, 1 All E.R. 213n (C.A.), and discussion below. 


6 (1977), (19791 A.C 210 (H.L.). 
7 [19931 A.C. 334 (H.L.). 
8 Arbitration Act 1975 (U.K.), 1975, c. 3. 
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had agreed was subject to foreign arbitration, particularly where the 
court had issued a stay in favour of preserving that arbitration process. 


The House of Lords did not accept the defendant's contentions. 
Lord Browne-Wilkinson, with whom all but Lord Mustill concurred on 
this point, interpreted The Siskina as having two requirements: One, 
that the defendant was amenable to service, either personally or subject 
to the rules of service outside the court's jurisdiction; and two, that the 
plaintiff required interlocutory relief in support of a cause of action 
recognized in English law. However, the claim, while recognized in 
English law, did not require that the final order on the substantive 
cause of action come from an English court. An English court had 
jurisdiction to grant interim relief, even where a final order could only 
come from some other court or arbitral body. Lord Mustill hesitated 
from adopting Lord Browne-Wilkinson's approach on this issue. 
Rather, he confined himself to the situation concerning arbitration and 
the need for ancillary relief. However, from his remarks it would 
appear that the only occasion when the principles in The Siskina would 
limit the ability of a court to grant interlocutory relief would be where 
both parties were foreign and had not chosen England as the seat of the 
arbitration. Any purported ousting of jurisdiction would be ineffective. 
Once the court has been asked to rule, it would appear from Lord Mus-
till's tenor that the court has jurisdiction. However, jurisdiction and 
exercise of discretion must be distinguished and on the latter point 
Lord Mustill would not have granted the plaintiff the injunction. 


In Mercedes-Benz A.G. v. Leiduck,9 the Privy Council reaffirmed the 
restrictive approach taken in The Siskina. There the plaintiff was again 
seeking a Mareva injunction, to restrain the removal of assets from 
Hong Kong. Neither plaintiff nor defendant was a resident of Hong 
Kong, and the substantive cause of action, based on a breach of con
tract, was justiciable in Monaco where litigation had been commenced. 
The only connection to Hong Kong was the fact that the defendant had 
another company incorporated there and the evidence suggested that 
the defendant may have applied some of the allegedly misappropriated 
funds from the disputed contract to his Hong Kong company. The 
plaintiff, fearing that the defendant might also transfer his funds out of 
Hong Kong into a safer haven, brought an action before the Hong Kong 
courts solely for a Mareva injunction. A majority of the Privy Council 
accepted Lord Mustill's contention that " [ t] he court has no power to 
make orders against persons outside its territorial jurisdiction unless 


9 [1995] 3W.L.R. 718. 
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authorised by statute" and that there was "no inherent extra-territorial 
jurisdiction."10 The court relied upon the particular wording of the 
Hong Kong code of civil procedure, which was identical to the United 
Kingdom code. The Privy Council could not find a statutory power to 
support a Mareva injunction standing alone, where it was not ancillary 
to a justiciable cause of action within the court's own jurisdiction. 


A dissenting opinion was given by Lord Nicholls. He prefaced his 
remarks with the observation that it would appear unjust if a person 
operating internationally could so easily defeat the judicial process. Lord 
Nicholls referred by analogy to the Channel Tunnel case. If two parties 
resident in Hong Kong agreed their dispute would be resolved in another 
jurisdiction, the Hong Kong court would, nevertheless, have jurisdiction 
to restrain the removal of assets from Hong Kong pending the outcome 
of the dispute in the other jurisdiction. But for the contractual provision, 
the plaintiff could have continued with its action before the Hong Kong 
court. Does the result differ where the defendant does not reside within 
the Hong Kong court's jurisdiction? Lord Nicholls differs with the 
majority in saying that it does not make a difference because the pursuit 
of a Mareva injunction can stand alone; thus, it falls within the relevant 
civil code provisions regarding service of foreigners. In what capacity can 
a Mareva injunction stand alone? The Mareva injunction is granted in 
support of a prospective foreign judgment, not merely as ancillary to a 
cause of action. Nor should the prospective nature of the relief bar its 
grant. As Lord Nicholls points out, there are other examples, such as 
quia timet injunctions, which have prospective effect. Similarly, the issu
ing of a Mareva injunction may only be effective in some circumstances 
in advance of the point at which it could legally be said that the cause of 
action accrued. Finally, we are apt to give far greater attention to the 
notion of a cause of action. This is a lawyer's term for the type of facts 
that give rise to a cause of action. The causes of action are never closed 
and already "extends very widely, into areas where identification of the 
underlying 'right' may be elusive."11 


By Order in Council the English legislature has now effectively 
reversed the decision in Mercedes-Benz A.G. v. Leiduck by allowing the 
High Court to grant interim orders in aid of an action commenced, or 
about to be commenced, in a foreign country.12 


10 Ibid, at 725. 
11 Ibid, at 738. 
12 See Order in Council, The Civil Jurisdiction and judgments Act 1982 (Interim 


Relief) Order 1997 (S.I. 1997 No. 302) and the decision in Credit Suisse Fides Trust 
S.A. v. Cuoghi 11997] 3 All ER 724. 







20 THE LAW OF EQUITABLE REMEDIES 


The Supreme Court of Canada has recently addressed jurisdic
tional issues and interlocutory relief in the context of a labour dispute. 
In Brotherhood of Maintenance of Way Employees Canadian Pacific Sys
tem Federation v. Canadian Pacific Ltd.13 the Supreme Court had to 
determine whether the British Columbia Supreme Court had jurisdic
tion to award an interlocutory injunction preventing the immediate 
implementation of a new work schedule imposed by Canadian Pacific 
Ltd. while the union was grieving the issue before an arbitrator. Under 
the Canada Labour Code14 there was no interim relief which either the 
arbitrator, before whom the grievance was heard, or the federal Labour 
Relations Board could award to prevent the implementation of the new 
scheduling pending the arbitrator's decision. Two distinct questions 
were raised before the Supreme Court. The first dealt with whether a 
court had jurisdiction to award relief where there was a purportedly 
exclusive code of remedies in the applicable legislation. On this issue 
the Supreme Court reiterated its earlier line of authority, indicating 
deference, but not servility, to an administrative regime by saying that 
where the Canada Labour Code provided "no adequate alternative rem
edy" the court had a jurisdiction to grant relief.15 The second question 
clearly raised the issue whether the British Columbia court had juris
diction to grant interlocutory injunctions in circumstances where there 
was no cause of action to which the injunction was ancillary. On this 
issue, the Supreme Court took the position that a court has jurisdiction 
"to grant an injunction where there is a justiciable right, wherever that 
right may fall to be determined."16 The Supreme Court reiterated this 
position, assuming that it was the approach adopted by the House of 
Lords following the Channel Tunnel decision. 


The Canadian position gives a wide jurisdiction to a court to grant 
interlocutory relief, without the need for it to be ancillary to a substan
tive cause of action justiciable in the court's own jurisdiction. This 
position would now appear to be at odds with that practiced by courts 
in the United Kingdom. In Canada there must still be a justiciable 
issue, but this will go to whether the plaintiff has attained the requisite 
threshold to support this form of equitable relief. Jurisdiction must 
also be kept distinct from the exercise of discretion to grant an injunc
tion. Concerns about extra-territorial reach, service, and enforcement 
go to discretion, not jurisdiction. 


13 (1996] 2 S.C.R. 495 (Brotherhood]. See also Canadian Liberty Net, above note 3. 
14 R.S.C. 1985, c. L-2. 
15 Brotherhood, above note 13 at 499. 
16 Ibid, at 505. 
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Présents: Les Juges Judson, Ritchie, Hall, Spence et Laskin.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL D'ONTARIO


Droit criminel -- Faux -- Falsification de relevés d'inventaire -- Faux document -- Code criminel,
1953-54 (Can.), art. 268(e)(ii), 309(2), 340.


L'appelant était un dirigeant d'une société qui dressait des inventaires périodiques dans les magasins
d'une compagnie en vertu d'un contrat et avait été chargé de ce travail au magasin no 20 de la
grande chaîne de magasins de la compagnie. Il aurait falsifié des relevés ou pièces d'inventaire,
rédigés de sa main, relativement à l'inventaire effectué à certaines dates par ce magasin. La preuve
démontre que les sommes inscrites sur les relevés d'inventaire dépassaient celles qui figuraient sur
les fiches d'inventaire.


Il a été inculpé sur un chef de fraude, cinq chefs de faux et cinq chefs d'emploi de documents
contrefaits. En vertu d'un verdict imposé, il a été acquitté quant à quatre chefs de faux et quatre
chefs connexes d'emploi de documents contrefaits. Le jury a prononcé un verdict d'acquittement
quant aux trois autres chefs. La Couronne n'a interjeté appel qu'à l'encontre des acquittements
prononcés en vertu des verdicts imposés. Ces verdicts ont été infirmés et un nouveau procès a été
ordonné. L'inculpé a appelé à cette Cour.


Arrêt: L'appel doit être rejeté, les Juges Hall et Laskin étant dissidents.


Les Juges Judson, Ritchie et Spence: Les fausses inscriptions aux relevés d'inventaire attestés
comme étant exacts et fidèles par l'appelant ont fait de ces relevés de "faux documents" aux termes
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de l'art. 309 du Code criminel. Cet article, qui définit l'infraction de faux, se trouve à la Partie VII
du Code; il doit s'interpréter à la lumière des définitions de l'art. 268. Sans les dispositions de l'art.
309(2), la signification donnée à l'art. 268(e) serait la seule qu'on puisse donner à l'expression "faux
document", mais l'art. 309(2) dit clairement que pour ce qui est de l'infraction de faux, l'expression
comprend non seulement la fabrication d'un document qui est faux [page889] de la façon définie à
l'art. 268(e), mais également une altération essentielle dans un document authentique ou une
addition essentielle à un tel document. L'article 309(2) ne fait qu'étendre le sens que donne l'art.
268(e) à l'expression "faux document" à des documents qu'elle n'engloberait peut-être pas
autrement. Un document faux quant à l'objet même pour lequel il est établi est certainement un
document faux sous un rapport essentiel. Les relevés d'inventaire en cause renferment de faux
renseignements sur les sujets mêmes qu'ils prétendent attester et sont, ainsi, faux sous un certain
nombre de rapports essentiels; en conséquence, chaque relevé est un "faux document" aux termes de
la Partie VII, laquelle renferme l'art. 309.


La rédaction de l'art. 268(e) ne peut être considérée comme une simple formulation nouvelle du
libellé de l'art. 335(m)(i) de l'ancien Code. Le libellé de l'art. 268(e)(ii) est clair et précis et le rôle
des tribunaux est de l'appliquer qu'il en résulte une modification à la définition du faux d'après la
common law ou non.


Si l'on donnait à la définition de l'art. 268(e)(ii) toute sa portée, il est bien possible que les
infractions créées à l'art. 340 et à l'art. 309 feraient double emploi. Cette question ne se pose pas
dans la présente affaire et, de toute façon, c'est là une question qui relève du Parlement et non des
tribunaux.


Les Juges Hall et Laskin, dissidents: Les relevés d'inventaire ne sont pas des faux documents aux
termes de l'art. 268(e)(ii) du Code. La notion de fausseté et d'essentiel qui découle du langage de
l'art. 335(m)(i) de l'ancien Code se rapporte à l'authenticité du document comme tel, dans la mesure
où il se présente comme étant ce qu'il n'est pas. Il n'y a eu aucun changement dans les règles
relatives au faux de façon à y inclure non seulement des documents dont l'authenticité comme telle
est contestée mais encore ceux qui sont authentiques en eux-mêmes mais qui renferment des
renseignements faux. Rien n'indique que la Commission royale pour la révision du Code criminel
en 1952 ait envisagé d'apporter des changements quant au faux. L'article 268(e) ne définit "faux
document" qu'aux fins des dispositions de l'art. 309 relatif au faux et la notion d'authenticité est
fondamentale à l'infraction d'après les termes mêmes qui la définissent. Il n'y a aucune raison de
faire de la falsification de documents une nouvelle sorte de faux en vertu de l'art. 268(e)(ii), et
d'éliminer ainsi la distinction entre cette infraction et celle de l'art. 340. Un nouveau procès a été
ordonné à bon droit en Cour d'appel.


[page890]


APPEL d'un jugement de la Cour d'appel d'Ontario, accueillant un appel de la Couronne à
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l'encontre d'un verdict d'acquittement imposé quant à des chefs d'accusation de faux et d'emploi de
documents contrefaits. Appel rejeté, les Juges Hall et Laskin étant dissidents.


Arthur Maloney, c.r., pour l'appelant. B. Wright, pour l'intimée.


Procureur de l'appelant: A. Maloney, Toronto. Procureur de l'intimée: W. C. Bowman, Toronto.


Le jugement des Juges Judson, Ritchie et Spence a été rendu par


1 LE JUGE RITCHIE:-- J'ai eu l'avantage de lire les motifs de jugement de mon collègue le
Juge Laskin où celui-ci fait une analyse complète des circonstances qui ont donné lieu au présent
pourvoi. Je conviens avec lui que la première question à décider c'est si les fausses inscriptions aux
relevés d'inventaire attestés comme étant exacts et fidèles par l'appelant ont fait de ces relevés de
"faux documents" aux termes de l'art. 309 du Code criminel.


2 En imposant au jury un verdict d'acquittement à l'égard des chefs 2, 3, 4, 8, 9, 10 et 11 de
l'accusation portée contre l'appelant, le savant juge de première instance s'est estimé lié par l'arrêt de
la Cour d'appel d'Ontario dans Regina v. Chow Sik Wah and Quon Hong, [1964] 1 O.R. 401, 42
C.R. 87, [1964] 1 C.C.C. 313, où le Juge Kelly a, au nom de la Cour, jugé applicable à une
poursuite en vertu de l'art. 309 du Code criminel le concept de "faux document" de la common law
ainsi qu'il est défini dans Kenny's Outline of Criminal Law 17e éd., pages 354 et 355, où l'on dit:


[TRADUCTION] Un écrit n'est pas un faux du seul fait qu'il renferme de fausses
énonciations; il l'est seulement s'il y est prétendu qu'il est ce qu'il n'est pas. La
formule la plus simple et la meilleure pour exprimer cette règle est de dire que,
pour ce qui est du faux en droit, l'écrit doit mentir sur ce qu'il est.


3 Sur cette base, le Juge Kelly a conclu, à la page 404, au sujet du document en cause dans cette
affaire-là:


[TRADUCTION] Pour être un faux, ce document doit dire un mensonge à son
propre sujet, non au sujet de quelque autre document dont il est censé n'être
qu'une copie.


[page891]


4 Le Juge en chef Blackburn avait exprimé nettement le même avis dans Ex parte Windsor,
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(1865), 10 Cox C.C. 118 à 123, où il a dit:


[TRADUCTION] Commettre un faux consiste à contrefaire un document censé
être ce qu'il n'est pas; ce n'est pas faire un document censé être ce qu'il est de fait,
mais qui contient de fausses énonciations. Mentir ne constitue pas un faux parce
que c'est par écrit.


5 Même s'il était essentiel, pour qu'une accusation puisse être portée en vertu de l'art. 309 du
Code criminel, que l'expression "faux document" eût le sens que lui donnent le savant auteur de
Kenny's Outlines of Common Law, précité, et le Juge Blackburn, je ne suis pas tout à fait convaincu
que le savant juge de première instance aurait eu raison d'imposer les acquittements comme il l'a
fait; en effet, comme l'a souligné le procureur de l'intimée, on pourrait dire que les faux relevés
d'inventaire mentent sur ce qu'ils sont en ce sens qu'ils contiennent une attestation de l'exactitude et
de la fidélité de chiffres qui sont inexacts.


6 Je n'ai pas toutefois à me prononcer sur cette dernière question parce qu'à mon avis, il faut
donner à l'expression "faux document" le sens que lui attribue le Code criminel et non celui qu'elle a
pris en vertu de la common law d'Angleterre. Il s'ensuit donc d'après moi que tout document faux
sous quelque rapport essentiel est un "faux document" au sens de la Partie VII du Code criminel
(infractions contre les droits de propriété).


7 L'article 309, qui définit l'infraction de faux, se trouve à la Partie VII du Code criminel; il doit
donc s'interpréter à la lumière des définitions de l'art. 268, dont voici un extrait:


268. Dans la présente Partie, l'expression ...


(e) "faux document" signifie un document


(i) dont la totalité ou quelque partie importante est donnée comme ayant été
faite par ou pour une personne


(A) qui ne l'a pas faite ou n'a pas autorisé qu'elle soit faite, ou
(B) qui, en réalité, n'existait pas;


[page892]


(ii) qui a été fait par ou pour la personne qui paraît l'avoir fait, mais qui est
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faux sous quelque rapport essentiel;
(iii) qui est fait au nom d'une personne existante, par elle-même ou sous son


autorité, avec l'intention frauduleuse qu'il passe comme étant fait par
quelque personne, réelle ou fictive, autre que celle qui le fait ou sous
l'autorité de qui il est fait.


8 L'article 309, d'autre part, se lit comme suit:


309. (1) Commet un faux, quiconque fait un faux document le sachant faux, avec
l'intention


a) qu'il soit employé ou qu'on y donne suite, de quelque façon, comme
authentique, au préjudice de quelqu'un, soit au Canada, soit ailleurs; ou


b) d'engager quelqu'un, en lui faisant croire que ce document est authentique,
à faire ou à s'abstenir de faire quelque chose, soit au Canada, soit ailleurs.


(2) Faire un faux document comprend


a) l'altération, en quelque partie essentielle, d'un document authentique;
b) une addition essentielle à un document authentique, ou l'addition, à un tel


document, de quelque fausse date, attestation, sceau ou autre chose
essentielle; ou


c) une altération essentielle dans un document authentique, soit par rature,
oblitération ou enlèvement, soit autrement.


9 Si j'ai bien saisi ce que M. Maloney a dit, il prétend d'abord, de la part de l'appelant, que les
dispositions de l'art. 309(2) renferment une définition qui exclut du sens de "faux document",
élément de l'infraction de faux, les documents qui ne "mentent" pas sur ce qu'ils sont; une telle
définition exclut les documents semblables à ceux dont il s'agit et qui tomberaient par ailleurs sous
le coup de la définition de l'art. 268(e)(ii) comme "faux sous quelque rapport essentiel". Cet
argument suppose qu'il faudrait interpréter le mot "comprend" de l'art. 309(2) comme s'il s'agissait
du mot "signifie" de façon à écarter une partie de la définition de l'art. 268(e).


10 Dans l'examen qu'il a fait de la portée à donner aux mots "signifie" et "comprend" tels qu'ils
figurent dans le Code criminel, le procureur de l'intimée s'est reporté aux motifs de jugement du
Juge Doull, qui parlait au nom de la Cour suprême [page893] de la Nouvelle-Écosse, en banc, dans
Rex v. Jollimore, (1950), 98 C.C.C. 388, 12 C.R. 204, 26 M.P.R. 191, où il dit (page 389) à propos
de l'article d'interprétation (art. 2) du Code criminel:


[TRADUCTION] Il y a, à l'article 2 du Code, deux sortes de définitions. Dans
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certains alinéas ..., on se sert du mot "signifie" pour définir certains termes; dans
beaucoup d'autres alinéas par contre ..., on se sert du mot "comprend". Il y a une
grande différence de sens entre les deux mots. La première catégorie de
définitions donne une signification légale aux termes ainsi définis et cette
signification est la seule que peuvent avoir ces termes dans le Code criminel.


D'autre part, les paragraphes où l'on se sert du mot "comprend" n'ont pas cette
signification restrictive, mais étendent la signification d'un terme de façon à ce
qu'elle englobe ce qui en serait exclu autrement ou ce dont l'inclusion resterait
douteuse.


11 Comme j'accepte cette explication, je suis d'avis que sans les dispositions de l'art. 309(2), la
signification donnée à l'art. 268(e) serait la seule qu'on puisse donner à l'expression "faux
document" dans la Partie VII du Code criminel, mais que l'art. 309(2) dit clairement que pour ce qui
est de l'infraction de faux, l'expression comprend non seulement la fabrication d'un document qui
est faux de la façon définie à l'art. 268(e), mais également une altération essentielle dans un
document authentique ou une addition essentielle à un tel document. Je ne crois pas que l'art. 309(2)
signifie autre chose.


12 Le sens donné par l'art. 309(2) n'exclut pas, à mon avis, le sens premier que donne l'art.
268(e)(ii) à l'expression "faux document", mais ne fait qu'étendre le sens de cette expression à des
documents qu'elle n'engloberait peut-être pas autrement.


13 Dans l'arrêt Regina v. Chow Sik Wah and Quon Hong, précité, sur lequel le savant juge de
première instance s'est fondé, la Cour d'appel d'Ontario ne parle pas de la définition de l'art.
268(e)(ii) et je ne puis qu'en conclure qu'elle n'en a pas tenu compte ou qu'elle a jugé que cette
définition ne s'appliquait pas à l'espèce. Dans cette affaire-là, l'accusé avait fabriqué une lettre
censément signée par un fonctionnaire de l'immigration [page894] canadienne, l'avait fait
photographier et avait envoyé la photographie à un ami, en Chine, pour aider ce dernier à se faire
admettre à Hong-Kong. On a conclu que l'intention de l'accusé quant à l'utilisation de la
photographie était l'élément essentiel de la preuve que sa fabrication constituait un faux. Le Juge
Kelly dit ceci:


[TRADUCTION] ... puisque la photographie, le prétendu faux document, n'était
pas destinée à servir en tant que lettre authentique et ne visait pas à induire qui
que ce soit à croire qu'elle l'était, l'acte de l'accusé, peu importe la mesure où il
était repréhensible et visait à duper quelqu'un, ne constitue pas la perpétration
d'un faux.


14 Il apparaît donc que si l'on avait conclu que l'accusé avait voulu faire croire que la
photographie était un document authentique, il aurait été trouvé coupable de fabrication de faux. La
question ne se pose pas ici. Le jury a été dessaisi des chefs d'accusation de faux et d'usage et la
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seule question soulevée ici est celle de savoir s'il s'agit de faux au sens du Code criminel.


15 On a aussi soutenu de la part de l'appelant que l'art. 268(e)(ii) devrait s'interpréter au regard de
l'art. 335(m) de l'ancien Code criminel, dont la partie pertinente se lit ainsi:


335. (m) "faux document" signifie:


(i) un document qui est supposé fait, en totalité ou en quelque partie
essentielle, par quelqu'un ou au nom de quelqu'un qui ne l'a pas fait ou ne
l'a pas autorisé, ou qui, bien que fait ou autorisé par celui qui paraît l'avoir
fait, porte une date fausse quant à l'époque ou à l'endroit où il a été fait, si
l'un ou l'autre est essentiel; ou ...


(Les italiques sont de moi).


On prétend que le texte de cette disposition adopte le sens de "faux document" de la common law et
que le renvoi au projet de loi soumis par la Commission royale pour la révision du Code criminel en
février 1952 indique que l'art. 268(e) n'est qu'une nouvelle rédaction de l'ancien art. 335(m)(i) et
qu'il ne permet pas de dire que la nouvelle loi modifie de quelque façon que ce soit la common law
en matière de faux. Compte tenu de ce que le Juge Cartwright (alors juge puîné) a dit dans cette
Cour dans Le Procureur [page895] général du Canada c. Readers Digest Association Canada
Limited et al, [1961] R.C.S. 775, [1961] C.T.C. 530, 61 D.T.C. 1273, 30 D.L.R. (2d) 296, (pages
786 et suivantes) et aussi de ce que la Chambre des Lords a décidé dans Assam Railways and
Trading Company v. Commissioners of Inland Revenue, [1935] A.C. 445, ni le rapport de cette
Commission royale, ni les termes de son mandat ne peuvent m'être d'aucune utilité.


16 De fait, l'art. 335(m) de l'ancien Code criminel (S.R.C. 1927, c. 36) a été abrogé par 1953-54
(Can.), c. 51 et l'art. 268(e) actuel l'a remplacé. En toute déférence pour ceux qui seraient d'un avis
contraire, je ne puis admettre que les termes d'un article abrogé par le Parlement puissent être repris
dans l'article édicté pour le remplacer de façon à donner au libellé différent du nouvel article le sens
et la portée de l'ancien. L'ancien article n'existe plus et on ne peut plus en tenir compte que comme
élément des antécédents législatifs pour déterminer la raison de l'adoption du nouvel article.


17 Dans l'affaire Fraser v. The Minister of National Revenue, [1948] 2 W.W.R. 1119, [1949]
A.C. 24, [1948] C.T.C. 297, 49 D.T.C. 521, [1948] 4 D.L.R. 776, le Conseil privé examinait la
modification à l'art. 5(1)(a) de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, S.R.C. 1927, c. 97, qui
remplaçait le mot "doit" par le mot "peut". Lord Macmillan a dit, dans les motifs du jugement, à
propos des articles modifiés et des articles modificatifs (page 1125):


[TRADUCTION] La différence est signalée. Lorsqu'une loi modificative change
les termes de la loi principale, il faut considérer que la modification a été faite
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intentionnellement.


18 Je ne puis, en toute déférence, considérer la rédaction de l'art. 268(e) comme une simple
formulation nouvelle du libellé de l'art. 335(m)(i) de l'ancien Code. A mon avis, le libellé de l'art.
268(e)(ii) est clair et précis et le rôle des tribunaux est de l'appliquer qu'il en résulte une
modification à la définition du faux d'après la common law ou non.


19 Il s'agit donc de déterminer si les relevés d'inventaire sont de "faux documents" d'après la
[page896] définition de l'art. 268(e) du Code criminel. Je suis d'avis qu'un document faux quant à
l'objet même pour lequel il est établi est certainement un document faux sous un rapport essentiel.
Les relevés d'inventaire en cause renferment de faux renseignements sur les sujets mêmes qu'ils
prétendent attester et sont, ainsi, faux sous un certain nombre de rapports essentiels; en
conséquence, chaque relevé est un "faux document" aux termes de la Partie VII du Code criminel,
laquelle renferme l'art. 309.


20 On a également soutenu de la part de l'appelant qu'en vertu de l'art. 340 du Code criminel c'est
une infraction que de faire une fausse inscription à un document dans l'intention de frauder et que si
l'on donnait à la définition de l'art. 268(e)(ii) toute sa portée, les infractions créées à l'art. 340 et à
l'art. 309 feraient double emploi. Cela est bien possible quoique la question ne se pose pas dans la
présente affaire; de toute façon, c'est là, à mon avis, une question qui relève du Parlement et non des
tribunaux.


21 Dans l'affaire Regina v. Hopkins and Collins, (1957), 41 Cr. App. R. 231, la Court of Criminal
Appeal, en Angleterre, avait à examiner le sens à donner au faux dans le Forgery Act 1913 modifié;
les accusés avaient fait de fausses inscriptions dans un livre de caisse et on prétendait de leur part
que cela ne constituait pas une infraction de faux en vertu de la common law. Dans ses motifs de
jugement, Lord Goddard dit ceci au sujet des prétentions de l'avocat de la défense (page 234):


[TRADUCTION] Le jury ayant rendu un verdict de culpabilité sur ces faits, M.
Cox a fait valoir que l'infraction ne constitue qu'une falsification de comptes,
dont les appelants n'ont pas été inculpés, et non une fabrication de faux. Il a
appuyé cette prétention sur d'anciens précédents, plus spécialement la décision
WINDSOR, Re (1865) 6 B. & S. 522, mais de l'avis de la Cour, nous n'avons
qu'à tenir compte du Forgery Act, 1913, modifié par le Criminal Justice Act,
1925, parce que le faux est une infraction prévue par une loi. Le Parlement à
déterminé en des termes qui ne peuvent être plus clairs ce qui constitue le faux.
L'article premier de [page897] la Loi énonce: [TRADUCTION] "Aux fins de la
présente loi, le faux consiste à faire un faux document dans l'intention qu'on s'en
serve comme document authentique". Je crois que l'opinion prédominante de la
Cour est que si quelqu'un fait de fausses inscriptions dans un livre de caisse de
sorte que ce livre ne présente pas la vérité, non plus que ses recettes et ses
débours, ce livre est un faux document, et il est rendu faux par celui qui le tient.
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22 Pour conclure, Lord Goddard revient sur la prétention que l'infraction ne constitue qu'une
falsification de comptes et dit:


[TRADUCTION] Pour ces motifs, bien qu'on aurait pu porter une accusation en
vertu du Falsification of Accounts Act, la Cour en vient à la conclusion que les
faits établis ici et que le jury a dû accepter tombent nettement sous le coup du
Forgery Act, 1913. Nous n'avons pas à nous arrêter sur ce que la situation aurait
pu être en vertu de la common law. Le faux ne relève plus de la common law,
non plus que du Forgery Act, 1830 (abrogé) ou des nombreuses autres lois
adoptées de temps à autre. Il relève uniquement de la loi de 1913 et, de l'avis de
la Cour, elle s'applique manifestement à la présente affaire.


De même, on peut, à mon avis, dire, dans cette affaire-ci, que le faux ne relève plus de la common
law, ni de l'ancien Code criminel. Il relève uniquement du Code actuel et, comme je l'ai dit, je suis
d'avis qu'il s'applique clairement à la présente affaire. Mon collègue le Juge Laskin souligne que
l'arrêt Hopkins and Collins a fait l'objet de critiques de la part des auteurs, mais il s'agit de la
décision de cinq des membres de la Court of Criminal Appeal d'Angleterre et je trouve leur
raisonnement plus convaincant que celui des commentateurs.


23 Enfin, on a prétendu, de la part de l'appelant, que l'acquittement par le jury quant à l'accusation
de fraude en vertu de l'art. 323 du Code criminel (chef d'accusation no 1) est incompatible avec la
déclaration de culpabilité quant aux divers chefs de faux et d'usage de faux. Sous ce rapport, je me
bornerai à adopter la conclusion du Juge Aylesworth dans les motifs de jugement qu'il a rendus au
nom de la Cour d'appel, et où il dit:


[TRADUCTION] Spécialement, l'acquittement quant au chef no 1, soit de s'être
procuré de l'argent par [page898] fraude, n'entraîne aucunement l'acquittement
quant à l'accusation de faux et d'usage de faux. Nous sommes convaincus que si
le jury avait reçu les bonnes directives sur les chefs d'accusation en question, il
n'aurait pas nécessairement rendu un verdict d'acquittement.


24 Pour tous ces motifs, je suis d'avis de rejeter le pourvoi.


Le jugement des Juges Hall et Laskin a été rendu par


25 LE JUGE LASKIN (dissident):-- L'accusé, l'appelant en cette Cour, a été inculpé sur un chef
de fraude, cinq chefs de faux et cinq chefs d'emploi de documents contrefaits. Il a subi son procès
devant Son Honneur le Juge Steen et un jury dans la ville de Toronto. En vertu d'un verdict imposé,
il a été acquitté quant à quatre chefs de faux (les chefs 2, 4, 8 et 10) et quatre chefs connexes
d'emploi de documents contrefaits (les chefs 3, 5, 9 et 11 ). Statuant sur les chefs 1 (fraude) et 6 et 7
(faux et emploi, relativement au même document contrefait), le jury a prononcé un verdict
d'acquittement quant aux trois chefs. La Couronne n'a interjeté appel qu'à l'encontre des
acquittements prononcés en vertu des verdicts imposés: l'appel a été accueilli, les verdicts
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d'acquittement ont été infirmés et un nouveau procès a été ordonné sur les huit chefs visés par
l'appel. Le pourvoi ne met en question que l'ordonnance relative au nouveau procès.


26 Les accusations portées contre l'inculpé viennent de ce qu'il aurait falsifié des relevés ou
pièces d'inventaire, rédigés de sa main, relativement à l'inventaire effectué à certaines dates par le
magasin 20 de la grande chaîne de magasins de la The Becker Milk Company Limited. L'inculpé
était un dirigeant d'une société qui dressait des inventaires périodiques dans les magasins de la
Becker en vertu d'un contrat. La société de l'inculpé engageait des jeunes filles pour faire le compte
des marchandises et pour en noter la valeur sur des fiches d'inventaire. Ces valeurs étaient ensuite
consignées sur des relevés d'inventaire. Une copie de chacun était adressée au siège social de la
Becker, une autre était remise au gérant du magasin en question et une troisième restait à la société
de l'inculpé. L'inculpé avait été chargé de ce travail [page899] au magasin 20 aux dates indiquées
dans les chefs. La preuve démontre que, pour les mêmes articles, les sommes inscrites sur les
relevés d'inventaire dépassaient celles qui figuraient sur les fiches d'inventaire.


27 En imposant l'acquittement quant aux huit chefs susmentionnés, le juge du procès a accepté la
prétention de l'avocat de l'inculpé qu'aucun des relevés d'inventaire en question ne constituait un
"faux document" selon l'emploi et la définition de ce terme aux fins des dispositions du Code
criminel relatives au "faux". Il s'est fondé sur l'arrêt de la Cour d'appel d'Ontario dans Regina v.
Chow Sik Wah and Quon Hong, [1964] 1 O.R. 401, 42 C.R. 87, [1964] 1 C.C.C. 313; il s'est
considéré lié par cet arrêt et il a, par conséquent, rejeté l'applicabilité de Regina v. Hopkins and
Collins, (1957), 41 Cr. App. R. 231, un jugement de la Court of Criminal Appeal d'Angleterre. Sur
l'appel de la Couronne, la Cour d'appel d'Ontario a statué que le juge de première instance avait fait
une erreur en se fondant sur l'arrêt susmentionné de cette cour, qu'elle préférait une décision
anglaise et que les documents tombaient sous le coup de l'art. 268(e) du Code criminel où figure la
définition de "faux document". Elle a aussi statué que les acquittements prononcés par le jury à
l'égard des chefs 1, 6 et 7 n'emportaient pas décision quant aux chefs visés par l'appel et,
troisièmement, elle a statué que l'inculpé ne pouvait invoquer le principe qu'il n'y a pas eu "tort
important ou erreur judiciaire grave".


28 Les trois conclusions de la Cour d'appel d'Ontario constituent les moyens d'appel de l'inculpé
en cette Cour. En supposant que l'inculpé n'ait pas gain de cause quant aux deux premiers points, je
n'admettrais pas que le droit d'ordonner un nouveau procès à la suite d'un appel de la Couronne,
comme le prévoit l'art. 592(4)(b)(ii) du Code criminel, soit mis en échec par le principe que, de
toute façon, il n'y a pas eu "tort important ou erreur judiciaire grave" dans les acquittements de
l'accusé. Cette réserve, bien qu'elle ne soit plus expressément prévue dans les dispositions du Code
criminel relatives aux appels interjetés par la Couronne, comme elle l'est dans les dispositions
régissant les appels interjetés par un inculpé (voir [page900] art. 592(1)(b)(iii)), peut être appliquée
par analogie dans les limites de la liberté de décision conférée à la Cour d'appel provinciale par l'art.
592(4), surtout si l'on tient compte du fait que l'art. 584(1)(a) limite le droit d'appel de la Couronne
à l'encontre d'un acquittement aux questions de droit seulement.
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29 C'est l'opinion exprimée par la Cour d'appel du Nouveau-Brunswick dans Regina v. Savoie,
(1956), 117 C.C.C. 327 à 335, opinion qui a été approuvée par la Cour suprême de la
Nouvelle-Écosse en banc dans Regina v. Munster, (1960), 34 C.R. 47, 45 M.P.R. 157, 129 C.C.C.
277, et que j'accepte moi-même. Le critère proposé par le Juge Kerwin dans White c. Le Roi, [1947]
R.C.S. 268 à 276, 3 C.R. 232, 89 C.C.C. 148, lorsque la réserve "pas de tort important ou d'erreur
judiciaire grave" s'appliquait expressément aux appels interjetés à l'encontre d'un acquittement aussi
bien qu'à l'encontre d'une déclaration de culpabilité, convient, à mon avis, à l'application analogique
de la réserve. On l'a énoncé ainsi: il incombe à la Couronne de convaincre la Cour que le verdict
n'aurait pas été nécessairement le même s'il n'y avait pas eu erreur de droit. En me fondant sur ce
critère, je suis d'accord avec la Cour d'appel (en supposant qu'elle ait eu raison sur les deux
questions de droit) qu'un nouveau procès a été ordonné à bon droit.


30 Pour ce qui est des deux moyens d'appel principaux, je traiterai d'abord de la prétention selon
laquelle l'inscription de faux renseignements sur les relevés d'inventaire n'en faisait pas des faux
documents aux fins des accusations de faux et d'emploi de documents contrefaits. L'article 309 du
Code criminel définit le faux et les paragraphes (1) et (2) se lisent ainsi:


(1) Commet un faux, quiconque fait un faux document le sachant faux, avec
l'intention


(a) qu'il soit employé ou qu'on y donne suite, de quelque façon, comme
authentique, au préjudice de quelqu'un, soit au Canada, soit ailleurs; ou


(b) d'engager quelqu'un, en lui faisant croire que ce document est authentique,
à faire ou à s'abstenir de faire quelque chose, soit au Canada, soit ailleurs.


(2) Faire un faux document comprend


(a) l'altération, en quelque partie essentielle, d'un document authentique;


[page901]


(b) une addition essentielle à un document authentique, ou l'addition, à un tel
document, de quelque fausse date, attestation, sceau ou autre chose
essentielle; ou


(c) une altération essentielle dans un document authentique, soit par rature,
oblitération ou enlèvement, soit autrement ...
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L'article 311(1) traite de l'emploi d'un document contrefait en ces termes:


(1) Quiconque, sachant qu'un document est contrefait,


(a) s'en sert, le traite, ou agit à son égard; ou
(b) détermine ou tente de déterminer une personne à s'en servir, à le traiter ou


à y donner suite,


comme si le document était authentique, est coupable d'un acte criminel et
passible d'un emprisonnement de quatorze ans...


Ce qu'il est essentiel de prouver à l'égard de ces infractions c'est qu'il y a eu utilisation d'un
document qu'on savait être faux, comme s'il avait été authentique. Le point essentiel dans ce
pourvoi c'est de savoir si les relevés d'inventaire préparés par l'inculpé sont des faux documents aux
termes de l'art. 268(e)(ii) du Code criminel.


31 L'alinéa (e) de l'art. 268 se lit en entier comme suit:


(e) "faux document" signifie un document


(i) dont la totalité ou quelque partie importante est donnée comme ayant été
faite par ou pour une personne


(A) qui ne l'a pas faite ou n'a pas autorisé qu'elle soit faite, ou
(B) qui, en réalité, n'existait pas;


(ii) qui a été fait par ou pour la personne qui paraît l'avoir fait, mais qui est
faux sous quelque rapport essentiel;


(iii) qui est fait au nom d'une personne existante, par elle-même ou sous son
autorité, avec l'intention frauduleuse qu'il passe comme étant fait par
quelque personne, réelle ou fictive, autre que celle qui le fait ou sous
l'autorité de qui il est fait.


Il est reconnu que, dans cette affaire, l'élément pertinent de la définition se trouve à l'art. 268(e)(ii).


32 Toutes les autres dispositions de l'art. 268(e) ne sont qu'un remaniement de l'article qui l'a
[page902] précédé dans l'ancien Code criminel, savoir l'art. 335(m). L'article 268(e)(ii) s'inspire
aussi de la rédaction de l'art. 335(m)(i), mais il va plus loin ainsi que le révèle une comparaison. La
rédaction particulière de l'art. 335(m)(i) est la suivante:
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ou qui, bien que fait ou autorisé par celui qui paraît l'avoir fait, porte une date
fausse quant à l'époque ou à l'endroit où il a été fait, si l'un ou l'autre est essentiel
...


Il me semble clair que la notion de fausseté et d'essentiel qui découle des mots précédents se
rapporte à l'authenticité du document comme tel, dans la mesure où il se présente comme étant ce
qu'il n'est pas. La question soulevée par la nouvelle formulation des mots précédents dans les termes
plus larges de l'art. 268(e)(ii) actuel est celle de savoir s'il y a eu un changement dans les règles
relatives au faux de façon à y inclure non seulement des documents dont l'authenticité comme telle
est contestée mais encore ceux qui sont authentiques en eux-mêmes mais qui renferment des
renseignements faux.


33 Il y a, à mon avis, des raisons valables de conclure qu'il n'y a pas eu de tels changements
radicaux dans les règles relatives au faux. Dans sa forme actuelle, l'art. 268(e) résulte des travaux de
la Commission royale pour la révision du Code criminel qui a déposé son rapport le 22 février 1952
et présenté sa révision sous forme de projet de loi. Le tableau de concordance figurant dans ce
rapport présente l'art. 268(e) projeté comme étant l'art. 335(m) existant, ce qui ressort d'une simple
comparaison. Par son mandat, la Commission royale devait, entre autres choses, remanier les
dispositions et les Parties, chercher à simplifier en omettant ou en unifiant certaines dispositions,
adopter un langage uniforme et reviser les dispositions ambiguës et obscures. En somme, comme le
montre le rapport, la Commission royale a remanié et unifié. Rien n'indique qu'on ait envisagé
d'apporter des changements quant au faux.


34 D'autre part, l'art. 268(e) ne définit "faux document" qu'aux fins des dispositions de l'art. 309
relatives au faux et la notion d'authenticité est fondamentale à l'infraction d'après les termes mêmes
qui la définissent. La différence réside dans la contrefaçon ou l'imitation du caractère [page903]
d'un document et non dans le fait qu'il renferme ou non des renseignements faux qui ne se rattachent
pas à son caractère en tant que document. Dans Kenny's Outlines of Criminal Law (19e éd., 1966),
page 387, il est dit [TRADUCTION] qu'"un écrit n'est pas un faux du seul fait qu'il renferme de
fausses énonciations; il l'est seulement s'il y est prétendu qu'il est ce qu'il n'est pas."


35 Finalement, sur ce point, je signale l'art. 340 du Code criminel où il est prévu qu'une fausse
inscription faite dans un document avec l'intention de frauder est une infraction. L'accusé n'a pas été
inculpé en vertu de cet article, qui semblerait être celui qui régit la simple falsification de
documents lorsque ceux-ci restent ce qu'ils prétendent être. Il n'y a aucune raison, fondée soit sur les
antécédents soit sur le texte, de faire de ces falsifications une nouvelle sorte de faux en vertu de l'art.
268(e)(ii), et d'éliminer ainsi la distinction entre les deux infractions.


36 La décision Ex parte Windsor, (1865), 10 Cox C.C. 118, a fait ressortir la distinction entre ces
deux infractions d'une façon qui n'est pas sans intérêt. Il s'agissait d'une affaire concernant un traité
d'extradition entre la Grande-Bretagne et les États-Unis visant, entre autres choses, le faux qui,
cependant, n'était pas défini. Un commis de banque de New York, qui avait fait des fausses
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inscriptions dans les livres de la banque afin de cacher des détournements de fonds, a été
appréhendé en Angleterre. On a invoqué le traité pour obtenir son extradition parce que cette
infraction, en vertu d'une loi de l'État de New York, constituait un faux au troisième degré. On a
refusé l'extradiction pour le motif que l'infraction alléguée (semblable à celle visée par l'art. 340
susmentionné) ne constituait pas un faux en vertu du droit anglais. C'est dans cette affaire que le
Juge Blackburn a fait son énoncé célèbre:


[TRADUCTION] Commettre un faux consiste à contrefaire un document censé
être ce qu'il n'est pas; ce n'est pas faire un document censé être ce qu'il est de fait,
mais qui contient de fausses énonciations. Mentir ne constitue pas un faux parce
que c'est par écrit.


37 Ceci ne signifie pas qu'une personne ne peut être coupable de faux quand elle signe un
document de son propre nom. Il faut déterminer si, en [page904] agissant de la sorte, elle a aussi fait
un faux document en ce sens qu'elle lui a donné une application ou un effet apparent contraire à la
vérité (indépendamment d'autre part de la vérité ou de la fausseté des assertions qu'il contient). C'est
ce que visait le texte précité de la fin de l'art. 335(m)(i) de l'ancien Code criminel. La décision Rex
v. Wells, [1939] 2 All E.R. 169, 27 Cr. App. R. 72, applique ce principe. On y a décidé qu'antidater
faussement un acte de disposition pour obtenir un avantage quant à l'impôt sur le revenu faisait de
l'acte un faux document aux fins d'une poursuite pour emploi d'un acte faux.


38 Dans la décision plus ancienne de Regina v. Ritson, (1869), 11 Cox C.C. 352, on a de même
décidé qu'antidater un acte ultérieur pour annuler une cession préalable constituait un faux. Le Juge
Kelly, Juge en chef de la Exchequer Division, y a posé le principe dans les termes suivants (page
356):


[TRADUCTION] ... l'étude des anciens précédents et des ouvrages de la plus
haute renommée tels que Com. Dig., Bacon's Abr., 3 Co. Inst. et Sir Michael
Foster, révèle qu'ils sont unanimes à considérer, non pas que chaque document
contenant une fausse assertion est un faux, mais que chaque document dont une
partie essentielle est fausse et qui est donné comme étant ce qu'il n'est pas ou
comme étant signé par une personne qui n'est pas la vraie ou qui est donné
comme étant daté d'un jour qui n'est pas le vrai, ce qui lui donne une fausse
application, est un faux.


39 Il convient de rappeler que le droit anglais sur ce sujet a été codifié dans le projet de code de
Stephen en 1878 et cette codification, qui a aussi inspiré le premier et le deuxième projet de loi
qu'on voulait faire adopter par le Parlement britannique (voir l'art. 315(a) du projet de la loi de 1879
et l'art. 610(b) du projet de loi de 1880), a été introduite dans le premier Code criminel canadien de
1892. La disposition pertinente était l'art. 421(a) dont les termes mêmes ont été repris dans la
révision actuelle qui nous a donné l'art. 268(e)(ii). L'ouvrage Taschereau's Criminal Code (1893)
rapporte, aux pages 490 et 491, le passage suivant tiré du Fifth Report of the English Criminal Law
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Commissioners (1840):


[TRADUCTION] Un document est faux, par exemple, un certificat donné
comme étant signé par un agent [page905] autorisé alors qu'en vérité il ne l'est
pas, quand une personne, après l'avoir vu, est induite en erreur en présumant que
le fait certifié est attesté par l'agent qui est censé avoir signé le certificat, et quand
elle est induite en erreur sous ce rapport, que le fait certifié soit vrai ou faux. Si,
d'autre part, l'agent a véritablement signé le certificat qui porte son nom, le
document n'est pas faux bien que le fait certifié l'ait été faussement, car, dans ce
cas-ci, la personne qui reçoit le certificat est induite en erreur, non parce qu'elle
est faussement amenée à croire que l'agent avait attesté le document de sa
signature, mais parce que l'agent a faussement certifié le fait. Donc, le document
peut être faux bien que le fait authentifié soit vrai. Le document peut être
authentique bien que le fait présenté soit faux.


40 Point n'est besoin de se demander quelles matières, autres que les dates fausses quant à
l'époque ou à l'endroit, sont maintenant comprises dans l'art. 268(e)(ii). Je répète que je ne considère
pas sa rédaction remaniée et généralisée comme une déviation du principe à la base de l'ancienne
disposition.


41 J'ai étudié l'affaire Regina v. Hopkins and Collins, (1957), 41 Cr. App. R. 231, décidée en
vertu de la Forgery Act d'Angleterre, 1913, modifiée par la Criminal Justice Act, 1925, et je ne la
considère pas convaincante. Elle n'a pas échappé aux critiques là-bas (voir Kenny, op. cit., p. 388)
et les faits démontrent que les inscriptions originales dans le livre de caisse ont été altérées par la
suite. Dans la présente affaire, il n'y a pas de preuve qu'on a altéré des mentions originales inscrites
sur les relevés d'inventaire.


42 Subsidiairement, l'avocat de la poursuite a soutenu que les relevés d'inventaire constituaient
des "faux documents" au sens de l'art. 268(e)(ii) car ils renfermaient une attestation des chiffres y
figurant; et aussi qu'ils devenaient des "faux documents" du fait qu'il y avait violation de contrat et
que l'accusé était allé au-delà de ses pouvoirs en augmentant les montants rapportés sur les fiches
d'inventaire. Ces arguments ne changent pas les faits pertinents et ne satisfont pas aux exigences
juridiques que comporte, à mon avis, l'art. 268(e)(ii).


43 En conséquence, je suis d'avis d'accueillir le pourvoi pour ce motif, d'infirmer l'ordonnance
[page906] exigeant un nouveau procès et de rétablir les verdicts imposés d'acquittement sur les huit
chefs en question. Dans ces circonstances, je n'examinerai pas la deuxième prétention principale qui
concerne les règles relatives aux verdicts incompatibles et la res judicata. Je ne me prononce pas sur
la question de leur applicabilité à la situation qui se présente par suite des acquittements sur les
chefs 1, 6 et 7.


Appel rejeté, LES JUGES HALL et LASKIN étant dissidents.
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D.V. MacDonald, for Golden Hill. 


Michael Weinczok, for Wajax Industries. 


C. Hill and R. Brent, for Kilborn. 


P. Shea, for Regata. 


 


                                            
1 A corrigendum dated April 7, 1999 has been incorporated herein. 
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Farley J.: 


[1] The CCAA matter was heard on Friday and I was faced with a functional deadline of 


Monday, March 15, 1999 at 9:30 a.m. in this real time litigation. I am in complete accord with 


the views of Blair J. as expressed in his expanded reasons released March 10, 1999 


[reported at 6 C.B.R. (4th) 314 (Ont. Gen. Div. [Commercial List])]. I think it worthwhile to 


repeat for emphasis paras. 20, 24 and 28. 


20. CCAA orders will of necessity involve a certain complexity. Nevertheless, at least a 


nod in the direction of plainer language would be helpful to those having to review the 


draft on short notice, or to react to the order in quick fashion after it has been made on 


no notice. It would also be helpful to the Court, which - as I have noted - is not 


infrequently asked to give its approval and grant the order with very little advance 


opportunity for review or consideration. The language of orders should be clear and as 


simple and readily understandable to creditors and others affected by them as possible 


in the circumstances. They should not read like trust indentures. These comments are 


relevant to all orders, but to Initial CCAA Orders in particular. 


24. It follows from what I have said that, in my opinion, extraordinary relief such as DIP 


financing with superpriority status should be kept, in Initial Orders, to what is reasonably 


necessary to meet the debtor company’s urgent needs over the sorting-out period. Such 


measures involve what may be a significant re-ordering of priorities from those in place 


before the application is made, not in the sense of altering the existing priorities as 


between the various secured creditors but in the sense of placing encumbrances ahead 


of those presently in existence. Such changes should not be imported lightly, it at all, 


into the creditors mix; and affected parties are entitled to a reasonable opportunity to 


think about their potential impact, and to consider such things as whether or not the 


CCAA approach to the insolvency is the appropriate one in the circumstances - as 


opposed, for instance, to a receivership or bankruptcy - and whether or not, or to what 


extent, they are prepared to have their positions affected by the DIP or superpriority 


financing. As Mr. Dunphy noted, in the context of this case, the object should be to “keep 


the lights [of the company] on” and enable it to keep up with appropriate preventative 


maintenance measures, but the Initial Order itself should approach the objective in a 


judicious and cautious matter. 
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28. The comeback provisions are available to sort out issues as they arise during the 


course of the restructuring. However, they do not provide an answer to overreaching 


Initial Orders in my view. There is an inherent disadvantage to a person having to rely on 


those provisions. By the time such a motion is brought the CCAA process has often 


taken on a momentum of its own, and even if no formal “onus” is placed on the affected 


person in such a position, there may well be a practical one if the relief sought goes 


against the established momentum. On major security issues, in particular, which arise 


at the Initial Order stage, the occasions where a creditor is required to rely upon the 


comeback should be minimized. 


[2] I would think it helpful also to have interested parties in a CCAA proceeding to review my 


observations in Inducon Development Corp., Re (1991), 8 C.B.R. (3d) 306 (Ont. Gen. Div.), 


Additional Dimensions To Consider In Reviewing The Barrack Paper at p.501 (Corporate 


Restructuring and Insolvencies - Issues and Perspectives, the Queen’s Annual Business Law 


Symposium 1995 (Carswell, Toronto)) and Canada (Minister of Indian Affairs & Northern 


Development) v. Curragh Inc. (1994), 27 C.B.R. (3d) 148 (Ont. Gen. Div. [Commercial List]), 


especially at pp 157-9. 


[3] What have we got in the current situation as we approach (or may be approaching) what 


in bull fighting is called the moment of truth. Of course it should be remembered that bull 


fighting is a dangerous activity not only for the bull but also for the bull fighter. Then again the 


interested spectators all wish to have a seat under protective coverage as opposed to being 


exposed to the relentless sun. The preferred seating is Sombra - not Sol. However some here 


submit that they have the preferable seating but that others are trying to force them out into 


the exposed area. 


[4] A difficulty mentioned by Blair J. is that CCAA litigation (being real time) is subject to the 


participants being caught up in the momentum of events. A further difficulty in sorting matters 


out in real time litigations is when one is faced with dealing with the elements of stare decisis 


while recognizing that there is no functional opportunity to have the higher level of court 


consider the issue as that would take months (or more) as opposed to days (or immediately). 


In light of the very general framework of the CCAA, judges must rely upon inherent jurisdiction 


to deal with CCAA proceedings. However, inherent jurisdiction is not limitless; if the legislative 


body has not left a functional gap or vacuum, then inherent jurisdiction should not be brought 
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into play. I appreciate that there may have been some blurring of distinction among discretion, 


inherent jurisdiction and general jurisdiction (including the common law facility). This 


combination is implicitly recognized in Baxter Student Housing Ltd. v. College Housing 


Cooperative Ltd. (1975), 57 D.L.R. (3d) 1 (S.C.C.) in Dickson J.’s analysis of inherent 


jurisdiction at pp 4-5. See also Galligan J.A. at p. 19 of Ontario (Securities Commission) v. 


Consortium Construction Inc. (1992), 14 C.B.R. (3d) 6 (Ont. C.A.) It must also be observed 


that Halsbury’s (4th ed, vol. 37, para 14) and Jacob, H. The Inherent Jurisdiction of the Court, 


(1970) 23 Current Legal Problems were dealing with litigation matters generally - and not with 


the particulars of insolvency and reorganization litigation. However, the reference in 


Halsbury’s at para 14 to: 


In sum, it may be said that the inherent jurisdiction of the court is a virile and viable 


doctrine, and has been defined as being the reserve or fund of powers, a residual 


source of powers, which the court may draw upon as necessary whenever it is just or 


equitable to do so, in particular to ensure the observation of the due process of law, to 


prevent improper vexation or oppression, to do justice between the parties and to secure 


a fair trial between them. 


(emphasis added) 


Should be viewed in context. See in particular Montreal Trust Co. v. Churchill Forest 


Industries (Man.) Ltd., [1971] 4 W.W.R. 542 at p. 548, 21 D.L.R. (3d) 75 (Man. C.A.) at p. 81 


per Freedman C.J.M. See also in Curragh Inc., supra, my quotations of Macdonald J. in Re 


Westar Mining Ltd., [1992] 6 W.W.R. 331 (B.C. S.C.) and Tysoe J. in Re Woodward’s Ltd. 


(1993), 17 C.B.R. (3d) 236 (B.C. S.C.). In Curragh Inc. I went on to observe at page 159 in a 


somewhat analogous situation: 


It would appear to me that Parliament did not take away any inherent jurisdiction from 


the Court but in fact provided, with these general words, that the Court could enlist the 


services of an interim receiver to do not only what “justice dictates” but also what 


“practicality demands.” It should be recognized that where one is dealing with an 


insolvency situation one is not dealing with matters which are neatly organized and 


operating under predictable discipline. Rather, the condition of insolvency usually carries 


its own internal seeds of chaos, unpredictability and instability. 


(emphasis added) 
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[5] With that said, I do not wish to be interpreted as being unduly critical of any party in these 


proceedings but these observations are made with a view toward being helpful and assisting 


with focus. It must be recognized that these observations are made after the benefit of 


hindsight and without the benefit of any previous oral submissions before Blair J. The 


observations and determinations are in no particular order. 


1. It is interesting what the interested parties have said; it is perhaps even more 


interesting what they have not said. No doubt more will be said and more will be 


revealed as the moment of truth draws closer and to a close. 


2. Royal Oak, Trilon and other major participants should likely have a fairly good idea of 


value at the present time (i.e. value of the assets as well as value of the corporation 


including tax loss carry forwards, all as affected by environmental concerns) which 


would be based upon the reasonably foreseeable future. Royal Oak has had the benefit 


of Nesbitt Burns working with it since last October. Trilon invested $120 million U.S. last 


July and the Hedge Lenders and Subordinated Notes postponed to the Trilon debt; 


would all this have been done without the benefit of due diligence (including ranges of 


values based upon metals markets which were then declining)? 


3. It was indicated that the urgency of the application did not make it possible to provide 


all interested parties with notice of the relief being requested on Monday, February 15, 


1999. The application was dated that day; however the essence and significant bulk of 


the application was a 100 paragraph Witte affidavit with exhibits sworn Friday February 


12th with a minor 6 paragraph Witte affidavit sworn Sunday February 14th. See my 


views about notice of ex-parte permitted CCAA application in Inducon, supra. As well 


since a CCAA application can be made ex-parte, it is quite permissible to notify all 


interested parties of the application by telephone: Re Cadillac Fairview Inc. (1995), 30 


C.B.R. (3d) 29 (Ont Gen. Div. [Commercial List]). 


4. CCAA applications should be brought in a timely basis. This timing is a delicate matter 


since an applicant has to gauge the perceptions and reactions of those with which it is 


dealing. I appreciate that Royal Oak was said to have been working on prepackaging a 


proposal. However, given what appears to have been adverse conditions of such long 


standing, it is unclear what truly precipitated the February 15th application. Applicants 


should not rely on indulgence being “automatically” given when the applicant has in 


effect placed a gun to its own head and threatened to pull the trigger. 
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5. It is puzzling and troublesome why Royal Oak made the three improper payments 


referred to in paras. 36-39 of the Monitor Third Report (March 10, 1999). At para. 40, the 


Monitor advised that these payments (including one to Trilon itself for certain machine 


equipment lease payments) were the basis for Trilon not continuing to fund under the 


approved limit set by Blair J. In response to any enquiry as to why these payments were 


in fact made, I was only advised that Royal Oak had made a very serious mistake. I trust 


Royal Oak will reflect upon that very carefully as this (and anything similar) impacts upon 


its future as a corporation and could have extremely serious negative consequences, 


among others, to its employees, their communities, creditors and governments. 


6. Notwithstanding the obvious talents of Mr. Dennis Belcher and Prof. Kenneth Klee, it 


would be inappropriate to admit their affidavits as expert opinion. Prof. Klee is dealing 


with the U.S. Bankruptcy Code; we are not dealing with U.S. law. It is inappropriate to 


import concepts and tests from other jurisdictions; Canadian problems are to be 


resolved by Canadian concepts and tests. At the most one may very carefully examine 


general analytical approaches while being fully cognizant of the foreign jurisdictions’ 


different problems and different legislative and judicial solutions to those different 


problems. Mr. Belcher has set forth in essence his view of the CCAA situation; he should 


be regarded as a powerful advocate for the interests of his employer The Bank of Nova 


Scotia. See my views as to expert opinion admissibility in general in my endorsement of 


April 21, 1998 (Pente Investment Management Ltd. v. Schneider Corp. (1998), 40 B.L.R. 


(2d) 244 (Ont. Gen. Div. [Commercial List])) given during the trial of that matter; these 


views were affirmed by the Court of Appeal in Pente Investment Management Ltd. v. 


Schneider Corp. (1998), 113 O.A.C. 253 (Ont. C.A.) released October 20, 1998. 


7. I appreciate that everyone is under immense pressure and have concerns in a CCAA 


application. However, as much advance notice as possible should be given to all 


interested parties. It may be helpful to provide the service list with an initial letter or draft 


notice of motion which would clearly set out the nature of the relief sought and the 


general grounds (with reasonable elaboration) with the formal material following in due 


course. At a minimum, absent an emergency, there should be enough time to digest the 


material, consult with one’s client and discuss the matter with those allied in interest and 


also helpfully with those opposed in interest so as to see if a compromise can be 


negotiated. Responding material may require further time before the hearing actually 


19
99


 C
an


LI
I 1


48
43


 (
O


N
 S


C
)







 


 


takes place. I am not talking of a leisurely process over weeks here; but I am talking of 


the necessary few days in which the dedicated practitioners in this field have traditionally 


responded. Frequently those who do not have familiarity with real time litigation have 


difficulty appreciating that, in order to preserve value for everyone involved, Herculean 


tasks have to be successfully completed in head spinning short times. All the same 


everyone is entitled the opportunity to advance their interests. This too is a balancing 


question. 


8. It is understood that the Monitor must have increased powers and authority to ensure 


that Royal Oak does not get off the tracks as it did concerning the three unauthorized 


payments. 


9. The Monitor has not had sufficient time to analyse and comment, upon the proposed 


expenditures over the next month. It proposes to do that by Tuesday, March 16, 1999. 


10. It would be inappropriate to authorize DIP financing with or without any superpriority 


for the next month before having the benefit of the Monitor’s review. Such authorizations 


are based upon the particular fact situations then prevailing. Blair J. gave certain 


authorizations in his earlier orders in the CCAA application. The question of whether 


they should have superpriority over the security of others is a live question before me in 


this hearing. 


11. I will deal with future authorizations and superpriorities, if any, for the next month on 


Thursday, March 18, 1999 and if necessary this may go over to Friday March 19th. I 


note that there are other matters scheduled for those two days which I have to deal with 


along with the Associates Leasing conversion claim in this matter. The stay 


arrangements and other provisions of Blair J.’s initial order are extended then until 


Friday March 19, 1999 (subject to possibly a further extension at that time or if I do not 


give a decision that day). 


12. I am given to understand that Trilon and the Export Development Corporation (EDC) 


have worked out an understanding which in its essence is that Trilon claims no priority 


over the vehicles which EDC has valid PPSA security pursuant to registrations under the 


Ontario and British Columbia legislation with the proviso that any accessions financed by 


Trilon and properly registered as to ensuring valid security would not be affected by the 


EDC registrations. It was proposed that in the event that the vehicle (with accessions) 
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were sold, then Trilon and the EDC should share the proceeds pro rata according to 


their respective dollar interests secured. I would expect that this is a more practical 


solution than to require that the vehicles and the accretions be sold and dealt with 


separately. It would likely be helpful to have confirmation of that negotiation by the end 


of this coming week. 


13. Trilon is not claiming priority over the lien claimants as to facility 3 (Trilon interest 


and principal repayment). 


14. I would assume that Trilon would consider its position forthwith and, if so advised, 


proceed immediately to fund Royal Oak up to the limit previously authorized by Blair J. I 


understand that a half a million dollars more has already been spent than authorized and 


that there is therefore no unspent cushion. 


15. I would remind everyone that timely negotiation of disputes in real time litigation is 


generally more helpful to the overall insolvency / reorganization regime than proceeding 


in court. However the court must be available in real, timely and substantive way not 


only if required ultimately but also to ensure that negotiations can take place on a 


principled basis. 


16. The Monitor is envisaged as having a broader role by everyone - namely that within 


a maximum of 4 weeks from now, it will report on alternative methods of dealing with the 


Royal Oak situation (i.e. give various options and comments thereon). 


17. Absent (unadvanced) reasons, it would appear that liens which have not been 


registered before any authorized superpriority DIP financing which has been advanced 


would be subject to and subsequent in priority to that authorized superpriority DIP 


financing. 


18. Funding of DIP financing necessary for a CCAA applicant to carry on operations 


should not be restricted to any one source. It may be in certain situations that some or 


all of the existing creditor body would find it attractive and in their best interest to be a 


source of such funding - on a pro rata basis or on what one might refer to as a pro rata 


cash call and fill-up deficit with or without some inducement. For example one 


inducement may be that for every $10 of new DIP financing, $1 of existing financing 


would be given the same priority (or at least some enhanced priority). 
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19. Any one who is dissatisfied with the present CCAA proceedings or their progress (or 


lack thereof) may, with the approval of the Court, institute a creditor CCAA proposal or 


take other legal steps. Parties should very carefully consider the situation and the 


circumstances generally before taking such a step. 


20. The Bank of Nova Scotia did not appeal Blair J. granting superpriority to the first $8.4 


million of DIP financing to be advanced by Trilon. However, BNS asserted that no further 


DIP financing should be granted superpriority. 


21. BNS is concerned that Royal Oak has not specifically elaborated upon its good faith 


and due diligence effort as envisaged by s. 11(4) CCAA. While we may read between 


the lines and also extrapolate in real time litigation, it is better form to cover off the bases 


specifically. 


22. Aside from the question of the lienholders who have registered liens which but for 


the Initial Order granted by Blair J. (but subject to the comeback clause) would have 


priority over the DIP financing, I see no reason to interfere with this superpriority 


granted. It would seem to me that Blair J. engaged properly in a balancing act as to the 


$8.4 million of superpriority DIP financing as authorized. I am in accord with his views as 


expressed in Re Skydome Corporation released Nov. 27, 1998, where Blair J. stated at 


p. 7 


This is not a situation where someone is being compelled to advance further credit. 


What is happening is that the creditor’s security is being weakened to the extent of its 


reduction in value. It is not the first time in restructuring proceedings where secured 


creditors - in the exercise of balancing the prejudices between the parties which is 


inherent in these situations - have been asked to make such a sacrifice. Cases such as 


Re Westar Mining Ltd. (1992), 14 C.B.R. 88 (B.C.S.C.) are examples of the flexibility 


which courts bring to situations such as this. See also Re Lehndorff Gen Partner (1992), 


17 C.B.R. (3d) 24 (Ont. Gen. Div.); Olympia & York Developments Limited v. Royal 


Trustco (1993), 17 C.B.R. (3d) 1 (Ont. Gen. Div.). 


Implicit in his analysis and part of the equation is the reasonably anticipated benefits for 


all concerned which derive from these sacrifices. It would seem to me that Holden J.A. in 


his endorsement in Re Dylex Limited released January 23, 1995 implicitly engaged in 


this balancing of prejudices act where he observed: 
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I do not believe that the Bank of Montreal will be adversely affected by the making 


of this order. As a result of the bridge financing, new receivables will be generated 


which will assist in re-paying or securing the bridge financing. 


Better and more timely information will be of assistance in minimizing the momentum 


effect in the future. My conclusion as to the appropriateness of the superpriority granted 


the DIP financing is of course limited to the Initial Order $8.4 million amount and is 


based upon the conditions now determined to be prevailing as of the authorization date. 


Each subsequent DIP financing authorization and the priority to be attributed to it will 


have to be determined on the merits and circumstances then existing. 


23. The lienholders here assert that there should be no superpriority granted the DIP 


financing as to any of their previously registered liens. Their claim is based upon two 


elements: firstly, they state that the CCAA proceedings court has no jurisdiction in law to 


grant such superpriority and secondly, they state that even if there were jurisdiction, the 


Court’s discretion should not be exercised in the circumstances so as to grant such 


superpriority. 


[6] As to the lack of jurisdiction, they point to Baxter, supra being binding upon the point. 


When this Manitoba case went to the Supreme Court of Canada, Dickson, J. for the court 


determined that the motions court judge had exceeded his jurisdiction when he appointed a 


receiver of the balance of the proceeds of the CMHC mortgage and purported to grant 


subsequent CMHC advances as having a priority as to security over and above prior liens 


registered against the property. He stated at pp 3-4: 


Did the learned Chambers Judge exceed his jurisdiction in making the order? However 


politic and expedient the appointment of a receiver may have appeared as a means of 


tapping the only available source of funds and preventing a stalemate, I am of the 


opinion that the Judge had no proper ground in law for making the appointment. The 


appointment was wrong in law because provision 2 above quoted runs contrary to 


s. 11(1) of the Mechanics’ Liens Act of Manitoba R.S.M. 1970, c. M80, reading: 


11(1) The lien created by this Act has priority over all judgments, executions, 


assignments, attachments, garnishments, and receiving orders, recovered, issued 


or made after the lien arises, and over all payments or advances made on account 
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of any conveyance or mortgage after notice in writing of the lien to the person 


making these payments or after registration of the lien as hereinafter provided. 


Section 11(1) goes a long way in ensuring that once a lien claimant has protected his 


rights by filing a lien in accordance with the provisions of the Act, the lien is a paramount 


legal charge not subject to being defeated or eroded in any manner: see Boake v. Guild, 


[1932] 4 D.L.R. 217, [1932] O.R. 617; affirmed [1933] 4 D.L.R. 401, [1934] S.C.R. 10, 


sub nom. Carrel v. Hart; and Rand J., in Earl F. Wakefield Co. v. Oil City Petroleums 


(Leduc) Ltd. et al. [1958], 14 D.L.R. (2d) 609 at p. 612, [1958] S.C.R. 361 at p. 364. 


Section 59(1) [am. 1970, c. 79, s. 1] of the Queen’s Bench Act R.S.M. 1970, c. C280, it 


is to be observed, empowers the Court to appoint a receiver “in all cases in which it 


appears to the Court to be just and convenient so to do” and further provides that “any 


such order may be made either unconditionally or upon such terms and conditions as 


the Court thinks fit” [s-s. (2)]; but this cannot afford comfort to the owner because s. 11 


of the Mechanics’ Liens Act, in terms, gives a lien created by the Act priority over all 


receiving orders made after the lien arises. The question whether the receiving order 


here in question is a receiving order of the kind contemplated in s. 11(1) need not detain 


us because even if this question be resolved in favour of the validity of the appointment, 


the closing words of the subsection, in clearest language, give a mechanics’ lien priority 


over all payments or advances made on account of any mortgage. One may escape the 


first part of the subsection only to be impaled on the second part of the subsection and 


Mr. Houston, counsel for the owner, concedes as much. 


In my opinion the inherent jurisdiction of the Court of Queen’s Bench is not such as to 


empower a Judge of that Court to make an order negating the unambiguous expression 


of the legislative will. The effect of the order made in this case was to alter the statutory 


priorities which a Court simply cannot do. 


[7] This position would appear to be supported by the views of Macdonald J. in Westar, supra 


at pp. 91-2: 


I accept the argument of the provincial crown that property taxes under the Municipal Act 


[R.S.B.C. 1979, c. 290] and the Taxation (Rural Area) Act, [R.S.B.C. 1979, c. 400] have 


“priority over any claim … or encumbrances of any person except the Crown,” and that it 
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is not open to this court to grant its own charge priority over property taxes, at least in 


the context of CCAA proceedings. 


and by the views of Glube C.J. in Mutual Life Assurance Co. of Canada v. Polsky Energy 


Corp. of Brooklyn Inc. (1998), 2 C.B.R. (4th) 213 (N.S. S.C.) at p. 218. 


It can be argued that although s. 15(1) lists a number of specifics such as judgments, 


executions and so on, the list does not include every type of order intended to be 


covered. The Mechanic’ Lien Act was first passed in 1879; s. 15(1) dates back to 1899 


when it was s. 11(1). There have been many social changes since those dates, as well 


as legislation such as the Companies’ Creditors Arrangement Act, R.S.C. 1985, c. C-36. 


which may be included in the listing in s. 15(1) without being actually added to the list. 


(emphasis added) 


[8] However it is unclear whether Macdonald J. was influenced by the question of the Crown 


not being bound by the CCAA there and whether Glube C.J. felt compelled by the analogy. 


However, it is fair to say that the SCC in Baxter, when faced with the choice between an 


unpractical but “legal” solution and a practical one, opted for the unpractical one. Thus, one is 


constrained from distinguishing on the basis of the recognition of the CCAA over the past 15 


years having a familial relationship with Necessity. On this - of necessity hurried - analysis, it 


would appear that s. 11 of the Builders Lien Act, R.S.B.C. 1996, c.41, which provides: 


11. Subject to this Act, a claim of lien that has been tiled in the land title office or gold 


commissioner’s office, if applicable, 


(a) takes effect from the date of commencement of the work or when the first 


materials are furnished or placed for which the lien is claimed, and 


(b) takes priority over all judgments, executions, attachments and receiving orders 


recovered, issued or made after the lien takes effect. 


would operate in such a way as to eliminate the inherent jurisdiction which could otherwise be 


used to grant a superpriority of the DIP financing over other security. That does not of course 


affect the situation where other security does not have the statutory “protection” or 


“supremacy” of which this type of legislation affords liens. It may be that if this is 


demonstrated to be a significant problem that a statutory amendment should be considered. 
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[9] However, even if I were to have concluded that the CCAA court did have jurisdiction to 


grant a superpriority over the subject liens, I would decline to exercise my discretion to do so 


under the circumstances. This is a fact driven and practicality driven exercise. The following 


are my reasons. Firstly, the liens are otherwise a relatively small charge in dollar amount 


upon the Kemess property in relation to other security granted and it seems to me 


inappropriate to take such a radical first step which is tantamount to executing a mini-plan of 


arrangement affecting only the liens at this stage. Secondly, the lien claimants are parties 


who (to the extent of their valid lien claims) have not voluntarily offered credit to Royal Oak on 


any extended time basis as opposed to other secured creditors who may be viewed as having 


offered credit to Royal Oak on an extended time basis with their security terms being 


negotiated between the parties. Thirdly, I would specifically note in the case of Tercon that the 


lien was specifically the subject of an order of Brenner J. of the B.C.S.C. dated Sept. 22, 1998 


wherein it was ordered that such $2.9 million lien was: 


a charge, lien or encumbrance in preference and priority to all rights and interests of the 


Defendant in the Lands, in preference and priority to all charges and encumbrances 


granted by the Defendant in respect of the Lands after February 26, 1998. 


[10] Then there is the aspect of why should the lienholders be treated any differently than 


the EDC which would appear to be in a less statutorily protected position than the lienholders. 


[11] I would wish to note that any of my observations here are not to be taken as having 


any bearing upon the question of classification of claims. That is for another day and subject 


to different considerations. However it may be well for Royal Oak and its supporter Trilon to 


look a few steps ahead to see what the ramifications could be. 


[12] Order reflecting above to issue accordingly. 


Order accordingly. 
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and et


The Attorney General of Canada and the Le procureur général du Canada et la
League for Human Rights of B’Nai Brith Ligue des droits de la personne B’Nai Brith
Canada Interveners Canada Intervenants


INDEXED AS: CANADA (HUMAN RIGHTS COMMISSION) v. RÉPERTORIÉ: CANADA (COMMISSION DES DROITS DE LA
CANADIAN LIBERTY NET PERSONNE) c. CANADIAN LIBERTY NET


File No.: 25228. No du greffe: 25228.


1997: December 10; 1998: April 9. 1997: 10 décembre; 1998: 9 avril.


Present: L’Heureux-Dubé, Gonthier, McLachlin, Major Présents: Les juges L’Heureux-Dubé, Gonthier,
and Bastarache JJ. McLachlin, Major et Bastarache.


ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL EN APPEL DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE


Courts — Jurisdiction — Interlocutory injunctions — Tribunaux — Compétence — Injonctions interlocu-
Federal Court of Canada — Human rights tribunal toires — Cour fédérale du Canada — Tribunal des
empanelled to decide whether certain recorded tele- droits de la personne constitué pour décider si certains
phone messages violated Canadian Human Rights Act messages téléphoniques enregistrés violaient la Loi
— Federal human rights commission seeking injunction canadienne sur les droits de la personne — Injonction
to prevent messages being made available until tribunal demandée par la Commission canadienne des droits de
rendered its final order — Whether Federal Court had la personne pour interdire les messages jusqu’à ce que
jurisdiction to issue injunction — Federal Court Act, le tribunal ait prononcé son ordonnance finale — La
R.S.C., 1985, c. F-7, ss. 3, 44 — Canadian Human Cour fédérale avait-elle compétence pour accorder l’in-
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6, s. 13(1). jonction demandée? — Loi sur la Cour fédérale, L.R.C.


(1985), ch. F-7, art. 3, 44 — Loi canadienne sur les
droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6, art. 13(1).


Contempt of court — Injunction — Violation — Outrage au tribunal — Injonction — Violation —
Federal Court enjoining parties from making certain Ordonnance de la Cour fédérale interdisant aux intéres-
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phone messages available until human rights tribunal sés de donner accès à certains messages téléphoniques
had made its final ruling on whether they violated jusqu’à ce que le tribunal des droits de la personne ait
Canadian Human Rights Act — Whether parties prop- décidé de façon définitive si ces messages violaient la
erly held in contempt of court for violating terms of Loi canadienne sur les droits de la personne — Les inté-
injunction. ressés ont-ils à bon droit été déclarés coupables d’ou-


trage au tribunal pour avoir violé les conditions de l’in-
jonction?


The Canadian Human Rights Commission received La Commission canadienne des droits de la personne
several complaints regarding telephone messages made a reçu plusieurs plaintes concernant des messages télé-
available by an organization advertising itself as “Cana- phoniques transmis par une organisation s’annonçant
dian Liberty Net”. Callers to the Liberty Net phone sous le nom de «Canadian Liberty Net». Les personnes
number were offered a menu of telephone messages to qui composaient le numéro de Liberty Net se faisaient
choose from, by subject area, including racist messages. offrir un menu de messages présentés par sujet, y com-
After investigating the content of the messages, the pris des messages de nature raciste. Après avoir fait
Commission requested that a human rights tribunal be enquête sur la teneur des messages, la Commission a
empanelled to decide whether these messages consti- demandé qu’un tribunal des droits de la personne soit
tuted a discriminatory practice under s. 13(1) of the constitué pour décider si les messages constituaient
Canadian Human Rights Act. The Commission then l’acte discriminatoire prévu au par. 13(1) de la Loi cana-
applied to the Federal Court, Trial Division, for an dienne sur les droits de la personne. La Commission a
injunction prohibiting Liberty Net and Tony McAleer ensuite demandé à la Section de première instance de la
from making any such phone messages available until Cour fédérale une injonction interdisant à Liberty Net et
the human rights tribunal rendered a final order. The à Tony McAleer de permettre la communication de tels
injunction was granted. When a commission investiga- messages téléphoniques jusqu’à ce que le tribunal des
tor later telephoned the Liberty Net number, he heard a droits de la personne rende son ordonnance définitive.
message referring callers to a new number in the US L’injonction a été accordée. Par la suite, un enquêteur
which contained messages whose content was pro- de la Commission a composé le numéro de Liberty Net
scribed by the injunction. Liberty Net and Tony McAl- et a entendu un message invitant les intéressés à compo-
eer were found guilty of contempt of court for violating ser un nouveau numéro de téléphone, aux États-Unis,
the injunction. The Federal Court of Appeal, in two sep- donnant accès à des messages dont la teneur était inter-
arate judgments, affirmed the finding of contempt but dite par l’ordonnance. Liberty Net et Tony McAleer ont
set aside the interlocutory injunction on the ground that été reconnus coupables d’outrage au tribunal pour avoir
the Trial Division had no jurisdiction to issue it. contrevenu à l’injonction. La Cour d’appel fédérale,


dans deux arrêts distincts, a confirmé la condamnation
pour outrage au tribunal, mais a annulé l’injonction
interlocutoire au motif que la Section de première ins-
tance n’avait pas compétence pour l’accorder.


Held (McLachlin and Major JJ. dissenting on the Arrêt (les juges McLachlin et Major sont dissidents à
jurisdiction appeal): The appeal from the judgment of l’égard du pourvoi relatif à la compétence): Le pourvoi
the Federal Court of Appeal on jurisdiction should be contre l’arrêt de la Cour d’appel fédérale concernant la
allowed. The appeal from the judgment of the Federal compétence est accueilli. Le pourvoi contre l’arrêt de la
Court of Appeal with respect to the finding of contempt Cour d’appel fédérale concernant la déclaration de cul-
should be dismissed. pabilité pour outrage au tribunal est rejeté.


1. Injunction appeal: Federal Court jurisdiction 1. Le pourvoi relatif à l’injonction: compétence de la
Cour fédérale


Per L’Heureux-Dubé, Gonthier and Bastarache JJ.: Les juges L’Heureux-Dubé, Gonthier et Bastarache:
The Federal Court has jurisdiction to issue an injunction La Cour fédérale a compétence pour accorder une
in support of the prohibitions contained in the Canadian injonction visant à faire respecter les interdictions énon-
Human Rights Act. Under s. 44 of the Federal Court cées par la Loi canadienne sur les droits de la personne.
Act, the court may grant an injunction “[i]n addition to En vertu de l’art. 44 de la Loi sur la Cour fédérale, la
any other relief” even in the event that the substance of cour peut accorder une injonction «[i]ndépendamment
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the dispute falls to be determined by another decision- de toute autre forme de réparation», même s’il incombe
maker. The introductory words of s. 44 do not constitute à une autre juridiction de statuer sur le fond du litige.
a clause of limitation. The general statement in s. 3 of Les premiers mots de l’art. 44 n’ont pas pour effet de
the Federal Court Act as to the status of the Federal limiter la portée de cet article. Il ressort de l’énoncé
Court as “a superior court of record having civil and général de l’art. 3 de la Loi sur la Cour fédérale sur le
criminal jurisdiction”, combined with the many powers statut de la Cour fédérale, qui décrit celle-ci comme
of supervision, control, and enforcement of this and «une cour supérieure d’archives ayant compétence en
numerous other tribunals, indicates that s. 44 is a power- matière civile et pénale», conjugué aux nombreux pou-
conferring section. voirs de surveillance, de contrôle et d’exécution dont


elle est investie à l’égard du Tribunal et de maints autres
tribunaux, que l’art. 44 est un article attributif de com-
pétence.


The doctrine of inherent jurisdiction operates to La théorie de la compétence inhérente a pour effet de
ensure that there will always be a court which has the garantir qu’il y aura toujours un tribunal habilité à sta-
power to vindicate a legal right independent of any stat- tuer sur un droit, indépendamment de toute attribution
utory grant. The court which benefits from the inherent législative de compétence. Le tribunal qui jouit de cette
jurisdiction is the court of general jurisdiction, namely, compétence inhérente est la juridiction de droit com-
the provincial superior court. However, nothing in the mun, c’est-à-dire la cour supérieure de la province. Tou-
essentially remedial concept of inherent jurisdiction jus- tefois, rien dans la notion — par ailleurs essentiellement
tifies a narrow interpretation of federal statutes granting réparatrice — de compétence inhérente ne peut être
jurisdiction to the Federal Court. The legitimate proposi- invoqué pour justifier une interprétation étroite des lois
tion that the institutional and constitutional position of fédérales qui confèrent compétence à la Cour fédérale.
provincial superior courts warrants the grant to them of La proposition légitime — selon laquelle la situation
a residual jurisdiction over all federal matters where institutionnelle et constitutionnelle des cours supérieures
there is “gap” in statutory grants of jurisdiction is provinciales justifie de leur reconnaı̂tre une compétence
entirely different from the proposition that federal stat- résiduelle sur toute matière fédérale en cas de «lacune»
utes should be read to find “gaps” unless the words of dans l’attribution législative des compétences — est
the statute explicitly close them. As is clear from the entièrement différente de l’argument selon lequel il faut
face of the Federal Court Act, and confirmed by the conclure à l’existence d’une «lacune» dans une loi fédé-
additional role conferred on it in other federal Acts, Par- rale à moins que le texte de cette loi ne comble explici-
liament intended to grant a general administrative juris- tement la lacune en question. Comme l’indique claire-
diction over federal tribunals to the Federal Court. ment le texte de la Loi sur la Cour fédérale et le
Within the sphere of control and exercise of powers over confirme le rôle additionnel qui est confié à cette cour
administrative decision-makers, the powers conferred par d’autres lois fédérales, le Parlement a voulu conférer
on the Federal Court by statute should be interpreted in à la Cour fédérale une compétence administrative géné-
a fair and liberal fashion. Where an issue is clearly rale sur les tribunaux administratifs fédéraux. Pour ce
related to the control and exercise of powers of an qui concerne son rôle de surveillance des décideurs
administrative agency, which includes the interim mea- administratifs, les pouvoirs confiés par une loi à la Cour
sures to regulate disputes whose final disposition is left fédérale à cet égard doivent recevoir une interprétation
to an administrative decision-maker, the Federal Court juste et libérale. Lorsqu’une question relève clairement
can be considered to have a plenary jurisdiction. de son rôle de surveillance d’un organisme administra-


tif, ce qui inclut la prise de mesures provisoires visant à
régir des différends dont l’issue finale est laissée au
décideur administratif concerné, la Cour fédérale peut
être considérée comme ayant plénitude de compétence.


In this case, it is within the obvious intendment of the Dans le présent cas, il ressort clairement de l’objet de
Federal Court Act and the Canadian Human Rights Act la Loi sur la Cour fédérale et de la Loi canadienne sur
that s. 44 grant jurisdiction to issue an injunction in sup- les droits de la personne que l’art. 44 confère à la Cour
port of the latter Act. The Federal Court has the power fédérale la compétence d’accorder une injonction dans
to grant “other relief” in matters before the human rights le cadre de l’application de la Loi canadienne sur les
tribunal, and that fact is not altered merely because Par- droits de la personne. La Cour fédérale a le pouvoir
liament has conferred determination of the merits to an d’accorder toute «autre forme de réparation» dans les
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expert administrative decision-maker. The decisions and affaires soumises au Tribunal des droits de la personne,
operation of the tribunal are subject to the close scrutiny et ce pouvoir n’est pas altéré du seul fait que le Parle-
and control of the Federal Court, including the transfor- ment a confié à un décideur administratif spécialisé le
mation of the order of the tribunal into an order of the rôle de statuer sur le fond de ces affaires. Les décisions
Federal Court. These powers amount to “other relief” et le fonctionnement du Tribunal sont assujettis de façon
for the purposes of s. 44. This statutory jurisdiction is étroite aux pouvoirs de surveillance et de contrôle de la
concurrent with the inherent jurisdiction of a provincial Cour fédérale, y compris son pouvoir de transformer les
superior court. The requirement that there be valid fed- ordonnances du tribunal en ordonnances de la cour. Ces
eral law which nourishes the statutory grant of jurisdic- pouvoirs équivalent à une «autre forme de réparation»
tion is also met, by s. 13(1) of the Canadian Human pour l’application de l’art. 44. Cette compétence d’ori-
Rights Act. gine législative est une compétence concurrente par rap-


port à la compétence inhérente des cours supérieures des
provinces. Le paragraphe  13(1) de la Loi canadienne
sur les droits de la personne permet de satisfaire la con-
dition relative à l’existence d’une règle de droit fédérale
constituant le fondement de l’attribution législative de
compétence.


There is no implied statutory grant of jurisdiction in Il n’y a pas d’attribution implicite de compétence
the Canadian Human Rights Act. An injunctive power dans la Loi canadienne sur les droits de la personne.
has only been implied where that power is actually nec- L’existence du pouvoir d’accorder une injonction n’a
essary for the administration of the terms of the legisla- été inférée que dans les cas où ce pouvoir était vraiment
tion; coherence, logicality, or desirability are not suffi- nécessaire à l’application du texte de loi concerné; la
cient. It is not a necessary incident to any of the cohérence, ainsi que le caractère logique et souhaitable
tribunal’s functions or powers that there be an injunctive ne suffisent pas. Le pouvoir d’accorder des injonctions
power to restrain violations of s. 13(1). pour interdire les violations du par. 13(1) n’est pas un


accessoire nécessaire à l’exercice de quelque fonction
ou pouvoir du tribunal.


In determining whether the exercise of jurisdiction Pour décider si la compétence a été exercée de façon
was appropriate, the Cyanamid test should not be appropriée, le critère établi dans l’arrêt Cyanamid ne
applied in cases of pure speech. Since there has been a doit pas être appliqué dans les affaires de liberté d’ex-
final determination by the human rights tribunal on the pression seulement. Le pourvoi relatif à l’injonction est
substantive issue of the violation of s. 13(1), and an devenu théorique puisque le Tribunal des droits de la
order made by the tribunal which supplants the interloc- personne a rendu une décision définitive sur la question
utory injunction order, the injunction appeal is now de fond de la violation du par. 13(1) et rendu une ordon-
moot. It is accordingly not necessary to apply the appro- nance écartant l’injonction interlocutoire. Il n’est donc
priate principles here. pas nécessaire d’appliquer les principes appropriés en


l’espèce.


Per McLachlin and Major JJ. (dissenting): Neither Les juges McLachlin et Major (dissidents): Ni la Loi
the Canadian Human Rights Act nor the Federal Court canadienne sur les droits de la personne ni la Loi sur la
Act gives the Federal Court jurisdiction to issue an Cour fédérale ne confèrent à la Cour fédérale le pouvoir
injunction in aid of the Canadian Human Rights Com- de prononcer une injonction en faveur de la Commis-
mission pending the determination of a complaint by a sion des droits de la personne pendant qu’un tribunal
human rights tribunal. The scheme of the Canadian des droits de la personne statue sur une plainte. L’éco-
Human Rights Act does not contemplate the Federal nomie de la Loi canadienne sur les droits de la personne
Court granting injunctive relief in support of alleged ne prévoit pas que la Cour fédérale a le pouvoir d’accor-
breaches of the Act. The jurisdiction sections of the der une injonction dans le cadre d’une plainte pour vio-
Federal Court Act exhaustively enumerate all cases over lation de la Loi. Les articles attributifs de compétence de
which the Federal Court, Trial Division has jurisdiction. la Loi sur la Cour fédérale énumèrent de façon exhaus-
None of these provisions grants the Federal Court juris- tive tous les cas relevant de la compétence de la Section
diction to issue the injunction sought. Section 25 grants de première instance de la Cour fédérale. Aucune de ces
limited original jurisdiction where there is no other dispositions ne confère à la Cour fédérale le pouvoir de
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court that can hear the matter, but the provincial supe- prononcer l’injonction. L’article 25 n’a pour effet que
rior court has jurisdiction to issue the injunction in ques- de conférer une compétence limitée, en première ins-
tion. While concurrent jurisdiction between the Federal tance, sur les affaires dont aucun autre tribunal ne peut
Court and provincial superior courts exists in limited être saisi, mais la cour supérieure de la province a com-
circumstances, interpretations that result in concurrent pétence pour prononcer l’injonction en cause. Bien que
jurisdiction are undesirable as they not only detract from la Cour fédérale et les cours supérieures des provinces
our unitary court system, but inevitably result in forum exercent une compétence concurrente dans certaines cir-
shopping. With regard to s. 44 of the Federal Court Act, constances limitées, les interprétations reconnaissant
the words “[i]n addition to any other relief that the Court l’existence d’une compétence concurrente ne sont pas
may grant or award” indicate that it is an ancillary pro- souhaitables, car non seulement dérogent-elles à notre
vision, and does not itself grant jurisdiction to the Fed- système judiciaire unitaire, mais elles donnent en plus
eral Court. The Federal Court does not have jurisdiction inévitablement lieu à la recherche d’un tribunal favora-
to hear or determine a complaint based on the Canadian ble. En ce qui concerne l’art. 44 de la Loi sur la Cour
Human Rights Act, since that task is exclusively fédérale, les mots «[i]ndépendamment de toute autre
assigned to the Canadian Human Rights Commission. forme de réparation qu’elle peut accorder» indiquent


qu’il s’agit d’une disposition accessoire qui n’est pas
elle-même attributive de compétence à la Cour fédérale.
Cette dernière n’a pas compétence pour connaı̂tre des
plaintes fondées sur la Loi canadienne sur les droits de
la personne, car cette tâche est confiée en exclusivité à
la Commission canadienne des droits de la personne.


2. Contempt appeal 2. Le pourvoi relatif à l’outrage au tribunal


Per L’Heureux-Dubé, Gonthier and Bastarache JJ.: Les juges L’Heureux-Dubé, Gonthier et Bastarache:
Liberty Net and Tony McAleer knowingly violated the Liberty Net et Tony McAleer ont sciemment contrevenu
injunction order and were properly found to be in con- à l’injonction prononcée et ont, à juste titre, été con-
tempt of court. There was an advertisement for a mes- damnés pour outrage au tribunal. On a annoncé un mes-
sage which violated the terms of the order, and that sage contrevenant aux conditions de l’ordonnance,
advertisement was made in Canada, on the very phone annonce qui a été faite au Canada au moyen de la ligne
line where the offending messages had formerly been téléphonique même par laquelle les messages offensants
available. The advertisement was made with knowledge étaient communiqués. Cette annonce a été faite en toute
of the content of those messages and with knowledge connaissance de la teneur de ces messages et du fait que
that that content violated the terms of the order. Since ceux-ci violaient les conditions de l’ordonnance.
the Federal Court had jurisdiction to render the order, Comme la Cour fédérale avait compétence pour rendre
the most that can be argued is that the jurisdiction was l’ordonnance, on pouvait tout au plus prétendre que
exercised wrongly. Such an order is neither void nor cette compétence avait été mal exercée. Une telle ordon-
nugatory, and violation of its terms constitutes contempt nance n’est ni nulle ni futile, et toute violation de ses
of court. conditions constitue un outrage au tribunal.


Per McLachlin and Major JJ.: Despite the fact that Les juges McLachlin et Major: Même si l’injonction a
the injunction was issued without jurisdiction, Liberty été accordée par une cour incompétente, Liberty Net et
Net and Tony McAleer were properly found to be in Tony McAleer ont à juste titre été condamnés pour
contempt of court. outrage au tribunal.
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Canada, [1989] 1 S.C.R. 322; Valin v. Langlois (1879), Société Radio-Canada, [1991] 2 C.F. 455; Roberts c.
3 S.C.R. 1; Board v. Board, [1919] A.C. 956; Attorney Canada, [1989] 1 R.C.S. 322; Valin c. Langlois (1879),
General of Canada v. Law Society of British Columbia, 3 R.C.S. 1; Board c. Board, [1919] A.C. 956; Procureur
[1982] 2 S.C.R. 307. général du Canada c. Law Society of British Columbia,


[1982] 2 R.C.S. 307.
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Statutes and Regulations Cited Lois et règlements cités


Act to amend “The Supreme and Exchequer Courts Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours Suprême et de
Act”, and to make better provision for the Trial of l’Échiquier, et d’établir de meilleures dispositions
Claims against the Crown, S.C. 1887, c. 16. pour l’instruction des réclamations contre la Cou-


Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 2(b). ronne, S.C. 1887, ch. 16.
Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6, ss. 2, Acte de la Cour Suprême et de l’Échiquier, S.C. 1875,


3, 13(1), 57, 58. ch. 11, art. 58.
Colonial Courts of Admiralty Act, 1890 (U.K.), 53 & 54 Acte modificatif de la cour de l’Échiquier, 1891, S.C.


Vict., c. 27. 1891, ch. 26, art. 4.
Constitution Act, 1867, ss. 92(14), 96, 101, 129. Charte canadienne des droits et libertés, art. 2b).
Exchequer Court Amendment Act, 1891, S.C. 1891, Colonial Courts of Admiralty Act, 1890 (R.-U.), 53 &


c. 26, s. 4. 54 Vict., ch. 27.
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, ss. 3, 17(6) Law and Equity Act, R.S.B.C. 1979, ch. 224, art. 36.


[rep. & sub. 1990, c. 8, s. 3], 18(1)(a) [rep. & sub. Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C.
idem, s. 4], 18.1 [ad. idem., s. 5], 23(c), 25, 26, 44. (1985), ch. H-6, art. 2, 3, 13(1), 57, 58.


Federal Court Rules, C.R.C., c. 663, r. 469(3). Loi constitutionnelle de 1867, art. 92(14), 96, 101, 129.
Law and Equity Act, R.S.B.C. 1979, c. 224, s. 36. Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 3
Supreme and Exchequer Courts Act, S.C. 1875, c. 11, [mod. 1993, ch. 34, art. 68], 17(6) [abr. & rempl.


s. 58. 1990, ch. 8, art. 3], 18(1)a) [abr. & rempl. idem,
art. 4], 18.1 [aj. idem., art. 5], 23c), 25, 26, 44.


Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, r. 469(3).
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APPEAL from a judgment of the Federal Court POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel
of Appeal, [1996] 1 F.C. 804, 192 N.R. 298, 132 fédérale, [1996] 1 C.F. 804, 192 N.R. 298, 132
D.L.R. (4th) 95, 38 Admin. L.R. (2d) 27, [1996] D.L.R. (4th) 95, 38 Admin. L.R. (2d) 27, [1996]
F.C.J. No. 104 (QL), reversing a decision of A.C.F. no 104 (QL), qui a infirmé une décision du
Muldoon J., [1992] 3 F.C. 155, 48 F.T.R. 285, 90 juge Muldoon, [1992] 3 C.F. 155, 48 F.T.R. 285,
D.L.R. (4th) 190, 14 Admin. L.R. (2d) 294, 9 90 D.L.R. (4th) 190, 14 Admin. L.R. (2d) 294, 9
C.R.R. (2d) 330, [1992] F.C.J. No. 207 (QL), C.R.R. (2d) 330, [1992] A.C.F. no 207 (QL),
granting an interlocutory injunction. Appeal accordant une injonction interlocutoire. Pourvoi
allowed, McLachlin and Major JJ. dissenting. accueilli, les juges McLachlin et Major sont dissi-


dents.
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APPEAL from a judgment of the Federal Court POURVOI contre un arrêt de la Cour d’appel
of Appeal, [1996] 1 F.C. 787, 192 N.R. 313, fédérale, [1996] 1 C.F. 787, 192 N.R. 313, [1996]
[1996] F.C.J. No. 100 (QL), affirming a finding of A.C.F. no 100 (QL), qui a confirmé la déclaration
contempt by Teitelbaum J., [1992] 3 F.C. 504, 56 de culpabilité pour outrage au tribunal prononcée
F.T.R. 42. Appeal dismissed. par le juge Teitelbaum, [1992] 3 C.F. 504, 56


F.T.R. 42. Pourvoi rejeté.


William F. Pentney and Eddie Taylor, for the William F. Pentney et Eddie Taylor, pour l’appe-
appellant/respondent the Canadian Human Rights lante/intimée la Commission canadienne des droits
Commission. de la personne.


Douglas H. Christie, for the respondents/appel- Douglas H. Christie, pour les intimés/appelants
lants Canadian Liberty Net and Tony McAleer. Canadian Liberty Net et Tony McAleer.


David Sgayias, Q.C., and Brian Saunders, for David Sgayias, c.r., et Brian Saunders, pour
the intervener the Attorney General of Canada. l’intervenant le procureur général du Canada.


David Matas, for the intervener the League for David Matas, pour l’intervenante la Ligue des
Human Rights of B’Nai Brith Canada. droits de la personne B’Nai Brith Canada.


The judgment of L’Heureux-Dubé, Gonthier and Version française du jugement des juges
Bastarache JJ. was delivered by L’Heureux-Dubé, Gonthier et Bastarache rendu


par 


BASTARACHE J. — This case raises the issue of 1LE JUGE BASTARACHE — Le présent pourvoi
the existence and proper exercise of an injunctive soulève la question de l’existence et de l’exercice
power in the Federal Court of Canada in support of approprié du pouvoir de la Cour fédérale d’accor-
federal legislation, the Canadian Human Rights der des injonctions dans le cadre de l’application
Act, R.S.C., 1985, c. H-6 (the “Human Rights d’une loi fédérale, en l’occurrence la Loi cana-
Act”). As the injunction sought in this case would dienne sur les droits de la personne, L.R.C.
prohibit speech, it also implicates important issues (1985), ch. H-6 (la «Loi sur les droits de la per-
regarding the guarantee of freedom of expression sonne»). Comme l’injonction demandée dans la
in s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights and présente affaire interdirait un certain discours, elle
Freedoms. Finally, there is the question of whether soulève aussi d’importantes questions relatives à la
a person who violates an injunction can invoke liberté d’expression garantie par l’al. 2b) de la
lack of jurisdiction in the granting court, or wrong- Charte canadienne des droits et libertés. Finale-
ful exercise of that jurisdiction, as a defence to ment, se pose la question de savoir si la personne
proceedings in contempt. qui désobéit à une injonction peut, en tant que


moyen de défense à une poursuite pour outrage au
tribunal, invoquer que la cour ayant prononcé l’in-
jonction n’avait pas compétence pour le faire ou
qu’elle a mal exercé sa compétence à cet égard.


Facts Les faits


In December 1991, the Canadian Human Rights 2Au mois de décembre 1991, la Commission
Commission (the “Commission”) received five canadienne des droits de la personne (la «Commis-
complaints regarding telephone messages made sion») a reçu cinq plaintes concernant des mes-
available by an organization advertising itself as sages téléphoniques transmis par une organisation
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“Canadian Liberty Net”. Callers to the Liberty Net s’annonçant sous le nom de «Canadian Liberty
phone number were offered a menu of telephone Net». Les personnes qui composaient le numéro de
messages to choose from, by subject area. These Liberty Net se faisaient offrir un menu de mes-
messages included denials of the existence or sages, présentés par sujet. Certains de ces mes-
extent of the Holocaust; assertions that non-white sages niaient l’existence ou l’ampleur de
“aliens” are importing crime and problems into l’Holocauste, affirmaient que les «étrangers» non
Canada, and the implicit suggestion that violence blancs apportent avec eux au Canada la criminalité
could be helpful to “set matters straight”; criticism et d’autres problèmes, et suggéraient implicitement
of an alleged “Kosher tax” on some foods to que le recours à la violence pourrait être utile pour
ensure that some percentage can be certified as [TRADUCTION] «rectifier la situation». Ils criti-
Kosher; complaints about the alleged domination quaient une prétendue [TRADUCTION] «taxe kasher»
of the entertainment industry by Jews; and a num- qui serait appliquée pour garantir qu’un pourcen-
ber of messages decrying the alleged persecution tage de certains aliments soit kasher, protestaient
of well-known leaders of the white supremacist contre la prétendue domination de l’industrie du
movement. After having investigated the content divertissement par les Juifs et s’indignaient de la
of the messages, the Commission requested on prétendue persécution de dirigeants bien connus du
January 20, 1992 that a Human Rights Tribunal mouvement d’affirmation de la suprématie blan-
(the “Tribunal”) be empanelled to decide whether che. Après avoir fait enquête sur la teneur des mes-
these messages were in violation of s. 13(1) of the sages, la Commission a demandé, le 20 janvier
Human Rights Act, which makes it a “discrimina- 1992, qu’un tribunal des droits de la personne soit
tory practice . . . to communicate telephoni- constitué (le «Tribunal») pour décider si les mes-
cally . . . any matter that is likely to expose a per- sages contrevenaient au par. 13(1) de la Loi sur les
son or persons to hatred or contempt . . . on the droits de la personne, aux termes duquel «[c]onsti-
basis of a prohibited ground of discrimination”. tue un acte discriminatoire le fait [. . .] d’utiliser ou
Section 3 of the Act includes race, national or eth- de faire utiliser un téléphone [. . .] pour aborder ou
nic origin, colour, and religion as prohibited faire aborder des questions susceptibles d’exposer
grounds of discrimination. à la haine ou au mépris des personnes [. . .] sur la


base des critères énoncés à l’article 3». Sont com-
pris parmi les motifs de distinction illicite prévus à
l’art. 3 la race, l’origine nationale ou ethnique, la
couleur et la religion.


On January 27, 1992, one week after the request3 Le 27 janvier 1992, une semaine après le dépôt
to the Tribunal, the Commission filed an originat- de la demande auprès du Tribunal, la Commission
ing notice of motion before the Federal Court of a présenté à la Section de première instance de la
Canada, Trial Division, seeking an injunction, Cour fédérale du Canada un avis de requête intro-
enjoining Liberty Net, including Tony McAleer ductive d’instance dans lequel elle sollicitait une
and any other associates in the Liberty Net organi- injonction interdisant à Liberty Net ainsi qu’à
zation, from making available any phone messages Tony McAleer et à toute autre personne associée à
“that are likely to expose persons to hatred or con- l’organisation visée de permettre la communica-
tempt by reason of the fact that those persons are tion de messages téléphoniques «susceptibles d’ex-
identifiable on the basis of race, national or ethnic poser à la haine ou au mépris des personnes appar-
origin, colour or religion”, until a final order of the tenant à un groupe identifiable du fait de la race,
Tribunal is rendered. On February 5 and 6, the de l’origine nationale ou ethnique, de la couleur ou
motion was argued, and on March 3, 1992, de la religion» jusqu’à ce que le Tribunal rende son
Muldoon J. granted the injunction sought: [1992] 3 ordonnance définitive. La requête a été débattue
F.C. 155. Upon further submissions of the parties, les 5 et 6 février et, le 3 mars 1992, le juge
Muldoon J. varied the content of his order slightly, Muldoon a accordé l’injonction demandée: [1992]
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although those changes are not germane to any 3 C.F. 155. Après avoir entendu des observations
controversy in this appeal. supplémentaires des parties, le juge a modifié


quelque peu la teneur de son ordonnance, mais ces
changements ne concernent aucune des questions
en litige dans le présent pourvoi.


A Tribunal was empanelled in response to the 4Un tribunal des droits de la personne a été cons-
Commission’s request and held hearings for a total titué à la suite de la demande de la Commission et
of five days in May and August 1992. The panel a siégé pendant cinq jours en tout, en mai et en
reserved its decision for more than a year, finally août 1992. Le Tribunal a pris l’affaire en délibéré
rendering a decision on September 9, 1993. Thus, pendant plus d’un an et a finalement rendu sa déci-
the injunction order of Muldoon J. was in effect sion le 9 septembre 1993. L’injonction du juge
for almost 18 months, from March 3, 1992 until Muldoon a donc été en vigueur pendant presque 18
September 9, 1993. mois, soit du 3 mars 1992 au 9 septembre 1993.


On June 5, 1992, a Commission investigator tel- 5Le 5 juin 1992, un enquêteur de la Commission
ephoned the Liberty Net phone number and heard a composé le numéro de Liberty Net et a entendu
a message referring callers to a new number of the un message enregistré indiquant que Canadian
Canadian Liberty Net “in exile” where they could Liberty Net pouvait être rejoint [TRADUCTION] «en
“say exactly what we want without officious criti- exil» à un nouveau numéro de téléphone, à un
cism and sanction”. This new number was rented endroit où l’organisation pouvait «dire exactement
from a telephone company in the State of ce qu’elle voulait sans critiques ni sanctions
Washington, in the United States. Callers to that importunes». Ce nouveau numéro était fourni par
number then had access to a similar menu of une entreprise téléphonique de l’État de
messages as had been available prior to the issu- Washington aux États-Unis. Les personnes compo-
ance of Muldoon J.’s order of March 3. Indeed, sant ce numéro avaient accès à un menu de mes-
Liberty Net admitted before the Court of Appeal sages analogues à ceux disponibles avant l’injonc-
that some of those messages were specifically cov- tion accordée par le juge Muldoon le 3 mars. De
ered by the injunction, but they contended that the fait, Liberty Net a admis, devant la Cour d’appel,
messages were not in breach of the order because que certains de ces messages étaient expressément
they emanated from a source outside Canada, and visés par l’ordonnance, mais a prétendu qu’ils
thus outside the jurisdiction of the Federal Court. n’enfreignaient pas l’injonction parce qu’ils étaient


diffusés de l’extérieur du Canada, donc hors du
ressort de la Cour fédérale.


Issues Les questions litigieuses


Two separate cases heard by the Federal Court 6Deux affaires distinctes entendues par la Cour
have been combined in the appeal now before this fédérale ont été réunies dans le cadre du pourvoi
Court. One is an appeal from the original order of devant notre Cour. Dans un cas, il s’agit de l’appel
Muldoon J. as to the issuance of the order (I will de l’ordonnance initiale du juge Muldoon accor-
refer to this as the “injunction appeal”); the other is dant l’injonction (que je vais appeler le «pourvoi
an appeal from a finding of contempt of court by relatif à l’injonction»), dans l’autre, il s’agit de
Teitelbaum J. ([1992] 3 F.C. 504) arising from the l’appel de la condamnation pour outrage au tribu-
message on the Canadian Liberty Net phone line nal prononcée par le juge Teitelbaum ([1992] 3
referring callers to the new number in the United C.F. 504), découlant du message diffusé au moyen
States which contained messages whose content de la ligne téléphonique du Canadian Liberty Net
was proscribed by the order (the “contempt qui invitait les intéressés à composer le nouveau
appeal”). The injunction appeal divides into two numéro de téléphone aux États-Unis qui donnait
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questions: first, did the Federal Court have juris- accès à des messages dont la teneur était interdite
diction to issue the injunction? Second, if it did par l’ordonnance (le «pourvoi relatif à l’outrage au
have jurisdiction to issue the injunction, was the tribunal»). Le pourvoi relatif à l’injonction soulève
issuance of an injunctive order appropriate in this deux questions. Premièrement, la Cour fédérale
case? The contempt appeal has been inextricably avait-elle compétence pour accorder l’injonction?
tied to the substance of the injunction appeal by Deuxièmement, si elle avait compétence pour
the defendants in this case. The third question accorder l’injonction demandée, était-il approprié
before this Court, which arises from the contempt d’accorder une injonction en l’espèce? Le pourvoi
appeal, is: if the injunction was wrongly issued on relatif à l’outrage au tribunal a été inextricable-
either basis above, can the defendants be held in ment lié à l’essence du pourvoi relatif à l’injonc-
contempt of court for breach of the order? tion par les défendeurs dans la présente affaire. La


troisième question que notre Cour doit trancher,
qui découle du pourvoi relatif à l’outrage au tribu-
nal, est la suivante: si l’injonction a été accordée à
tort pour l’une ou l’autre des raisons susmention-
nées, les défendeurs peuvent-ils être condamnés
d’outrage au tribunal pour avoir enfreint l’ordon-
nance?


Strictly speaking, since there has been a final7 À strictement parler, le pourvoi relatif à l’in-
determination by the Human Rights Tribunal on jonction est devenu théorique puisque le Tribunal a
the substantive issue of the violation of s. 13(1), rendu une décision définitive sur la question de
and an order made by the Tribunal which supplants fond de la violation du par. 13(1) et qu’il a rendu
the order of Muldoon J., the injunction appeal is une ordonnance écartant celle du juge Muldoon.
now moot. However, given the manner in which Toutefois, vu la façon dont les questions ont été
the questions have been presented to this Court, it soumises à notre Cour, il est impossible d’aborder
is impossible to address the contempt issue without la question de l’outrage au tribunal sans examiner,
addressing to some degree the injunction issue. dans une certaine mesure, celle de l’injonction.
Since it would be inconvenient and difficult at the Comme il serait difficile et peu pratique de distin-
outset to distinguish those principles pertaining to guer dès le départ les principes relatifs à l’injonc-
the injunction which are necessary to the contempt tion qui sont nécessaires à la solution du pourvoi
appeal from those which are not, I propose to artic- relatif à l’outrage au tribunal de ceux qui ne le sont
ulate those principles as fully as possible given the pas, je me propose d’exposer ces principes de la
facts of the case before us, and then turn to the façon la plus complète possible compte tenu des
contempt appeal. In my view, this is particularly faits de la présente espèce, et d’examiner ensuite le
important since there appears to have been consid- pourvoi relatif à l’outrage au tribunal. À mon avis,
erable confusion in the courts below in distin- cette démarche est particulièrement importante, car
guishing the tests for determining the existence of les tribunaux de juridiction inférieure semblent
jurisdiction, from the appropriateness of exercising avoir eu beaucoup de mal à distinguer les critères
jurisdiction in a particular case. Having once set permettant de statuer sur l’existence de la compé-
out and distinguished those principles, however, it tence de ceux qui permettent d’apprécier l’oppor-
is my view that there clearly is no need to apply tunité de l’exercice de cette compétence dans une
the principles as to the appropriateness of the affaire donnée. Cependant, une fois que ces prin-
injunction in this case, as the contempt appeal in cipes auront été énoncés et distingués, je suis
no way turns on that point. That point is undoubt- d’avis qu’il ne sera pas nécessaire d’appliquer les


principes ayant trait à l’opportunité de l’injonction
accordée en l’espèce, car le pourvoi relatif à l’ou-
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edly moot and I propose to leave the application of trage au tribunal ne porte aucunement sur cette
those principles to specific facts for another day. question, qui a indiscutablement un caractère théo-


rique. Je propose donc de remettre à une affaire
ultérieure l’examen de la question de l’application
de ces principes à des faits particuliers.


First Question: Does the Federal Court Have Juris- Première question: La Cour fédérale a-t-elle com-
diction? pétence?


Does the Federal Court have jurisdiction to issue 8La Cour fédérale a-t-elle compétence pour
an injunction in support of the prohibitions con- accorder une injonction visant à faire respecter les
tained in the Human Rights Act? The classic state- interdictions énoncées par la Loi sur les droits de
ment as to the jurisdiction of the Federal Court in la personne? C’est dans les motifs du juge
modern jurisprudence was given by McIntyre J. in McIntyre dans l’arrêt ITO—International Terminal
ITO—International Terminal Operators Ltd. v. Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc., [1986] 1
Miida Electronics Inc., [1986] 1 S.C.R. 752, at R.C.S. 752, qu’on trouve dans la jurisprudence
p. 766, who posits three requirements: contemporaine l’énoncé classique concernant la


compétence de la Cour fédérale. Le juge a énu-
méré trois exigences, à la p. 766:


1. There must be a statutory grant of jurisdiction by the 1. Il doit y avoir attribution de compétence par une loi
federal Parliament. du Parlement fédéral.


2. There must be an existing body of federal law which 2. Il doit exister un ensemble de règles de droit fédérales
is essential to the disposition of the case and which qui soit essentiel à la solution du litige et constitue le
nourishes the statutory grant of jurisdiction. fondement de l’attribution légale de compétence.


3. The law on which the case is based must be “a law of 3. La loi invoquée dans l’affaire doit être «une loi du
Canada” as the phrase is used in s. 101 of the Constitu- Canada» au sens où cette expression est employée à
tion Act, 1867. l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.


In my view, it is the first of these three conditions À mon avis, c’est la première de ces trois condi-
which presents the greatest obstacle for the Com- tions qui présente l’obstacle le plus sérieux pour la
mission. It attempted to found a statutory grant of Commission. Elle a tenté de fonder l’attribution
jurisdiction on three grounds arising from the législative de compétence sur trois motifs décou-
interlocking structure of the Federal Court Act, lant de l’interrelation entre la Loi sur la Cour fédé-
R.S.C., 1985, c. F-7, and the Human Rights Act. rale, L.R.C. (1985), ch. F-7, et la Loi sur les droits


de la personne.


(i) Section 25 of the Federal Court Act (i) L’article 25 de la Loi sur la Cour fédérale


25. The Trial Division has original jurisdiction, 925. La Section de première instance a compétence, en
between subject and subject as well as otherwise, in any première instance, dans tous les cas — opposant notam-
case in which a claim for relief is made or a remedy is ment des administrés — de demande de réparation ou de
sought under or by virtue of the laws of Canada if no recours exercé en vertu du droit canadien ne ressortis-
other court constituted, established or continued under sant pas à un tribunal constitué ou maintenu sous le
any of the Constitution Acts, 1867 to 1982 has jurisdic- régime d’une des Lois constitutionnelles de 1867 à
tion in respect of that claim or remedy. 1982.


Muldoon J. found that no other court had jurisdic- Le juge Muldoon a conclu qu’aucun autre tribunal
tion over an interlocutory order giving effect to the n’avait compétence pour rendre une ordonnance
Human Rights Act (at p. 168) and that this section interlocutoire visant à donner effet à la Loi sur les
therefore was a grant of jurisdiction to the Federal droits de la personne (à la p. 168) et que l’article
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Court. The Tribunal was not competent to issue an en question attribuait donc compétence à la Cour
interlocutory, only a final, order. By contrast, fédérale. Le Tribunal n’était pas compétent pour
Strayer J.A. for the majority of the Court of rendre des ordonnances interlocutoires, mais seule-
Appeal ([1996] 1 F.C. 804) engaged in an exten- ment des ordonnances finales. Par contraste, le
sive analysis of the provisions of the Human juge Strayer, dans les motifs qu’il a exposés au
Rights Act and found that Parliament had implic- nom des juges majoritaires de la Cour d’appel
itly intended the scheme of remedies conferred on ([1996] 1 C.F. 804), a analysé en profondeur les
the Tribunal to be exhaustive. Thus, another court dispositions de la Loi sur les droits de la personne,
(the Tribunal) had, in fact, been vested with juris- et a conclu que le Parlement avait implicitement
diction which ousted that of the Federal Court pur- voulu que le Tribunal dispose d’un ensemble
suant to s. 25. He also asserted, obiter, that a pro- exhaustif de mesures réparatrices. Par conséquent,
vincial superior court did not have jurisdiction to un autre tribunal (le Tribunal) avait, de fait, été
issue an injunction. investi d’une compétence qui supplantait celle dont


dispose la Cour fédérale en vertu de l’art. 25. Le
juge Strayer a également affirmé, dans une
remarque incidente, qu’une cour supérieure pro-
vinciale n’avait pas compétence pour accorder
l’injonction.


Before this Court, the appellant abandoned its10 Devant notre Cour, l’appelante a abandonné son
argument under s. 25. It did so on the basis of this argument fondé sur l’art. 25. Elle a agi ainsi en rai-
Court’s decision in Brotherhood of Maintenance of son de l’arrêt récent de notre Cour Fraternité des
Way Employees, Canadian Pacific System Federa- préposés à l’entretien des voies — Fédération du
tion v. Canadian Pacific Ltd., [1996] 2 S.C.R. 495, réseau Canadien Pacifique c. Canadien Pacifique
in which this Court held that a provincial superior Ltée, [1996] 2 R.C.S. 495, dans lequel la Cour a
court constituted under s. 96 of the Constitution statué qu’une cour supérieure provinciale créée en
Act, 1867, does have authority to issue an injunc- vertu de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle de
tion in aid of the Canadian Labour Code, R.S.C., 1867 a effectivement compétence pour accorder
1985, c. L-2, notwithstanding the comprehensive- une injonction pour donner effet au Code canadien
ness of the provisions of that Act. McLachlin J. du travail, L.R.C. (1985), ch. L-2, malgré le carac-
stated the law succinctly (at paras. 5 and 7): tère détaillé des dispositions de ce texte de loi. Le


juge McLachlin a présenté succinctement le droit
applicable (aux par. 5 et 7):


The governing principle on this issue is that notwith- Le principe directeur dans le présent litige est celui
standing the existence of a comprehensive code for set- suivant lequel, nonobstant l’existence d’un code détaillé
tling labour disputes, where “no adequate alternative conçu pour le règlement des conflits de travail, les cours
remedy exists” the courts retain a residual discretionary de justice conservent, en «l’absence de tout autre
power to grant interlocutory relief such as injunctions, a recours», leur pouvoir discrétionnaire résiduel d’accor-
power which flows from the inherent jurisdiction of the der un redressement interlocutoire tel que les injonc-
courts over interlocutory matters. . . . tions, pouvoir qui découle de la compétence inhérente


des cours en matière de recours interlocutoires . . .


. . . deference to labour tribunals and exclusivity of . . . [l]a retenue à l’égard des tribunaux du travail et l’ex-
jurisdiction to an arbitrator are not inconsistent with a clusivité des compétences de l’arbitre ne sont pas
residual jurisdiction in the courts to grant relief unavail- incompatibles avec la compétence résiduelle des cours
able under the statutory labour scheme. There has never de justice pour accorder un redressement qui n’est pas
been any dispute in this case that the arbitrator and the prévu par la loi régissant les relations du travail. Il n’a
arbitrator alone is entitled to resolve the dispute between aucunement été contesté en l’espèce qu’il revient à l’ar-
the employer and the employees. bitre, et à l’arbitre seul, de régler le conflit entre l’em-


ployeur et les employés.
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The “courts” to which she refers are the provincial Les «cours de justice» auxquelles le juge
superior courts, and, in that case, the British McLachlin fait allusion sont les cours supérieures
Columbia Supreme Court “in the exercise of its des provinces et, dans l’affaire en question, la Cour
inherent jurisdiction” (at para. 6). The features of suprême de la Colombie-Britannique «[dans
the Canada Labour Code in issue in the l’exercice] de sa compétence inhérente» (au
Brotherhood case are in all salient respects identi- par. 6). Les caractéristiques du Code canadien du
cal to the features of the Human Rights Act: an travail en litige dans l’arrêt Fraternité sont, dans
administrative tribunal vested with power of final leurs principaux aspects, identiques à celles de la
determination of claims brought under an Act; Loi sur les droits de la personne: un tribunal admi-
absence of reference to injunctive relief in the Act; nistratif investi du pouvoir de statuer de façon
and a tailored scheme of other remedies which was définitive sur les demandes présentées en vertu
held not to implicitly preclude the existence of an d’une loi; l’absence de mention de l’existence d’un
injunctive remedy. The appellant concluded that recours en injonction dans la loi; un ensemble
those facts were applicable to the case at bar, and structuré d’autres recours, qui a été jugé comme
that, therefore, there was an “other court” which n’ayant pas pour effet d’écarter implicitement
had jurisdiction which precluded the operation of l’existence du recours en injonction. L’appelante a
s. 25. conclu que ces éléments étaient présents en l’es-


pèce et que, par conséquent, il y avait un «autre
tribunal» possédant une compétence faisant obsta-
cle à l’application de l’art. 25.


Section 25 was not before the Court in Brother- 11L’article 25 n’a pas été invoqué devant notre
hood, and the relationship between that section and Cour dans l’affaire Fraternité, et le rapport entre
the inherent jurisdiction of a provincial superior cet article et la compétence inhérente des cours
court was not the object of that decision. The supérieures des provinces n’était pas l’objet de cet
appellant’s concession before us relates to this arrêt. La concession faite par l’appelante devant
relationship. Given my findings below as to the nous concerne ce rapport. Compte tenu des conclu-
proper interpretation of s. 44 of the Federal Court sions que je tire plus loin relativement à l’interpré-
Act, and in the absence of argument by the parties tation qu’il faut donner à l’art. 44 de la Loi sur la
on this point, I prefer to exercise caution and Cour fédérale, et en l’absence d’argumentation par
refrain from expressing any opinion on this issue. les parties sur ce point, je préfère faire montre de


prudence et m’abstenir d’exprimer quelque opi-
nion à cet égard.


(ii) Implied Grant in the Human Rights Act (ii) L’attribution implicite dans la Loi sur les
droits de la personne


The Commission urged Rhine v. The Queen, 12Devant nous, la Commission a invoqué l’arrêt
[1980] 2 S.C.R. 442, upon us for the proposition Rhine c. La Reine, [1980] 2 R.C.S. 442, au soutien
that there need not be an express grant of authority de l’argument selon lequel il n’est pas nécessaire,
for jurisdiction to be found in the provisions of a pour qu’une compétence existe en vertu d’une loi
federal Act. But in that case, there was a clear stat- fédérale, que le texte de cette loi l’attribue expres-
utory grant of jurisdiction under the Federal Court sément. Toutefois, dans cette affaire, la Loi sur la
Act and the issue being decided by this Court, to Cour fédérale attribuait clairement compétence, et
use the language adopted in ITO, supra, was la question à trancher était celle de savoir si la
whether the cause of action was nourished by cause d’action tirait son fondement du droit fédéral
existing federal law. The principles in that case are existant, pour paraphraser l’arrêt ITO, précité. Les
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not applicable to the question of whether there is principes formulés dans l’arrêt Rhine ne s’appli-
an implied statutory grant. quent donc pas lorsqu’il s’agit de statuer sur l’exis-


tence d’une attribution implicite de compétence.


Although Muldoon J. did not consider the ques-13 Même si le juge Muldoon n’a pas examiné la
tion of implied statutory grant in the Human Rights question de l’attribution implicite de compétence
Act, Strayer J.A. devotes a significant part of his dans la Loi sur les droits de la personne, le juge
analysis to this question. He draws upon remarks Strayer y consacre une partie importante de son
by Dickson C.J. in Canada (Human Rights Com- analyse. Il s’inspire des commentaires faits par le
mission) v. Taylor, [1990] 3 S.C.R. 892, at p. 924, juge en chef Dickson dans Canada (Commission
as to the “conciliatory nature” of the procedures des droits de la personne) c. Taylor, [1990] 3
under the Act, whose objective is “to encourage R.C.S. 892, à la p. 924, au sujet de la «nature con-
reform of the communicator of hate propaganda”. ciliatoire» de la procédure prévue par la Loi, dont
Dickson C.J. is also quoted as observing that l’objectif est d’«encourager le diffuseur de propa-
“s. 13(1) plays a minimal role in the imposition of gande haineuse à s’amender». Il cite également les
moral, financial or incarcerating sanctions, the pri- observations suivantes du juge en chef Dickson:
mary goal being to act directly for the benefit of «le par. 13(1) a peu d’effet sur l’imposition de
those likely to be exposed to the harms caused by sanctions morales, financières ou d’incarcération,
hate propaganda” (p. 940). Strayer J.A. asserts (at son but premier étant de profiter directement à
p. 822) that: ceux qui sont susceptibles d’être exposés aux


maux de la propagande haineuse» (p. 940). Le juge
Strayer affirme ceci (aux pp. 822 et 823):


The result in the Supreme Court, I believe, demon- L’arrêt de la Cour suprême explique, à mon avis, la
strates the reason for the very cautious approach taken raison qui sous-tend l’approche très prudente du Parle-
by Parliament in section 13 to remedy telephone hate ment à l’égard de l’article 13 en vue de remédier aux
messages within the context of the remedial provisions messages haineux dans le contexte des dispositions
of the Canadian Human Rights Act. It also militates réparatrices de la Loi canadienne sur les droits de la
against there being an implied authority for the courts to personne. Il écarte aussi toute idée voulant que la Cour
issue interlocutory orders to stop communications prior ait implicitement le pouvoir de décerner des injonctions
to a full hearing by a tribunal. . . . The violation of an interlocutoires pour mettre fin aux communications
injunction based on such evidence involves criminal incriminées avant qu’un tribunal administratif n’ait plei-
sanctions, something not contemplated by the Act until nement entendu la cause. [. . .] La violation d’une
a full hearing by a tribunal, its determination of a viola- injonction fondée sur pareil témoignage entraı̂ne des
tion of subsection 13(1), the issue of the prohibitory sanctions pénales, ce que la Loi n’envisage pas avant
order, and the violation of that order. qu’un tribunal n’ait pleinement entendu la cause et cons-


taté l’infraction au paragraphe 13(1), l’émission de l’or-
donnance d’interdiction et la violation de celle-ci.


With respect, this reasoning suffers from two14 Avec égards, ce raisonnement comporte deux
flaws. First, the concerns expressed in the passage lacunes. Premièrement, il serait possible de tenir
above could be dealt with in the context of the cri- compte des préoccupations exprimées dans cet
teria for determining the appropriateness of issuing extrait dans les critères servant à décider de l’op-
an injunction. A stringent test for the issuance of portunité d’accorder l’injonction. L’application
an injunction would satisfy Strayer J.A.’s concern d’un test rigoureux permettrait de dissiper le souci
that the constitutional constraints on the exercise exprimé par le juge Strayer quant au respect des
of judicial power under s. 13(1) be respected. In garanties constitutionnelles dans le cadre de l’exer-
my view, assuming that these concerns affect an cice du pouvoir judiciaire prévu au par. 13(1). Je
implied jurisdiction is to mistake the question of suis d’avis que le fait de supposer que ces préoccu-
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appropriateness of exercising, for the existence, of pations ont une incidence sur la question de la
the injunctive power. compétence implicite procède d’une confusion


entre la question de l’opportunité de l’exercice du
pouvoir d’accorder une injonction et celle de
l’existence de ce pouvoir.


Second, Strayer J.A. does not indicate the crite- 15Deuxièmement, le juge Strayer ne mentionne
ria which he considers necessary for a finding of pas les facteurs qu’il considère nécessaires pour
implied jurisdiction. The intervener Attorney conclure à l’existence d’une compétence implicite.
General of Canada advocated a relatively flexible Le procureur général du Canada intervenant a pré-
and fluid approach to determining whether juris- conisé une démarche relativement souple pour
diction should be implied from the provisions of décider si l’existence d’une compétence implicite
federal legislation, and suggested that the Human doit être dégagée des dispositions d’un texte de loi
Rights Act contained such an implied jurisdiction. fédéral, et il a suggéré que la Loi sur les droits de
Indeed, although Strayer J.A. finds against Federal la personne comporte une telle compétence impli-
Court jurisdiction in this case, his methodology cite. De fait, même si le juge Strayer a conclu à
actually lends support to the idea of a relatively l’absence de compétence de la Cour fédérale dans
fluid approach to implied jurisdiction. le présent cas, la méthodologie qu’il a suivie étaye


en fait l’idée de l’application d’une démarche rela-
tivement souple à la question de la compétence
implicite.


In my opinion, the standard for finding an 16Je suis d’avis que la norme appliquée dans la
implied power in the existing jurisprudence is jurisprudence actuelle pour statuer sur l’existence
actually much more stringent. An injunctive power d’une compétence implicite est en réalité beaucoup
has only been implied where that power is actually plus rigoureuse. L’existence du pouvoir d’accorder
necessary for the administration of the terms of the une injonction n’a été inférée que dans les cas où
legislation; coherence, logicality, or desirability ce pouvoir était vraiment nécessaire à l’application
are not sufficient. The Attorney General cited two du texte de loi concerné; la cohérence, ainsi que le
cases: New Brunswick Electric Power Commission caractère logique et souhaitable ne suffisent pas.
v. Maritime Electric Co., [1985] 2 F.C. 13, and Le procureur général a cité deux affaires: Commis-
Cooper v. Canada (Human Rights Commission), sion d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick c.
[1996] 3 S.C.R. 854. In the latter case, the implied Maritime Electric Co., [1985] 2 C.F. 13, et Cooper
“jurisdiction” referred not to remedy, but rather to c. Canada (Commission des droits de la personne),
whether the Human Rights Commission had the [1996] 3 R.C.S. 854. Dans ce dernier arrêt, la
power to make determinations as to the constitu- question de la «compétence» implicite concernait
tionality of its own constitutive statute. In consid- non pas l’existence d’un recours mais plutôt l’exis-
ering that question, La Forest J., at para. 59, stated tence du pouvoir de la Commission des droits de la
that “[i]n such an endeavour practical considera- personne de statuer sur la constitutionnalité de sa
tions may be of assistance in determining the propre loi constitutive. Analysant cette question, le
intention of Parliament, but they are not determi- juge La Forest a écrit, au par. 59, que «[c]es consi-
native”. But the “endeavour” in that case was not dérations [d’ordre pratique] peuvent, dans un tel
the addition of remedies to those spelled out in an examen, servir à mettre en lumière l’intention du
Act, but rather the standard of review exercisable législateur, mais elles ne sont pas déterminantes».
by a court over an administrative body. Reading a Toutefois, dans cet arrêt, cet «examen» ne visait
remedial power into a statute is of an entirely dif- pas l’ajout de recours à ceux déjà énumérés dans
ferent nature than attempting to determine legisla- une loi, mais plutôt l’établissement de la norme de
tive intent as to the proper standard of review and contrôle applicable par une cour de justice à
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relative competence to decide constitutionality as l’égard des décisions d’un organisme administra-
between an administrative body and a court. In the tif. L’ajout, par voie d’interprétation législative,
latter case, the function must be exercised by one d’un pouvoir de réparation dans une loi diffère
or the other institution, whereas in the former, the radicalement de la détermination de l’intention du
issue is whether the power exists at all where the législateur quant à la norme de contrôle applicable
Act is silent. Attempting to use the rules of et quant à la compétence respective d’une cour de
implicit legislative intent in one case should not be justice et d’un organisme administratif de statuer
automatically inferred for the other case. sur la constitutionnalité de dispositions législa-


tives. Dans le dernier cas, la fonction doit être
exercée par l’une ou de l’autre des institutions,
alors que, dans le premier, la question qui se pose
est celle de savoir si le pouvoir lui-même existe
lorsque la loi est muette à cet égard. Il ne faut pas
inférer du fait que les règles visant à établir l’inten-
tion implicite du législateur ont été utilisées dans
un cas qu’elles s’appliquent automatiquement dans
l’autre.


The leading Federal Court authority on17 L’arrêt de la Cour fédérale faisant autorité en
“implied” remedial jurisdiction suggests that far matière de pouvoir «implicite» de réparation tend à
more conservative interpretative principles apply. indiquer que des principes d’interprétation beau-
In New Brunswick Electric Power, supra (per coup plus modérés s’appliquent. La Cour d’appel
Stone J.A., Mahoney and Ryan JJ.A. concurring), fédérale a conclu, dans Commission d’énergie
the Federal Court of Appeal found that there was électrique du Nouveau-Brunswick, précité (motifs
an implied right to issue a stay of execution of an du juge Stone, auxquels ont souscrit les juges
order of the National Energy Board pending the Mahoney et Ryan), à l’existence du droit implicite
disposition of an appeal where there was a statu- d’ordonner qu’il soit sursis à l’exécution d’une
tory right of appeal. Quoting from an obiter ordonnance de l’Office national de l’énergie en
remark of Pratte J.A. in National Bank of Canada attendant l’issue d’un appel, lorsqu’un droit d’ap-
v. Granda (1984), 60 N.R. 201, at p. 202, the court pel était prévu par la loi. La cour (à la p. 27) a cité
observed (at p. 27): les remarques incidentes suivantes formulées par


le juge Pratte dans Banque nationale du Canada c.
Granda (1984), 60 N.R. 201, à la p. 202:


It is clear that those provisions do not expressly confer Il est clair que ces textes n’accordent pas expressément
on the court a power to stay the execution of decisions à la Cour le pouvoir de suspendre l’exécution des déci-
which it is asked to review. However, it could be argued sions qu’on lui demande de réviser. On peut prétendre,
that Parliament has conferred this power on the court by cependant, que le Parlement a conféré ce pouvoir à la
implication, in so far as the existence and exercise of the Cour de façon implicite dans la mesure où l’existence et
power are necessary for the court to fully exercise the l’exercice de ce pouvoir sont nécessaires pour que la
jurisdiction expressly conferred on it by s. 28. In my Cour puisse pleinement exercer la compétence que l’ar-
opinion, this is the only possible source of any power ticle 28 lui confère de façon expresse. Telle est, à mon
the Court of Appeal may have to order a stay in the exe- sens, la seule source possible de pouvoir qu’aurait la
cution of a decision which is the subject of an appeal Cour d’appel d’ordonner que l’on sursoie à l’exécution
under s. 28. It follows logically that, if the court can d’une décision faisant l’objet d’un pourvoi en vertu de
order a stay in the execution of such decisions, it can l’article 28. Il s’ensuit logiquement que si la Cour peut
only do so in the rare cases in which the exercise of this ordonner que l’on sursoie à l’exécution de pareilles


décisions, elle ne peut le faire que dans les rares cas où
l’exercice de ce pouvoir est nécessaire pour lui permet-
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power is necessary to allow it to exercise the jurisdiction tre d’exercer la compétence que lui confère l’article 28.
conferred on it by s. 28. [Emphasis added.] [Je souligne.]


In that case, failure to order a stay would have ren- Dans cette affaire, le fait de ne pas ordonner le sur-
dered the provision for the appeal nugatory. To a sis d’exécution aurait rendu futiles les dispositions
similar effect, and in contrast to the position of a autorisant l’appel. Au même effet, et par contraste
court of inherent jurisdiction, the following obser- avec la situation d’un tribunal possédant une com-
vations were made in Natural Law Party of pétence inhérente, les observations suivantes ont
Canada v. Canadian Broadcasting Corp., [1994] 1 été formulées dans Parti de la loi naturelle du
F.C. 580 (T.D.) (per McKeown J.), at pp. 583-84: Canada c. Société Radio-Canada, [1994] 1 C.F.


580 (1re inst.) (le juge McKeown), aux pp. 583 et
584:


There is no provision in the Broadcasting Act for pro- Celle-ci [la Loi sur la radiodiffusion] ne renferme
viding relief on an expedited basis, but this does not aucune disposition permettant d’obtenir un redressement
mean that the Federal Court of Canada can obtain juris- de manière urgente. Il ne s’ensuit cependant pas que la
diction. Section 23 of the Federal Court Act . . . limits Cour fédérale du Canada a compétence à cet égard.
the jurisdiction of the Federal Court to the extent that L’article 23 de la Loi sur la Cour fédérale [. . .] prévoit
jurisdiction has been otherwise specially assigned. Since que la Cour fédérale peut connaı̂tre d’une demande, sauf
the Broadcasting Act has assigned jurisdiction to the attribution spéciale de compétence par ailleurs. Comme
CRTC, I do not have jurisdiction. la Loi sur la radiodiffusion attribue la compétence au


CRTC, la présente requête n’est pas du ressort de la
Cour.


This Court is a statutory court. I am unable to rely on La Cour est un tribunal créé par une loi. Je ne peux
the inherent jurisdiction of other superior courts as was me fonder sur la compétence inhérente des autres cours
the case in Green Party Political Assn. of British supérieures comme dans Green Party Political Assn. of
Columbia v. Canadian Broadcasting Corp. (CBC) . . . British Columbia v. Canadian Broadcasting Corp.
where Collver J. accepted jurisdiction. Collver J. was a (CBC) [. . .], où le juge Collver conclut à la compétence
Judge of the Supreme Court of British Columbia, which du tribunal. Il s’agissait en l’occurrence de la Cour
is not a statutory court. There is no gap in the jurisdic- suprême de la Colombie-Britannique, laquelle n’est pas
tion. un tribunal créé par une loi. Sa compétence ne faisait


donc aucun doute.


Because s. 23 of the Federal Court Act referred the Puisque l’art. 23 de la Loi sur la Cour fédérale
question of jurisdiction to the Broadcasting Act, renvoyait à la Loi sur la radiodiffusion pour la
the Court looked primarily to that Act as the foun- question de la compétence, la cour s’est attachée
dation for its jurisdiction. Distinguishing his posi- principalement à cette loi comme fondement de sa
tion from that of a court of inherent jurisdiction, compétence. Faisant une distinction entre la situa-
McKeown J. refused to read that Act liberally to tion de la cour et celle d’un tribunal possédant une
imply a power, even though he recognized that an compétence inhérente, le juge McKeown a refusé
inherent jurisdiction court might do so. Subject to d’interpréter largement cette loi et d’en inférer
what I have to say below about the operation of l’existence d’une compétence implicite, même s’il
s. 44, this decision also indicates that “gaps” a reconnu qu’un tribunal possédant une compé-
within federal legislation may only be filled where tence inhérente aurait pu le faire. Sous réserve des
such a power is a necessary incident to the dis- propos qui suivront au sujet de l’application de
charge of the scheme of the Act as constituted. l’art. 44, cette décision indique également qu’il


n’est possible de combler une «lacune» dans un
texte de loi fédéral que dans les cas où le pouvoir
en question est nécessaire pour donner effet au
régime établi par cette loi.


19
98


 C
an


LI
I 8


18
 (


S
C


C
)







644 [1998] 1 S.C.R.CANADA (HRC) v. CANADIAN LIBERTY NET Bastarache J.


The scheme of the Human Rights Act does not18 C’est loin d’être le cas en ce qui concerne le
come close to that. It is not a necessary incident to régime établi par la Loi sur les droits de la per-
any of the Tribunal’s functions or powers that sonne. Le pouvoir d’accorder des injonctions pour
there be an injunctive power to restrain violations interdire les violations du par. 13(1) n’est pas un
of s. 13(1). The existence of a “gap” in the range accessoire nécessaire à l’exercice de quelque fonc-
of remedies available in the Act itself does not tion ou pouvoir du Tribunal. Qu’une «lacune»
mean that Parliament intended the Federal Court to existe dans l’éventail des recours prévus par la Loi
have the power to issue an injunction. The Act elle-même ne veut pas dire que le législateur vou-
could just as easily be read to mean that Parliament lait que la Cour fédérale soit investie du pouvoir
intended the “gap” to exist. Under these circum- d’accorder des injonctions. On pourrait tout aussi
stances, it is inappropriate to engage in an exten- facilement considérer que le législateur entendait
sive analysis of what is desirable to carry out the que la Loi comporte cette «lacune». Dans ces cir-
aims of the Act. The threshold test was precisely constances, il ne convient pas de procéder à une
stated by Stone J.A. in New Brunswick Electric analyse fouillée pour déterminer ce qui serait sou-
Power, supra, at p. 27: haitable en vue de réaliser les objectifs de la Loi.


Le juge Stone a formulé de façon précise le critère
préliminaire applicable dans l’arrêt Commission
d’énergie électrique du Nouveau-Brunswick, pré-
cité, à la p. 27:


These observations bring into focus the absurdity that Ces observations montrent l’absurdité qui résulterait
could result if, pending an appeal, operation of the order si, pendant un appel, l’exécution de l’ordonnance con-
appealed from rendered it nugatory. Our appellate man- testée rendait celui-ci inopérant. Notre compétence en
date would then become futile and be reduced to mere tant que cour d’appel serait alors futile et réduite à de
words lacking in practical substance. . . . The appeal simples mots vides de sens. [. . .] Le processus d’appel
process would be stifled. It would not, as it should, hold serait entravé. Il ne pourrait offrir, comme il le devrait,
out the possibility of redress to a party invoking it. This la possibilité d’un redressement à qui l’invoquerait.
Court could not, as was intended, render an effective Ainsi la Cour serait incapable, contrairement à son
result. objet, de résoudre véritablement un litige.


It cannot be said that the other remedies contained Il est impossible d’affirmer que les autres recours
in the Human Rights Act would be rendered “nuga- prévus par la Loi sur les droits de la personne
tory” in the absence of an injunctive power in the deviendraient «futiles» si la Cour fédérale ne jouis-
Federal Court. Failing that, no such power can be sait pas du pouvoir de prononcer des injonctions.
implied into the scheme of the Act. Par conséquent, l’existence d’un tel pouvoir ne


peut être inférée dans le régime établi par la Loi.


(iii) Section 44 of the Federal Court Act (iii) L’article 44 de la Loi sur la Cour fédérale


Section 44 states:19 L’article 44 est ainsi rédigé:


44. In addition to any other relief that the Court may 44. Indépendamment de toute autre forme de répara-
grant or award, a mandamus, injunction or order for tion qu’elle peut accorder, la Cour peut, dans tous les
specific performance may be granted or a receiver cas où il lui paraı̂t juste ou opportun de le faire, décerner
appointed by the Court in all cases in which it appears un mandamus, une injonction ou une ordonnance d’exé-
to the Court to be just or convenient to do so, and any cution intégrale, ou nommer un séquestre, soit sans con-
such order may be made either unconditionally or on dition soit selon les modalités qu’elle juge équitables.
such terms and conditions as the Court deems just.


A number of other sections of the Federal Court Un certain nombre d’autres dispositions de la Loi
Act and Human Rights Act are helpful in under- sur la Cour fédérale et de la Loi sur les droits de la
standing the ambit of this section. First, there are personne sont utiles pour comprendre la portée de
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those sections setting out the purposes of the Act cet article. Il y a, premièrement, les dispositions
relevant to this appeal: qui énoncent les objets de la Loi sur les droits de la


personne pertinents dans le cadre du présent pour-
voi:


Human Rights Act Loi sur les droits de la personne


2. The purpose of this Act is to extend the laws in 2. La présente loi a pour objet de compléter la législa-
Canada to give effect, within the purview of matters tion canadienne en donnant effet, dans le champ de
coming within the legislative authority of Parliament, to compétence du Parlement du Canada, au principe sui-
the principle that every individual should have an equal vant: le droit de tous les individus, dans la mesure com-
opportunity with other individuals to make for himself patible avec leurs devoirs et obligations au sein de la
or herself the life that he or she is able and wishes to société, à l’égalité des chances d’épanouissement, indé-
have, consistent with his or her duties and obligations as pendamment des considérations fondées sur la race,
a member of society, without being hindered in or pre- l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion,
vented from doing so by discriminatory practices based l’âge, le sexe, l’état matrimonial, la situation de famille,
on race, national or ethnic origin, colour, religion, age, l’état de personne graciée ou la déficience.
sex, marital status, family status, disability or conviction
for an offence for which a pardon has been granted.


13. (1) It is a discriminatory practice for a person or a 13. (1) Constitue un acte discriminatoire le fait, pour
group of persons acting in concert to communicate tele- une personne ou un groupe de personnes agissant d’un
phonically or to cause to be so communicated, repeat- commun accord, d’utiliser ou de faire utiliser un télé-
edly, in whole or in part by means of the facilities of a phone de façon répétée en recourant ou en faisant recou-
telecommunication undertaking within the legislative rir aux services d’une entreprise de télécommunication
authority of Parliament, any matter that is likely to relevant de la compétence du Parlement pour aborder ou
expose a person or persons to hatred or contempt by rea- faire aborder des questions susceptibles d’exposer à la
son of the fact that that person or those persons are iden- haine ou au mépris des personnes appartenant à un
tifiable on the basis of a prohibited ground of discrimi- groupe identifiable sur la base des critères énoncés à
nation. l’article 3.


Second, there are descriptions of the general status Deuxièmement, il y a les dispositions qui définis-
and purpose of the Federal Court: sent de façon générale le statut et le mandat de la


Cour fédérale:


Federal Court Act Loi sur la Cour fédérale


3. The court of law, equity and admiralty in and for 3. Tribunal de droit, d’équity et d’amirauté du
Canada now existing under the name of the Federal Canada, la Cour fédérale du Canada est maintenue à
Court of Canada is hereby continued as an additional titre de tribunal additionnel propre à améliorer l’applica-
court for the better administration of the laws of Canada tion du droit canadien. Elle continue d’être une cour
and shall continue to be a superior court of record hav- supérieure d’archives ayant compétence en matière
ing civil and criminal jurisdiction. civile et pénale.


Constitution Act, 1867 Loi constitutionnelle de 1867


101. The Parliament of Canada may, notwithstanding 101. Nonobstant toute disposition de la présente loi,
anything in this Act, from Time to Time provide for the le Parlement du Canada pourra, de temps à autre, pré-
Constitution, Maintenance, and Organization of a voir la constitution, le maintien et l’organisation d’une
General Court of Appeal for Canada, and for the Estab- cour générale d’appel pour le Canada, ainsi que l’éta-
lishment of any additional Courts for the better Admin- blissement d’autres tribunaux pour assurer la meilleure
istration of the Laws of Canada. exécution des lois du Canada.
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Third, there are a number of sections of both Acts Troisièmement, les deux lois comptent un certain
which describe the powers and relationship nombre de dispositions qui décrivent les pouvoirs
between the Federal Court and the Human Rights de la Cour fédérale et l’interrelation entre cette
Act adjudication scheme: cour et la fonction juridictionnelle prévue par la


Loi sur les droits de la personne:


Human Rights Act Loi sur les droits de la personne


57. Any order of a Tribunal . . . may, for the purpose 57. Aux fins de leur exécution, les ordonnances [. . .]
of enforcement, be made an order of the Federal Court peuvent, selon la procédure habituelle ou dès que la
by following the usual practice and procedure or, in lieu Commission en dépose au greffe de la Cour fédérale une
thereof, by the Commission filing in the Registry of the copie certifiée conforme, être assimilées aux ordon-
Court a copy of the order certified to be a true copy, and nances rendues par celle-ci.
thereupon that order becomes an order of the Court.


58. (1) Where any investigator or Tribunal requires 58. (1) Dans les cas où un ministre fédéral ou une
the disclosure of any information and a minister of the autre personne intéressée s’opposent à la divulgation de
Crown or any other person interested objects to its dis- renseignements demandée par l’enquêteur ou le tribunal,
closure, the Commission may apply to the Federal Court la Commission peut demander à la Cour fédérale de sta-
for a determination of the matter. tuer sur la question.


Federal Court Act Loi sur la Cour fédérale


17. . . . 17. . . .


(6) Where an Act of Parliament confers jurisdiction in (6) La Section de première instance n’a pas compé-
respect of a matter on a court constituted or established tence dans les cas où une loi fédérale donne compétence
by or under a law of a province, the Trial Division has à un tribunal constitué ou maintenu sous le régime d’une
no jurisdiction to entertain any proceeding in respect of loi provinciale sans prévoir expressément la compétence
the same matter unless the Act expressly confers that de la Cour fédérale.
jurisdiction on the Court.


18. (1) Subject to section 28 [having to do with the 18. (1) Sous réserve de l’article 28 [qui concerne la
original jurisdiction of the Federal Court of Appeal], the compétence originale de la Cour d’appel fédérale], la
Trial Division has exclusive original jurisdiction Section de première instance a compétence exclusive, en


première instance, pour:


(a) to issue an injunction, writ of certiorari, writ of a) décerner une injonction, un bref de certiorari, de
prohibition, writ of mandamus or writ of quo war- mandamus, de prohibition ou de quo warranto, ou
ranto, or grant declaratory relief, against any federal pour rendre un jugement déclaratoire contre tout
board, commission or other tribunal. . . . office fédéral;


18.1 (1) An application for judicial review may be 18.1 (1) Une demande de contrôle judiciaire peut être
made by the Attorney General of Canada or by anyone présentée par le procureur général du Canada ou par
directly affected by the matter in respect of which relief quiconque est directement touché par l’objet de la
is sought. demande.


. . . . . .


(3) On an application for judicial review, the Trial (3) Sur présentation d’une demande de contrôle judi-
Division may ciaire, la Section de première instance peut:


(a) order a federal board, commission or other tribu- a) ordonner à l’office fédéral en cause d’accomplir
nal to do any act or thing it has unlawfully failed or tout acte qu’il a illégalement omis ou refusé d’accom-
refused to do or has unreasonably delayed in doing; plir ou dont il a retardé l’exécution de manière dérai-
or sonnable;
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(b) declare invalid or unlawful, or quash, set aside or b) déclarer nul ou illégal, ou annuler, ou infirmer et
set aside and refer back for determination in accor- renvoyer pour jugement conformément aux instruc-
dance with such directions as it considers to be appro- tions qu’elle estime appropriées, ou prohiber ou
priate, prohibit or restrain, a decision, order, act or encore restreindre toute décision, ordonnance, procé-
proceeding of a federal board, commission or other dure ou tout autre acte de l’office fédéral.
tribunal.


The principal objection to s. 44 as a source of 20La principale objection opposée au recours à
jurisdiction to issue an injunction is that there is no l’art. 44 comme fondement du pouvoir d’accorder
“other relief that the Court may grant or award” in des injonctions est qu’il n’existe pas, en l’espèce,
this case. This objection has two versions. The first d’«autre forme de réparation qu[e la Cour fédérale]
version is that the words used in s. 44 cannot sup- peut accorder». Cette objection est formulée de
port the exercise of a “free-standing” injunction — deux façons. Selon la première, le libellé de
that is, an injunction granted where there is no l’art. 44 n’étaye pas l’exercice du pouvoir d’accor-
action pending before the court as to the final reso- der une injonction «autonome» — c’est-à-dire une
lution of the merits of the claim. This objection injonction accordée sans que la cour soit saisie
does not relate to the status of the Federal Court as d’une action à l’égard de laquelle elle est appelée à
distinguished from provincial superior courts; trancher définitivement quant au fond. Cette objec-
rather, it asserts that words akin to s. 44 as applied tion ne concerne pas le statut de la Cour fédérale
to any court could not support a free-standing par rapport aux cours supérieures provinciales.
injunction, but only an interlocutory injunction Elle revient plutôt à dire que, appliqués à quelque
pending the determination before that court of the tribunal que ce soit, des mots analogues à ceux uti-
cause of action. The objection arises out of a con- lisés à l’art. 44 ne peuvent autoriser une injonction
troversy to this effect in English law which has autonome, mais uniquement une injonction interlo-
now been resolved by the recent decision of the cutoire applicable jusqu’à ce que le tribunal con-
House of Lords in Channel Tunnel Group Ltd. v. cerné ait statué sur la cause d’action. L’objection
Balfour Beatty Construction Ltd., [1993] A.C. 334. découle d’une controverse à ce sujet en droit
In that case, the issue was whether an English anglais, qui vient d’être réglée par l’arrêt récent de
court had jurisdiction to grant an injunction where la Chambre des lords Channel Tunnel Group Ltd.
it was likely (although not certain) that an arbitral c. Balfour Beatty Construction Ltd., [1993] A.C.
body had jurisdiction over the final determination 334. Dans cette affaire, il s’agissait de déterminer
of the dispute. In commenting on a previous case, si un tribunal anglais avait compétence pour accor-
Siskina (Cargo Owners) v. Distos Compania der une injonction, dans les cas où il était vraisem-
Naviera S.A., [1979] A.C. 210 (H.L.), which blable (mais non certain) que la décision finale à
appeared to suggest that there was no such juris- l’égard du différend ressortait à la compétence
diction, Lord Browne-Wilkinson stated (at d’un organisme arbitral. Commentant un arrêt
pp. 342-43) that: antérieur, Siskina (Cargo Owners) c. Distos Com-


pania Naviera S.A., [1979] A.C. 210 (H.L.), qui
semblait indiquer que cette compétence n’existait
pas, lord Browne-Wilkinson a déclaré ceci (aux
pp. 342 et 343):


I can see nothing in the language employed by Lord [TRADUCTION] Je ne vois rien dans les termes utilisés par
Diplock (or in later cases in this House commenting on lord Diplock (ou dans les arrêts de notre Chambre com-
The Siskina) which suggest that a court has to be satis- mentant l’arrêt Siskina) qui tende à indiquer qu’une cour
fied, at the time it grants interlocutory relief, that the doit être convaincue, au moment où elle accorde un
final order, if any, will be made by an English court. . . . redressement interlocutoire, que l’ordonnance définitive


sera rendue, le cas échéant, par une cour d’Angle-
terre . . .
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Even applying the test laid down by The Siskina the Même en appliquant le critère exposé dans l’arrêt
court has power to grant interlocutory relief based on a Siskina, la cour a le pouvoir d’accorder un redressement
cause of action recognised by English law against a interlocutoire en rapport avec une cause d’action recon-
defendant duly served where such relief is ancillary to a nue par le droit anglais, contre le défendeur à l’égard de
final order whether to be granted by an English court or qui il y a eu signification régulière, lorsque ce redresse-
by some other court or arbitral body. ment est accessoire à une ordonnance définitive, que


cette dernière soit rendue par une cour d’Angleterre ou
toute autre cour ou instance arbitrale.


That approach has now been adopted by this Court Cette approche a été adoptée par notre Cour dans
in the Brotherhood case already mentioned, where l’arrêt Fraternité, précité, où le juge McLachlin a
McLachlin J. comments (at para. 16): fait les commentaires suivants (au par. 16):


Canadian courts since Channel Tunnel have applied it Depuis, les cours canadiennes ont appliqué l’arrêt
for the proposition that the courts have jurisdiction to Channel Tunnel comme signifiant que les cours ont
grant an injunction where there is a justiciable right, compétence pour décerner une injonction lorsqu’il y a
wherever that right may fall to be determined. . . . This une question justiciable, peu importe le ressort qui éven-
accords with the more general recognition throughout tuellement la tranchera [. . .] Cela concorde avec la
Canada that the court may grant interim relief where reconnaissance plus générale dans tout le Canada selon
final relief will be granted in another forum. . . . laquelle une cour de justice peut accorder un redresse-


ment provisoire même si le redressement définitif sera
accordé par un autre tribunal . . .


The wording of the clause granting jurisdiction to Dans l’affaire Fraternité, le texte de la disposition
the Supreme Court of British Columbia in qui attribuait compétence à la Cour suprême de la
Brotherhood was virtually identical to that in effect Colombie-Britannique était virtuellement identique
in England at the time of The Siskina, supra. The à celui en vigueur en Angleterre au moment de
Law and Equity Act, R.S.B.C. 1979, c. 224, states: l’arrêt Siskina, précité. La disposition pertinente de


la Law and Equity Act, R.S.B.C. 1979, ch. 224, est
ainsi rédigée:


36. A mandamus or an injunction may be granted or a [TRADUCTION] 36. La cour peut, dans tous les cas où il
receiver or receiver manager appointed by an interlocu- lui paraı̂t juste ou opportun de le faire, accorder un bref
tory order of the court in all cases in which it appears to de mandamus ou une injonction, ou nommer un séques-
the court to be just or convenient that the order should tre ou séquestre gérant, par ordonnance interlocutoire,
be made, and the order may be made either uncondition- soit sans condition, soit selon les modalités qu’elle juge
ally or on terms and conditions the court thinks just. . . . équitables . . .


By virtue of this decision, there is now no doubt En raison de cette décision, il ne fait plus mainte-
that the power of a court of inherent jurisdiction to nant aucun doute que le pouvoir qu’a un tribunal
award injunctive relief extends to disputes even in possédant une compétence inhérente d’accorder
the event that the substance of the dispute falls to des injonctions lui permet de le faire même s’il
be determined by another decision-maker. Based incombe à une autre juridiction de statuer sur le
on the principles articulated in Brotherhood, it is fond du litige. Conformément aux principes expo-
clear that if this injunction had been sought before sés dans l’arrêt Fraternité, il est clair que si l’in-
the Supreme Court of British Columbia, that court jonction qui nous intéresse avait été demandée à la
could have granted the order. Cour suprême de la Colombie-Britannique, cette


dernière aurait pu l’accorder.


This brings us to the more difficult version of21 Cela nous amène à la seconde version, plus épi-
the objection mentioned above. Section 44 uses the neuse, de l’objection susmentionnée. On utilise, à
words “[i]n addition to any other relief that the l’art. 44, les mots «[i]ndépendamment de toute
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Court may grant or award”. The plain words might autre forme de réparation qu[e la Cour fédérale]
be interpreted in two quite divergent ways. The peut accorder». Il est possible de donner à ces mots
Commission contends that “in addition to” means ordinaires deux interprétations assez divergentes.
simply “separate and apart from” any other relief La Commission prétend qu’«indépendamment»
which the Federal Court may grant or award. signifie simplement «en outre» des autres redresse-
Rather than a clause of limitation, it is said to be an ments que la Cour fédérale peut accorder. Ces
introductory clause to a power-conferring section mots n’ont pas pour effet de limiter la portée de
which is, in all purposes and effects, identical to l’article, affirme-t-on, mais plutôt d’introduire une
s. 36 of the Law and Equity Act. By contrast, the disposition attributive de compétence qui, à toutes
words “in addition to” might be read as a clause of fins utiles, est identique à l’art. 36 de la Law and
limitation, which creates an injunctive power only Equity Act. À l’opposé, il est également possible
“ancillary to” other remedies which the court could de considérer le mot «indépendamment» comme
award. Since no other relief may be issued by the une disposition limitative, créant le pouvoir de pro-
Federal Court at the interlocutory stage, it is noncer des injonctions, mais uniquement à titre
argued, no injunction is authorized by this section. «accessoire» aux autres redressements que la cour
The idea that there is “other relief” conferred on peut accorder. Comme la Cour fédérale ne peut
the court under the interlocking scheme of the accorder aucun autre redressement au stade inter-
Human Rights Act and the Federal Court Act is locutoire, cette disposition n’autorise pas d’injonc-
rejected, largely on the basis of a strict reading of tion. L’idée que l’interrelation entre la Loi sur les
s. 44. I would add that even if we adopt the “ancil- droits de la personne et la Loi sur la Cour fédérale
lary to” interpretation favoured by the respondents, habilite la Cour à accorder une «autre forme de
a liberal approach to those words could favour an réparation» est rejetée, principalement sur le fon-
interpretation of the various powers of supervision dement d’une interprétation stricte de l’art. 44.
over the Human Rights Tribunal as orders “ancil- J’ajouterais que, même si nous adoptions la thèse
lary to” which an injunctive order could be issued du pouvoir «accessoire» préconisée par les
under s. 44. intimés, il serait possible, en donnant un sens large


à ce mot, d’interpréter les divers pouvoirs de sur-
veillance exercés sur le Tribunal des droits de la
personne comme ayant pour effet d’autoriser des
ordonnances pouvant être assorties d’une injonc-
tion «accessoire» accordée en vertu de l’art. 44.


I should say at the outset that I find that both the 22Je tiens tout d’abord à signaler que, à la lecture
interpretations which favour a grant of jurisdiction, du texte de l’article, les deux interprétations —
and that which does not, are plausible on the face tant celle qui préconise l’attribution de la compé-
of the section. When confronting an interpretative tence que l’interprétation contraire — me parais-
challenge such as this, it is necessary to examine sent plausibles. Lorsqu’on se heurte à un problème
the entire Act in question in order to determine its d’interprétation de cette nature, il faut examiner
intendment, and to determine whether the lan- l’ensemble de la Loi pour dégager son objet et
guage of the Act can support distinguishing this pour déterminer si son texte permet de distinguer
case from Brotherhood. The respondents contend la présente affaire de l’arrêt Fraternité. Les intimés
that a reading which denies jurisdiction to grant affirment que l’interprétation niant l’existence du
the injunctive remedy is justified by the Federal pouvoir d’accorder des injonctions est justifiée
Court’s status as a mere “statutory court”, which parce que la Cour fédérale n’est qu’un «tribunal
requires grants of jurisdiction to be read narrowly. créé par une loi», fait qui commande que toute
By contrast, the Supreme Court of British attribution de compétence soit interprétée stricte-
Columbia is a superior court of inherent jurisdic- ment. En revanche, la Cour suprême de Colombie-
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tion, and only it has jurisdiction to issue the Britannique est une cour supérieure possédant une
injunction in this case. compétence inhérente, et elle seule est habilitée à


accorder une injonction en l’espèce.


That outcome appears anomalous. The sections23 Ce résultat semble anormal. Il ressort des dispo-
of the Human Rights Act and Federal Court Act sitions de la Loi sur les droits de la personne et de
indicate a high degree of supervision of the Human la Loi sur la Cour fédérale que la Cour fédérale
Rights Tribunal by the Federal Court. The Federal exerce une surveillance importante sur le Tribunal.
Court is responsible for judicial review over deci- Le contrôle judiciaire des décisions du Tribunal
sions of the Tribunal (Federal Court Act, s. 18.1); relève de la Cour fédérale (art. 18.1 de la Loi sur la
it may issue injunctions against the Tribunal (Fed- Cour fédérale). Cette dernière peut décerner des
eral Court Act, s. 18(1)); recourse to it is necessary injonctions contre le Tribunal (par. 18(1) de la Loi
to order disclosure of information required in the sur la Cour fédérale). Il faut s’adresser à elle pour
course of an investigation or Tribunal hearing obtenir la communication de renseignements
(Human Rights Act, s. 58(1)); and, an order of the nécessaires aux fins d’une enquête ou d’une
Tribunal may be filed with and transformed into an audience du Tribunal (par. 58(1) de la Loi sur les
order of the Federal Court (Human Rights Act, droits de la personne). Les ordonnances du Tribu-
s. 57). And yet, it is argued that none of these pow- nal peuvent être déposées au greffe de la Cour
ers are to be accepted as “other relief” because the fédérale, auquel cas elles sont assimilées aux
relief sought at the interlocutory, or pre-filing ordonnances de cette cour (art. 57 de la Loi sur les
stage, is said to be conceptually distinct from the droits de la personne). Pourtant, on affirme
relief which may be ordered under these provi- qu’aucun de ces pouvoirs ne doit être considéré
sions. Meanwhile, the provincial superior court comme une «autre forme de réparation», parce que
would be competent as a court of “inherent juris- le redressement demandé au stade interlocutoire,
diction”. ou avant le dépôt, serait conceptuellement distinct


de celui qui peut être ordonné en vertu de ces dis-
positions. Par ailleurs, la cour supérieure provin-
ciale serait compétente en tant que cour possédant
une «compétence inhérente».


Of course, while policy factors may be helpful24 Il est évident que, même si les facteurs ressortis-
in gleaning Parliament’s intention as to whether sant à la politique poursuivie peuvent être utiles
there has been a statutory grant, they cannot be pour déterminer si le législateur avait l’intention
determinative. But the general statement in s. 3 as d’attribuer une compétence, ils ne sont toutefois
to the status of the Federal Court as “a superior pas déterminants. Cependant, on peut se demander,
court of record having civil and criminal jurisdic- à la lumière de l’énoncé général de l’art. 3 sur le
tion”, combined with the many powers of supervi- statut de la Cour fédérale, qui décrit celle-ci
sion, control, and enforcement of this and many comme «une cour supérieure d’archives ayant
other Tribunals, leaves one wondering why statu- compétence en matière civile et pénale», conjugué
tory authorization could not be inferred from s. 44 aux nombreux pouvoirs de surveillance, de con-
when its language is similar to that used to trôle et d’exécution dont elle est investie à l’égard
describe the powers of a superior court in s. 36 of du Tribunal et de maints autres tribunaux, pour-
the Law and Equity Act. quoi une autorisation d’origine législative ne pour-


rait être inférée de l’art. 44 compte tenu du fait que
son libellé est analogue à celui utilisé pour décrire
les pouvoirs de la cour supérieure à l’art. 36 de la
Law and Equity Act.
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At this point, it is necessary to explore more 25Il est nécessaire, à ce stade-ci, d’examiner plus à
carefully the concept of “inherent jurisdiction” to fond la notion de «compétence inhérente» afin de
determine how it operates to give the provincial déterminer comment elle confère à la cour supé-
superior court remedial jurisdiction, and why this rieure provinciale son pouvoir de réparation, et
would require that the Federal Court, described as pourquoi elle exigerait une interprétation très
a “statutory court”, would be bound by a very strict stricte et très étroite de la loi habilitante de la Cour
and narrow reading of its authorizing statute which fédérale — cour décrite comme un «tribunal qui
effectively would deprive it of jurisdiction over an tire sa compétence de la loi» —, interprétation qui
area where it is otherwise explicitly given exten- aurait pour effet de lui nier compétence sur un
sive powers of supervision. Indeed, the doctrine of domaine à l’égard duquel elle est par ailleurs expli-
inherent jurisdiction has been used in this case as a citement investie de vastes pouvoirs de surveil-
corollary for the proposition that a federal statute lance. De fait, la théorie de la compétence inhé-
granting authority to the Federal Court should be rente a été utilisée, en l’espèce, comme corollaire
read narrowly. Whether the doctrine of inherent de la proposition selon laquelle une loi fédérale
jurisdiction supports that approach merits closer attributive de compétence à la Cour fédérale doit
inspection. recevoir une interprétation étroite. Il convient


d’examiner de plus près si la théorie de la compé-
tence inhérente étaye cette proposition.


In Roberts v. Canada, [1989] 1 S.C.R. 322, at 26Dans Roberts c. Canada, [1989] 1 R.C.S. 322, à
p. 331, Wilson J. articulated the narrow view: la p. 331, le juge Wilson a exposé la conception


étroite:


The statutory grant of jurisdiction by Parliament to the L’attribution de compétence à la Cour fédérale par le
Federal Court is contained in the Federal Court Act. Parlement se trouve dans la Loi sur la Cour fédérale.
Because the Federal Court is without any inherent juris- Parce que la Cour fédérale n’a aucune compétence inhé-
diction such as that existing in provincial superior rente comme celle des cours supérieures des provinces,
courts, the language of the Act is completely determina- c’est le texte de la Loi qui détermine complètement
tive of the scope of the Court’s jurisdiction. l’étendue de la compétence de la cour.


What is this notion of inherent jurisdiction which Quelle est donc cette notion de compétence inhé-
is used to justify a strict approach to the interpreta- rente qui est invoquée pour justifier l’interprétation
tion of the Federal Court Act? The notion of inher- stricte de la Loi sur la Cour fédérale? La notion de
ent jurisdiction has developed from the role of pro- compétence inhérente découle du rôle joué par les
vincial superior courts in Canada’s legal system. cours supérieures des provinces à l’intérieur du
The unique historical feature of provincial superior système juridique canadien. La caractéristique his-
courts, as opposed to the Federal Court, is that they torique particulière qui distingue les cours supé-
have traditionally exercised general jurisdiction rieures des provinces et la Cour fédérale est que les
over all matters of a civil or criminal nature. This premières ont traditionnellement exercé une com-
general jurisdictional function in the Canadian jus- pétence générale sur toutes les questions de nature
tice system precedes Confederation, and was civile ou criminelle. Cette fonction juridictionnelle
expressly continued by s. 129 of the Constitution générale au sein du système de justice canadien est
Act, 1867, “as if the Union had not been made”. antérieure à la Confédération et elle a été expressé-
Under s. 92(14), the provinces exercise authority ment maintenue par l’art. 129 de la Loi constitu-
over the “Administration of Justice in the Prov- tionnelle de 1867, «comme si l’union n’avait pas
ince”, including the “Constitution, Maintenance, eu lieu». Aux termes du par. 92(14), les provinces
and Organization” of provincial superior courts. ont compétence sur «l’administration de la justice
The unique institutional feature of these courts is dans la province», y compris «la constitution, le
that by s. 96 of the Constitution Act, 1867, judges maintien et l’organisation» des cours supérieures
of provincial superior courts are appointed by the provinciales. La caractéristique institutionnelle
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Governor General, not by the provinces. Responsi- particulière de ces cours est le fait que, aux termes
bility for s. 96 courts is thus shared between the de l’art. 96 de la Loi constitutionnelle de 1867, les
two levels of government, unlike either inferior juges y siégeant sont nommés par le gouverneur
provincial courts, or courts created under s. 101. général, et non par les provinces. La responsabilité
Estey J., in Attorney General of Canada v. Law à l’égard des tribunaux visés à l’art. 96 est donc
Society of British Columbia, [1982] 2 S.C.R. 307, partagée par les deux niveaux de gouvernement,
at pp. 326-27, explained the unique nature of pro- contrairement à ce qui est le cas pour les cours pro-
vincial superior courts in the following way: vinciales de juridiction inférieure ou pour les cours


créées en vertu de l’art. 101. Dans l’arrêt Procu-
reur général du Canada c. Law Society of British
Columbia, [1982] 2 R.C.S. 307, aux pp. 326 et
327, le juge Estey a expliqué ainsi la nature unique
des cours supérieures des provinces:


The provincial superior courts have always occupied a Les cours supérieures des provinces ont toujours occupé
position of prime importance in the constitutional pat- une position de premier plan à l’intérieur du régime
tern of this country. They are the descendants of the constitutionnel de ce pays. Ces cours de compétence
Royal Courts of Justice as courts of general jurisdiction. générale sont les descendantes des cours royales de jus-
They cross the dividing line, as it were, in the federal- tice. Constituées par les provinces en vertu du
provincial scheme of division of jurisdiction, being par. 92(14) de la Loi constitutionnelle [de 1867] et prési-
organized by the provinces under s. 92(14) of the [Con- dées par des juges nommés et rémunérés par le gouver-
stitution Act, 1867] and are presided over by judges nement fédéral (les art. 96 et 100 de la Loi constitution-
appointed and paid by the federal government (sections nelle [de 1867]), elles franchissent, pour ainsi dire, la
96 and 100 of the [Constitution Act, 1867]). ligne de partage des compétences fédérale et provin-


ciale.


In addition to s. 129 providing for the post-Con-27  Outre l’art. 129, qui pourvoit au maintien post-
federation continuation of provincial superior confédéral des cours supérieures des provinces,
courts, s. 96 also impliedly contemplates their con- l’art. 96 prévoit aussi implicitement leur maintien.
tinued existence. The constitutional fact of their Le fait constitutionnel du maintien de ces cours
continued existence endorses their general jurisdic- étaye leur compétence générale et leur garantit,
tion and, in effect, guarantees a traditional core of dans les faits, un noyau de compétence en tant que
superior court jurisdiction (Re Residential Tenan- cours supérieures (Renvoi relatif à la Loi de 1979
cies Act, 1979, [1981] 1 S.C.R. 714; McEvoy v. sur la location résidentielle, [1981] 1 R.C.S. 714;
Attorney General (New Brunswick), [1983] 1 McEvoy c. Procureur général (Nouveau-Bruns-
S.C.R. 704; MacMillan Bloedel Ltd. v. Simpson, wick), [1983] 1 R.C.S. 704; MacMillan Bloedel
[1995] 4 S.C.R. 725. See also Valin v. Langlois Ltd. c. Simpson, [1995] 4 R.C.S. 725). Voir égale-
(1879), 3 S.C.R. 1, at pp. 19-20; Ontario (Attorney ment Valin c. Langlois (1879), 3 R.C.S. 1, aux
General) v. Pembina Exploration Canada Ltd., pp. 19 et 20; Ontario (Procureur général) c. Pem-
[1989] 1 S.C.R. 206, at p. 217; Hogg, “Federalism bina Exploration Canada Ltd., [1989] 1 R.C.S.
and the Jurisdiction of Canadian Courts” (1981), 206, à la p. 217; Hogg, «Federalism and the
30 U.N.B.L.J. 9). Jurisdiction of Canadian Courts» (1981),


30 R.D.U.N.-B. 9).


The historical origins and constitutional basis of28  Les origines historiques ainsi que les assises
the Federal Court of Canada demonstrate its more constitutionnelles de la Cour fédérale du Canada
particular, as opposed to general, jurisdiction. Sec- expliquent sa compétence plus particulière que
tion 101 of the Constitution Act, 1867 authorizes générale. L’article 101 de la Loi constitutionnelle
Parliament to create “any additional Courts for the de 1867 autorise le Parlement à créer «d’autres tri-
better Administration of the Laws of Canada”. bunaux pour assurer la meilleure exécution des lois
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This it did, in 1875, with the establishment of the du Canada». C’est ce qu’il a fait, en 1875, en cons-
Exchequer Court, which was granted a very lim- tituant la Cour de l’Échiquier, à laquelle il n’a con-
ited jurisdiction, confined to “cases in which féré qu’une compétence très restreinte, qui se limi-
demand shall be made or relief sought in respect of tait aux «cas où demande sera faite ou recours sera
any matter which might in England be the subject cherché au sujet de toute matière qui pourrait, en
of a suit or action in the Court of Exchequer on its Angleterre, faire le sujet d’une poursuite ou action
revenue side against the Crown, or any officer of devant la Cour de l’Échiquier en sa juridiction du
the Crown” (Supreme and Exchequer Courts Act, revenu, contre la couronne ou quelque officier de
S.C. 1875, c. 11, s. 58). In 1887, and again in 1890 la couronne» (Acte de la Cour Suprême et de
and 1891, this jurisdiction was expanded modestly, l’Échiquier, S.C. 1875, ch. 11, art. 58). En 1887,
to cover intellectual property, other actions puis en 1890 et en 1891, cette compétence a été
brought by the government, admiralty, and expro- légèrement élargie, pour y inclure la propriété
priation of land by the government (An Act to intellectuelle, d’autres actions intentées par le gou-
amend “The Supreme and Exchequer Courts Act”, vernement, l’amirauté et l’expropriation de terres
and to make better provision for the Trial of par le gouvernement. (Acte à l’effet de modifier
Claims against the Crown, S.C. 1887, c. 16; the l’Acte des cours Suprême et de l’Échiquier, et
Colonial Courts of Admiralty Act, 1890 (U.K.), 53 d’établir de meilleures dispositions pour l’instruc-
& 54 Vict., c. 27; The Exchequer Court Amend- tion des réclamations contre la Couronne, S.C.
ment Act, 1891, S.C. 1891, c. 26, s. 4). From an 1887, ch. 16; la Colonial Courts of Admiralty Act,
interpretation of the Federal Court’s constitutional 1890, 1890 (U.K.), 53 & 54 Vict., ch. 27; Acte
origins in s. 101, Professor Hogg draws the fol- modificatif de la cour de l’Échiquier, 1891, S.C.
lowing conclusions (in Constitutional Law of 1891, ch. 26, art. 4). Partant de l’interprétation que
Canada (loose-leaf ed.), vol. 1, at p. 7-15): la Cour fédérale tire ses origines constitutionnelles


de l’art. 101, le professeur Hogg formule les con-
clusions suivantes (dans Constitutional Law of
Canada (éd. à feuilles mobiles), vol. 1, à la
p. 7-15):


Section 101 does not authorize the establishment of [TRADUCTION] L’article 101 n’autorise pas l’établisse-
courts of general jurisdiction akin to the provincial ment de tribunaux de compétence générale semblables
courts. It only authorizes courts “for the better adminis- aux tribunaux provinciaux. Il ne permet que la constitu-
tration of the laws of Canada”. This has two important tion de tribunaux «pour assurer la meilleure exécution
consequences. First, it means that the Federal Court of des lois du Canada». Ce fait entraı̂ne deux conséquences
Canada has no inherent jurisdiction; its jurisdiction is importantes. Premièrement, cela signifie que la Cour
confined to those subject matters conferred upon it by fédérale du Canada ne possède pas une compétence
the Federal Court Act or other statute. Secondly, it inhérente; que sa compétence se limite aux sujets qui lui
means that the Federal Court can be given jurisdiction sont confiés par la Loi sur la Cour fédérale ou par une
over only subject matters governed by the “laws of autre loi. Deuxièmement, cela signifie que la Cour fédé-
Canada”. rale ne peut se voir attribuer compétence que sur les


sujets régis par «les lois du Canada».


Thus, even when squarely within the realm of Ainsi, même lorsqu’il s’agit d’une question rele-
valid federal law, the Federal Court of Canada is vant nettement d’une règle de droit fédérale valide,
not presumed to have jurisdiction in the absence of la Cour fédérale du Canada n’est pas présumée
an express federal enactment. On the other hand, avoir compétence en l’absence d’un texte de loi
by virtue of their general jurisdiction over all civil fédéral exprès. En revanche, en raison de leur com-
and criminal, provincial, federal, and constitutional pétence générale sur toute question en matière
matters, provincial superior courts do enjoy such a civile, criminelle, provinciale, fédérale et constitu-
presumption. tionnelle, les cours supérieures des provinces


jouissent de cette présomption.
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This presumption is not a necessary incident of29 Cette présomption n’est pas un accessoire néces-
the structure of our Constitution. Section 101 saire de la structure de notre Constitution. L’article
empowers Parliament to create a federal court with 101 habilite le Parlement à créer une cour fédérale
general jurisdiction over the administration of all dotée d’une compétence générale sur l’administra-
federal law. For whatever reasons, Parliament has tion de toutes les lois fédérales. Pour une raison ou
not chosen to create such a court. Moreover, the pour une autre, il n’a pas choisi de créer un tel tri-
presumption is the product of a long line of juris- bunal. En outre, la présomption est le fruit d’une
prudence which has responded to the constitutional longue jurisprudence qui a suivi les indications
and historical indications described above, rather constitutionnelles et historiques décrites précédem-
than an explicit constitutional requirement. Appo- ment, plutôt qu’une exigence constitutionnelle
site are the comments of Bora Laskin, later Chief explicite. À cet égard, voici les commentaires per-
Justice of Canada, who described the situation in tinents de Bora Laskin, devenu plus tard Juge en
1969 (in The British Tradition in Canadian Law, at chef du Canada, qui a décrit ainsi la situation en
pp. 113-14): 1969 (dans The British Tradition in Canadian Law,


aux pp. 113 et 114):


There has been no great need in Canada to establish a  [TRADUCTION] Au Canada, le besoin d’établir un sys-
separate system of federal courts for federal law, tème judiciaire distinct pour le droit fédéral ne s’est pas
because, as a mere matter of course, provincial courts fait sentir de façon très pressante, parce que, tout sim-
have from the beginning of the Canadian federation plement, les tribunaux provinciaux ont, dès le début de
exercised jurisdiction in disputes arising out of or la fédération canadienne, statué sur des litiges concer-
involving federal law. Unlike the case in Australia, nant des lois fédérales. Contrairement à l’Australie, où
where the Constitution empowers the Commonwealth la Constitution habilite le Parlement fédéral à attribuer
Parliament to invest the State courts with jurisdiction in aux tribunaux des États compétence sur des matières
federal matters, the British North America Act is not fédérales, l’Acte de l’Amérique du Nord britannique ne
express on the matter. Inferentially, the legislative renferme aucune disposition expresse sur la question.
authority of the Provinces in relation to the administra- Par voie d’inférence, le pouvoir des provinces de légifé-
tion of justice therein, and including the constitution, rer sur l’administration de la justice sur leur territoire, y
organisation and maintenance of provincial courts both compris la constitution, le maintien et l’organisation de
of civil and criminal jurisdiction — without limitation tribunaux provinciaux de juridiction tant civile que cri-
as to matters within federal competence — is an indica- minelle — sans réserve visant les sujets de compétence
tion of the availability of provincial courts for litigating fédérale — est un indice de la possibilité de s’adresser
federal causes of action and for enforcing federal crimi- aux tribunaux provinciaux pour faire valoir des causes
nal law. . . . They may be considered, pro tanto, as fed- d’action fondées sur les lois fédérales et pour faire
eral courts in so far as they administer federal law. appliquer le droit criminel fédéral [. . .] Ils peuvent être


considérés, pro tanto, comme des tribunaux fédéraux,
dans la mesure où ils appliquent le droit fédéral.


. . . This view of the omnicompetence of provincial . . . Cette conception d’une omnicompétence des cours
superior courts was fed by a decision of the Privy Coun- supérieures des provinces tire son origine d’une déci-
cil, suggestive of inherent superior court jurisdiction, sion du Conseil privé qui semble reconnaı̂tre aux cours
that (to use its words) “if the right exists, the presump- supérieures une compétence inhérente selon laquelle
tion is that there is a Court which can enforce it, for if (pour reprendre ses termes) «si le droit existe, il faut
no other mode of enforcing it is prescribed, that alone is présumer qu’il existe un tribunal pour en assurer l’exer-
sufficient to give jurisdiction to the [Queen’s] Courts of cice, car si aucun autre mode d’en assurer l’exercice
justice”. [Emphasis added.] n’est prescrit, cela en soi suffit pour conférer compé-


tence aux cours royales de justice». [Je souligne.]


The case quoted by Laskin, Board v. Board,30 L’arrêt cité par Laskin, Board c. Board, [1919]
[1919] A.C. 956 (P.C.), concerned the jurisdiction A.C. 956 (C.P.), portait sur la compétence de la
of the provincial superior court in Alberta to deal cour supérieure de l’Alberta de statuer sur des
with matters arising under the Matrimonial Causes questions régies par la Matrimonial Causes Act,
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Act, 1857 ((U.K.), 20 & 21 Vict., c. 85). Although 1857 ((R.-U.), 20 & 21 Vict., ch. 85). Même si le
marriage and divorce fall within s. 91 of the Con- mariage et le divorce sont mentionnés à l’art. 91 de
stitution Act, 1867, and the applicable English law la Loi constitutionnelle de 1867, et que le droit
was received into federal law as a consequence, anglais applicable a été reçu en conséquence dans
the provincial superior court was held to have le droit fédéral, il a été jugé que la cour supérieure
jurisdiction in the absence of any express federal de la province avait compétence en l’absence de
enactment which conferred jurisdiction. The rea- tout texte de loi fédéral attribuant expressément
son for this was quite simple. As of 1919, Parlia- compétence. La raison de cette conclusion était
ment had only granted a very limited jurisdiction très simple. En 1919, le Parlement n’avait conféré
to the federal court system, as noted above, which au système judiciaire fédéral qu’une compétence
did not include jurisdiction over marriage and très restreinte, comme nous l’avons indiqué précé-
divorce matters. By contrast, the Supreme Court demment, laquelle n’incluait pas la compétence sur
Act of Alberta, S.A. 1907, c. 3, passed in 1907, le mariage et le divorce. En revanche, la Supreme
expansively based the jurisdiction of the superior Court Act de l’Alberta, S.A. 1907, ch. 3, adoptée
courts of that province on en 1907, conférait aux cours supérieures de la pro-


vince une vaste compétence fondée sur


the jurisdiction which on July 15, 1870, was vested in, [TRADUCTION] la compétence dont jouissaient ou que
or capable of being exercised in England by (1.) the pouvaient exercer, le 15 juillet 1870: (1) la Haute Cour
High Court of Chancery, as a Common Law Court, as de la chancellerie, en qualité de tribunal de common law
well as a Court of Equity, including the jurisdiction of et en qualité de tribunal d’equity, y compris la compé-
the Master of the Rolls as a judge or Master of the Court tence du maı̂tre des rôles comme juge ou comme maı̂tre
of Chancery, and any jurisdiction exercised by him in de la Cour de la chancellerie et toute autre compétence
relation to the Court of Chancery as a common law exercée par ce dernier relativement à la Cour de la chan-
Court; (2.) The Court of Queen’s Bench; (3.) The Court cellerie comme tribunal de common law; (2) la Cour du
of Common Pleas at Westminster; (4.) The Court of Banc de la Reine; (3) la Cour des plaids communs de
Exchequer as a Court of Revenue as well as a Common Westminster; (4) la Cour de l’Échiquier en qualité de tri-
Law Court; (5.) The Court of Probate; (6.) The Court bunal du revenu et en qualité de tribunal de common
created by Commissioners of Oyer and Terminer, and of law; (5) la Cour des successions; (6) la Cour d’Oyer et
Gaol Delivery, or of any of such Commissions. Terminer, la Cour d’évacuation générale des prisons et


les cours constituées par d’autres commissions du genre.


(Per Viscount Haldane, at p. 960, referring to s. 9 (Le vicomte Haldane, à la p. 960, relativement à
of the Act.) l’art. 9 de la Loi.)


Perhaps as a result of an oversight, the English 31Peut-être par suite d’un oubli, le tribunal anglais
court responsible for divorces was not among chargé de statuer en matière de divorce avait été
those courts listed above. Nevertheless, the Privy omis de cette courte liste. Le Conseil privé n’en a
Council held, on the basis of the Supreme Court of pas moins conclu, sur le fondement de la compé-
Alberta’s general jurisdiction, that “that Court was tence générale de la Cour suprême de l’Alberta,
bound to entertain and to give effect to proceed- que [TRADUCTION] «cette Cour était tenue de con-
ings for making [the right of divorce] operative” naı̂tre des procédures visant à donner effet au
(p. 962). In referring to its interpretation of the [droit au divorce]» (p. 962). Renvoyant à son inter-
jurisdiction-conferring clause of Alberta’s prétation de la disposition attributive de compé-
Supreme Court Act of 1907, the Privy Council tence de la Supreme Court Act de l’Alberta de
explained its reasons for recognizing the jurisdic- 1907, le Conseil privé a expliqué ainsi les motifs
tion of the Supreme Court of Alberta in the follow- qui l’amenaient à reconnaı̂tre la compétence à la
ing manner (at pp. 962-63): Cour suprême de l’Alberta (aux pp. 962 et 963):


. . .  a well-known rule makes it plain that the language [TRADUCTION] . . . une règle bien connue établit claire-
there used ought to be interpreted as not excluding the ment que le libellé en cause doit être interprété comme
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jurisdiction. If the right exists, the presumption is that n’ayant pas pour effet d’exclure la compétence. Si le
there is a Court which can enforce it, for if no other droit existe, il faut présumer qu’il existe un tribunal qui
mode of enforcing it is prescribed, that alone is suffi- peut le faire respecter, car si aucun autre mode d’exer-
cient to give jurisdiction to the King’s Courts of justice. cice n’est prescrit, ce fait à lui seul suffit pour conférer
In order to oust jurisdiction, it is necessary, in the compétence aux cours de justice du Roi. Pour les priver
absence of a special law excluding it altogether, to plead de leur compétence, il est nécessaire, en l’absence de loi
that jurisdiction exists in some other Court. This is the spéciale excluant cette compétence, de plaider que celle-
effect of authorities . . . [The Alberta] Act set up a Supe- ci a été conférée à quelque autre tribunal. Voilà l’effet
rior Court, and it is the rule as regards presumption of des arrêts faisant autorité en la matière. [. . .] La loi [de
jurisdiction in such a Court that, as stated by Willes J. in l’Alberta] établit une cour supérieure et, selon la règle
London Corporation v. Cox ((1867) L.R., 2 H.L. 239, de la présomption de compétence de ces cours, telle que
259), nothing shall be intended to be out of the jurisdic- l’a énoncée le juge Willes dans London Corporation c.
tion of a Superior Court, but that which specially Cox ((1867) L.R., 2 H.L. 239, 259), rien n’est censé
appears to be so. échapper à la compétence d’une cour supérieure sauf ce


qui paraı̂t en être spécialement exclu.


The notion of “inherent jurisdiction” arises from32 La notion de «compétence inhérente» découle
the presumption that if there is a justiciable right, de la présomption qui veut que, s’il existe un droit
then there must be a court competent to vindicate justiciable, il doit alors exister un tribunal compé-
the right. The issue addressed in Board v. Board tent permettant de le faire valoir. La question exa-
was whether a failure to grant jurisdiction should minée dans Board c. Board était celle de savoir si
be read as implicitly excluding jurisdiction. In that l’absence d’une attribution de compétence devait
context, the doctrine of inherent jurisdiction être interprétée comme une exclusion implicite de
requires that only an explicit ouster of jurisdiction compétence. Dans ce contexte, suivant la théorie
should be allowed to deny jurisdiction to the supe- de la compétence inhérente, seule une exclusion
rior court. In my view, the case does not stand for explicite de la compétence peut priver la cour
the fundamentally different proposition that stat- supérieure de la compétence sur une question. À
utes which purport to grant jurisdiction to another mon avis, cet arrêt n’étaye pas la proposition fon-
court should be read narrowly so as to protect the damentalement différente voulant que les lois cen-
jurisdiction of the superior court. That is not the sées conférer compétence à un autre tribunal doi-
purpose of the doctrine of inherent jurisdiction, vent être interprétées strictement de manière à
which is simply to ensure that a right will not be protéger la compétence de la cour supérieure. Il ne
without a superior court forum in which it can be s’agit pas là de l’objet de la théorie de la compé-
recognized. Although certain language in Board v. tence inhérente, qui est tout simplement d’éviter
Board could be taken to stand for the former pro- qu’un droit ne puisse être exercé faute d’une cour
position, a reading of the entire case indicates that supérieure où il peut être reconnu. Bien que cer-
a choice was not being made between the jurisdic- tains passages de l’arrêt Board c. Board puissent
tion of the s. 96 court and the jurisdiction of the être considérés comme ayant pour effet d’étayer la
federal court (which was extremely narrow at the première proposition, la lecture de l’ensemble de la
time). The Privy Council simply did not consider décision indique qu’on ne procédait pas à un choix
the possible jurisdiction of the Exchequer Court in entre la compétence du tribunal constitué en vertu
Board v. Board. The case was not an attempt to de l’art. 96 et la compétence (extrêmement limitée
answer the question “which court?”, but rather “is à l’époque) de la cour fédérale. La possibilité que
there a court?” The former question can only be la Cour de l’Échiquier ait eu compétence n’a tout
determined by considering the constitutional, stat- simplement pas été envisagée par le Conseil privé
utory and historical factors which I have canvassed dans Board c. Board, où la question n’était pas
above, while the latter can be dealt with by means «Quel tribunal a compétence?», mais plutôt
of the simple presumption that only an express «Existe-t-il un tribunal compétent?» La première


question ne peut être tranchée que par l’examen
des facteurs constitutionnels, législatifs et histo-
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ouster will deny jurisdiction to the superior court riques analysés précédemment, alors que la
to hear such a case. seconde peut l’être en appliquant la simple pré-


somption que seule une exclusion expresse prive la
cour supérieure de la compétence de connaı̂tre
d’une affaire.


The statutory position of the Federal Court has 33Le statut législatif de la Cour fédérale a changé
changed since Board v. Board, a case in which the depuis Board c. Board, arrêt dans lequel la possibi-
possible jurisdiction of the Exchequer Court was lité que la Cour de l’Échiquier ait eu compétence
not even considered, because its jurisdiction at that n’a même pas été prise en considération, étant
time was so marginal. The passage of the Federal donné que la compétence de cette cour était vrai-
Court Act in 1971 substantially expanded the juris- ment limitée à l’époque. L’adoption de la Loi sur
diction of the Exchequer Court (and changed its la Cour fédérale, en 1971, a considérablement
name to the Federal Court of Canada), and by nec- élargi la compétence de la Cour de l’Échiquier (qui
essary implication, removed jurisdiction over a notamment été renommée Cour fédérale du
many matters from the provincial superior courts. Canada), et, par implication nécessaire, a eu pour
The new Federal Court of Canada was granted an effet de retirer aux cours supérieures des provinces
expanded jurisdiction, not only by specific enu- la compétence sur de nombreux sujets. La nouvelle
meration of new subject matters, as, for example, Cour fédérale du Canada s’est vu accorder une
in s. 23(c) of the Act, but also in a more general compétence élargie non seulement par l’ajout
fashion. In essence, by virtue of ss. 3, 18, and 18.1, explicite de nouveaux sujets, par exemple celui
it was made a court of review and of appeal which mentionné à l’al. 23c) de la Loi, mais également de
stands at the apex of all the administrative deci- façon générale. Essentiellement, en vertu des
sion-makers on whom power has been granted by art. 3, 18 et 18.1, la Cour est devenue un tribunal
individual Acts of Parliament. Significant confu- de révision et d’appel siégeant au sommet de l’en-
sion had developed prior to the Act as superior semble des décideurs administratifs qui exercent
courts in different provinces reached conflicting des pouvoirs conférés par différentes lois fédérales.
outcomes as to the disposition of applications for Avant l’adoption de la Loi, il régnait une confusion
judicial review from these administrative decision- considérable par suite des décisions divergentes
makers, as to the proper test for standing, and as to que rendaient les cours supérieures des provinces
the geographical reach of their decisions (I. Bush- sur les demandes de contrôle judiciaire des déci-
nell, The Federal Court of Canada: A History, sions de ces décideurs administratifs, ainsi qu’à
1875-1992 (1997), at p. 159). The growth of l’égard du critère approprié pour statuer sur la qua-
administrative decision-makers adjudicating a lité pour agir et de la portée géographique de leurs
myriad of laws within federal competence, without décisions (I. Bushnell, The Federal Court of
a single court to supervise that structure below the Canada: A History, 1875-1992 (1997), à la
Supreme Court of Canada, created difficulties p. 159). L’accroissement du nombre de décideurs
which an expanded Federal Court was intended to administratifs rendant des décisions concernant
address. une myriade de lois fédérales, sans qu’il existe un


tribunal unique de juridiction inférieure à la Cour
suprême du Canada chargé de surveiller cette
structure, créait des difficultés que la Cour fédé-
rale, dotée d’une compétence élargie, visait à écar-
ter.


These are the historical and constitutional fac- 34Ce sont ces facteurs historiques et constitution-
tors which led to the development of the notion of nels qui ont entraı̂né l’élaboration de la notion de
inherent jurisdiction in provincial superior courts, compétence inhérente des cours supérieures des
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which to a certain extent has been compared and provinces, qui a, dans une certaine mesure, été
contrasted to the more limited statutory jurisdic- comparée et opposée à la compétence d’origine
tion of the Federal Court of Canada. But in my législative plus limitée de la Cour fédérale du
view, there is nothing in this articulation of the Canada. Toutefois, je suis d’avis que rien dans cet
essentially remedial concept of inherent jurisdic- exposé de la notion essentiellement réparatrice de
tion which in any way can be used to justify a nar- compétence inhérente ne peut être invoqué pour
row, rather than a fair and liberal, interpretation of justifier une interprétation étroite, plutôt qu’une
federal statutes granting jurisdiction to the Federal interprétation juste et libérale, des lois fédérales
Court. The legitimate proposition that the institu- qui confèrent compétence à la Cour fédérale. La
tional and constitutional position of provincial proposition légitime — selon laquelle la situation
superior courts warrants the grant to them of a institutionnelle et constitutionnelle des cours supé-
residual jurisdiction over all federal matters where rieures provinciales justifie de leur reconnaı̂tre une
there is a “gap” in statutory grants of jurisdiction, compétence résiduelle sur toute matière fédérale en
is entirely different from the proposition that fed- cas de «lacune» dans l’attribution législative des
eral statutes should be read to find “gaps” unless compétences — est entièrement différente de l’ar-
the words of the statute explicitly close them. The gument selon lequel il faut conclure à l’existence
doctrine of inherent jurisdiction raises no valid rea- d’une «lacune» dans une loi fédérale à moins que
sons, constitutional or otherwise, for jealously pro- le texte de cette loi ne comble explicitement la
tecting the jurisdiction of provincial superior lacune en question. La théorie de la compétence
courts as against the Federal Court of Canada. inhérente ne fait ressortir aucun motif valable,


d’ordre constitutionnel ou autre, justifiant de proté-
ger jalousement la compétence des cours supé-
rieures des provinces contre la Cour fédérale du
Canada.


In my view, the doctrine of inherent jurisdiction35 À mon avis, la théorie de la compétence inhé-
operates to ensure that, having once analysed the rente a pour effet de garantir que, une fois analy-
various statutory grants of jurisdiction, there will sées les diverses attributions législatives de compé-
always be a court which has the power to vindicate tence, il y aura toujours un tribunal habilité à
a legal right independent of any statutory grant. statuer sur un droit, indépendamment de toute attri-
The court which benefits from the inherent juris- bution législative de compétence. Le tribunal qui
diction is the court of general jurisdiction, namely, jouit de cette compétence inhérente est la juridic-
the provincial superior court. The doctrine does tion de droit commun, c’est-à-dire la cour supé-
not operate to narrowly confine a statutory grant of rieure de la province. Cette théorie n’a pas pour
jurisdiction; indeed, it says nothing about the effet de limiter restrictivement une attribution
proper interpretation of such a grant. As noted by législative de compétence; de fait, elle ne prévoit
McLachlin J. in Brotherhood, supra, at para. 7, it rien quant à la façon dont une telle attribution doit
is a “residual jurisdiction”. In a federal system, the être interprétée. Comme l’a souligné le juge
doctrine of inherent jurisdiction does not provide a McLachlin dans l’arrêt Fraternité, précité, au
rationale for narrowly reading federal legislation par. 7, il s’agit d’une «compétence résiduelle».
which confers jurisdiction on the Federal Court. Dans un système fédéral, la théorie de la compé-


tence inhérente ne justifie pas d’interpréter restric-
tivement les lois fédérales conférant compétence à
la Cour fédérale.


As is clear from the face of the Federal Court36 Comme l’indique clairement le texte de la Loi
Act, and confirmed by the additional role conferred sur la Cour fédérale et le confirme le rôle addi-
on it in other federal Acts, in this case the Human tionnel qui est confié à cette cour par d’autres lois
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Rights Act, Parliament intended to grant a general fédérales, dans le présent cas la Loi sur les droits
administrative jurisdiction over federal tribunals to de la personne, le Parlement a voulu conférer à la
the Federal Court. Within the sphere of control and Cour fédérale une compétence administrative
exercise of powers over administrative decision- générale sur les tribunaux administratifs fédéraux.
makers, the powers conferred on the Federal Court Pour ce qui concerne son rôle de surveillance des
by statute should not be interpreted in a narrow décideurs administratifs, les pouvoirs confiés par
fashion. This means that where an issue is clearly une loi à la Cour fédérale à cet égard ne doivent
related to the control and exercise of powers of an pas être interprétés de façon restrictive. Cela signi-
administrative agency, which includes the interim fie que, lorsqu’il s’agit d’une question relevant
measures to regulate disputes whose final disposi- clairement de son rôle de surveillance d’un orga-
tion is left to an administrative decision-maker, the nisme administratif, ce qui inclut la prise de
Federal Court can be considered to have a plenary mesures provisoires visant à régir des différends
jurisdiction. dont l’issue finale est laissée au décideur adminis-


tratif concerné, la Cour fédérale peut être considé-
rée comme ayant plénitude de compétence.


In this case, I believe it is within the obvious 37En l’espèce, je suis d’avis qu’il ressort claire-
intendment of the Federal Court Act and the ment de l’objet de la Loi sur la Cour fédérale et de
Human Rights Act that s. 44 grant jurisdiction to la Loi sur les droits de la personne que l’art. 44
issue an injunction in support of the latter. I reach confère à la Cour fédérale la compétence d’accor-
this conclusion on the basis that the Federal Court der une injonction dans le cadre de l’application de
does have the power to grant “other relief” in mat- la Loi sur les droits de la personne. Je fonde cette
ters before the Human Rights Tribunal, and that conclusion sur le fait que la Cour fédérale a le pou-
fact is not altered merely because Parliament has voir d’accorder toute «autre forme de réparation»
conferred determination of the merits to an expert dans les affaires soumises au Tribunal des droits de
administrative decision-maker. As I have noted la personne, et que ce pouvoir n’est pas altéré du
above, the decisions and operation of the Tribunal seul fait que le Parlement a confié à un décideur
are subject to the close scrutiny and control of the administratif spécialisé le rôle de statuer sur le
Federal Court, including the transformation of the fond de ces affaires. Comme je l’ai souligné plus
order of the Tribunal into an order of the Federal tôt, les décisions et le fonctionnement du Tribunal
Court. These powers amount to “other relief” for sont assujettis de façon étroite aux pouvoirs de sur-
the purposes of s. 44. veillance et de contrôle de la Cour fédérale, y com-


pris son pouvoir de transformer les ordonnances
du tribunal en ordonnances de la cour. Ces pou-
voirs équivalent à une «autre forme de réparation»
pour l’application de l’art. 44.


In my view, this statutory jurisdiction is concur- 38À mon avis, conformément aux principes
rent with the inherent jurisdiction of a provincial dégagés dans l’arrêt Fraternité, cette compétence
superior court in accordance with the principles of d’origine législative est une compétence concur-
Brotherhood. There is no repugnance in the con- rente par rapport à la compétence inhérente des
cept of a concurrent jurisdiction; indeed, it is com- cours supérieures des provinces. L’idée qu’il
mon in our judicial structure. As one author has puisse y avoir concurrence de compétences n’a
observed (T. A. Cromwell, “Aspects of Constitu- rien d’inadmissible; de fait, une telle situation est


courante dans notre structure judiciaire. Comme
l’a fait remarquer un auteur (T. A. Cromwell,
«Aspects of Constitutional Judicial Review in
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tional Judicial Review in Canada” (1995), 46 S.C. Canada» (1995), 46 S.C. L. Rev. 1027, à la
L. Rev. 1027, at p. 1030): p. 1030):


The provincial superior courts and the purely provin- [TRADUCTION] Les cours supérieures des provinces et
cial courts share large areas of concurrent jurisdiction, les cours purement provinciales exercent une compé-
particularly in criminal law. While considerably less tence concurrente considérable dans certains domaines,
significant, there also is a good deal of overlap in the particulièrement en droit criminel. Par ailleurs, bien
civil jurisdiction of the provincial superior courts and qu’à un degré considérablement moindre, il y a aussi un
the Federal Court. chevauchement assez important de compétence entre les


cours supérieures des provinces et la Cour fédérale en
matière civile.


The standard for a complete ouster of the s. 96 La norme justifiant l’exclusion complète de la
court’s jurisdiction is significantly higher than that compétence d’une cour visée à l’art. 96 est beau-
for determining whether jurisdiction has been coup plus exigeante que celle applicable pour
granted at all. This is appropriate because, as a déterminer s’il y a eu attribution de compétence. Il
result of our federal division of powers, the exer- doit en être ainsi, car, en vertu de la répartition des
cise of jurisdiction over the same matter is based compétences au Canada, l’exercice d’une compé-
on heads of power which are not mutually exclu- tence à l’égard d’une même matière est fondé sur
sive. An example of this lack of mutual exclusivity des chefs de compétence qui ne s’excluent pas
is provided in this Court’s decision in Idziak v. mutuellement. Un exemple d’absence d’exclusion
Canada (Minister of Justice), [1992] 3 S.C.R. 631, mutuelle est l’arrêt Idziak c. Canada (Ministre de
which involved a challenge to the Justice Minis- la Justice), [1992] 3 R.C.S. 631, de notre Cour, qui
ter’s decision not to exercise his discretionary portait sur la contestation de la décision du minis-
authority to refuse to extradite the appellant. tre de la Justice de ne pas exercer son pouvoir dis-
Review of that decision was conferred on the Fed- crétionnaire de refuser d’extrader l’appelant. Le
eral Court by virtue of s. 18 of the Federal Court pouvoir de contrôler une telle décision était attri-
Act, which granted jurisdiction based on the iden- bué à la Cour fédérale par l’art. 18 de la Loi sur la
tity of the decision-maker as a Federal Minister. Cour fédérale, qui accordait cette compétence sur
The appellant sought a writ of habeas corpus and a le fondement de l’identité du décideur, en l’occur-
writ of certiorari in aid to quash the warrant of rence un ministre fédéral. L’appelant a sollicité un
surrender on the grounds of improper procedures bref d’habeas corpus assorti d’un bref de certio-
followed by the Minister. Vindication of the liberty rari auxiliaire pour faire annuler le mandat d’ex-
interest through the writ of habeas corpus is a tradition en invoquant l’irrégularité de la procédure
traditional function of a s. 96 court. I note that in suivie par le ministre. La protection du droit à la
the case at bar there is a similar asymmetry: on the liberté par la délivrance de brefs d’habeas corpus
one hand, the granting of an injunction generally is est une fonction traditionnelle des cours visées à
a traditional function of s. 96 courts; on the other l’art. 96. Je souligne qu’il existe, dans le présent
hand, the issuance of this injunction is integrally cas, une asymétrie analogue: d’une part, la déli-
connected to the functioning of an administrative vrance d’une injonction est généralement une fonc-
tribunal under the supervisory jurisdiction of the tion traditionnelle des cours visées à l’art. 96;
Federal Court. In considering whether the latter d’autre part, la délivrance de l’injonction en litige
jurisdiction had been displaced or ousted by virtue dans la présente affaire fait partie intégrante du
of the Federal Court Act, Cory J. for a unanimous fonctionnement d’un tribunal administratif assu-
Court on this point said, at p. 651: jetti au pouvoir de surveillance de la Cour fédérale.


Dans l’examen de la question de savoir si ce pou-
voir avait été écarté ou exclu par la Loi sur la Cour
fédérale, le juge Cory a dit ceci, au nom de la Cour
unanime sur ce point, à la p. 651:
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The Federal Court Act does not remove the historic La Loi sur la Cour fédérale ne retire pas aux cours
and long standing jurisdiction of provincial superior supérieures provinciales la compétence qu’elles possè-
courts to hear an application for a writ of habeas corpus. dent depuis longtemps pour entendre une demande de
To remove that jurisdiction from the superior courts bref d’habeas corpus. Pour retirer cette compétence aux
would require clear and direct statutory language such cours supérieures, il faudrait un langage législatif clair
as that used in the section referring to members of the et direct semblable à celui qui est utilisé dans l’article
Canadian Forces stationed overseas. It follows that the relatif aux membres des Forces armées en poste à
respondents fail in their contention that the Federal l’étranger. Il s’ensuit que les intimés ne sauraient pré-
Court has exclusive jurisdiction in this matter. Rather it tendre que la Cour fédérale possède une compétence
is clear that there is concurrent jurisdiction in the pro- exclusive en la matière. Il est plutôt évident que les
vincial superior courts and the Federal Court to hear all cours supérieures provinciales et la Cour fédérale possè-
habeas corpus applications other than those specified in dent une compétence concurrente pour entendre toutes
s. 17(6) [pertaining to the Canadian Forces] of the les demandes d’habeas corpus autres que celles visées
Federal Court Act. au par. 17(6) [en ce qui concerne les Forces armées] de


la Loi sur la Cour fédérale.


The same standard was articulated in Pringle v. La même norme a été énoncée dans Pringle c.
Fraser, [1972] S.C.R. 821, at p. 826. That standard Fraser, [1972] R.C.S. 821, à la p. 826. En l’es-
of “clear and direct statutory language” is not satis- pèce, il n’est pas satisfait à cette norme du «lan-
fied in this case and, therefore, the jurisdiction of gage législatif clair et direct» et, par conséquent, la
the Federal Court is concurrent with that of the Cour fédérale et la cour supérieure provinciale ont
provincial superior court. une compétence concurrente.


As is clear, I have taken a different approach 39Comme on le voit clairement, j’ai appliqué à
here with respect to s. 44 from that which I took in l’égard de l’art. 44 une approche différente de celle
the previous section regarding an implied grant of que j’ai suivie, dans la section précédente, à
authority within the Human Rights Act, read on its l’égard de l’attribution implicite dans la Loi sur les
own. The reason for this should be made explicit. droits de la personne, interprétée isolément. Il con-
Many federal Acts do not provide for the exercise vient que j’explique les raisons de cette décision.
of administrative decision-making authority. Bon nombre de lois fédérales ne pourvoient pas à
Where that is the case, the reasoning adopted here l’exercice d’un pouvoir décisionnel en matière
with respect to the broad supervisory jurisdiction administrative. Dans de tels cas, le raisonnement
of the Federal Court is inapplicable. adopté en l’espèce relativement au large pouvoir


de surveillance de la Cour fédérale est inapplica-
ble.


I do not believe that anything in this approach 40Je ne crois pas que cette approche porte atteinte
undermines the special position of s. 96 courts, or à la situation particulière des cours visées à
that there is any likelihood of s. 101 courts acting l’art. 96, ni qu’il y ait quelque risque que les tribu-
beyond their constitutional competence. The third naux constitués sous le régime de l’art. 101 excè-
requirement of the ITO, supra, test — that the law dent la compétence que leur confère la Constitu-
be a constitutionally valid law of Canada — guar- tion. D’un point de vue théorique, la troisième
antees that from a doctrinal perspective. From an condition du critère établi dans l’arrêt ITO, précité,
institutional perspective, I believe the ultimate savoir que la loi soit une loi du Canada constitu-
guarantee is provided by this Court, whose purpose tionnellement valide — garantit cela. D’un point
is to serve as the court of appeal for the federal and de vue institutionnel, j’estime que la garantie
each provincial superior court system, and to ultime est fournie par notre Cour, qui a pour mis-
ensure that each remains within its jurisdictional sion de servir de cour d’appel des décisions du sys-
limits. Nor should anything which I have said in tème judiciaire fédéral et de chaque système de
the foregoing be taken to undermine the long- cour supérieure provinciale, et de veiller à ce que
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established principle that where there is no federal chaque juridiction respecte les limites de sa com-
law in a matter of federal jurisdiction, provincial pétence. Rien non plus de ce que j’ai dit précédem-
superior courts continue to have jurisdiction by ment n’a pour effet d’affaiblir le principe établi
virtue of the doctrine of inherent jurisdiction. Even depuis longtemps et selon lequel, lorsqu’une ques-
where federal law has been enacted, but there is no tion relevant du fédéral n’est régie par aucune loi
administrative decision-maker subject to the opera- fédérale, les cours supérieures des provinces conti-
tion of the Federal Court Act or any other grant of nuent d’avoir compétence en vertu de la théorie de
jurisdiction to the Federal Court in the Act in ques- la compétence inhérente. De plus, même lors-
tion, then s. 96 courts continue to exercise an qu’une loi fédérale a été édictée, les tribunaux
inherent jurisdiction. visés à l’art. 96 continuent d’exercer une compé-


tence inhérente s’il n’existe aucun décideur admi-
nistratif assujetti à l’application de la Loi sur la
Cour fédérale ou si la loi en cause n’attribue
aucune compétence à la Cour fédérale.


Before this Court and in the courts below, it has41 Devant notre Cour et devant les tribunaux de
been suggested that the finely balanced and tai- juridiction inférieure, il a été plaidé que le régime
lored scheme of remedies contained in the Human finement équilibré de redressements établi par la
Rights Act amounts to an implied ouster of the Loi sur les droits de la personne entraı̂ne implicite-
jurisdiction of the Federal Court. I would agree ment l’exclusion de la compétence de la Cour
with McLachlin J. in Brotherhood who, when con- fédérale. Je souscris aux propos du juge McLachlin
fronted with similar arguments, found that “[t]hese dans l’arrêt Fraternité qui, en réponse à des argu-
arguments go not to jurisdiction, but to whether, ments similaires, a conclu que «[c]es arguments ne
assuming jurisdiction, it was appropriate to grant se rapportent pas à la compétence, mais à la ques-
the interim injunction” (para. 12). I will turn to tion de savoir si, en supposant qu’il y ait compé-
that question in due course. Moreover, I would tence, il [est] approprié de décerner l’injonction
also agree with her observation in that case that an provisoire» (par. 12). Je vais examiner cette ques-
injunctive remedy will not be available where tion en temps utile. Qui plus est, je suis également
there is an adequate, alternative remedy conferred d’accord avec l’observation qu’elle a formulée
by statute on some other decision-maker. If there dans cette affaire et selon laquelle il n’y a pas lieu
is, then no jurisdiction should be found in the de prononcer une injonction lorsque la loi confère
Federal Court under s. 44. à un autre décideur le pouvoir d’accorder une autre


réparation adéquate. Dans de tels cas, il ne con-
vient pas de conclure que la Cour fédérale a com-
pétence en vertu de l’art. 44.


(iv) Section 23(c) of the Federal Court Act (iv) L’alinéa 23c) de la Loi sur la Cour fédérale


At the hearing, the appellant suggested that42 À l’audience, l’appelante a soutenu que l’al.
another ground of jurisdiction could be found in s. 23c) de la Loi sur la Cour fédérale pourrait consti-
23(c) of the Federal Court Act. Given my finding tuer une autre source de la compétence de la Cour
in the previous section, and the lack of argument fédérale. Compte tenu des conclusions que j’ai for-
or supporting evidence presented by the parties, mulées dans la section précédente et du fait que les
I consider it prudent to express no opinion on this parties n’ont présenté ni argumentation ni preuve
submission. au soutien de cet argument, j’estime prudent de ne


pas exprimer d’opinion à cet égard.
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Does Federal Law “Nourish” the Grant? Le droit fédéral constitue-t-il le fondement de l’at-
tribution de compétence?


The requirement that there be valid federal law 43La condition relative à l’existence d’un ensem-
which nourishes the statutory grant of jurisdiction ble de règles de droit fédérales constituant le fon-
serves primarily to ensure that federal courts are dement de l’attribution législative de compétence
kept within their constitutionally mandated sphere. vise principalement à garantir le respect par les tri-
As Wilson J. noted in Roberts, supra, the second bunaux fédéraux des limites constitutionnelles de
and third requirements set out in ITO, supra, of a leur compétence. Comme l’a souligné le juge Wil-
nourishing body of federal law, and its constitu- son dans Roberts, précité, les deuxième et troi-
tional validity, go hand in hand (at p. 330): sième conditions énoncées dans l’arrêt ITO, précité


— règles de droit fédérales servant de fondement
et validité constitutionnelle de ces règles de droit
— sont indispensables (aux pp. 330 et 331):


While there is clearly an overlap between the second Bien qu’il y ait nettement un chevauchement entre les
and third elements of the test for Federal Court jurisdic- deuxième et troisième éléments du critère applicable
tion, the second element, as I understand it, requires a pour établir la compétence de la Cour fédérale, le
general body of federal law covering the area of the dis- deuxième, tel que je le comprends, exige qu’il existe un
pute, i.e., in this case the law relating to Indians and ensemble de règles de droit fédérales applicables à l’ob-
Indian interests in reserve lands . . . [Emphasis added.] jet de la contestation, en l’espèce le droit relatif aux


Indiens et à leurs intérêts dans les terres des
réserves . . . [Je souligne.]


The dispute over which jurisdiction is sought must Le différend à l’égard duquel on plaide l’existence
rely principally and essentially on federal law. If d’une compétence doit être principalement et
the dispute is only tangentially related to any essentiellement fondé sur des règles de droit fédé-
corpus of federal law, then there is a possibility rales. Si le différend ne se rattache qu’indirecte-
that assuming jurisdiction would take the Federal ment à un ensemble de règles de droit fédérales, il
Court out of its constitutionally mandated role. est alors possible que, en exerçant compétence, la


Cour fédérale outrepasse son rôle au regard de la
Constitution.


This case presents no such difficulties. The only 44Le présent pourvoi ne soulève aucune difficulté
relevant law that could cover the facts of this case de cette nature. Les seules règles de droit perti-
is the Human Rights Act, confined as it is to the nentes à l’égard des faits de l’espèce sont prévues
federal jurisdiction over telephonic means of com- par la Loi sur les droits de la personne et ne met-
munication. The prescription on which the Com- tent en jeu que la compétence du fédéral sur la
mission seeks to base the claim for an injunction is téléphonie. Le fondement invoqué par la Commis-
solely and exclusively s. 13(1) of the Human sion pour demander l’injonction est uniquement et
Rights Act. That is the normative root of its claim, exclusivement le par. 13(1) de la Loi sur les droits
and it clearly nourishes the statutory grant which I de la personne. Cette disposition est la source nor-
have found is conferred on the Federal Court. mative de sa demande, et elle constitue manifeste-
Whether an interlocutory power of restraint is con- ment le fondement de l’attribution législative de
ferred by federal law is best dealt with exclusively compétence qui, ai-je conclu, est faite en faveur de
by the more nuanced and direct jurisprudence la Cour fédérale. Il vaut mieux trancher la question
relating to the existence of a statutory grant. Once de savoir si une règle de droit fédérale attribue un
that issue is decided, the nourishment requirement pouvoir interlocutoire de contrainte en appliquant
should not be used to subvert the conclusion of exclusivement la jurisprudence plus nuancée et
that analysis, but rather to ensure that the statutory plus directe portant sur l’existence d’une attribu-
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grant is being exercised in a constitutionally valid tion législative de compétence. Une fois cette
manner. That is clearly the case here, and I find question tranchée, la condition relative au fonde-
that the substantive provisions of the Human ment de la compétence ne doit pas être utilisée
Rights Act nourish the statutory grant. pour subvertir la conclusion tirée de cette analyse,


mais elle doit plutôt être utilisée pour s’assurer que
la compétence ainsi attribuée est exercée confor-
mément à la Constitution. C’est clairement le cas
en l’espèce, et je conclus que les dispositions sub-
stantielles de la Loi sur les droits de la personne
constituent le fondement de l’attribution législative
de compétence.


The appeal of the decision of the Court of45 Le pourvoi visant la décision de la Cour d’appel
Appeal on jurisdiction is therefore allowed with sur la question de la compétence est par consé-
costs. quent accueilli avec dépens.


Second Question: Was the Exercise of Jurisdiction Deuxième question: La compétence a-t-elle été
Appropriate? exercée de manière appropriée?


Rule 469(3) of the Federal Court Rules, C.R.C.,46 Le paragraphe 469(3) des Règles de la Cour
c. 663, states: fédérale, C.R.C., ch. 663, prévoit ce qui suit:


The plaintiff may not make an application under this Le demandeur ne peut faire une demande en vertu de
Rule before commencement of the action except in case la présente Règle avant le début de l’action qu’en cas
of urgency, and in that case the injunction may be d’urgence, et dans ce cas, l’injonction peut être accordée
granted on terms providing for the commencement of à des conditions prévoyant l’introduction de l’action et,
the action and on such other terms, if any, as seem just. le cas échéant, aux autres conditions qui semblent justes.


Considerable argument before this Court and in the Dans l’argumentation soumise à notre Cour et aux
courts below was devoted to extrapolating the juridictions inférieures, on a beaucoup extrapolé
meaning of this provision based upon the landmark sur le sens de cette disposition en se fondant sur
decision in American Cyanamid Co. v. Ethicon l’arrêt de principe American Cyanamid Co. c. Ethi-
Ltd., [1975] A.C. 396 (H.L.), whose methodology con Ltd., [1975] A.C. 396 (H.L.), dont notre Cour
was generally approved by this Court in Manitoba a approuvé de façon générale la méthodologie dans
(Attorney General) v. Metropolitan Stores Ltd., Manitoba (Procureur général) c. Metropolitan
[1987] 1 S.C.R. 110, at pp. 128-29, and reaffirmed Stores Ltd., [1987] 1 R.C.S. 110, aux pp. 128 et
in RJR–MacDonald Inc. v. Canada (Attorney Gen- 129, méthodologie dont la validité a été réaffirmée
eral), [1994] 1 S.C.R. 311, at pp. 332-33. The dans l’arrêt RJR–MacDonald Inc. c. Canada (Pro-
three-stage test was defined in the latter case as cureur général), [1994] 1 R.C.S. 311, aux pp. 332
follows (per Sopinka and Cory JJ., at p. 334): et 333. Dans ce dernier arrêt, le critère en trois


volets a été formulé ainsi (les juges Sopinka et
Cory, à la p. 334):


First, a preliminary assessment must be made of the Premièrement, une étude préliminaire du fond du litige
merits of the case to ensure that there is a serious ques- doit établir qu’il y a une question sérieuse à juger.
tion to be tried. Secondly, it must be determined Deuxièmement, il faut déterminer si le requérant subi-
whether the applicant would suffer irreparable harm if rait un préjudice irréparable si sa demande était rejetée.
the application were refused. Finally, an assessment Enfin, il faut déterminer laquelle des deux parties subira
must be made as to which of the parties would suffer le plus grand préjudice selon que l’on accorde ou refuse
greater harm from the granting or refusal of the remedy le redressement en attendant une décision sur le fond.
pending a decision on the merits.


19
98


 C
an


LI
I 8


18
 (


S
C


C
)







[1998] 1 R.C.S. 665CANADA (CDP) c. CANADIAN LIBERTY NET Le juge Bastarache


The appellants sought to fine-tune each of these Les appelants ont voulu préciser chacun de ces élé-
elements in order to respond to the initial percep- ments afin de dissiper la perception initiale qu’ils
tion that they set the threshold fairly low in a case fixaient le seuil à un niveau passablement bas dans
such as this one. In particular, they recommended une affaire comme la présente espèce. De façon
that the initial criterion of “serious question to be plus particulière, ils ont recommandé le relèvement
tried” be raised to a “strong prima facie case”. du premier volet, celui de la «question sérieuse à
They also urged that in considering the balance of juger», pour qu’il commande la preuve d’une
convenience criterion, the public interest ought to «forte apparence de droit». Ils ont également pré-
be weighed against the individual interests of the conisé que, dans l’examen de la prépondérance des
speaker at the balance of convenience stage. inconvénients, on mette en balance l’intérêt public,


d’une part, et l’intérêt individuel de celui qui s’ex-
prime, d’autre part.


In my view, the Cyanamid test, even with these 47À mon avis, le critère énoncé dans Cyanamid ne
slight modifications, is inappropriate to the cir- convient pas aux circonstances de la présente
cumstances presented here. The main reason for espèce, même en lui apportant ces légères modifi-
this is that Cyanamid, as well as the two other cations. La principale raison de cet état de fait est
cases mentioned above, involved the commercial que, dans cet arrêt ainsi que dans les deux autres
context in which the criteria of “balance of conve- mentionnés en même temps, le contexte commer-
nience” and “irreparable harm” had some measura- cial donnait une signification mesurable aux fac-
ble meaning and which varied from case to case. teurs de la «prépondérance des inconvénients» et
Moreover, where expression is unmixed with some du «préjudice irréparable», en plus de varier d’une
other commercial purpose or activity, it is virtually affaire à l’autre. De plus, lorsque le discours en
impossible to use the second and third criteria cause n’est pas rattaché à une autre activité ou fin
without grievously undermining the right to free- commerciale, il est virtuellement impossible d’ap-
dom of expression contained in s. 2(b) of the pliquer les deuxième et troisième volets du critère
Charter. The reason for this is that the speaker sans porter gravement atteinte à la liberté d’expres-
usually has no tangible or measurable interest sion garantie par l’al. 2b) de la Charte. Il en est
other than the expression itself, whereas the party ainsi parce que la personne qui s’exprime n’a habi-
seeking the injunction will almost always have tuellement aucun intérêt tangible ou mesurable
such an interest. This test developed in the com- outre le discours lui-même, alors que la partie qui
mercial context stacks the cards against the non- sollicite l’injonction aura presque toujours un tel
commercial speaker where there is no tangible, intérêt. Ce critère, élaboré en contexte commercial,
immediate utility arising from the expression other joue contre celui qui s’exprime en dehors de ce
than the freedom of expression itself. contexte, lorsque le discours en cause n’a pas


d’utilité concrète et directe à part la liberté d’ex-
pression elle-même.


The inappropriateness of the Cyanamid test is 48Tant au Canada qu’en Angleterre, la jurispru-
confirmed by the jurisprudence relating to injunc- dence relative aux injonctions accordées à l’égard
tions against allegedly defamatory statements, in d’allégations de déclarations diffamatoires con-
both England and Canada. In both countries, the firme le caractère inapproprié du critère établi dans
Cyanamid test has been rejected for injunctions l’arrêt Cyanamid. Dans les deux pays, les tribu-
against dissemination of defamatory statements. naux ont refusé d’appliquer ce critère en matière
Although defamation does not possess precisely d’injonctions interdisant la diffusion de déclara-
the same characteristics as discriminatory hate tions diffamatoires. Bien que la diffamation ne pré-
speech, it is a much closer analogy than restraining sente pas exactement les mêmes caractéristiques
commercial activity, even where that commercial que la propagande haineuse discriminatoire, elle
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activity includes a speech element. Defamation s’y apparente beaucoup plus que la restriction
typically involves damage to only one person’s d’une activité commerciale, même lorsque l’un des
reputation and not an entire group. On the other éléments de cette activité est un discours. La diffa-
hand, given the widespread circulation of many mation, il est vrai, ne cause habituellement de pré-
defamatory statements in the press and the crystal- judice qu’à la réputation d’une seule personne et
lized damage which a defamatory statement may non de tout un groupe. Par contre, si on compare la
have, compared with the slow, insidious effect of a large diffusion que beaucoup de déclarations diffa-
relatively isolated bigoted commentary, the two matoires peuvent avoir dans la presse ainsi que la
are not necessarily substantially different in terms cristallisation du préjudice qu’elles peuvent engen-
of the “urgency” requirement. Certainly from the drer avec l’effet lent et pernicieux de commen-
point of view of the rights of the speaker, bigotry taires intolérants relativement isolés, les deux
and defamation cases both represent potentially situations ne sont pas nécessairement substantielle-
low- or no-value speech and are in that sense, ment différentes du point de vue de la condition
extremely similar. It is therefore helpful to look at relative à l’«urgence». Certainement du point de
the approach to injunctions in cases of defamatory vue des droits de l’auteur du discours en cause en
speech to determine how “urgency” should be tout cas, les affaires d’intolérance ou de diffama-
defined in the context of s. 13(1) of the Human tion ne mettent en jeu que des propos de peu de
Rights Act. valeur, voire d’aucune valeur, et en ce sens ces


deux types d’affaires présentent une très grande
similitude. Il est donc utile de voir comment la
question de l’injonction est traitée dans les affaires
de diffamation afin de déterminer comment la
notion d’«urgence» doit être définie dans le con-
texte du par. 13(1) de la Loi sur les droits de la
personne.


In his treatise Injunctions and Specific Perform-49 Dans son traité intitulé Injunctions and Specific
ance (2nd ed. 1992 (loose-leaf)), Robert Sharpe Performance (2e éd. 1992 (feuilles mobiles)),
says the following, at paras. 5.40-5.70 (pp. 5.2- Robert Sharpe écrit ce qui suit, aux par. 5.40 à 5.70
5.4): (pp. 5.2 à 5.4):


There is a significant public interest in the free and [TRADUCTION] La circulation libre et non censurée de
uncensored circulation of information and the important l’information et l’important principe de la liberté d’ex-
principle of freedom of the press to be safeguarded. . . . pression revêtent un intérêt public considérable, qu’il


convient de protéger . . .


The well-established rule is that an interlocutory Suivant la règle bien établie, aucune injonction inter-
injunction will not be granted where the defendant indi- locutoire n’est accordée lorsque le défendeur manifeste
cates an intention to justify [i.e. prove the truth of] the l’intention de justifier les déclarations reprochées [c’est-
statements complained of, unless the plaintiff is able to à-dire d’en prouver la véracité], à moins que le deman-
satisfy the court at the interlocutory stage that the words deur ne soit en mesure de convaincre le tribunal, au
are both clearly defamatory and impossible to justify. stade interlocutoire, que les propos sont à la fois claire-


ment diffamatoires et impossibles à justifier.


. . .  it seems clear that the rule is unaffected by the . . .  [i]l semble clair que l’arrêt American Cyanamid n’a
American Cyanamid case and that the balance of conve- pas d’incidence sur la règle et que la prépondérance des
nience is not a factor. inconvénients n’est pas un facteur.


One of the leading English authorities has a close L’un des arrêts de principe anglais en la matière,
affinity to the Human Rights Act in that it was a Herbage c. Pressdram Ltd., [1984] 1 W.L.R. 1160,
statutory prohibition on certain expression. présente une grande analogie avec la question
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Herbage v. Pressdram Ltd., [1984] 1 W.L.R. 1160, soulevée par la Loi sur les droits de la personne en
involved the application of the Rehabilitation of ce qu’il concernait une disposition législative
Offenders Act 1974, which had been enacted by interdisant un certain type de discours. Cet arrêt
Parliament to prevent indefinite reference to an portait sur l’application de la Rehabilitation of
individual’s criminal history, after the individual Offenders Act 1974, que le Parlement avait édictée
had served his or her sentence. Based on that spe- afin de prévenir qu’on fasse mention indéfiniment
cific legislative intention, contended the applicant, des antécédents criminels d’une personne, après
an injunction should be issued. Griffiths L.J. (on que cette dernière a fini de purger sa peine. Sur le
behalf of himself and Kerr L.J. on a two-judge fondement de cette intention précise du législateur,
panel) rejected that approach (at p. 1163): le requérant prétendait qu’une injonction devait lui


être accordée. Le lord juge Griffiths (pour la for-
mation de deux juges composée du lord juge Kerr
et de lui-même) a rejeté cette thèse (à la p. 1163):


If the court were to accept this argument, the practical [TRADUCTION] Si la Cour devait accepter cet argument,
effect would I believe be that in very many cases the j’estime que cela aurait pour effet pratique que, dans un
plaintiff would obtain an injunction, for on the Ameri- très grand nombre de cas, le demandeur obtiendrait une
can Cyanamid principles he would often show a serious injonction, car souvent, conformément aux principes
issue to be tried, that damages would not be realistic énoncés dans l’arrêt American Cyanamid, il pourrait
compensation, and that the balance of convenience démontrer qu’il existe une question sérieuse à juger, que
favoured restraining repetition of the alleged libel until des dommages-intérêts ne constituent pas une réparation
trial of the action. It would thus be a very considerable efficace et que la prépondérance des inconvénients favo-
incursion into the present rule which is based on free- rise qu’on fasse cesser le libelle jusqu’à l’instruction de
dom of speech. l’action. Il s’agirait donc d’une altération considérable


de la règle actuelle fondée sur la liberté d’expression.


In Rapp v. McClelland & Stewart Ltd. (1981), 34 Dans Rapp c. McClelland & Stewart Ltd. (1981),
O.R. (2d) 452, Griffiths J. attempted to define the 34 O.R. (2d) 452, le juge Griffiths a tenté de défi-
precise threshold for the granting of an injunction nir, dans les termes suivants, le critère précis appli-
in the following terms (at pp. 455-56): cable pour statuer sur une demande d’injonction


(aux pp. 455 et 456):


The guiding principle then is, that the injunction should [TRADUCTION] Par conséquent, le principe directeur est
only issue where the words complained of are so mani- que l’injonction ne devrait être accordée que lorsque les
festly defamatory that any jury verdict to the contrary propos reprochés sont si manifestement diffamatoires
would be considered perverse by the Court of Appeal. que tout verdict à l’effet contraire d’un jury serait consi-
To put it another way where it is impossible to say that a déré abusif par la Cour d’appel. Autrement dit, lorsqu’il
reasonable jury must inevitably find the words defama- est impossible d’affirmer qu’un jury raisonnable con-
tory the injunction should not issue. clura inévitablement que les propos sont diffamatoires,


l’injonction ne doit pas être accordée.


. . . American Cyanamid . . . has not affected the well . . . [l]’arrêt American Cyanamid [. . .] n’a pas modifié le
established principle in cases of libel that an interim principe bien établi en matière de libelle selon lequel
injunction should not be granted unless the jury would une injonction interlocutoire ne doit pas être accordée à
inevitably come to the conclusion that the words were moins que le jury conclurait inévitablement que les pro-
defamatory. [Emphasis added.] pos sont diffamatoires. [Je souligne.]


This passage has recently been cited with approval La Cour d’appel du Québec a récemment cité ce
in the Quebec Court of Appeal in Champagne v. passage en l’approuvant, dans Champagne c. Col-
Collège d’enseignement général et professionnel lège d’enseignement général et professionnel
(CEGEP) de Jonquière, [1997] R.J.Q. 2395. (CEGEP) de Jonquière, [1997] R.J.Q. 2395. Le
Rothman J.A., on this point speaking on behalf of juge Rothman qui, sur ce point, s’exprimait égale-
Delisle and Robert JJ.A., went on to comment on ment au nom des juges Delisle et Robert, a fait
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the constitutional dimension of these common law quelques commentaires sur la dimension constitu-
approaches to the use of the injunctive power (at tionnelle de ces approches établies en common law
pp. 2402-3): relativement à l’application du pouvoir d’accorder


des injonctions (aux pp. 2402 et 2403):


With the coming into force of the Canadian Charter [TRADUCTION] Avec l’entrée en vigueur de la Charte
and the Quebec Charter, these safeguards protecting canadienne et de la Charte du Québec, les garanties pro-
freedom of expression and freedom of the press have tégeant la liberté d’expression et la liberté de presse sont
become even more compelling. devenues encore plus impérieuses.


The common law authorities in Canada and the La jurisprudence de common law au Canada et au
United Kingdom have suggested the guiding principle Royaume-Uni a proposé le principe directeur voulant
that interlocutory injunctions should only be granted to qu’une injonction interlocutoire visant à interdire des
restrain in advance written or spoken words in the rarest propos écrits ou oraux ne doit être accordée que dans les
and clearest of cases — where the words are so mani- cas les plus manifestes, et extrêmement rares, où les
festly defamatory and impossible to justify that an propos sont si manifestement diffamatoires et impos-
action in defamation would almost certainly succeed. sibles à justifier qu’une poursuite en libelle serait pres-
Given the value we place on freedom of expression, par- que certainement accueillie. Étant donné la valeur que
ticularly in matters of public interest, that guiding prin- nous accordons à la liberté d’expression, en particulier
ciple has much to recommend it. [Emphasis added.] dans les affaires d’intérêt public, ce principe directeur a


beaucoup en sa faveur. [Je souligne.]


These cases indicate quite clearly that the Cyana- Ces décisions indiquent clairement que le critère
mid test is not applicable in cases of pure speech établi dans l’arrêt Cyanamid ne s’applique pas
and, therefore, the appellants are misguided in dans les affaires de liberté d’expression seulement
presuming that this test does apply. As et, par conséquent, les appelants ont tort de présu-
Griffiths L.J. points out in Herbage v. Pressdram, mer que ce critère est applicable. Comme l’a sou-
supra, such a test would seldom, if ever, protect ligné le lord juge Griffiths dans Herbage c. Press-
controversial speech. Nor do I believe that the dram, précité, un tel critère protégerait rarement
modifications suggested by the appellants suffi- des propos controversés, si tant est qu’il les proté-
ciently relieve that problem. The same tests dis- gerait. Je ne crois pas non plus que les modifica-
cussed here with respect to restraining potentially tions proposées par les appelants atténuent suffi-
defamatory speech should be applied in cases of samment la portée de ce problème. Les critères
restraint of potential hate-speech, subject to modi- examinés en l’espèce en matière de limitation de
fication which may prove necessary given the par- propos potentiellement diffamatoires devraient être
ticular nature of bigotry as opposed to defamation. appliqués aux propos potentiellement intolérants,
As the question now before us is moot, and as the sous réserve des modifications susceptibles d’être
parties did not address themselves to the appropri- nécessaires compte tenu de la nature particulière
ate tests, it would be inappropriate to speculate de l’intolérance par rapport à la diffamation.
here as to how such distinctions might affect the Comme la question dont nous sommes saisis est
analysis, if at all. maintenant devenue théorique, et comme les par-


ties n’ont pas débattu des critères appropriés, il ne
conviendrait pas de formuler des hypothèses sur
les répercussions que ces différences pourraient
avoir, le cas échéant, sur l’analyse.


The second factor affecting the exercise of juris-50 Le deuxième facteur touchant l’exercice de la
diction in this case is that the very constitutionality compétence en l’espèce est que la validité constitu-
of s. 13(1) is predicated on the absence of remedies tionnelle même du par. 13(1) repose sur l’absence
of this kind existing in the scheme of the Act. A de redressements de ce type dans la Loi. Une ques-
major issue in Taylor, supra, which followed on tion importante dans l’arrêt Taylor, précité, qui a
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the heels of R. v. Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697, été rendu dans la foulée de l’arrêt R. c. Keegstra,
where the hate speech provision of the Criminal [1990] 3 R.C.S. 697, lequel maintenait par une
Code was narrowly upheld, was whether the mince majorité la validité de la disposition du
absence of an intent requirement in s. 13(1) of the Code criminel relative à la propagande haineuse,
Human Rights Act rendered it impermissibly broad était celle de savoir si le fait que le par. 13(1) de la
under the Oakes criteria. On that point, Loi sur les droits de la personne n’exigeait pas la
Dickson C.J. stated (at p. 932): preuve de l’intention avait pour effet de conférer


une portée trop large à cette disposition au regard
du critère formulé dans Oakes. Sur cette question,
le juge en chef Dickson a dit ceci (à la p. 932):


In coming to this conclusion, I do not mean to say Je ne veux pas dire, par cette conclusion, que l’objec-
that the purpose of eradicating discrimination in all its tif d’éliminer la discrimination sous toutes ses formes
forms can justify any degree of impairment upon the peut justifier tout degré d’atteinte à la liberté d’expres-
freedom of expression, but it is well to remember that sion, mais il ne faut pas oublier que le présent pourvoi
the present appeal concerns an infringement of s. 2(b) in concerne une atteinte à l’al. 2b) résultant d’une loi sur
the context of a human rights statute. The chill placed les droits de la personne. La paralysie de la libre expres-
upon open expression in such a context will ordinarily sion dans un tel contexte sera normalement moins grave
be less severe than that occasioned where criminal legis- que s’il s’agissait d’une loi pénale, car toute déclaration
lation is involved, for attached to a criminal conviction de culpabilité, au pénal, s’accompagne de stigmates et
is a significant degree of stigma and punishment, de peines importants, alors que l’opprobre attaché à une
whereas the extent of opprobrium connected with the conclusion de discrimination est beaucoup moins grand
finding of discrimination is much diminished and the et qu’en outre les mesures réparatrices visent plutôt la
aim of remedial measures is more upon compensation compensation et la protection de la victime. [Deuxième
and protection of the victim. [Second emphasis added.] soulignement ajouté.]


The constitutional concerns expressed in the Rapp Les préoccupations constitutionnelles exprimées
and CEGEP de Jonquière cases mirror those of dans les affaires Rapp et CEGEP de Jonquière
Dickson C.J. In my view, those tests would con- reflètent celles invoquées par le juge en chef
fine the issuance of an injunction to cases where it Dickson. À mon avis, ces critères limiteraient la
would be constitutionally justifiable. Elaborations délivrance d’une injonction aux cas où cette répa-
of that test in the context of enforcement of ration est constitutionnellement justifiable. Le raf-
s. 13(1) must be mindful of the guarantee of free- finement du critère dans le contexte de l’applica-
dom of expression in the Charter. Given the moot- tion du par. 13(1) doit tenir compte de la liberté
ness of the disposition of the appeal on this point, I d’expression garantie par la Charte. Étant donné le
refrain from expressing an opinion on the applica- caractère théorique que revêt cette question dans le
tion of these principles to this case. présent pourvoi, je m’abstiens d’exprimer une opi-


nion sur l’application de ces principes en l’espèce.


Third Question: Was Liberty Net in Contempt of Troisième question: Liberty Net a-t-il commis un
Court? outrage au tribunal?


On this issue, the appellants argue that they 51Sur cette question, les appelants affirment qu’ils
were not in contempt on two separate grounds. n’ont pas commis d’outrage au tribunal, et ce pour
Their first ground of attack has to do with the deux motifs. Le premier motif concerne la validité
validity of the order. As I have found above that de l’ordonnance. Comme j’ai conclu plus haut que
the Federal Court had jurisdiction to issue the la Cour fédérale avait compétence pour rendre
order, at its highest, the appellants can only sug- l’ordonnance, les appelants peuvent tout au plus
gest that that jurisdiction was exercised wrongly. prétendre que cette compétence a été mal exercée.
Such an order is neither void nor nugatory, and Dans un tel cas, l’ordonnance n’est ni nulle ni
violation of its terms constitutes contempt of court. futile, et quiconque contrevient à ses conditions
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The words of McLachlin J. in Taylor, supra, at porte outrage à la cour qui l’a rendue. Le juge
pp. 974-75, are both definitive and eloquent on this McLachlin s’est exprimée de façon décisive et élo-
point: quente sur ce point dans l’arrêt Taylor, précité, aux


pp. 974 et 975:


In my opinion, the 1979 order of the Tribunal, entered À mon avis, tant qu’elle n’aura pas été annulée, l’or-
in the judgment and order book of the Federal Court in donnance qui a été rendue en l’espèce par le Tribunal en
this case, continues to stand unaffected by the Charter 1979 et inscrite dans le livre des jugements et ordon-
violation until set aside. This result is as it should be. If nances de la Cour fédérale, demeure valide indépendam-
people are free to ignore court orders because they ment de la violation de la Charte. Il doit en être ainsi.
believe that their foundation is unconstitutional, anarchy S’il est permis de désobéir aux ordonnances judiciaires
cannot be far behind. The citizens’ safeguard is in seek- parce qu’on croit que leur fondement est inconstitution-
ing to have illegal orders set aside through the legal pro- nel, on va vers l’anarchie. Le recours des citoyens est
cess, not in disobeying them. non pas de désobéir aux ordonnances illégales mais à


demander en justice leur annulation.


. . .  For the purposes of the contempt proceedings, [the . . .  Pour les fins des procédures pour outrage au tribu-
order] must be considered to be valid until set aside by nal, l’ordonnance doit être considérée comme valide jus-
legal process. Thus, the ultimate invalidity of the order qu’à son annulation par les voies de justice. Par consé-
is no defence to the contempt citation. quent, l’invalidité éventuelle de l’ordonnance ne


constitue pas un moyen de défense opposable à la décla-
ration de culpabilité d’outrage au tribunal.


The appellants’ second ground of attack is that52 Le deuxième motif invoqué par les appelants est
the contempt order is inapplicable because it seeks que l’ordonnance relative à l’outrage au tribunal
to restrain conduct taking place outside of Canada, est inapplicable parce qu’elle vise à interdire des
and, therefore, beyond the territorial jurisdiction of actes accomplis à l’extérieur du Canada et donc
the Federal Court of Canada. This argument is hors de la compétence territoriale de la Cour fédé-
misguided. The violation being impugned here is rale du Canada. Cet argument est mal fondé. La
not the existence of the phone number in the violation reprochée en l’espèce n’est pas seulement
United States without more, but rather the com- l’existence d’un numéro de téléphone aux États-
bined effect of that American phone number with Unis, mais l’effet combiné de ce numéro et des
the offending messages, and the referral message messages offensants, et la mention de ce numéro
to that phone number on Liberty Net’s old line. dans le message transmis au moyen de l’ancienne
The gravamen of the violation of the order is the ligne téléphonique de Liberty Net. C’est la com-
communication of the offending messages; that munication des messages offensants qui constitue
communication takes place by virtue of the adver- le fondement de la violation. Cette communication
tisement on the Canadian phone line and the est faite par l’annonce relative à ces messages sur
broadcast of the message on the American phone la ligne téléphonique au Canada et par la diffusion
line. The former element took place “by means of de ceux-ci sur la ligne téléphonique aux États-
the facilities of a telecommunication undertaking Unis. Le premier élément a, suivant les termes de
within the legislative authority of Parliament”, as l’art. 13 de la Loi sur les droits de la personne, été
provided for under s. 13 of the Human Rights Act. accompli «en recourant ou en faisant recourir aux
As long as at least part of an offence has taken services d’une entreprise de télécommunication
place in Canada, Canadian courts are competent to relevant de la compétence du Parlement». Dès
exert jurisdiction. As La Forest J. articulates the qu’au moins une partie de l’infraction est commise
principle in Libman v. The Queen, [1985] 2 S.C.R. au Canada, les tribunaux canadiens sont compé-
178, at pp. 212-13: tents pour connaı̂tre de l’affaire. Le juge La Forest


a formulé ainsi ce principe dans l’arrêt Libman c.
La Reine, [1985] 2 R.C.S. 178, aux pp. 212 et 213:
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As I see it, all that is necessary to make an offence sub- Selon moi, il suffit, pour soumettre une infraction à la
ject to the jurisdiction of our courts is that a significant compétence de nos tribunaux, qu’une partie importante
portion of the activities constituting that offence took des activités qui la constituent, se soit déroulée au
place in Canada. As it is put by modern academics, it is Canada. Comme l’affirment les auteurs modernes, il
sufficient that there be a “real and substantial link” suffit qu’il y ait un «lien réel et important» entre l’in-
between an offence and this country, a test well-known fraction et notre pays, ce qui est un critère bien connu en
in public and private international law . . . droit international public et privé . . .


This case does not even test the outer limits of that La présente affaire ne constitue même pas un cas
principle. There was here an advertisement for a limite d’application de ce principe. Nous sommes
message which violated the terms of the order, and en présence d’une annonce relative à un message
that advertisement was made in Canada, on the qui contrevenait aux conditions de l’ordonnance,
very phone line where the offending messages had annonce faite au Canada au moyen de la ligne télé-
formerly been available, and this advertisement phonique même par laquelle les messages offen-
was done with knowledge of the content of those sants étaient communiqués, et cette annonce a été
messages and with knowledge that that content faite en toute connaissance de la teneur de ces
violated the terms of the order of Muldoon J. messages et du fait qu’ils violaient les conditions


de l’ordonnance prononcée par le juge Muldoon.


The defendants knowingly violated the order of 53Les défendeurs ont sciemment contrevenu à
Muldoon J. and were properly found to be in con- l’ordonnance du juge Muldoon et ont, à juste titre,
tempt of court by Teitelbaum J. été condamnés pour outrage au tribunal par le juge


Teitelbaum.


The second appeal is dismissed with costs. 54Le second pourvoi est rejeté avec dépens.


The following are the reasons delivered by Version française des motifs rendus par 


MCLACHLIN AND MAJOR JJ. (dissenting in part) 55LES JUGES MCLACHLIN ET MAJOR (dissidents en
— We have read the reasons of Justice Bastarache. partie) — Nous avons lu les motifs du juge Basta-
We agree with him that there is no implied grant of rache. Nous convenons avec lui que la Loi cana-
jurisdiction to the Federal Court in the Canadian dienne sur les droits de la personne, L.R.C.
Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6. As well, (1985), ch. H-6, n’attribue pas implicitement com-
we agree that the appeal on the contempt convic- pétence à la Cour fédérale. Nous sommes nous
tion should be dismissed. We disagree with his aussi d’avis de rejeter le pourvoi formé contre la
conclusion on s. 44 of the Federal Court Act, déclaration de culpabilité prononcée pour outrage
R.S.C., 1985, c. F-7. au tribunal. Nous sommes toutefois en désaccord


avec sa conclusion concernant l’art. 44 de la Loi
sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7.


I. Facts I. Les faits


The facts are set out in the decision of 56Les faits sont exposés dans les motifs du juge
Bastarache J. Bastarache.


II. Issues II. Les questions en litige


There are two issues in these appeals. The first 57Les présents pourvois soulèvent deux questions.
issue arises out of the original order of Muldoon J. La première découle de l’ordonnance initiale du
([1992] 3 F.C. 155) enjoining the Canadian Lib- juge Muldoon ([1992] 3 C.F. 155) qui interdisait à
erty Net from operating its telephone message ser- Canadian Liberty Net d’exploiter son service de
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vice. The second issue concerns the contempt messages téléphoniques. La deuxième concerne
order issued by Teitelbaum J. ([1992] 3 F.C. 504) l’ordonnance pour outrage au tribunal rendue par
in response to the relocation of the Canadian Lib- le juge Teitelbaum ([1992] 3 C.F. 504) par suite du
erty Net to the State of Washington in the United déménagement de Canadian Liberty Net dans
States of America. l’État de Washington, aux États-Unis.


A. Did the Federal Court Have Jurisdiction to A. La Cour fédérale avait-elle compétence pour
Issue an Injunction? accorder une injonction?


The Federal Court of Canada is a statutory court58 La Cour fédérale du Canada est un tribunal créé
that derives all its jurisdiction from the Federal par voie législative qui tire toute sa compétence de
Court Act. The traditional jurisdiction test for that la Loi sur la Cour fédérale. Le critère classique
court is set out by McIntyre J. in ITO–Interna- permettant de déterminer la compétence de cette
tional Terminal Operators Ltd. v. Miida Electron- cour a été énoncé par le juge McIntyre dans l’arrêt
ics Inc., [1986] 1 S.C.R. 752, at p. 766: ITO–International Terminal Operators Ltd. c.


Miida Electronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, à la
p. 766:


1. There must be a statutory grant of jurisdiction by the 1. Il doit y avoir attribution de compétence par une loi
federal Parliament. du Parlement fédéral.


2. There must be an existing body of federal law which 2. Il doit exister un ensemble de règles de droit fédérales
is essential to the disposition of the case and which qui soit essentiel à la solution du litige et constitue le
nourishes the statutory grant of jurisdiction. fondement de l’attribution légale de compétence.


3. The law on which the case is based must be “a law of 3. La loi invoquée dans l’affaire doit être «une loi du
Canada” as the  phrase is used in s. 101 of the Constitu- Canada» au sens où cette expression est employée à
tion Act, 1867. l’art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.


The first test requires a party seeking to bring a59 Suivant le premier volet du critère, la partie qui
matter before the Federal Court to find an express désire saisir la Cour fédérale d’une affaire doit être
or implied grant of jurisdiction. In this appeal that en mesure d’invoquer une attribution expresse ou
jurisdiction will be found if at all in the Canadian implicite de compétence. Dans le cadre du présent
Human Rights Act or the Federal Court Act. pourvoi, si cette compétence existe, elle trouvera
Neither of these statutes provides jurisdiction to sa source dans la Loi canadienne sur les droits de
the Federal Court of Canada to issue an injunction la personne ou la Loi sur la Cour fédérale. Ni
in aid of the Canadian Human Rights Commission l’une ni l’autre de ces lois ne confèrent à la Cour
pending the determination of a complaint by a fédérale du Canada le pouvoir de prononcer une
Human Rights Tribunal. injonction en faveur de la Commission des droits


de la personne pendant qu’un tribunal des droits de
la personne statue sur une plainte.


(1) Grant of Authority Under s. 25 of the (1) L’attribution de compétence par l’art. 25 de
Federal Court Act la Loi sur la Cour fédérale


The jurisdiction sections of the Federal Court60 Les articles attributifs de compétence de la Loi
Act exhaustively enumerate all cases over which sur la Cour fédérale énumèrent de façon exhaus-
the Federal Court, Trial Division has jurisdiction. tive tous les cas relevant de la compétence de la
Save for s. 25, it is evident that none of the provi- Section de première instance de la Cour fédérale.
sions grant the Federal Court, Trial Division juris- À l’exception de l’art. 25, il est évident qu’aucune
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diction to issue the injunction sought in this disposition ne confère à la Section de première ins-
appeal. tance le pouvoir de prononcer l’injonction deman-


dée dans le présent pourvoi.


Section 25 reads: 61L’article 25 est ainsi rédigé:


25. The Trial Division has original jurisdiction, 25. La Section de première instance a compétence, en
between subject and subject as well as otherwise, in any première instance, dans tous les cas — opposant notam-
case in which a claim for relief is made or a remedy is ment des administrés — de demande de réparation ou de
sought under or by virtue of the laws of Canada if no recours exercé en vertu du droit canadien ne ressortis-
other court constituted, established or continued under sant pas à un tribunal constitué ou maintenu sous le
any of the Constitution Acts, 1867 to 1982 has jurisdic- régime d’une des Lois constitutionnelles de 1867 à
tion in respect of that claim or remedy. [Emphasis 1982. [Nous soulignons.]
added.]


Section 25 grants limited original jurisdiction 62L’article 25 n’a pour effet que de conférer une
when there is no other court that can hear the mat- compétence limitée, en première instance, sur les
ter. Only in the absence of a forum to rule on a affaires dont aucun autre tribunal ne peut être saisi.
justiciable right is the Federal Court able to rely Ce n’est qu’en l’absence d’un autre tribunal habi-
upon s. 25. This appeal does not qualify as such a lité à statuer sur un droit justiciable que la Cour
case. In Brotherhood of Maintenance of Way fédérale peut invoquer l’art. 25. Le présent pourvoi
Employees, Canadian Pacific System Federation v. ne constitue pas un tel cas. Dans l’arrêt Fraternité
Canadian Pacific Ltd., [1996] 2 S.C.R. 495, des préposés à l’entretien des voies — Fédération
McLachlin J., writing for a unanimous nine- du réseau Canadien Pacifique c. Canadien Paci-
member Court, held that a s. 96 provincial superior fique Ltée, [1996] 2 R.C.S. 495, le juge
court’s inherent jurisdiction allowed it to issue an McLachlin, exprimant l’opinion unanime des neuf
interim “free-standing” injunction in response to a juges de la Cour, a statué que les cours supérieures
gap in the Canada Labour Code. provinciales visées à l’art. 96 avaient, en vertu de


leur compétence inhérente, le pouvoir d’accorder
une injonction interlocutoire «autonome» pour
suppléer à une lacune dans le Code canadien du
travail.


Section 25 does not support the appellant’s 63L’article 25 n’étaye pas la prétention de l’appe-
claim that the Federal Court has jurisdiction lante que la Cour fédérale a compétence, car une
because another court, the Supreme Court of autre cour, la Cour suprême de la Colombie-Bri-
British Columbia, has jurisdiction to issue the pre- tannique, a compétence pour prononcer l’injonc-
cise injunction. While concurrent jurisdiction tion en cause. Bien que la Cour fédérale et les
between the Federal Court and provincial superior cours supérieures des provinces exercent une com-
courts exists in limited circumstances it is incon- pétence concurrente dans certaines circonstances
sistent with our primarily unitary court system. In limitées, cette situation n’est pas conforme à notre
Re Residential Tenancies Act, 1979, [1981] 1 système judiciaire de facture principalement uni-
S.C.R. 714, at p. 728, Dickson J. (as he then was) taire. Dans le Renvoi relatif à la Loi de 1979 sur la
noted the importance of maintaining this system: location résidentielle, [1981] 1 R.C.S. 714, à la


p. 728, le juge Dickson (plus tard Juge en chef) a
souligné l’importance du maintien de ce système:


Section 92(14) and ss. 96 to 100 represent one of the Le paragraphe 92(14) et les art. 96 à 100 représentent un
important compromises of the Fathers of Confedera- des compromis importants des Pères de la Confédéra-
tion. . . . What was conceived as a strong constitutional tion [. . .] Ce qu’on concevait comme un fondement
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base for national unity, through a unitary judicial sys- constitutionnel solide de l’unité nationale, au moyen
tem, would be gravely undermined. d’un système judiciaire unitaire, serait gravement sapé à


sa base.


Interpretations that result in concurrent jurisdiction Les interprétations reconnaissant l’existence d’une
are undesirable as they not only detract from our compétence concurrente ne sont pas souhaitables,
unitary court system, but inevitably result in forum car non seulement dérogent-elles à notre système
shopping. judiciaire unitaire, mais en plus elles donnent iné-


vitablement lieu à la recherche d’un tribunal favo-
rable.


(2) Implied Grant of Authority from the Cana- (2) L’attribution implicite de compétence par la
dian Human Rights Act Loi canadienne des droits de la personne


The Human Rights Commission position was64 La position de la Commission des droits de la
that a careful examination of the Canadian Human personne est qu’il ressort d’un examen attentif de
Rights Act reveals an implied grant of statutory la Loi canadienne sur les droits de la personne que
authority to issue an injunction. We agree with celle-ci attribue de manière implicite le pouvoir de
Bastarache J. that the scheme of the Canadian prononcer une injonction. Nous convenons avec le
Human Rights Act does not contemplate the Fed- juge Bastarache que l’économie de la Loi cana-
eral Court granting injunctive relief in support of dienne sur les droits de la personne ne prévoit pas
alleged breaches of the Act. An implied grant of que la Cour fédérale a le pouvoir d’accorder une
jurisdiction has previously been recognized by the injonction dans le cadre d’une plainte pour viola-
Federal Court of Appeal only when an injunctive tion de la Loi. Il est arrivé, dans le passé, que la
remedy was a necessary incident to a Tribunal’s Cour d’appel fédérale reconnaisse l’existence
function (New Brunswick Electric Power Commis- d’une attribution implicite de compétence, mais
sion v. Maritime Electric Co., [1985] 2 F.C. 13). seulement lorsque le pouvoir d’accorder une
That is not the situation in this appeal. injonction constituait un accessoire nécessaire de


la fonction du tribunal (Commission d’énergie
électrique du Nouveau-Brunswick c. Maritime
Electric Co., [1985] 2 C.F. 13). Ce n’est pas le cas
en l’espèce.


On the contrary, the Canadian Human Rights65 Au contraire, il est possible de soutenir que la
Act arguably negates the power of the Federal Loi canadienne sur les droits de la personne prive
Court to grant injunctions restraining speech la Cour fédérale du pouvoir d’accorder une injonc-
before a tribunal finds a contravention of s. 13(1) tion interdisant une certaine forme d’expression
of the Act. Section 13 is the only provision in the avant qu’un tribunal ait conclu à la violation du
Act dealing with communications. It is restricted par. 13(1) de la Loi. L’article 13 est la seule dispo-
to repeated communications by telephone likely to sition de la Loi qui porte sur les communications.
expose persons to hatred or contempt identification Il se limite aux communications téléphoniques qui
on the basis of a prohibited ground of discrimina- sont faites de façon répétée et qui sont susceptibles
tion. This Court upheld s. 13 on the basis that its d’exposer à la haine ou au mépris des personnes
ambit was narrow: Canada (Human Rights Com- appartenant à un groupe identifiable sur la base
mission) v. Taylor, [1990] 3 S.C.R. 892. Parliament d’un motif de distinction illicite. Notre Cour a con-
has adopted a narrow and measured approach to firmé la validité de l’art. 13 pour le motif qu’il a
the question of when human rights concerns can une portée restreinte: Canada (Commission des
trump the constitutional right of free speech. While droits de la personne) c. Taylor, [1990] 3 R.C.S.
we agree with Bastarache J. that these concerns 892. Le législateur fédéral a adopté une approche
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might appropriately be raised at the point of apply- restreinte et mesurée à l’égard de la question de
ing for an injunction, this does not negate the point savoir dans quelles circonstances des considéra-
that nothing in the Canadian Human Rights Act tions touchant les droits de la personne peuvent
suggests that Parliament intended by that Act to avoir préséance sur le droit à la liberté d’expres-
confer on the Federal Court the right to restrain sion garanti par la Constitution. Même si nous con-
speech alleged to violate the Canadian Human venons avec le juge Bastarache que de telles consi-
Rights Act prior to a hearing by the Commission. dérations pourraient à juste titre être soulevées au
On the contrary, the Act suggests that Parliament moment de la demande d’injonction, cela ne réfute
was willing to trench on free speech only in very pas l’argument que rien dans la Loi canadienne sur
particular circumstances. les droits de la personne ne tend à indiquer que le


législateur fédéral entendait, par cette Loi, conférer
à la Cour fédérale le droit d’interdire la forme
d’expression qui, prétend-on, viole la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne avant la tenue
d’une audience par la Commission. Au contraire,
la Loi tend à indiquer que le législateur fédéral
désirait qu’il ne soit porté atteinte à la liberté d’ex-
pression que dans des circonstances très particu-
lières.


(3) Section 44 of the Federal Court Act (3) L’article 44 de la Loi sur la Cour fédérale


Section 44 was raised by several of the parties 66Plusieurs des parties ont invoqué l’art. 44
as a possible source of jurisdiction for allowing the comme source possible du pouvoir permettant à la
Federal Court to grant the injunction. Cour fédérale d’accorder l’injonction demandée.


44. In addition to any other relief that the Court may 44. Indépendamment de toute autre forme de répara-
grant or award, a mandamus, injunction or order for tion qu’elle peut accorder, la Cour peut, dans tous les
specific performance may be granted or a receiver cas où il lui paraı̂t juste ou opportun de le faire, décerner
appointed by the Court in all cases in which it appears un mandamus, une injonction ou une ordonnance d’exé-
to the Court to be just or convenient to do so, and any cution intégrale, ou nommer un séquestre, soit sans con-
such order may be made either unconditionally or on dition soit selon les modalités qu’elle juge équitables.
such terms and conditions as the Court deems just.


The jurisdictional inquiry is twofold: Does s. 44 L’examen de la compétence se fait en deux temps:
grant jurisdiction to issue an injunction and does L’article 44 confère-t-il la compétence de pronon-
s. 44 provide jurisdiction to grant “free-standing” cer une injonction et l’art. 44 attribue-t-il la com-
injunctions? The key words in s. 44 are “[i]n addi- pétence d’accorder des injonctions «autonomes»?
tion to any other relief that the Court may grant or Les mots clés dans l’art. 44 sont «indépendamment
award”. Two interpretations are possible. The de toute autre forme de réparation qu’elle peut
appellant argues that “in addition to” refers to the accorder». Deux interprétations sont possibles. Les
Federal Court’s independent ability to grant any intimés plaident que le mot «[i]ndépendamment»
relief or remedy. In contrast, the respondents argue évoque le pouvoir distinct de la cour d’accorder
that “in addition to” should be read as a limiting toute forme de réparation ou de redressement. Par
clause, which only permits the exercise of injunc- contraste, l’appelante prétend que le mot «indépen-
tive power that is “ancillary to” other pre-existing damment» doit être considéré comme une disposi-


tion limitative, qui ne permet l’exercice du pouvoir
de prononcer une injonction qu’à titre «accessoire»
aux autres redressements que la cour est déjà
habilitée à accorder. Nous sommes d’accord
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remedies that the Court can grant. We agree with avec le juge Pratte sur ce point et nous préférons la
Pratte J.A. and prefer the latter interpretation. deuxième interprétation.


In our view, the words “[i]n addition to any67 À notre avis, les mots «[i]ndépendamment de
other relief that the Court may grant or award” toute autre forme de réparation qu’elle peut accor-
indicate that s. 44 is an ancillary provision, and der» indiquent que l’art. 44 est une disposition
does not itself grant jurisdiction to the Federal accessoire, qui n’est pas elle-même attributive de
Court, Trial Division. In order to avail itself of compétence à la Section de première instance de la
s. 44 the Federal Court must possess pre-existing Cour fédérale. Pour se prévaloir de l’art. 44, la
jurisdiction over the subject matter at hand. A sim- Cour fédérale doit au préalable avoir compétence
ilar view was expressed by Rouleau J. in Canadian sur l’objet du litige à trancher. Le juge Rouleau a
Union of Public Employees v. Canadian Broad- exprimé un point de vue analogue dans Syndicat
casting Corp., [1991] 2 F.C. 455, where he held canadien de la Fonction publique c. Société Radio-
that s. 44 could not independently authorize the Canada, [1991] 2 C.F. 455, où il a statué que
Federal Court to grant injunctive relief when the l’art. 44 ne pouvait pas autoriser indépendamment
Court was not vested with jurisdiction under the la Cour fédérale à accorder une injonction lorsque
Federal Court Act. la cour n’a pas compétence en vertu de la Loi sur


la Cour fédérale.


Clearly, the Federal Court, Trial Division does68 Il est clair que la Section de première instance
not have jurisdiction to hear or determine a com- n’a pas compétence pour connaı̂tre des plaintes
plaint based on the Canadian Human Rights Act. fondées sur la Loi canadienne sur les droits de la
That task is exclusively assigned to the Canadian personne. Cette tâche est confiée en exclusivité à
Human Rights Commission. It follows that s. 44 la Commission canadienne des droits de la per-
does not clothe the Federal Court with jurisdiction sonne. Il s’ensuit que l’art. 44 n’investit pas la
to grant an interlocutory injunction. Cour fédérale du pouvoir d’accorder une injonc-


tion interlocutoire.


The structure of the Federal Court Act is indica-69 La structure de la Loi sur la Cour fédérale
tive of Parliament’s intent with respect to s. 44 and indique l’intention du Parlement en ce qui con-
the jurisdiction of the Federal Court. The Act is cerne l’art. 44 et la compétence de la Cour fédé-
divided into divisions with each division set off by rale. La Loi est divisée en sections, précédées cha-
a bold heading. Section 44 appears within the divi- cune d’un intertitre en caractères saillants.
sion of the Federal Court Act headed “Substantive L’article 44 se trouve dans la section de la Loi sur
Provisions”, as opposed to the division titled la Cour fédérale intitulée «Dispositions de fond»,
“Jurisdiction of Trial Division”. We are here con- et non dans celle intitulée «Compétence de la Sec-
cerned with an issue of jurisdiction. If the power to tion de première instance». Nous sommes saisis en
grant injunctions in a case such as this is to be l’espèce d’une question de compétence. Si le pou-
found in the Federal Court Act, we would expect voir d’accorder des injonctions dans un cas comme
to find it in ss. 17 to 26, not in s. 44, which finds celui-ci doit trouver sa source dans la Loi sur la
its place among the residual housekeeping sections Cour fédérale, on pourrait s’attendre à ce que ce
of the Act. pouvoir soit prévu aux art. 17 à 26 et non à


l’art. 44, lequel se trouve parmi les articles de la
Loi qui traitent de régie interne.


As the Federal Court, Trial Division is a statu-70 Étant donné que la Section de première instance
tory court, there is no persuasive reason to inter- de la Cour fédérale est un tribunal créé par une loi,
pret s. 44 in a broad manner. Bastarache J. sets out il n’y a aucune raison convaincante de donner une
a number of other statutory provisions in his judg- interprétation large à l’art. 44. Dans ses motifs, le
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ment that he reasons aid in ascertaining the proper juge Bastarache fait état de nombreuses autres dis-
interpretation of s. 44. Unlike a provincial superior positions législatives qui, raisonne-t-il, aident à
court, the Federal Court’s jurisdiction is limited by dégager la bonne interprétation de l’art. 44. Con-
the statute and does not include residual or inher- trairement à la compétence dont disposent les
ent jurisdiction. Wilson J. in Roberts v. Canada, cours supérieures des provinces, la compétence de
[1989] 1 S.C.R. 322, at p. 331, stated: la Cour fédérale est limitée par sa loi constitutive


et n’est pas assortie d’une compétence résiduelle
ou inhérente. Dans l’arrêt Roberts c. Canada,
[1989] 1 R.C.S. 322, à la p. 331, le juge Wilson a
déclaré ceci:


The statutory grant of jurisdiction by Parliament to the L’attribution de compétence à la Cour fédérale par le
Federal Court is contained in the Federal Court Act. Parlement se trouve dans la Loi sur la Cour fédérale.
Because the Federal Court is without any inherent juris- Parce que la Cour fédérale n’a aucune compétence inhé-
diction such as that existing in provincial superior rente comme celle des cours supérieures des provinces,
courts, the language of the Act is completely determina- c’est le texte de la Loi qui détermine complètement
tive of the scope of the Court’s jurisdiction. l’étendue de la compétence de la cour.


Clearly, it would be contrary to the explicit lan- 71De toute évidence, il serait contraire au libellé
guage of the Federal Court Act and well-estab- explicite de la Loi sur la Cour fédérale ainsi qu’à
lished jurisprudence of this Court to recognize la jurisprudence bien établie de notre Cour de
jurisdiction that was not conferred on the Federal reconnaı̂tre à la Cour fédérale une compétence qui
Court by Parliament. While the provincial superior ne lui a pas été conférée par le Parlement. Bien que
courts and the Federal Court are both created by tant les cours supérieures provinciales que la Cour
statute, the inherent jurisdiction of the s. 96 supe- fédérale aient été créées par voie législative, la
rior courts is an important distinguishing feature. compétence inhérente des cours supérieures visées
Their inherent or residual nature was recognized in à l’art. 96 est une caractéristique distinctive impor-
Valin v. Langlois (1879), 3 S.C.R. 1, and by the tante. Leur compétence inhérente ou résiduelle a
Privy Council in Board v. Board, [1919] A.C. 956, été reconnue dans l’arrêt Valin c. Langlois (1879),
and in 1982 Estey J. in Attorney General of 3 R.C.S. 1, ainsi que par le Conseil privé dans
Canada v. Law Society of British Columbia, Board c. Board, [1919] A.C. 956, et par le juge
[1982] 2 S.C.R. 307, at pp. 326-27, stated: Estey, en 1982, dans l’arrêt Procureur général du


Canada c. Law Society of British Columbia,
[1982] 2 R.C.S. 307, aux pp. 326 et 327, où ce der-
nier a déclaré ce qui suit:


The provincial superior courts have always occupied a Les cours supérieures des provinces ont toujours occupé
position of prime importance in the constitutional pat- une position de premier plan à l’intérieur du régime
tern of this country. They are the descendants of the constitutionnel de ce pays. Ces cours de compétence
Royal Courts of Justice as courts of general jurisdiction. générale sont les descendantes des cours royales de jus-
They cross the dividing line, as it were, in the federal- tice. Constituées par les provinces en vertu du
provincial scheme of division of jurisdiction, being par. 92(14) de la Loi constitutionnelle et présidées par
organized by the provinces under s. 92(14) of the Con- des juges nommés et rémunérés par le gouvernement
stitution Act and are presided over by judges appointed fédéral (les art. 96 et 100 de la Loi constitutionnelle),
and paid by the federal government (sections 96 and 100 elles franchissent, pour ainsi dire, la ligne de partage des
of the Constitution Act). compétences fédérale et provinciale.


The appellant is not prevented from seeking an 72Les appelants ne sont pas dans l’impossibilité de
injunction. The only question is: where does it find demander une injonction. La seule question qui se
jurisdiction? It is clear from the Brotherhood, pose est celle de savoir devant quelle juridiction ils
supra, decision that a provincial superior court has doivent le faire. Il ressort clairement de l’arrêt


19
98


 C
an


LI
I 8


18
 (


S
C


C
)







678 [1998] 1 S.C.R.CANADA (HRC) v. CANADIAN LIBERTY NET McLachlin and Major JJ.


the jurisdiction to issue an injunction in the present Fraternité, précité, que la cour supérieure d’une
circumstances. province a compétence pour accorder une injonc-


tion dans les circonstances de l’espèce.


Given the result we have reached it is not neces-73 Étant donné la conclusion à laquelle nous arri-
sary to determine the ability of the Federal Court vons, il n’est pas nécessaire de décider si la Cour
to grant “free-standing” interim injunctions. We fédérale est habilitée à accorder des injonctions
would dismiss this appeal on the ground that the interlocutoires «autonomes». Nous sommes d’avis
Federal Court does not have jurisdiction to grant de rejeter le présent pourvoi pour le motif que la
an injunction under the circumstances of this case. Cour fédérale n’a pas compétence pour accorder


une injonction dans les circonstances de l’espèce.


B. Was Liberty Net in Contempt of Court? B. Liberty Net a-t-il commis un outrage au tribu-
nal?


The appellants were held in contempt of court74 Les appelants ont été déclarés coupables d’ou-
by Teitelbaum J. for violating the injunction issued trage au tribunal par le juge Teitelbaum pour avoir
by Muldoon J. McAleer and Canadian Liberty Net contrevenu à l’injonction prononcée par le juge
argued that if the injunction was issued without Muldoon. McAleer et Canadian Liberty Net ont
jurisdiction it was void, and therefore the convic- plaidé que, si l’injonction a été accordée par une
tion should be set aside. We disagree and concur in cour incompétente, elle est nulle, et que, par consé-
the result of Bastarache J. and would dismiss the quent, la déclaration de culpabilité doit être annu-
appeal. lée. Nous ne sommes pas d’accord avec cet argu-


ment et nous souscrivons au résultat auquel arrive
le juge Bastarache. Nous sommes d’avis de rejeter
le pourvoi.


Appeal with respect to jurisdiction allowed with Pourvoi relatif à la compétence accueilli avec
costs, MCLACHLIN and MAJOR JJ. dissenting. dépens, les juges MCLACHLIN et MAJOR sont dissi-
Appeal with respect to finding of contempt dis- dents. Pourvoi relatif à la déclaration de culpabi-
missed with costs. lité pour outrage au tribunal rejeté avec dépens.


Solicitors for the appellant/respondent the Procureurs de l’appelante/intimée la Commis-
Canadian Human Rights Commission: William sion canadienne des droits de la personne: William
Pentney and Eddie Taylor, Ottawa. Pentney et Eddie Taylor, Ottawa. 0


Solicitor for the respondents/appellants Cana- Procureur des intimés/appelants Canadian
dian Liberty Net and Tony McAleer: Douglas H. Liberty Net et Tony McAleer: Douglas H. Christie,
Christie, Victoria. Victoria.


Solicitor for the intervener the Attorney General Procureur de l’intervenant le procureur général
of Canada: George Thomson, Ottawa. du Canada: George Thomson, Ottawa.


Solicitor for the intervener the League for Procureur de l’intervenant la Ligue des droits de
Human Rights of B’Nai Brith Canada: David la personne B’Nai Brith Canada: David Matas,
Matas, Winnipeg. Winnipeg.
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% 
Peter Rubin and Helen Sevenoaks 


I. — Introduction 


In the fast-paced environment of insolvency proceedings, courts are often invited to exercise their authority in novel 
circumstances and without delay. In determining whether to grant the relief sought, the first step requires an analysis of the 
basis for the authority sought to be exercised. The prevailing approach is a hierarchical one: the judicial tools of statutory 


interpretation, judicial discretion and inherent jurisdiction should be applied in sequence. Furthermore, the limit of the courts' 
authority must be adhered to through the doctrine of parliamentary supremacy. Judicial discretion and inherent jurisdiction 
cannot be exercised as to conflict with a statute. This hard rule, absent a constitutional debate, necessitates that relief must be 
granted in a manner that is consistent with the legislative framework and appropriate in the circumstances. 


The recent case of Re Montréal Maine & Atlantic Canada Co ("MMA") raises the spectre of the above issues in the context 


of the Companies' Creditors Arrangement Act (CCAA).4 In this case, the Québec Superior Court granted an insolvent railway 
company protection from its creditors pursuant to the CCAA notwithstanding the statutory definition of "company" provides 
as follows: 


"company" means any company, corporation or legal person incorporated by or under an Act of Parliament or of the 
legislature of a province, any incorporated company having assets or doing business in Canada, where incorporated, and 
any income trust, but does not include banks, authorized foreign banks within the meaning of section 2 of the Bank 
Act, railway or telegraph companies, insurance companies and companies to which the Trust and Loan Companies Act 


applies.5 [Emphasis added.] 


The Court recognized that while the Canada Transportation Act (CTA) ® permits the reorganization of railway companies by 
filing a scheme of arrangement, it only applies to secured creditors. To avoid potential injustice to unsecured creditors, and 
relying on its inherent jurisdiction to fill in the gaps of the CTA, the Court held it was appropriate to grant this "railway company" 
relief under the CCAA. 


For the purposes of this article, the MMA case sets the stage for a two-fold discussion. On the one hand, the case reopens the 
discussion on appropriate application of judicial tools particularly in the context of exclusionary clauses. On the other hand, 
MMA presents a timely opportunity to consider whether exclusionary clauses, in this case relating to railway companies, are 
desirable in modern day insolvency legislation. These issues are further brought into focus after an insolvent railway company 


assigned itself into bankruptcy pursuant to the Bankruptcy and Insolvency Act (BIA) in the recent case of Re Kelowna Pacific 


Railway Ltd ("KPR"). 8 
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This article has five parts. Part II explores the exercise of judicial authority in the context of insolvency proceedings. The article 
highlights that courts of first instance are frequently requested to grant relief in expedited and novel circumstances with little 
time available for appellate oversight. When invited to resolve such matters, this article suggests that careful consideration of 
both the basis and boundaries of judicial authority is required. 


Part III revisits the hierarchical approach to the judicial tools encapsulated in the article by Jackson and Sarra, examining the 
recent jurisprudence that appears to have adopted the step-by-step analysis. The article puts forward the view that there is 
considerable benefit in continuing to apply the hierarchical approach. Detennining at the outset whether the legislation can 
bear a broad and liberal interpretation, may avoid the difficulties associated with the exercise of inherent jurisdiction in the 
face of an exclusionary clause. 


Part IV of the article examines the MMA case. The exercise of inherent jurisdiction by the Québec Superior Court to fill the gaps 
in the CTA by exporting relief to the CCAA draws attention to the scope of the courts' authority to negate statutory exclusions. 
Nevertheless, the article recognizes that the significant advantages of the CCAA should be available to insolvent railway 
companies as opposed to relying upon the inadequate framework and remedies provided in alternative statutory schemes. This 
discussion continues into Part V, which examines the KPR case. 


Finally, Part VI concludes the article with some thoughts on the continued importance of articulating the basis of judicial 
authority and puts forward the case for eliminating the forward exclusionary clauses for railway companies, and perhaps other 
such exclusions. 


II. — Exercising Judicial Authority in Insolvency Proceedings 


It is well recognized that in the context of insolvency proceedings, courts are required to exercise their authority in order 
to achieve the overarching objectives of the legislation and provide timely resolution of disputes. The demand for judicial 


innovation in both CCAA and BIA proceedings was canvassed in the case of Re Portus Alternative Asset Management Inc\9 


The CCAA requires the court to provide practical, effective and often very speedy resolution in what has often been referred 
to as "real time" litigation. Indeed, it has been said that to achieve the objectives of the legislation, the court requires a 
broad, flexible and often urgent exercise of jurisdiction. The BIA, while often dealing with less urgent issues of priority, 
does so in a more prescribed context but does allow for the development of the common law and the exercise of some 


equitable principles.10 


Particularly in the context of the CCAA, courts of first instance are frequently invited to exercise their authority in novel 


circumstances and without delay. As observed in the case of Re Royal Oak Mines Inc,11 the opportunity for appellate courts 
to provide guidance has been diminished in the face of the overarching need to grant expedited relief to increase the likelihood 
of the debtor company being able to reorganize its affairs with its creditors and continue operating as a going concern: 


A difficulty mentioned ... is that CCAA litigation (being in real time) is subject to the participants being caught up in the 
momentum of events. A further difficulty in sorting out matters in real time litigation is when one is faced with dealing 
with the elements of stare decisis while recognizing that there is no functional opportunity to have the higher level of court 


1 9 consider the issue as that would take months (or more) as opposed to days (or immediately). 


Indeed, the fast-paced enviromnent of insolvency proceedings coupled with the lack of time available for appellate guidance can 
effectively place courts of first instance in the position of the court of last and final resort. When a debtor company has recourse 


1 o 
to the CCAA, it is well recognized that the court is called upon to play a supervisory role. Given the broad remedial nature 
of the skeletal legislative framework of the CCAA, often courts consider requests for relief beyond merely staying proceedings 
against the debtor company to provide breathing room for reorganization. Put differently, insolvency proceedings are analogous 
to the hospital emergency room where innovative, practical and urgent measures are necessary: 


WestlawNexfc-CANADA Copyright & Thomson Routers Canada Limited or its licensors (excluding individual court documents). All rights reserved. 







14 — Keeping on the Right Trac AM Examination of..., 2013 ANNREVINSOLV... 


Insolvencies are all about chaos. In almost every insolvency, people in control are in denial up to the last moment. By the 
time they are forced to face the inevitable, everything is falling apart at the seams. Insolvency lawyers have to perform like 
trauma doctors in the ER. They have to triage the issues ... an environment where they are able to size up the situation 


quickly, relying on their common sense and creativity (and maybe even some law) to come up with the requisite solution.14 


Notwithstanding the importance of courts exercising their authority in a practical and timely manner, relief should only be 
granted by courts in appropriate circumstances within the framework of the legislation. In doing so, courts must be attentive 
to the array of judicial tools available and apply the most appropriate one in the circumstances. However, judicial innovation 
has not been without its difficulties. Jackson and Sarra suggest that courts have been occasionally troubled with this aspect of 
the decision-making process: 


Specifically, where the court is faced with pleadings, evidence and submissions that point to a particular appropriate result, 
the courts have sometimes struggled with the basis of their authority where the statute has not expressly addressed an 


issue.15 


It is for this reason that the application and scope of judicial authority has been sometimes blurred by courts. In particular, when 
authorizing measures during CCAA proceedings courts have purported to rely upon their inherent jurisdiction to fill in gaps 


in the statute. Theappellate decisions of Re Skeena Cellulose Inc 16 and Re Stelco Inc 17 attempted to clarify that in most of 
these cases, courts are simply utilizing the authority provided by the legislation. The better view was put forward by Newbury 
J.A. in Re Skeena Cellulose: 


The court's use of the term "inherent jurisdiction" is certainly understandable in connection with a statute that confers 
broad jurisdiction with few specific limitations. But if one examines the strict meaning of "inherent jurisdiction" it appears 
that in many of the cases discussed above, the courts have been exercising a discretion given by the CCAA rather than their 
inherent jurisdiction ... the preferable view is that when a court approves a plan of arrangement under the CCAA which 
contemplates that one or more binding contracts will be terminated by the debtor corporation, the court is not exercising 


1 R a power that arises from its nature as a superior court of law, but is exercising the discretion given to it by the CCAA. 


In an attempt to provide succinct guidance on the exercise of judicial authority, Jackson and Sarra suggest that the most 
appropriate implementation of the judicial tools is a hierarchical one. 


HI. — Hierarchical Approach to Judicial Authority 


Jackson and Sarra put forward the proposition that it may be useful to consider the judicial tools available as if in a hierarchy,19 


starting with statutory interpretation, then judicial discretion and lastly inherent jurisdiction. This methodology is a welcome 
clarification on the sources of the courts' authority and its limits. The Supreme Court of Canada has advocated that the 
hierarchical approach is the correct means to determine the application of these judicial tools. In the recent case of Century 


20 Services Inc v Canada (Attorney General), Deschamps J. writing for the Court held: 


I agree with Justice Georgina R. Jackson and Professor Janis Sarra that the most appropriate approach is a hierarchical one 
in which courts rely first on an interpretation of the provisions of the CCAA text before turning to inherent or equitable 
jurisdiction to anchor measures taken in a CCAA proceeding . . . The authors conclude that when given an appropriately 
purposive and liberal interpretation, the CCAA will be sufficient in most instances to ground measures necessary to achieve 


21 its objectives. 


A review of recent jurisprudence indicates that courts are finding refuge in the application of the hierarchical approach and 
articulating the basis for their authority. The following sections outline the recent application of statutory interpretation, judicial 
discretion and inherent jurisdiction. 


1. — Statutory Interpretation 
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The first step in the hierarchical process is to have regard to the scheme of the statute under consideration to determine the 
99 limits of authority. The Supreme Court of Canada in Re Rizzo & Rizzo Shoes Ltd affirmed that remedial statutes should be 


9-3 
interpreted liberally and in accordance with Driedger's modem principle of statutory interpretation. Driedger suggests that 
"the words of an Act are to be read in their entire context and in their grammatical and ordinary sense harmoniously with the 


scheme of the Act, the object of the Act and the intention of Parliament."24 The Court also relied upon the provision of the 
25 Interpretation Act, which notes that "every Act shall be deemed as remedial and shall accordingly receive such fair, large 


liberal construction and interpretation as will best ensure the attainment of the object of the Act according to its true intent, 
9 /*  meaning and spirit". By using these principles of statutory interpretation, Jackson and Sarra argue that this leaves room for 


gap-filling in the common law provinces and a consideration of purpose in Québec as a manifestation of judges' overall task 
97 of statutory interpretation. 


90  
The Supreme Court of Canada adopted an interpretative approach in Sun Indalex Finance, LLC v United Steelworkers, a 
case that concerned claims by pension fund members for amounts owed to them by the plans' sponsor and administrator who 
became insolvent on the basis that the plans had a wind-up deficiency, which is covered by a deemed trust created by section 


29 57(4) of the Ontario Pension Benefit Act (PBA). In determining whether the statutory deemed trust provisions extended to 
wind-up deficiencies, Dechamps J. noted that a statutory-based analysis was appropriate: 


This question is one of statutory interpretation, which requires examination of both the wording and context of the relevant 
provisions of the PBA. Section 57(4) of the PBA affords protection to members of a pension plan with respect to their 


OQ 
employer's contributions upon wind up of the plan. 


Similarly, in considering this issue, Cromwell J. examined the grammatical and ordinary sense of the words "accrued" and "to 
o 1 


the date of the wind up", the scheme of the PBA, the legislative history and the purpose of the legislation. 


Across Canada, the statutory-based analysis has also been frequently exercised by courts of first instance. In the case of Re 
32 Worldspan Marine Inc, the British Columbia Supreme Court refused to grant an order, on an application by a secured creditor, 


that the secured creditors' claim ranked in priority over the administrative charge in the CCAA proceeding: 


Bearing in mind that the CCAA is remedial insolvency legislation, and reading the words of s. 11.52 in the context of the 
CCAA as a whole, and taking into account the purpose of the Act, I interpret s. 11.52 as providing the court with authority 
to grant an Administration Charge that attaches to all or part of the property of the debtor company, whether or not that 


33 property is located in British Columbia. 


Similarly, the Ontario Superior Court of Justice in the case of Re MF Global Canada Co 34 relied upon statutory interpretation 
35 to determine the meaning of "net equity" pursuant to section 253 of the BIA. The Québec Superior Court in the case of Re 


35 Boutique Jacob Inc refused to grant the motion of the debtor's landlord to prevent the disclaimer of the lease agreement. In 
doing so, the Court noted that the 2009 amendments to the CCAA added specific statutory factors under section 32(4) of the 


37 CCAA to be considered in deciding whether to make an order disclaiming or resiliating a contract. As such, the Court favoured 
a statutory-based analysis over the landlord's argument that the statutory criteria were not exhaustive and prior decisions relying 


30  
on the court's inherent jurisdiction should be considered. 


2. — Judicial Discretion 


The second tool in the hierarchy is judicial discretion. In many circumstances, as recognized by Jackson and Sarra, this exercise 
39 reveals that a broad interpretation of the legislation confers authority on the court to grant the application before it. It follows 
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that an examination of the statutory language and framework may reveal a discretion and statutory interpretation may determine 


the extent of the discretion or reveal a gap.40 


In the context of the CCAA, the court has discretion to make any order that it considers appropriate in the circumstances pursuant 
to section 11 of the CCAA. Furthermore, section 6 of the CCAA provides the court with the discretion to sanction a plan of 
compromise. As such, in the normal course of CCAA proceedings, courts rely heavily upon the discretion afforded by the 
legislative framework in determining whether to grant the requested relief. However, statutory discretion must be exercised in 
accordance with the framework of the legislation and where it is appropriate in the circumstances. It is, by nature, discretionary. 


In the case of Century Services,41 the Supreme Court of Canada discussed the scope of judicial discretion: 


CCAA decisions are often based on discretionary grants of jurisdiction. The incremental exercise of judicial discretion in 
commercial courts under conditions one practitioner aptly describes as "the hothouse of real-time litigation" has been the 
primary method by which the CCAA has been adapted and has evolved to meet contemporary business and social needs 
(see Jones, at p. 484). Judicial discretion must of course be exercised in furtherance of the CCAA's purposes. 


Indeed, the recent case of Tallgrass Energy Corporation 42 highlights that courts recognize the limits of the discretion conferred 
by section 11 of the CCAA. In dismissing the debtor company's application for a CCAA initial order and approving the 
receivership application by the secured creditor, Romaine J. for the Alberta Court of Queen's Bench noted that discretion should 
only be exercised in appropriate circumstances: 


As I indicated in Mateo Capital Ltd v Interex Oilfield Services Ltd (1 August 2006), Docket No. 060108395, a section 
11 order under the CCAA is not granted merely upon the fact of its application. Tallgrass must satisfy the court that 
circumstances exist that make the order appropriate, and that it has acted and is acting in good faith and with due diligence. 


The CCAA therefore requires that the court hearing the application exercise discretion in making these determinations.43 


In the context of the highly codified BIA, courts have also used their authority to make both procedural and substantive decisions 
that assist the parties in meeting the overall objectives of the legislation, using tests such as fairness, reasonableness, and 


weighing of the equities and/or balancing of prejudice to make determinations regarding when to exercise its discretion.44 


3. — Inherent Jurisdiction 


In the hierarchical approach, the final and last resort is the exercise of inherent jurisdiction. The methodology proposes that 
only after a statutory-based analysis has been exhausted, should inherent jurisdiction be considered. That is, courts should seek 


direction on their authority first from the statutes and inherent jurisdiction should come last as a potential source of authority.45 


Inherent jurisdiction is described by Jacob as the residual source of powers, which the court may draw upon as necessary 


whenever it is just or equitable to do so.46 However, this jurisdiction is not limitless. In the case of Baxter Student Housing 


Ltd v College Housing Co-operative Ltd47 the Supreme Court of Canada was alert to the scope of inherent jurisdiction: 


Inherent jurisdiction cannot, of course, be exercised so as to conflict with a statute or rule. Moreover, because it is a special 


and extraordinary power, it should be exercised only sparingly and in a clear case. 


Similarly, in the case of Stelco,49 the Ontario Court of Appeal noted that in spite of the expansive nature of the power, inherent 


jurisdiction does not operate where Parliament or the legislature has acted.50 Therefore, a court may exercise its inherent 
jurisdiction in respect of matters that are regulated by statute or by rule of court, so long as it can do so without contravening 
any statutory provision. 


As already noted in Part II, appellate courts have counselled against the use of inherent jurisdiction in the context of CCAA 
proceedings, resulting in less frequent exercise of inherent jurisdiction. The jurisprudence appears to indicate that courts have 
shied away from this judicial tool in favour of the statutory-based analysis. This was seen in the case of ATB Financial 
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v Metcalfe,51 where the Ontario Court of Appeal held it is not necessary to go beyond the general principles of statutory 
interpretation in considering whether the court should sanction a plan that imposes an obligation on creditors to give releases to 
third parties other than the directors of the debtor company. For this reason, the exercise of inherent jurisdiction by the Québec 
Superior Court in the recent MMA case is noteworthy. 


IV. — Montréal Maine & Atlantic Canada Co 


1. — Background 


MMA is a federally regulated railway company incorporated under the laws of the province of Nova Scotia, namely the 
52 Companies Act operating a short line freight railway in the province of Québec. It is a wholly-owned subsidiary of Maine 


C O  


& Atlantic Railway Ltd ("MMAR"), which operates railways in the US. Following the tragic train derailment in the town 
of Lac-Mégantic, Québec, which set off several massive blasts, destroyed part of the downtown core and is presumed to have 
killed 47 people, numerous claims were made against MMA, MMAR and its liability insurer. The claims included, inter alia: (i) 
a class action lawsuit commenced on behalf of the victims of the derailment; (ii) several actions instituted by individuals acting 
as special administrators of the estates of the deceased persons; (iii) letters of demand from the municipality of Lac-Mégantic, 
claiming over $7 million for payment of costs paid by it; (iv) a cleanup order issued by the Québec Minister of Environment, 
ordering immediate steps to be taken in relation to the environmental damage estimated to cost in excess $200 million; (v) 
letters of demand from Canada Pacific Railway claiming in excess of $1 million for equipment lease, car repairs and losses 
for freight that did not reach its destination; and (vi) letters of demand from the insurers of various persons concerning losses 
sustained to their properties or business. 


While MMA and MMAR held insurance covering certain liabilities and defense costs, it was anticipated that the amount of 
coverage would be insufficient to cover all potential liabilities associated with the derailment. Consequently, it was financially 
impossible for MMA to continue operations and the provision of services without the benefit of protection from its creditors 
under the CCAA. At the same time, MMAR filed for protection under Chapter 11 of the US Bankruptcy Code. The Québec 


Superior Court granted the initial order notwithstanding the express exclusion of railway companies from the CCAA.54 In 
doing so, the Court held that there was a legislative gap for insolvent railways and ordinary creditors pursuant to the CTA and 
the use of its inherent jurisdiction was necessary to mend this gap by granting relief under the CCAA. 


2. —Practical Advantages of the CCAA 


It goes without saying that the CCAA has become the restructuring statute of choice, providing a debtor company the opportunity 
to devise a plan of compromise or arrangement that meets the demands of its creditors. Predominantly through the judicial 
innovation of the CCAA court, putting flesh on the bones of the skeletal statute, a long list of remedies have been developed 
in order to facilitate the successful restructuring of the debtor company. It is outside the scope of this article to canvass these 
various remedies. However, the following section focuses on the practical advantages of utilizing the CCAA framework in the 
circumstances of the MMA case. This analysis takes into account the significant number of claims made against the debtor 
company and the alternative remedies available pursuant to the CTA. 


i. — Forum 


The CCAA proceedings provided a reasonable and effective forum within which MMA could implement a plan of compromise 
of the claims relating to the derailment and other indebtedness. In light of the various claims brought against MMA, the CCAA 
proceedings avoided a multiplicity of proceedings. The single forum, coupled with the stay of proceedings, enabled MMA to 
continue its operations while creating a formal claims process, acceptable to the court, to deal efficiently with the claims of 
all stakeholders. Furthermore, given the local dhnensions of the disaster, the heightened expertise of provincial superior courts 
in complex insolvencies and the absence of filed schemes of arrangements in the Federal Court favoured keeping the matter 
in the hands of the CCAA court. 


ii. — Disadvantages of the CTA 
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The protection afforded to insolvent railway companies pursuant to the CTA does not provide the inherent flexibility of the 
CCAA framework. While the scheme of arrangement provisions pursuant to the CTA are akin to the CCAA in so much that 


the Federal Court may restrain any action against the company 55 and sanction the scheme of arrangement,56 there are blunt 
differences. 


The scheme of arrangement under the CTA must be assented to by the ordinary shareholders of the company at a special meeting 
and in writing by three quarters in value of holders of mortgages, hypothecs, bonds and debenture stock of the other company 


cn 
and each class of guaranteed or preferred shares of that company. This voting threshold exceeds the requirement of section 
6(1) of the CCAA that notes the court cannot sanction a plan of compromise unless a majority in number representing two-thirds 
in value of creditors, or class of creditors voted at the meeting to approve the plan of compromise. Likewise, section 22.1 of 
the CCAA specifies that creditors having equity claims are to be in the same class of creditors in relation to those claims unless 
the court orders otherwise and may not, as members of that class, vote at any meeting unless the court orders otherwise. The 
broader threshold of approval under the CTA, including a significant level of shareholder approval, makes the CTA restructuring 
framework more cumbersome and unwieldy relative to the thresholds under the CCAA. 


Furthermore, section 106(5) of the CTA notes that orders restraining action against the insolvent railway company may not 
C O  


affect any right or remedies of a person in respect of the rolling stock. This is contrasted with section 11 of the CCAA that 
provides the court with the discretion to grant a stay of proceedings against the debtor company. Similarly, section 69 of the 
BIA creates a stay ipso facto on the filing of a notice of intention or of a proposal, or on bankruptcy. Finally, relief essential 
to debtor companies seeking to restructure their affairs and continue operating as a going-concern, such as interim financing, 
director and officer's charges and the ability to approve key employment retention plans, are not provided by the CTA. 


The extraneous circumstances faced by MMA coupled with the shortcomings of the CTA point toward the CCAA providing an 
appropriate, flexible and remedial framework in which MMA could restructure its affairs. However, one of the primary issues 
arising from the application seeking a CCAA initial order was whether MMA was a "company" to which the CCAA applied. 


3. — Is MMA a "company" Under the CCAA? 


i. — Position of MMA 


MMA argued that it was a "company", not a "railway company", and as such should be granted protection from its creditors 
pursuant to the CCAA. Grounded in a statutory-based analysis, MMA submitted that the term "railway company" when 


examined in its entire context relates to railway companies referenced in the historical Railway Acts.59 The petition outlines 
the interpretative approach taken by MMA: 


While the CCAA ... excludes "railway companies" from the definition of "company", historically, these statutes referred 
to railway companies created and governed by specific railway legislation or by charter. Accordingly, they do not exclude 
a company incorporated by ordinary corporate legislation that may operate as a freight railway carrier such as in the case 


of the Petitioner.60 


Indeed, historically railway transport was governed by the Railway Acts. The legislation provided that the operation and 


construction of railways had to be carried out by companies authorized to do so under special acts.61 For that reason, railway 
companies were sui generis in nature. They were incorporated and governed by special statutes, granted special powers and 
had defined objects of constructing and operating railways and works. In the late 1980s, the railway industry was significantly 
transformed. It was driven primarily by a change in regulatory philosophy and the federal government's withdrawal from direct 
involvement in the industry, leading to increased privatization of railway companies. In 1987, the National Transportation 


Act (NTA) eliminated collective rate making and confidential contracts were introduced, enhancing and encouraging rate 
and service competition among railways. In 1996, the enactment of the CTA continued the trend of deregulation providing 
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federally regulated railway companies with greater latitude to rationalize their physical infrastructure and the establishment 
of short line railways was encouraged. 


In line with the notion of privatization, the definition of "railway company" in the CTA was amended to mean a person who 
z-o 


holds a certificate of fitness. Under the legislation, a certificate of fitness is required in order to construct or operate a freight 
or passenger railway under federal jurisdiction. The Canadian Transportation Agency issues certificates of fitness once it is 
satisfied that the applicant holds adequate third party liability insurance coverage for the proposed construction or operation. 
Accordingly, the new definition eliminated the requirement that a railway company must be incorporated under special 
legislation and gave the green light to incorporating railway companies under "ordinary" provincial and federal corporate 
legislation, as seen in the MMA case. 


The position taken by MMA with respect to the appropriate interpretation of the term "railway company" was, as it turns out, 
not the first time this had been put forth before a Canadian court. The issue had previously been considered in Québec twelve 


years earlier in the Québec Southern Railway ("QSR") case in the context of the BIA. 


ii. — Québec Southern Railway 


In 2001, QSR filed a proposal to its creditors pursuant to the BIA.65 The trustee in bankruptcy filed a motion for directions 
pursuant to section 34 of the BIA to obtain a declaration from the Québec Superior Court that QSR was not a railway company 
within the meaning of section 2 of the BIA. 


Taking the same approach as the debtor company in the MMA case, the trustee in bankruptcy for QSR successfully argued 
that the reference to "railway companies" in the BIA should be narrowly interpreted as only those corporations specifically 


established under the Railway Acts.66 Conversely, corporations established under "ordinary" corporate legislation that operate 
railways should not fall under the exception for "railway companies" under the BIA. Since QSR was incorporated under the 


Québec Companies Act, QSR should have the benefit of the protective provisions under the BIA. 


The trustee in bankruptcy was granted the declaration that QSR was not a railway company for the purposes of the BIA. 
However, the Court did not provide reasons for judgment. The only commentary canvassing the issues raised in the QSR case 


was provided in an article by Jolin and Gaudet, who acted for the trustee in bankruptcy. In the article, John and Gaudet 
/TQ 


explored the historical Railway Acts that required railway companies to be incorporated under those Acts or "special acts" 
referred to in the legislation. This is contrasted with current federal and Québec railway legislation that no longer demands 
a particular method of incorporation. Furthermore, provisions relating to the insolvency of railway companies were removed 
from Québec railway legislation in 1993. As such, Jolin and Gaudet argued that the "railway company" exclusionary provision 
pursuant to the BIA should be narrowly interpreted in accordance with the historical legislation. 


The QSR case provides limited guidance on the interplay between the BIA and other, potentially conflicting, insolvency regimes. 
However, the lack of written reasons constrains the precedential value of the QSR case. Moreover, as Jolin and Gaudet observed, 
the QSR case may not apply to federally regulated railway companies since the CTA contains provisions addressing their 
insolvency. The decision in MMA is therefore the first full judicial determination on point. 


iii. — Decision of the Québec Superior Court in MMA 


Interestingly, while a broad and liberal interpretation of the term "railway company" suggests that the exclusion only applies 
to companies incorporated by special Acts, the Court in MMA did not address arguments raised by the debtor company. In 
delivering the reasons for judgment, the Court may have considered such an analysis or even applied the hierarchical approach 
to the circumstance at hand. However, the reasons for judgment focus on the under-inclusive nature of statutory remedies 
available to insolvent railway companies under the CTA and the exercise of inherent jurisdiction to fill the gaps. 
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The Court recognized that since railway companies are purportedly excluded from the application of the BIA and the CCA A, 
an insolvent railway company is left without the ability to either declare bankruptcy or to propose a plan of arrangement or 


70 compromise with its creditors. In determining the reasons for statutory exclusion of railway companies, the Court reviewed 
the history behind Canadian transportation legislation. However, the Court did not pursue an interpretative analysis of the term 
"railway company" taken by the debtor company. Instead the reasons for judgment analyzed the remedies available to federally 
regulated insolvent railway companies pursuant to the historical Railway Acts and now incorporated into the current provisions 
of the CTA. 


The Court noted that pursuant to section 106 of the CTA, an insolvent railway company may file a scheme of arrangement 
between itself and its secured creditors in the Federal Court. Nonetheless, since the provisions of the CTA are silent as to the 


71 treatment of ordinary creditors, including employees, the Court concluded it was presented with the issue of a legislative 
72 gap-


In order to address the legislative gap, the Court held that the solution to the problem came through the exercise of its inherent 
jurisdiction. In doing so, the Court cited the description of the traditional role inherent jurisdiction has played in filling legislative 
gaps outlined by Sarra: 


The exercise of the court's inherent jurisdiction is a more sparingly used tool, inherent jurisdiction is the exercising of the 
general powers of the courts ... it has been used more generally by the court to control process, or to fill in the gaps where 


7*3 legislation has not specified what is to occur in particular circumstances. 


Similarly, the Court relied upon the commentary provided in the case of Stelco 74 indicating the limits of inherent jurisdiction: 


In spite of the expansive nature of this power, inherent jurisdiction does not operate where Parliament or the legislature 
has acted. As Farley J. noted in Re Royal Oak Mines, supra, inherent jurisdiction is "not limitless; if the legislative body 


7c 
has not left a functional gap or vacuum, then inherent jurisdiction should not be brought into play". 


While recognizing these constraints of inherent jurisdiction, the Court held that such restrictions did not apply to the matter at 
hand since there was presently no legislation dealing with the right of ordinary creditors of insolvent railway companies. As 
such, the Court held that blindly applying the provisions of the CCAA that purport to exclude railway companies from relief 


would be a flagrant injustice against ordinary creditors and unacceptable in a just society. Furthermore, the potential for a 
situation in which some creditors are treated under one piece of legislation while others are treated under another could present 


77 an incoherent result as well as injustice. Therefore, the Court held it was necessary to mend the legislative gap created by 
the CTA by exercising its inherent jurisdiction to grant relief under the CCAA that applies to all creditors of MMA. 


4. — Application of Inherent Jurisdiction 


The MMA case invites an interesting discussion on the scope of inherent jurisdiction in the context of insolvency proceedings. 
Typically, inherent jurisdiction is exercised by the courts to cure legislative gaps within the body of the statutory scheme 
being considered. On this basis, the Court may have filled the gap in the CTA by finding that the scheme of arrangement may 
benefit all of the debtors' stakeholders, including ordinary creditors. Instead, the Court applied the CCAA, where the particular 
circumstances and wording of the CCAA itself would suggest its inapplicability on the grounds it would be a flagrant injustice 
against ordinary creditors and unacceptable in a just society. 


There will be different views expressed as to whether or not the exercise of inherent jurisdiction was appropriate in the 
circumstances. One view is that the decision inappropriately broadens the traditional scope of inherent jurisdiction discussed in 


n o 
Stelco\ that such power of the court does not operate where Parliament or the legislature has acted. The judgment suggests 
that courts may exercise their inherent jurisdiction to fill gaps in one statutory scheme by granting relief pursuant to another 
legislative framework that expressly excludes the circumstance so long as it is just and equitable. 
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One might also view the decision as being consistent with previous cases in which the court exercised its inherent jurisdiction 
in granting non-corporate entities protection pursuant to the CCAA where it is just and equitable to do so. In the case of Re 


79 Cinram International Inc, Morawetz J. outlined the various circumstances in which courts have found it just and reasonable 
to grant a stay of proceedings against third party non-applicants, including: 


(a) where it is important to the reorganization process; (b) where the business operations of the applicants and the third party 
non-applicants are intertwined and the third parties are not subject to the jurisdiction of the CCAA, such as partnerships 
that do not qualify as "companies" within the meaning of the CCAA; (c) against non-applicant subsidiaries of a debtor 
company where such subsidiaries were guarantors under the note indentures issued by the debtor company; and (d) against 
non-applicant subsidiaries relating to any guarantee, contribution or indemnity obligation, liability or claim in respect of 


80 obligations and claims against the debtor companies. 


81 In the case of Re Calpine Canada Energy Ltd, the Alberta Court of Queen's Bench considered whether to grant the usual stay 
of proceedings sought in the CCAA application for the benefit of, not only the filing debtor companies, but also partnerships. 


Relying on the view of Farley J. in Re Lehndorff General Partner Ltd ~ that inherent jurisdiction may supplement the statutory 
88 stay provisions of section 11 of the CCAA where it is just and reasonable to do so, Romaine J. noted it was reasonable and 


appropriate to exercise the court's inherent jurisdiction to stay proceedings against the partnerships. 


84 More recently, in the case of Re Tamerlane Ventures Inc and Pine Point Holdings Co, the Ontario Superior Court granted 
a CCAA initial order that included a stay of proceedings against non-applicant third parties. The applicants requested that the 
stay apply to Tamerlane USA and Timberland Peru, non-parties to the application, since business operations were intertwined 
and it was desirable to maintain stability and value during the CCAA process. Newbould J. observed that the judicial tool of 
inherent jurisdiction was available to the court in granting the requested relief: 


Courts have an inherent jurisdiction to impose stays of proceedings against non-applicant third parties where it is important 
to the reorganization and restructuring process, and where it is just and reasonable to do so. See Farley J. in Lehndorff 
General Partner Ltd., Re (1993), 9 B.L.R. (2d) 275 ... I am satisfied that it is appropriate that the stay of proceedings 
extend to Tamerlane USA, which has guaranteed the secured loans and to Tamerlane Peru, which holds the valuable Los 


Oc 
Pinos assets in Peru. 


In all of these cases, the court granted a stay of proceedings by exercising its inherent jurisdiction in circumstances where there 
was no express statutory exclusion. This is contrasted to the clear statutory exclusion of "railway companies" found in the 
CCAA and at issue in the MMA case. 


While the reasons for judgment do not identify whether the jurisdictional issue at hand was considered through the lens of the 
hierarchical approach, such an analysis may have been undertaken by the Court but not expressed in the reasons. By contrast, 
in applying the step-by-step process of the hierarchical approach, the broad and liberal interpretation of the term "railway 
company" avoids the difficulties associated with the exercise of inherent jurisdiction in the circumstances. The advantages 
of the statutory-based analysis were canvassed in the arguments of the debtor company in the MMA case and the trustee in 
bankruptcy in the QSR case. 


However, the MMA case significantly illustrates that excluding railway companies from the ambit of the CCAA framework is 
not desirable. As already discussed, the circumstances of the case pointed towards the CCAA providing the most appropriate 
forum to address the significant number of claims against the debtor company. Furthermore, the decision of the Québec Superior 
Court makes it clear that the scheme of arrangement provisions pursuant to the CTA do not facilitate the restructuring of 
an insolvent railway company with all of its creditors. A similar analysis applies when considering the BIA, as that federal 
legislation has particular purposes and benefits to, among others, creditors. It was for these reasons that at virtually the same 
time as the MMA case was being prepared for a CCAA filing the same analysis was being considered independently in the BIA 
context in British Columbia. 
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V. — Kelowna Pacific Railway Ltd 


1. — Background 


o £ 


In July 2013, Kelowna Pacific Railway Ltd ("KPR") made an assignment into bankruptcy. Incorporated under the Canada 
87 Business Corporations Act (CBCA), KPR was a federally regulated railway company with a certificate of fitness issued to 


operate a short line railroad between Kelowna and Kamloops in British Columbia. Shortly after the filing of the assignment, the 
Office of the Superintendent of Bankruptcy ("OSB") filed an application with the British Columbia Supreme Court pursuant 


88 to section 181(1) of the BIA seeking an order to annul the bankruptcy. 


2. —Arguments of the OSB 


The OSB submitted in its court filed materials that KPR was not eligible to make an assignment into bankruptcy on the basis 
that KPR did not meet the definition of "insolvent person" under the BIA. The definition of "person" includes a "corporation" 
but as already noted above, railway companies are specifically excluded from the definition. Rather than relying on the BIA, 
the OSB argued that KPR should rely upon the provisions of the CTA, the CBCA or consider appointing a receiver under 
provincial legislation. The application of the OSB was filed in Vancouver two days prior to MMA filing for CCAA protection in 
Québec. However, after the Québec Superior Court granted MMA the CCAA initial order, the OSB withdrew its jurisdictional 
application in British Columbia. As such, there was no jurisdictional dispute in this matter and no judicial decision on the issue. 


In advance of the BIA filing, counsel as well as the trustee considered the arguments put forward by the OSB and independently 
came to the same conclusions as counsel for the debtor in MMA. It was also evident in the KPR case that the restructuring 
and insolvency tools available under the BIA provided the best opportunity for the insolvent railway company to deal with its 
affairs as opposed to the remedies put forward by the OSB. 


3. —Alternative Remedies 


The remedies available to insolvent companies pursuant to the CBCA provide for plans of arrangement, receiverships and 
dissolution. In recent years, there has been an increase in parties effecting insolvent company restructurings through the CBCA 


89 plan of arrangement provisions. These proceedings are similar to the CCAA framework in so much that a stay order is 
usually granted against the debtor company. However, the CBCA framework lacks many of the benefits of the CCAA or BIA, 
and inadequately addresses the mechanisms frequently relied upon in restructuring scenarios, such as interim financing and 


disclaiming contracts. The scope of the CBCA arrangement provisions was observed by Kaplan: 90 


In all circumstances, however, to the extent that similarities are drawn between CBCA purposes and CCAA purposes in 
justifying orders one must also be mindful of the dissimilarities between the two processes when fashioning CCAA-like 
remedies under the CBCA. The parties and the court must be mindful to ensure that there are also CCAA-like protections 
afforded to the parties that are subject to those orders. Overlaying the entire analysis must be the observation that while 
the CBCA presents a viable reorganization tool for securityholder claims against an insolvent business, Parliament has 
specifically provided other more comprehensive statutory tools for insolvent companies. Accordingly, if the narrow focus 
of the CBCA arrangement is extended too far questions will necessarily arise as to whether the correct statutory framework 


is being accessed by the applicant company.91 


In many respects, similar observations can be drawn in relation to the plan of arrangement provisions in the provincial corporate 
92 statutes, such as the British Columbia Business Corporations Act. Accordingly when the alternative remedies are considered, 


the well-oiled statutory schemes of the CCAA or the BIA provide debtors, including railway companies, the most attractive 
restructuring and insolvency tools. However, absent legislative reform on point, it is left to the judicial innovation of the courts 
to explore the basis and boundaries of authority to grant insolvent railway companies relief under the CCAA and BIA. 
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VI. — Conclusion 


To effect a successful restructuring or bankruptcy, it is essential that appropriate remedies are available to debtor companies, 
and other stakeholders. This requires courts to exercise their authority in unique, practical and timely ways. In the vast majority 
of cases, the judicial tools available to the court provide the means to grant the relief sought. When considering the basis for 
authority, the hierarchical approach to the judicial tools presents a useful and appropriate analytical framework. However, courts 
and practitioners must continue to be mindful of the boundaries of the court's authority. The cardinal rule of parliamentary 
supremacy places inherent constraints on the court's ability to grant relief that would otherwise conflict with the statutory 
scheme. The application of inherent jurisdiction in the manner undertaken by the MMA case may be of concern. 


In circumstances where the requested relief calls into question the applicability of the courts' authority, to keep on the right 
track, proper analytical and jurisdictional arguments should be presented to the court and in turn articulated in the reasons for 
judgment. That said, the next round of insolvency reforms presents a timely opportunity for Parliament to consider eliminating 
the antiquated exclusionary clauses in the CCAA and BIA. In many cases exclusionary clauses are no more than historical 
in nature. The decision of the Québec Superior Court in MMA and the consideration of the alternative remedies in the KPR 
case highlight that the CCAA and BIA provide the necessary tools to assist rehabilitating or winding down the business of an 
insolvent railway company. Furthermore, such legislative reform will avoid the necessity of practitioners and courts having 
to engage in the mental gymnastics seen in the cases of MMA and KPR (and also in this article!) to determine the appropriate 
basis of the courts' authority to grant railway companies relief pursuant to the CCAA and BIA. 
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COUR D'APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE MONTRÉAL 
 


 No: 500-09-009130-006 
 (500-05-043203-981) 


 
DATE: 17 MAI 2000 
___________________________________________________________________ 
 


 EN PRÉSENCE DE: LES HONORABLES JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
MICHEL PROULX J.C.A. 
LOUISE OTIS J.C.A. 


___________________________________________________________________ 
 
DOMTAR INC.,  


APPELANTE - (intimée) 
et 
(VOIR LA LISTE DES APPELANTES - (INTIMÉES) ET DE LEURS AVOCATS À 
LA FIN DE L'ARRÊT 
c. 
MARIO LORD,  


INTIMÉ - (requérant) 
et 
(VOIR LA LISTE DES INTIMÉS - (REQUÉRANTS) ET DE LEURS AVOCATS À LA 
FIN DE L'ARRÊT 
et 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC,  


MISE EN CAUSE - (intimée) 
et 
(VOIR LA LISTE DES MIS EN CAUSE - (INTIMÉS) ET DE LEURS AVOCATS À 
LA FIN DE L'ARRÊT 
et 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE DU CANADA,  


MISE EN CAUSE - (mise en cause) 
et 
(VOIR LA LISTE DES MIS EN CAUSE - (MIS EN CAUSE) ET DE LEURS 
AVOCATS À LA FIN DE L'ARRÊT 
___________________________________________________________________ 


 
ARRÊT RECTIFICATIF 


___________________________________________________________________ 
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[1] VU l'omission du dépôt d'un arrêt dans le dossier 500-09-009480-005; 


[2] CONSIDÉRANT que l'arrêt déposé le 15 mai 2000 dans le dossier 500-09-
009130-006 aurait dû être déposé dans le dossier 500-09-009480-005; 


[3] La Cour 


[4] ANNULE le texte de l'arrêt déposé le 15 mai 2000 dans le dossier no 500-09-
009130-006 et REPORTE dans ce dernier dossier les motifs inscrits dans le dossier no 
500-09-009129-008 dont l'arrêt a été déposé le 15 mai 2000, savoir: 
 
 POUR CES MOTIFS: 
 


[5] ACCUEILLE le pourvoi des appelantes; 


[6] INFIRME le jugement de la Cour supérieure du 20 décembre 1999; 


[7] REJETTE la requête en ordonnance de sauvegarde du 30 novembre 1999; 


[8] Le tout avec dépens tant en première instance qu'en appel. 
 
 
 


 ________________________________
JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
 
 
________________________________
MICHEL PROULX J.C.A. 
 
 
________________________________
LOUISE OTIS J.C.A. 
 


Me William Hesler, c.r. - Me Louis-Paul Cullen 
(OGILVY RENAULT) 
Avocats de l'APPELANTE - (intimée) 
 
Me James O'Reilly - Me Johanne Mainville 
(O'REILLY MAINVILLE & ASSOCIÉS) 
Avocats de l'INTIMÉ - (requérante) 
 
Me René Bourassa - Me Jean-François Jobin 
(BERNARD ROY & ASSOCIÉS) 
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Avocats de la MISE EN CAUSE - (intimée) 
 
Me Jean-Marc Aubry - Me Chantal Sauriol 
(D'AURAY AUBRY LEBLANC & ASSOCIÉS) 
Avocats de la MISE EN CAUSE - (mise en cause) 
 
Date d'audience:  17 avril 2000 


 Domaine du droit: ENVIRONNEMENT 
CONSTITUTIONNEL (DROIT) 
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LISTE DES APPELANTES – (intimées) ET DE LEURS AVOCATS 
 
PRODUITS FORESTIERS DONOHUE INC. (INCLUANT LA COMPAGNIE 
ANCIENNEMENT CONNUE SOUS LE NOM DE PRODUITS FORESTIERS 
SAUCIER INC.) 
BISSON ET BISSON INC. 
 
  Me William Hesler, c.r. 
  Me Louis-Paul Cullen 
  (OGILVY RENAULT, Avocats) 
 
 
BARRETTE-CHAPAIS LTÉE 
FOURNITURES MINIÈRES SIMARD INC. 
 
  Me Pierre-Denis Leroux 
  Me Annie J. Francoeur 
  Me André Rivest 
  (LAFLEUR BROWN, Avocats) 
 
 
TEMBEC INC. 
LES INDUSTRIES NORBORD INC. 
PRODUITS FORESTIERS ALLIANCE INC. 
NORMICK-PERRON INC. 
OPTIBOIS INC. (ANCIENNEMENT CONNUE SOUS LE NOM 
2541-3998 QUÉBEC INC. (PRÉCIBOIS)) 
COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA 
 
  Me Michel Yergeau 
  Me Richard A. Hinse 
  Me Tania Smith 
  (LAVERY de BILLY, Avocats) 
 
 
LES CHANTIERS DE CHIBOUGAMAU LTÉE 
 
  Me Jean-Baptiste Gauthier 
  Me Johanne Roy 
  (GAUTHIER BÉDARD, Avocats) 
 
 
ABITIBI-CONSOLIDATED INC. (ANCIENNEMENT CONNUE 
SOUS LES NOMS DE STONE-CONSOLIDATED CORPORATION 
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ET ABITIBI-PRICE CONSOLIDATED BATHURST) 
 
  Me Michel Jolin 
  Me François Lebel 
  (KRONSTRÖM DESJARDINS, Avocats) 
 
 
MATÉRIAUX BLANCHET INC. 
SCIERIE AMOS INC. 
SCIERIE GALLICHAN INC. 
SCIERIE LANDRIENNE INC. 
FILIFOR INC. 
SCIERIE SENCO LTÉE 
 
  Me Chantal Boyer 
  (AYOTTE MARTINEAU McGUIRE BOYER, Avocats) 
 
 
IPB INTERNATIONAL INC. 
PANNEAUX CHAMBORD INC. 
LE GROUPE FOREX INC. 
FOREX INC. 
 
  Me André Durocher 
  (FASKEN MARTINEAU DuMOULIN, Avocats) 
 
 
KRUGER INC. 
 
  Me Jean Brisset des Nos 
  (BRISSET des NOS GRAVEL, Avocats) 
 
 
LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE LA BAIE JAMES 
 
  Me Yves Dulude 
  (SPIEGEL SOHMER, Avocats) 
 
 
SGF REXFOR 
 
  Me Sylvain Lussier 
  (DESJARADINS DUCHARME STEIN MONAST, Avocats) 
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LISTE DES INTIMÉS – (requérants) ET DE LEURS AVOCATS 
 
CHEF JOHN KITCHEN 
CHEF GEORGE WAPACHEE 
CHEF DR BILLY DIAMOND 
ANCIEN CHEF WILLIAM MIANSCUM 
CHEF KENNY LOON 
CHEF ABEL BOSUM 
GRAND CHEF MATTHEW COON COME 
VIOLET PACHANOS 
LA NATION CRIE DE WASWANIPI (TRIBU) 
LA PREMIÈRE NATION NEMASKA (TRIBU) 
LA PREMIÈRE NATION WASKAGANISH (TRIBU) 
LA NATION CRIE DE MISTASSINI (TRIBU) 
LA NATION CRIE OUJÉ-BOUGOUMOU 
LE GRAND CONSEIL DES CRIS (EEYOU ISTCHEE) 
LE GRAND CONSEIL DES CRIS (DU QUÉBEC) 
L'AUTORITÉ RÉGIONALE CRIE 
L'ASSOCIATION DES TRAPPEURS CRIS 
EDWARD GILPIN 
 
  Me James O'Reilly 
  Me Robert Mainville 
  Me Johanne Mainville 
  Me Jean-Sébastien Clément 
  (O'REILLY MAINVILLE ET ASSOCIÉS, Avocats) 
 
  Me Peter W. Hutchins 
  (HUTCHINS SOROKA ET ASSOCIÉS, Avocats) 
 
 
 
LISTE DES MIS EN CAUSE – (intimés) ET DE LEURS AVOCATS 
 
L'ADMINISTRATEUR PROVINCIAL SELON LE CHAPITRE 22  
DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 
L'HONORABLE PAUL BÉGIN 
L'HONORABLE GUY CHEVRETTE (MAINTENANT L'HONORABLE  
JACQUES BRASSARD) EN SA QUALITÉ DE MINISTRE DES RESSOURCES 
NATURELLES 
 
  Me René Bourassa 
  Me Jean-François Jobin 
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  (BERNARD ROY ET ASSOCIÉS, Avocats) 
 
 
BOIS KMS (GMI) LTÉE 
 
  Me Jacques Beaudoin 
 
 
HOWARD-BIENVENU INC. 
 
 
 
LISTE DES MIS EN CAUSE – (mis en cause) ET DE LEURS AVOCATS 
 
L'HONORABLE JOHN MANLEY 
L'HONORABLE DAVID M. COLLENETTE 
L'HONORABLE CHRISTINE STEWART 
L'HONORABLE JANE STEWART 
L'ADMINISTRATEUR FÉDÉRAL SELON LE CHAPITRE 22 
DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 
 
  Me Jean-Marc Aubry 
  Me Chantal Sauriol 
  (D'AURAY, AUBRY ET ASSOCIÉS, Avocats) 
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COUR D'APPEL 
 


Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
GREFFE DE MONTRÉAL 
 


 No: 500-09-009129-008 
 (500-05-043203-981) 


 
DATE: 15 MAI 2000 
___________________________________________________________________ 
 


 EN PRÉSENCE DE: LES HONORABLES JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
MICHEL PROULX J.C.A. 
LOUISE OTIS J.C.A. 


___________________________________________________________________ 
 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC 
et 
L'ADMINISTRATEUR PROVINCIAL SELON LE CHAPITRE 22 DE LA 
CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 
et 
L'HONORABLE PAUL BÉGIN 
et 
L'HONORABLE GUY CHEVRETTE (MAINTENANT L'HONORABLE JACQUES 
BRASSARD) EN SA QUALITÉ DE MINISTRE DES RESSOURCES 
NATURELLES,  


APPELANTS - (requérants-intimés) 
c. 
MARIO LORD 
et 
CHEF JOHN KITCHEN 
et 
CHEF GEORGE WAPACHEE 
et 
CHEF DR BILLY DIAMOND 
et 
ANCIEN CHEF WILLIAM MIANSCUM 
et 
CHEF KENNY LOON 
et 
CHEF ABEL BOSUM 
et 
GRAND CHEF MATTHEW COON COME 
et 
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VIOLET PACHANOS 
et 
LA NATION CRIE DE WASWANIPI (TRIBU) 
et 
LA PREMIÈRE NATION NEMASKA (TRIBU) 
et 
LA PREMIÈRE NATION WASKAGANISH (TRIBU) 
et 
LA NATION CRIE DE MISTASSINI (TRIBU) 
et 
LA NATION CRIE OUJÉ-BOUGOUMOU 
et 
LE GRAND CONSEIL DES CRIS (EEYOUISTCHEE) 
et 
LE GRAND CONSEIL DES CRIS (DU QUÉBEC) 
et 
L'AUTORITÉ RÉGIONALE CRIE 
et 
L'ASSOCIATION DES TRAPPEURS CRIS 
et 
EDWARD GILPIN,  


INTIMÉS - (intimés-requérants) 
et 
(VOIR LA LISTE DES MIS EN CAUSE À LA FIN DE L'ARRÊT) 
___________________________________________________________________ 


 
ARRÊT 


___________________________________________________________________ 
 


[1] LA COUR, statuant sur un pourvoi contre un jugement de la Cour supérieure du 
district de Montréal, rendu par l'honorable Jean-Jacques Croteau le 20 décembre 1999, 
réservant sa décision sur la requête en ordonnance de sauvegarde des intimés mais 
prononçant notamment l'inopérabilité de l'article 144 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, L.R.Q., c. Q-2; 


[2] Après étude, audition et délibéré; 


[3] Dans le cadre d'un litige opposant les intimés à la procureure générale du Canada, à 
la procureure générale du Québec ainsi qu'aux compagnies forestières appelantes, les 
intimés ont intenté, en juillet 1998, une action comportant un volet  déclaratoire, une 
demande d'injonction et un recours en  dommages-intérêts.  Cette action vise, entre 
autres, à faire déclarer inconstitutionnelles certaines dispositions de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (précitée) et de la Loi sur les forêts, L.R.Q., c. F-4.1, et 
de règlements adoptés en vertu de ces textes; 
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[4] Deux requêtes en injonction interlocutoire ont subséquemment été signifiées les 8 et 
29 juillet 1999, et le 30 novembre de la même année, les intimés ont présenté une 
requête pour ordonnance de sauvegarde visant à empêcher le processus d'approbation 
des plans d'aménagement forestier sur le territoire de la Baie James, processus prévu 
par la Loi sur les forêts et la Loi sur la qualité de l'environnement (précitées), au 
motif que ces dispositions ne sont pas applicables, en l'espèce, parce qu'elles 
contreviennent aux droits contractuellement reconnus aux intimés par la Convention 
de la Baie James et du Nord québécois;  


[5] La requête en ordonnance de sauvegarde a été entendue par le juge Jean-Jacques 
Croteau qui, le 20 décembre 1999, a rendu le jugement entrepris, dont le dispositif est 
le suivant: 


   RÉSERVE sa décision quant aux conclusions recherchées par les requérants 
Cris; 


   La législation du Québec, actuellement en vigueur, est entachée sur le plan 
constitutionnel et est en conflit avec les dispositions portant sur les droits des 
Cris garantis aux chapitres 22 et 24 de la Convention de la BJNQ; 


   DÉCLARE l'article 144 de la Loi sur la qualité de l'environnement inopérant; 


   SUSPEND l'effet de cette conclusion jusqu'au 1er juillet 2000; 


   ENJOINT le mis en cause, le Procureur général du Québec et toutes autres 
personnes physiques et civiles représentant Sa Majesté le Chef de la province, 
de modifier sa législation, pour y inclure le régime ou y prévoir l'application du 
régime d'évaluation prescrit au chapitre 22 de la Convention de la BJNQ; 


   PERMET,conformément au principe de la validité de facto, au ministre et/ou au 
ministère des Ressources naturelles Forêt Québec, d'accomplir des actes et 
l'approbation, selon le cas particulier des compagnies forestières, des plans 
généraux de 25 ans et ceux de 5 ans ou ceux de 5 ans seulement sous réserve 
de l'application du régime d'évaluation prescrit au chapitre 22 de la Convention 
de la BJNQ dans les plus brefs délais après le 1er juillet 2000 dans l'ordre 
d'importance des concessions forestières, la plus importante devant être 
soumise au régime la première; 


   DECLARE que les aires de trappe ou parties d'aires de trappe de la nation Crie 
Oujé-Bougoumou, se trouvant sur le territoire de la Convention de la BJNQ, sont 
soumises au régime d'évaluation du chapitre 22, le présent jugement s'applique 
donc à ce territoire; 


   ORDONNE l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant appel; 


   Frais à suivre selon le sort du présent dossier. 


 


20
00


 C
an


LI
I 1


71
91


 (
Q


C
 C


A
)







500-09-009130-006  PAGE: 4 
    


AUTHENTIFICATION = SPI53SYNLXM7 


[6] Une permission d'appeler de ce jugement et un sursis d'exécution ont été accordés 
par le juge André Forget de notre Cour le 21 janvier 2000; 


[7] Statuant en premier lieu sur le pourvoi:  


[8] Les appelants invoquent trois motifs principaux, soit le fait que le jugement a statué 
ultra petita, qu'il a contrevenu aux dispositions de l'article 5 C.p.c., les parties 
appelantes n'ayant pas été régulièrement entendues sur la portée exacte et la 
constitutionnalité des dispositions législatives et réglementaires attaquées et le fait que 
le jugement tranche le fond du litige;  


[9] Sur le premier motif, la lecture combinée de la requête en ordonnance de 
sauvegarde et du dispositif du jugement attaqué révèle que la Cour supérieure a 
effectivement jugé ultra petita,  contrevenant ainsi aux dispositions de l'article 468 
C.p.c.  La Cour a, en effet, d'un côté réservé sa décision sur l'ordonnance de 
sauvegarde qui lui était demandée et de l'autre, du même coup, a déclaré inopérant le 
régime légal prévu pour l'évaluation de l'aménagement forestier et invalidé l'article 144 
de la Loi sur la qualité de l'environnement; 


[10] Le seul fait que la requête en ordonnance de sauvegarde contenait une 
allégation générale (…«any other order this Court may deem appropriate»…) ne 
pouvait autoriser la Cour, ni en vertu de son pouvoir de sauvegarde (art. 754.2 C.p.c.), 
ni en vertu de son pouvoir inhérent (art. 2, 20, 46 C.p.c.) à rendre une ordonnance qui 
se démarquait complètement des conclusions principales demandées; 


[11] Sur le second motif, la Cour supérieure, en se prononçant sur 
l'inconstitutionnalité des dispositions législatives précitées, sans permettre aux 
appelants de présenter une preuve au soutien de leur validité et sans envoyer l'avis 
prévu par l'article 95 C.p.c. (Eaton c. Brant County Board of Education, [1997] 1 
R.C.S. 241), a commis une erreur de droit.  En l'espèce, en effet, vu le caractère 
conventionnel des relations entre les parties (Bande d'Eastmain c. Canada, [1993] 1 
C.F. 501 (C.A.), cité avec approbation par R. c. Howard, [1994] 2 R.C.S. 299), il eût été 
notamment possible aux appelantes de présenter une preuve relative à l'interprétation à 
donner à certaines dispositions de la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois (précitée), eu égard à la conduite subséquente des parties.  En 
l'occurrence, la seule preuve présentée par les appelantes a porté sur la nature du 
préjudice irréparable et le poids des inconvénients, éléments certes essentiels dans le 
cadre d'un débat portant sur une ordonnance de sauvegarde, mais aucun débat sur la 
validité constitutionnelle des textes attaqués n'a été entrepris.  Or, le juge doit statuer 
sur les prétentions respectives des parties tout en donnant à celles-ci l'occasion et le 
droit d'être pleinement entendues sur les questions de fait et de droit qui les opposent 
(Droit de la famille – 871, [1990] R.J.Q. 2107 (C.A.); Coiteux c. Parent, [1994] R.D.J. 
423 (C.A.), et Guimond c. Morin, [1994] 54 Q.A.C. 247 (C.A.); 


[12] Sur le troisième motif, la Cour supérieure, en déclarant inopérant l'article 144 de 
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la Loi sur la qualité de l'environnement, s'est ,en fait et en droit, prononcée sur le 
fond du litige alors qu'elle n'était saisie que d'une seule demande d'ordonnance de 
sauvegarde.  En outre, il ne s'agissait pas, en l'espèce, malgré l'affirmation du premier 
juge, d'une des rares situations où selon les arrêts P.G. Manitoba c. Metropolitan 
Stores, [1987] 1 R.C.S. 110; R.J.R. – MacDonald c. Canada, [1994] 1 R.C.S. 311, et 
Société d'Asbestos ltée c. Société nationale de l'amiante, [1979] C.A. 342, la 
question constitutionnelle se présentait uniquement sous la forme d'une pure et simple 
question de droit, qui eut alors autorisé la Cour à trancher immédiatement.  Le fond du 
litige qui oppose les parties en l'espèce constitue, en effet, une question sérieuse, 
importante et controversée qui ne saurait être tranchée sommairement et à propos de 
laquelle une preuve factuelle et une argumentation juridique élaborée devront être faites 
par les parties. Pour reprendre les propos du juge Mahoney de la Cour d'appel fédérale 
dans l'arrêt Gould c. Procureur général du Canada, (1984) 54 N.R. 232 (p. 233), arrêt 
confirmé pour les mêmes motifs par la Cour suprême, [1984] 2 R.C.S. 124,  
l'ordonnance de la Cour supérieure équivalait à conclure, avant même que leur action 
n'ait été instruite, que les intimés avaient le droit d'agir et d'être traités comme s'ils 
avaient gagné leur cause.  Le but d'une injonction interlocutoire (et donc d'une 
ordonnance de sauvegarde) est de maintenir ou de rétablir le statu quo et non 
d'accorder un  redressement au demandeur jusqu'au moment de l'instruction; 


[13] Statuant en second lieu sur la requête en ordonnance de sauvegarde: 


[14] L'ordonnance de sauvegarde est de la nature d'une injonction provisoire et doit 
donc se conformer aux critères suivants: existence d'une situation d'urgence, 
apparence de droit suffisante ou, en droit constitutionnel, une question de droit 
sérieuse, existence d'un préjudice imminent et irréparable et prépondérance des 
inconvénients favorisant le requérant (Turmel c. 3092-4484 Québec inc., [1994] R.D.J. 
530 (C.A.); Natrel inc. c. Berardini inc., [1995] R.D.J. 383 (C.A.)).  Dans l'appréciation 
du poids des inconvénients, l'intérêt public est, en outre, un élément particulier à 
considérer (P.G. Manitoba c. Metropolitan Stores, [1987] 1 R.C.S. 110; R.J.R. 
MacDonald c. Canada, [1994] 1 R.C.S. 311); 


[15] En l'espèce, la conclusion principale de la requête en ordonnance de sauvegarde 
portait sur la suspension du processus de consultation de l'octroi des permis forestiers 
en attendant le jugement sur la demande d'injonction.  Le tort ou dommage irréparable 
plaidé était qu'à la suite de cette consultation, la délivrance de permis aux entreprises 
forestières pouvait créer en leur faveur des droits acquis.  Or, même si la question est 
sérieuse et si les dispositions législatives contestées, par suite d'un jugement final, sont 
effectivement déclarées inconstitutionnelles parce que contraires à l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, celles-ci seront alors déclarées inopérantes rétroactivement 
et aucun droit acquis ne pourra donc être invoqué, à part celui de recevoir des autorités 
gouvernementales les compensations prévues par la loi.  Le seul dommage donc que 
subiraient les intimés aura été de devoir participer au processus de consultation prévu 
par la loi.  Il y a donc, en l'espèce, non satisfaction du critère du préjudice irréparable, 
puisque cette participation peut être faite sous réserve des droits éventuels des intimés 
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et sans que celle-ci ne puisse valoir admission de leur part de sa validité, ce dont 
d'ailleurs les appelantes ont volontairement convenu à l'audience; 


[16] De surcroît, le premier juge, en réservant son jugement sur l'ordonnance de 
sursis, a lui-même directement conclu à l'inexistence d'une situation d'urgence 
susceptible de soutenir une ordonnance de sauvegarde; 


[17] Par contre, l'ordonnance ne sollicitant pas l'arrêt des coupes de bois, il reste 
possible que le juge saisi de la demande d'injonction interlocutoire décide à ce stade 
que le préjudice causé est en fait, à ce moment, conforme au standard requis. 


 PAR CES MOTIFS: 


[18] ACCUEILLE le pourvoi des appelantes; 


[19] INFIRME le jugement de la Cour supérieure du 20 décembre 1999; 


[20] REJETTE la requête en ordonnance de sauvegarde du 30 novembre 1999; 


[21] Le tout avec dépens tant en première instance qu'en appel. 
 
 
 
 


 ________________________________
JEAN-LOUIS BAUDOUIN J.C.A. 
 
 
________________________________
MICHEL PROULX J.C.A. 
 
 
________________________________
LOUISE OTIS J.C.A. 
 


Me René Bourassa 
Avocat des appelants 
 
Me Jean-François Jobin 
(BERNARD ROY ET ASSOCIÉS) 
Avocat des appelants 
 
Me James O'Reilly 
Avocat des intimés 
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Me Robert Mainville 
Avocat des intimés 
 
Me Johanne Mainville 
Avocate des intimés 
 
Me Jean-Sébastien Clément 
(O'REILLY MAINVILLE ET ASSOCIÉS) 
Avocat des intimés 
 
Me Peter W. Hutchins 
(HUTCHINS SOROKA & DIONNE) 
Avocat des intimés 
 
Date d'audience:  17 avril 2000 


 Domaine du droit: ENVIRONNEMENT 
CONSTITUTIONNEL (DROIT) 
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LISTE DES MIS EN CAUSE – (mis en cause) ET DE LEURS AVOCATS 
 
 
LA PROCUREURE GÉNÉRALE DU CANADA 
L'HONORABLE JOHN MANLEY 
L'HONORABLE DAVID M. COLLENETTE 
L'HONORABLE CHRISTINE STEWART 
L'HONORABLE JANE STEWART 
L'ADMINISTRATEUR FÉDÉRAL SELON LE CHAPITRE 22 
DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 
 
  Me Jean-Marc Aubry 
  Me Chantal Sauriol 
  (D'AURAY, AUBRY ET ASSOCIÉS, Avocats) 
 
 
DOMTAR INC. 
PRODUITS FORESTIERS DONOHUE INC. (INCLUANT LA COMPAGNIE 
ANCIENNEMENT CONNUE SOUS LE NOM DE PRODUITS FORESTIERS 
SAUCIER INC.) 
BISSON ET BISSON INC. 
 
  Me William Hesler, c.r. 
  Me Louis-Paul Cullen 
  (OGILVY RENAULT, Avocats) 
 
 
BARRETTE-CHAPAIS LTÉE 
FOURNITURES MINIÈRES SIMARD INC. 
 
  Me Pierre-Denis Leroux 
  Me Annie J. Francoeur 
  Me André Rivest 
  (LAFLEUR BROWN, Avocats) 
 
 
TEMBEC INC. 
LES INDUSTRIES NORBORD INC. 
PRODUITS FORESTIERS ALLIANCE INC. 
NORMICK-PERRON INC. 
 
 
OPTIBOIS INC.(ANCIENNEMENT CONNUE SOUS LE NOM 
2541-3998 QUÉBEC INC. (PRÉCIBOIS) 


20
00


 C
an


LI
I 1


71
91


 (
Q


C
 C


A
)







500-09-009130-006  PAGE: 9 
    


AUTHENTIFICATION = SPI53SYNLXM7 


COMPAGNIE INTERNATIONALE DE PAPIER DU CANADA 
 
  Me Michel Yergeau 
  Me Richard A. Hinse 
  Me Tania Smith 
  (LAVERY de BILLY, Avocats) 
 
 
LES CHANTIERS DE CHIBOUGAMAU LTÉE 
 
  Me Jean-Baptiste Gauthier 
  Me Johanne Roy 
  (GAUTHIER BÉDARD, Avocats) 
 
 
ABITIBI-CONSOLIDATED INC. (ANCIENNEMENT CONNUE  
SOUS LES NOMS DE STONE-CONSOLIDATED CORPORATION 
ET ABITIBI-PRICE CONSOLIDATED BATHURST) 
 
  Me Michel Jolin 
  Me François Lebel 
  (KRONSTRÖM DESJARDINS, Avocats) 
 
 
MATÉRIAUX BLANCHET INC. 
SCIERIE AMOS INC. 
SCIERIE GALLICHAN INC. 
SCIERIE LANDRIENNE INC. 
FILIFOR INC. 
SCIERIE SENCO LTÉE 
 
  Me Chantal Boyer 
  (AYOTTE MARTINEAU McGUIRE BOYER, Avocats) 
 
 
IPB INTERNATIONAL INC. 
PANNEAUX CHAMBORD INC. 
LE GROUPE FOREX INC. 
FOREX INC. 
 
  Me André Durocher 
  (FASKEN MARTINEAU DuMOULIN, Avocats) 
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BOIS KMS (GMI) LTÉE 
 
  Me Jacques Beaudoin 
 
 
KRUGER INC. 
 
  Me Jean Brisset des Nos 
  (BRISSET des NOS GRAVEL, Avocats) 
 
 
LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE LA BAIE JAMES 
 
  Me Yves Dulude 
  (SPIEGEL SOHMER, Avocats) 
 
 
SGF REXFOR 
 
  Me Sylvain Lussier 
  (DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST, Avocats) 
 
 


20
00


 C
an


LI
I 1


71
91


 (
Q


C
 C


A
)








;:agitr&l, le ~iii?.o;t-quatriènie jour de ~ a r i v j  er 


mii neuf cent soixante-di:<-hic .- 


PF&~E>ITS: I,,sS f.:Cr,!.ji:' ?!Zr.-: 3 :::=y,) ,:::?: 7:: ': 
;>::,~,,,:..:~:;:' 
il:; ,.S.' .,. ....> 


prs cu-c-r.s SC;. 7 1 Q nr,,~?. S: 9 Siilc~.e:J.O; do ].a Coirs S~j:&-iense ci2 -1.. 


> 
Azb. . .s~:  ce .,s,,c!.!i.r-ozi, T C T L ~ I *  1.e 7 j n ~ i v i e r  3.575, a2:n:is a v o i r  es:~ci!.n6 DiI-L ' -e  


avec aépens uns dcxx Cours. 


LLUF!?:::S RF, I,A XG52 


AZ-78011031







P R O V I N C E  O F  QUEBEC 


D I S T R I C T  O F  MONTREAL C O U R T  O P  A P P E A L  


NO. 09-000032-75 K E L L O G G 9 S  COMPANY O F  CANADA and 


KELLOGG OP CANADA L T D . ,  


A P P E L L A N T S  


L E  PROCUREUR GENERAL DE L A  PROVINCE 
DE QUEBEC,  


RESPONDENT 


CORAM: 


KAUFMAN 
BELANGER 
DUBE,  J J . A .  


O P I I J I O N  O F  KAUFMAN, J . A.  


1 agree w i t h  M r .  J u s t i c e  B é l a n g e r .  
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C A N A D A  


PROVINCE DE QIlEBEC 


DISTRICT DE MONTREAL 
C O U R  D ' A P P E L  


KELMGG' S COMPAPTY OF CANADA, 
I3LLOGG OF CANADA LTD. 


Défenderesses-Appelantes 


LE PROCUREUR ûENERAL DE LA PROVINCE 
DE QUEBEC, 


Demandeur-Int i m é  


KAUFMAN 
BELANGER 
DUBE, JJ.A. 


OPINION DU JUûE BELANûER 


L'appel  est  d 'un jugement de l a  Cour 


Supérieure du D i s t r i c t  de Montréal, rendu le 7 janvier  1975, 


déc l a ran t  les défenderesses-appelantes coupables d 'outrage au 


t r i b u n a l  e t  les condamnant à payer une amende de $500.00 et  des 


f r a i s  f i x é s  à $250.00. 


En v e r t u  de l a  Loi de l a  p ro tec t ion  


du consommateur, 1971 Lois du Québec ch. 74, e t  du règlement 


généra l  adopté sous son a u t o r i t é ,  t e l  que modifié par le  


reglement A.C. 3268-72 du 31  octobre 1972, une ordonnance 


d ' i n j o n c t i o n  a é t é  émise par l a  Cour Supérieure le 8 octobre 


1974 dans les termes su ivan t s  (D.C. vol .  1, page 27) : 
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EN CONSEQUENCE : 


ORDONNE aux  in t imées ,  I l e u r s  d i r i g e a n t s ,  
r e p r é s e n t a n t s  ou employés d e  cesser l a  
commission de t o u t e s  i n f r a c t i o n s  à l ' a r t i c l e  
11.53 (n) du règlement  g é n é r a l  adopté  sous  
l ' a u t o r i t é  de  l a  L o i  sur l a  p r o t e c t i o n  du 
consommateur, R e c u e i l  d e s  Lois  du  Québec, 
1971, chap. 74, t e l  que modi f i é  p a r  le 
reglement  A.C. 3268-72 du  31  oc tobre  1972, 
e t  p l u s  p a r t i c u l i d r e m e n t  l a  p r é p a r a t i o n ,  
u t i l i s a t i o n ,  l a  p u b l i c a t i o n  ou l a  demande 
de  t é l é d i f f u s i o n  de  t o u t e  p u b l i c i t é  
d e s t i n é e  aux e n f a n t s  q u i  emploie un d e s s i n  
animé pour annoncer un p r o d u i t  Kellogg à 
t o u t  c a n a l  de  t é l é v i s i o n  t é l é d i f f u s a n t  d ' u n  
p o s t e  ou d 'une  antenne  s i t u é  dans l a  pro- 
v i n c e  de Québec, ju squ ' au  prononcé du 
jugement f i n a l  3 être rendu a u  péna l  sur 
les p l a i n t e s ,  dont  cop ie  a  é t é  déposée comme 
p i è c e  R-L dans  l a  p r é s e n t e  cause .  


~e  jugement don t  a p p e l  a  été rendu 


s u r  r e q u ê t e  du Procureur  Généra i  a l l é g u a n t  que les in t imées ,  


l e u r s  d i r i g e a n t s ,  r e p r é s e n t a n t s  ou employés r e f u s a i e n t  d ' o b é i r  


à l 'o rdonnance  e t  q u ' à  deux r e p r i s e s ,  s o i t  les 6 e t  13  novembre 


1974, les in t imées  l ' a v a i e n t  t r a n s g r e s s é e  par  t é l é d i f f u s i o n  a u  


c a n a l  2  de  Montréal .  Les a p p e l a n t e s  B t a i e n t  a l o r s  les in t imées .  


A la f i n  du  procès-verbal  de  l ' e n q u ê t e ,  


au-dessus de  l a  s i g n a t u r e  du g r e f f i e r  a u d i e n c i e r ,  le jugement 


s u i v a n t  a p p a r a r t  comme ayant  é t é  rendu à l ' a u d i e n c e  (D.C. vo l .  


1, page 1 5 ) :  


Poss ib ly ,  even probably ,  u n i n t e n t i o n a l l y  
i n s o f a r  a s  r e sponden t s  and even as its 
a d v e r t i s i n g  a g e n t s  a r e  concerned and 
in tended , t h e  program i n  q u e s t i o n  appeared 
t w i c e  i n  v i o l a t i o n  of  t h e  i n j u n c t i o n ,  it 
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being a program within the  meaning of t h e  
per t inent  laws and regula t ions ,  intended 
f o r  ch i ldren  i n  taking account of t he  
content of t he  presenta t ion  and giving 
pa r t i cu la r  considerat ion t o  the  nature 
and intended purpose of t h e  commod i t y ,  
t h e  type of presenta t ion  and a l s o  the  t i m e  
and place and hour of t he  presentat ions .  


The respondents a r e  found g u i l t y  of contempt 
of Court and condemned t o  pay à q u i  de d r o i t  
a f i n e  of $500.00, cos t s  f ined a t  $250.00. 


C e  t e x t e  ne por te  pas l a  s igna ture  


du président  du t r ibuna l .  Le procès-verbal est d a t é  du 7 


janvier 1975. Dans le doss i e r  conjoint  (vol 2 ,  page 340) ,  on 


peut l ire un jugement plus é laboré du même juge por tan t  l a  da te 


du 13 janvier 1975. Dans une phrase in t roduct ive ,  l e  juge 


mentionne que, séance tenante ,  il a rendu le  7 janvier 1975 


un jugement dont il c i t e  plus  l o i n  l e  t ex te :  c ' e s t  le même que 


c e l u i  i n s c r i t  au procès-verbal e t  il s e  termine par le  même 


d i s p o s i t i f .  Mais la  c i t a t i o n  e s t  précédée d 'une référence à 


1 'ordonnance d ' i n  jonction e t  aux d i spos i t ions  l g g i s l a t i v e s  


appl icables ,  a u s s i  de notes exp l i ca t ives  du juge sur son 


appréciat ion de l a  preuve (D.C. vol. 2 ,  page 341): 


These two shows d id  take place,  containing 
animated cartoons showing Yogi Bear and h i s  
bear  companion Boo Boo f i sh ing  with grea t  
success a t  t he  edge of a Stream, i n  the  form 
of animated cartoons.  The grea t  success of 
t he  former i n  h i s  take being a t t r i b u t e d  both 
i n  t h e  cartoon p a r t  of t he  program and i n  
t h e  p a r t  when the  voices of r e a l  perçons - 
f a t h e r  and young son - a re  heard,  being 
a t t r i b u t e d  t o  t h e  g rea t  energy obtained i n  
e a t i n g  the  Respondentsi product f o r  break- 
f a s t .  It is f a i r l y  obvious t h a t  t h i s  
program, appearing between 5 p.m. and 6 p.m., 
is shmn a t  an hour of t h e  day when it is 


AZ-78011031







i n  large pa r t  d i r ec t ed  t o  ch i ldren  i n  the  
sense of the  law although nothing may prevent 
a d u l t s  from looking a t  t h e  same t i m e .  


The Respondents took 15 days bef ore doing 
anything by way of s t eps  t o  obey the  
Injunction.  A t  t h a t  t i m e  they communicated 
verba l ly  with t h e i r  adver t i s ing  agents and 
t h e r e  upon the  adve r t i s ing  agents appear t o  
have communicated verba l ly  with the  Canadian 
Broadcasting Corporation or Radio-Canada. 
presumably i n  Toronto. Nothing was done i n  
wr i t ing  apparently.  It is t r u e  t h a t  a t  some 
s tage  apparently the  adver t i s ing  cont rac t  i n  
reference t o  t e l e v i s i o n  shows i n  November was 
cancelled being replaced by another cont rac t ,  
and according t o  these  two cont rac ts  which 
a r e  almost a l toge the r  i n  code form, Save f o r  
da te s  and hours, presumably the  offensive 
program should have been omitted. But it is 
t h e  view and opinion of t h i s  Judge t h a t  i n  
face of t h e  prohib i t ion ,  proper s t eps  could 
and should have been taken e a r l i e r  i n  a l 1  
p robab i l i t y  with b e t t e r  r e s u l t s ,  and with 
g rea te r  good f a i t h ,  i f  t he  Respondents i n  
w r  it ing and ea r  l i e r ,  had not i f  ied the  
t e l e v i s  ion organizat ion expressly  not t o  
show t h i s  Yogi Bear program any f u r t h e r ;  i n  
the  circumstances t h e  t e l e v i s i o n  people w e r e  
t he  agents of the  Respondents . 


Le doss ie r  ne fou rn i t  pas d 'expl ica-  


t i o n  préc ise  su r  l e s  c i rconstances  du dépôt de l a  minute du 13 


janvier 1975; il f a u t  t o u t  de même s igna le r  que le d i s p o s i t i f ,  


semblable à c e l u i  e n r e g i s t r é  au procès-verbal, découle plus 


logiquement des notes exp l i ca t ives  a joutées  dans l a  minute que 


des expl ica t ions  succinctes  formulées en premier l i eu .  


L e s  appelantes s 'ob jec ten t  à l a  minute 


produite par l e  premier juge à l a  s u i t e  du jugement rendu séance 


tenante parce que, bien q u ' i l  s ' a g i s s e  du même d i s p o s i t i f ,  le 


premier a v a i t  é t é  motivé e t  nc pouvait p lus  l ' d t r e  différemment. 
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Les a p p e l a n t e s  p ré tenden t  e n  p l u s  q u ' e l l e s  ne  se s o n t  pas  


rendues  coupables  d ' o u t r a g e  a u  t r i b u n a l  vu les démarches q u ' e l l e s  


a v a i e n t  f a i t e s  pour é v i t e r  la  p u b l i c i t é  e n  q u e s t i o n ;  elles 


soumet tent  e n f i n  que c e t t e  p u b l i c i t é  n ' é t a i t  pas  d e s t i n é e  aux 


e n f a n t s .  


Les  o b j e c t i o n s  que sou lèven t  les 


a p p e l a n t e s  r e l a t i v e m e n t  à l a  minute déposée a u  g r e f f e  le 13  


j a n v i e r  1975 s o n t  s a n s  fondement. Loin d ' y  a v o i r  incompatibi-  


l i t é  e n t r e  les deux d i s p o s i t i f s ,  le p r é s i d e n t  du  t r i b u n a l  a  


confirmé dans l a  minute q u ' i l  a  déposée que le  d i s p o s i t i f  


i n s c r i t  a u  procès-verbal  est  b i e n  c e l u i  du jugement q u ' i l  a  


rendu à 1 'audience .  


Dans l a  minute q u ' i l  a  s i g n é e ,  le juge 


a  a j o u t é  d e s  m o t i f s  pour e x p l i q u e r  davantage son  op in ion  que le  


programme reproché  é t a k c  d e s t i n é  2ux e n f a n t s  e t  q u ' i l  y a v a i t  


e u  v i o l a t i o n  de  l 'o rdonnance  d ' in jonct ion ,même s i  c ' é t a i t  


probablement invo lon ta i r ement  que l a  p u b l i c i t é  a v a i t  été t é l é -  


d i f f u s é e .  En somme, d ' a p r è s  le  prerr.ier juge,  les a p p e l a n t e s  


n ' o n t  pas  f a i t  avec  suffisamment de  d i l i g e n c e  e t  bonne f o i  les 


e f f o r t s  n é c e s s a i r e s  pour se conformer à l ' i n j o n c t i o n .  Il m e  


semble que les m o t i f s  a d d i t i o n n e l s  donnés dans  l a  minute e x p l i -  


quent  pourquoi  il y a  d é c l a r a t i o n  de  c u l p a b i l i t é  même s i  la 


v i o l a t i o n  n ' é t a i t  pas  v o l o n t a i r e .  L e s  a r t i c l e s  471 e t  472 C.P.C. 


ne f o n t  pas  o b s t a c l e  à ce que le juge a j o u t e  d e s  m o t i f s  a d d i t i o n -  


n e l s  à l ' a p p u i  du  d i s p o s i t i f  d ' u n  jugement rendu à l ' a u d i e n c e ,  


m ê m e  s ' i l  a  a l o r s  exprimé quelques  mot i f s .  
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Dans les deux t e x t e s ,  le premier  juge 


mentionne c l a i r e m e n t  s a  c o n v i c t i o n  que l a  p u b l i c i t é  reprochée  


aux a p p e l a n t e s  é t a i t  d e s t i n é e  aux e n f a n t s ,  q u ' e l l e  é t a i t  celle 


prohibée  pa r  1 'ordonnance d ' i n j o n c t i o n  e t  q u ' e l l e  é t a i t  apparue 


deux f o i s  e n  v i o l a t i o n  de  l a  d i t e  ordonnance. 11 s ' a g i t  là 


d 'une  q u e s t i o n  de  f a i t  e t ,  a p r è s  revue  de  l a  preuve,  je conc lus ,  


non seulement  que les a p p e l a n t e s  ne m'ont pas  convaincu que le  


premier  juge a i t  commis quelque e r r e u r  man i fes t e  dans  l ' a p p r é -  


c i a t i o n  de l a  preuve, mais que c e t t e  conc lus ion  est b i e n  fondée. 


Mais les a p p e l a n t e s  soumet tent  que, 


vu les démarches f a i t e s  pour contremander l a  p u b l i c i t é  e n  


q u e s t i o n ,  e l les  ne se s o n t  pas  rendues  coupables  d ' o u t r a g e  a u  


t r i b u n a l .  Pour s a  p a r t ,  l ' i n t i m é  soumet que les a p p e l a n t e s ,  


à q u i  l 'o rdonnance  d ' i n j o n c t i o n  é t a i t  a d r e s s é e ,  d e v a i e n t  p rendre  


des  mesures e f f i c a c e s  e t  s é r i e u s e s  aux f i n s  de  s ' a s s u r e r  q u ' e l l e  


s o i t  obé ie ,  ce q u ' e l l e s  n ' o n t  pas  f a i t .  


L ' a r t i c l e  116 d e  la Loi  d e  la  p r o t e c -  


t i o n  du consommateur p r é c i s e  que l e s  d i s p o s i t i o n s  du Code d e  


Procédure C i v i l e  s ' a p p l i q u e n t  à l ' i n j o n c t i o n  q u i  nous concerne. 


L ' a r t i c l e  761 C. P.C. mentionne que t o u t e  personne dés ignée  dans 


une ordonnance d ' i n j o n c t i o n  q u i  l a  t r a n s g r e s s e  se rend coupable 


d ' o u t r a g e  a u  t r i b u n a l .  La condamnation du cont revenant  


s ' o b t i e n t  pa r  l a  procédure que dé termine  le Code de  Procédure 


C i v i l e ,  a p r è s  i n s t r u c t i a n  sommaire devant  l e  t r i b u n a l  q u i  a 


a é m i s  1 ' i n j o n c t i o n  mais ,  comme l a  condamnation e l l e - m ê m e  prend 


un a s p e c t  pAnal, preuve d o i t  être f a i t e  de l ' o u t r a g e  h o r s  de  


t o u t  doute  r a i s o n n a b l e .  
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A l ' a u d i t i o n  devant  nous, le procureur  


d e  1 ' i n t i m é  a s o u l i g n é  1 'emploi  du  m o t  "sciemment", dans  1 'ar- 


t i c le  761 C.P.C., seulement  p a r  r a p p o r t  à l a  personne non 


dés ignée  dans l 'o rdonnance  d ' i n j o n c t i o n  q u i  y c o n t r e v e n a i t .  


La première phrase  d e  l ' a r t i c l e  se lit comme s u i t :  


761. Toute personne nommée ou dés ignée  
dans une ordonnance d ' i n j o n c t i o n ,  q u i  l a  
t r a n s g r e s s e  ou r e f u s e  d ' y  o b é i r ,  de  même 
que t o u t e  personne non dés ignée  q u i  y 
c o n t r e v i e n t  sciemment, se renden t  coupables  
d ' o u t r a g e  a u  t r i b u n a l  e t  peuvent être con- 
damnées à une amende n ' excédan t  pas  c inquan te  
m i l l e  d o l l a r s ,  avec  ou s a n s  emprisonnement 
pour une durée  d ' a u  p l u s  un a n ,  e t  s a n s  
p r é j u d i c e  à t o u s  r e c o u r s  e n  dommages-intérêts 


J e  c r o i s  que le l é g i s l a t e u r  a voulu  


s ' a s s u r e r  de l ' o b s e r v a n c e  de  l ' i n j o n c t i o n ,  non seulement par 


ceux q u i  y s o n t  di?signés,  mais  a u s s i  p a r  ceux q u i  s o n t  informés 


d e s  a c t e s  p roh ibés  pa r  l ' i n j o n c t i o n .  C e  t e x t e  n ' a  pas  pour 


e f f e t  d e  d i s p e n s e r  de  l a  preuve de  l ' é l é m e n t  menta l  r é p r é h e n s i b l e  


r e q u i s  pour que l ' o u t r a g e  a i t  é t é  commis. 


Depuis l ' e n t r é e  e n  v igueur  du  Code de  


Procédure a c t u e l ,  l ' e n q u ê t e  sur l ' o u t r a g e  a u  t r i b u n a l  se f a i t  


e n  une s e u l e  f t a p e :  l ' i n c u l p 6  comparaî t  pour e n t e n d r e  l a  preuve 


d e s  f a i t s  q u i  l u i  s o n t  r ep rochés  e t  f a i r e  v a l o i r  les moyens de  


dé fense  q u ' i l  peu t  a v o i r .  C 'est de  1 'ensemble d e  l a  preuve que 


le  t r i b u n a l  d o i t  pouvoir  c o n c l u r e  h o r s  de t o u t  doute  r a i s o n n a b l e  


à l a  c u l p a b i l i t é  de  l ' i n c u l p é .  
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Comme le premier  juge, je s u i s  d ' a v i s  


que les deux t é l é d i f f u s i o n s  r ep rochées  o n t  e u  l i e u  e n  v i o l a t i o n  


de  l ' i n j o n c t i o n ;  mais,  compte t e n u  d e s  c i r c o n s t a n c e s  q u i  les 


on t  e n t r a î n é e s ,  l a  preuve r d v è l e - t - e l l e  que les a p p e l a n t e s  o n t  


t r a n s g r e s s é  l 'o rdonnance  d ' i n j o n c t i o n  ou r e f u s é  d ' y  o b é i r ?  


I l  a é t é  m i s  e n  preuve q u ' a u  moment de  l ' é m i s s i o n  de  l ' i n j o n c -  


t i o n ,  l a  S o c i é t é  Radio-Canada a v a i t  d é j à  convenu de  p r é s e n t e r  


les deux annonces pour les a p p e l a n t e s ;  c 'est  d i r e  que celles-ci, 


pour se conformer à l ' o rdonnance ,  d e v a i e n t  poser  les a c t e s  q u i  


normalement a u r a i e n t  pour e f f e t  de  les contremander.  Le  


premier  juge a é t é  d ' a v i s  que les a p p e l a n t e s  n ' a v a i e n t  probable-  


ment pas  1 ' i n t e n t i o n  de  commettre les c o n t r a v e n t i o n s  mais 


q u ' e l l e s  n ' a v a i e n t  pas  a g i  a v e c  l a  d i l i g e n c e  n é c e s s a i r e ,  ce q u i  


p o u r r a i t  s ' i d e n t i f i e r  à l ' i n s o u c i a n c e  d é r é g l é e  reconnue comme 


une forme de  "mens r e a "  par  l a  jur i sprudence .  


Voyons ce que l a  preuve r é v è l e .  


D 'après  le g é r a n t  de  p u b l i c i t é  d e s  a p p e l a n t e s ,  Ralph Davis ,  


celles-ci d é c i d è r e n t  a p r è s  1 ' i n j o n c t i o n  d ' é l i m i n e r  d e  l e u r s  


annonces de  c é r é a l e s  t o u t e  p u b l i c i t é  contenant  un d e s s i n  animé. 


Quinze jour s  ap r&s  l ' é m i s s i o n  de  l ' i n j o n c t i o n ,  il donna d e s  


i n s t r u c t i o n s  à cet effet  à l ' a g e n c e  de  p u b l i c i t é  d e s  a p p e l a n t e s ,  


Le0 Burne t t  Company Ltd. D 'ap rès  l u i ,  c 'est pa r  e r r e u r  que les 


deux programmes f u r e n t  prélsentés.  C e  témoin a p r o d u i t  a u  d o s s i e r  


comme p i è c e  1-4, le mémorandum d e s  d i t e s  i n s t r u c t i o n s  que l u i  


a t r ansmis  le  lendemain l ' a g e n c e  de  p u b l i c i t i -  (D.C. v o l .  1, 


page 38) 2 
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ACTION: 


CHILDREN ' S ADVERTIS I N G  I N  QUEBEC 


After  fu r the r  conversations with P ier re  
Fournier c l i e n t  requested t h a t  a l 1  animated 
commercialo i n  Quebec be l i f t e d  £rom the  a i r  
and the  t e  l e v i s  ion t i m e  be  cancelled. 


PASSINGHAM: The agency w i l l  take immediate 
ac t ion  and a l s o  attempt t o  obtain r e l eases  
£rom t h e  4-week cance l l a t ion  clauses .  


Nick Passingham 


A l a  s u i t e  de ce memorandum, Davis 


considéra q u ' i l  n ' ava i t  pas à i n t e rven i r  davantage e t  il n ' en t r a  


pas en  contact  d i r e c t  avec la Société  Radio-Canada. 


Le s i g n a t a i r e  du memorandum reprodui t  


plus  haut e s t  l e  prBposé de l 'agence Leo Burnett q u i  reçut  les 


ins t ruc t ions  de Davis. Il  a rendu témoignage. C ' e s t  l u i  q u i  


voyait  à l a  p u b l i c i t é  des appelantes par l a  voie des a i r s .  Il  


confirme avoir  envoyé à Davis l e  memorandum ci-dessus mais il 


ment ionne néanmoins que s ~ c .  i n s t ruc t ions  avaient é t é  d  'é l iminer  


" a i l  Kellogg c o m e r c i a l s  i n  t h e  Province Of Quebec, £rom the  


a i r ,  which could conceivably be d i rec ted  towards chi ldren" 


(D.C. vol .  2, page 281). Il  a  p r i s  contact  avec tous les postes 


de t é l é v i s i o n  e t  l eur  a  demandé de cesser  sur  le champ 


"advert is ing of any kid commercials", ce q u ' i l s  f i r e n t  tous  


excepté l a  Société  Radio-Canada. A c e t  endro i t ,  c ' e s t  à un 


nomme Goudreau, représentant  de l a  Société  "For Sclect ivc Sa les" ,  


q u ' i l  s ' ad res sa :  m i s  au courant de l ' i n j o n c t i o n ,  ce lu i - c i  


mentionna qu'  il comprenait l a  s i t u a t i o n  e t  q u ' i l  annulera i t  les 


con t ra t s  sans  péna l i t é ;  c e c i  explique l e s  renonciations 
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auxquelles Passingham a r é f é r é e s  dans l e  deuxième paragraphe 


de son memo, pièce 1-4. Mais Goudreau n ' é t a i t  pas le prEposé 


aux çEdules de programme de l a  Société  Radio-Canada; Passingham 


ne s ' ad res sa  pas à un nommé Carpentier  q u i  rempl i ssa i t  c e t t e  


fonction.  D 'après  l e  témoin, habituellement,  il s u f f i s a i t  


d 'annuler  l e  cont ra t  pour que l e  programme ne s o i t  pas repré-  


senté .  


Comme question de f a i t ,  l a  çoc ié t6  


Radio-Canada annula le c o n t r a t ,  pièce 1-8, pourvoyant aux deux 


programmes; il f u t  donc remplace par un au t r e  cont ra t  da t é  du 


28 octobre 1974, pièce 1-7, dont i ls  furerit re t ranchés.  D'.après 


Passingham, il a v a i t  annulé e n t r e  100 e t  200 con t ra t s  dans le 


passé et  c e c i  a v a i t  été s u f f i s a n t  pour empêcher l a  présenta t ion  


du programme dans chaque cas. 


Une représentante  de l a  Soc ié té  


Radio-Canada a a u s s i  témoignf. De son témoignage, on peut 


conclure que l a  Soc ié té  a é t é  au courant de l ' i n j o n c t i o n  


rapidement, q u ' e l l e  a c l a s s i f i é  l 'annonce à dess in  animé q u i  


nous occupe, suivant  un code in te rne ,  comme ne pouvant pas passer 


dans l e s  émissions destinBes aux enfants  de 1 2  ans e t  moins 


(à cause de l ' i n j o n c t i o n )  mais que l ' émiss ion  a n6anmoins eu  


l i e u  parce q u ' e l l e  s e  t r o u v a i t  placée dans une émission 


f ami l i a l e  dont l ' aud i to i r e -c ib l e  en  é t a i t  un d 'adul tes .  D e  


l 'ensemble de ce témoignage, il semblerait  que l a  Société  


Radio-Canada c roya i t  ob6ir à son propre code q u i  é t a i t  d ' e x i g e r ,  


s ' il s ' a g i s s a i t  d 'un audi to i re -c ib le  adul te  e t  d 'un produi t  
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consommé pa r  t o u s ,  que l a  p u b l i c i t é  s o i t  a d r e s s é e  spéci f iquement  


aux e n f a n t s :  autrement  l e  programme é t a i t  p résen té .  I l  y a e u  


erreur de  l a  p a r t  de l a  S o c i é t é  Radio-Canada, puisque les 


i n s t r u c t i o n s  ( p i è c e  1-9) a t t a c h é e s  a u  c o n t r a t  couvrant  les deux 


programmes ment ionnent  , quant  a u  p r o d u i t  annoncé, "var  ious  


( k i d s )  ". 


En somme, les i n s t r u c t i o n s  d e s  


a p p e l a n t e s  é t a i e n t  d ' é l i m i n e r  t o u t e  p u b l i c i t é  con tenan t  un 


d e s s i n  animé; s o n  agence de p u b l i c i t é  a passé  un message un peu 


modif ié  à t o u s  les p o s t e s  de t é l é v i s i o n  concernés ,  c e l u i  de  


retirer t o u t e s  les annonces "which could conce ivab ly  be  


d i r e c t e d  toward c h i l d r e n " .  C e s  i n s t r u c t i o n s  donnèrent  le  


r é s u l t a t  voulu  pour t o u s  les p o s t e s  excep té  c e l u i  de  l a  S o c i é t é  


Radio-Canada; malgré que c e l l e - c i  a i t  é t é  au couran t  de  l ' i n -  


j o n c t i o n  e t  malgré 1 ' a n n u l a t i o n  d é j à  mentionnée du c o n t r a t  les 


couvran t ,  les deux programmes ont  é t é  t i l é d i f f u s é s  par  e l le .  


Au s t a d e  de l ' o u t r a g e  a u  t r i b u n a l ,  


il se p u t  que l a  g é n é r a l i t é  d e s  termes de l 'o rdonnance  p u i s s e  


être invoquée, s u r t o u t  s ' il e n  r é s u l t e  d e s  d i f f i c u l t é s  d ' i n t e r -  


p r é t a t i o n  pour les p a r t i e s .  S ' i l  est v r a i  que les termes employés 


s o n t  ceux du règlement  e t  d e s  conc lus ions  de  l a  r e q u ê t e  e n  


i n j o n c t i o n ,  il n ' e n  reste pas  moins que dans le règlement  on 


a t r o u v é  n é c e s s a i r e  de f o u r n i r  d e s  normes pour dé terminer  s i  


une p u b l i c i t é  est d e s t i n é e  aux  e n f a n t s  ( a r t .  11.55) .  


Sans dou te  que l ' a g e n c e  de  p u b l i c i t é  


d e s  a p p e l a n t e s  forme un t o u t  avec  celles-ci, mais je c r o i s  q u ' o n  
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peut  d i f f i c i l e m e n t  r ep rocher  à l ' a g e n c e  de  s'être s e r v i e ,  dans 


ses i n s t r u c t i o n s ,  des  m ê m e s  termes que l ' i n j o n c t i o n .  On ne peu t  


non p l u s  f a i r e  un rep roche  aux  a p p e l a n t e s  de  s 'ê t re  a d r e s s é e s  


à 1 'agence q u i  é t a i t  a u  c o u r a n t  de  l e u r s  arrangements  p u b l i c i -  


t a i r e s  e t  q u i  a u r a i e n t  dû c o n n a î t r e  les d i f f é r e n t s  échelons  


a d m i n i s t r a t i f s  d e s  t é l é d i f f u s e u r s .  


La preuve ne permet sûrement pas  d e  


c o n c l u r e  que les a p p e l a n t e s  a i e n t  e u  l ' i n t e n t i o n  de t r a n s g r e s s e r  


l 'o rdonnance  d ' i n j o n c t i o n  ou de r e f u s e r  d ' y  obé i r :  je ne c r o i s  


pas non p l u s  que les mesures,  p r i s e s  pa r  les a p p e l a n t e s  pour l a  


f a i r e  obse rve r ,  nous pe rmet t en t  de  les t a x e r  d ' i n s o u c i a n c e  


d é r é g l é e ,  p u i s q u ' e l l e s  on t  été p r i s e s  a s s e z  t ô t  pour a r r E t e r  


les deux s e u l e s  d i f f u s i o n s  r ep rochées ,  r é s u l t a t  q u ' e l l e s  


a u r a i e n t  dû o b t e n i r  e t  q u ' e l l e s  on t  d ' a i l l e u r s  a t t e i n t  avec  


t o u s  les p o s t e s  a u t r e s  que celui de  l a  Socié.t6 Radio-Canada. 


L' i n t imé  a  souligné. que l a  t é l é d i f -  


f u s i o n  d e s  deux programmes a v a i t  é t é  payée p a r  l e s  appe lan tes .  


Mais l a  preuve o f f e r t e  de  ce paiement d ' u n e  d e t t e  sûrement 


d i s c u t a b l e  est très s u c c i n c t e  e t  e l l e  ne mène pas  à l ' u n i q u e  


conc lus ion  r a t i o n n e l l e  que l ' é l é m e n t  menta l  r e q u i s  pour l a  


c u l p a b i l i t é  d e s  a p p e l a n t e s  a i t  é t é  p r é s e n t .  


A u s s i  s u i s - j e  d ' a v i s  d ' a c c u e i l l i r  


l ' a p p e l ,  d ' i n f i r m e r  le jugement de  première i n s t a n c e  e t  de  


rejeter l a  r e q u ê t e  e n  o u t r a g e  au t r i b u n a l  de 1 ' i n t imé ,  avec  


dépens d e s  deux Cours. 
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PROVINCE DE QUE BEC 
DISTRICT DE MONTHE AL C O U R  D ' A P P E L  


K E L L O G G ' S  C O M P A N Y  O F  C A N A D A ,  
K E L L O G G  O F  C A N A D A  L T D .  


D e f e n d e r e s s e s - A p p e l a n t e s  


L E  P R O C U R E U K  G E N E R A L  DE L A  
P R O V I N C E  D E  Q U E B E C ,  


D e m a n d e u r - I n t i m e  


COR AWL 


KAUFMAN 
BE LANGER 
DUBE, JJ.C.A. 


OPINION DU JUGE DUBE 


Je partage l'avis de Nionsieur le Juge Bélanger et je 


disposelais de cet appel comme il le suggéle. 


J.C.A. 
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Béton Brunet ltée c. Syndicat canadien des communications, de 
l'énergie et du papier, section locale 700 (SCEP) 


2015 QCCA 188 


COUR D’APPEL 
 


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 


GREFFE DE 


 


MONTRÉAL 


N° : 500-09-023644-131 – 500-09-023648-132 


(500-17-067931-116 – 500-17-067946-114) 


 
DATE :  30 janvier 2015 


 


 


CORAM : LES HONORABLES YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 
JULIE DUTIL, J.C.A. 


NICHOLAS KASIRER, J.C.A. 


 


 
Nº : 500-09-023644-131 


 


BÉTON BRUNET LTÉE 
APPELANTE  - Requérante 


c. 


 
SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, DE L’ÉNERGIE  


ET DU PAPIER (SCEP), SECTION LOCALE 700 


INTIMÉ – Mis en cause 
et 


JACQUES VIGNOLA, en sa qualité de juge administratif à la Commission des 


relations du travail 
COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 


MIS EN CAUSE - Défendeurs 


et 
LAFARGE CANADA INC. 


SYNDICAT DES MÉTALLOS, SECTION LOCALE 15403 


MIS EN CAUSE – Mis en cause 
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Nº : 500-09-023648-132 


 
LAFARGE CANADA INC. 


 APPELANTE – Requérante 


c. 
 


SYNDICAT CANADIEN DES COMMUNICATIONS, DE L’ÉNERGIE 


ET DU PAPIER (SCEP), SECTION LOCALE 700 
 INTIMÉ – Mis en cause 


et 


JACQUES VIGNOLA, en sa qualité de juge administratif à la Commission des 
relations du travail 


COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 


 MIS EN CAUSE – Défendeurs 
et 


BÉTON BRUNET LTÉE 


SYNDICAT DES MÉTALLOS, SECTION LOCALE 15403 
 MIS EN CAUSE – Mis en cause 


 


 


 
ARRÊT 


 


 


 
 


[1] LA COUR; -Statuant sur deux appels d’un jugement de la Cour supérieure, 


district de Montréal (l’honorable Gérard Dugré), rendu le 15 mai 2013 et qui a rejeté les 
requêtes en révision judiciaire des requérantes Béton Brunet ltée et Lafarge Canada 


inc.; 


[2] Après avoir étudié le dossier, entendu les parties et délibéré; 


[3] Pour les motifs du juge Yves-Marie Morissette, auxquels souscrivent les juges 


Dutil et Kasirer; 
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[4] REJETTE les pourvois avec dépens. 


 


  


 YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 


  
  


 JULIE DUTIL, J.C.A. 


  


  


 NICHOLAS KASIRER, J.C.A. 
 


Me Charles Caza 


Caza Marceau + Soucy Boudreau Avocats 
Pour l’appelante Béton Brunet ltée 


 


Me Michel Gélinas 
Lavery, De Billy 


Pour l’appelante Lafarge Canada inc. 


 
Me Sibel Ataogul 


Melançon Marceau Grenier & Sciortino 


Pour l’intimé 
 


Date d’audience : Le 14 janvier 2015 
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MOTIFS DU JUGE MORISSETTE 


 


 


[5] Avec la permission d’un juge de la Cour1, les appelantes Béton Brunet ltée 


(Brunet) et Lafarge Canada inc. (Lafarge) se sont pourvues contre un jugement de la 


Cour supérieure, district de Montréal (l’honorable Gérard Dugré), prononcé le 
15 mai 2013, et que le juge a voulu substantiellement revoir et augmenter le 23 août 


suivant2. Ce jugement rejetait les deux requêtes en révision judiciaire au moyen 


desquelles les appelantes attaquaient une décision de la Commission des relations du 
travail3 (la CRT). Celle-ci, le 19 août 2011, avait constaté « l’aliénation ou la concession 


totale de l'entreprise de Lafarge Canada inc. à Béton Brunet ltée » et déclaré que 


l’intimé était le représentant accrédité des salariés d’une cimenterie exploitée par 
Brunet à Vaudreuil.  


[6] Les questions que soulèvent les pourvois sont voisines et les deux appelantes 


avancent dans leurs mémoires respectifs des conclusions souvent très semblables. Ces 
questions s’articulent autour de deux difficultés bien distinctes. La première concerne 


exclusivement le jugement de la Cour supérieure : la manière inhabituelle dont le juge a 


procédé, en deux étapes, a-t-elle pour effet d’en compromettre la validité? La seconde 
concerne principalement la décision de la CRT : le juge de la Cour supérieure aurait-il 


dû annuler cette décision que les appelantes prennent pour cible dans leurs requêtes 


en révision judiciaire et qu’elles qualifient de déraisonnable? 


- I - 


[7] Il convient en premier lieu de faire un rappel sommaire des circonstances qui ont 


engendré les deux pourvois devant la Cour. Je le ferai en respectant l’ordre dans lequel 
j’ai évoqué au paragraphe précédent les deux difficultés que soulève ce dossier. 


[8] Saisie de deux requêtes en révision judiciaire déposées le 22 septembre 2011, la 


Cour supérieure les a entendues le 31 août 2012 et, comme je l’ai déjà mentionné, elle 
les a rejetées le 15 mai 2013. La première difficulté que présentent les pourvois tient 


aux faits suivants, relatés par le juge Dalphond, dans son jugement du 5 décembre 


2013 par lequel il faisait droit aux requêtes pour permission d’appeler des appelantes : 


                                                 
1
  Lafarge Canada inc. c. Syndicat canadien des communications, de l'énergie et du papier (SCEP), 


section locale 700, 2013 QCCA 2093. 
2
  Béton Brunet ltée c. Vignola, 2013 QCCS 3774. 


3
  Syndicat canadien des communications, de l'énergie et du papier (SCEP), section locale 700 c. Béton 


Brunet ltée, 2011 QCCRT 0391. 
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[6] Le 15 mai 2013, par un jugement commun dont les motifs font trois pages 


(2013 QCCS 3774), le juge rejette ces requêtes avec dépens. Il écrit au 


paragraphe 3 : 


[…] Conformément à l’arrêt R. c. Teskey, [2007] 2 R.C.S. 267, au 


par. 16, le Tribunal rend le présent jugement accompagné de motifs 


sommaires et des motifs plus élaborés suivront ultérieurement. 


[7] Ce jugement fait l’objet de deux requêtes pour permission d’appeler 


déposées au greffe de la Cour d’appel le 14 juin 2013. 


[8] Le vendredi 23 août, vers 22 h 36, les avocats des parties reçoivent par 


courriel un deuxième jugement, comportant 164 paragraphes répartis sur 38 


pages. Le lundi 26 du même mois, elles reçoivent, par courriel, une version 


corrigée du jugement du 23. 


[9] Il s’ensuit, évidemment, des requêtes amendées, dont je suis saisi le 24 


octobre dernier. 


[9] Selon l’appelante Brunet, cette particularité procédurale entache le jugement 
entrepris d’un vice de fond qui à lui seul justifierait sa réformation par la Cour d’appel. 


Dans son mémoire, elle qualifie même ce jugement d’illégal. L’appelante Lafarge 


invoque elle aussi une jurisprudence citée par Brunet à l’appui de cette proposition. 


[10] Voilà ce dont il sera question aux paragraphes [24] à [30] ci-dessous.  


[11] Le deuxième volet des pourvois concerne le fond du débat devant la CRT et 


l’exercice par la Cour supérieure de son pouvoir de contrôle. 


[12] Lafarge est une entreprise d’envergure qui, entre autres activités, fabrique et 


livre du béton utilisé sur divers chantiers de construction. Brunet est une entreprise 


concurrente de Lafarge, active elle aussi dans la fabrication de béton. Depuis plusieurs 
années, Lafarge exploitait elle-même, et faisait parfois exploiter par une tierce partie, 


une cimenterie sise à Vaudreuil et desservant le marché local. Le 6 juillet 2004, l’intimé 


fut accrédité pour représenter les salariés à l’emploi de cette cimenterie, conformément 
à un certificat d’accréditation ainsi libellé : 


Tous les salariés au sens du Code du travail, à l'exclusion des contremaîtres, 


employés de bureau, vendeurs, doseurs, répartiteurs, acheteurs, des employés 


de laboratoire, des opérateurs d'usine et des salariés couverts par un autre 


certificat de reconnaissance syndicale. 


 


De :  Lafarge à son usine de béton situé au  


1987, montée Labossière à Vaudreuil-Dorion 
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[13] En juin 2009, un consortium formé de Brunet et d’UniBéton obtient un important 


contrat de fourniture de béton pour la construction de l’autoroute 30. Parallèlement, 


Lafarge, par l’entremise d’un consortium rival, avait elle aussi soumissionné pour ce 
même contrat, mais sans succès. Or, elle constate à cette époque que le marché local 


dans les environs de Vaudreuil est en déclin. Elle tient cependant à demeurer présente 


dans cette localité car ses dirigeants anticipent une croissance de ce même marché 
d’ici quelques années. Aussi décide-t-elle de fermer temporairement la cimenterie de 


Vaudreuil, pour une période potentielle de quatre ans.  


[14] Apprenant l’intention de Lafarge, Brunet prend contact avec elle. Lafarge lui 
propose alors de lui louer sa cimenterie de Vaudreuil, moyennant certaines conditions 


sur lesquelles je reviendrai plus loin. Un « contrat de location d’usine » [le contrat R-13] 


est donc conclu en ce sens le 5 octobre 2009, d’une durée de quatre ans, avec option 
de le prolonger de deux ans. 


[15] Dès octobre 2009, donc, Brunet continue l’exploitation de l’usine de Vaudreuil, 


dont la production est affectée principalement au chantier de l’autoroute 30. Le 31 mars 
2010, l’intimé dépose auprès de la CRT une requête en vertu des articles 39 et 45 du 


Code du travail4 (le C.t.). Après deux conférences préparatoires en mai 2010 et en 


janvier 2011, suivies de deux journées d’audition les 18 avril et 18 mai 2011, cette 
requête se soldera par la décision dont j’ai déjà résumé le dispositif plus haut au 


paragraphe [5]. La question se pose de savoir si cette décision de la CRT est 


raisonnable. Les appelantes affirment que non.  


[16] Voilà ce dont il sera question aux paragraphes [32] à [42] ci-dessous. 


- II - 


[17] La décision de la CRT est succincte (beaucoup plus, en tout cas, que ne le sont 
les motifs ampliatifs livrés par la Cour supérieure le 23 août 2013). Les deux appelantes 


la qualifient à divers titres de déraisonnable, l’appelante Brunet lui fait grief de conclure 


incorrectement « à la fois, à l’existence d’une aliénation et d’une concession 
d’entreprise » et l’appelante Lafarge lui reproche d’être « si peu motivée qu’elle devient 


inintelligible eu égard aux faits mis en preuve ».  


[18] Comme cette décision est en dernière analyse celle rendue par l’organe 
juridictionnel qui a priori était compétent pour départager les prétentions des parties sur 


la portée en l’espèce de l’article 45 C.t., il me paraît opportun d’en citer quelques larges 


extraits, afin de bien circonscrire ce dont les parties débattent ici.  


[19] Le commissaire appelé à trancher la requête de l’intimé consacre d’abord 


plusieurs paragraphes à la description des circonstances de l’affaire telles qu’il les 


dégage de la preuve faite devant lui : 


                                                 
4
  RLRQ, c. C-27. 
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[4] Lafarge est une entreprise dont l’une des divisions, celle du béton 


préparé, possède 13 usines au Québec, dont celle de Vaudreuil. 


[5] En 2009, Lafarge prend la décision de fermer l’usine de Vaudreuil au 1er 


septembre. Le contexte économique dicte en partie cette décision. En effet, le 


marché est en baisse de 18 % par rapport à 2008, le volume de Lafarge a 


diminué substantiellement, et les prix ont fléchi de près de 10 %. 


[6] D’autre part, Lafarge avait formé un consortium pour approvisionner le 


chantier de l’autoroute 30, ce qui aurait nécessité une bonne partie de la 


capacité de production de l’usine de Vaudreuil. En juin 2009, le contrat est plutôt 


attribué à un consortium concurrent dont fait partie Béton Brunet. 


[7] Enfin, l’usine de Vaudreuil est déficitaire et Lafarge, en quête de liquidité, 


ne voit pas de moyen de rentabiliser cette unité à court terme. 


[8] Cependant, le marché autour de Vaudreuil s’avère stratégique et offre à 


plus long terme un potentiel intéressant pour l’entreprise. Aussi, la fermeture de 


l’usine n’est-elle que temporaire. 


[9] Béton Brunet se décrit comme une entreprise familiale de fabrication de 


tuyaux et de barrières en ciment et de béton prêt à l’emploi. L’entreprise possède 


plusieurs usines dont une à Salaberry-de-Valleyfield. 


[10] En juin 2009, un consortium, formé de Béton Brunet et UniBéton, obtient 


le contrat de fourniture de béton pour l’autoroute 30, ce qui représente 


250 000 m2
 


sur 4 ans. Pour les fins de ce contrat, Béton Brunet doit disposer 


d’une usine près du chantier. Un terrain a déjà été acquis à Les Cèdres pour 


recevoir l’usine. 


[11] Apprenant la fermeture de l’usine de Vaudreuil, Béton Brunet y voit la 


possibilité de disposer d’une usine et approche Lafarge pour l’acquérir. Une 


semaine plus tard, les parties s’entendent sur la location de l’usine pour une 


période de 4 ans. [Suit la description de l’usine telle qu’elle apparaît dans le 


contrat R-13.] 


[12] Béton Brunet prend possession de l’usine le 15 octobre 2009. Les 


chauffeurs, doseurs et répartiteurs employés à l’usine proviennent en partie de 


l’usine de Valleyfield, les autres ayant été embauchés vers la mi-septembre. 


[13] Ajoutons que fin novembre 2009, Béton Brunet a acquis de Lafarge 6 


bétonnières qui ont été utilisées dans les diverses usines qu’il possède. Jusque-


là, la livraison, à partir de l’usine de Vaudreuil, était assumée par des 


bétonnières en provenance de Valleyfield. 
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[14] Mentionnons également qu’aucune clientèle n’est rattachée à l’usine de 


Vaudreuil. Pour Lafarge comme pour Béton Brunet, les clients sont ceux de 


Lafarge ou de Béton Brunet et sont desservis par l’usine la plus proche ayant la 


capacité de fournir le chantier. Pour de multiples raisons ayant trait au taux 


d’occupation d’une usine ou à la qualité des produits requis, une autre usine peut 


se voir confier une commande. 


Puis, après avoir cité l’article 45 C.t. et reproduit deux extraits de l’arrêt de principe 


U.E.S., Local 298 c. Bibeault5, le commissaire livre l’essentiel de son analyse dans les 


paragraphes suivants :  


[17] Dans le présent dossier, il est manifeste que l’entreprise visée par 


l’accréditation est celle qui consiste à fabriquer et livrer du béton préparé. Il s’agit 


d’une usine de béton et cette usine est opérée par Béton Brunet pour les mêmes 


fins qu’elle l’était lorsqu’elle était opérée par Lafarge. La nature et la finalité des 


deux entreprises sont les mêmes. Il apparaît que le terrain, l’usine et 


l’équipement tel que décrit au contrat de location qui est intervenu entre Lafarge 


et Béton Brunet en constituent les composantes principales et essentielles. 


[18] À l’inverse, les ajouts de Béton Brunet pour reprendre la production, 


même s’ils sont essentiels, sont d’une bien moindre importance que ceux acquis 


de Lafarge. Il s’agit rappelons-le d’un chargeur à benne, de moules, de matériel 


informatique et de bureau et de bétonnières. 


[19] Certes, il ne fait pas de doute que Lafarge a fermé son entreprise, l’usine 


de Vaudreuil pour des motifs de rentabilité à court terme. Cette entreprise ferme 


d’ailleurs pour une période variable à toutes les années. Cependant, la question 


n’est pas de savoir s’il s’agit d’une fermeture d’entreprise ou d’un transfert 


d’entreprise chez un même employeur. Il s’agit plutôt de déterminer si 


l’entreprise continue d’exister maintenant exploitée par un tiers qui loue les 


installations. Or, on ne peut que conclure que Lafarge a cédé, par bail, la totalité 


de l’entreprise pour laquelle le requérant est accrédité et l’article 45 trouve donc 


application. 


[20] Dans sa première version, le jugement de la Cour supérieure fut déposé le 
15 mai 2013. D’emblée, on l’a vu dans le passage du jugement cité par le juge 


Dalphond et reproduit plus haut au paragraphe [8], le juge de première instance se 


réfère à l’arrêt R. c. Teskey6. 


[21] Puis, le juge identifie la norme d’intervention qui doit le guider dans ce dossier de 


révision judiciaire, c’est-à-dire celle de la décision raisonnable. Il souligne ensuite qu’il 


n’est pas en présence d’une décision viciée par une absence de motifs, mais bien d’une 


                                                 
5
  [1988] 2 R.C.S. 1048. 


6
  [2007] 2 R.C.S. 267. 
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décision dont les requérants ne peuvent contester que la suffisance des motifs. La 


même norme d’intervention demeure applicable sur ce point et il estime en outre que la 


décision telle qu’elle est rédigée permet d’en évaluer le caractère raisonnable, que sa 
justification est apparente et que le processus décisionnel suivi par le commissaire est 


intelligible.  


[22] Poursuivant son analyse, le juge écarte la prétention selon laquelle il y avait une 
absence de preuve devant le commissaire – ici encore, la suffisance de la preuve paraît 


être ce qui était véritablement en jeu, ce qui laisse nécessairement une marge 


d’appréciation au premier décideur. Or, une appréciation raisonnable de la preuve étaye 
les conclusions du commissaire, qui constituent l’une des issues possibles à la 


procédure instruite devant lui.  


[23] Enfin, le juge conclut en ces termes : 


[13] L’usine de béton – accréditée – de Lafarge a été exploitée par Béton 


Brunet comme une usine de béton après la signature du bail en octobre 2009. Il 


s’agit donc d’une question de pondération qui est au cœur de la compétence 


spécialisée du commissaire Vignola. Après analyse, le Tribunal est incapable de 


statuer que la conclusion à laquelle en est arrivé le commissaire – après cet 


exercice hautement empirique – est déraisonnable dans les circonstances. 


[14] En conséquence, les deux arguments soulevés par Béton Brunet sont 


rejetés, à savoir que, selon elle, le commissaire Vignola aurait interprété et 


appliqué de façon déraisonnable la notion d’entreprise et qu’il aurait omis de 


motiver sa décision. Quant aux trois arguments de Lafarge – (1) le premier 


portant sur la notion d’entreprise; (2) le second concernant la continuité de 


l’entreprise; et (3) le troisième ayant trait à la concession totale de son entreprise 


à Béton Brunet –, ils sont eux aussi écartés. 


[15] En somme, le Tribunal conclut que sous le couvert de requêtes en 


révision judiciaire, les demanderesses tentent indirectement d’en appeler de la 


décision du commissaire Vignola. Or, un tribunal siégeant en révision judiciaire 


ne siège pas en appel, et il doit faire preuve de déférence lorsqu’il applique la 


norme de la raisonnabilité. 


[…] 


Les requêtes en révision judiciaire sont donc rejetées avec dépens. 


- III - 


[24] La première difficulté concerne la forme du jugement entrepris, problème qui 


pourrait ici rejaillir sur le fond du débat.  
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[25] Les appelantes ont invoqué à ce sujet l’arrêt R. c. Teskey, mentionné à la fois 


par le juge de première instance dans ses motifs du 15 mai 2013 et par le juge 


Dalphond dans son jugement du 5 décembre suivant. À l’audience, elles ont peu insisté 
sur cet aspect des choses, soulignant surtout que la permission d’appeler leur avai t été 


accordée en des termes qui les invitaient à en traiter dans leurs mémoires.  


[26] Je ne puis me convaincre en l’espèce que l’arrêt R. c. Teskey donne raison aux 
appelantes sur ce point. Bien que rien au dossier ne nous éclaire sur ce pourquoi le 


juge, en cours de délibéré, a choisi de rendre un premier jugement, suivi trois mois plus 


tard de motifs considérablement plus étoffés, je ne crois pas que les motifs du 23 août 
2013 soulèvent une quelconque crainte raisonnable de partialité au sujet de leur auteur. 


D’abord, bien que brefs, voire lapidaires, les motifs du 15 mai 2013 conduisent à des 


conclusions parfaitement compatibles avec celles tirées derechef par le juge dans ses 
motifs du mois d’août. De plus, la très grande ressemblance (pour ne pas dire l’exacte 


correspondance) entre les arguments soulevés dans les requêtes introductives 


d’instance en révision judiciaire et ceux plaidés par les appelantes devant la Cour 
d’appel démontre que les motifs du mois d’août ne sont qu’une réponse qui se veut 


exhaustive aux arguments déjà plaidés le 31 août 2012. 


[27] Quoi qu’il en soit, malgré ce que plaident les appelantes, il est inutile à mon sens 
de s’appuyer sur l’arrêt R. c. Teskey (rendu en matière criminelle) ou sur l’arrêt Crocker 


v. Sipus7 (rendu par la Cour d’appel de l’Ontario dans un cadre juridique autre que celui 


du Code de procédure civile) pour arriver au résultat qu’elles recherchent dans ce qui 
concerne le premier volet du débat en appel. L’arrêt rendu par notre cour dans l’affaire 


Roy c. Patenaude8 permet déjà de vider la question, sans qu’il soit besoin de 


s’interroger sur une hypothétique apparence raisonnable de partialité de la part du juge 
de première instance.  


[28] Je rappelle en quoi consistait cette décision. Un procès en responsabilité civile 


s’était instruit au sujet d’une arrestation illégale qui avait causé la mort d’un individu. 
Quinze mois après le procès, le juge fit droit à la réclamation de la conjointe de la 


victime par un jugement écrit9 qui, dans sa version dactylographiée, comportait 23 


pages. Ce jugement contenait cependant un Nota Bene ainsi formulé : « Des motifs 
plus détaillés seront versés au dossier dans les meilleurs délais possibles, ainsi que 


l’énumération de la jurisprudence et des autorités citées ou consultées. » Par la suite, 


quelque deux mois après que les défendeurs eurent inscrit en appel, le juge déposa 
une série non datée de motifs additionnels.  


                                                 
7
  (1992) 9 O.R. (3d) 713 (C.A.); de toute manière, on ne saurait prétendre en l’occurrence que le 


jugement du 15 mai 2013 équivaut à une ordonnance « without reasons ». Il se distingue donc en 
cela de l’ordonnance qui avait initialement été prononcée dans cette affaire Crocker v. Sipus. 


8
  [1994] R.J.Q. 2503 (C.A.) (Les motifs de la Cour sur la question abordée ici sont unanimes et de la 


plume du juge Tyndale; le juge Delisle inscrivit une dissidence sur le quantum des dommages punitifs 
accordés à la demanderesse mais se rallia à ses collègues sur le reste.) 


9
  J.E. 88-477 (C.S.). 
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[29] Je citerai ici au texte les commentaires du juge Tyndale, auxquels souscrivent 


ses deux collègues10 : 


In my opinion, with respect, the judge did not have the right to divide his 


judgment into two parts, particularly when the second part followed the inscription 


in appeal. The latter was filed in March, 1988; it complained that the judge did not 


decide objections, did not mention this, did not explain that. In his "Motifs 


supplémentaires à l'appui du jugement rendu", undated, filed on 10 May 1988, 


the judge does purport to decide objections, to mention this, to explain that. 


Article 475 of the Code of Civil Procedure provides that even inadvertent 


errors in a judgment cannot be corrected after appeal; much less, in my view, 


may the judge improve on his judgment after appeal by deliberate and 


substantial additions. 


I think that when the first "part" of the judgment was filed on 18 February 


1988, 15 months after trial, or at the latest when the appeal was filed, the judge 


became functus officio as that term is explained in Chandler c. Alberta 


Association of Architects. He was disseized of the case and could no longer deal 


with it at all, except to correct a mistake in drafting of the judgment, or to correct 


an error in expressing the manifest intention of the court. See also Hôpital Joyce 


Memorial c Gélinas, where Turgeon, JA wrote at page 841: 


Dans notre système juridique, il est un principe bien établi: un 


Tribunal saisit d'une cause doit la décider tout entière par un seul et 


même jugement et n'a pas le pouvoir de scinder sa décision en deux 


étapes, sauf dans les cas exceptionnels où la loi lui permet par un texte 


clair d'agir ainsi. (...) Nous ne sommes pas ici en présence d'une simple 


question de procédure, mais d'un principe fondamental que les tribunaux 


doivent respecter. 


The case of Kellog's Company of Canada c P.G. du Québec , is slightly 


similar to this one but easily distinguished. In that case an oral judgment from the 


bench rendered on 7 January 1975 was recorded in the minutes of trial (“procès -


verbal”) and signed by the clerk. Six days later the judge deposited a more 


elaborate written judgment with the identical conclusions; appellant objected, but 


the Court of Appeal allowed the written judgment. That is common practise in the 


Superior Court, to which there is no objection. 


In my opinion, in the circumstances of this case, the trial judge had lost 


jurisdiction, and his supplementary reasons are not legally in the record of either 


the Superior Court or of this Court. 


                                                 
10


  Ibid., p. 2508-9 (références omises). 
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Je ne vois aucune raison de déroger à cette règle qui découle du libellé de l’article 471 


C.p.c. En l’occurrence, le juge a déposé un jugement écrit le 15 mai 2013 qui a eu pour 


conséquence de le dessaisir du dossier et de le rendre functus officio.  


[30] Cela résout la première difficulté que soulèvent les pourvois. Il s’ensuit que le 


jugement entrepris dont les appelantes demandent la réformation est celui du 15 mai 


2013.  


- IV - 


[31] Ce jugement est-il entaché d’une ou de plusieurs erreurs qui le rendraient 


réformable du fait qu’il confirme la décision de la CRT? Je ne le crois pas. Voici 
pourquoi. 


[32] La norme de contrôle dans un cas comme celui-ci est, je le répète, celle de la 


décision raisonnable, une notion sur laquelle la Cour suprême du Canada a pris 
position à plusieurs reprises depuis son important arrêt de principe prononcé dans 


l’affaire Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick11. Un arrêt plus récent encore, et qui s’inscrit  


dans le droit sillage de l’arrêt Dunsmuir, est l’arrêt Newfoundland and Labrador Nurses' 
Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du Trésor)12, dont je reproduirai ici quelques 


passages. Je rappelle d’abord ce qui était en litige.  


[33] Un arbitre du travail, appelé à interpréter une convention collective, devait 
trancher une question assez technique : il devait déterminer si les heures travaillées par 


un employé occasionnel avant d’acquérir sa permanence pouvaient être prises en 


compte dans le calcul du nombre de congés annuels payés auxquels l’employé avait 
droit après avoir acquis sa permanence. Dans une sentence de douze pages, l’arbitre 


répondit à cette question par la négative, en donnant raison à l’employeur. Cette 


décision fut attaquée en révision judiciaire devant un juge de première instance qui se 
demanda, conformément à l’arrêt Dunsmuir, « si le résultat fait partie des issues 


possibles », mais se demanda également si les motifs de l’arbitre fournissaient « une 


analyse permettant raisonnablement d'étayer sa conclusion ». Estimant que les motifs 
de l'arbitre devaient être « plus solides » et que sa conclusion « ne reposait sur aucun 


raisonnement pouvant être qualifié de raisonnable »13, le juge cassa la sentence. Ce 


jugement fut infirmé à son tour par la Cour d’appel dans un arrêt que confirme la Cour 
suprême.  


[34] L’un des aspects intéressants de cet arrêt est qu’il revient sur l’idée d’un 


« résultat qui fait partie des issues possibles » (en anglais, « an outcome that falls 
within the range of possible outcomes »). Cette idée est indissociable de certaines 


notions connexes, comme le soulignait la Cour suprême dans l’arrêt Dunsmuir : « Le 


                                                 
11


  [2008] 1 R.C.S. 190. 
12


  [2011] 3 R.C.S. 708. 
13


  Ibid., paragr. 8. 
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caractère raisonnable tient principalement à la justification de la décision, à la 


transparence et à l'intelligibilité du processus décisionnel, ainsi qu'à l'appartenance de 


la décision aux issues possibles acceptables pouvant se justifier au regard des faits et 
du droit14. » Voici certaines des précisions qu’apporte la Cour, sous la plume de la juge 


Abella. Après avoir cité avec approbation un extrait d’un article de doctrine15, elle le 


commente en ces termes : 


[13] C'est dans cette optique, selon moi, qu'il faut interpréter ce que la Cour 


voulait dire dans Dunsmuir lorsqu'elle a parlé de la « justification de la décision 


[et de] la transparence et [de] l'intelligibilité du processus décisionnel ». À mon 


avis, ces propos témoignent d'une reconnaissance respectueuse du vaste 


éventail de décideurs spécialisés qui rendent couramment des décisions – qui 


paraissent souvent contre-intuitives aux yeux d'un généraliste – dans leurs 


sphères d'expertise, et ce en ayant recours à des concepts et des termes 


souvent propres à leurs champs d'activité. C'est sur ce fondement que notre 


Cour a changé d'orientation dans Syndicat canadien de la Fonction publique, 


section locale 963 c. Société des alcools du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 


227, où le juge Dickson a insisté sur le fait qu'il y avait lieu de faire preuve de 


déférence en appréciant les décisions des tribunaux administratifs spécialisés. 


Cet arrêt a amené la Cour à faire preuve d'une déférence accrue envers les 


tribunaux, comme en témoigne la conclusion, tirée dans Dunsmuir, qu'il doit être 


« loisible au tribunal administratif d'opter pour l'une ou l'autre des différentes 


solutions rationnelles acceptables » (par. 47). 


[…] 


[16] Il se peut que les motifs ne fassent pas référence à tous les arguments, 


dispositions législatives, précédents ou autres détails que le juge siégeant en 


révision aurait voulu y lire, mais cela ne met pas en doute leur validité ni celle du 


résultat au terme de l'analyse du caractère raisonnable de la décision. Le 


décideur n'est pas tenu de tirer une conclusion explicite sur chaque élément 


constitutif du raisonnement, si subordonné soit-il, qui a mené à sa conclusion 


finale (Union internationale des employés des services, local no 333 c. Nipawin 


District Staff Nurses Assn., [1975] 1 R.C.S. 382, à la p. 391). En d'autres termes, 


                                                 
14


  Supra, note 11, paragr. 47. 
15


  David Dyzenhaus, « The Politics of Deference : Judicial Review and Democracy », dans M. Taggart 
(dir.), The Province of Administrative Law, Oxford : Hart, 1997,  p. 279, à la p. 304 « [TRADUCTION] 
Le « caractère raisonnable » s'entend ici du fait que les motifs étayent, effectivement ou en principe, 


la conclusion. Autrement dit, même si les motifs qui ont en fait été donnés ne semblent pas tout à 
fait convenables pour étayer la décision, la cour de justice doit d'abord chercher à les compléter 
avant de tenter de les contrecarrer. Car s'il est vrai que parmi les motifs pour lesquels il y a lieu de 


faire preuve de retenue on compte le fait que c'est le tribunal, et non la cour de justice, qui a été 
désigné comme décideur de première ligne, la connaissance directe qu'a le tribunal du différend, 
son expertise, etc., il est aussi vrai qu'on doit présumer du bien-fondé de sa décision même si ses 


motifs sont lacunaires à certains égards. » 
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les motifs répondent aux critères établis dans Dunsmuir s'ils permettent à la cour 


de révision de comprendre le fondement de la décision du tribunal et de 


déterminer si la conclusion fait partie des issues possibles acceptables. 


[17] Le fait que la convention collective puisse se prêter à une interprétation 


autre que celle que lui a donnée l'arbitre ne mène pas forcément à la conclusion 


qu'il faut annuler sa décision, si celle-ci fait partie des issues possibles 


raisonnables. Les juges siégeant en révision doivent accorder une 


[TRADUCTION] « attention respectueuse » aux motifs des décideurs et se 


garder de substituer leurs propres opinions à celles de ces derniers quant au 


résultat approprié en qualifiant de fatales certaines omissions qu'ils ont relevées 


dans les motifs. 


Tel est le cadre d’analyse dans lequel on doit aborder la révision judiciaire d’une 
décision comme celle rendue ici par la CRT. 


[35] Or, que révèle le dossier sur l’hypothèse avancée par l’intimé et selon laquelle 


Brunet a succédé à Lafarge dans l’exploitation de l’entreprise sise au 1987, montée 
Labossière, à Vaudreuil-Dorion?  


[36] Le critère universellement accepté pour résoudre la question débattue devant la 


CRT est celui que consacre l’arrêt Bibeault et qui fut fréquemment nuancé par la suite. 
C’est bien celui sur lequel se fonde le commissaire. Par ailleurs, on ne saurait lui faire 


grief d’avoir constaté dans le dispositif de sa décision « l’aliénation ou la concession 


totale de l’entreprise » de Lafarge à Brunet, car la location pour un laps de temps donné 
(et assez long) d’une usine en pleine exploitation, contre paiement d’un loyer mensue l 


et d’une redevance par mètre cube produit, est un montage juridique qui participe 


potentiellement ou partiellement des deux notions visées par l’article 45 C.t. Et de toute 
manière, ce ne sont pas les modalités juridiques qui peuvent être déterminantes ici, 


mais la survie de l’entreprise, une notion économique qui n’a rien de légaliste. 


[37] Une fois ces précisions faites, quels éléments peut-on dégager de la preuve? 
Certains semblent aller dans le sens d’une conclusion défavorable à l’intimé alors que 


d’autres, prépondérants ici, vont dans le sens inverse.  


[38] Ainsi, militeraient contre la conclusion que le commissaire a tirée du dossier les 
quelques données suivantes : 


— Lafarge n’a transféré à Brunet qu’une usine et quelques actifs, sans matériel 


roulant et sans matières premières. 


— Avant le transfert à Brunet, Lafarge a vidé l’usine des matières premières 


essentielles à la fabrication du Béton. 
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— Les chargeuses sur roues et les bétonnières de Lafarge ont été transférées à 


l’usine de Ville Saint-Laurent. 


— Béton Brunet a dû se munir de certains de ses actifs pour rendre l’usine 
opérationnelle : un « loader », un « chariot », des « moules pour faire les blocs », 


des 8 à 10 bétonnières, de l’équipement informatique et du mobilier de bureau. 


— Les bétonnières acquises de Lafarge par Brunet seront utilisées sur l’ensemble 
de son territoire d’activité. 


— La certification que Lafarge détient du Bureau des normes du Québec pour son 


produit n’est pas transférée à Brunet. 


— Une liste des clients de Lafarge demeure entre les mains de Lafarge et aucun 


transfert de clientèle à Brunet ne se fera par l’entremise de l’usine de Vaudreuil. 


Lafarge conservera d’ailleurs une clientèle à proximité de l’usine de Vaudreuil, 
qui sera desservie par l’usine de Ville Saint-Laurent. 


— Les formules ou recettes de Lafarge demeurent les siennes propres. 


— Le processus de contrôle de qualité de Brunet diffère de celui de Lafarge.  


— Le personnel de Lafarge affecté à l’usine de Vaudreuil n’est pas embauché par 


Brunet. 


— Aucun savoir-faire n’est formellement échangé. 


[39] Fort bien. Mais qu’en est-il des éléments ou facteurs qui pèsent en sens inverse? 


On peut mentionner les données suivantes : 


— Les actifs transférés à Béton Brunet permettent de produire du béton – le contrat 
R-13 concède un ensemble de moyens nécessaires à la production, qui figurent 


à la première clause du contrat de location du 5 octobre 2009, qui sont loin d’être 


négligeables, et que le commissaire énumère dans sa décision : 


- chaudière de 65 HP alimentée au gaz métro  


- 1 bâtiment comprenant 1 bureau et 1 salle de chauffeur (chauffage électricité et 


gaz)  


- 1 bureau de production du béton (batch et répartition)  


- bassins de sédimentation à traitement de PH par CO2  


- rampe de transbordement de camions  


- réservoir de carburant diesel de 2500 litres  


- système d’adjuvantation BASF avec 6 distributions (appartenant à BASF)  


- alimentation en eau par puits  


- traitement d’adoucisseur d’eau Nalco  
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- alimentation granulats par un stacker d’environ 30 mètres de long (environ 


420T/heure)  


- 3 réserves extérieures (cases à granulats) de 500T (pierres) à 800T (sable) 


chacune sur dalle chauffante alimentée a la vapeur pour le sable  


- capacité de production théorique : environ 12 voyages a l’heure (données 


constructeur de 90 m3 par heure)  


- système de fabrication a sec (dry-batch)  


- terrain regroupant l’ensemble des installations et aires de stockage  


En d’autres termes, n’en déplaise aux appelantes, ce n’est pas une usine 
« vide » que Brunet a louée de Lafarge. 


— Il est vrai que le témoin Legault, directeur régional à l’emploi de Lafarge, a 


expliqué en quoi la fermeture d’une usine impliquait qu’on la vidât de son 
contenu, mais il a reconnu par ailleurs que l’usine de Vaudreuil avait été louée à 


Brunet « en opération », et le contrat R-13 prévoit à la charge de Brunet « l’achat 


de l’inventaire du site (valeur au livre (sic) + 15%) ». 


— Il est vrai aussi que les formules ou recettes de Lafarge demeurent les siennes, 


mais la preuve ne permet aucunement d’inférer que le mélange et la livraison de 


béton sont des activités industrielles à forte composante de propriété 
intellectuelle. D’ailleurs, Brunet a ses propres recettes, sans lesquelles elle ne 


pourrait rien faire, de sorte que l’on n’est pas ici en présence d’une situation où le 


repreneur de l’entreprise a besoin des procédés et du savoir-faire de son 
prédécesseur pour continuer l’exploitation. 


— En octobre et en novembre 2009, Lafarge vend à Brunet six bétonnières qui 


seront utilisées, certes, sur l’ensemble de son territoire, mais y compris à 
Vaudreuil et sur le chantier de l’autoroute 30. 


— L’usine de Vaudreuil est une usine de « dry-batch » (le mélange des matières 


premières se fait dans la benne de la bétonnière) avant comme après le transfert 
entre Lafarge et Brunet. 


— Chaque usine de Lafarge est autonome, ce qui est le cas à Vaudreuil, qui a son 


propre niveau de direction, son propre budget, ses propres objectifs et son 
propre personnel. Un salarié de Lafarge qui souhaite changer d’usine doit 


démissionner de son poste et postuler dans une autre usine de Lafarge. 


— Aucune clientèle particulière n’est attribuée exclusivement à une usine de 
Lafarge. Les clients sont les chantiers locaux, c’est-à-dire à proximité suffisante 


de l’usine.  


— L’usine de Vaudreuil aurait servi à fournir le chantier de l’autoroute 30 si le 
consortium de Lafarge avait obtenu le contrat qui fut finalement attribué à Brunet. 
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— Bissonnette, ex-directeur général pour la région du sud de Montréal lorsqu’il était 


chez Lafarge, et cadre responsable de l’usine de Vaudreuil à l’époque où 


Lafarge l’exploitait, devient en 2009, de façon concomitante au transfert, le cadre 
responsable de l’usine maintenant exploitée par Brunet. On peut donc penser 


que certaines habitudes de gestion sont transférées avec l’usine. 


— L’accréditation de l’intimé vise le site industriel de Vaudreuil, dont l’exploitation se 
continue malgré l’intention initiale et déclarée de Lafarge de mettre l’usine en 


veilleuse. 


— Il est arrivé dans le passé que la CRT applique l’article 45 lors de cession 
d’usines de béton d’abord exploitées par Lafarge, et, dans un de ces cas, Brunet 


succédait à Lafarge.  


— Brunet a aussi utilisé l’usine de Vaudreuil pour des « clients résidentiels », c’est-
à-dire des chantiers de construction actifs dans la localité, de moindre envergure, 


mais qui auparavant auraient probablement traité avec Lafarge.  


— Le contrat entre Lafarge et Brunet prévoit qu’à l’usine de Vaudreuil, Brunet devra 
se conformer à toute directive raisonnable des gestionnaires de Lafarge, qu’en 


tout temps les gens de Lafarge auront accès au site, qu’elle n’apportera aucun 


changement à l’usine et qu’elle pourra, selon la grille tarifaire du contrat, utiliser 
le personnel de Lafarge. 


— Le contrat contient également une clause aux termes de laquelle Lafarge 


s’engage à « prendre fait et cause et tenir indemne [Brunet …] en raison de tout 
problème découlant de l’accréditation syndicale présente antérieurement et des 


relations de travail de Lafarge. » 


— À l’instar de Lafarge, Brunet est une société spécialisée dans la fabrication et le 
transport de béton « dry-batch ». Il faut donc admettre que le transfert de 


certaines des pratiques d’entreprise de Lafarge vers Brunet (savoir-faire, 


recettes, contrôle de la qualité, etc.) est superflu pour étayer une conclusion 
semblable à celle de la CRT. Dans le contexte de la transaction entre Lafarge et 


Brunet, plusieurs éléments qui en d’autres circonstances auraient pu s’avérer 


pertinents deviennent sans importance, les parties étant deux sociétés bien 
établies qui possèdent une longue expérience de cette industrie. Du moins peut-


on raisonnablement estimer que c’est le cas. 


[40] Bref, il y avait ici du pour et du contre, comme c’est fréquemment le cas lorsque 
survient un litige de ce genre. Vu l’état du dossier, il ne pouvait être déraisonnable pour 


la CRT de conclure, après avoir soupesé le pour et le contre, que le pour (il y a eu 


concession d’une entreprise avec aliénation de certains actifs) l’emportait sur le contre 
(il n’y a eu ni concession ni aliénation d’entreprise).  
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[41] Le rôle du premier décideur n’est pas d’emporter l’adhésion enthousiaste de 


toutes les parties qui s’affrontent devant lui mais d’apporter une solution raisonnable à 


un différend qui survient en application de la loi. Or, on ne mesure pas toujours tout ce 
qu’implique ce principe pourtant fermement ancré en droit administratif. Il implique 


notamment ceci. Dès lors qu’une pluralité de critères est en jeu, que chacun d’entre eux 


relève en priorité de l’appréciation de ce décideur, et qu’il se dégage de part et d’autre 
du litige quelque chose comme une équipollence des propositions, il faut accepter qu’un 


« résultat faisant partie des issues possibles » puisse consister en une chose de même 


que son contraire. Selon les circonstances, il peut être également raisonnable dans une 
même affaire présentant ce genre de profil de conclure qu’il y a eu aliénation 


d’entreprise, ou de conclure qu’il n’y a pas eu aliénation d’entreprise : l’une et l’autre de 


ces deux issues peuvent résulter d’une appréciation raisonnable des circonstances de 
l’espèce.  


[42] Dans le cas qui nous concerne ici, il y avait amplement d’éléments pour justifier 


la conclusion raisonnable qu’au moyen d’un bail à long terme, comportant une gamme 
complète de droits d’usage, Brunet succédait à Lafarge en tant qu’exploitant d’une 


entreprise de cimenterie visée par le certificat d’accréditation du 6 juillet 2004. Cela 


résultait d’une concession d’une durée de quatre ans ou plus, accompagnée de 
l’aliénation de certains actifs nécessaires à l’exploitation de ce genre d’entreprise. Dans 


l’état actuel de la jurisprudence en matière de révision judiciaire, prétendre que cette 


décision était déraisonnable, ou à plus forte raison qu’elle était inintellig ible, constitue ni 
plus ni moins qu’un abus de langage.  


[43] Pour les raisons qui précèdent, je rejetterais les appels, avec dépens.  


 


 


  


YVES-MARIE MORISSETTE, J.C.A. 
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Répertorié:


Canada (ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration) c.
Brooks


Le Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration,
Appelant, et


Robert Philip Brooks, Intimé.


[1974] R.C.S. 850


Cour suprême du Canada


1972: 13 et 14 décembre / 1973: 2 avril.


Présents: Les Juges Abbott, Martland, Judson, Ritchie,
Spence, Pigeon et Laskin.


EN APPEL DE LA COMMISSION D'APPEL DE L'IMMIGRATION


Immigration -- Ordonnance d'expulsion -- Renseignements faux et trompeurs comme motif
d'expulsion -- Preuve de l'intention -- Mens rea non exigée -- Interprétation -- Loi sur
l'Immigration, S.R.C. 1952, c. 325, art. 19, 20 et 28 -- Loi sur la Commission d'appel de
l'Immigration, S.R.C. 1970, c. 1-3, art. 15, 21.


L'intimé a été admis au Canada à titre d'immigrant reçu le 18 juillet 1963 après avoir fait une
demande d'admission en date du 15 juin 1963. Le 4 décembre 1964, un fonctionnaire à
l'immigration ayant signalé au directeur de la Division de l'Immigration que l'intimé était une
personne décrite aux sous-al. (iv) et (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 de la Loi sur
l'Immigration, S.R.C. 1952, c. 325, modifiée, la tenue d'une enquête relative à l'expulsion en vertu
de l'art. 26 de la Loi fut ordonnée. À la fin de l'enquête, le 1" mai 1968, une ordonnance d'expulsion
a été délivrée contre l'intimé en vertu du par. (3) de l'art. 28 de la Loi. L'intimé a interjeté appel de
cette ordonnance devant la Commission d'appel de l'Immigration qui, le 7 janvier 1971, a infirmé
l'ordonnance d'expulsion. L'appelant, le Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, a
demandé la permission d'appeler sur un certain nombre de questions mais l'autorisation a été
accordée sur seulement cinq d'entre elles, entre autres, l'interprétation de l'expression "document qui
est faux" relativement au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 de la Loi sur l'Immigration,
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l'interprétation du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 en l'absence de preuve de l'intention
de fournir des renseignements faux ou trompeurs, et la question de savoir si l'intimé pouvait ou ne
pouvait pas être expulsé en l'absence de preuve qu'au moment de son admission au Canada il
appartenait à une catégorie interdite.


Arrêt: L'appel doit être accueilli.


Bien que l'expression "document qui est faux" telle qu'employée au sous-al. (viii) de l'al. e) du par.
(1) de l'art. 19 de la Loi sur l'Immigration, S.R.C. 1952, c. [page851] 325, modifiée, n'est pas
définie, un document ne devient pas faux pour le simple motif qu'il contient un faux renseignement.
Le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 entre en jeu et s'applique lorsque des
renseignements faux ou trompeurs sont fournis par une personne soit pour entrer au Canada soit
pour y demeurer, La mens rea et l'intention de tromper ne sont pas des éléments essentiels à
l'application du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Il incombe à la personne faisant une
demande d'admission comme immigrant de donner des réponses véridiques et complètes. Le par.
(2) de l'art. 20 de la Loi sur l'Immigration, S.R.C. 1952, c. 325, prévoit que le défaut de donner des
réponses véridiques à toutes les questions posées par un fonctionnaire à l'immigration constituera en
soi un motif d'expulsion suffisant, et renforce l'interprétation du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1)
de l'art. 19 selon laquelle un renseignement faux ou trompeur important constitue un motif
d'expulsion.


APPEL à l'encontre d'une ordonnance de la Commission d'appel de l'immigration, 1 A.I.A. 21; 145,
infirmant la décision d'un enquêteur spécial. Appel accueilli.


C. R. O. Munro, c.r., et S. F. Froomkin, pour l'appelant.
Joseph Sedgwick, c.r., A. J. Hewitt, c.r., et F. J. McDonald, pour l'intimé.


Procureur de l'appelante: Donald S. Maxwell, Ottawa.
Procureur de l'intimé: Hewitt, Hewitt, Nesbitt, Reid, McDonald & Tierney, Ottawa.


Le jugement de la Cour a été rendu par


1 LE JUGE LASKIN:-- L'intimé Brooks a été admis au Canada à titre d'immigrant reçu le 18
juillet 1963 après avoir fait une demande d'admission, formulaire (Imm.) 471, en date du 15 juin
1963. Brooks a rempli et signé une carte d'inscription des immigrants au Canada, formulaire 1000,
qui a ensuite été estampillée et signée par l'agent d'immigration à l'admission, attestant l'admission
de Brooks le 18 juillet 1963. Le 4 décembre 1964, un fonctionnaire à l'immigration a signalé au
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directeur de la division de l'immigration que Brooks était une personne décrite aux sous-al. (iv) et
(viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 de la Loi sur l'immigration, S.R.C. 1952, c. 325, modifiée, et
le même jour, le directeur a ordonné la tenue d'une enquête relative à l'expulsion en vertu de l'art.
[page852] 26 de la Loi. L'enquête, dont l'audition a duré quarante-deux jours, a débuté le 8
décembre 1964 mais ne s'est terminée que le 1er Mai 1968. À ce moment, une ordonnance
d'expulsion a été délivrée contre Brooks en vertu du par. (3) de l'art. 28 de la Loi, pour le motif qu'il
était une personne décrite au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19.


2 En appel, la Commission d'appel de l'immigration a formellement infirmé l'ordonnance
d'expulsion le 7 janvier 1971 conformément aux longs motifs délivrés le 18 décembre 1970. Cette
Cour est maintenant saisie de l'affaire sur cinq questions de droit à l'égard desquelles permission
d'appeler a été accordée au Ministre appelant.


3 Le sous-al. (iv) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 sur lequel le rapport et l'enquête ont été fondés
en partie, se lit comme suit:


19. (1) Lorsqu'il en a connaissance ... un fonctionnaire à l'immigration . . . doit
envoyer au directeur un rapport écrit, avec des détails complets, concernant ...


e) toute personne, autre qu'un citoyen canadien ou une
personne ayant un domicile canadien, qui
... (iv) était un membre d'une catégorie interdite lors de son admission au
Canada.


À ce sujet, il était allégué que Brooks était visé par l'al. m) de l'art. 5 de la Loi, comme étant
membre d'une catégorie de


personnes qui se sont adonnées au renversement, par la force ou autrement, du
régime, des institutions ou des méthodes démocratiques, tels qu'ils s'entendent au
Canada, ou qui ont préconisé un semblable renversement, ou qui , à ce qu'il y a
raisonnablement lieu de croire, sont susceptibles de s'adonner à un pareil
renversement ou de le préconiser.


L'enquêteur spécial a conclu que cette allégation n'avait pas été établie et la Commission d'appel de
l'immigration a tiré la même conclusion quand l'affaire a été portée et plaidée de nouveau devant
elle. Cette question n'est pas visée par l'appel interjeté à cette Cour, qui se limite aux motifs
d'expulsion mentionnés au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19.


[page853]
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4 Cette disposition se lit comme suit:


19. (1) Lorsqu'il en a connaissance... un fonctionnaire à l'immigration. . . doit
envoyer au directeur un rapport écrit, avec des détails complets, concernant ...


e) toute personne, autre qu'un citoyen canadien ou une personne ayant un domicile
canadien, qui ...


(viii) est entrée au Canada, ou y demeure, avec un passeport, un visa, un
certificat médical ou autre document relatif à son admission qui est faux ou
irrégulièrement délivré, ou par suite de quelque renseignement faux ou
trompeur, par la force, clandestinement ou par des moyens frauduleux ou
irréguliers, exercés ou fournis par elle ou par quelque autre personne ...


Les éléments de l'allégation visant le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 consistent en la
mention de trois documents décrits comme suit dans le rapport:


[TRADUCTION] (1) Une photocopie conforme et fidèle d'un registre
d'admission sur microfilm tiré des dossiers officiels de l'immigration.


(2) L'arrêté administratif No. 19 du Président des Philippines ordonnant l'expulsion,
entre autres, de Robert P. Brooks et,


(3) Le casier judiciaire de Robert P. Brooks, G.R.C. FPS 110-764-A, et le casier
judiciaire du ministère de la Justice des Philippines, NBI No. 34763.


La demande d'admission de Brooks, le formulaire (Imm.) 471, a aussi été versée au dossier au cours
des procédures engagées à l'enquête et devant la Commission d'appel de l'immigration. En fait, c'est
ce sur quoi l'enquêteur spécial a fondé principalement l'ordonnance d'expulsion et la Commission
d'appel de l'immigration l'a étudié attentivement de même que la carte d'inscription des immigrants,
le formulaire 1000.


5 Les cinq questions à l'égard desquelles permission d'appeler à cette Cour a été accordée sont les
suivantes:


[TRADUCTION] 1. La Commission d'appel de l'immigration a-t-elle commis
une erreur de droit dans son interprétation de l'expression: "document qui est
faux" employée au sous-alinéa (viii) de l'alinéa e) du par. 1 de l'art. 19 de la Loi
sur l'immigration?


[page854]
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2. La Commission d'appel de l'immigration a-t-elle commis une erreur de droit dans
son interprétation de l'expression: "document relatif à son admission" employée
au sous-alinéa (viii) de l'alinéa e) du par. 1 de l'art. 19 de la Loi sur
l'immigration?


3. La Commission d'appel de l'immigration a-t-elle commis une erreur dans son
interprétation du sous-alinéa (viii) de l'alinéa e) du par. 1 de l'art. 19 de la Loi sur
l'immigration en décidant qu'il ne s'applique que lorsque les renseignements
pertinents sont intentionnellement à la fois faux et trompeurs?


4. La Commission d'appel de l'immigration a-t-elle commis une erreur de droit dans
son interprétation de la question: "Pourquoi voulez-vous émigrer?"


5. La Commission d'appel de l'immigration a-t-elle commis une erreur de droit en
décidant que l'intimé ne pouvait être expulsé en vertu du sous-alinéa (viii) de
l'alinéa e) du par. 1 de l'art. 19 parce qu'on n'avait pas prouvé qu'au moment de
son admission au Canada il appartenait à une catégorie interdite?


6 En cette Cour, on a permis que les plaidoiries traitent aussi d'un sixième point, soulevé par
l'intimé Brooks, ayant considéré que ce point découlait des questions à l'égard desquelles
permission d'appeler avait été accordée et qu'une telle façon de procéder était en conformité de
l'accord intervenu entre les avocats à l'époque. Ce point, tel qu'il a été énoncé par l'avocat de
Brooks, est que [TRADUCTION] "la directive initiale à laquelle l'enquêteur spécial a donné suite
était nulle pour cause de manque de précisions et de dualité et aucune ordonnance d'expulsion
n'aurait dû être rendue en premier lieu". La question relative aux précisions a été soulevée devant la
Commission d'appel de l'immigration et décidée contre Brooks et, à mon avis, le dossier justifie
amplement la conclusion de la Commission selon laquelle Brooks était au courant de toutes les
allégations qui faisaient l'objet des procédures d'expulsion engagées contre lui, Durant toute la
période en cause, il a été représenté par un avocat d'expérience et la prétention du manque de
précisions n'est pas fondée. Je ne vois également aucun motif d'introduire dans des procédures
administratives d'expulsion, bien qu'elles soient entourées de toutes les garanties d'une audition
judiciaire, les considérations très différentes qui régissent les accusations criminelles. La Loi sur
l'immigration peut [page855] être invoquée à l'égard de l'ensemble ou de l'un des motifs sur lesquels
un rapport et une enquête subséquente peuvent être fondés, dans la mesure où la personne qui subit
l'enquête est informée des allégations portées contre elle en vertu des dispositions pertinentes de la
Loi qui sont invoquées et a l'occasion de se faire entendre. Je rejette donc la prétention de dualité
comme moyen d'annulation de l'ordonnance d'expulsion.


7 Afin de situer dans leur contexte les questions soulevées dans le présent appel, je relaterai les
faits de l'espèce dans la mesure où ils sont pertinents aux motifs sur lesquels l'enquêteur spécial s'est
fondé en rendant l'ordonnance d'expulsion et à l'appréciation qu'en a faite la Commission d'appel de
l'immigration en accueillant l'appel de Brooks.
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8 Brooks est né aux Philippines en 1918. Son père était citoyen américain et Brooks avait
demandé, comme c'était son droit, la même citoyenneté et il détenait un passeport américain. Il s'est
marié en 1937, et environ trois ans plus tard, il s'est soumis à certaines formalités de mariage avec
une autre femme alors que son premier mariage subsistait. En 194 1, il a été déclaré coupable de
bigamie aux Philippines mais, la même année, le Président du pays lui a accordé un pardon
conditionnel résultant en sa libération de prison. Il n'y a rien au dossier à propos des conditions du
pardon. En 1942, il a été interné avec sa famille par les Japonais, mais, à la libération de Manille en
1945, lui et sa famille sont partis aux États-Unis où ils sont restés jusqu'en 1948 pour retourner aux
Philippines.


9 Par la suite, Brooks a eu beaucoup de succès en affaires, avec son associé, un certain Stonehill.
En plus de détenir des valeurs aux Philippines, il avait fait des placements aux États-Unis et dans
d'autres pays. En 1956, il a fait un voyage de deux mois au Nevada où il a obtenu l'annulation de
son premier mariage. En mars 1962, Brooks et Stonehill ont été arrêtés à Manille en rapport avec
différentes accusations criminelles et des procédures d'expulsion ont été concurremment engagées
contre eux. Sur [page856] requête, on a permis à Brooks de quitter volontairement les Philippines,
ce qu'il fit le 3 août 1962, mais le même jour, une ordonnance d'expulsion émanant du Président a
été lancée contre lui. Il s'est rendu à Mexico avec sa famille afin d'y élire domicile mais, ce pays ne
convenant pas à leurs besoins, ils se sont rendus à Vancouver en mai 1963 pour tenter de s'y établir.
Par l'entremise d'un avocat de la région, Brooks a présenté une demande de résidence permanente
au Canada.


10 Sa demande d'admission, le formulaire (Imm.) 47 1, contenait les questions suivantes et ses
réponses, numérotées comme suit:


[TRADUCTION] 8. Pays de dernière résidence permanente. États-unis.


10. Emploi projeté.
Affaires.
Voir lettre ci-jointe.


12. Parent le plus proche dans le pays d'origine (home country) (nom, adresse,
lien de parenté). Aucun.


13. Avez-vous déjà, vous ou quelque membre de votre famille, souffert de
maladie mentale, de tuberculose ou été trouvé coupable d'un délit criminel,
fait l'objet d'un refus d'admission au Canada ou été expulsé du Canada (si
votre réponse est "oui" à une de ces questions, donner les détails).


Non.


17. Adresse actuelle au complet.
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Suite 2308, 350 Fifth Avenue, New York 1, New York.


22. a) Pourquoi voulez-vous émigrer?


Affaires (voir lettre ci-jointe). h) Pourquoi avez-vous choisi le Canada?


Affaires (voir lettre ci-jointe).


28. Adresses antérieures et emplois occupés.


(A) Au cours des dix dernières années. (B) Depuis 1939 si vous avez résidé en
Allemagne.


De à Adresse
mois mois personnelle Nom de Occupation
année année et pays l'employeur


Mai à ce jour Pièce 2308 Universal 2e Vice
1952 (c.-à-d. Empire State New York Prés.


le 15 juin Bldg. New York Incorporated
1963) City


[page857]


31. Êtes-vous résident permanent des É.-U.


Oui. ...


J'atteste que les réponses à ces questions sont vraies et exactes au mieux de nia
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connaissance.


15-6-63
Date Signature du requérant


11 La carte d'inscription des immigrants au Canada de l'intimé contenait les mêmes réponses à
certaines questions similaires portant les mêmes numéros 8, 10, 12 et 13.


12 Il conviendrait de traiter d'abord de la deuxième question de droit posée par cette Cour, à
savoir si la Commission d'appel de l'immigration a fait une erreur de droit en interprétant
l'expression "document relatif à son admission" ail sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 de
la Loi sur l'immigration. La Commission a statué que la carte d'inscription des immigrants, le
formulaire 1000, remplie lorsque la décision d'admettre Brooks au Canada a été prise, était "un
document relatif à son admission" mais que la formule de demande 471 ne l'était pas. À mon avis, la
Commission a fait une erreur en excluant la formule de demandE remplie de la catégorie des
documents relatifs à l'admission.


13 La carte d'inscription des immigrants est expressément mentionnée au par. (1) de l'art. 3 du
Règlement sur l'immigration, Partie 1, dans les termes suivants:


3. (1) Un fonctionnaire à l'immigration qui accorde l'admission à une personne doit
inscrire l'admission de cette personne sur une carte prescrite à cette fin par le
Ministre et, à moins qu'une telle inscription n'ait été faite, l'admission de cette
personne sera censée ne pas avoir eu lieu.


Bien que la formule de demande ne soit pas expressément mentionnée, l'al. a) de l'art. 63 de
[page858] la Loi autorise amplement l'établissement de cette formule ainsi que d'autres. La formule
de demande employée en l'espèce ne porte pas la mention qu'elle a été prescrite par le Ministre,
mais elle porte un numéro de formule et la maxime "omnia praesumuntur" peut être invoquée pour
appuyer son authenticité. Aucune preuve contraire n'a été déposée aux fins de l'écarter. Si, en vertu
de la règle ejusdem generis, telle qu'elle a été appliquée par la Commission, la carte d'inscription
des immigrants est un document relatif à l'admission, alors la formule de demande l'est au même
titre car elle constitue également un document "officiel" lorsqu'elle est prescrite.


14 La Commission a paru d'avis que le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 ne visait
que les documents "officiels" et qu'un document n'était "officiel" que s'il était expressément
mentionné dans la Loi ou le Règlement. Le caractère officiel n'est pas une condition comme la
Commission voudrait qu'il le soit. Les questions fondamentales sont de savoir si les documents sont
autorisés, c'est-à-dire, si leur origine est légitime et s'ils se rapportent à l'admission au Canada. S'il y
a quelque difficulté à placer le formulaire 471 sous le régime du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1)
de l'art. 19, elle consiste à l'appliquer aux termes "demeure (au Canada) avec un document relatif à
son admission qui est faux". À ce propos, le sens du mot "avec" ne se limite pas à "en possession
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de", mais, suivant le contexte, s'étend à "conformément à" ou "à cause de", ou à "en se servant de".
Il est certain que Brooks n'était pas en possession de sa carte d'inscription des immigrants et malgré
cela, la Commission a conclu qu'il s'agissait d'un document relatif à son admission.


15 Je ne puis accepter la prétention de l'avocat de Brooks que la décision de la Commission selon
laquelle la demande, le formulaire 471, n'était pas un document relatif à l'admission, ne constitue
qu'une conclusion sur une question de fait. Il s'agissait d'une conclusion qui était [page859]
subordonnée à une interprétation préalable de la portée des termes pertinents du sous-al. (viii) et l'al.
e) du par. (1) de l'art. 19 et qui découlait automatiquement de l'interprétation de la Commission.
D'une manière tout aussi automatique, mon interprétation des termes en question a pour effet de
rendre visé par la disposition légale le formulaire 471 rempli. Semblable interprétation ferait peu de
doute sous le régime du présent art. 32 du Règlement sur l'immigration, Partie I, adopté en 1967,
mais le plus grand nombre de formalités et de détails requis en vertu de cette dernière disposition ne
paraît pas interdire l'emploi d'une formule de demande aux fins du par. (2) de l'art. 20 de la Loi, qui
oblige une personne qui cherche à venir au Canada à donner des réponses véridiques à toutes les
questions que lui pose le fonctionnaire à l'immigration.


16 En ce qui concerne la première question à savoir si la Commission a fait une erreur de droit en
interprétant l'expression "document qui est faux" contenue à l'al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art.
19, il ressort de ses motifs que la Commission a interprété cette expression de deux façons.
Premièrement, elle a estimé que l'expression doit être comprise comme visant "non seulement des
documents qui sont falsifiés ou contrefaits, mais encore des documents qui contiennent de faux
renseignements d'une importance telle que leur validité est viciée". (4 Dossier imprimé, p. 811).
Deuxièmement, elle était d'avis que le document lui-même pouvait donner un indice du sens du
terme "faux". En l'espèce, Brooks était tenu, en vertu de la carte d'inscription des immigrants, de
certifier que "les réponses à ces questions sont vraies et exactes au mieux de ma connaissance".
Ainsi, selon la Commission, "elle n'exige pas une vérité absolue; l'intention criminelle du
déclarant-l'immigrant éventuel-est un facteur déterminant" (4 Dossier imprimé, p. 825). D'après la
Commission, la croyance honnête et raisonnable de la véridicité d'une réponse, surtout lorsqu'elle
est donnée sur l'avis d'un avocat, exclut l'élément fausseté.


[page860]


17 Il y a dans la demande d'admission, formulaire 471, trois réponses que l'enquêteur spécial a
traitées du point de vue de la fausseté qui, selon lui, signifie fausseté de fait. Il s'agit (1) de la
question no. 8 relative au Pays de la dernière résidence permanente; (2) de la question no. 12
relative au "plus proche parent dans le pays d'origine (nom, adresse, lien de parenté)"; et (3) de la
question no. 13 "Avez-vous déjà, vous ou quelque membre de votre famille, souffert de maladie
mentale, de tuberculose ou été trouvé coupable d'un délit criminel, fait l'objet d'un refus d'admission
au Canada ou été expulsé du Canada (si votre réponse est "oui" à une de ces questions, donner les


Page 9







détails)". La réponse de Brooks à la question no 8 a été "États-Unis", à la question no 12 "aucun" et
à la question no 13, "non". L'enquêteur spécial a conclu que les réponses aux questions no 8 et no
12 étaient fausses, mais que la réponse à la question no 13, à la lumière d'une opinion juridique,
n'était pas fausse parce que la déclaration de culpabilité de Brooks Pour bigamie avait été effacée
par le pardon; de plus, on avait demandé à Brooks une attestation au mieux de sa connaissance et,
du point de vue du droit, c'est ce qu'il avait fait.


18 La Commission a été du même avis quant à )a déclaration de culpabilité pour bigamie et elle a
aussi conclu que la réponse à la question no 8 était vraie puisqu'au moment où il a présenté sa
demande, Brooks avait au moins deux résidences permanentes, une au Mexique ou sa femme et ses
enfants résidaient à l'époque, et une à New York où il avait une place d'affaires qui avait été son
adresse postale depuis quelques années. La Commission a traité des réponses inscrites sur la carte
d'inscription des immigrants, formulaire 1000, après avoir conclu (à tort, comme je l'ai signalé) que
la demande d'admission n'était pas un document au sens du sous-al. (viii) de l'ai. e) du par. (1) de
l'art. 19. La Commission n'a pas traité de la question no 12 du point de vue de la fausseté d'un
document; elle l'a abordée seulement du point de vue de la seconde partie du sous-al. (viii) de l'al. e)
[page861] du par. (1) de l'art. 19 traitant d'un "renseignement faux ou trompeur". Elle a conclu que
la réponse "aucun" était fausse mais qu'elle avait été donnée par inadvertance, qu'il n'y avait aucune
intention de tromper et que, bien que la réponse fût importante, il n'y avait aucune preuve qu'elle
était essentielle au point de compromettre la réception de Brooks au Canada. Ces conclusions se
rapportent au point de droit soulevé par la troisième question, que j'aborde un peu plus loin.


19 Lorsque la Commission considère un document comme faux s'il contient un renseignement
faux qui, de par sa nature, a pour effet de vicier la validité du document, elle se fonde, à mon avis,
sur une fausse prémisse, a savoir, que le document a un certain effet légal en lui-même si son
contenu satisfait à certaines prescriptions. Ni la formule de demande ni la carte d'inscription des
immigrants ne font partie d'une catégorie d'actes ou de documents qui ont un effet légal en
eux-mêmes. Ils servent simplement à consigner des renseignements recueillis aux fins de constituer
le dossier requis pour obtenir une décision favorable sur laquelle le déclarant n'a aucune influence.
Par conséquent, je ne vois pas comment l'étendue ou la gravité de faux renseignements contenus
dans la formule d'admission ou la carte d'inscription des immigrants peut avoir un effet sur la
validité de ces dernières.


20 En fait, l'interprétation par la Commission de l'expression "document qui est faux" paraît être
basée sur une appréciation du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 qui excluerait
l'application à un document des mots "par suite de quelque renseignement faux ou trompeur" que
l'on retrouve dans la seconde partie de cette disposition. Je cite de nouveau les sous-al. (viii) de l'al.
e) du par. (1) de l'art. 19 comme point de référence commode relativement à cet aspect de l'affaire;
il se lit ainsi:


est entrée au Canada, ou y demeure, avec un passeport, un visa, un certificat
médical ou autre document [page862] relatif à son admission qui est faux ou
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irrégulièrement délivré, ou par suite de quelque renseignement faux ou trompeur,
par la force, clandestinement ou par des moyens frauduleux ou irréguliers,
exercés ou fournis par elle ou par quelque autre personne ...


21 La juxtaposition des expressions "document qui est faux" et "renseignement faux ou
trompeur" donne à penser, selon moi, que le terme "faux" est employé dans différents sens.
L'expression "document qui est faux" n'est pas définie dans la Loi sur l'immigration. D'après le
contexte, il me paraît qu'un document ne devient pas faux pour le simple motif qu'il contient un faux
renseignement. Une personne peut-être en possession d'un passeport, d'un visa ou d'un autre
document qui est un écrit autorisé provenant d'une source autorisée, représentant ce qu'il est censé
être, et malgré tout, il peut contenir un renseignement faux ou trompeur de manière à ce qu'il soit
visé par la seconde partie du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Je n'interprète pas cette
disposition comme reliant nécessairement un renseignement faux ou trompeur à ce qui est affirmé
hors de tout document visé par le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Ainsi, je crois qu'il
n'est pas nécessaire de débattre la signification de l'expression "document qui est faux" dans les
termes considérés par la Commission. Le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 sera
applicable au renseignement faux ou trompeur fourni par une personne aux fins de l'inclure dans un
document même si le document lui-même n'est pas faux.


22 La signification de l'expression "document qui est faux" contenue au sous-al. (viii) de l'al. e)
du par. (1) de l'art. 19 n'est pas régie par les mêmes considérations que celles dont cette Cour a tenu
compte dans l'arrêt Gaysek c. La Reine, [1971] R.C.S. 888. Dans cette dernière affaire, la majorité a
statué que la falsification de relevés d'inventaire en y inscrivant des sommes inexactes avait pour
résultat de rendre ces relevés "des faux documents" [page863] et ainsi d'en faire des faux visés par
le sous-al. (ii) de l'al. e) de l'art. 268 et le par. (2) de l'art. 309 du Code criminel. Cette décision a
porté sur le texte du sous-al. (ii) de l'al. e) de l'art. 268 qui définit l'expression "faux document"
comme signifiant, entre autres choses, un document "qui a été fait par ou pour la personne qui paraît
l'avoir fait, mais qui est faux sous quelque rapport essentiel". Vu les mentions simultanées de faux
document et de renseignement faux ou trompeur dans le sous-al. (vi ii) de l'al. e) du par. (1) de l'art.
19, il n'est pas nécessaire d'étendre le sens de l'expression "document qui est faux" pour lui donner
un sens qui, même dans le Code criminel, se fonde sur une définition spéciale.


23 À mon avis, il s'ensuit que la Commission a mal interprété l'expression "document qui est
faux". À cause de cette erreur, elle a conclu que la réponse "non" à la question n) 13, relativement
aux déclarations de culpabilité à l'égard de délits criminels, ne comportait pas de fausseté de
document. Cette réponse ne peut tenir sur la base où elle s'appuie. Il aurait fallu aborder cette
dernière réponse ainsi que celle à la question n? 8 en considérant si, oui ou non, ces réponses
équivalaient à fournir un "renseignement faux ou trompeur". J'ajoute ici que, même si le pardon
accordé aux Philippines a effacé, en fait et en droit, la déclaration de culpabilité pour bigamie qui
pesait sur Brooks dans ce pays, ce pardon n'est pas déterminant en ce qui concerne une question
relative aux condamnations criminelles posée aux fins de déterminer si l'immigration au Canada
devrait être permise.
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24 La Commission elle-même paraît avoir tenu compte de la pertinence de la seconde partie du
sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 relativement aux renseignements contenus dans les
documents d'admission car, comme je l'ai déjà signalé, elle a traité la réponse à la question n', 12 sur
cette base. D'une manière inconséquente, elle n'a pas traité les réponses aux questions n) 8 et 13 de
la même façon. Sa conclusion [page864] sur la question 12 selon laquelle, bien que la réponse ait
été fausse, elle a été donnée par inadvertance, sans aucune intention de tromper, se rapporte à la
troisième question de droit à l'égard de laquelle permission d'appeler à cette Cour a été accordée.


25 En ce qui concerne la troisième question, la Commission a interprété la seconde partie ou
partie finale du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 comme exigeant non seulement que le
renseignement soit à la fois faux et trompeur mais que la fausse déclaration soit volontaire et
intentionnelle et qu'elle soit destinée à tromper. Il ne fait aucun doute que, dans ses motifs, la
Commission a considéré l'expulsion comme une peine trop sévère pour un simple énoncé contraire
à la vérité sur un point qui, à son avis, n'était pas raisonnablement important quant à l'admissibilité
d'un immigrant. Ainsi, trois points sont à considérer. Il s'agit de savoir, premièrement, si la loi doit
être interprétée comme visant une fausse déclaration intentionnelle et une intention de tromper
même si elle est muette à ce sujet, deuxièmement, si la particule disjonctive "ou" doit être
considérée d'une manière conjonctive; et, troisièmement, si se trouve mise en jeu la question du
caractère important, un point qui, à mon avis, ne peut être soulevé que par rapport à l'expression
"par suite de" contenue dans la disposition en question.


26 Relativement à ces deux premiers points, je suis d'avis que la Commission a fait une erreur. Il
ne revient pas à cette Cour, ni à toute autre, de réviser par interprétation les politiques du
gouvernement en matière d'immigration et d'expulsion lorsqu'elles sont énoncées en termes clairs.
En l'espèce, il n'est question ni d'ambiguïté ni d'absence de ces garanties offertes par la justice
naturelle que les cours peuvent à bon droit exiger, et il n'a pas été suggéré qu'on posait des questions
trop difficiles aux immigrants. Les conséquences d'une déclaration fausse peuvent être dures, mais
cette Cour n'a [page865] pas le pouvoir de dispenser de ses conséquences et elle n'a pas le droit non
plus, lorsque le législateur s'est exprimé en des termes aussi clairs, de dire à quel moment une telle
déclaration devient fatale. Ce qui précède est dit sous réserve de la question du caractère important,
que je me propose d'étudier par rapport à la cinquième question de droit. Une réponse peut être à la
fois fausse et trompeuse mais la loi ne demande pas que ces deux éléments soient réunis. Il peut
s'agir de l'un ou de l'autre et l'interdiction peut s'appliquer quand même à la réponse. Aussi, puisque
l'exécution des politiques d'immigration et d'expulsion au moyen d'enquêtes spéciales n'entraîne pas
de peines criminelles, je ne puis me convaincre que la tromperie intentionnelle ou volontaire devrait
être considérée comme une condition préalable. Les avocats, de même que la Commission, ont
signalé que la mens rea est une condition de la culpabilité en vertu des al. b) et 1) de l'art. 50 qui
énumère les infractions criminelles, et est donc d'un ordre différent de ce qui est prescrit aux art. 19
et 26.


27 Je ne crois pas que la simple expression "faux ou trompeur" prend un autre sens par suite de
l'emploi subséquent du mot "frauduleux" au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Ce mot
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est relié au mot "irrégulier" dans l'expression "moyens frauduleux ou irréguliers" et je ne puis
l'isoler de manière à l'interpréter comme ajoutant les éléments d'intention et de volonté à
l'expression "faux ou trompeur".


28 Je devrais ajouter ici que l'erreur commise par la Commission en interprétant l'expression
"faux ou trompeur" rend ses conclusions sur des questions de fait, basées sur une interprétation
erronée, attaquables.


29 La quatrième question soulève une erreur de droit qui aurait été commise par la Commission
en interprétant la question contenue dans la formule de demande: "Pourquoi voulez-vous [page866]
émigrer?". La question suivante était formulée ainsi: "Pourquoi avez-vous choisi le Canada?".
Brooks a répondu "affaires" à ces deux questions et chaque réponse "affaires" était accompagnée
d'une lettre explicative fournie par Brooks. Le point soulevé par le Ministre appelant en l'espèce est
que Brooks n'a pas déclaré en répondant à la question "Pourquoi désirez-vous émigrer" qu'une
ordonnance d'expulsion avait été rendue contre lui par le gouvernement des Philippines. L'appelant
a allégué en outre qu'il incombait à celui-ci de répondre franchement pour que le fonctionnaire à
l'immigration ne soit pas trompé, et qu'en donnant une telle réponse, Brooks a trompé le
fonctionnaire. La Commission d'appel de l'immigration a conclu que la question n'était pas assez
précise pour exiger que l'ordonnance d'expulsion soit dévoilée et que, de toutes manières, il
n'émigrait pas directement des Philippines. Il n'a pas été allégué que la réponse "affaires" était
fausse ou trompeuse en elle-même. Au fond, on prétend qu'elle était incomplète.


30 Comme on l'a fait valoir devant cette Cour, je ne crois pas que la quatrième question donne
lieu à une question de droit. La Commission peut avoir donné en sens exagère au terme "émigrer"
en se reportant au fait que Brooks ne venait pas directement des Philippines, mais cette exagération
ne touche pas à la question fondamentale soulevée par le Ministre, à savoir, que Brooks aurait dû
donner plus de renseignements. S'il y a eu défaut de la part de Brooks de répondre aussi
complètement que le Ministre le jugeait nécessaire, il ne s'agissait pas d'un défaut qui reposait sur
une mauvaise interprétation de la question "Pourquoi voulez-vous émigrer?", surtout lorsque la
question est posée telle quelle, sans en expliciter le sens.


31 La cinquième question résulte de la prétention du Ministre que la Commission a fait une
erreur de droit en décidant que Brooks ne pouvait être expulsé en vertu du sous-al. (viii) de l'al. e)
du par. (1) de l'art. 19 à moins qu'il soit [page867] prouvé qu'il faisait partie d'une catégorie interdite
au moment de son admission au Canada. Si c'est là la décision de la Commission, alors elle a
clairement fait une erreur parce que, pour s'appliquer, le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art.
19 n'est pas subordonné à la preuve qu'une personne faisait partie d'une catégorie interdite (en vertu
de l'art. 5) quand elle a été admise. Le sous-al. (iv) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 est la disposition
qui traite des membres d'une catégorie interdite au moment de l'admission et elle n'est pas en jeu per
se dans le présent appel.


32 Je n'interprète pas les motifs de la Commission comme impliquant la simple proposition
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suggérée par la formulation de la cinquième question. Il paraît toutefois que la cinquième question a
résulté de la prétention du Ministre selon laquelle, en ne révélant pas l'ordonnance d'expulsion des
Philippines et les motifs sur lesquels elle était fondée, Brooks a empêché les autorités de
l'immigration de faire d'autres enquêtes qui, si elles avaient été poursuivies par suite de la
révélation, auraient démontré qu'il était membre d'une catégorie interdite suivant l'al. m) de l'art. 5
de la Loi. En d'autres termes, le défaut de la part de Brooks de déclarer aux autorités l'ordonnance
d'expulsion des Philippines lui a permis d'entrer au Canada ou d'y demeurer "par suite d'un
renseignement faux ou trompeur".


33 En plaidant la cinquième question devant cette Cour, l'avocat du Ministre appelant a exposé la
question en litige d'une manière différente de ce qui semble avoir été l'appréciation qu'en a faite la
Commission. Il a prétendu qu'il n'était pas pertinent de déterminer ce que les fonctionnaires à
l'immigration auraient fait s'ils avaient connu les faits exacts à propos de l'ordonnance d'expulsion
des Philippines au moment où Brooks a demandé son admission; le fait que Brooks avait été admis
sur communication [page868] d'un renseignement faux et trompeur était un motif suffisant pour
invoquer le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. L'avocat du Ministre n'a trouvé aucun
élément favorable dans l'expression "par suite de" au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19.
Il a paru la traiter comme signifiant simplement que les fonctionnaires à l'immigration avaient agi
d'après le renseignement qu'on prétend faux et trompeur. Ainsi, toute déclaration fausse ou toute
chose de caractère trompeur donnerait lieu à une expulsion. Je ne souscris pas à ce point de vue si
c'est là ce que l'avocat voulait dire.


34 Dans ses motifs, la Commission a abordé la prétention de l'avocat comme suit:


Dans le présent appel, il est évident qu'aucune question relative à une ordonnance
étrangère d'expulsion n'a jamais été posée à Brooks qui, d'autre part, n'a pas
donné spontanément de renseignements à ce sujet avant d'être reçu. Cette
absence de révélation est-elle si "importante par rapport au risque", pour recourir
au vocabulaire des assurances, qu'elle entache d'un vice de fond le droit à la
réception qui lui a été accordé alors que les autorités étaient dans l'ignorance de
l'existence de cette ordonnance d'expulsion? Le fardeau de la preuve incombe à
l'intimé qui doit prouver que ce défaut de révélation constitue "des
renseignements faux et trompeurs" par suite desquels l'appelant est demeuré au
Canada. Ce sont les mots soulignés qui se retrouvent dans l'art. 19(1) e) (viii) qui
posent la question du critère d'importance ("materiality").


Après une étude de la Loi sur l'immigration et du Règlement, la Commission a conclu que la simple
existence d'une ordonnance d'expulsion étrangère n'avait pas automatiquement l'effet d'empêcher la
réception au Canada ni d'entraîner l'expulsion après la réception. D'après la façon dont j'interprète
ses motifs, elle a néanmoins considéré qu'il lui fallait déterminer deux points: premièrement, si le
sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 peut être invoqué dans le cas d'un défaut de révéler
lorsque ni la Loi ni le Règlement ne sont autrement applicables à l'affaire et lorsqu'aucune
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obligation de révéler ne peut être fondée sur une question posée à Brooks et esquivée ou sur une
question à laquelle il a répondu en supprimant ou en altérant [page869] des faits; et, deuxièmement,
si, à titre de facteur important quant à l'admission, il y avait une obligation de révéler qui pouvait
relever du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19.


35 À l'égard de ce second point, la Commission a paru considérer le caractère important comme
donnant lui-même de la substance à l'élément "renseignement faux ou trompeur" même si aucun
renseignement n'était demandé sur un point particulier, au lieu de déterminer si le renseignement
faux ou trompeur qui a été donné était important quant à l'admission. Dans ses motifs, la
Commission s'est exprimée comme suit:


La position d'une personne qui demande sa réception au Canada est celle d'un
requérant - elle cherche à obtenir un avantage. L'intérêt primordial est celui de
l'État et l'État est en droit d'exiger que tous les faits importants lui soient
divulgués même si une question explicite n'est pas posée. C'est à l'État qu'il
revient de décider si les faits dévoilés sont tels qu'ils placent la personne
intéressée dans une catégorie interdite. Que les fonctionnaires de l'immigration
aient omis de soumettre Brooks à un interrogatoire général, complet et détaillé,
qu'ils aient omis de faire des recherches sur son passé, qu'ils se soient hâtés de le
recevoir, tout ceci n'influe aucunement sur l'obligation qu'il avait de révéler un
fait, si le fait visé est important par rapport à la question de sa réception ou du
refus de sa réception.


Aucune preuve directe n'a été avancée à ce sujet. Ni Adams ni Hawkins n'ont eu
à répondre durant l'enquête à la simple question de savoir ce qu'ils auraient fait
s'ils avaient été mis au courant de l'ordonnance d'expulsion rendue par les
autorités philippines et de son contenu, et ce avant la réception. Que M. Munro
prétende que la mesure prise par le ministère de l'Immigration ex post facto la
réception, est une preuve suffisante de l'attitude qu'il aurait adoptée, est un
argument qui ne peut être accepté. Ceci ne constitue pas plus une preuve de
l'importance du fait que ne l'est le refus d'une compagnie d'assurance de payer le
produit d'une police prétendument obtenue à la suite d'une déclaration erronée.


Aussi la Cour est-elle tenue d'examiner toute la preuve en vue de savoir si
Brooks était en fait membre d'une catégorie interdite au moment de son
admission au Canada.


[page870]
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36 À mon avis, si l'importance de faits à l'égard desquels aucune question n'est posée est
pertinente en ce qui concerne le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19, ce serait en vertu des
mots "des moyens frauduleux ou irréguliers". Le sens de cette expression est assez large pour
comprendre l'omission de révéler des faits qui seraient importants quant à l'admission ou à la
non-admission s'ils étaient connus. Il est clair qu'en énonçant une obligation de révéler les faits
importants quant à la réception ou à la non-réception, la Commission s'est appuyée sur de nombreux
précédents américains où la question de l'importance a été considérée relativement à l'expulsion
d'étrangers à qui l'on reprochait d'être entrés au pays sur présentation de visas obtenus par suite de
fausses déclarations et où le critère appliqué par les cours était de savoir si le fait supprimé ou altéré
était un fait qui, s'il avait été connu, aurait justifié un refus de délivrer un visa. Ces précédents, en
commençant par l'arrêt United States ex rel. Ioris v. Day, (1929), 34 F.(2d) 920, ont été décidés
avant 1952 à une époque où la législation américaine en matière d'immigration ne considérait pas
expressément la fausse déclaration per se comme un motif d'expulsion; et de là vient que les cours
ont exigé comme critère le caractère important. En vertu des modifications de 1952, la fraude ou la
fausse déclaration volontaire d'un fait important est devenue un motif d'exclusion et d'expulsion:
voir U.S. Code, Titre 8, art. 1182 a) (19) et 1252 a) (1 et 2). Dans les affaires postérieures à 1952,
les cours ont été expressément tenues de déterminer si, entre autres, une fois établie la déclaration
fausse à l'égard d'un fait, cette déclaration a été volontaire et importante.


37 En énumérant les motifs d'enquêtes pouvant mener à l'expulsion, le sous-al. (viii) de l'al. e) du
par. (1) de l'art. 19 ne requiert pas expressément la preuve de l'importance du fait lorsqu'est alléguée
la fausseté d'un document, l'existence d'un renseignement faux ou trompeur ou l'emploi de moyens
frauduleux ou irréguliers. Il prescrit toutefois que, quand les procédures d'expulsion prises contre un
immigrant reçu [page871] antérieurement sont fondées sur un renseignement faux ou trompeur, il
faut démontrer que c'est par suite d'un renseignement de cette nature qu'il est entré au Canada ou
qu'il y est demeuré. L'expression "par suite de" implique plus que le simple fait de donner un
renseignement faux ou trompeur; elle connote la puissance d'incitation du renseignement; c'est
pourquoi je suis d'accord avec la Commission d'appel de l'immigration qu'elle introduit l'élément de
caractère important. À mon avis, c'est sur cette base qu'une réponse non réfléchie ou donnée par
inadvertance doit être considérée quant à ses conséquences; et c'est à ce point de vue et non comme
comportant un élément de mens rea (comme l'a déclaré la Commission) que l'attestation contenue
dans les documents d'admission en question, à savoir, "les réponses ... sont vraies... au mieux de ma
connaissance" a de l'importance aux fins du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Pour
autant que l'attestation peut avoir quelque chose à voir avec la mens rea, ce serait aux fins d'une
poursuite au criminel en vertu de l'art. 50 de la Loi sur l'immigration.


38 Malgré les vues larges que la Commission a paru avoir à l'égard de la question du caractère
important dans son rapport avec l'obligation générale de dévoiler, elle a tiré une conclusion sur une
base plus étroite en rejetant l'argument par lequel le Ministre appelant a prétendu que la suppression
de renseignements de la part de Brooks avait empêché une plus ample enquête sur sa désirabilité en
tant qu'immigrant et qu'il s'agissait là d'un point à être considéré en vertu du sous-al. (viii) de l'al. e)
du par. (1) de l'art. 19. La Commission a répondu négativement au premier point portant sur le
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défaut de révéler dont j'ai parlé plus haut et elle a résumé ce point et son appréciation de la question
du caractère important comme suit:


Les termes clairs de l'art. 19(1)e)(viii) empêchent l'adoption d'un tel principe au
Canada, du moins dans les circonstances de l'affaire faisant l'objet du présent
appel. Il y a lieu de prouver que Brooks est demeuré au Canada "par suite de
renseignements faux ou trompeurs" donnés par lui, et non pas qu'il serait
peut-être demeuré ou qu'il "aurait empêché une plus [page872] ample enquête"
par suite de ces renseignements faux et [sic] trompeurs. Si le Parlement
envisageait cette dernière situation il l'aurait dit. Étant donné qu'aucune preuve
n'a été fournie sur ce point et étant donné que rien dans la preuve examinée ne
justifie le recours à l'art. 5m) ou à toute autre catégorie interdite pour empêcher
sa réception dans le cas où les renseignements dissimulés auraient été dévoilés,
l'application de l'art. 19(1)e)(viii) comme motif d'expulsion n'est pas fondée.


Les questions réellement posées dans les formules officielles d'immigration, la
carte d'inscription des immigrants au Canada et la formule de demande sont
toutes importantes en ce sens qu'elles doivent faire l'objet de réponses précises
données par la personne intéressée au meilleur de sa connaissance. Les réponses
inexactes doivent être examinées à la lumière des faits de chaque cas particulier
en vue de savoir si les réponses inexactes auraient empêché la mesure prise. Dans
le présent appel, même si la réponse concernant la résidence est totalement
fausse, nous avons la preuve que le Ministère ne l'aurait pas considérée comme
étant "importante par rapport au risque". La réponse concernant "les parents" a
été donnée apparemment par inadvertance et n'est pas sciemment fausse. La
réponse concernant la "condamnation" n'était pas fausse dans l'esprit de
l'appelant.


39 Étant donné la conclusion de la Commission sur la preuve, savoir, qu'il n'y avait pas de preuve
que Brooks faisait partie d'une catégorie interdite au moment de son admission, je ne commenterai
pas davantage la question de savoir si le défaut de dévoiler des faits indiquant qu'une personne fait
partie de cette catégorie est visé par l'expression "des moyens frauduleux ou irréguliers" contenue
au sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19. Bien que j'accepte l'argument de l'avocat du
Ministre appelant que c'est le sous-al. (iv) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 et non le sous-al. (viii) de
l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 qui s'applique lorsque les faits démontrent qu'une personne faisait
partie d'une catégorie interdite au moment de son admission au Canada, qu'un renseignement faux
ou trompeur ait été donné ou non en la matière, je ne suis pas d'accord que la Commission a fait une
erreur en refusant de juger le sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19 applicable toutes les fois
qu'une réponse fausse ou trompeuse a été donnée à une [page873] question, qu'elle ait été
importante quant à l'admission ou non.
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40 Afin d'éliminer tout doute à ce sujet résultant des motifs de la Commission, je rejetterais toute
prétention ou conclusion selon laquelle, pour qu'il y ait caractère important sous le régime du
sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19, la déclaration contraire à la vérité ou le
renseignement trompeur donnés dans une réponse ou des réponses doivent être de nature à avoir
caché un motif indépendant d'expulsion. La déclaration contraire à la vérité ou le renseignement
trompeur peuvent ne pas avoir semblable effet et, cependant, avoir été des facteurs qui ont
déterminé l'admission. La preuve faite en l'espèce suivant laquelle certaines réponses inexactes
n'auraient eu aucun effet sur l'admission d'une personne, est évidemment pertinente quant à la
question du caractère important. Mais est aussi pertinente la question de savoir si les déclarations
contraires à la vérité ou les réponses trompeuses ont eu pour effet d'exclure ou d'écarter d'autres
enquêtes, même si aucun motif indépendant d'expulsion n'eût été découvert par suite de ces
enquêtes.


41 À cet égard, je signale que le par. (2) de l'art. 20 de la Loi sur l'immigration prescrit que
chaque personne, lors d'un examen en vue de l'entrée au Canada, doit donner des réponses
véridiques à toutes les questions qui lui sont posées, tout défaut de ce faire constituant en soi un
motif d'expulsion suffisant lorsqu'un enquêteur spécial l'ordonne. Bien que la présente affaire
concerne une enquête sur la question de savoir s'il doit y avoir expulsion, et non un examen en vue
de l'admission, l'accent mis par le par. (2) de l'art. 20 sur l'effet per se du défaut de donner des
réponses véridiques renforce une interprétation du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19
selon laquelle une fausse déclaration importante ou un renseignement trompeur important
constituent un motif d'expulsion bien qu'aucun autre motif indépendant à part celui-ci ne soit établi.


42 En définitive, je suis d'avis de donner les réponses suivantes aux cinq questions à l'égard
desquelles permission d'appeler a été accordée:


[page874]


Q. 1: Q. 2: Q.
3: Q. 4: Q. 5:


Oui. Oui. Oui. Aucune question de droit n'était en jeu. Non, suivant la façon dont
cette question a été développée au cours des plaidoiries.


43 Vu les réponses qui précèdent et les avis que j'ai exprimés quant à l'interprétation appropriée
du sous-al. (viii) de l'al. e) du par. (1) de l'art. 19, je suis d'avis que l'appel devrait être accueilli, que
l'ordonnance de la Commission d'appel de l'immigration devrait être infirmée et que l'ordonnance
d'expulsion devrait être rétablie. J'ajouterais, en réponse à l'argument de l'avocat de l'intimé, que
l'art. 15 de la Loi sur la Commission d'appel de l'immigration, maintenant S.R.C. 1970, c. I-3, ne
s'applique pas en l'espèce parce que le dossier indique qu'un certificat conforme à celui qui est
prescrit à l'art. 21 de la Loi en question a été délivré, et la Commission est donc empêchée d'agir en
vertu de l'art. 15. Cela dit, je suis d'avis que cette Cour est en mesure de régler efficacement la
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présente affaire comme elle l'a fait dans l'arrêt Podlaszecka c. Le Ministre de la main-doeuvre et de
l'immigration, [1972] R.C.S. 733.
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Répertorié:


ILGWU Center Inc. c. Montréal (Ville)


La Ville de Montréal, (Défenderesse) Appelante, et
ILGWU Center Inc., (Demanderesse) Intimée.


[1974] R.C.S. 59


Cour suprême du Canada


1971: 8 février / 1971: 5 octobre.


Présents: Le Juge en Chef Fauteux et les Juges Abbott,
Ritchie, Hall et Pigeon


EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE, PROVINCE DE QUÉBEC


Droit municipal -- Taxe foncière -- Pouvoir d'exemption accordé par la Législature -- Différence
entre texte français et anglais -- Expropriation -- Interprétation des résolutions municipales --
Indemnité pour perte d'exemption de taxes -- Droit non perdu par homologation de la sentence.


Par un article de la Loi modifiant la Charte de la Cité de Montréal sanctionnée en 1954, la
Législature avait conféré à cette dernière le pouvoir d'exempter de la contribution foncière ordinaire
et annuelle "les terrains et bâtiments actuels et futurs de l'ILGWU Center Inc., sur la rue Plateau",
en autant que ceux-ci servent en entier à des fins administratives, médicales, éducationnelles ou
culturelles. Le Conseil de ville, se prévalant de ce pouvoir, adopta en 1954 une résolution en vertu
de laquelle l'exemption était accordée en termes généraux et non pas limitée à l'immeuble de la rue
Plateau.


Cet immeuble fut exproprié en 1961. La Régie des services publics fixa l'indemnité mais jugea
qu'elle n'avait pas juridiction pour adjuger sur les dommages découlant de la perte de l'exemption de
taxes municipales. L'intimée s'est alors construit un nouvel immeuble sur un terrain qu'elle avait
acheté rue Concord. La Ville a considéré que seul l'immeuble de la rue Plateau pouvait bénéficier de
l'exemption.


En 1963, La Législature édicta, dans la Loi modifiant la Charte de la Cité de Montréal, une
disposition qui remplaçait celle de 1954 et permettait d'exempter de la contribution foncière
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ordinaire "les terrains et les bâtiments actuels et futurs de l'ILGWU Center Inc., sur la rue Concord".
L'administration municipale refusa de se prévaloir de ce nouveau pouvoir. De [page60] là l'action
déclaratoire instituée par l'intimée et concluant à la reconnaissance de l'exemption de taxes accordée
en 1954 relativement à l'immeuble de la rue Concord; et subsidiairement, à la transmission du
dossier d'expropriation à la Régie des services publics pour fixation d'indemnité consécutive à la
perte d'exemption ou, alternativement, à la fixation des dommages par la Cour.


La Cour d'appel confirma le jugement de la Cour supérieure faisant droit à la première conclusion.
D'où le pourvoi à cette Cour.


Arrêt: L'appel doit être accueilli, le Juge en Chef Fauteux étant dissident en partie.


Les Juges Abbott, Ritchie, Hall et Pigeon: L'intimée ne peut avoir droit à l'exemption pour la
propriété sur la rue Concord en vertu de la loi et de la résolution de 1954. Une municipalité n'a pas
en principe le pouvoir d'accorder des exemptions de taxe à moins d'un texte de loi qui le lui permet.
Ici le texte de la loi de 1954 ne visait que "les terrains et bâtiments actuels et futurs de l'ILGWU
Center Inc., sur la rue Plateau". La résolution de 1954 n'élargit pas cette disposition et ne pouvait
être valide qu'à la condition d'y sous-entendre la restriction imposée par la loi. Après l'expropriation,
la résolution de 1954 est donc devenue caduque.


Dans la résolution comme dans la loi, les mots "actuels et futurs" ne qualifient que le mot
"bâtiments", de sorte que l'exemption, semble-t-il, n'était que pour les terrains que l'intimée
possédait alors et les bâtiments actuels et futurs s'y trouvant, quoique la version anglaise parait
indiquer le contraire.


Quant à la loi de 1963, c'est un texte qui autorise la municipalité à accorder une exemption, ce n'est
pas une ratification ou une validation. Le Conseil de ville n'a jamais abrogé la résolution de 1954,
mais on ne peut pas la considérer comme une décision de donner suite à l'autorisation de 1963 au
lieu de celle de 1954. La modification apportée par la loi de 1963 est un remplacement, un
changement de substance, une nouvelle autorisation donnée par la Législature d'accorder une
nouvelle exemption, dont la Ville n'a pas jugé à propos de se prévaloir. L'intimée n'a donc pas droit
à la conclusion principale de son action.


Quant à l'exemption de taxes, c'est un avantage important dont l'intimée a été définitivement privée
par le fait de l'expropriation, la Ville de Montréal n'ayant jamais, semble-t-il, révoqué une
exemption ainsi accordée. S'il n'y avait pas eu d'expropriation, [page61] jamais l'intimée n'aurait
accepté de céder son immeuble sans compensation pour la perte de l'exemption. D'ailleurs aucune
raison pour laquelle le préjudice subi ne devrait pas être considéré comme résultant de
l'expropriation n'a été indiquée.


Pour ce qui est de la Régie, elle a omis d'exercer sa compétence à l'égard de la détermination de
l'indemnité due à l'intimée pour la perte de l'exemption. Dans ces conditions, l'homologation de sa
décision ne doit pas avoir pour effet de priver l'intimée du droit de demander qu'il soit enjoint à la
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Régie d'exercer sa compétence pour autant qu'elle a omis de le faire.


Le Juge en Chef Fauteux, dissident en partie: La conclusion principale de l'action ne peut être
accueillie. Lisant dans son entier et sans le scinder, comme il se doit, le texte de la loi de 1954
donnant la description des immeubles visés, il parait clair et non équivoque que les mots "actuels et
futurs" qualifient uniquement le mot "bâtiments" sur le site en question.


Quant à l'indemnité pour perte de l'exemption, le bénéfice d'exemption ne constitue pas, en l'espèce,
un avantage qui participe de la nature de ceux dont il faut tenir compte avec la valeur au marché des
biens expropriés pour estimer la valeur globale que ces biens représentent pour celui qui en est
dépossédé. C'est un avantage exclusivement personnel à l'intimée que l'administration municipale
élue pouvait, en droit, lui accorder, lui retirer ou tout simplement lui refuser à son entière discrétion
et quand elle pouvait le juger à propos même si, par ailleurs, les conditions statutaires auxquelles cet
avantage était préalablement subordonné pouvaient être satisfaites. De plus la perte de cet avantage
n'est pas imputable au fait de l'expropriation.


APPEL d'un jugement de la Cour du banc de la reine, province de Québec, [1970] C.A. 344,
confirmant un jugement de la Cour supérieure. Appel accueilli, le Juge en Chef étant dissident en
partie.


P. Normandin, c.r., pour la défenderesse, appelante.
J. J. Spector, c.r., et C. Spector, pour la demanderesse, intimée.
Y. Denault, pour les mises-en-cause.


[Note de Quicklaw: Voir à la fin du jugement pour la liste complète des procureurs.]


[page62]


1 LE JUGE EN CHEF FAUTEUX (dissident en partie):-- La Cité de Montréal se pourvoit à
l'encontre d'une décision de la Cour d'appel confirmant un jugement de la Cour supérieure qui
déclare l'intimée exempte de la contribution foncière ordinaire et annuelle. La décision des deux
Cours se fonde sur l'interprétation qu'on a donnée à certaines dispositions législatives.


2 Résumons les circonstances donnant lieu au litige.


3 Par la Loi modifiant la Charte de la Cité de Montréal, 2 Eliz. 11, c. 66 (sanctionnée en février
1954), la Législature du Québec confère à la Cité, par l'art. 20, le pouvoir d'accorder à l'intimée une
exemption de la contribution foncière ordinaire et annuelle "sur les terrains et bâtiments actuels et
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futurs sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne Mance", le tout à condition que ceux-ci servent
en entier aux fins administratives, médicales, éducationnelles ou culturelles de l'intimée. Cet art. 20
se lit comme suit:


20. La Ville de Montréal est autorisée à décréter, par résolution de son conseil sur
rapport du comité exécutif, que les terrains et les bâtiments actuels et futurs de
l'ILGWU Center Inc., sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance, sont
exemptés de la contribution foncière ordinaire et annuelle en autant qu'ils servent
en entier à des fins administratives, médicales, éducationnelles ou culturelles,
pour l'International Ladies Garment Workers Union.


Notons qu'au moment où cette loi de 1954 est adoptée, la construction des bâtiments, entreprise rue
Plateau par l'intimée, n'est pas complétée.


4 Le 6 mai 1954, la Cité se prévaut du pouvoir ci-dessus et adopte à cet effet une résolution dont
le texte, cependant, va au-delà du texte de la loi de 1954, en ce que l'exemption accordée est, quant
au site des terrains et bâtiments, générale et non limitée à ceux de la rue Plateau, coin nord-ouest de
Jeanne Mance.


5 Advenant 1961, le Centre Sir Georges-Étienne Cartier, corporation légalement constituée à
laquelle succède ensuite La Régie de la Place des Arts, ici mise-en-cause, exproprie l'immeuble
[page63] de l'intimée rue Plateau et ce aux fins de la construction de la Place des Arts. La décision
de construire la Place des Arts à cet endroit est prise par le Conseil d'administration du Centre Sir
Georges-Étienne Cartier-dont le Maire de Montréal fait partie-avec l'autorisation des autorités
provinciales et municipales. Dépossédée de son immeuble sur la rue Plateau, coin nord-ouest de
Jeanne Mance, l'intimée se trouve un nouveau site sur la rue Concord où elle achète un terrain, s'y
construit et s'y établit. L'évaluation municipale relativement à ce nouveau site est établie par
l'estimateur de la Cité et les comptes de taxes sont expédiés à l'intimée. Sur réception de ces
comptes, l'intimée invoque l'exemption de taxes que lui accordait la résolution du 6 mai 1954,
prétend ne rien &-voir et paie éventuellement sous protêt. La Cité n'accepte pas ce point de vue.
Selon elle, la résolution du 6 mai 1954, comme la loi de février 1954, ne vise que l'immeuble sur la
rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne Mance, et nul autre. Éventuellement, dans une lettre adressée
le 3 octobre 1962 au Directeur des Services de la Cité, l'intimée prie la Cité de bien vouloir insérer
aux amendements que la Cité se propose de demander prochainement à la Législature d'apporter à
sa charte, un amendement rayant de Part. 20 de la loi de février 1954 les mots "sur la rue Plateau,
coin nord-ouest de Jeanne-Mance". On se rend compte qu'un tel amendement aurait pour effet
d'accorder à l'intimée le bénéfice d'une exemption de taxes, quel que soit le site de ses immeubles.
La Cité n'entend pas prendre cet amendement à son compte et en réponse à la demande de l'intimée,
le Directeur des Services se contente d'indiquer, par sa lettre du 8 février 1963, que le Comité
exécutif de la Cité ne voit pas d'objection à ce que l'intimée présente elle-même cette demande à la
Législature. Par la suite, soit en avril 1963, la Législature, dans la Loi modifiant la Charte de la Cité
de Montréal, 11-12 Eliz. 11, c. 70, statue comme suit à l'art. 60:


Page 4







60. L'article 20 de la loi 2-3 Elizabeth 11, chapitre 66 est remplacé par le suivant:


"20. La Cité est autorisée à décréter, par résolution de son conseil sur rapport du
comité exécutif, [page64] que les terrains et les bâtiments actuels et futurs
de l'ILGWU Center Inc., sur la rue Concord, sont exemptés de la
contribution foncière ordinaire et annuelle aussi longtemps qu'ils servent
en entier à des fins administratives, médicales ou culturelles, pour
l'International Ladies Garment Workers Union."


6 La Cité, cependant, ne juge pas à-propos de se prévaloir de ce nouveau pouvoir et n'adopte
aucune résolution bien qu'habilitée à ce faire par cette loi de 1963.


7 De là, éventuellement, l'action déclaratoire instituée par l'intimée contre la Cité; la Régie de la
Place des Arts et la Régie des Services publics étant mises-en-cause, pour voir dire et déclarer et se
conformer au jugement à intervenir.


8 En cette action, l'intimée demande, en premier lieu, qu'il soit statué par la Cour que l'exemption
de taxes que lui accorda la Cité par la résolution du 6 mai 1954, vise aussi bien les terrains et
bâtiments de la rue Concord que ceux qu'elle possédait, avant l'expropriation, rue Plateau, coin
nord-ouest de Jeanne Mance. Subsidiairement, et au cas seulement ou cette demande serait rejetée,
l'intimée prie la Cour (1) d'ordonner que le dossier d'expropriation soit retourné à la Régie des
Services publics-qui avait déjà déterminé l'indemnité pour les terrains et bâtiments de la rue
Plateau-afin que soit établie l'indemnité pour perte d'exemption de taxes, ou (2) alternativement,
prie la Cour de fixer elle-même à la somme de $175,000 les dommages résultant de cette perte. On
se rend compte que cette demande subsidiaire d'indemnité ou alternativement de dommages
implique que l'intimée aurait droit à une indemnité ou à des dommages, advenant le cas où sa
principale demande serait rejetée.


9 La Cour supérieure fait droit à la première demande de l'intimée. Interprétant les dispositions de
l'art. 20 de la loi de 1954, elle juge que "lorsque le législateur a parlé de terrains et bâtiments 'futurs'
il ne prévoyait que des terrains et bâtiments situés ailleurs que sur la rue Plateau coin nord-ouest de
Jeanne Mance". De l'avis du juge de première instance, l'art. 60 de [page65] la Loi de 1963 n'a
d'autre objet que la ratification de la résolution du 6 mai 1954 et l'élimination de tout doute quant à
la validité de cette résolution qui n'a jamais été révoquée et demeure, selon la Cour, toujours en
vigueur.


10 La Cour d'appel confirme cette interprétation de la Cour supérieure, en invoquant notamment
les dispositions de l'art. 41 de la Loi d'interprétation S.R.Q. 1964, c. 1, lequel prescrit:


41. Toute disposition d'un statut, qu'elle soit impérative, prohibitive ou pénale, est
réputée avoir pour objet de remédier à quelque abus ou de procurer quelque
avantage.
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Un tel statut reçoit une interprétation large, libérale, qui assure l'accomplissement
de son objet et l'exécution de ses prescriptions suivant leurs véritables sens, esprit
et fin.


Appliquant les dispositions de cet article, on juge qu'il faut tenir que "la mention du site, 'sur la rue
Plateau', est sans importance".


11 Accueillant ainsi, comme la Cour supérieure, la principale demande de l'intimée, la Cour
d'appel n'eut pas non plus à se préoccuper de la demande subsidiaire.


12 De là le pourvoi à cette Cour.


13 Il est de règle que le fardeau des taxes doit être également supporté par tous et qu'il appartient
à celui qui réclame le bénéfice exceptionnel d'une exemption d'établir que, par un texte clair et non
équivoque, l'autorité législative compétente lui a indubitablement accordé l'exemption réclamée.


14 Dans le cas qui nous occupe, il faut et il est suffisant, pour juger de la prétention de l'intimée,
de référer au texte de l'art. 20 de la loi de février 1954. Il n'est pas nécessaire, en effet, de référer,
d'une part, à la résolution adoptée par la Cité le 6 mai 1954 puisque les municipalités n'ont d'autres
pouvoirs que ceux qui leur sont conférés par l'autorité législative compétente, ni, d'autre part, à la
loi de 1963 puisque la Cité n'a pas juge a-propos de se prévaloir du pouvoir que lui confère cette loi.


[page66]


15 Notons d'abord que les dispositions de l'art. 20 de la loi de 1954 -- aussi bien d'ailleurs que
celles du nouvel art. 20 de la loi de 1963 -- n'ont d'autre objet que d'habiliter la Cité à accorder, dans
le cas prévu par la Législature et si et quand le Conseil de la Cité pourra le juger à-propos,
J'avantage d'une exemption de taxes à l'intimée. C'est donc l'Administration municipale protem, à
qui s'en remet la Législature pour en décider. Aussi ai-je peine a voir en quoi les dispositions de
l'art. 41 de la Loi d'interprétation peuvent avoir une pertinence ou être d'assistance dans la
considération du cas qui nous occupe. Au fond, la raison fondamentale de la décision ci-dessus des
deux Cours est que, après avoir référé à cette partie de l'art. 20 où la Législature décrit, comme suit,
l'objet auquel se rapporte l'exemption autorisée: "sur les terrains et les bâtiments actuels et futurs sur
la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance", on n'a retenu que la première partie de la
description pour juger que les mots "actuels et futurs" qualifiaient les terrains aussi bien que les
bâtiments et dès lors, on a dû logiquement considérer comme étant une mention sans importance la
dernière partie de la description où le site des immeubles visés est précisé par la Législature dans
cette loi de 1954, comme il le fut d'ailleurs subséquemment dans la loi de 1963, nonobstant
l'amendement proposé à l'époque par l'intimée à la Cité.
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16 Le Législateur est présumé vouloir dire ce qu'il exprime. Et il n'y a pas lieu de recourir à
l'interprétation lorsqu'un texte est clair, comme c'est le cas en l'espèce. A la vérité, si l'on peut
concevoir des "bâtiments" actuels et futurs, dont le site est précisé comme c'est le cas à l'art. 20, on
ne peut guère concevoir des "terrains" actuels et futurs sur des terrains ainsi déjà identifiés. Aussi
bien, lisant dans son entier et sans le scinder, comme il se doit, le texte donnant la description des
immeubles visés, paraît-il clair et non équivoque que les mots "actuels et futurs" qualifient
uniquement le mot "bâtiments" sur le site en question. D'autant plus qu'il s'agit d'une disposition
législative dont les effets peuvent se produire dans l'avenir comme dans l'immédiat et qu'il est dès
lors [page67] compatible avec l'esprit aussi bien qu'avec la lettre de cette disposition que ces
qualificatifs s'appliquent à des constructions inachevées, terminées ou à venir sur la rue Plateau,
coin nord-ouest de Jeanne Mance, et non à n'importe quel endroit de la métropole.


17 Dans ces vues, il s'ensuit que toute résolution que pouvait validement adopter la Cité, en vertu
et en restant dans le cadre de la disposition de l'art. 20 de la loi de 1954, devenait sans objet à
compter du jour où l'intimée fut dépossédée de ses immeubles sur la rue Plateau, coin nord-ouest de
Jeanne Mance. Il importe peu que la Cité n'ait pas expressément annulé sa résolution de mai 1954.
Il n'est pas nécessaire d'annuler par un texte ce qui est déjà devenu nul par le fait de la caducité. Je
ne puis davantage accueillir comme bien fondée la prétention que la loi de 1963 ait pour objet de
ratifier la résolution de mai 1954 puisque cette nouvelle loi habilite la Cité à adopter une résolution
visant la propriété acquise par l'intimée en février 1962 sur la rue Concord. C'est donc une loi dont
les effets sont susceptibles de ne se produire que dans l'avenir relativement au nouvel immeuble de
l'intimée. J'ajouterai, enfin, que si contrairement aux vues qui précèdent, on devait tenir que la
disposition de l'art. 20 de la loi de 1954 n'est pas claire mais prête à équivoque, il faudrait également
conclure que l'intimée n'a pas démontré, comme elle en avait le fardeau, que par un texte clair et
non équivoque la Législature a, par la loi de 1954, indubitablement habilité la Cité à lui accorder
l'exemption réclamée en ce qui concerne le site de la rue Concord.


18 Pour ces raisons et en tout respect pour l'opinion contraire, je dirais que, à mon avis, la
conclusion principale de l'action de l'intimée ne peut être accueillie.


19 Quant aux conclusions subsidiaires, elles impliquent, comme déjà indiqué, qu'advenant le rejet
de la conclusion principale, l'intimée aurait droit à une indemnité à être déterminée par la Régie des
Services publics ou, alternativement, à des dommages à être fixés par la Cour à la somme de
$175,000. En fait et dans son factum, l'intimée va plus loin en ce qu'elle demande à [page68] cette
Cour d'ordonner que la Cité elle-même lui paie ces dommages qu'elle fixe maintenant à $182,900.


20 En tout respect, je ne puis trouver, pour ma part, de raisons juridiques justifiant la prétention
que l'intimée ait droit, dans le cas qui nous occupe, à une indemnité ou à des dommages proprement
dits en raison du fait que la Cité ne lui a pas accordé, quant aux immeubles de la rue Concord, le
bénéfice d'exemption de la contribution foncière ordinaire et annuelle qu'elle lui avait accordé
relativement à ceux de la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne Mance.


Page 7



perraultn

Highlight



perraultn

Highlight







21 À mon avis, ce bénéfice ne constitue pas, en l'espèce, un avantage qui participe de la nature de
ceux dont il faut tenir compte avec la valeur au marché des biens expropriés pour estimer la valeur
globale que ces biens représentent pour celui qui en est dépossédé. Les avantages auxquels réfère la
jurisprudence se fondent sur les biens expropriés d'où, en définitive, ils prennent leur source, tels,
par exemple, les potentialités de ces biens, leur adaptabilité, leur emplacement, leur proximité des
marchés de produits ou leur proximité des endroits où la main-d'oeuvre requise est en disponibilité.
L'avantage que la Cité fut habilitée à accorder et qu'elle accorda à l'intimée, en vertu de la loi de
1954, ne tient nullement des terrains et bâtiments sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne
Mance, bien qu'il s'y rapporte. C'est un avantage exclusivement personnel à l'intimée que
l'Administration municipale élue pouvait, en droit, lui accorder, lui retirer ou tout simplement lui
refuser à son entière discrétion et quand elle pouvait le juger a-propos même si, par ailleurs, les
conditions statutaires auxquelles cet avantage était préalablement subordonné pouvaient être
satisfaites.


22 De plus, la perte de cet avantage n'est pas, à mon avis, imputable, ainsi que le prétend
l'intimée, au fait de l'expropriation qui, certes, en a été l'occasion mais, ainsi qu'il appert de la
preuve, à la politique adoptée et suivie en ce qui concerne les exemptions de taxes sous
l'Administration dont faisait partie le maire Drapeau. En fait, la résolution de mai 1954 a été
adoptée avant l'entrée en fonction de cette Administration [page69], ainsi qu'en témoigne l'extrait
suivant du témoignage du maire Drapeau que l'intimée elle-même appela comme témoin:


R. J'ai pris connaissance de cette exemption mais je n'étais à l'Hôtel de Ville,
je ne siégeais pas au Conseil Municipal en aucune qualité lorsque
l'exemption a été accordée. C'est avant mon premier (1er) mandat de mil
neuf cent cinquante-quatre (1954) à mil neuf cent cinquante-sept (1957) --
je dis mandat de mil neuf cent cinquante-quatre (1954) à mil neuf cent
cinquante-sept (1957) parce que j'ai été assermenté en novembre mil neuf
cent cinquante-quatre (1954) mais la première (1ère) assemblée du Conseil
qui a été tenue pour étudier un ordre du jour préparé par l'Administration
dont je faisais partie s'est tenue en décembre mil neuf cent
cinquante-quatre (1954), assemblée statutaire et, ensuite, les autres
assemblées de mil neuf cent cinquante-cinq (1955), les ordres du jour
étaient préparés par l'Administration dont je faisais partie.


Et quant à la politique même de cette Administration, il convient de citer cette partie de
l'examen-en-chef du même témoin:


D. Si la demanderesse n'était pas forcée de déménager elle aurait resté avec
son exemption? R. Très probablement parce que je ne crois pas me
souvenir d'aucun cas d'exemption auquel la Ville a mis fin parce que si
c'était prévu par la Loi, nous respectons la loi comme nous nous sentions
liés par les décisions antérieures du Conseil mais à partir du moment où il
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nous appartient de poser un geste, de prendre une décision qui peut devenir
un précédent pour notre administration sur lequel d'autres requêtes aux fins
d'exemptions seraient fondées, nous appliquons la politique dans ce cas-là
comme dans tous les cas nous disons: -- Nous regrettons mais nous
n'accordons pas l'exemption.


D. Alors, vous avez jugé l'exemption sur la rue Concord comme une nouvelle
demande d'exemption? R. Nous l'avons jugée elle l'était.


D. Une nouvelle? R. Elle était une nouvelle demande d'exemption.
D. Ce n'était pas la vieille exemption qui existait, c'était une nouvelle


demande et vous avez juge de ne pas l'accorder? R. Nous avons jugé de
n'accorder aucune demande d'exemption et [page70] cette demande-là
tombant dans la catégorie de demandes que nous refusions, nous n'avons
pas jugé à propos de faire exception à notre politique et nous avons
accordé la décision générale de ne pas accorder d'exemption.


Et plus loin, le témoin répète:


R. C'était une nouvelle demande à laquelle nous appliquions la même
décision qu'à toutes les demandes de même nature.


23 D'où l'on voit que l'expropriation a pu être l'occasion, mais non la cause, de la perte du
privilège personnel dont bénéficiait, par exception, l'intimée sur la rue Plateau, coin nord-ouest de
Jeanne Mance. La véritable cause de la non continuation de ce privilège en ce qui concerne les
immeubles de la rue Concord, c'était l'application de la politique adoptée et suivie par
l'Administration municipale élue.


24 Pour ces motifs, je ferais droit à ce pourvoi, infirmerais le jugement de la Cour d'appel et celui
de la Cour supérieure et rejetterais l'action de l'intimée, le tout avec dépens.


Le jugement des Juges Abbott, Ritchie, Hall et Pigeon a été rendu par


25 LE JUGE PIGEON:-- L'intimée a été constituée en 1952 dans le but d'acquérir et posséder un
immeuble à Montréal pour les fins d'un syndicat ouvrier sans personnalité juridique, International
Ladies Garment Workers Union. Un terrain a été acheté sur la rue Plateau dans la ville de Montréal,
au coin nord-ouest de la rue Jeanne-Mance. La construction entreprise en 1953 a été terminée en
1954. L'un des trois étages était entièrement destiné à un centre médical pour les membres du
syndicat, le reste à des bureaux et salles. Au début de 1954, la disposition suivante a été décrétée par
la Législature comme art. 20 du c. 66 intitulé " Loi modifiant la charte de la cité de Montréal":


20. La cité est autorisée à décréter, par résolution de son conseil sur rapport du
comité exécutif, que les terrains et les bâtiments actuels et futurs de l'ILGWU
Center Inc., sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance, sont exemptés
de la contribution foncière ordinaire et annuelle en autant qu'ils servent en


Page 9







[page71] entier à des fins administratives, médicales, éducationnelles ou
culturelles, pour l'International Ladies Garment Workers Union.


26 Le 6 mai 1954, le Conseil de Ville a passé une résolution adoptant le rapport suivant du
comité exécutif en date du 1er avril:


LE COMITÉ EXÉCUTIF


à l'honneur de recommander que les terrains et les bâtiments actuels et futurs de
l'ILGWU Centre Inc. soient, à compter du 11, mai 1954, exemptés de la
contribution foncière et annuelle, en autant qu'ils serviront à des fins
administratives, médicales, éducationnelles ou culturelles pour l'International
Ladies Garment Workers Union.


27 L'immeuble de la rue Plateau a été parachevé et utilisé pour les fins prévues et en
conséquence, l'intimée a joui de l'exemption de taxes qui lui avait été accordée.


28 En 1961, l'expropriation de l'immeuble de l'intimée sur la rue Plateau a été jugée nécessaire
pour la construction de la Place des Arts, construction qui avait été entreprise par le Centre Sir
Georges-Étienne Cartier, "corporation" constituée en vertu de la Loi 4-5 Eliz. Il, ch. 24, et autorisée
en vertu de la même loi à exercer des pouvoirs d'expropriation suivant les dispositions de la Charte
de la Ville de Montréal. En conséquence, le 9 août 1961, un jugement a été rendu par la Cour
supérieure ordonnant à la Régie des services publics de procéder à la détermination de l'indemnité.
Les procédures furent retardées par une opposition dont l'intimée se désista ultérieurement. Le 2
février 1966, le rapport de la Régie fixa l'indemnité à la somme de $734,832.16. Le dernier alinéa
de ce rapport se lit comme suit:


En ce qui concerne le dommage qui découlerait, selon l'exproprié, de la perte
d'exemption de taxes municipales, la Régie n'a pas juridiction pour adjuger sur ce
point mais elle réserve à l'exproprié tout recours auquel il pourrait prétendre
devant le tribunal que de droit.


29 Ce rapport a été homologué par jugement de la Cour supérieure rendu par défaut de
comparaître le 25 février 1966.


30 Il faut maintenant signaler qu'après le début des procédures d'expropriation, l'intimée n'avait
[page72] pas manqué de se préoccuper des conséquences qui pouvaient résulter du fait qu'elle se
trouvait obligée de se rétablir à un autre emplacement. Ayant acheté un terrain et entrepris la
construction d'un immeuble au numéro 405 de la rue Concord, elle fit de nombreuses démarches
auprès des autorités municipales.


31 Le 19 septembre 1962, le procureur de l'intimée informait le maire de ce que le contrôleur des
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exemptions soutenait que seul l'immeuble de la rue Plateau pouvait bénéficier de celle qui avait été
accordée en 1954. Le 3 octobre il adressait une lettre au Directeur des services de la Ville soutenant
que l'exemption suivait l'institution au nouvel emplacement mais, en dernier lieu, il disait:


[TRADUCTION] Si, toutefois, on adoptait une autre attitude à ce sujet, j'ai reçu
instructions de demander respectueusement à la Ville, lorsqu'elle présentera ses
prochaines modifications à la Législature du Québec, d'y inclure la modification
suivante:


[TRADUCTION] "Que la Loi modifiant la charte de la cité de Montréal,
soit l'art. 20, 2-3 Elizabeth 11, ch. 66, intitulé "Exemption de taxes
autorisée", soit modifiée par le retranchement dudit article 20 des mots "sur
la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance"."


32 Le 8 février 1963, le Directeur des services de la Ville répondait comme suit:


[TRADUCTION] Le comité exécutif a été informé de votre communication du 3
octobre 1962 et m'a demandé de vous aviser qu'il ne s'opposerait pas à une
demande du ILGWU Centre à la Législature provinciale, d'insérer la
modification proposée et reproduite à la dernière page de votre lettre.


33 Le 24 avril 1963, la Législature édictait la disposition suivante comme art. 60 de la Loi 11 - 12
Eliz. Il, ch. 70, intitulée " Loi modifiant la charte de la cité de Montréal":


60. L'article 20 de la Loi 2-3 Elizabeth 11, chapitre 66, est remplacé par le suivant:


"20. La cité est autorisée à décréter, par résolution de son conseil sur rapport du
comité exécutif, que les terrains et les bâtiments actuels et futurs de
l'ILGWU Center Inc., sur la rue Concord, sont exemptés de la contribution
foncière ordinaire et annuelle aussi longtemps qu'ils servent en entier à des
fins administratives, médicales, éducatives ou [page73] culturelles, pour
l'International Ladies Garment Workers Union".


34 Le 27 juin 1963, en réponse à une lettre des procureurs de l'intimée réclamant toujours
l'exemption, le Directeur des services de la Ville les informait qu'il soumettrait la demande à
l'administration municipale dès que le nouvel immeuble serait parachevé. Finalement, cependant, le
27 avril 1964, il lui disait que le comité exécutif n'avait pas l'intention de recommander au conseil
d'accorder une exemption de taxes pour l'immeuble de la rue Concord. C'est dans ces circonstances
que l'intimée demanda à la Régie une indemnité spéciale pour la perte de l'exemption. On voit au
dossier une lettre du 25 janvier 1965 dans laquelle un avocat de la Ville promet qu'un fonctionnaire
apportera le dossier à l'audience devant la Régie des services publics.
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35 Les procédures dont nous sommes saisis ont été instituées par action déclaratoire le 22 juillet
1966. Dans cette poursuite, la Ville de Montréal est assignée comme défenderesse, la Régie des
services publics et la Régie de la Place des Arts comme mises-en-cause. Il convient de signaler que
suivant la Loi de la Place des Arts (12-13 Eliz. II, ch. 19), cette dernière a succédé au Centre de Sir
Georges-Étienne Cartier. Les conclusions de la poursuite sont, premièrement, à l'effet de faire
reconnaître à l'intimée l'exemption de taxes accordée en 1954 relativement à l'immeuble de la rue
Concord; subsidiairement, elle demande que le dossier de l'expropriation soit retourné à la Régie
des services publics pour que celle-ci lui accorde une indemnité pour la perte de l'exemption ou,
alternativement, qu'une somme de $175,000 soit accordée pour cette perte.


36 La Cour supérieure a fait droit à la première conclusion et le jugement a été confirmé par la
Cour d'appel. Le motif de la décision initiale c'est essentiellement que la résolution de 1954
accordant une exemption de taxes à l'intimée est valide dans toute la mesure du pouvoir accordé à la
ville:


En somme, la Cour est d'opinion que lorsque la Législature, se rendant à la
demande de la demanderesse [page74] et de la défenderesse, a amendé l'article
20 au chapitre 66, Statuts du Québec, 2-3 Elizabeth 11, par l'article 60 du
chapitre 70, 11-12 Elizabeth 11, elle n'avait pas l'intention d'annuler la résolution
passée le 6 mai 1954. Au contraire, il me paraît que le but de cette nouvelle loi
était de ratifier cette résolution et éliminer tout doute quant à sa validité.


37 En appel, on a dit:


Le pouvoir que le législateur a accordé à la défenderesse n'a jamais cessé
d'exister. Il le lui a conféré le 18 février 1954 (2-3 El. Il, ch. 66) et il l'a confirmé
et maintenu par le nouvel article 20, le 24 avril 1963 (11-12 El. 11, ch. 70, art. 60
et S.R.Q. ch. 1 , art. 8). La résolution de la défenderesse, adoptée le 6 mai 1954, a
toujours été et est encore en vigueur.


38 Il me paraît à propos de considérer d'abord la situation antérieure à l'adoption de la loi de
1963. L'intimée aurait-elle pu prétendre avoir droit à l'exemption de taxes pour la propriété sur la
rue Concord en vertu de la loi et de la résolution de 1954? Je ne le crois pas. Une municipalité n'a
pas en principe le pouvoir d'accorder des exemptions de taxes. Elle ne peut pas exercer son pouvoir
de taxation autrement que sans distinction à l'égard de toutes les propriétés imposables, à moins d'un
texte de loi qui, par exception, lui permet d'agir autrement. Ici, le texte de 1954 permettait d'agir
autrement seulement pour "les terrains et les bâtiments actuels et futurs de l'ILGWU Center Inc., sur
la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance". Il est vrai que cette description comporte un
certain degré d'indétermination par suite des mots "actuels et futurs", mais il est inutile de
rechercher jusqu'où cela aurait pu aller puisqu'il est évident que l'on n'aurait pas pu aller bien loin
sans sortir du cadre de la disposition.


39 Du reste, il faut observer que la répétition de l'article devant "bâtiments" fait que les adjectifs
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"actuels et futurs" qualifient ce dernier mot seulement et non le mot "terrains". Cette distinction se
comprend fort bien puisque la construction n'était pas terminée lorsque la loi a été votée. Il est vrai
que dans la version anglaise les mots "actual and future" sont placés devant "lands and buildings"
et, par conséquent, qualifient indubitablement le tout. Mais comme il s'agit ici d'une loi d'exception
qui déroge au [page75] principe de la taxation uniforme, j'incline à croire qu'il faut s'en tenir à la
version ayant la portée la plus restreinte. Il ne paraît pas nécessaire toutefois, de prononcer
définitivement sur ce point parce que, dans les deux versions, le texte limite indubitablement
l'exemption possible à des terrains et bâtiments "sur la rue Plateau, coin nord-ouest de
Jeanne-Mance".


40 La prétention de l'intimée qu'il s'agit simplement d'une adresse et non d'une description des
immeubles visés est tout simplement contraire au texte. La Législature aurait évidemment pu
permettre d'accorder une exemption à l'intimée pour ses immeubles actuels et futurs dans toute la
ville, mais elle ne l'a pas fait.


41 Que dire maintenant du fait que la résolution de 1954 ne comporte aucune restriction? Cela ne
pouvait évidemment pas élargir la disposition législative. Par conséquent, la résolution ne pouvait
être valide qu'à la condition d'y sous-entendre la restriction imposée par la loi. Le législateur n'ayant
pas autorisé l'exemption de tous immeubles dans la ville possédés par l'intimée pour les fins
indiquées, mais uniquement de ceux sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance, il est bien
sûr que le conseil municipal ne pouvait pas accorder une exemption que la loi n'autorisait pas.


42 De plus, dans la résolution comme dans la loi, il semble bien que les mots "actuels et futurs"
ne qualifient que le mot "bâtiments" de sorte qu'en l'interprétant strictement, comme il se doit, il
faudrait dire que l'exemption n'était que pour les terrains que l'intimée possédait alors et les
bâtiments actuels et futurs s'y trouvant.


43 Il faut donc conclure qu'après l'expropriation survenue en 1961, la résolution de 1954 était
devenue caduque. L'intimée ne possédait plus les immeubles pour lesquels l'appelante lui avait
accordé une exemption et ses nouveaux immeubles ne se trouvaient pas au seul endroit où une
exemption était autorisée. De part et d'autre, on l'a parfaitement bien compris.


44 Venons-en maintenant à la toi de 1963. Peut-on voir dans l'art. 60 un texte qui accorde
[page76] une exemption à l'intimée? Cela me paraît impossible car c'est aller à l'encontre de ce qui
fait le caractère dominant de la disposition. En effet, c'est un texte qui autorise la municipalité à
accorder une exemption, ce n'est pas une ratification ou une validation comme on en voit dans
d'autres articles, v.g. 54, 55, 56. Il est bien vrai que le conseil de ville n'a jamais abrogé la résolution
de 1954 et que celle-ci demeure en apparence en vigueur, mais on ne peut pas la considérer comme
une décision de donner suite à l'autorisation d'accorder une exemption pour la propriété de la rue
Concord. En effet, il est évident qu'elle est une décision de donner suite à l'autorisation de 1954.


45 L'intimée invoque cependant le fait que le texte de 1963 décrète que l'article de 1954 "est
remplacé" par le nouveau. Partant de là, elle veut qu'on en déduise qu'il faut lui donner le même
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effet que s'il avait été originairement édicté dans cette forme. Cela ne manque pas d'ingéniosité,
mais ce n'est pas conforme au texte qui remplace aujourd'hui l'ancien article et n'est certainement
pas rétroactif.


46 Parmi tous les arrêts qu'on nous a cités sur le sens du mot "remplacé", le seul qui semble
présenter un intérêt est le suivant: Re Green, Re Jamael, 10 M.P.R. 335, (1936), 2 D.L.R. 15. La
Législature de la Nouvelle-Écosse avait remplacé une disposition visant celui qui a gardé, possédé,
donné ou consommé illégalement une boisson alcoolique par deux dispositions distinctes: la
première visant le fait d'avoir gardé ou possédé, la seconde, celui d'avoir donné ou consommé. Ce
changement avait été fait en disant que la disposition antérieure était abrogée et remplacée par la
nouvelle. La Cour d'appel a refusé d'admettre qu'il y avait vraiment eu abrogation de la loi
antérieure et, par conséquent, elle a statué que celui qui avait été condamne pour avoir possédé de la
boisson en contravention du texte antérieur pouvait être trouvé coupable de récidive lors d'une
condamnation pour pareille possession en vertu du nouveau texte. Pour en venir à cette conclusion
on s'est fondé en particulier sur une décision [page77] rendue dans la Province d'Ontario dans
Licence Commissioners c. The County of Frontenac, 14 O.R. 741, où l'on a jugé qu'une loi
provinciale visant les dépenses engagées pour la mise à exécution d'une loi fédérale ne cessait pas
d'avoir effet parce que celle-ci était abrogée et remplacée par les Statuts révisés du Canada.


47 Dans le cas présent, il est clair que la modification apportée par la loi de 1963 n'est pas de la
nature d'une refonte. C'est un remplacement, non pas par une disposition substantiellement
identique mais par une disposition qui comporte une différence importante. On est donc en présence
d'un changement de substance et non pas d'une reproduction en termes identiques ou
substantiellement identiques. Quand on lit l'arrêt de la Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, l'on
constate que le motif déterminant c'est précisément que le nouveau texte est substantiellement
identique à l'ancien. À plus forte raison, en était-il ainsi dans le cas du remplacement d'une loi
antérieure par les "Statuts révisés". Ici, le cas est bien différent. Il y a un changement important et
c'est véritablement une nouvelle autorisation qui a été donnée par la Législature. L'autorité à
laquelle le pouvoir d'accorder une nouvelle exemption a été ainsi conféré n'a pas jugé à propos de
s'en prévaloir et rien ne l'obligeait à le faire. On nous a cité divers articles de la Loi d'interprétation.
Aucun d'entre eux ne vise un cas semblable.


48 Pour les raisons ci-dessus, il faut donc en venir à la conclusion que l'intimée n'a pas droit aux
conclusions principales de son action. Il reste donc à examiner les conclusions subsidiaires.


49 L'exemption de taxes dont l'intimée jouissait pour une période indéterminée est devenue
caduque par suite de l'expropriation de l'immeuble pour lequel elle était accordée. D'après la preuve,
jamais l'administration municipale de Montréal n'a révoqué une exemption ainsi accordée. C'était
donc un avantage important dont l'intimée a été définitivement privée par le [page78] fait de
l'expropriation. À l'audition, on ne nous a indiqué aucune raison pour laquelle ce préjudice très réel
ne devrait pas donner lieu à une indemnité.
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50 Suivant l'art. 996 de la Charte de la Ville de Montréal, "l'indemnité d'expropriation comprend
la valeur réelle de l'immeuble, de la partie d'immeuble ou de la servitude expropriée et les
dommages résultant de l'expropriation; ... " Ce droit aux dommages, en outre de la valeur réelle, est
d'ailleurs la règle générale au cas d'expropriation: art. 780 (autrefois 1066 l) du Code de procédure
civile). Dans Irving Oil Company Limited c. Le Roi, [1946] R.C.S. 551, cette Cour a étudié la
portée de la disposition de la loi fédérale sur l'expropriation qui reconnaît pareillement à l'exproprié
le droit à des dommages. On a statué que cela comprend le droit pour l'exproprié de recouvrer, en
outre de la valeur de l'immeuble, tous les frais et pertes entraînés par l'expropriation. Dans les
motifs de M. le Juge Rand l'on trouve le détail du montant accordé et l'on y voit les frais de
déménagement, le préjudice causé par l'interruption des opérations commerciales et, finalement, les
taxes payées d'avance pour la partie de l'année restant à courir. À la p. 560, on lit:


[TRADUCTION] L'emploi du terme "dommages-intérêts" suivi des mots "et
toutes autres choses faites conformément à la présente loi" indique que le terme
utilisé a un sens large et qu'il est destiné à viser non seulement la valeur de
l'immeuble lui-même, mais bien tout le préjudice financier qui se rattache à
l'immeuble exproprié par une relation de cause à effet.


51 De son côté, le Juge Kerwin a énoncé le principe applicable comme suit (à la p. 556):


[TRADUCTION] Dans la cause Federal District Commission c. Dagenais (1935,
R.C.É. 25), on a soutenu en Cour de l'Échiquier du Canada, devant feu le
Président MacLean, qu'aucune indemnité ne pouvait être accordée pour certains
chefs de réclamation parce qu'ils ne représentaient pas un droit dans les
immeubles expropriés. Je ne me prononcerai pas sur le bien-fondé des chefs que
le Président a énumérés et pour lesquels il a accordé une indemnité, mais je
conviens comme lui qu'en la matière, le principe à [page79] suivre est le suivant.
le propriétaire exproprié devrait, autant que possible, être laissé dans la même
situation financière qu'avant l'expropriation, pourvu que le dommage, la perte ou
la dépense à l'égard desquels une indemnité est réclamée soit directement
attribuable à l'expropriation.


Cet énoncé se rapproche singulièrement de la règle formulée par Picard dans son Traité Général de
l'Expropriation (Vol. 1, p. 111):


il faut que l'exproprié soit mis à même, autant que possible, de se procurer au
moyen de l'indemnité les mêmes droits et avantages que ceux dont
l'expropriation le prive.


52 Si l'on doit considérer l'exproprie comme privé du bénéfice des taxes municipales payées
d'avance pour le reste de l'année en cours lors de l'expropriation, pourquoi en serait-il autrement
pour le bénéfice de l'exemption de taxes accordée pour un temps indéterminé à l'égard de
l'immeuble exproprié?
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53 En matière d'indemnité d'expropriation l'on ne s'arrête pas à considérer uniquement la valeur
intrinsèque de l'immeuble. Si le bien a pour l'exproprié une valeur spéciale qui dépasse le prix du
marché, il a droit à cette valeur spéciale pour lui en même temps qu'aux dommages qu'il subit. C'est
pourquoi la règle qui doit servir de guide dans la fixation de l'indemnité a été formulée comme suit
par M. le Juge Rand dans Diggon-Hibben Limited c. le Roi, [1949] R.C.S. 712, p. 715:


[TRADUCTION] ... le propriétaire au moment de l'expropriation est réputé sans
titre, mais tout le reste demeurant inchangé, et la question est de savoir ce qu'en
homme avisé, il paierait alors pour la propriété plutôt que d'en être évincé.


54 Il semble évident que si l'intimée avait été appelée à calculer le prix qu'elle aurait été disposée
à verser plutôt que d'abandonner son immeuble, jamais elle n'aurait omis d'y faire entrer la valeur de
l'exemption de taxes dont elle serait privée en le quittant. S'il n'y avait pas eu de pouvoir
d'expropriation pour la construction de la Place des Arts, il est bien clair que jamais l'intimée
n'aurait accepté de céder son immeuble sans compensation pour la perte de [page80] l'exemption.
Comme le dit M. le Juge Ray.6 dans le dernier arrêt cité (p. 715):


[TRADUCTION] On ne doit pas interpréter une loi sur l'indemnité comme si le
Parlement avait voulu qu'un particulier subisse une perte du fait que, par
malheur, c'est son terrain, plutÔt que celui de son voisin, qui est requis pour
l'utilité publique.


55 On ne nous a indiqué aucune raison pour laquelle le préjudice dont il s'agit ne devrait pas être
considéré comme "résultant" de l'expropriation. C'est le seul fait auquel la preuve permet de
l'attribuer: aucune autre cause possible n'a été suggérée. On ne peut certainement pas l'imputer à la
décision de ne pas accorder pour le nouvel immeuble l'exemption autorisée par la loi de 1963, ce
serait rechercher dans un fait subséquent la cause d'un préjudice qui a été subi lors de l'expropriation
en 1961. La charte de la Ville rendait alors ce préjudice définitif, elle ne permettait pas d'accorder
une exemption pour un immeuble autre que celui qui était exproprié. Le dommage aurait pu être
réduit ou supprime pour l'avenir si la Ville avait usé du pouvoir d'accorder une nouvelle exemption.
Sa décision de ne pas le faire n'a pas causé le préjudice, elle l'a laissé subsister. La relation de
causalité me paraît donc démontrée.


56 Il n'est peut-être pas sans intérêt de noter que dans la jurisprudence des tribunaux des
États-Unis on trouve deux arrêts qui ont reconnu à un exproprié le droit d'être indemnisé de la perte
d'une exemption de taxes municipales: Old South Association in Boston v. City of Boston, 99 N.E.
235, United States v. 205.03 Acres of Land, 251 Fed. Supp. 858.


57 En faisant parvenir au registraire, pour compléter le dossier à la demande du tribunal, une
copie du jugement d'homologation du rapport de la Régie des services publics, l'appelante a élevé la
prétention que tout autre recours se trouvait exclu. A mon avis, il faut, quant au rapport de la Régie
des services publics comme à l'égard de la loi de 1963, rechercher le sens qui se dégage de
l'ensemble du texte plutôt que s'arrêter à une expression particulière. Il est clair que la Régie n'a
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voulu d'aucune manière se [page81] prononcer sur la question du droit à l'exemption de taxes et de
l'indemnité à laquelle il pouvait y avoir lieu si celle-ci avait disparu.


58 Nous sommes donc en présence d'un cas où la Régie n'a pas fixé d'indemnité pour un
dommage que l'expropriation a causé. Faire droit à l'objection soulevée par l'appelante signifierait
que l'on placerait l'intimée dans la même situation que si la Régie avait statué à l'encontre de son
droit à cette indemnité, alors qu'elle ne l'a pas fait. A mon avis, il y a lieu de considérer que la Régie
a omis d'exercer sa compétence à l'égard de la détermination de l'indemnité due à l'intimée pour la
perte de l'exemption. Dans ces conditions, l'homologation de sa décision ne doit pas avoir pour effet
de priver l'intimée du droit de demander, par une procédure appropriée, qu'il soit enjoint à la Régie
d'exercer sa compétence pour autant qu'elle a omis de le faire.


59 Toutes les parties ont été mises-en-cause, aussi bien la Régie des services publics que
l'expropriante, la Régie de la Place des Arts. Il me paraît donc qu'il y a lieu de faire droit à la
conclusion subsidiaire relative au renvoi de l'affaire devant la Régie des services publics pour la
détermination de l'indemnité découlant de la perte de l'exemption de taxes.


60 Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel, et de
modifier le jugement de la Cour supérieure en remplaçant le dispositif par ce qui suit:


ORDONNE que le dossier de l'expropriation des immeubles d'ILGWU Center
Inc. sur la rue Plateau, coin nord-ouest de Jeanne-Mance, soit renvoyé à la Régie
des services publics pour que celle-ci fixe l'indemnité payable pour la perte de
l'exemption de taxes accordée par la résolution du 6 mai 1954.


61 Vu que l'appelante n'obtient qu'un succès mitigé, il semble convenable de ne pas adjuger de
dépens.


[page82]


Procureurs de la défenderesse, appelante: Côté, Péloquin, Mercier, Normandin, Ducharme &
Bouchard, Montréal,
Procureurs de la demanderesse, intimée: Spector & Schecter, Montréal.
Procureurs des mises-en-cause: Lacroix, Viau, Bélanger, Pagé, Hébert & Mailloux, Montréal.
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Répertorié:


Patry c. Hôpital Notre-Dame


Hôpital Notre-Dame, (Défenderesse) Appelante;
et


Armand Patry, (Demandeur) Intimé.


[1975] 2 R.C.S. 388


Cour suprême du Canada


1973: 10 décembre / 1974: 12 juin.


Présents: Le Juge en chef Fauteux et les Juges Abbott,
Martland, Pigeon et Dickson.


EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE, PROVINCE DE QUÉBEC


Prescription -- Lésions ou blessures corporelles -- Faute professionnelle -- Brûlure par radiations
-- Code civil, art. 2262.2


L'épouse de l'intimé Patry a été brûlée au cours d'un traitement de radiothérapie en 1960. Les huit
opérations qu'elle a par la suite subies pour remédier à la brûlure entre 1960 et juin 1965 se sont
avérées infructueuses. Une action a été prise contre l'appelante en avril 1966 et celle-ci a admis sa
responsabilité au procès. Mme Patry est décédée en 1967. La Cour d'appel a confirmé le jugement
de la Cour supérieure accueillant l'action. D'où le pourvoi à cette Cour basé sur la prescription de
l'art. 2262.2 du Code civil.


Arrêt : Le pourvoi doit être accueilli.


Pour justifier une distinction entre la faute contractuelle et la faute délictuelle comme cause d'action
découlant de lésions ou blessures corporelles, il faudrait trouver dans le texte de l'art 2262.2. du
Code civil une indication quelconque de la volonté du législateur en ce sens. La règle est que l'on ne
doit pas distinguer là où la loi ne distingue pas. La Cour d'appel du Québec a décidé dans Canadian
Youth Hostels Assn. c. Bennet, [1973] C.A. 1090, qu'il n'y a pas lieu de faire de distinction entre la
responsabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle quant au procès par
jury sous l'art. 332 du Code de procédure civile de 1965. Dans les circonstances, il est permis de ne
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pas tenir compte de la jurisprudence et de statuer d'après le texte. En vertu de l'art. 2262.2 du Code
civil qui s'applique à l'espèce présente, le droit d'action était prescrit lorsque la poursuite a été
intenté.


Jurisprudence


Arrêts mentionnés : Griffith c. Harwood (1900), 9 B.R. 299, appel à C.S.C. cassé 2 R.P. 505; Caron
c. Abbott (1887), M.L.R. 3 C.S. 375; Morissette c. Latudal (1897), 16 R.L. 486; Regent Taxi and
Transport c. Congrégation des Petits Frères de Marie, [1929] R.C.S. 650, [1932] A.C. 295; McLean
c. Pettigrew, [1945] R.C.S. 62; Canadian Pacific Railway [page389] Company c. Robinson (1891),
19 R.C.S. 292, [1892] A.C. 481; Ross c. Dunstall, Ross c. Emery (1921), 62 R.C.S. 393; Canadian
Youth Hostels Assn. c. Bennet, [1973] C.A. 1090; La Ville de Louiseville c. Triangle Lumber Co.,
[1951] R.C.S. 516; X c. Dame Rajotte, [1940] R.C.S. 203 infirmant (1938), 64 B.R. 484; G. c. C.,
[1960] B.R. 161; Munro c. Pauly, [1956] R.L. 359; St-Hilaire c. S., [1966] C.S. 249; Village de la
Malbaie c. Boulianne, [1932] R.C.S. 374.


APPEL d'un jugement de la Cour du banc de la reine, province de Québec1, confirmant un jugement
de la Cour supérieure. Appel accueilli sans adjudication de dépens.


L.P. de Grandpré, c.r., pour la défenderesse, appelante. André Biron, c.r., pour le demandeur,
intimé.


Procureurs de la défenderesse, appelante: Tansey, de Grandpré, Bergeron, Lavery, O'Donnell &
Clark, Montréal.
Procureurs du demandeur, intimé: Biron & Jutras, Drummondville.


Le jugement de la Cour a été rendu par


1 LE JUGE PIGEON:-- Le pourvoi est à l'encontre d'un arrêt majoritaire de la Cour d'appel du
Québec qui a confirmé le jugement de la Cour supérieure accueillant l'action en dommages de
l'intimé contre l'Hôpital. La responsabilité de l'institution a été admise à l'enquête et l'unique moyen
soulevé dans toutes les cours est la prescription d'un an prévue à l'art. 2262 C.c., par. 2, quand il
s'agit d'une action pour lésions ou blessures corporelles. Des notes de M. le Juge Taschereau,
j'extrais l'exposé des faits tiré du mémoire de l'intimé en Cour d'appel.


En 1960, Dame Yvonne Marcoux, épouse de Armand Patry, se présentait à
l'Hôpital Notre-Dame de Montréal pour obtenir, à la suite de la recommandation
qui lui en avait été faite par son médecin, des traitements de radiothérapie.


Page 2







Au cours d'un de ses traitements, Dame Patry a été brûlée. De 1960 à 1965, la
demanderesse, Dame Patry, subit huit (8) opérations infructueuses sous
anesthésie, opérations qui avaient pour but de tenter de remédier à la brûlure
causée à la demanderesse.


À la fin de juin 1965, tous efforts de tenter de guérir la demanderesse de cette
brûlure furent abandonnés. À la fin d'avril 1966, action était prise contre la
défenderesse pour réclamer les dommages résultant de la radiodermite dont la
demanderesse avait été victime.


[page390]


Dame Yvonne Marcoux, épouse de Armand Patry, décédait le 8 juillet 1967.


2 Il me paraît à propos de citer, comme ils se lisaient lors de l'institution de l'action, le par. 7 de
l'art. 2260 et les art. 2261 et 2262 du Code civil :


2260. L'action se prescrit par cinq ans dans les cas suivants : ...
7. Pour les visites, soins, opérations et médicaments des médecins et chirurgiens et


les services d'hôpitaux, à compter de chaque service ou fourniture...
2261. L'action se prescrit par deux ans dans les cas suivants :


1. Pour séduction et frais de gésine;


2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits, à défaut d'autres
dispositions applicables;


3. Pour salaires des employés non réputés domestiques et dont l'engagement
est pour une année ou plus.


4. Pour dépenses d'hôtellerie ou de pension.


2262. L'action se prescrit par un an dans les cas suivants :
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1 . Pour injures verbales ou écrites, à compter du jour où la connaissance en est
parvenue à la partie offensée;


2. Pour lésions ou blessures corporelles, sauf les dispositions spécialement
contenues en l'article 1056; et les cas réglés par des lois spéciales;


3. Pour gages des domestiques de maison ou de ferme; des commis de
marchands et des autres employés dont l'engagement est à la journée, à la
semaine, au mois ou pour moins d'une année.


3 Comme les crochets l'indiquent dans le texte original du Code, ces dispositions sont toutes de
droit nouveau sauf le par. 7 de l'art. 2260 et le par. 1 de l'art. 2262. C'est la Législature qui a fixé le
court délai d'un an pour ce qui fait l'objet du par. 2 de l'art. 2262 (29 Vict. c. 41, résolution 82), au
lieu des cinq ans proposés par les codificateurs dans leur troisième rapport en ces termes :


103a. L'action civile pour injures corporelles, si le cas n'est pas autrement réglé
par une loi spéciale, se prescrit par cinq ans. Celles pour séduction et pour
[page391] frais de gésine se prescrivent par le même temps. Ces prescriptions
sont absolues.


4 Dans la version française du Code on disait, comme dans ce texte-là, "pour injures corporelles".
C'est par une loi de 1930 (chap. 98, art. 2) que l'on a substitué à cette expression celle de "lésions ou
blessures corporelles". La version anglaise de ce paragraphe n'a jamais été modifiée. Notons aussi
dès maintenant qu'en vertu de l'art. 2267, la créance est absolument éteinte dans les cas dont il s'agit
et nulle action n'est recevable de sorte que, par l'effet de l'art. 2188, ce moyen n'a pas besoin d'être
soulevé dans les pièces de plaidoirie.


5 Pour refuser d'appliquer la prescription d'un an, les cours du Québec ont dit qu'il s'agissait ici
d'une responsabilité contractuelle et que le par. 2 de l'art. 2262 ne vise que la responsabilité
délictuelle ou quasi-délictuelle. Cette décision est fondée sur des arrêts antérieurs qu'il importe
d'examiner. Le premier et le plus important, c'est Griffith c. Harwood2. La question ayant été
soulevée par inscription en droit, le pourvoi à cette Cour a été cassé3. Dans cette affaire-là, Sir
Alexandre Lacoste, juge en chef, a exposé les motifs de l'arrêt de la Cour d'appel dont toute la
substance tient dans les trois alinéas que voici (aux pp. 306-307) :


Les mots "injures corporelles," qui se trouvent dans l'article 2262, ne
s'appliquent, d'après leur sens littéral, qu'aux injures par action, comme les
appellent les anciens auteurs, c'est-à-dire aux voies de fait causant des lésions
corporelles, mais l'expression qui se trouve dans le texte anglais "bodily injuries"
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donne, d'après quelques uns, un tout autre sens à l'article et rend prescriptible par
un an tout dommage résultant de lésions corporelles qu'elles proviennent d'un
délit ou d'un quasi délit. C'est l'interprétation que la cour suprême a donnée à cet
article dans la cause de Canadian Pacific Ry. Co. & Robinson (19 S.C.R., p.
324). Bien que ce jugement ait été renversé par le conseil privé, cependant, ce
dernier a confirmé l'opinion de la cour suprême sur ce point. (H.L. & P.C., 1892,
p. 486). Les commissaires qui ont préparé le code civil justifient, dans leur
rapport, l'interprétation de la cour suprême, car ils semblent considérer [page392]
comme "injures corporelles" les blessures résultant d'accidents qui arrivent aux
employés des fabriques. Quoi qu'il en soit, nous n'avons pas à décider cette
question, car nous sommes d'opinion que la faute imputée au médecin est
contractuelle, et que l'article 2262 ne s'applique pas à la faute contractuelle...


Si la négligence ou l'inhabilité dans les services que le médecin est appelé à
rendre constitue une faute contractuelle, il n'est responsable que de sa faute
lourde au lieu de la faute légère et très légère dont chacun est responsable en
matière de quasi délit, et c'est à tort qu'on appliquerait la règle des délits et quasi
délits au lieu de celle des contrats. (Fromangeot, de la faute, pp. 89 et suiv., 240
et suiv.; 8 Huc, no. 419; Dalloz, Rép. vo. Responsabilité, 128 à 132; Supplément,
156 à 158).


Il ne me paraît pas douteux que, dans ce cas, l'art. 2262 ne s'applique pas. En
droit civil, le mot injury est un délit ou quasi délit et un bodily injury doit se
rapporter au délit ou au quasi délit. (Bouvier, Law Dict., vo. Injury in civil law.)


6 En définitive, l'unique motif retenu tient dans le dernier alinéa. Si l'on regarde l'ouvrage cité
(15e éd. 1884) à l'endroit indiqué, on lit :


[TRADUCTION] En droit civil. Un délit commis par mépris ou outrage envers
quelqu'un, par quoi il est malicieusement porté atteinte à sa personne, sa dignité
ou sa réputation; Voet, Com. ad Pand. 47, t. 10, no 1.


Ce texte est à peu près identique à celui que l'on trouve dans les éditions antérieures à la rédaction
du Code. Ainsi, dans celle de 1848, on lit :


[TRADUCTION] INJURE, en droit civil, au sens technique du mot, c'est un délit
commis par mépris ou outrage envers quelqu'un, par quoi il est malicieusement
porté atteinte à sa personne, sa dignité ou sa réputation. Voet, Com. ad Pand. lib.
47 t. 10, no 1.


Ce qui est important c'est que, dans cet ouvrage, on voit au mot "civil law" que cette expression y
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désigne le droit romain. Dans l'édition de 1884, on lit :


[TRADUCTION] Droit civil. Cette expression est généralement employée pour
désigner le droit romain, jus civile Romanorum.


D'ailleurs, l'ouvrage cité au mot "injury" démontre qu'il s'agit bien du droit romain. En effet, le titre
du livre de Voet est Commentarius [page393] ad Pandectas. Le début du texte auquel Bouvier
renvoie est comme suit :


[TRADUCTION] 1. Tout comme la loi est susceptible d'interprétations
diverses (1. pen. et ult. ff. de justitiâ et Jure.) ainsi le sens du mot Injure n'est pas
toujours le même. (Princ. Inst. h.t.) Ici le mot Injure est employé pour désigner
l'Opprobre (l'Ignominie), souvent défini comme une offense aux bonnes moeurs,
quoiqu'il semble plus juste de dire que c'est un outrage à un homme libre, par
lequel on porte atteinte à sa personne, son honneur ou sa réputation.


7 Il faut noter que la Cour supérieure et la Cour de Revision avaient restreint l'application de l'art.
2262, par. 2, à l'injure du droit romain : Caron c. Abbott4, Morissette c. Catudal5. Ces décisions
étaient d'ailleurs invoquées par l'intimé dans Griffith c. Harwood, comme on le voit à la p. 305 de 9
B.R.


8 Or, il est indubitable que ce sens particulier du mot "injuria" en droit romain n'était pas, à
l'époque de la rédaction du Code civil, le sens ordinaire ni du mot "injuries", ni du mot "injures".
Voici ce qu'on lit dans l'édition de 1848 de Bouvier's Law Dictionary au début du long article
consacré au mot "injury" :


[TRADUCTION] INJURE, un délit.


2.- Les injures sont publiques ou privées; et elles touchent la personne, les
biens mobiliers, ou les biens immobiliers.


3.-1. Elles touchent la personne de façon absolue ou relative; les injures
absolues sont l'intimidation et les menaces, les voies de fait, les coups et
blessures, la mutilation; les injures à la santé, par nuisance ou faute médicale;
celles qui touchent la réputation sont la diffamation verbale, la diffamation écrite,
et les poursuites pénales malicieuses; et celles qui touchent la liberté individuelle
sont la détention illégale et les poursuites pénales malicieuses.


On notera que l'auteur mentionne "medical malpractices". Si l'on consulte les ouvrages français, on
lira dans Dareau, Traité des Injures, 1785, T.I. pp. 172-178 sous le titre Des Injures par action :
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L'impéritie, l'ignorance n'excusent point de dommages-intérêts : ainsi, un
Médecin, un Chirurgien, un [page394] Apothicaire, une Sage-femme, sont tenus
des fautes qui caractérisent l'ignorance; ils sont coupables de s'être ingérés dans
l'exercice des parties d'un art au-dessus de leur capacité : quoique la bonne foi
puisse les mettre à l'abri des autres peines qui sont au pouvoir de la Justice,
cependant, comme le préjudice est toujours égal pour celui qui souffre, soit qu'il
y ait bonne foi ou non, les dommages-intérêts n'en sont pas moins dus...


9 Évidemment, le mot "injure" n'a plus cours dans ce sens-là en français et c'est sûrement ce qui a
déterminé la Législature à le remplacer en 1930 par "lésions ou blessures", à la suggestion de M. le
Juge en chef Anglin qui a dit dans Regent Taxi and Transport Co. c. Congrégation des Petits Frères
de Marie6, à la p. 674 :


[TRADUCTION] ...les mots "for bodily injuries" du texte anglais sont rendus
très improprement dans le texte français par les mots "pour injures corporelles",
par lesquels on veut dire, sans aucun doute, "pour lésions ou blessures
corporelles". Même si cela n'est présentement d'aucune importance, il n'est
peut-être pas hors de propos de suggérer une intervention législative à l'égard de
la version française des articles 2262.2 et 1056 du Code civil, précités.


On ne saurait voir là une consécration législative de l'interprétation donnée à cette disposition dans
Griffith c. Harwood. Le nouveau texte français démontre, au contraire, que, dans le texte anglais, le
sens du mot "injuries" n'est pas celui du droit romain, ce qui est conforme à la règle que les lois
s'interprètent selon le sens usuel des mots. Il y a plus. La décision de cette Cour a fait l'objet d'un
appel au Conseil Privé7 et celui-ci statuant uniquement sur la prescription a dit à la p. 302 :


[TRADUCTION] Les mots du par. (2) de l'art. 2262 "for bodily injuries" ne
peuvent, selon Leurs Seigneuries, être interprétés littéralement. Il n'y a pas
d'action pour lésions ou blessures corporelles au sens littéral de ces mots. Une
personne intente une action pour son salaire, mais elle n'intente pas d'action pour
des lésions ou blessures corporelles; elle intente une action pour recouvrer des
dommages qu'elle a subis par suite de lésions ou blessures corporelles causées
par une faute. Le par. (2) de l'art. 2262 doit par conséquent se lire comme s'il
visait une action intentée [page395] pour dommages subis par suite de lésions ou
blessures corporelles causées par une faute. Cette interprétation pourrait encore
(si les mots "for bodily injuries" étaient isolés) permettre de penser que la seule
action visée par le par. (2) de l'art. 2262 est l'action intentée pour des dommages
qu'a subis par suite de lésions ou blessures corporelles causées par une faute celui
qui s'est porté demandeur dans l'action. Mais cette théorie est, de l'avis de Leurs
Seigneuries, rendue insoutenable par les mots qui suivent - savoir, "sauf les
dispositions spécialement contenues en l'art. 1056". Ce renvoi à l'art. 1056 ne
peut avoir pour but que de préciser que le délai d'un an spécifié à l'art. 1056
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prévaudra sur le délai d'un an spécifié à l'art. 2262, montrant ainsi que dans
l'esprit des codificateurs les mots "actions for bodily injuries" à l'art. 2262
comprennent, par eux-mêmes, une action où le demandeur n'est pas celui qui a
subi les lésions ou blessures corporelles.


D'où il suit que l'action en l'espèce étant intentée par la communauté pour des
dommages qu'elle a subis par suite des lésions ou blessures corporelles causées
au frère par une faute, est une "action for bodily injuries" au sens du par. (2) de
l'art. 2262 et "se prescrit par un an" en vertu de cet article.


10 En partant de là, faut-il dire que "the wrongful infliction of bodily injuries" doit s'entendre
uniquement de blessures causées par une faute délictuelle ou quasi-délictuelle? Si l'on se reporte à
l'étude que cette Cour a faite du sens de "wrongful" dans McLean c. Pettigrew8, on ne voit rien qui
puisse justifier une telle distinction. L'intimé invoque ce que M. le Juge Taschereau a dit dans
Canadian Pacific Railway Company c. Robinson9, à la p. 324. Mais, si on lit tout l'alinéa, y compris
ce qui se trouve à la p. 325, et non pas seulement la première phrase, on constate que le texte est
entièrement à l'effet contraire :


[TRADUCTION] Or, lorsque l'art. 2262 décrète que les actions pour "injures
corporelles" sont prescrites par un an, cela veut dire toutes les actions pour
"injures corporelles" intentées sous le régime de l'art. 1053, sous réserve, bien
entendu, de la restriction contenue dans l'article lui-même : "sauf les dispositions
spécialement contenues en l'art. 1056; et les cas réglés par des lois spéciales".
L'intimée, pour étayer sa prétention que la prescription de deux ans de l'art.
[page396] 2261 aurait été la seule applicable à une action intentée par Flynn, a
fondé son argument sur la version française de l'art. 2262. Les mots injures
corporelles" de cet article, dit-elle, ne s'appliquent pas à un quasi-délit, mais
uniquement à un délit. Il n'y a pas de doute que le mot "injures" à cet égard, est
généralement compris comme signifiant une injure par voie de fait ou un délit;
cependant, Dareau (Des Injures, 55), sous le titre "Injures par action", traite des
dommages causés par la négligence d'un cocher, ou par une intervention
chirurgicale maladroite, et un arrêt de nos propres tribunaux, Wood c. McCallum
(3 Rev. de Leg. 360), a employé l'expression "action d'injures" à l'égard d'une
arrestation malicieuse. Un autre arrêt, Smith c. Binet (1 Rev. de Leg. 504) énonce
: "Le contenu d'une lettre confidentielle ne peut faire l'objet d'une action
d'injures". Même en droit romain "Quelquefois, le mot injure signifie dommage",
selon Thevenot-Dessaules (Dict. du Digeste, vo. injures).


11 Il s'agissait d'une poursuite intentée en vertu de l'art. 1056 C.c. Par le veuve d'un ouvrier
décédé à la suite d'un accident. Celui-ci avait survécu plus d'un an aux blessures qui avaient causé
sa mort et on soutenait que parce qu'il n'avait pas intenté une poursuite dans ce délai-là, le droit
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d'action de sa veuve était prescrit. Dans le contexte de cette cause-là, il n'était pas question d'autre
chose que de responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle. On aurait donc tort de voir dans la
première phrase l'intention d'exclure la responsabilité contractuelle. Il n'en était pas question, M. le
Juge Taschereau était uniquement préoccupé de rejeter la distinction que l'intimée prétendait faire
entre les blessures qui étaient des "injures" et celles qui n'en étaient pas en invoquant le droit romain
(voir p. 301). La suite du texte démontre que l'auteur était tellement loin de songer à exclure la
responsabilité contractuelle, qu'il a mentionné parmi les injures corporelles qui pouvaient être visées
par le texte, les dommages causés par une opération chirurgicale maladroite, se fondant sur ce que
dit Dareau. On voit par là que l'arrêt Griffith c. Harwood, en se basant sur le sens du mot injure en
droit romain, est allé véritablement à l'encontre de l'interprétation donnée par cette Cour à l'art.
2262, par. 2, dans l'affaire Robinson. Sa décision a été infirmée par le Conseil Privé qui a [page397]
jugé la prescription de l'art. 1056 seule applicable10. Cependant, on a pris soin de dire que l'on ne
doutait pas du bien-fondé de l'avis exprimé sur l'application de l'art. 2262, par. 2, au droit d'action
de la victime. Même si cet avis n'a pas une valeur de précédent décisif, ce n'est pas moins une
opinion à considérer à l'encontre de l'arrêt Griffith.


12 Que dire maintenant du passage suivant des notes de M. le Juge Mignault dans Regent Taxi
and Transport (à la p. 679) :


En effet, sur cette question de prescription, tout dépend du fondement
juridique de l'action. Si nous étions en présence de la violation d'un contrat,
c'est-à-dire de la faute contractuelle, je crois que l'article 2262 C.C., que
l'appelante invoque, serait sans application. Mais j'ai dit qu'il n'y a pas eu de
contrat entre les parties en litige. Le frère blessé n'a rien payé pour son passage et
l'intimée n'a rien déboursé pour son transport. Il n'en est pas moins certain qu'on
ne peut se prononcer sur la question de prescription que lorsqu'on sera fixé sur la
nature du recours que peut exercer l'intimée dans les circonstances dévoilées par
la preuve.


Il n'y a là évidemment qu'un obiter dictum, la question de la faute contractuelle ne se posait pas en
l'instance. La suggestion qu'il pourrait y avoir responsabilité contractuelle si le transport de la
victime s'était fait moyennant rémunération a de quoi surprendre. Toute la jurisprudence rejette la
théorie de la responsabilité contractuelle du voiturier dans le transport de personnes. D'ailleurs, M.
le Juge Mignault a dit dans Ross c. Dunstall, Ross c. Emery11, à la p. 422 :


[TRADUCTION] Le moyen de prescription soulevé par l'appelant n'a pas été
établi, car la prescription ne peut certainement pas courir avant que la blessure ait
été subie et ces actions ont été signifiées dans l'année qui a suivi l'accident. S'il
s'agissait d'une action rédhibitoire en annulation de la vente, l'objection que
l'intimé Emery a eu la carabine en sa possession pendant trois ans sans s'en servir
serait possiblement fatale. Mais, à mon avis, son action peut, nonobstant les
relations contractuelles entre les parties, reposer autant sur l'article 1053 que sur
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les articles 1527, 1528 C.C. L'article 1053 est appliqué tous les jours [page398]
au cas de passagers blessés en voyageant par chemin de fer, bien qu'un contrat
soit intervenu entre les passagers et la compagnie de chemin de fer pour le
transport. Et je ne puis admettre la proposition générale que là où les relations
entre les parties sont contractuelles, il ne peut exister en même temps un recours
délictuel en faveur de l'une d'elles. Tout dépend des circonstances de chaque cas.


13 De toute façon, pour justifier une distinction entre la faute contractuelle et la faute délictuelle
comme cause d'action découlant de lésions ou blessures corporelles, il faudrait trouver dans le texte
de l'art. 2262, par. 2, C.c., une indication quelconque de la volonté du législateur en ce sens. La
règle c'est que l'on ne doit pas distinguer là où la loi ne distingue pas. Ainsi, la Cour d'appel du
Québec vient de décider (Canadian Youth Hostels Assn. c. Bennet),12 qu'il n'y a pas lieu de faire de
distinction entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle
quant au procès par jury que l'art. 332 du Code de procédure civile de 1965 accorde dans les termes
suivants :


332. Peuvent être instruites devant un juge et un jury, si le montant réclamé
excède cinq mille dollars :


a) l'action en responsabilité pour dommages à la personne;


b) l'action fondée sur l'article 1056 du Code civil; et


c) l'action en réparation du dommage causé à un bien corporel, si elle
résulte d'un délit ou d'un quasi-délit.


14 Si l'action en responsabilité pour dommages à la personne comprend la responsabilité
contractuelle, pourquoi en serait-il autrement de l'action pour lésions ou blessures corporelles? La
seule base de distinction qui ait été proposée dans la jurisprudence est celle qui a été retenue dans
Griffith c. Harwood et l'on a vu pourquoi cette base était à rejeter.


15 Le texte mentionne comme exceptions, outre l'art. 1056, les cas réglés par des lois spéciales.
Le Conseil Privé ayant, dans Regent Taxi, donné une grande importance à la mention de l'art. 1056,
il m'a paru à propos de rechercher ce que pouvaient être les lois spéciales dont il [page399] est
question lors de la rédaction du Code civil. Les seuls textes que j'ai trouvés dans les lois publiques
sont l'art. 83 de L'Acte des chemins de fer (S.R.C. 1859, chap. 66), l'art. 74 de la Loi des
compagnies pour le flottage du bois (S.R.C. 1859, chap. 68) et l'art. 56 de l'Acte concernant les
compagnies à fonds social pour la construction de chemins et de certains autres travaux (S.R.B.C.
1860, chap. 70). Je n'y ai trouvé aucune indication utile. Les dispositions spéciales qui ont établi une
courte prescription pour certaines réclamations contre les grandes villes et d'autres municipalités
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sont toutes subséquentes à la rédaction du Code civil. Celles de la Loi des cités et villes ont fait
l'objet d'un arrêt de cette Cour, La Ville de Louiseville c. Triangle Lumber Co.13. On a jugé que, vu
les mots par suite d'un accident, le texte ne s'appliquait pas aux réclamations de dommages résultant
de l'inexécution d'un contrat. Comme on ne trouve rien de tel à l'art. 2262, par. 2, le principe de cet
arrêt ne me paraît pas susceptible d'application en la présente cause.


16 Afin de ne rien omettre, il convient de mentionner qu'en 1936, la Cour de Cassation a décidé
d'admettre la théorie de la responsabilité contractuelle du chirurgien pour sa faute professionnelle14


avec la conséquence que la prescription trentenaire est seule applicable. Il est inutile d'examiner les
critiques formulées contre cet arrêt. En France, la courte prescription de l'action civile en matière
délictuelle est établie par les dispositions du Code d'Instruction criminelle (art. 635 à 640). La
distinction entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité délictuelle se trouve donc à
s'imposer quant à la prescription. Cet état de la législation est totalement différent de celui qui existe
au Québec où toute la matière de la prescription des actions civiles est traitée dans le Code civil au
titre de la Prescription.


17 Voyons maintenant la jurisprudence québécoise subséquente à Griffith c. Harwood. On y
[page400] trouve d'abord l'arrêt de la Cour d'appel dans X c. Dame Rajotte.15 La faute du chirurgien
consistait à avoir oublié une compresse dans l'abdomen de la patiente lors d'une opération faite le 8
novembre 1932. L'arrêt constate que ce ne fut que vers la mi-mars 1934 que la demanderesse
commença à en ressentir des douleurs, que l'action a été intentée le 18 juin 1934 et que, par
conséquent, aucune prescription n'était acquise à cette date. On voit que le tribunal n'a fait que
suivre la règle posée dans Ross c. Dunstall quant au point de départ de la prescription, sans toucher
à l'interprétation de l'art. 2262 par. 2 C.c. De même dans G. c. C.16 où il s'agissait d'une pince
hémostatique oubliée dans l'abdomen du demandeur, la présence n'en a été décelée que moins d'un
an avant l'institution de l'action et le demandeur n'en avait pas antérieurement ressenti de douleurs.
C'est donc obiter que M. le Juge Casey y a exprimé l'avis que parce qu'il s'agissait d'une
responsabilité contractuelle, la prescription de trente ans était seule applicable. Dans la présente
cause, M. le Juge Casey a conclu son opinion dissidente en disant :


[TRADUCTION] Sur cette question restreinte, notre jurisprudence est loin d'être
satisfaisante. Dans ces circonstances il m'est permis de ne pas en tenir compte et
de statuer d'après les textes que je considère très clairs.


Pour ces motifs, j'appliquerais à l'espèce présente les dispositions de l'art.
2262-2 C.C. et j'accueillerais l'appel.


18 Cette observation me semble tout à fait juste en regard de ce que l'on vient de voir. Pour être
complet, il suffit de mentionner que l'on trouve dans les recueils de jurisprudence, en outre des
arrêts de la Cour d'appel ci-dessus mentionnés, deux jugements de la Cour supérieure : Munro c.
Pauly17, St-Hilaire c. S.18. Le premier applique la prescription d'un an, le second décide le contraire
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en se fondant sur G. c. C.


[page401]


19 On est donc bien loin de se trouver en présence d'une jurisprudence constante comme celle
dont il s'agissait dans Village de la Malbaie c. Boulianne19. De plus, ce dont M. le Juge Rinfret y a
fait état à la p. 389, c'est du fait que "Pendant que la jurisprudence et la pratique de la province de
Québec s'affirmaient ainsi avec persistance, le Code municipal a été complètement refondu en
1916." Ici, rien de tel ne s'est produit et il me paraît nécessaire de dire, avec respect, que rien ne
permet de considérer de la même manière qu'une refonte complète, le fait que le législateur n'a pas
jugé à propos de modifier le texte.


20 Je conclus que le droit d'action était prescrit lorsque la poursuite a été intentée. En
conséquence, il y a lieu d'accueillir le pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel ainsi que le
jugement de la Cour supérieure et de rejeter l'action. Prenant en considération toutes les
circonstances, il n'y aura pas d'adjudication de dépens.


1 [1972] C.A. 579.


2 (1900), 9 B.R. 299.


3 (1900), 2 R.P. 505.


4 (1887) M.L.R., 3 C.S. 375.


5 (1897), 16 R.L. 486.


6 [1929] R.C.S. 650.


7 [1932] A.C. 295.


8 [1945] R.C.S. 62.


9 (1891), 19 R.C.S. 292.


10 [1892] A.C. 481.


11 (1921), 62 R.C.S. 393.
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12 [1973] C.A. 1090.


13 [1951] R.C.S. 516.


14 D.P. 1936.1.88.


15 (1938), 64 B.R. 484, infirmé [1940] R.C.S. 203.


16 [1960] B.R. 161.


17 [1956] R.L. 359.


18 [1966] C.S. 249.


19 [1932] R.C.S. 374.
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Alberta (Treasury Branches) c. Canada (ministre du Revenu
national - M.R.N.); Banque Toronto-Dominion c. Canada


(ministre du Revenu national - M.R.N.)


Sa Majesté la Reine, appelante;
c.


Province of Alberta Treasury Branches, intimé.
Et entre


Sa Majesté la Reine, appelante;
c.


Province of Alberta Treasury Branches, intimé.
Et entre


Sa Majesté la Reine, appelante;
c.


La Banque Toronto-Dominion, intimée.


[1996] 1 R.C.S. 963


[1996] A.C.S. no 45


No du greffe: 24056.


Cour suprême du Canada


1995: 12 octobre / 1996: 25 avril.


Présents: Les juges La Forest, Cory, McLachlin, Iacobucci
et Major.


EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA


Droit fiscal -- Impôt sur le revenu -- Taxe sur les produits et services -- Saisie-arrêt -- Lois relatives
à l'impôt sur le revenu et à la TPS prescrivant une procédure de saisie-arrêt permettant au ministre
du Revenu national d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fiscaux -- Les dispositions en
cause confèrent-elles au Ministre la priorité de rang sur les créanciers ayant obtenu d'un débiteur
fiscal une cession générale de créances comptables? -- Sens de l'expression "créancier garanti" --
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Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 224(1.2), (1.3) -- Loi sur la taxe d'accise,
L.R.C. (1985), ch. E-15, art. 317(3), (4).


Faillite -- Priorités -- Cession générale de créances comptables -- Lois relatives à l'impôt sur le
revenu et à la TPS prescrivant une procédure de saisie-arrêt permettant au ministre du Revenu
national d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fiscaux -- Les dispositions en cause
confèrent-elles au Ministre la priorité de rang sur les créanciers ayant obtenu d'un débiteur fiscal
une cession générale de créances comptables?


La première affaire en cause dans les présents pourvois découle d'un prêt qui a été consenti à une
société hôtelière par l'intimé l'Alberta Treasury Branches, et qui était garanti en partie par une
cession générale de créances comptables. La société hôtelière accusait des arriérés au titre de la TPS
non versée au ministre du Revenu national ("MRN"), plus intérêts et pénalité. Le MRN a signifié à
tous les débiteurs possibles de la société hôtelière une demande de paiement fondée sur le par.
317(3) de la Loi sur la taxe d'accise ("LTA"). Cette disposition prescrit une procédure de saisie-arrêt
qui, dans certaines circonstances, permet au MRN d'intercepter des sommes dues à un débiteur
fiscal. Elle s'applique à un "créancier garanti", qui est défini comme une "[p]ersonne qui a une
garantie sur un bien d'une autre personne". Après que la société hôtelière eut fait cession de ses
biens en vertu de la Loi sur la faillite, le syndic a estimé que la réalisation de l'actif de la faillite ne
suffirait pas à payer entièrement l'Alberta Treasury Branches. À la suite d'une demande visant à
établir l'ordre de priorité, la Cour du Banc de la Reine a statué que le MRN avait priorité en vertu
des dispositions de la LTA. Dans la deuxième affaire, une société d'excavation avait emprunté des
sommes à l'Alberta Treasury Branches et lui avait consenti une cession générale de créances
comptables. Après l'achèvement de certains travaux par la société, le client a retenu des fonds qui
étaient réclamés par différents créanciers de la société, dont le MRN à qui la société devait des
arriérés de retenues à la source, plus intérêts et pénalité. Le MRN a signifié au client deux demandes
de paiement fondées sur le par. 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu ("LIR"), qui prescrit une
procédure de saisie-arrêt identique à celle prévue dans la LTA. À la suite d'une demande visant à
établir l'ordre de priorité relativement aux sommes en cause, le protonotaire a décidé que l'Alberta
Treasury Branches avait priorité en vertu de sa cession générale de créances comptables. Cette
décision a été confirmée en appel. Dans la troisième affaire, une société de forage avait contracté
auprès de la banque intimée un emprunt qui était garanti en partie par une cession générale de
créances comptables. La société devait au MRN une somme au titre de la TPS non versée, plus
intérêts et pénalité. Le MRN a signifié aux débiteurs commerciaux de la société des demandes de
paiement fondées sur le par. 317(3) LTA. Un autre des créanciers de la société a présenté avec
succès une pétition en faillite contre celle-ci. À la suite d'une demande visant à établir l'ordre de
priorité, la Cour du Banc de la Reine a statué que le MRN avait priorité en vertu des dispositions de
la LTA. Dans les trois cas, la Cour d'appel a statué que l'établissement de crédit avait priorité sur le
MRN.


Arrêt (les juges Iacobucci et Major sont dissidents): Les pourvois sont accueillis.
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Les juges La Forest, Cory et McLachlin: La définition du terme "garantie" est suffisamment large
pour comprendre une cession générale de créances comptables, et le libellé des par. 224(1.2) LIR et
317(3) LTA est suffisamment clair et net pour permettre de transférer au MRN la propriété des
fonds saisis-arrêtés et lui accorder la priorité dans les circonstances où le reste de la disposition
s'applique. De plus, le titulaire d'une cession générale de créances comptables est un "créancier
garanti" au sens du par. 224(1.3) LIR ou du par. 317(3) LTA, parce que celui-ci détient une garantie
"sur un bien d'une autre personne". Chaque cession de créances comptables consentie en l'espèce
prévoit qu'elle constituera une "garantie accessoire et permanente". En outre, toutes les cessions
limitent la dette au montant de la créance impayée. En conséquence, si le prêt garanti par la cession
générale de créances comptables était remboursé, l'établissement de crédit n'aurait plus aucun autre
droit sur la cession. Puisque l'acte de cession prévoit que la cession peut être rachetée par le
paiement de la créance, celle-ci ne devrait pas être interprétée comme une cession absolue. Ni les
établissements de crédit ni les sociétés débitrices n'ont agi de façon à indiquer que les
établissements étaient propriétaires des créances comptables. Les établissements de crédit n'ont
nullement cherché à réaliser les créances comptables ou à se comporter, de quelque manière que ce
soit, comme "propriétaires" de ces créances jusqu'à ce que les sociétés débitrices soient de toute
évidence en grave difficulté financière, pour ne pas dire en faillite. Le texte des documents et les
actions des parties indiquent qu'elles considéraient que la cession avait été consentie à titre de
garantie accessoire relativement aux créances. Dans la mesure où il existe une possibilité de rachat,
la cession générale de créances comptables demeure une garantie accessoire.


Lorsqu'il n'y a aucun doute quant au sens d'une mesure législative ni aucune ambiguïté quant à son
application aux faits, elle doit être appliquée indépendamment de son objet. Cependant, l'historique
même de la présente affaire, conjugué aux divergences évidentes d'opinions entre les juges de
première instance et la Cour d'appel, révèle que, pour des juristes doués et expérimentés, ni le sens
de la mesure législative ni son application aux faits ne sont clairs. Même si l'ambiguïté n'était pas
apparente, il importe de signaler qu'il convient toujours d'examiner l'esprit de la loi, l'objet de la loi
et l'intention du législateur pour déterminer le sens manifeste et ordinaire de la loi en cause. Le
Parlement voulait confirmer le droit prépondérant du MRN de recouvrer par voie de saisie-arrêt les
impôts perçus que la société débitrice aurait dû lui verser. On pourrait dire que les montants ainsi
perçus appartiennent non pas aux entités débitrices qui les perçoivent, mais au gouvernement. Dans
ces circonstances, on ne saurait dire que la priorité accordée au MRN en matière de recouvrement
de ces fonds constitue une expropriation sans indemnisation.


Le même écrit ne saurait constituer à la fois une "garantie" et une "cession absolue". Si un écrit
constitue une cession absolue, le débiteur ne peut alors conserver un droit résiduel de recouvrer les
biens puisqu'une telle cession est complète et parfaite en soi. Conformément aux écrits présentés en
l'espèce, l'emprunteur conserve le droit de racheter les créances comptables une fois la dette payée.
Ce droit de rachat démontre de façon irréfutable que la cession n'est pas absolue. Une cession
générale de créances comptables représente une garantie dont le titre en common law appartient au
prêteur et le titre en equity continue d'appartenir à l'emprunteur. Cette conclusion est étayée par l'art.
63 de la Personal Property Security Act de l'Alberta, qui prévoit les cas où il y a extinction du droit
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de rachat de biens meubles, y compris des créances comptables. Il y aurait de graves répercussions à
conclure qu'une cession générale de créances comptables donne lieu, en raison de son caractère
absolu, à un transfert de propriété, au lieu de constituer une garantie accessoire pour le paiement
d'une créance. Il pourrait en résulter une modification de l'ordre de priorité prévu par la Loi sur la
faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et la Loi sur
les sociétés par actions. De plus, cela pourrait permettre à un débiteur sans scrupule, encouragé
sciemment ou à son insu par une société créancière, d'organiser ses affaires de façon à léser de
nombreux autres créanciers de bonne foi.


Le juge Major (dissident): Une cession générale de créances comptables est visée par la définition
du terme "garantie" au par. 224(1.3) LIR. L'expression "cessions [. . .] quelle qu'en soit la nature"
est suffisamment générale pour inclure les cessions absolues de créances comptables visées dans les
présents pourvois. Cependant, les établissements de crédit ne sont pas des "créanciers garantis"
parce qu'ils ne détiennent pas une garantie "sur un bien d'une autre personne". Une cession transfère
le titre de propriété et c'est donc l'établissement de crédit et non le débiteur fiscal qui a la propriété
des créances comptables. Dans chacune des trois affaires ici en cause, le libellé de l'acte de cession
établit clairement que la cession est immédiate et absolue. Le fait que la cession générale de
créances comptables soit qualifiée de "garantie accessoire et permanente" dans les écrits n'en
change pas le caractère absolu. Bien que le débiteur fiscal conserve un droit de rachat lorsqu'il cède
ses créances comptables, la valeur des prêts garantis, en l'espèce, par les créances comptables
excède de beaucoup celle des créances elles-mêmes et, ainsi, le droit de rachat n'est d'aucune utilité.
De plus, le cessionnaire devient propriétaire des créances comptables visées par une cession
absolue, et ces créances comptables demeurent sa propriété jusqu'à ce que le cédant exerce le droit
de rachat qui lui est reconnu en equity. Pour déterminer si les créances comptables cédées
constituent le "bien" du cédant ou celui du cessionnaire, la cour doit donner à ce terme son sens
ordinaire. Le terme "bien" s'entend ordinairement d'un titre de propriété et non d'un droit futur
éventuel, reconnu en equity, de racheter un bien qu'une personne ne détient pas pour l'instant. Dans
les circonstances des présents pourvois, il convient d'interpréter restrictivement la loi fiscale. Il
existe, en l'absence de termes clairs et non équivoques, une présomption que les droits de propriété
d'une personne ne peuvent lui être retirés sans qu'elle soit indemnisée. Dans le contexte des présents
pourvois, l'interprétation préconisée par le MRN aurait pour effet d'exproprier des biens auxquels le
prêteur a légalement droit en vertu du contrat de garantie qu'il a conclu avec le débiteur fiscal. Le
sens ordinaire des termes employés dans la Loi n'a aucun rapport avec l'interprétation forcée
consistant à dire qu'il s'agit, en l'absence de garantie, du bien d'une autre personne. En plus de
contrevenir au principe qu'il ne faut pas ajouter des mots à une disposition, sauf s'il est absolument
nécessaire de le faire, l'interprétation proposée tente d'introduire des termes explicitement utilisés
dans une autre partie de la même disposition. Si le sens du terme "bien" est ambigu, l'effet
spécifique de cette disposition justifie alors que toute ambiguïté soit strictement résolue en faveur
des établissements de crédit intimés.


Le juge Iacobucci (dissident): Bien que les principes généraux d'interprétation législative exposés
par le juge Cory aient été acceptés, les cessions générales de créances comptables consenties en
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l'espèce équivalaient à un transfert absolu de propriété, comme l'a conclu le juge Major.
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POURVOIS contre un arrêt de la Cour d'appel de l'Alberta (1994), 16 Alta. L.R. (3d) 1, 149 A.R.
34, 63 W.A.C. 34, [1994] 4 W.W.R. 685, 24 C.B.R. (3d) 257, 94 D.T.C. 6650, [1995] 1 C.T.C. 75,
qui a infirmé des décisions du juge Forsyth (1992), 5 Alta. L.R. (3d) 141, 134 A.R. 124, [1993] 1
W.W.R. 639, 15 C.B.R. (3d) 143, et du juge MacLeod, et qui a confirmé une décision du juge Hunt
(1993), 9 Alta. L.R. (3d) 349, 139 A.R. 295, [1993] 5 W.W.R. 756, [1994] 1 C.T.C. 108, 5
P.P.S.A.C. (2d) 117, concernant l'ordre de priorité. Pourvois accueillis, les juges Iacobucci et Major
sont dissidents.


Edward R. Sojonky, c.r., et Michael J. Lema, pour l'appelante.
Argumentation écrite seulement par J. Gary Greenan et Scott Watson, pour l'intimé le Province of
Alberta Treasury Branches.
Jeffery D. Vallis et C. Bryce Code, pour l'intimée la Banque Toronto-Dominion.


Procureur de l'appelante: Le sous-procureur général du Canada, Ottawa.
Procureurs de l'intimé le Province of Alberta Treasury Branches: Bruni Greenan Klym, Calgary;
Parlee McLaws, Calgary.
Procureurs de l'intimée la Banque Toronto-Dominion: Howard, Mackie, Calgary.


Version française du jugement des juges La Forest, Cory et McLachlin rendu par


1 LE JUGE CORY:-- Il s'agit en l'espèce de déterminer si, d'après les faits, les établissements de
crédit sont des créanciers garantis conformément aux dispositions pratiquement identiques de l'art.
224 de la Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63 (LIR), et de l'art. 317 de la Loi sur la
taxe d'accise, L.R.C. (1985), ch. E-15 (LTA).


2 Le juge Major expose fort bien, dans ses motifs, les faits à l'origine des présents pourvois et les
décisions des tribunaux d'instance inférieure.
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3 La LIR et la LTA prescrivent toutes les deux la perception de fonds dus au gouvernement
fédéral par voie de retenues fiscales sur les salaires d'employés, ainsi que le versement des sommes
dues au titre de la taxe sur les produits et services (TPS). Les dispositions examinées prévoient le
recouvrement, au moyen d'une saisie-arrêt, des sommes dues auprès des personnes responsables de
la perception et du versement des retenues fiscales et de la TPS. Ce régime de perception et de
versement de l'impôt sur le revenu est extrêmement important. Par exemple, en 1987, quelque 87
pour 100 de l'impôt sur le revenu des particuliers a été perçu au moyen des retenues et des
versements effectués par les employeurs.


4 Dans les présents pourvois, la société responsable de la perception et du versement de l'impôt
sur le revenu et de la TPS avait emprunté une somme à un établissement de crédit. Pour garantir
leur emprunt, les sociétés débitrices avaient consenti une cession générale de créances comptables à
l'établissement de crédit. Si l'appelante obtient gain de cause, le gouvernement du Canada
recouvrera alors les sommes qui devraient lui être versées au titre de l'impôt sur le revenu des
employés ou de la TPS. Par contre, si les intimés ont raison, les établissements de crédit
conserveront alors les fonds qui sont tombés en leur possession par suite de la cession générale de
créances comptables. En conséquence, la décision en l'espèce revêt une très grande importance pour
le gouvernement fédéral et les établissements de crédit.


5 Le paragraphe 224(1.2) prescrit essentiellement une procédure de saisie-arrêt qui permet au
gouvernement fédéral d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fiscaux. Ce type de saisie-arrêt
ne peut servir au recouvrement des créances fiscales en général. Il ne vise que le recouvrement de
sommes dues par une personne ou une société qui a, en vertu de l'art. 153 LIR, prélevé des sommes
auprès d'une autre personne, habituellement un employé, et qui a omis de verser les montants
retenus au gouvernement fédéral. Le paragraphe 317(3) LTA prévoit l'application d'une procédure
similaire de saisie-arrêt dans le cas où une société ou un particulier a omis de verser la TPS perçue
conformément aux dispositions de la LTA.


6 Le juge Major a conclu que la Cour d'appel de l'Alberta a eu raison de statuer que le titulaire
d'une cession générale de créances comptables n'est pas un "créancier garanti" au sens du par.
224(1.3) LIR ou du par. 317(3) LTA, parce que celui-ci ne détient pas une garantie "sur un bien
d'une autre personne". Le titulaire d'une telle cession est plutôt propriétaire des créances
comptables. En toute déférence, je ne puis souscrire à cette conclusion. Cependant, je suis
entièrement d'accord avec les conclusions suivantes:


1. La définition du terme "garantie" est suffisamment large pour comprendre
une cession générale de créances comptables même s'il s'agit d'une cession
absolue.


2. Le libellé du par. 224(1.2) LIR, modifié en 1990, est suffisamment clair et
net pour permettre de transférer au ministre du Revenu national (MRN) la
propriété des fonds saisis-arrêtés et lui accorder la priorité dans les
circonstances où le reste de la disposition s'applique.
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Les dispositions de la cession générale de créances comptables consentie dans les présentes affaires


7 Il serait utile d'examiner tout d'abord la cession de créances comptables consentie dans les
présentes affaires afin de déterminer les intentions apparentes des parties. Voici comment étaient
formulées les deux cessions consenties au prêteur Treasury Branch:


[Traduction] La cession et le transfert effectués AUX PRÉSENTES
constituent une garantie accessoire et permanente en faveur de Treasury
Branches au titre du paiement de toute créance et dette, présentes et futures, de la
soussignée à Treasury Branches . . . [Je souligne.]


Dans la même veine, la cession consentie à la Banque Toronto-Dominion prévoyait notamment:


[Traduction] SOUS RÉSERVE, et il est clairement entendu et convenu que les
présentes constituent une garantie accessoire et permanente en faveur de la
Banque pour tout solde général dû, à quelque moment que ce soit, par le cédant à
la Banque . . .


TOUJOURS SOUS RÉSERVE, et il est clairement convenu que les présentes
constituent une garantie accessoire et permanente au titre de toute créance,
présente et future, du cédant à la Banque . . . [Je souligne.]


8 De plus, toutes les cessions limitent la dette au montant de la créance impayée. En
conséquence, si le prêt garanti par la cession générale de créances comptables était remboursé, la
Banque ou le Treasury Branch n'aurait plus aucun autre droit sur la cession. Les documents mêmes
précisent que la cession constitue une garantie accessoire et permanente au titre du paiement de la
créance. Les parties voulaient clairement que la cession générale de créances comptables constitue
une garantie au titre du paiement d'une créance et qu'elle ne soit plus exécutoire une fois le
paiement effectué. Cela signifie que l'établissement de crédit ne pourrait, une fois la créance payée,
se servir de cette cession générale de créances comptables pour procéder à la réalisation de l'une ou
l'autre des créances comptables du cédant. À mon avis, puisque l'acte de cession prévoit que la
cession peut être rachetée par le paiement de la créance, celle-ci ne peut ou tout au moins ne devrait
pas être interprétée comme une cession absolue.


9 Ni les établissements de crédit ni les sociétés débitrices n'ont agi de façon à indiquer que les
intimés étaient propriétaires des créances comptables. Cela ressort du fait que les établissements de
crédit n'ont nullement cherché à réaliser les créances comptables ou à se comporter, de quelque
manière que ce soit, comme "propriétaires" de ces créances jusqu'à ce que les sociétés débitrices
soient de toute évidence en grave difficulté financière, pour ne pas dire en faillite. Ce n'est qu'à ce
moment que les établissements de crédit ont cherché à réaliser leur garantie. Le texte des documents
et les actions des parties indiquent qu'elles considéraient que la cession avait été consentie à titre de
garantie accessoire relativement aux créances. En matière commerciale, il est bien connu qu'une
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cession générale de créances comptables est, en fait, un moyen d'accorder une garantie accessoire
relativement à une dette. À mon avis, dans la mesure où il existe une possibilité de rachat, la cession
générale de créances comptables demeure une garantie accessoire.


10 Compte tenu de la façon dont une cession générale de créances comptables est habituellement
interprétée en matière commerciale, il peut être utile d'examiner la mesure législative pour
déterminer si, par sa formulation, elle fait de la cession générale de créances comptables autre chose
qu'une garantie accessoire au titre d'une créance et si elle rend le cessionnaire propriétaire des
créances comptables.


Les dispositions pertinentes de la LIR et de la LTA et leur historique


11 Comme l'a fait remarquer le juge Major, avant 1987, les tribunaux ont considéré quasi
unanimement que les dispositions de la LIR relatives à la saisie-arrêt (par. 224(1)) ne permettaient
pas de saisir-arrêter les créances cédées. Les tribunaux ont conclu que le débiteur fiscal avait, par la
cession, transféré en totalité au cessionnaire son droit sur ses comptes, de sorte qu'il ne restait rien
sur quoi pouvait porter la saisie-arrêt du ministre du Revenu national (MRN).


12 Pour tenter de donner suite à ces décisions, le Parlement a modifié la LIR en 1987, en y
ajoutant deux nouveaux paragraphes. Ces paragraphes prévoyaient que le MRN était habilité à
saisir-arrêter les sommes dues par un débiteur fiscal à un "créancier garanti", et définissaient les
expressions "créancier garanti" et "garantie". Comme l'a fait remarquer le juge Major, les cours
d'appel des provinces ont eu des opinions divergentes quant à savoir si les modifications de 1987
permettaient au MRN de saisir-arrêter les sommes entre les mains du titulaire d'une cession générale
de créances comptables.


13 Afin de clarifier davantage la situation et de résoudre les divergences d'opinions des cours
d'appel, le Parlement a modifié de nouveau la LIR dans le but apparent d'accorder la priorité au
MRN. Il peut être utile de reproduire le par. 224(1.2) LIR, tel qu'il se présente depuis la
modification de 1990:


224. . . .


(1.2) Malgré les autres dispositions de la présente loi, la Loi sur la faillite,
tout autre texte législatif fédéral, tout texte législatif provincial et toute règle de
droit, s'il sait ou soupçonne qu'une personne donnée est ou deviendra, dans les 90
jours, débiteur d'une somme:


a) soit à un débiteur fiscal, à savoir une personne redevable d'un montant
cotisé en application du paragraphe 227(10.1) ou d'une disposition
semblable;
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b) soit à un créancier garanti, à savoir une personne qui, grâce à une garantie
en sa faveur, a le droit de recevoir la somme autrement payable au débiteur
fiscal,


le ministre peut, par lettre recommandée ou signifiée à personne, obliger la
personne donnée à payer au receveur général tout ou partie de cette somme, sans
délai si la somme est payable immédiatement, sinon dès qu'elle devient payable,
au titre du montant de la cotisation en application du paragraphe 227(10.1) ou
d'une disposition semblable dont le débiteur fiscal est redevable. Sur réception de
la lettre par la personne donnée, la somme qui y est indiquée comme devant être
payée devient, malgré toute autre garantie au titre de cette somme, la propriété de
Sa Majesté et doit être payée au receveur général par priorité sur toute autre
garantie au titre de cette somme. [Je souligne.]


(1.3) Les définitions qui suivent s'appliquent au paragraphe (1.2).


"créancier garanti" Personne qui a une garantie sur un biend'une
autre personne -- ou qui est mandataire de cette personne quant à cette
garantie --, y compris un fiduciaire désigné dans un acte de fiducie portant
sur la garantie, un séquestre ou séquestre-gérant nommé par un créancier
garanti ou par un tribunal à la demande d'un créancier garanti, un
administrateur-séquestre ou une autre personne dont les fonctions sont
semblables à celles de l'une de ces personnes.


. . .


"garantie" Droit sur un bien qui garantit l'exécution d'une obligation,
notamment un paiement. Sont en particulier des garanties les droits nés ou
découlant de débentures, hypothèques, mortgages, privilèges,
nantissements, sûretés, fiducies réputées ou réelles, cessions et charges,
quelle qu'en soit la nature, de quelque façon ou à quelque date qu'elles
soient créées, réputées exister ou prévues par ailleurs.


14 Il s'agit alors de déterminer comment ces dispositions devraient être interprétées. Au départ, il
faudrait se rappeler que le Parlement réagissait à la divergence d'opinions des cours d'appel et
tentait d'établir clairement que le MRN pourrait procéder à une saisie-arrêt dans les cas où il y aurait
eu une cession générale de créances comptables. Les principes dont il faut tenir compte dans
l'interprétation des lois fiscales sont clairement énoncés dans l'arrêt Friesen c. Canada, [1995] 3
R.C.S. 103, aux pp. 112 à 114, où ils sont résumés en ces termes:


C. Principes d'interprétation
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La question principale soulevée dans le présent pourvoi, soit celle de
savoir si l'appelant a le droit de se prévaloir de la méthode d'évaluation des biens
figurant dans un inventaire prévue à l'art. 10 de la Loi, nécessite un examen
attentif du libellé des dispositions de la Loi, de même qu'une étude de
l'interprétation qu'il convient de donner à ces articles à la lumière de la structure
de base du régime fiscal canadien établi dans la Loi de l'impôt sur le revenu.


Pour interpréter les dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu, il
convient, comme l'affirme le juge Estey dans l'arrêt Stubart Investments Ltd. c.
La Reine, [1984] 1 R.C.S. 536, d'appliquer la règle du sens ordinaire. À la page
578, le juge Estey se fonde sur le passage suivant de l'ouvrage de E. A. Driedger,
intitulé Construction of Statutes (2e éd. 1983), à la p. 87:


[Traduction] Aujourd'hui il n'y a qu'un seul principe ou solution: il
faut lire les termes d'une loi dans leur contexte global en suivant le sens
ordinaire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la
loi et l'intention du législateur.


Le principe voulant que le sens ordinaire des dispositions pertinentes de la
Loi de l'impôt sur le revenu prévale, à moins d'être en présence d'une opération
simulée, a récemment été approuvé par notre Cour dans l'arrêt Canada c.
Antosko, [1994] 2 R.C.S. 312. Le juge Iacobucci affirme, au nom de la Cour, aux
pp. 326 et 327:


Même si les tribunaux doivent examiner un article de la Loi de l'impôt sur
le revenu à la lumière des autres dispositions de la Loi et de son objet, et
qu'ils doivent analyser une opération donnée en fonction de la réalité
économique et commerciale, ces techniques ne sauraient altérer le résultat
lorsque les termes de la Loi sont clairs et nets et que l'effet juridique et
pratique de l'opération est incontesté: Mattabi Mines Ltd. c. Ontario
(Ministre du Revenu), [1988] 2 R.C.S. 175, à la p. 194; voir également
Symes c. Canada, [1993] 4 R.C.S. 695.


J'accepte les commentaires suivants qui ont été faits à l'égard de l'arrêt Antosko
dans l'ouvrage de P. W. Hogg et J. E. Magee, intitulé Principles of Canadian
Income Tax Law (1995), dans la section 22.3c) [Traduction] "Interprétation
stricte et fondée sur l'objet visé", aux pp. 453 et 454:
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[Traduction] La Loi de l'impôt sur le revenu serait empreinte d'une
incertitude intolérable si le libellé clair d'une disposition détaillée de la Loi
était nuancé par des exceptions tacites tirées de la conception qu'un
tribunal a de l'objet de la disposition. [. . .] (L'arrêt Antosko) ne fait que
reconnaître que "l'objet" ne peut jouer qu'un rôle limité dans l'interprétation
d'une loi aussi précise et détaillée que la Loi de l'impôt sur le revenu.
Lorsqu'une disposition est rédigée dans des termes précis qui n'engendrent
aucun doute ni aucune ambiguïté quant à son application aux faits, elle doit
être appliquée nonobstant son objet. Ce n'est que lorsque le libellé de la loi
engendre un certain doute ou une certaine ambiguïté, quant à son
application aux faits, qu'il est utile de recourir à l'objet de la disposition.


15 En conséquence, lorsqu'il n'y a aucun doute quant au sens d'une mesure législative ni aucune
ambiguïté quant à son application aux faits, elle doit être appliquée indépendamment de son objet.
Je reconnais que des juristes habiles pourraient probablement déceler une ambiguïté dans une
demande aussi simple que "fermez la porte, s'il vous plaît", et très certainement même dans le plus
court et le plus clair des dix commandements. Cependant, l'historique même de la présente affaire,
conjugué aux divergences évidentes d'opinions entre les juges de première instance et la Cour
d'appel de l'Alberta, révèle que, pour des juristes doués et expérimentés, ni le sens de la mesure
législative ni son application aux faits ne sont clairs. Il semblerait donc convenir d'examiner l'objet
de la mesure législative. Même si l'ambiguïté n'était pas apparente, il importe de signaler qu'il
convient toujours d'examiner "l'esprit de la loi, l'objet de la loi et l'intention du législateur" pour
déterminer le sens manifeste et ordinaire de la loi en cause. Quelle était alors l'intention du
Parlement lorsqu'il a adopté la mesure législative de 1990?


L'objet de la mesure législative


16 On ne saurait douter de l'importance de la levée d'impôts. La LIR impose aux employeurs
l'obligation de retenir l'impôt sur le salaire de leurs employés et de le verser en leur nom. De même,
la LTA impose à ceux qui fournissent des produits et services à autrui l'obligation de percevoir et de
verser la TPS exigible. Essentiellement, les sociétés perçoivent des impôts qu'elles détiennent en
fiducie pour le compte du gouvernement.


17 L'objet de la loi de 1987, qui, à mon avis, s'applique encore plus à la loi de 1990, a été exposé
très clairement et avec vigueur dans l'arrêt Pembina on the Red Development Corp. c. Triman
Industries Ltd., [1991] 6 W.W.R. 481 (C.A. Man.). Dans cet arrêt, le juge en chef Scott fait
remarquer, aux pp. 488 et 489:


[Traduction] Pour déterminer la caractéristique dominante de la mesure
législative, il importe de connaître la politique gouvernementale qui la sous-tend.
La banque du débiteur fiscal est la mieux placée pour connaître son client et
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organiser ses affaires en conséquence. Par contre, Revenu Canada n'a pas la
même chance de se familiariser avec les affaires du débiteur fiscal ou de ses
créanciers. Il doit donc s'en remettre uniquement aux dispositions de la Loi pour
exiger de l'employeur qu'il verse les montants d'impôt sur le revenu des employés
qu'il a retenus conformément à la Loi [de l'impôt sur le revenu], et déterminer s'il
pourra percevoir les montants en question en cas de défaut.


. . .


La Loi vise non seulement à lever des impôts, mais aussi à les percevoir.
Les employeurs ont une obligation publique importante de verser les montants
perçus; en fait, c'est un élément crucial du régime d'autocotisation prévu par la
Loi.


Plus loin, le juge Lyon, dissident quant au résultat, affirme, aux pp. 506 et 507:


[Traduction] Il faut toujours se rappeler que les retenues d'impôt ou les
retenues à la source visées par l'art. 224 sont au coeur de la procédure de
perception de l'impôt sur le revenu des particuliers au Canada. En réalité, si l'on
fait un calcul à partir des statistiques publiées dans "Statistiques fiscales de
1987", publication de Revenu Canada, Impôt, no de catalogue RV-1987, on
constate que 87 pour 100 de l'impôt sur le revenu des particuliers est perçu au
moyen de retenues à la source. On peut donc considérer qu'en adoptant le par.
224(1.2), le Parlement lui a donné ce caractère exhaustif de façon à en assurer la
viabilité. Aucun autre régime n'est aussi crucial relativement à la procédure
globale de perception adoptée par l'État. Le Parlement a nettement voulu protéger
ce régime. Se servir de l'employeur comme percepteur d'impôt requiert une
protection additionnelle dans des cas comme celui dont nous sommes saisis où
l'employeur utilise les retenues d'impôt à ses propres fins. Naturellement, on ne
saurait approuver cette utilisation si l'on veut préserver l'intégrité du régime. Le
Parlement a donc adopté, conformément à sa compétence constitutionnelle, ce
recours extraordinaire pour protéger une source importante de perception.


. . .


À mon avis, le Parlement a voulu que quiconque conclut, avec un débiteur
fiscal, dans le cours normal de ses affaires, une entente de crédit assortie d'une
cession de comptes débiteurs, le fasse sous réserve du droit prépondérant de
l'État d'obtenir l'acquittement des principales obligations du débiteur en matière
de perception et de versement des impôts prélevés auprès de ses employés. Le
texte de la Loi ne signifie rien de moins. Cette disposition est rédigée de la
manière la plus générale possible précisément parce qu'elle visait à interrompre
les paiements effectués aux termes d'une telle cession et à les utiliser de manière
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à remplir l'obligation prévue par la Loi. Je ne vois pas comment le Parlement
aurait pu exprimer plus clairement son intention et sa réclamation
prépondérantes.


18 Ces propos peuvent s'appliquer avec encore plus de vigueur aux modifications de 1990. Le
Parlement voulait confirmer le droit prépondérant du MRN de recouvrer par voie de saisie-arrêt les
impôts perçus que la société débitrice aurait dû lui verser.


Quelle est la nature d'une cession générale de créances comptables?


19 À l'instar du juge Major, j'estime qu'une cession générale de créances comptables constitue
une forme de garantie relative à un prêt, qui sera toujours assujettie au droit de rachat du débiteur.
Qu'on se rappelle la définition du terme "garantie", contenue au par. 224(1.3):


"garantie" Droit sur un bien qui garantit l'exécution d'une obligation,
notamment un paiement. Sont en particulier des garanties les droits nés ou
découlant de débentures, hypothèques, mortgages, privilèges,
nantissements, sûretés, fiducies réputées ou réelles, cessions et charges,
quelle qu'en soit la nature, de quelque façon ou à quelque date qu'elles
soient créées, réputées exister ou prévues par ailleurs.


Cette définition inclut les cessions générales de créances comptables en cause dans les présents
pourvois. Cependant, je ne puis souscrire à la conclusion du juge Major que les créanciers ne sont
pas des créanciers garantis. J'estime qu'il est difficile, voire impossible, de conclure que le même
document peut constituer à la fois une garantie et une cession absolue. Le même document ne
saurait englober simultanément deux concepts aussi contradictoires.


20 Fondamentalement, une garantie est quelque chose que l'on donne pour assurer le
remboursement d'un prêt. Le Black's Law Dictionary (6e éd. 1990), à la p. 1357, définit clairement
l'expression "security interest":


[Traduction] Le terme "garantie" ("security interest") désigne tout droit sur
un bien acquis par contrat aux fins de garantir le paiement ou l'exécution d'une
obligation ou l'indemnisation d'une perte ou d'une dette. Une garantie existe, à un
moment donné, (A) si le bien existe à ce moment et si le droit sur ce bien est
protégé en vertu du droit interne contre un privilège ultérieur constitué par
jugement relativement à une obligation non garantie, et (B) dans la mesure où, à
ce moment, le titulaire a déboursé une somme ou renoncé à une valeur en argent.


21 Cette définition est compatible avec celle formulée dans la LIR. Elle contraste vivement avec
celle du terme "absolute" ("absolu"), que l'on trouve à la p. 9 du même ouvrage:


[Traduction] Complet; parfait; final, sans condition ni privilège; comme une
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garantie absolue (simplex obligatio) par rapport à une garantie conditionnelle.
Inconditionnel; complet et parfait en soi; sans rapport ni dépendance avec
d'autres choses ou d'autres personnes.


22 À mon avis, ces définitions sont exactes. Si c'est le cas, le même écrit ne saurait alors
constituer à la fois une "garantie" et une "cession absolue". Si un écrit constitue une cession
absolue, le débiteur ne peut alors conserver un droit résiduel de recouvrer les biens puisqu'une telle
cession est complète et parfaite en soi. Par définition, une cession complète et parfaite ne peut
reconnaître le concept d'un droit de rachat. Une cession absolue ne peut servir à "garantir" le
paiement d'une dette puisque le débiteur n'aurait aucune raison de recouvrer ce qui a fait l'objet
d'une cession absolue. Une cession absolue est irrévocable. Affirmer que le même écrit peut
constituer à la fois une cession absolue et une garantie revient à avancer simultanément deux points
de vue incompatibles. Ces deux concepts contradictoires ne peuvent coexister dans le même
document.


La jurisprudence dans laquelle la nature d'une cession générale de créances comptables a été
examinée


23 Le juge Major affirme qu'il est "bien établi en droit" qu'une cession générale de créances
comptables, comme celles dont il est question, a pour effet de transférer en totalité le titre et la
propriété relatifs au bien cédé de sorte qu'il ne peut plus être considéré comme le bien du cédant.
Pourtant, en matière commerciale, une cession générale de créances comptables est habituellement
considérée comme une garantie. En tant que garantie, elle ne peut tout simplement pas transférer en
totalité "le droit, le titre et la propriété relatifs au bien cédé". D'autres arrêts appuient cette
conclusion.


24 Dans l'arrêt Thermo King Corp. c. Provincial Bank of Canada (1981), 34 O.R. (2d) 369
(C.A.), autorisation de pourvoi refusée, [1982] 1 R.C.S. xi, le juge Wilson (plus tard juge de notre
Cour) a statué, au nom de la Cour d'appel à l'unanimité, qu'une cession générale de créances
comptables est un document de garantie. Dans cette affaire, elle devait examiner un écrit très
semblable, voire identique, à ceux dont il est question dans les présents pourvois. Elle conclut, à la
p. 381:


[Traduction] Bien que ces dispositions paraissent à première vue faire du cédant
un fiduciaire de la banque relativement aux paiements qu'il reçoit de ses clients,
et permettre à la banque de les affecter comme elle l'entend, peu importe que le
cédant ait alors ou non une dette échue envers la banque, cela semble tout à fait
incompatible avec la nature de l'écrit en tant que garantie accessoire. [En italique
dans l'original.]


De même, dans Bonavista (Town) c. Atlantic Technologists Ltd. (1994), 117 Nfld. & P.E.I.R. 19, le
juge Osborn a examiné une cession générale de créances comptables. Il écrit, à la p. 24:
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[Traduction] On peut se poser la question suivante: si la cession est
absolue au point de transférer la propriété, pourquoi donne-t-elle expressément à
la banque le pouvoir de recouvrer les créances ou d'en disposer? De tels pouvoirs
ne sont-ils pas accessoires au droit de propriété? De même si la cession est
absolue, quels sont les droits résiduels du client qui risquent d'être "éteints" si la
banque achète les comptes lors d'une vente?


À mon avis, l'acte de cession prévoit qu'elle servira de garantie. Il attribue
à la banque le titre relatif aux créances payables à Atlantic, mais cette attribution
vise à constituer une garantie; elle ne transfère pas la propriété du bien, au sens
que l'on donne habituellement à ce terme. [. . .] La banque est un "créancier
garanti". La nature du droit détenu par la banque, même considéré comme une
cession absolue, ne saurait être dissociée des circonstances qui y ont donné
naissance. Sur le plan commercial, il reste que la banque détenait une garantie sur
le bien d'Atlantic. Atlantic a transféré son compte débiteur à la banque pour
garantir le paiement des sommes qu'elle lui devait. Après avoir payé la banque,
Atlantic avait droit, aux termes de l'acte de cession, "à l'annulation de cette
cession" et non à une rétrocession de la créance. La banque était un créancier
garanti titulaire d'une garantie. [Je souligne.]


25 Je suis d'accord avec le raisonnement exprimé dans ces arrêts. De même, je tiens à préciser
que, dans l'arrêt Bank of Montreal c. Baird (1979), 33 C.B.R. (N.S.) 256, autorisation de pourvoi
refusée, [1980] 1 R.C.S. v, la Cour d'appel de Terre-Neuve a traité une cession générale de créances
comptables comme une garantie. En outre, dans l'arrêt R.V. Demmings & Co. c. Caldwell
Construction Co. (1955), 4 D.L.R. (2d) 465, la Cour d'appel du Nouveau-Brunswick a statué qu'une
banque titulaire d'une cession générale de créances comptables était un créancier garanti, sous
réserve d'un droit de rachat de la part de la société cédante.


26 Cette conclusion s'appuie également sur le raisonnement suivi dans des affaires concernant
une situation semblable à celle engendrée par une cession générale de créances comptables. Pareils
cas se présentent lorsqu'un emprunteur consent à un établissement de crédit une charge fixe ou un
mortgage sur ses stocks de marchandises et inventaire présents et futurs, tout en se réservant le droit
de les vendre dans le cours normal des affaires.


27 Dans l'arrêt R. in Right of B.C. c. F.B.D.B. (1987), 17 B.C.L.R. (2d) 273, le juge McLachlin
(maintenant juge de notre Cour) a examiné, au nom de la Cour d'appel à la majorité, la façon dont
les tribunaux ont traité de tels écrits et, ce faisant, elle est arrivée à la conclusion suivante (à la p.
303):


[Traduction] En général, la jurisprudence établit une distinction claire entre
les charges fixes et les charges flottantes, ne reconnaissant rien entre les deux et
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considérant qu'une charge qui permet des opérations dans le cours normal des
affaires doit être considérée comme flottante . . .


28 Elle examine ensuite, aux pp. 303 et 304, s'il est possible, sur le plan conceptuel, d'avoir une
charge fixe sur un stock de marchandises assortie d'une autorisation de faire des opérations sur ces
marchandises, situation analogue à celle qui, selon les établissements de crédit, existe lorsqu'il y a
cession générale de créances comptables. Elle souligne, à la p. 305:


[Traduction] Selon le point de vue généralement accepté [. . .] une telle charge
devrait être considérée comme flottante et non fixe parce qu'elle ne comporte pas
une attribution définitive et irrévocable de biens au créancier.


Elle a également fait remarquer que les tribunaux anglais ont expressément écarté la possibilité
d'une cession absolue assortie d'une autorisation de faire des opérations (aux pp. 305 et 306):


[Traduction] . . . cette théorie a vite été rejetée par les tribunaux anglais, comme
l'indiquent les commentaires de lord Buckley dans l'arrêt Evans c. Rival Granite
Quarries Ltd., [1910] 2 K.B. 979, à la p. 999 (C.A.):


Une charge flottante n'est pas une charge future; c'est une charge
actuelle qui grève tous les biens de la société spécifiés dans l'acte qui la
constitue. Par contre, il ne s'agit pas d'une charge spécifique; le titulaire ne
peut soutenir qu'il possède un mortgage spécifique sur ces biens. Les biens
sont grevés d'un mortgage de telle façon que le débiteur sur mortgage peut
faire des opérations sur ces biens sans l'approbation du créancier sur
mortgage. Une charge flottante n'est pas un mortgage spécifique sur les
biens, assorti d'une autorisation consentie au débiteur sur mortgage de les
aliéner dans le cours normal de ses affaires; c'est plutôt un mortgage
général qui grève tout bien visé par la charge, mais qui n'affecte pas
spécifiquement ces biens jusqu'à ce qu'un événement donné se produise ou
jusqu'à ce que le créancier sur mortgage accomplisse un acte qui a pour
effet de transformer cette charge en charge fixe. [Italiques ajoutés par le
juge McLachlin.]


29 Pour déterminer si une charge particulière sur des créances comptables est fixe ou flottante, le
juge McLachlin renvoie (à la p. 307) à l'article de R. A. Pearce, intitulé "Fixed Charges over Book
Debts", [1987] J. Bus. L. 18, à la p. 29:


[Traduction] . . . pour décider si une charge sur des créances comptables
est fixe ou flottante, il s'agit essentiellement de savoir si ces créances
peuvent être aliénées libres et quittes de toute charge; dans l'affirmative, la
charge est flottante, sinon elle est fixe.
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. . .


En ce qui concerne les charges fixes et flottantes, la jurisprudence moderne a
accepté l'analyse dichotomique à laquelle les cours de justice en sont arrivées à la
fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle. Par exemple, ils acceptent la
conclusion qu'une charge fixe sur des créances comptables est incompatible avec
le fait que le cédant ait la liberté de faire des opérations sur les produits dans le
cours de ses affaires: voir Siebe Gorman & Co. c. Barclays Bank Ltd., [1979] 2
Lloyd's Rep. 143 (Ch. D.); Re Armagh Shoes Ltd., [1982] N.I. 59 (Ch. D.); Re
Keenan Bros. Ltd. (1985), 5 I.L.R.M. 641 (C.S.). Dans l'arrêt Great Lakes
Petroleum Co. c. Border Cities Oil Ltd., [1934] O.R. 244, [1934] 2 D.L.R. 743
(C.A.), on a statué que constituait une charge flottante une cession de créances
comptables qui permettait au débiteur de continuer de "percevoir et d'effectuer
des opérations sur lesdits comptes, créances, réclamations, sommes et droits
incorporels dans le cours normal des affaires". On est arrivé à la même
conclusion dans R. c. Lega Fabricating Ltd. (1980), 22 B.C.L.R. 145 (C.S.).


Le juge McLachlin a indiqué que la seule exception à cette règle semblait être l'arrêt Evans
Coleman and Evans Ltd. c. R.A. Nelson Construction Ltd. (1958), 27 W.W.R. 38 (C.A.C.-B.), que
le juge Major cite dans ses motifs. Fait révélateur, elle ajoute, à la p. 307:


[Traduction] Pourquoi les tribunaux ont-ils rejeté le concept d'une charge
fixe assortie d'une autorisation de faire des opérations? Ce faisant, ils ont
incontestablement restreint la liberté des débiteurs et des créanciers de contracter
comme ils l'entendent à une époque où prédominait la liberté contractuelle. La
réponse, peut-on suggérer, réside dans les répercussions que la reconnaissance
d'un tel concept aurait sur les droits des tiers et le commerce en général, et dans
l'injustice apparente de permettre au débiteur de faire librement des opérations, à
l'abri de l'application normale de la loi. Comme le lord juge Fletcher-Moulton
l'affirme dans l'arrêt Evans c. Rival Granite Quarries Ltd., précité (p. 995):


Une telle prétention donne des résultats étonnants; cela signifie qu'une
société, qui consent une telle débenture, conserve le plein droit de faire des
opérations, sans aucune restriction, et qu'elle se trouve, en même temps, à
l'abri de toute application de la loi. Je devrais hésiter à conclure qu'une
telle anomalie a été reconnue par la loi. Je ne crois pas non plus que ce soit
le cas. L'examen de l'incidence des charges flottantes et du fait que la
liberté de la société d'exercer ses activités est fondée non pas sur des
termes spéciaux établissant cette liberté, mais sur la nature de la charge
elle-même, m'amène à conclure que le droit de la société d'exercer ses
activités à sa guise jusqu'à l'exécution de la charge signifie qu'elle doit les
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exercer conformément à la loi, tout en étant assujettie à l'application de la
loi si elle ne paie pas ses dettes.


Enfin, le juge McLachlin conclut, à la p. 309:


[Traduction] En général, les tribunaux ont refusé de qualifier de charges fixes,
assorties d'une autorisation de vendre, les charges qui permettent au débiteur de
faire des opérations sur ses biens dans le cours normal des affaires. Les tribunaux
les ont plutôt qualifiées de charges flottantes, ne conférant ainsi à leur titulaire
aucune priorité de rang sur des tiers avant la matérialisation. [. . .] Bref, il faut
répondre par la négative à la question de savoir si les tribunaux ont reconnu
l'existence d'une charge fixe assortie d'une autorisation de vendre dans le cours
ordinaire des affaires . . .


L'importance du droit de rachat


30 Pour trancher les présents pourvois, il est essentiel de reconnaître clairement la différence
fondamentale qui existe entre une cession absolue et une cession conditionnelle de créances
comptables. Une cession absolue transfère tous les droits et aucun bien ne demeure entre les mains
du cédant. C'est simplement une vente de créances comptables de la société. C'est le fondement de
l'affacturage. Voici comment R. Burgess décrit l'affacturage dans son ouvrage intitulé Corporate
Finance Law (2e éd. 1992), à la p. 100:


[Traduction] "L'affacturage est une relation juridique entre une institution
financière (la société d'affacturage) et une entreprise (le client) qui vend
des marchandises ou fournit des services à des clients commerciaux
(l'achalandage), en vertu de laquelle la société d'affacturage achète les
créances comptables du client avec ou sans le concours de ce dernier et en
administre le grand livre des ventes."


Selon cette définition, une entente d'affacturage semble comporter les
éléments suivants:


1) l'achat des créances comptables du client,
2) l'acquisition et l'administration du grand livre des ventes et des fonctions


de contrôle du crédit du client, et
3) le financement du client qui correspond à un pourcentage précis de la


valeur nominale des créances.


L'auteur examine ensuite (à la p. 101) les exigences d'une cession de créances comptables en vertu
du droit anglais et fait remarquer que pour être efficace une cession doit être absolue. L'auteur
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définit ainsi le terme [Traduction] "absolu":


[Traduction] En droit, le terme "absolu" signifie ordinairement
inconditionnel, de sorte que pour qu'une cession soit absolue, elle ne doit être
aucunement conditionnelle; plus précisément, elle ne doit pas être apparemment
constituée par une charge seulement.


31 Un affacturage de comptes débiteurs est basé sur leur cession absolue. C'est, en réalité, une
société qui vend, selon leur valeur actualisée, ses comptes débiteurs à une société d'affacturage,
moyennant contrepartie immédiate. À mon avis, l'art. 224 LIR protège les sociétés d'affacturage et
les établissements de crédit qui ont réussi à réaliser leur garantie avant l'intervention du MRN.
Cependant, je ne puis accepter l'idée que le Parlement a voulu, par cette disposition, créer un droit à
la fois conditionnel en tant que garantie, et inconditionnel en tant que cession absolue. Il ne peut
avoir eu l'intention de combiner des concepts aussi incompatibles.


32 De toute évidence, une cession générale de créances comptables ne satisfait pas au critère
d'une entente d'affacturage qui exige un transfert absolu du droit de propriété que le cédant possède
sur les créances comptables. Conformément aux écrits présentés en l'espèce, l'emprunteur conserve
le droit de racheter les créances comptables une fois la dette payée. Ce droit de rachat démontre de
façon irréfutable que la cession n'est pas absolue.


33 Je suis d'accord avec le MRN pour dire qu'il n'est pas pertinent de savoir quel peut être, à
l'occasion, le droit réel de l'emprunteur sur les créances comptables lorsqu'il s'agit de déterminer
l'incidence du droit de rachat sur le plan juridique. Il serait absurde qu'une société puisse tantôt
détenir le titre sur ses créances comptables et tantôt ne pas le détenir, selon son ratio d'endettement.
Cela est particulièrement vrai dans le cas d'une entreprise saisonnière. Cependant, si l'on considère
une cession générale de créances comptables comme une cession absolue, c'est exactement ce qui se
passe puisque la banque ne peut recouvrer que le montant du prêt. Puisque la banque ne pourrait
recouvrer aucune créance comptable si la société accusait un surplus à son compte, les créances
comptables appartiendraient à la société. En cas de déficit, une partie ou la totalité des créances
comptables appartiendraient à la banque. Une situation aussi changeante est incompatible avec la
certitude requise en matière commerciale. À mon avis, il est correct d'affirmer qu'une cession
générale de créances comptables représente une garantie dont le titre en common law appartient au
prêteur et le titre en equity continue d'appartenir à l'emprunteur. C'est ce que confirment la
jurisprudence et le texte de la disposition en cause.


34 Dans l'arrêt Banque fédérale de développement c. Québec (Commission de la santé et de la
sécurité du travail), [1988] 1 R.C.S. 1061, notre Cour a affirmé que l'expression "biens d'un failli"
contenue dans ce qui constitue maintenant l'art. 67 de la Loi sur la faillite , L.R.C. (1985), ch. B-3,
comprend les biens assujettis à une garantie, même lorsque le titre de propriété du bien en cause est
transféré au titulaire de la garantie. Cela indique que le concept des "biens" n'est pas restrictif au
point de ne viser que le titre de propriété. Il serait contradictoire de statuer en l'espèce qu'un
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transfert de titre de propriété au moyen d'une cession générale de créances comptables est absolu
alors qu'il a déjà été statué dans un autre arrêt qu'un droit de rachat est un droit de propriété qui
continue d'appartenir à l'emprunteur.


35 Dans la décision récente Canada c. Banque Nationale du Canada, [1993] 2 C.F. 206, on a
appliqué l'arrêt Banque fédérale de développement c. Québec (Commission de la santé et de la
sécurité du travail), précité, pour déterminer si un emprunteur sous le régime d'une cession générale
de créances comptables conserve un droit de propriété sur les créances comptables. Le juge
Rothstein conclut, aux pp. 224 et 225:


À la lumière du raisonnement tenu par le juge Houlden dans Re Broydon
Printers, supra, et approuvé par le juge Lamer dans Banque fédérale de
développement, supra, j'estime que le droit de racheter les comptes clients
s'accorde avec la définition de "biens" de la Loi sur la faillite. Puisqu'il en est
ainsi, c'est le raisonnement tenu par le juge Lamer dans Banque fédérale de
développement qui s'applique en l'espèce et les comptes clients représentent des
"biens du failli" au sens du paragraphe 107(1) de la Loi sur la faillite.


En résumé, une cession ne peut à la fois être absolue et laisser au cédant un droit de rachat. Le fait
de conserver un droit de rachat est compatible avec l'existence d'une garantie et non d'une cession
absolue. Une cession générale de créances comptables ne peut tout simplement pas constituer un
transfert absolu de propriété.


36 Cette conclusion est étayée par l'art. 63 de la Personal Property Security Act de l'Alberta, S.A.
1988, ch. P-4.05, qui prévoit les cas où il y a extinction du droit de rachat de biens meubles, y
compris des créances comptables. Il doit y avoir aliénation par le créancier garanti du bien donné en
garantie ou encore, en vertu de l'art. 62 de la Loi, un choix irrévocable du créancier garanti de
prendre le bien donné en garantie. Hormis ces cas, le débiteur possède, en vertu de l'art. 63, certains
droits de racheter le bien donné en garantie. Dans les présents pourvois, les faits ne révèlent pas si
les établissements de crédit avaient, avant de recevoir l'avis du MRN, vendu ou transféré les
créances comptables, ou satisfait aux conditions requises pour être irrévocablement réputés avoir
pris le bien donné en garantie. Il semblerait que, s'ils ne l'ont pas fait, les sociétés débitrices
conservent encore un droit de rachat en vertu de la Loi.


37 J'ajouterais qu'il y aurait de graves répercussions à conclure qu'une cession générale de
créances comptables donne lieu, en raison de son caractère absolu, à un transfert de propriété, au
lieu de constituer une garantie accessoire pour le paiement d'une créance. Il pourrait en résulter, par
exemple, une modification de l'ordre de priorité prévu par la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la
Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36, et la Loi sur
les sociétés par actions, L.R.C. (1985), ch. C-44. De plus, cela pourrait permettre à un débiteur sans
scrupule, encouragé sciemment ou à son insu par une société créancière, d'organiser ses affaires de
façon à léser de nombreux autres créanciers de bonne foi.
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Résumé


38 Dans l'arrêt Friesen, précité, on a conclu que les dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu
devraient être interprétées suivant leur sens ordinaire, conformément à l'économie et à l'objet de la
Loi. Il est clair que, lorsqu'il a adopté les dispositions en cause de la LIR et de la LTA, le Parlement
a tenté d'assurer la priorité de la réclamation du MRN sur celles des autres créanciers. Ce sont
principalement les employeurs et les vendeurs de produits et services qui ont la tâche de percevoir
et de verser les taxes et les cotisations établies en vertu des deux lois. On pourrait dire que les
montants ainsi perçus appartiennent non pas aux entités débitrices qui les perçoivent, mais au
gouvernement. En un sens, on pourrait considérer que les fonds perçus mais non versés sont détenus
dans une sorte de fiducie puisque les entités qui les ont perçus ne sont, en aucun cas, habilitées à les
conserver. Elles doivent plutôt les verser au gouvernement. Dans ces circonstances, on ne saurait
dire que la priorité accordée au MRN en matière de recouvrement de ces fonds constitue une
expropriation sans indemnisation.


39 Pour assurer le recouvrement des montants perçus pour le compte du MRN, le Parlement s'est
efforcé d'assurer que les réclamations du MRN en la matière aient priorité sur celles des autres
créanciers. La majorité des tribunaux qui ont examiné cette question, depuis la modification de
1990, ont conclu que le Parlement a réussi à atteindre cet objectif: voir TransGas Ltd. c. Mid-Plains
Contractors Ltd. (1993), 101 D.L.R. (4th) 238 (C.A. Sask.), conf. par [1994] 3 R.C.S. 753, Berg c.
Parker Pacific Equipment Sales, [1991] 1 C.T.C. 442 (C.S.C.-B.), Lundrigans Ltd. (Receivership) c.
Bank of Montreal (1993), 110 Nfld. & P.E.I.R. 91 (Div. 1re inst., T.-N.), Bonavista (Town) c.
Atlantic Technologists Ltd., précité, ainsi que deux des décisions rendues en première instance en
l'espèce.


40 Je suis d'accord avec le juge Major pour dire qu'une cession générale de créances comptables
est une garantie et que l'expression "créancier garanti" ne vise pas les personnes qui ont la propriété
absolue d'un bien. Cependant, je ne puis convenir qu'une cession générale de créances comptables
constitue une cession absolue de manière à rendre le cessionnaire propriétaire des créances
comptables. Ces deux concepts, dans un même document, sont incompatibles et représentent une
contradiction impossible. Une cession générale de créances comptables ne peut tout simplement pas
constituer une cession absolue vu qu'elle est, de par sa nature même, une garantie.


41 Il faut supposer que, lorsqu'il a rédigé les dispositions en cause, le Parlement a soigneusement
cherché à atteindre son objectif et qu'il n'a pas voulu créer une absurdité ou une redondance. Mon
point de vue peut se résumer ainsi:


(i) Les définitions des expressions "garantie" et "créancier garanti" ne sauraient être
contradictoires. Le Parlement ne peut avoir voulu établir des définitions qui se
chevauchent et se contredisent, de sorte qu'un même écrit puisse à la fois
constituer une "garantie" et ne pas en constituer une. Cela ne veut pas dire que
toutes les cessions sont des "garanties". Cela signifie plutôt simplement qu'un
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écrit, une fois défini comme une "garantie", ne peut également constituer une
cession absolue. Par définition, une cession absolue ne peut pas être une
"garantie".


(ii) Une cession générale de créances comptables est une "garantie" et non une
cession absolue pour les motifs suivants:


a) elle correspond à la définition du terme "garantie" énoncée au par. 224(1.3)
LIR;


b) elle se définit à première vue comme une garantie accessoire;
c) elle est considérée comme une garantie relative au paiement d'un prêt par


les parties en cause;
d) elle a été définie par notre Cour comme incluant un droit de rachat, et


confère donc un droit de propriété à l'emprunteur. Elle ne saurait donc être
absolue;


e) elle ne peut constituer à la fois une garantie et une cession absolue;
f) reconnaître ce type de cession comme une cession absolue contrecarrerait


l'objet de plusieurs autres lois.


(iii) L'expression "créancier garanti" vise à exclure les propriétaires absolus. Par
définition, une personne ne peut être à la fois un créancier garanti et un
propriétaire de la garantie. Le titulaire d'une cession absolue serait propriétaire
des créances comptables comme l'est, par exemple, une société d'affacturage. Le
Parlement a soustrait à l'application de cette disposition les institutions
financières oeuvrant dans le domaine de l'affacturage, ainsi que les institutions
financières qui ont réalisé leur garantie en devenant propriétaires du bien grevé.
La modification de 1990 ne révèle aucune intention d'accorder la priorité aux
titulaires d'une cession générale de créances comptables.


Dispositif


42 Je suis d'avis d'accueillir les pourvois, d'annuler l'ordonnance de la Cour d'appel, de confirmer
la priorité du MRN et d'ordonner que le MRN recouvre les sommes en cause dans les trois pourvois
de la façon établie par le juge de première instance dans The Queen c. Toronto-Dominion Bank. Le
MRN a droit à ses dépens dans toutes les cours.


Version française des motifs rendus par


43 LE JUGE IACOBUCCI (dissident):-- Bien que je sois d'accord avec les principes généraux
d'interprétation législative exposés par mon collègue le juge Cory, je conviens avec le juge Major
que les cessions générales de créances comptables consenties en l'espèce équivalaient à un transfert
absolu de propriété. En conséquence, je statuerais sur les pourvois de la manière proposée par le
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juge Major.


Version française des motifs rendus par


LE JUGE MAJOR (dissident):--


I. Introduction


44 Il s'agit de pourvois contre un arrêt de la Cour d'appel de l'Alberta relativement à trois affaires.
Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre du Revenu national ("MRN"),
est partie au litige dans les trois cas. L'Alberta Treasury Branches est partie dans deux des affaires et
l'autre partie est la Banque Toronto-Dominion. Dans les trois cas, il s'agit de déterminer la priorité
entre le bref de saisie-arrêt du MRN et une cession générale de créances comptables aux
établissements de crédit.


45 Le paragraphe 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, modifié en
1990, L.C. 1990, ch. 34, art. 1, prescrit une procédure de saisie-arrêt qui, dans certaines
circonstances, permet au MRN d'intercepter des sommes dues à des débiteurs fiscaux. Ce type de
saisie-arrêt ne peut servir au recouvrement des créances fiscales en général. Il ne vise que le
recouvrement de sommes dues par une personne qui a retenu, ou aurait dû retenir, des sommes en
vertu de l'art. 153 de la Loi de l'impôt sur le revenu, et qui a omis de verser les montants retenus. Le
paragraphe 317(3) de la Loi sur la taxe d'accise, L.R.C. (1985), ch. E-15, prévoit une procédure
identique de saisie-arrêt dans le cas où une personne a omis de verser la TPS qui a été ou aurait dû
être perçue auprès d'autres personnes.


46 Il s'agit ici de savoir si les dispositions en cause s'appliquent pour conférer au MRN la priorité
de rang sur les créanciers qui ont obtenu du débiteur fiscal une cession absolue de créances
comptables. Le règlement des pourvois repose sur la définition de "créancier garanti", qui exige
qu'une personne détienne une garantie sur le "bien d'une autre personne".


47 À mon avis, ces dispositions ne confèrent pas au MRN la priorité de rang sur un créancier qui
est titulaire d'une cession de créances comptables. En droit, un tel créancier est propriétaire des
créances comptables en question et on ne peut donc pas dire qu'il possède une garantie sur le bien
d'une autre personne.


48 Cette conclusion est dictée par la common law et les principes fondamentaux d'interprétation
de la Loi de l'impôt sur le revenu. Le libellé des dispositions n'est tout simplement pas assez clair et
précis pour autoriser l'expropriation, sans versement d'une indemnité, du titulaire innocent de la
cession de créances comptables.


II. Les faits
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49 La première affaire découle d'un prêt consenti en 1987 par l'intimé l'Alberta Treasury
Branches à Country Inns Inc., une société hôtelière albertaine. L'emprunt était garanti en partie par
une cession générale de créances comptables. Country Inns Inc. accusait des arriérés de 33 312,67 $
au titre de la TPS non versée à l'appelant le MRN, plus intérêts et pénalité. Zurich Canada devait à
Country Inns Inc. la somme de 15 000 $, et l'on alléguait que Zurich Insurance Company devait 95
000 $.


50 En juin 1992, le MRN a signifié à Zurich Canada, à Zurich Insurance Company et à tous les
autres débiteurs possibles une demande de paiement fondée sur le par. 317(3) de la Loi sur la taxe
d'accise. Après que Country Inns Inc. eut fait cession de ses biens en vertu de la Loi sur la faillite,
L.R.C. (1985), ch. B-3, le syndic a estimé que la réalisation de l'actif de la faillite ne suffirait pas à
payer entièrement l'intimé l'Alberta Treasury Branches qui était titulaire d'une créance de plus de 6
000 000 $. À la suite d'une demande visant à établir l'ordre de priorité, le juge Forsyth de la Cour du
Banc de la Reine a statué que le MRN avait priorité en vertu des dispositions de la Loi sur la taxe
d'accise: (1992), 5 Alta. L.R. (3d) 141.


51 Dans la deuxième affaire, Pigott Project Management Ltd. avait conclu avec Land-Rock
Resources Ltd. un contrat d'excavation pour l'évacuateur de crues du barrage de la rivière Old Man.
En 1989, Land-Rock a emprunté des sommes à l'intimé l'Alberta Treasury Branches et lui a consenti
une cession générale de créances comptables. Après l'achèvement des travaux par Land-Rock,
Pigott a retenu 161 821,77 $ sur le montant fixé au contrat. Cette somme était réclamée par
différents créanciers de Land-Rock, dont l'appelant le MRN à qui Land-Rock devait des arriérés de
retenues à la source, plus intérêts et pénalité.


52 En 1991, en vertu du par. 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu, le MRN a signifié à
Pigott deux demandes de paiement de près de 600 000 $. À la suite d'une demande visant à établir
l'ordre de priorité relativement à ces sommes, le protonotaire Waller de la Cour du Banc de la Reine
a décidé que l'intimé l'Alberta Treasury Branches avait priorité en vertu de sa cession générale de
créances comptables. L'appel interjeté devant le juge Hunt a été rejeté: (1993), 9 Alta. L.R. (3d)
349.


53 Dans la troisième affaire, Bodor Drilling Ltd. exploitait une société de forage qui avait
emprunté des sommes à l'intimée la Banque Toronto-Dominion. L'emprunt était en partie garanti
par une cession générale de créances comptables. Bodor devait à l'appelant le MRN la somme de 83
325,19 $ au titre de la TPS non versée, plus intérêts et pénalité.


54 En mars 1992, le MRN a signifié aux débiteurs commerciaux de Bodor des demandes de
paiement fondées sur le par. 317(3) de la Loi sur la taxe d'accise. Un autre des créanciers de Bodor a
présenté avec succès une pétition en faillite contre Bodor. Bodor devait 266 331,12 $ à l'intimée la
Banque Toronto-Dominion. À la suite d'une demande visant à établir l'ordre de priorité, le juge
MacLeod de la Cour du Banc de la Reine a statué que le MRN avait priorité en vertu des
dispositions de la Loi sur la taxe d'accise.
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55 Ces trois affaires ont fait l'objet d'un appel devant la Cour d'appel de l'Alberta. Dans chaque
cas, la cour a statué que l'établissement de crédit avait priorité sur le MRN: (1994), 16 Alta. L.R.
(3d) 1.


III. Analyse


56 Avant 1987, la principale procédure de saisie-arrêt prévue dans la Loi de l'impôt sur le revenu
figurait au par. 224(1):


224. (1) Lorsque le Ministre sait ou soupçonne qu'une personne est ou sera,
dans les 90 jours, tenue de faire un paiement à une autre personne qui,
elle-même, est tenue de faire un paiement en vertu de la présente loi (appelée au
présent article le "débiteur fiscal"), il peut, par lettre recommandée ou par lettre
signifiée à personne, exiger de cette personne que les deniers autrement payables
au débiteur fiscal soient en totalité ou en partie versés, immédiatement [. . .] au
receveur général au titre de l'obligation du débiteur fiscal en vertu de la présente
loi.


57 Lorsqu'un débiteur fiscal a cédé ses créances à une autre partie dans le cadre d'un contrat de
garantie, les tribunaux ont statué quasi unanimement qu'une demande fondée sur le par. 224(1) ne
permet pas de saisir-arrêter les créances cédées. Les tribunaux ont conclu que le débiteur fiscal
avait, par la cession, transféré au cessionnaire son droit sur ses comptes, et qu'il ne restait rien sur
quoi pouvait porter la saisie-arrêt du MRN. Voir Banque Royale du Canada c. R. (1984), 52 C.B.R.
(N.S.) 198 (C.F. 1re inst.), aux pp. 210 à 213, conf. par (1986), 60 C.B.R. (N.S.) 125 (C.A.F.).


58 En 1987, le Parlement a modifié la Loi de l'impôt sur le revenu (L.C. 1987, ch. 46, art. 66) et a
ajouté deux paragraphes (les par. 224(1.2) et (1.3)). Les paragraphes 317(3) et (4) ont également été
ajoutés à la Loi sur la taxe d'accise. Pour les fins de la question soulevée dans les présents pourvois,
la formulation des dispositions de la Loi sur la taxe d'accise est identique à celles de la Loi de
l'impôt sur le revenu. Pour plus de facilité, je vais me référer aux dispositions de la Loi de l'impôt
sur le revenu.


59 Aux termes du par. 224(1.2), le MRN était habilité à saisir-arrêter les sommes dues à un
débiteur fiscal ou à un "créancier garanti". Le paragraphe 224(1.3) définissait notamment les
expressions "créancier garanti" et "garantie":


224. . . .
(1.2) Nonobstant les autres dispositions de la présente loi et nonobstant la
Loi sur la faillite, tout autre texte législatif fédéral, tout texte législatif
provincial et toute règle de droit, s'il sait ou soupçonne qu'une personne
donnée est ou deviendra, dans les 90 jours, débiteur d'une somme
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a) soit à un débiteur fiscal, à savoir une personne redevable d'un montant
cotisé en application du paragraphe 227(10.1) ou d'une disposition
semblable ou un représentant légal de cette personne,


b) soit à un créancier garanti, à savoir une personne qui, grâce à une garantie
en sa faveur, a le droit de recevoir la somme autrement payable au débiteur
fiscal,


le ministre peut, par lettre recommandée ou signifiée à personne, obliger la
personne donnée à payer au receveur général tout ou partie de cette somme, sans
délai si la somme est payable immédiatement, sinon dès qu'elle devient payable,
au titre du montant cotisé en application du paragraphe 227(10.1) ou d'une
disposition semblable dont le débiteur fiscal est redevable.


(1.3) Les définitions qui suivent s'appliquent au paragraphe (1.2).


"créancier garanti" Personne qui a une garantie sur un bien d'une
autre personne -- ou qui est mandataire de cette personne quant à cette
garantie --, y compris un fiduciaire désigné dans un acte de fiducie portant
sur la garantie, un séquestre ou séquestre-gérant nommé par un créancier
garanti ou par un tribunal à la demande d'un créancier garanti, un
administrateur-séquestre ou une autre personne dont les fonctions sont
semblables à celles de l'une de ces personnes.


. . .


"garantie" Droit sur un bien qui garantit l'exécution d'une obligation,
notamment un paiement. Sont en particulier des garanties les droits nés ou
découlant de débentures, hypothèques, mortgages, privilèges,
nantissements, sûretés, fiducies réputées ou réelles, cessions et charges,
quelle qu'en soit la nature, de quelque façon ou à quelque date qu'elles
soient créées, réputées exister ou prévues par ailleurs.


60 Des tribunaux de l'Alberta, de la Colombie-Britannique, de la Saskatchewan, du Manitoba et
de la Nouvelle-Écosse ont examiné l'application du par. 224(1.2), tel qu'il existait en 1987, au
titulaire d'une cession générale de créances comptables.


61 En Alberta, dans la décision Lloyds Bank of Canada c. International Warranty Co. (1989), 64
Alta. L.R. (2d) 340 (B.R.), inf. par (1989), 68 Alta. L.R. (2d) 356 (C.A.), le juge McDonald a statué
que la nouvelle définition du terme "garantie" était suffisamment large pour inclure des sommes qui
avaient été cédées, selon l'equity, à une banque par un débiteur fiscal (aux pp. 352 et 353):


[Traduction] . . . la définition du terme "garantie" est suffisamment large pour
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inclure des sommes que le débiteur fiscal a cédées, selon l'equity, à une banque
par exemple. Le fait que la banque se trouve propriétaire des fonds visés par la
cession constitue un "droit sur un bien". Ce droit garantit "l'exécution" de
l'"obligation" du débiteur fiscal [. . .]. La constitution de cette garantie est l'objet
même de la cession de créances comptables. De plus, le droit de la banque "[naît]
ou découl[e] [d'une] cession[. . .], [. . .] quelle qu'en soit la nature, de quelque
façon ou à quelque date qu'elle [. . .] soi[t] créée [. . .] . . ."


Le juge McDonald a donc conclu que le MRN avait priorité relativement aux fonds saisis-arrêtés
par rapport à Lloyds Bank, cessionnaire des créances comptables.


62 La Cour d'appel de l'Alberta a, pour d'autres motifs, infirmé la décision de première instance
dans l'affaire Lloyds Bank. Se fondant sur ses arrêts Re Lamarre; University of Calgary c. Morrison,
[1978] 2 W.W.R. 465, et Attorney General of Canada c. Royal Bank of Canada, [1979] 1 W.W.R.
479, la Cour d'appel a statué que le par. 224(1.2) établissait tout au plus une forme de saisie-arrêt
extrajudiciaire aux termes de laquelle le MRN pourrait avoir la garde des fonds. La cour a statué
que cette disposition ne permettait pas un transfert de propriété des fonds ni n'accordait la priorité
de rang à la réclamation du MRN. Elle conclut (à la p. 362) que [Traduction] "[q]uelque chose de
plus est nécessaire pour réaliser l'une ou l'autre de ces fins".


63 L'arrêt Lloyds Bank de la Cour d'appel de l'Alberta a été suivi par la Cour d'appel du Manitoba
dans Pembina on the Red Development Corp. c. Triman Industries Ltd., [1991] 6 W.W.R. 481, et
par la Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans Concorde International Travel Inc. c. T.I.
Travel Services (B.C.) Inc. (1990), 72 D.L.R. (4th) 405. Dans l'arrêt de la Cour d'appel de la
Colombie-Britannique, le juge Hinkson a mentionné l'arrêt Lloyds Bank de la Cour d'appel de
l'Alberta, affirmant, à la p. 409:


[Traduction] À mon avis, les par. (1) et (1.2) de l'art. 224 intitulé
"Saisie-arrêt" portent sur la procédure de saisie-arrêt. Lorsqu'il signifie une
demande conformément à cette disposition, le Ministre doit partir du principe
qu'il fait valoir l'assujettissement à l'impôt du débiteur fiscal, le justifiant ainsi de
faire une saisie-arrêt des sommes qui sont entre les mains d'un créancier du
débiteur fiscal. Cependant, je ne vois, dans cet article, aucune disposition qui
aurait pour effet de transférer au Ministre la propriété des fonds ou d'accorder la
priorité à la réclamation de Revenu Canada. C'est le point que la Cour d'appel de
l'Alberta a examiné. [Je souligne.]


64 Par contre, en Saskatchewan et en Nouvelle-Écosse, les tribunaux ont exprimé des avis
contraires: Royal Bank of Canada c. Saskatchewan Power Corp., [1991] 1 W.W.R. 1 (C.A. Sask.),
conf. [1990] 2 W.W.R. 655 (B.R. Sask.), et Touche Ross Ltd. c. M.N.R. (1990), 71 D.L.R. (4th)
648 (C.S. 1re inst., N.-É.).


65 Afin de remédier, semble-t-il, aux courants de jurisprudence contradictoires quant à savoir si
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le par. 224(1.2) était suffisant pour accorder la priorité au MRN, le Parlement a modifié ce
paragraphe en 1990 en ajoutant le passage suivant à la fin:


Sur réception de la lettre [le bref de saisie-arrêt] par la personne donnée, la
somme qui y est indiquée comme devant être payée devient, nonobstant toute
autre garantie au titre de cette somme, la propriété de Sa Majesté et doit être
payée au receveur général par priorité sur toute autre garantie au titre de cette
somme.


66 Cette modification de 1990 a été apportée à la Loi de l'impôt sur le revenu et aux dispositions
pertinentes de la Loi sur la taxe d'accise. Dans les trois affaires dont nous sommes saisis en l'espèce,
les juges de première instance avaient principalement examiné si cette modification constituait le
[Traduction] "quelque chose de plus" qui, selon l'arrêt Lloyds Bank, était nécessaire pour transférer
au MRN le droit de propriété sur les fonds ou pour lui accorder la priorité de rang.


67 Deux juges de la Cour du Banc de la Reine ont statué que les modifications de 1990
constituaient ce "quelque chose de plus" et que le MRN avait, de ce fait, obtenu la priorité de rang
sur les créances comptables cédées aux établissements de crédit en question. Le juge Forsyth a
fondé explicitement sa décision sur la modification de 1990 et a statué qu'elle était suffisamment
explicite. Le juge MacLeod, lui, s'est en outre fondé sur la conclusion du juge McDonald dans
Lloyds Bank, selon laquelle la définition de "garantie" au par. 224(1.3) vise une cession générale de
créances comptables.


68 Dans la troisième affaire, le protonotaire en chambre a statué que les modifications de 1990
n'étaient pas encore formulées de façon assez générale pour permettre à Revenu Canada de
saisir-arrêter des sommes sur lesquelles le débiteur fiscal n'a aucun droit en vertu d'une cession
absolue. En appel, le juge Hunt a souscrit à cette conclusion. Elle s'est fondée sur une ambiguïté
qu'elle percevait dans la définition du terme "garantie" (aux pp. 360 et 361):


[Traduction] De plus, je suis d'avis que l'on ne sait pas exactement si
la modification apportée à la fin de la définition du terme "garantie"
("quelle qu'en soit la nature, de quelque façon ou à quelque date qu'elles
soient créées, réputées exister ou prévues par ailleurs") est censée
s'appliquer à chacun des types de droits ou d'instruments énumérés
(débentures, mortgages, cessions, etc.) ou si elle n'est censée qualifier que
le terme "charges". Le juge McDonald [dans Lloyds Bank, précité] opte
pour la première hypothèse, mais, à mon avis, cette interprétation est
douteuse. Il existe une troisième façon d'interpréter la modification en
question, à savoir que l'expression "quelle qu'en soit la nature" qualifie le
terme "charges", et que les autres mots s'appliquent à chacun des types de
droit énumérés. On pourrait également considérer que l'expression "quelle
qu'en soit la nature" s'applique aux cessions et aux charges. Si cette
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disposition était plus claire, il serait plus facile de conclure que le
Parlement a voulu inclure dans la définition tous les types de cession, y
compris les cessions inconditionnelles. Si tel était le cas, il serait plus
évident que le Parlement a voulu que la réclamation de Revenu Canada ait
priorité sur le bien d'une personne autre que le débiteur fiscal, comme le
cessionnaire des créances comptables du débiteur fiscal. [En italique dans
l'original.]


69 Je suis d'accord avec le juge Forsyth pour dire que les modifications apportées en 1990 à la
Loi de l'impôt sur le revenu et à la Loi sur la taxe d'accise étaient suffisantes pour fournir le
"quelque chose de plus" que la Cour d'appel de l'Alberta a jugé nécessaire dans l'arrêt Lloyds Bank.
Comme le juge Côté l'a dit, dans l'arrêt de la Cour d'appel en l'espèce, relativement à la modification
du par. 224(1.2), à la p. 6:


[Traduction] . . . les modifications apportées à ce paragraphe précisent que la
signification transfère la créance à Sa Majesté et que les sommes dues doivent lui
être payées nonobstant la garantie, et ce, en priorité sur cette garantie.
Lorsqu'elles s'appliquent, ces modifications infirment, à mon avis, notre arrêt
Lloyds Bank et accordent au MRN la priorité sur les mortgages et cessions
antérieurs. Je ne puis en limiter l'application aux cessions générales ou
conditionnelles et je ne puis qu'exprimer mon désaccord avec l'un des juges dont
la décision a été portée en appel.


70 Je conviens également avec le juge MacLeod que le juge McDonald de première instance,
dans l'affaire Lloyds Bank, a eu raison d'affirmer qu'une cession générale de créances comptables
est visée par la définition du terme "garantie" au par. 224(1.3). Aux termes de cette disposition, le
terme "garantie" comprend notamment:


Droit sur un bien qui garantit l'exécution d'une obligation, notamment un
paiement. Sont en particulier des garanties les droits nés ou découlant de [. . .]
cessions [. . .] quelle qu'en soit la nature, de quelque façon ou à quelque date
qu'elles soient créées . . .


71 En toute déférence, je n'accepte pas la conclusion du juge Hunt que la définition du terme
"garantie" est ambiguë et que l'expression "quelle qu'en soit la nature" ne devrait viser que le terme
"charges" qui est le dernier type de garantie énuméré. Lorsque l'on donne à la définition son sens
ordinaire, il est clair que l'expression générale "quelle qu'en soit la nature" est destinée à s'appliquer
à tous les types de garantie énumérés, dont les cessions. L'expression "cessions [. . .] quelle qu'en
soit la nature" est suffisamment générale pour inclure les cessions absolues de créances comptables
visées dans les présents pourvois.


72 La conclusion qu'une cession générale de créances comptables est une garantie pour les fins de
la Loi de l'impôt sur le revenu ou de la Loi sur la taxe d'accise est également compatible avec la
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façon dont les cessions sont traitées dans les actes de cession. Par exemple, l'instrument aux termes
duquel Land-Rock Resources Ltd. consent une cession de créances comptables à l'Alberta Treasury
Branches prévoit notamment:


[Traduction] La cession et le transfert effectués AUX PRÉSENTES
constituent une garantie accessoire et permanente en faveur de Treasury
Branches au titre du paiement de toute créance et dette, présentes et futures, de la
soussignée à Treasury Branches ainsi que de tout solde impayé, avec intérêts. [Je
souligne.]


73 Cependant, même si je conclus que les cessions générales de créances comptables ici en cause
sont visées par la définition du terme "garantie" dans la Loi et que la modification de 1990 a pour
effet d'accorder, lorsqu'elle s'applique, la priorité à la réclamation du MRN sur les mortgages et
cessions antérieurs, il ne s'ensuit pas nécessairement pour autant que le MRN a priorité sur les
établissements de crédit relativement aux créances visées en l'espèce.


74 Devant la Cour d'appel de l'Alberta et notre Cour, on a avancé le nouvel argument voulant
que, même si une cession générale inconditionnelle de créances comptables est une garantie, les
établissements de crédit ne sont pas des "créanciers garantis" au sens du par. 224(1.3) de la Loi de
l'impôt sur le revenu. Le juge Côté de la Cour d'appel conclut, aux pp. 7 et 8:


[Traduction] Le MRN doit croire ou soupçonner que le destinataire prévu de la
lettre est ou sera sous peu tenu de faire un paiement en vertu de l'al. a) ou b) du
par. (1.2) qui s'applique. Personne ne soutient que l'al. a) s'applique en l'espèce,
vu les cessions générales de créances comptables et les autres cessions
effectuées. Alors, la condition préalable à remplir dans ces cas est celle prévue à
l'al. b) qui se lit ainsi:


b) soit à un créancier garanti, à savoir une personne qui, grâce à une
garantie en sa faveur, a le droit de recevoir la somme autrement payable au
débiteur fiscal. (italiques ajoutés)


Le paragraphe (1.3) définit le terme "garantie" et cette définition semble
respectée dans les présentes affaires. Toutefois, ce même paragraphe définit aussi
l'expression "créancier garanti". [. . .] J'indique entre crochets les légères
modifications que j'apporterais à cette définition:


. . . [Une certaine] [p]ersonne qui a une garantie sur un bien d'une autre
personne -- ou qui est mandataire de cette personne quant à cette garantie
--, y compris . . . (italiques ajoutés)
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Dans chacun de ces trois appels, il y a eu une cession générale de créances
comptables qui était censée transférer immédiatement le titre à la Banque ou au
Treasury Branch. Il n'y a aucun doute que l'on voulait ainsi garantir un prêt, mais
le titre de propriété s'est par la suite trouvé transféré au cessionnaire, c'est-à-dire
la Banque ou le Treasury Branch. En conséquence, la Banque ou le Treasury
Branch n'est pas un "créancier garanti" au sens de cette définition parce que ni
l'un ni l'autre n'a un droit "sur un bien d'une autre personne". Le propriétaire est
la Banque ou le Treasury Branch. Le débiteur fiscal devrait être, comme les deux
parties le reconnaissent, l'"autre personne". Cependant, il ne possède aucun titre
de propriété. Alors, on ne saurait dire que les créances comptables (comptes
débiteurs) cédées sont un "bien" du débiteur fiscal.


75 Je suis d'accord. Le libellé du par. 224(1.2) exige clairement non seulement qu'il existe une
garantie, mais aussi que le paiement soit fait à un débiteur fiscal ou à un créancier garanti. En
l'espèce, en raison des cessions consenties, les paiements doivent être faits aux établissements de
crédit et la question est de savoir si ces établissements constituent des "créanciers garantis" au sens
des lois en cause.


76 Un créancier garanti est une "[p]ersonne qui a une garantie sur un bien d'une autre personne",
l'autre personne étant le débiteur fiscal. La question cruciale est de savoir si, à la suite d'une cession,
les établissements de crédit possèdent une garantie sur le bien du débiteur fiscal. À mon avis, la
réponse est négative. Une cession transfère le titre de propriété et c'est donc l'établissement de crédit
et non le débiteur fiscal qui a la propriété des créances comptables.


77 Il est bien établi en droit qu'une cession générale de créances comptables, comme celles dont il
est question dans les présents pourvois, a pour effet de transférer en totalité le droit, le titre et la
propriété relatifs au bien cédé de sorte qu'il ne peut plus être considéré comme le bien du cédant.
Voir: Evans Coleman and Evans Ltd. c. R.A. Nelson Construction Ltd. (1958), 27 W.W.R. 38
(C.A.C.-B.), à la p. 42; Lettner c. Pioneer Truck Equipment Ltd. (1964), 47 W.W.R. 343 (C.A.
Man.), aux pp. 348 et 349; Royal Bank of Canada c. Attorney General of Canada (1977), 25 C.B.R.
(N.S.) 233 (C.S. Alb. 1re inst.), aux pp. 236 et 241, conf. par [1979] 1 W.W.R. 479; Banque Royale
du Canada c. R., précité, aux pp. 206 et 212; Banque Toronto-Dominion c. Ministre du Revenu
national (1990), 39 F.T.R. 102, à la p. 105.


78 Dans l'affaire Evans Coleman and Evans Ltd. c. R.A. Nelson Construction Ltd., la
demanderesse avait tenté de saisir-arrêter des fonds dus à la défenderesse, qui étaient détenus par
une banque. Une deuxième banque était titulaire d'une cession générale de créances comptables
signée par la défenderesse. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a conclu que la cession
générale de créances comptables avait complètement transféré la propriété des créances comptables,
et que la défenderesse n'avait plus aucun droit susceptible de faire l'objet d'une saisie-arrêt.
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79 Dans l'affaire Banque Royale du Canada c. R., le juge Muldoon de la Cour fédérale, Section
de première instance, est arrivé à une conclusion similaire que la Cour d'appel fédérale a confirmée
à l'unanimité. Aux termes de l'acte de cession, le cédant Miles s'était engagé par contrat à agir à titre
de fiduciaire des fonds qu'il avait cédés à la Banque Royale en vertu d'une cession générale de
créances comptables. Le MRN prétendait qu'un cessionnaire ne peut détenir sur les sommes
saisies-arrêtées un droit plus important que celui du cédant. Le juge Muldoon a rejeté cet argument,
concluant, à la p. 212:


J'estime que cet argument passe à côté de la question. En mettant sur le
même pied les droits du cédant et du cessionnaire sur les créances, on méconnaît
la nature et l'effet mêmes du transport: en effet, les créances appartiennent au
cessionnaire et non au cédant. Pour ceux qui ne consultent pas le registre des
sûretés mobilières, le cédant apparaîtra bien sûr probablement comme un
créancier commercial ordinaire. Cependant, après avoir transporté ses créances,
le cédant, Miles, agit en réalité à titre de fiduciaire des créances pour le compte
de la cessionnaire, la banque demanderesse. En l'espèce, la Couronne a reçu ce
qui appartenait à la Banque.


80 Dans Lettner c. Pioneer Truck Equipment Ltd., le juge Guy de la Cour d'appel du Manitoba
fait des commentaires sur la nature et l'effet d'une cession générale de créances comptables, aux pp.
348 et 349:


[Traduction] En ce qui concerne Pioneer Truck et la banque, Pioneer Truck
sait que ses comptes débiteurs ou créances comptables appartiennent à la banque.
Elle ne peut pas, en equity, déclarer qu'elle est propriétaire de ces créances
comptables.


. . .


Le fait qu'il est d'usage courant dans les banques canadiennes de permettre aux
entreprises en activité d'obtenir du crédit et aux emprunteurs (par autorisation
administrative, pour ainsi dire) de percevoir certains comptes afin de payer les
salaires et les comptes courants ne change en rien le caractère absolu et
spécifique de la cession consentie à la banque.


81 Dans l'affaire Banque Toronto-Dominion c. Ministre du Revenu national, le juge en chef
adjoint Jerome de la Cour fédérale, Section de première instance, a procédé à un examen approfondi
de la jurisprudence, dont celle analysée plus haut, et a conclu, à la p. 105:


À la lumière des autorités précitées, et en particulier de l'arrêt de la Cour
d'appel fédérale dans l'affaire Banque Royale du Canada c. La Reine, qui lie la
présente Cour, je dois conclure que la cession générale de créances comptables
faite le 26 avril 1983 par J.K. Campbell and Associates Ltd. à la Banque
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Toronto-Dominion constituait un transfert inconditionnel de tous les biens et
droits détenus antérieurement par J.K. Campbell sur ces comptes ou autres
créances comptables, actuels ou futurs. En conséquence, après le 26 avril 1983,
la Banque Toronto-Dominion a un droit absolu, en common law et en equity, sur
toutes les créances qui étaient ou seraient dues par les débiteurs de J.K.
Campbell, à moins qu'elle n'ait été autrement expropriée de ce droit au moyen
d'une loi valide.


82 En plus d'établir qu'une cession absolue de créances comptables transfère au cessionnaire la
propriété des créances, la jurisprudence que je viens d'examiner étaye aussi la proposition simple et
évidente voulant que la nature véritable d'une cession ne puisse être déterminée que par l'examen du
texte de l'écrit constitutif de la cession.


83 Dans chacune des trois affaires ici en cause, le libellé de l'acte de cession établit clairement
que la cession est immédiate et absolue. L'acte de cession de Land-Rock en faveur de l'Alberta
Treasury Branches est caractéristique:


[Traduction] LA SOUSSIGNÉE Land-Rock Resources Ltd. CÈDE ET
TRANSFÈRE, PAR LES PRÉSENTES, au Province of Alberta Treasury
Branches (ci-après "Treasury Branches"), moyennant contrepartie, la totalité des
créances, des demandes de paiement et des droits incorporels, échus ou à échoir,
ainsi que tous les jugements et garanties au titre desdites créances, demandes de
paiement et droits incorporels, ainsi que tous les autres droits et avantages y
relatifs dont la soussignée est ou peut devenir titulaire.


84 On a fait remarquer dans la décision Banque Royale du Canada c. R., à la p. 202, qu'il peut
exister une distinction entre une cession absolue et une cession qui prévoit que, en cas de défaut et
d'omission de remédier à ce défaut, la banque peut disposer des créances comptables sans autre
préavis. Pareille formulation semble loin de constituer une cession absolue et crée en faveur de
l'établissement de crédit un droit réel sur les créances comptables, dont il ne devient propriétaire que
s'il n'est pas remédié au défaut.


85 Bien que nous n'ayons pas à trancher la question en l'espèce, il semble qu'une telle cession ne
transfère pas la propriété à l'établissement de crédit et que, par conséquent, l'établissement de crédit
soit un créancier garanti au sens du par. 224(1.3), tout au moins avant qu'il y ait défaut de la part du
cédant. Ce genre de condition ne se trouve dans aucun des écrits en cause dans les présents
pourvois, qui sont tous constitutifs de cessions inconditionnelles et absolues.


86 De plus, au moins un des écrits prévoit que le cédant est fiduciaire des créances comptables
détenues par l'établissement de crédit. Dans la décision Banque Royale du Canada c. R., le juge
Muldoon a conclu que le fait que le cédant soit dans la position d'un fiduciaire constitue un autre
indice que la cession transfère la propriété au cessionnaire. L'acte de cession conclu entre Bodor et
la Banque Toronto-Dominion prévoit:
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[Traduction] IL EST DÉCLARÉ ET CONVENU, PAR LES PRÉSENTES, que
toutes les sommes touchées par le cédant en paiement de créances, demandes de
paiement et droits incorporels [. . .] sont reçues et détenues en fiducie par le
cédant pour le compte de la banque.


87 Il y a lieu de souligner que le fait que la cession générale de créances comptables soit qualifiée
de "garantie accessoire et permanente" dans deux des écrits n'en change pas le caractère absolu.
Dans les affaires Evans Coleman et Lettner, l'acte de cession générale de créances comptables
précisait qu'elle constituerait une garantie accessoire et permanente et, dans les deux cas, les
tribunaux ont statué que cette qualification ne changeait en rien le caractère absolu de la cession.


88 Devant la Cour d'appel de l'Alberta, le MRN a soutenu que, même si le titre de propriété était
transféré au cessionnaire par la cession générale de créances comptables, le débiteur fiscal cédant
conservait un droit d'equity tenant d'un droit de rachat, qui suffisait pour que les créances
comptables demeurent le "bien" du débiteur fiscal.


89 Le juge Côté a répondu à cet argument que le droit de rachat, que le débiteur fiscal possède en
théorie, ne peut être exercé en pratique, sauf sur demande présentée à un tribunal d'equity. Un
tribunal ne ferait droit à une telle demande que dans le cas où la valeur des créances comptables
excéderait celle des prêts garantis par ces créances. Le juge Côté a conclu qu'il n'existe pas de
véritable droit de rachat dans des cas comme en l'espèce où la valeur des prêts est supérieure à celle
des créances comptables. Il a aussi conclu que le débiteur fiscal ne possède qu'un droit de rachat et
que le MRN n'a pas revendiqué ce droit.


90 Je suis d'accord avec le juge Côté pour dire que le débiteur fiscal conserve un droit de rachat
lorsqu'il cède ses créances comptables. Halsbury's Laws of England (4e éd. 1980), vol. 32, au par.
401, définit le mortgage comme étant [Traduction] "l'aliénation d'un bien à titre de garantie d'une
dette" qui "peut se faire [. . .] par la cession d'un droit incorporel" comme une créance comptable.
Au paragraphe 407, Halsbury's affirme aussi:


[Traduction] Le droit de rachat du débiteur sur mortgage se rattache à tout
mortgage; c'est son droit de rachat [. . .] Ce droit découle de l'opération
considérée comme un simple prêt garanti par un nantissement de patrimoine.


Donc, à première vue, un cédant de créances comptables conserve un droit d'equity de racheter la
cession en question une fois qu'il a acquitté entièrement la dette garantie par les créances
comptables.


91 Je conviens également avec le juge Côté que, dans le contexte des présents pourvois, le fait
qu'un débiteur fiscal possède, en principe, un droit de racheter ses créances comptables n'a qu'un
intérêt purement théorique puisque, selon les faits, la valeur des prêts garantis par les créances
comptables excède de beaucoup celle des créances elles-mêmes. En conséquence, le droit de rachat
des débiteurs fiscaux ne leur est d'aucune utilité. Bien que ce droit existe en théorie, il ne peut être
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exercé en pratique.


92 L'appelant le MRN soutient cependant que le juge Côté a commis une erreur en se concentrant
sur la question de savoir si la valeur des prêts excédait celle des créances comptables. Il souligne
que si la valeur relative du prêt et de la garantie est le seul facteur pertinent, alors un débiteur fiscal
qui exploite son entreprise au moyen d'une marge de crédit renouvelable garantie par une cession de
créances comptables (une pratique commerciale courante) pourrait être un créancier garanti une
journée, mais ne pas l'être le lendemain, selon la valeur relative des sommes recouvrables et de la
marge de crédit de son entreprise.


93 À l'instar du MRN, je me demande si la valeur relative du prêt et des créances comptables
n'est pas le seul facteur qui détermine si le droit de rachat du cédant a fait des créances comptables
un "bien" lui appartenant.


94 En droit, le cessionnaire devient propriétaire des créances comptables visées par une cession
absolue. Ces créances comptables demeurent la propriété du cessionnaire jusqu'à ce que le cédant
exerce le droit de rachat qui lui est reconnu en equity. Pour que le droit de rachat puisse être exercé,
les prêts garantis par la cession doivent avoir été payés en totalité, en plus des intérêts courus et des
frais.


95 En toute déférence, toutefois, même si la valeur de la garantie doit nécessairement être
supérieure à celle du prêt pour que puisse être exercé le droit de rachat, le respect de cette condition
préalable n'est pas suffisant pour que le cédant redevienne propriétaire des créances comptables. Le
cédant doit aussi choisir d'exercer ce droit de rachat et mettre ainsi fin à la convention de prêt avec
l'établissement de crédit.


96 Au départ, le droit de rachat n'est qu'une façon de reconnaître que la cession des créances au
créancier, quoique immédiate et absolue, ne vise qu'une fin limitée. En equity, le créancier ne peut
s'enrichir sans cause en réalisant des garanties d'une valeur supérieure à celle du prêt garanti. La
valeur de la garantie peut toujours excéder la valeur du prêt, mais lorsque la relation entre le prêteur
et l'emprunteur prend fin, le cédant de la garantie a droit, en equity, à une reddition de compte.


97 Pour déterminer si les créances comptables cédées constituent le "bien" du cédant ou celui du
cessionnaire, la cour doit choisir entre deux définitions opposées de ce terme. Ainsi, un bien peut
être le titre de propriété immédiat relatif à ce qui a été cédé, ou un droit éventuel, exécutoire en
equity seulement, de racheter le bien qui a été cédé à une autre personne pourvu que les conditions
du prêt aient été respectées.


98 Dans l'affaire Friesen c. Canada, [1995] 3 R.C.S. 103, on a statué que les termes de la Loi de
l'impôt sur le revenu doivent être interprétés selon leur sens ordinaire. Le terme "bien" s'entend
ordinairement d'un titre de propriété et non d'un droit futur éventuel, reconnu en equity, de racheter
un bien qu'une personne ne détient pas pour l'instant. L'expression "droit de rachat" elle-même fait
ressortir le fait que le bien n'est pas actuellement détenu par le cédant, mais qu'il existe plutôt un
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droit restreint de racheter ce bien à une date ultérieure.


99 L'essentiel de l'argumentation du MRN devant notre Cour figure au par. 45 de son mémoire,
où il affirme que, dans le cas où il y a transfert du titre de propriété, l'expression [Traduction] "bien
d'une autre personne" doit être interprétée comme signifiant "bien qui, en l'absence de la garantie,
est le bien de la personne qui donne la garantie".


100 Cette proposition va à l'encontre de la jurisprudence canadienne traditionnelle qui veut que
les termes d'une loi fiscale soient interprétés restrictivement selon leur sens ordinaire et qu'il ne
faille tenir compte de l'intention du législateur qu'en cas d'ambiguïté véritable.


101 Dans les circonstances des présents pourvois, il convient d'interpréter restrictivement la loi
fiscale. Comme l'a fait remarquer le juge Hunt, à la p. 361, ces pourvois soulèvent non seulement le
principe traditionnel d'interprétation fiscale selon lequel toute ambiguïté doit jouer en faveur du
contribuable (Johns-Manville Canada Inc. c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 46, à la p. 72), mais aussi le
principe bien connu qu'il existe, en l'absence de termes clairs et non équivoques, une présomption
que les droits de propriété d'une personne ne peuvent lui être retirés sans qu'elle soit indemnisée.


102 Dans le contexte de présents pourvois, l'interprétation de l'art. 224, préconisée par le MRN,
aurait pour effet d'exproprier des biens auxquels le prêteur a légalement droit en vertu du contrat de
garantie qu'il a conclu avec le débiteur fiscal. Les impôts qui seraient saisis-arrêtés et prélevés
auprès de l'établissement de crédit sont non pas des impôts dus par le prêteur, mais bien des impôts
dus par son débiteur.


103 Les établissements de crédit sont des tiers innocents dont les droits de propriété feraient
l'objet d'une expropriation en vertu de l'art. 224, et il faut donc interpréter strictement cette
disposition afin de déterminer si l'expropriation est prévue de manière claire et non équivoque.


104 Cependant, il n'est pas nécessaire de recourir à une interprétation stricte pour résoudre les
présents pourvois. En l'espèce, le sens ordinaire de l'expression "bien d'une autre personne" est le
bien maintenant détenu par une autre personne. Cette interprétation dégage un sens des mots sans
rien introduire dans la Loi et respecte le principe d'interprétation reconnu selon lequel la loi est
censée parler au présent.


105 L'un des principes cardinaux de l'analyse fondée sur le sens ordinaire est qu'il ne faut rien
introduire dans une disposition, sauf si l'on ne peut en dégager de sens sans y ajouter des mots. Le
sens ordinaire des termes employés dans la Loi n'a aucun rapport avec l'interprétation forcée que
préconise le MRN, savoir qu'il s'agit d'un [Traduction] "bien qui, en l'absence de garantie, est le
bien de la personne qui donne la garantie".


106 En plus de contrevenir au principe qu'il ne faut pas ajouter des mots à une disposition, sauf
s'il est absolument nécessaire de le faire, l'interprétation proposée tente d'introduire des termes
explicitement utilisés dans une autre partie de la même disposition. L'alinéa 224(1.2)b) s'applique à
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"un créancier garanti, à savoir une personne qui, grâce à une garantie en sa faveur, a le droit de
recevoir la somme autrement payable au débiteur fiscal". Les mots que j'ai soulignés ont un effet
identique à celui des termes que le MRN cherche à introduire dans la définition de "créancier
garanti".


107 L'utilisation d'une expression particulière dans d'autres parties de la Loi de l'impôt sur le
revenu milite contre son introduction dans une disposition où elle ne figure pas, à plus forte raison
lorsque l'expression se trouve dans la même disposition que le libellé contesté et que la disposition
en question a été modifiée à deux reprises au cours de la dernière décennie.


108 Si le Parlement avait voulu que le par. 224(1.2) s'applique à toutes les personnes qui
détiennent une garantie, il aurait pu préciser que l'expression "créancier garanti" désigne une
personne qui détient une garantie, sans y ajouter la restriction "sur un bien d'une autre personne".
Subsidiairement, il aurait pu parler explicitement d'"un bien qui, en l'absence d'une garantie en
faveur du créancier garanti, serait le bien d'une autre personne", reprenant ainsi la terminologie que
l'on trouve dans le reste de la disposition.


109 Malgré deux modifications récentes apportées à cette disposition, le Parlement a choisi de ne
pas définir l'expression "créancier garanti" de la façon proposée par l'appelant le MRN. Introduire
dans la disposition les termes proposés par le MRN constituerait une usurpation injustifiée de la
fonction législative par le pouvoir judiciaire. La seule conclusion qui peut être dégagée du sens
ordinaire des termes utilisés dans la Loi est que le Parlement n'a pas voulu que les créanciers qui
étaient en réalité propriétaires du titre de garantie soient visés par cette disposition.


110 Je conclus qu'il est possible de trancher les présents pourvois sans avoir recours à des
principes d'interprétation particuliers en raison du caractère expropriateur de cette disposition
particulière.


111 Si ma conclusion était erronée et si le sens du terme "bien" était ambigu, je conclurais alors
que l'effet spécifique de cette disposition justifie que toute ambiguïté soit strictement résolue en
faveur des intimés. Dans un tel cas, il faut interpréter le terme "bien" comme signifiant le titre de
propriété actuel plutôt qu'un droit futur éventuel, reconnu en equity, de racheter un bien qu'on ne
détient pas actuellement. Il faut également éviter de considérer, sans raison, que la définition de
"créancier garanti" inclut des termes explicitement utilisés dans une autre partie de la disposition.


112 En résumé, les présents pourvois devraient être tranchés de la façon suivante:


1. La définition du terme "garantie" est suffisamment large pour comprendre une
cession générale de créances comptables même s'il s'agit d'une cession absolue.


2. Le libellé du par. 224(1.2), modifié en 1990, est suffisamment clair et net pour
permettre de transférer au MRN la propriété des fonds saisis-arrêtés et lui
accorder la priorité dans les circonstances où le reste de la disposition s'applique.


3. Le cessionnaire d'une cession absolue de créances comptables n'est pas un
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"créancier garanti" au sens du par. 224(1.3), parce qu'il ne détient pas une
garantie "sur un bien d'une autre personne".


4. En conséquence, le par. 224(1.2) de la Loi de l'impôt sur le revenu et le par.
317(3) de la Loi sur la taxe d'accise n'ont pas pour effet d'accorder à l'appelant le
MRN un droit ou la priorité sur les créances du cessionnaire d'une cession
générale de créances comptables.


IV. Dispositif


113 Les trois pourvois devraient être rejetés avec dépens en faveur des intimés.
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québécoise? -- Code civil, art. 1029, 1053.


Tribunaux -- Compétence -- Cour fédérale -- Droit maritime -- Délit terrestre concernant la
marchandise récemment débarquée -- Entreposage à court terme -- L'action relève-t-elle de la
compétence de la Cour fédérale? - Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e Supp.), chap. 10, art.
2, 22(1), (2), 42 -- Loi d'Amirauté, 1934, 1934 (Can.), chap. 31, art, 18(1), (2), (3) -- Acte de
l'Amirauté, 1891, 1891 (Can.), chap. 29, art. 4.


[page753]


L'intimée Mitsui O.S.K. Lines Ltd. a transporté par mer des calculatrices électroniques du Japon à
Montréal pour l'intimée Miida Electronics Inc. Mitsui s'est organisée pour que les marchandises à
leur arrivée soient prises en charge et entreposées au port à court terme par ITO-International
Terminal Operators, une compagnie de manutention et d'acconage. Plusieurs cartons contenant des
calculatrices ont été volés dans le hangar d'ITO. Le connaissement comporte des clauses de
non-responsabilité ainsi qu'une clause Himalaya par laquelle le transporteur Mitsui prétend étendre
cette limitation de responsabilité à ceux qu'il emploie dans l'exécution de son contrat de transport.
Le contrat intervenu entre Mitsui et ITO stipule expressément que le manutentionnaire devait être le
bénéficiaire exprès de toutes les clauses de non-responsabilité contenues dans son connaissement.
La Division de première instance de la Cour fédérale a rejeté l'action que Miida avait intentée tant
contre Mitsui qu'ITO, mais la Cour d'appel a fait droit à l'appel que Miida avait interjeté contre ITO
et rejeté son appel contre Mitsui. Tant Miida qu'ITO se pourvoient devant cette Cour. Sont en cause:
(1) la question générale de la compétence de la Cour fédérale en matière d'amirauté et l'étendue du
droit maritime canadien; (2) l'effet de la clause Himalaya du connaissement.


Arrêt : Le pourvoi d'ITO-International Terminal Operators Ltd. contre l'arrêt rendu en faveur de
Miida Electronics Inc. est accueilli et le pourvoi de Miida Electronics Inc. contre le rejet de son
action intentée contre Mitsui O.S.K. Lines Ltd. est rejeté.


Le juge en chef Dickson et les juges Estey, McIntyre, et Wilson: La Cour fédérale a compétence
pour entendre les demandes intentées par Miida tant contre Mitsui qu'ITO.


La compétence de la Cour fédérale est fonction: (1) d'une attribution de compétence par une loi du
Parlement fédéral; (2) de l'existence d'un ensemble de règles de droit fédérales essentiel à la
solution du litige et qui constitue le fondement de l'attribution légale de compétence; et (3) la loi
invoquée dans l'affaire doit être "une loi du Canada" au sens où l'expression est employée à l'art.
101 de la Loi constitutionnelle de 1867. Le paragraphe 22(1) de la Loi sur la Cour fédérale satisfait
à la première condition. La deuxième condition est remplie car le droit maritime canadien constitue
un ensemble de règles de droit fédérales existantes, essentiel à la solution de l'espèce et sur lequel se
fonde la compétence attribuée à la Cour fédérale. La troisième condition est aussi [page754] remplie
puisque le droit maritime canadien et les autres lois qui portent sur la navigation et les expéditions
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par eau relèvent du par. 91(10) de la Loi constitutionnelle de 1867, confirmant ainsi la compétence
législative a fédérale.


Le "droit maritime canadien" est défini à l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale et comprend le droit
(1) dont l'application relevait de la Cour de l'Échiquier du Canada, en sa juridiction d'amirauté, en
vertu de la Loi sur l'Amirauté ou de quelque autre loi, ou (2) qui en aurait relevé si cette cour avait
eu, en sa juridiction d'amirauté, compétence illimitée en matière maritime et d'amirauté.
L'expression "droit maritime canadien" comprend donc tout cet ensemble de règles de droit
appliquées en 1934 en Angleterre par la Haute Cour, en sa juridiction d'amirauté, qui peuvent avoir
été, à l'occasion, modifiées par le Parlement fédéral et qui se sont développées jusqu'à ce jour au gré
des précédents judiciaires. La seconde partie de la définition a été adoptée afin d'assurer que le droit
maritime canadien comprendrait une compétence illimitée en matière d'affaires maritimes et
d'amirauté. Bien que la compétence historique des cours d'amirauté soit importante pour déterminer
si une demande particulière relève de la définition de droit maritime canadien, la définition
d'affaires maritimes et d'amirauté n'est pas limitée aux seules demandes qui cadrent dans ces limites
historiques. Les affaires maritimes et d'amirauté doivent être interprétées dans le contexte moderne
du commerce et des expéditions par eau, et non pas considérées comme figées en 1934. En réalité,
le champ du droit maritime canadien n'est limité que par le partage constitutionnel des pouvoirs
établi par la Loi constitutionnelle de 1867.


La nature maritime de l'espèce est fonction: (1) de la proximité des activités d'acconage par rapport
à la mer, (2) du rapport entre les activités de l'acconier et le contrat de transport maritime, et (3) du
fait qu'il s'agit ici d'un entreposage à court terme à l'intérieur de la zone portuaire, en attendant la
livraison finale par l'acconier.


Le droit maritime canadien, tel qu'adopté historiquement au Canada, puis finalement incorporé au
droit canadien par l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale, inclut les principes de common law qui
s'appliquent en matière d'amirauté - il ne s'agit pas d'une application accessoire du droit provincial.
Les principes de la common law en matière de négligence et de dépôt font partie du droit maritime
canadien emprunté à l'Angleterre.


Les stipulations contractuelles qui étendent les limitations de responsabilité à des tiers, connues
sous le vocable de clauses Himalaya, sont reconnues et autorisés par le droit maritime canadien.
ITO et Mitsui ont toutes deux droit à la protection des clauses de non-responsabilité [page755] du
connaissement parce que les conditions nécessaires à l'établissement du lien requis entre le
manutentionnaire et le destinataire pour créer le lien contractuel étaient remplies.


Même si la stipulation de non-responsabilité jouant en faveur d'ITO et de Mitsui, en quelque qualité
qu'elles aient agi, ne mentionnait pas expressément la négligence, la clause de non-responsabilité, à
la lumière de l'ensemble du contrat, était suffisamment large pour que les parties aient
raisonnablement prévu d'y inclure la négligence du dépositaire.


Les juges Beetz, Chouinard et Lamer: Le pourvoi de Miida Electronics Inc. contre Mitsui O.S.K.
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Lines Ltd. est rejeté pour les motifs exposés par le juge McIntyre et le pourvoi d'ITO-International
Terminal Operators Ltd. contre Miida Electronics Inc. est accueilli conformément aux motifs
exposés par le juge Pratte, dissident, en Cour d'appel fédérale. L'action de Miida contre ITO est
purement délictuelle. Un tel délit commis à Montréal relève de la compétence des tribunaux civils
du Québec et non de celle de la Cour fédérale.
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel fédérale, [1982] 1 C.F. 406, qui a accueilli l'appel
interjeté par Miida Electronics Inc. contre l'intimée ITO-International Terminal Operators Ltd. et
rejeté l'appel que celle-ci avait interjeté contre Mitsui O.S.K. Lines Ltd. contre le jugement du juge
Marceau qui rejetait son action intentée contre les deux défenderesses. Pourvoi d'ITO-International
[page757] Terminal Operators Ltd. contre l'arrêt rendu en faveur de Miida Electronics Inc.,
accueilli; pourvoi de Miida Electronics Inc. contre le rejet de son action intentée contre Mitsui
O.S.K. a Lines Ltd., rejeté.


David Marler et J. Kenrick Sproule, pour ITO-International Terminal Operators Ltd.
Marc Nadon, pour Miida Electronics Inc.
Trevor Bishop et Robert Cypihot, pour Mitsui O.S.K. Lines Ltd.


Procureur d'ITO-International Terminal Operators Ltd. : David F. H. Marler, Montréal.
Procureurs de Miida Electronics Inc. : Martineau, Walker, Montréal.
Procureurs de Mitsui O.S.K. Lines Ltd. : Brisset, Bishop, Davidson & Davis, Montréal.


[Note de Quicklaw : Un errata a été publié au [1986] 1 R.C.S., page iv. La correction a été apportée à ce document et le texte de l'errata, tel que publié
dans les R.C.S., est rapporté à la fin du jugement.]


Version française du jugement du juge en chef Dickson et des juges Estey, McIntyre et
Wilson rendu par
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1 LE JUGE McINTYRE :-- Ce pourvoi met en cause diverses questions concernant le droit
maritime canadien et la compétence de la Cour fédérale du Canada pour instruire une action en
dommages-intérêts pour négligence d'un acconier de Montréal, et le point de savoir dans quelle
mesure une clause de non-responsabilité du connaissement peut profiter aux tiers, en d'autres mots,
la validité de ce qui est devenu connu sous le nom de clause Himalaya dans les connaissements.


2 L'intimée, Mitsui O.S.K. Lines Ltd. (Mitsui), un transporteur maritime, a convenu par contrat,
constaté par un connaissement, de transporter 250 cartons de calculatrices électroniques du Japon à
Montréal où l'intimée, Miida Electronics Inc. (Miida), l'autre partie au contrat et propriétaire et
destinataire des calculatrices électroniques, pourrait en prendre livraison. La marchandise est arrivée
à Montréal le 10 septembre 1973 où elle a été prise en charge par l'appelante, ITO-International
Terminal Operators Ltd. (ITO), une compagnie de manutention et d'acconage. ITO avait convenu
avec Mitsui de décharger et d'entreposer la marchandise jusqu'à sa livraison à Miida. Le 14
septembre 1973, des voleurs ont pénétré par effraction dans le hangar de transit exploité par ITO, où
la marchandise avait été entreposée. Cent soixante-neuf cartons ont été volés.


3 Normalement deux gardiens de sécurité, employés par l'agence dont ITO avait retenu les
services, effectuaient des rondes dans les hangars d'ITO toutes les deux heures, après 17 h 30. Mais
[page758] comme l'un des gardiens avait été retenu à un autre hangar à cette occasion, aucune
inspection de sécurité n'a été effectuée avant 22 h 30 au hangar où se trouvait entreposée la
marchandise. Les voleurs ont été dérangés par l'arrivée des gardiens. Ils ont fui et n'ont pu être
appréhendés. Un cadenas, qui normalement assurait la fermeture de la porte par fixation des deux
segments d'une chaîne à un anneau au mur, n'avait pas été verrouillé. En conséquence, plusieurs
pieds de la chaîne étaient restés libres. Ce fait aurait en toute vraisemblance été découvert si les
gardiens de sécurité avaient effectué leur ronde de 19 h 30. Les voleurs ont pu pénétrer dans le
hangar en pratiquant un trou dans le mur et en tirant la chaîne qui, ayant du jeu, permettait d'ouvrir
la porte suffisamment pour entrer.


4 Le connaissement comporte des clauses de limitation de responsabilité, soit les clauses 8 et 18,
ainsi qu'une clause Himalaya, la clause 4, dans laquelle le transporteur, Mitsui, cherche à étendre la
limitation de responsabilité à ceux qu'il emploie pour exécuter le contrat de transport. Voici ces
clauses:


[TRADUCTION] 4. Il est expressément convenu entre les parties au
présent connaissement que le capitaine, les officiers, membres de l'équipage,
entrepreneurs, manutentionnaires, débardeurs, mandataires, représentants,
employés ou autres, utilisés, engagés ou employés par le transporteur pour
l'exécution du présent contrat, bénéficient exactement des mêmes exemptions,
exonérations et limitations de responsabilité que celles accordées au transporteur
par le présent connaissement, que ce soit sous forme de clause imprimée, écrite à
la main, apposée par cachet ou incorporée par renvoi. Le capitaine, les officiers,
les membres d'équipage et autres personnes susmentionnées sont à cet égard
réputés être parties au contrat dont fait foi le présent connaissement, le
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transporteur étant réputé être leur mandataire ou fiduciaire.


8. Le transporteur ne saurait être tenu responsable, à quelque titre que ce
soit, du retard de livraison, du défaut de livraison, de la livraison défectueuse, ou
de la perte ou de l'avarie causée aux marchandises ou les concernant, qui se
produit avant le chargement ou après le déchargement, ou les deux, que ces
marchandises soient en attente d'expédition, placées à terre ou entreposées,
chargées à bord d'embarcations, chalands, allèges ou autres appartenant ou non
au transporteur, ou qu'elles soient en voie de transbordement au cours du
[page759] voyage. Le "chargement" visé au présent connaissement commence
dès l'accrochage au palan du navire, ou si celui-ci n'est pas utilisé, dès la
réception des marchandises sur le pont ou dans les cales ou, en cas de liquide en
a vrac, dans les citernes du navire. Le "déchargement" visé aux présentes prend
fin lorsque les marchandises ont été libérées du palan du navire ou déchargées du
pont ou de la cale, ou des citernes du navire.


18. Les marchandises peuvent être déchargées du navire sans avis d'arrivée
ou de déchargement, dès que le navire est prêt à le faire et ce sans interruption,
dimanche et jours fériés inclus, aux heures du jour ou de la nuit que peut
déterminer le transporteur, par tous les temps et quel que soit l'usage du port.
Indépendamment de toute convention de livraison directe de la marchandise,
sous palan ou en cale, à qui de droit, le transporteur est par les présentes autorisé
par l'expéditeur, le destinataire ou la personne qui a droit à la marchandise à la
décharger sur un quai, un appontement et dans des allèges, chalands,
embarcations ou entrepôts que choisit le transporteur. Si le transporteur convient
spécialement de livrer la marchandise à un dock ou quai spécifié, il est
mutuellement convenu que cette convention sera interprétée comme signifiant
que le transporteur ne fera cette livraison que si, à son seul jugement, le navire
peut en toute sécurité, par ses propres moyens, s'y rendre, s'y amarrer et en
revenir, en restant toujours à flot quelque soit l'heure de la marée et uniquement
si ce dock ou quai est disponible pour un déchargement immédiat, et
qu'autrement la marchandise pourra être débarquée en tout autre lieu,
conformément aux stipulations précédentes du présent article, après quoi prendra
fin la responsabilité du transporteur. En toute hypothèse, la responsabilité du
transporteur prend fin dès le moment où les marchandises sont déchargées du
navire, et, nonobstant tout usage contraire du port, l'expéditeur ou le destinataire,
ou les deux à la fois, assument tous les risques et frais (notamment, les frais de
déchargement, de chalandage, d'entreposage, de camionnage, les droits
portuaires, etc.) encourus pour livraison autre qu'au navire. La marchandise sera
considérée comme livrée au destinataire à ses propres risques et frais à tous
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égards lorsqu'elle aura été prise en charge par les douanes ou autres autorités. Si
la marchandise n'est pas réclamée dans un délai raisonnable, elle pourra, au choix
du transporteur et sous réserve de son privilège, être vendue, abandonnée, ou il
pourra en être disposé autrement, aux risques et frais de l'expéditeur ou du
destinataire, ou des deux à la fois. Le transporteur n'aura pas à donner
notification de l'aliénation de la marchandise en vertu du présent article.


[page760]


Option de livraison sera accordée uniquement lorsque prévue avant le
chargement de la marchandise, par stipulation expresse aux présentes.
L'expéditeur ou le destinataire qui veut se prévaloir de l'option ainsi stipulée doit
donner notification par écrit au transporteur, au premier port de relâche du navire
nommé dans l'option, au moins 48 heures avant l'arrivée du navire en ce lieu,
sinon la marchandise sera débarquée à tout port indiqué par l'option, au choix du
transporteur, et sa responsabilité prendra fin alors.


Le contrat de manutention intervenu entre Mitsui et ITO comporte les stipulations suivantes aux
clauses 2 et 7:


[TRADUCTION] 2 Main-d'oeuvre. L'entrepreneur fournira la
main-d'oeuvre nécessaire au chargement et au déchargement des navires de la
Compagnie, conformément aux conventions de travail en vigueur, et la
main-d'oeuvre fournie sera fonction de sa disponibilité envers l'entrepreneur,
selon les conventions de travail précitées. Dans le cas où des services de
réception, de livraison, de pointage ou de garde seraient requis, il est
expressément convenu que l'entrepreneur s'occupera d'assurer de tels services à
titre de mandataire uniquement de la Compagnie et à la condition expresse que
l'entrepreneur, ses mandataires et employés n'encourent aucune responsabilité,
quelle qu'elle soit, pour erreur de livraison, maraudage, vol ou disparition
mystérieuse de cargaison, et la Compagnie convient d'indemniser l'entrepreneur
si jamais il a à faire quelque déboursé en conséquence de ce qui précède.


7 Responsabilité en cas d'avarie ou de perte. Il est expressément convenu
que la responsabilité de l'entrepreneur en cas d'avarie ou de perte se limite
strictement à l'avarie au navire et à son équipement, ainsi qu'à l'avarie à la
cargaison ou la perte de la cargaison, imputables à la négligence de l'entrepreneur
ou de ses employés. Lorsque survient une telle avarie ou perte, les officiers du
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navire ou autres représentants doivent en informer l'entrepreneur au moment de
l'accident. La Compagnie s'engage à indemniser l'entrepreneur au cas où celui-ci
serait tenu de réparer une avarie ou perte non prévue ci-dessus.


Il est en outre expressément convenu que la Compagnie désignera expressément
l'entrepreneur comme bénéficiaire, dans la prestation des services prévus aux
présentes, de toutes les dispositions prévoyant des droits, exonérations et
limitations de responsabilité, contenues dans les contrats d'affrètement dont font
foi les connaissements types et les billets de transport émis par la Compagnie
durant la durée de validité de cet accord. [page761] Dans tous les cas où la
Compagnie renonce aux droits, aux exonérations et limitations de responsabilité
d'usage, ou omet de s'en prévaloir, comme en cas de cargaison soumise au fret ad
valorem, la Compagnie s'engage à faire de l'entrepreneur un co-assuré dans ses
contrats d'assurance et à veiller à ce que ce dernier soit protégé contre tout
accroissement de responsabilité tenant à ce fait.


À l'ouverture de l'audience devant le juge Marceau, les parties ont fait une série d'aveux qui ont été
consignés par écrit et déposés auprès du tribunal. Le document suivant qui contient ces aveux est
tiré du jugement du juge Marceau:


[TRADUCTION] Les parties, par l'intermédiaire de leurs avocats
soussignés, reconnaissent par les présentes les faits suivants:


1. QUE la demanderesse, Miida Electronics Inc. ("Miida") était, à toutes les
époques en cause, propriétaire de la cargaison de 260 (sic) cartons de
calculatrices électroniques de bureau ("la cargaison"); chaque carton
contenant deux ensembles de calculatrices électroniques de bureau;


2. QUE la demanderesse Miida a le droit d'ester en justice en vertu du contrat
de transport;


3. QUE le connaissement no KBMR-0007, de la défenderesse Mitsui O.S.K.
Lines Ltd. ("Mitsui"), fait à Kobe (Japon) le 31 juillet 1973, est produit,
avec le consentement des parties, comme pièce P-1 de la demanderesse
Miida;


4. QUE les modalités du connaissement no KBMR-0007 (pièce P-1)
constituent le contrat de transport en vertu duquel la cargaison de la
demanderesse Miida a été 9 transportée;


5. QUE la défenderesse Mitsui était le transporteur de cette cargaison, qu'elle
a émis le connaissement no KBMR-0007 (pièce P-1) et qu'elle est liée par
les modalités de ce connaissement;


6. QUE la demanderesse Miida est liée par les modalités du connaissement
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no KBMR-0007 (pièce P-1);
7. QUE la défenderesse ITO-International Terminal Operators Ltd. ("ITO")


est le manutentionnaire et fournisseur des services d'acconage qui a
déchargé le navire de la défenderesse Mitsui, le BUENOS AIRES MARU,
à Montréal, conformément à un contrat intervenu entre elle et la
défenderesse Mitsui, toutes les parties reconnaissant qu'ITO et Logistec
Corporation Limited doivent être considérées par le tribunal comme une
seule et même entité, étant synonymes à tout point de vue;


[page762]


8. QUE la production du contrat intervenu entre les défenderesses ITO et
Mitsui est admise;


9. QUE la défenderesse ITO était locataire des hangars 49, 50, 51 et 52 du
port de Montréal;


10. QUE la défenderesse ITO reconnaît que 250 cartons de calculatrices
électroniques de bureau, chacun en contenant 2 ensembles, ont été chargés
à Kobe à bord du BUENOS AIRES MARU, mais qu'elle ne reconnaît pas
que cette même quantité a été déchargée du BUENOS AIRES MARU à
Montréal;


11. QUE 169 ensembles de calculatrices électroniques de bureau (84,5
cartons) n'ont pas été livrés à la demanderesse Miida;


12. QUE la demanderesse Miida a subi une perte de 26 656,37 $, ce que
reconnaissent les défenderesses;


13. QUE si jamais un jugement est rendu en faveur de la demanderesse Miida,
les défenderesses reconnaissent que la demanderesse Miida aura le droit de
recevoir 26 656,37 $, avec intérêts, au taux de 8 %, à compter du 14
septembre 1973.


Les procédures


5 Miida a engagé des procédures en Cour fédérale, Division de première instance, à la fois contre
ITO et Mitsui, en recouvrement de sa perte. Au paragraphe 12 de la déclaration, il est allégué:


[TRADUCTION] 12. QUE les défenderesses sont conjointement et solidairement
responsables de la perte et des dommages-intérêts réclamés pour inexécution de
contrat et délit ou quasi-délit, par leur faute, négligence, incurie et incompétence,
et celle de leurs employés, préposés et mandataires, ainsi que celle
d'entrepreneurs indépendants, y compris le capitaine, l'équipage, les acconiers et
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les manutentionnaires, dans l'exécution de la tâche pour laquelle leurs services
ont été retenus, pendant qu'ils avaient la charge de la cargaison, pendant son
pointage, son chargement, sa manutention, son arrimage, son transport, pendant
qu'ils en avaient la garde et au cours du déchargement.


L'action intentée contre les deux défenderesses, ITO et Mitsui, a été rejetée le 5 janvier 1979. Miida
en a appelé des deux jugements devant la Cour d'appel fédérale (les juges Pratte, Le Dain et
Lalande) et, le 22 mai 1981, son appel contre le rejet de son action contre ITO a été accueilli (le
juge Pratte étant dissident) et son appel contre Mitsui rejeté (le juge Le Dain étant dissident), avec
pour résultat que Mitsui a été libérée de toute réclamation, toute la responsabilité incombant à ITO.
De cet arrêt, Miida en appelle maintenant [page763] devant cette Cour du rejet de sa demande
contre Mitsui, alors qu'ITO se pourvoit contre l'arrêt prononcé en faveur de Miida. L'autorisation de
pourvoi a été accordée conformément au par. 31(2) de la Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e
Supp.), chap. 10.


Motifs de jugement des cours d'instance inférieure


6 En rejetant la demande que Miida a adressée contre Mitsui, le juge Marceau [[1979] 2 C.F.
283] a conclu que la perte de la marchandise s'est produite après qu'elle eut été débarquée du navire
à Montréal. Comme il était d'avis que Mitsui ne pouvait être déclarée responsable qu'en fonction du
contrat de transport, il a conclu que Mitsui est entièrement protégée par la clause de
non-responsabilité. Voici ce qu'il a dit au sujet de Mitsui, aux pp. 291 et 292:


La défenderesse Mitsui a donc raison. Puisqu'il n'est invoqué contre elle
aucune faute lourde dans le choix de l'entreprise de manutention à laquelle elle a
fait appel ou dans quelque autre agissement de sa part, et qu'il est en preuve que
la perte n'est survenue qu'après déchargement, elle est pleinement protégée par la
clause de non-responsabilité du contrat en vertu duquel elle est poursuivie.
L'action intentée contre elle ne saurait donc réussir.


Quant à la demande adressée contre ITO, le juge Marceau a conclu que la Cour fédérale a
compétence pour entendre l'affaire pour le motif que la manutention d'une cargaison est liée de
suffisamment près au contrat de transport de marchandises par mer. Il a jugé aussi que le droit
québécois est applicable parce que le délit ou quasi-délit allégué par la demanderesse Miida, et sur
lequel elle se fonde, a été commis au Québec par une personne domiciliée au Québec. Il a conclu,
d'après les faits dont il était saisi, qu'ITO ne peut être responsable envers Miida sur le plan purement
délictuel, indépendamment du contrat, et qu'ITO ne peut se prévaloir des clauses contractuelles de
non-responsabilité que l'on trouve dans le connaissement parce qu'elle n'est pas partie à celui-ci.
Toutefois, il a fait observer qu'ITO a accepté de fournir ses services en vertu d'un contrat
d'entreprise intervenu entre elle et le transporteur et que ce contrat limite sa responsabilité dans la
mesure prévue par le contrat de transport. Il a conclu que Miida, [page764] l'expéditeur propriétaire,
savait qu'un manutentionnaire participerait au processus de déchargement et que, même si elle
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n'était pas partie au contrat de manutention, Miida savait qu'elle en a profiterait et avait accepté
cette offre à l'avance. Miida est donc liée par les stipulations de limitation de responsabilité du
contrat d'entreprise et ITO a le droit de les invoquer. Il a terminé ses motifs sur ce point en disant, à
la p. 302:


Ma conclusion est donc que la défenderesse ITO ne saurait être tenue
responsable de la perte sur le seul plan délictuel parce qu'elle n'a pas commis de
faute susceptible de lui être délictuellement reprochée, et sur un plan autre que
délictuel, elle était protégée par la cause de non-responsabilité que son contrat
avec Mitsui prévoyait et à laquelle la demanderesse avait acquiescé en
souscrivant à la clause Himalaya du contrat de transport.


7 La Cour d'appel, à la majorité sur ce point (le juge Le Dain et le juge suppléant Lalande), a
accueilli l'appel interjeté par Miida contre ITO. Le juge Le Dain, s'exprimant au nom de la cour à la
majorité, s'est dit d'avis que, en raison du rapport étroit qui existe en pratique entre la manutention
et l'exécution du contrat de transport, la demande de Miida constitue une matière maritime au sens
de la définition que donne du droit maritime canadien l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale. À cet
égard, il a estimé qu'il avait eu tort dans l'arrêt Domestic Converters Corp. c. Arctic Steamship Line,
[1984] 1 C.F. 211, 46 N.R. 195 (C.A.) Il a jugé que le bon sens exige que les règles de common law
en matière de dépôt constituent, dans les affaires portant sur les obligations et responsabilités des
manutentionnaires, un fondement plus cohérent et plus solide que les principes de la responsabilité
délictuelle en droit civil. ITO était un sous-dépositaire rémunéré. Il lui incombait de prendre des
mesures raisonnables pour assurer la bonne garde des marchandises du propriétaire de la cargaison
et, à cette fin, elle devait assurer un système de sécurité adéquat. Elle a manqué à cette obligation.
ITO est cependant en droit d'invoquer les dispositions de la clause Himalaya du connaissement. Le
contrat de manutention auquel elle est partie prévoit que le propriétaire doit l'inclure comme
bénéficiaire des stipulations de non-responsabilité du contrat de transport. La clause Himalaya peut
exclure toute responsabilité [page765] pour perte ultérieure au déchargement (clauses 8 et 18), mais
ces clauses n'ont pas pour effet d'exclure la responsabilité pour négligence. Elles ne déchargent
donc pas ITO de sa responsabilité. Il aurait accueilli l'appel de Miida contre le rejet de son action
intentée contre Mitsui. Il était d'avis que les clauses 8 et 18 du connaissement ne déchargeaient pas
le transporteur de son obligation de livrer la cargaison et d'en prendre soin jusqu'à sa livraison, et
que le transporteur ne pouvait se soustraire à cette obligation en en confiant l'exécution à ITO, en
tant que son mandataire.


8 Le juge suppléant Lalande a conclu que la Cour fédérale a compétence pour entendre l'action de
Miida contre ITO parce qu'il s'agit d'une action "[se] rattachant" à la navigation et aux expéditions
par eau, conformément à l'art. 4 de l'Acte de l'Amirauté, 1891, 1891 (Can.), chap. 29. ITO s'est
engagée, par contrat avec Mitsui, à fournir des services de manutention, y compris des services "de
surveillance et de garde", et a fait preuve de négligence dans leur exécution. Cette faute autorise une
personne lésée à intenter une action en vertu de l'art. 1053 du Code civil. Il a jugé que la clause
Himalaya et la clause 7 du contrat de manutention n'ont aucun rapport avec les questions en litige
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parce qu'elles n'ont rien à voir avec la négligence survenue après le déchargement, laquelle
constitue la cause du dommage subi en l'espèce. Ces clauses, dit-il, permettent à ITO de bénéficier
des droits prévus par les Règles de la Haye auxquelles est assujetti le connaissement. Rien dans les
Règles de la Haye n'exonère le transporteur de sa responsabilité pour négligence ultérieure au
déchargement. Il a convenu que l'appel interjeté par Miida contre ITO devait être accueilli et que
son appel contre Mitsui devait être rejeté.


9 Le juge Pratte était d'avis que les clauses 9 et 18 du connaissement avaient pour effet d'exonérer
Mitsui de toute responsabilité pour la perte survenue après le déchargement sans qu'il y ait faute ou
négligence de sa part. Il était d'accord pour dire que l'appel interjeté contre Mitsui devait être rejeté.
Il aurait rejeté l'appel interjeté contre ITO aussi. L'omission par ITO de faire plus que ce qu'elle a
fait pour protéger la marchandise ne constitue pas une faute au sens de l'art. 1053 du [page766]
Code civil. Même si les règles de common law en matière de dépôt s'appliquaient, la demande
adressée contre ITO échouerait pour le motif que, à son avis, ITO a droit à la protection de la clause
Himalaya que l'on trouve dans le connaissement. Cependant, le motif plus fondamental pour lequel
la demande de Miida adressée contre ITO ne peut réussir est celui que donne la Cour d'appel
fédérale dans l'arrêt Domestic Converters Corp. c. Arctic Steamship Line, précité: les actions en
responsabilité délictuelle ne relèvent pas de la compétence de la Cour fédérale.


Les questions en litige


10


1. La question générale de la compétence que possède la Cour fédérale en
matière d'amirauté. Cela comportera un examen de l'étendue du droit maritime
canadien.


2. L'effet de la clause Himalaya que l'on trouve dans le connaissement.


La compétence de la Cour fédérale


11 La question de la compétence de la Cour fédérale se pose en l'espèce dans le contexte de la
demande adressée par Miida contre ITO, une demande portant sur la négligence dont aurait fait
preuve un manutentionnaire acconier dans l'entreposage après déchargement de la marchandise du
destinataire. L'étendue générale de la compétence de la Cour fédérale a été examinée à maintes
reprises par les tribunaux ces dernières années. Dans l'arrêt Quebec North Shore Paper Co. c.
Canadien Pacifique Ltée, [1977] 2 R.C.S. 1054, et dans l'arrêt McNamara Construction (Western)
Ltd. c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 654, on a établi les conditions essentielles pour pouvoir conclure à
la compétence de la Cour fédérale. Ces conditions sont les suivantes:


1. Il doit y avoir attribution de compétence par une loi du Parlement fédéral.
2. Il doit exister un ensemble de règles de droit fédérales qui soit essentiel à la
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solution du litige et constitue le fondement de l'attribution légale de compétence.
3. La loi invoquée dans l'affaire doit être "une loi du Canada" au sens où cette


expression est employée à l'art. 101 de la Loi constitutionnelle de 1867.


[page767]


12 La compétence en matière maritime et d'amirauté a été examinée à fond en Division de
première instance de la Cour fédérale par le juge en chef adjoint Thurlow (maintenant juge en chef)
dans la décision La Reine c. Canadian Vickers Ltd., [1978] 2 C.F. 675, 77 D.L.R. (3d) 241. Il y fait
l'historique de l'évolution de la compétence en matière d'amirauté de la Cour de l'Échiquier. Je
n'estime pas nécessaire de refaire le même chemin que le juge en chef adjoint Thurlow, car le sujet a
de nouveau été traité dans l'arrêt de cette Cour Tropwood A.G. c. Sivaco Wire & Nail Co., [1979] 2
R.C.S. 157, et la compétence de la Cour fédérale à cet égard y a été établie péremptoirement.


13 L'affaire Tropwood portait sur la question de savoir si une loi en vigueur permettait à la Cour
fédérale de connaître d'une action, fondée à la fois sur la responsabilité contractuelle et délictuelle,
qui résultait de dommages causés à une cargaison en provenance de l'étranger. L'affaire est bien
connue, aussi n'est-il pas nécessaire de la traiter en détail ici. Il suffit de faire observer que le juge
en chef Laskin (au nom de la Cour) a souligné que la Cour fédérale du Canada a compétence, en
vertu de l'art. 22 de la Loi sur la Cour fédérale, pour trancher toute question de droit maritime. Plus
loin, après avoir pris acte de l'analyse historique du juge en chef adjoint Thurlow, dans l'arrêt La
Reine c. Canadian Vickers Ltd., précité, il dit, à la p. 161:


Aux fins de ce pourvoi, il suffit d'examiner les lois canadiennes édictées après
l'Acte des Cours coloniales d'Amirauté, 1890, de l'Angleterre et l'abrogation des
restrictions au pouvoir législatif fédéral par le Statut de Westminster, 1931. Ces
lois canadiennes sont (1) l'Acte de l'Amirauté, 1891 (Can.), chap. 29; (2) la Loi
d'amirauté, 1934 (Can.), chap. 31 et la Loi sur la Cour fédérale, édictée en 1970
et en vigueur depuis le 1er juin 1971.


Après avoir analysé l'effet de l'Acte de l'Amirauté, 1891, qui introduit un ensemble de règles de
droit maritime dans le droit canadien, il poursuit, aux pp. 162 et 163:


Pour ma part, je crois qu'il importe peu ici que la Loi de 1934 ait omis
d'incorporer le droit maritime ou de le reconnaître. Je ne tranche pas cette
question, bien que je sois disposé à dire que l'art. 18 de la Loi de 1934 fournissait
le fondement nécessaire à l'application du [page768] droit maritime. Puisqu'il est
admis que la présente affaire est régie par la Loi sur la Cour fédérale, c'est cette
loi qu'il faut examiner pour décider si la juridiction conférée actuellement à la
Cour fédérale de connaître de ce que je qualifierai succinctement d'affaires
maritimes, est lié à un ensemble de règles de droit que l'on peut attribuer à la
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compétence fédérale et sur lequel cette juridiction peut s'exercer.


Il se réfère alors à la définition du droit maritime canadien que l'on trouve à l'art. 2 de la Loi sur la
Cour fédérale et qui est énoncée ci-après:


2. ...


"droit maritime canadien" désigne le droit dont l'application relevait de la Cour
de l'Échiquier du Canada, en sa juridiction d'amirauté, en vertu de la Loi sur
l'Amirauté ou de quelque autre loi, ou qui en aurait relevé si cette Cour avait eu,
en sa juridiction d'amirauté, compétence illimitée en matière maritime et
d'amirauté, compte tenu des modifications apportées à ce droit par la présente loi
ou par toute autre loi du Parlement du Canada;


Et il affirme à la p. 163:


Cette définition du droit maritime canadien à l'art. 2 renvoie au droit dont
l'application relevait de la Cour de l'Échiquier "en vertu de la Loi sur l'Amirauté
ou de quelque autre loi". Le renvoi à la Loi sur l'Amirauté vise manifestement la
Loi de 1934, mais, malgré son abrogation, on peut certainement considérer l'Acte
de l'Amirauté de 1891 comme "quelque autre loi" dont l'application relevait de la
Cour de l'Échiquier, en sa juridiction d'amirauté. Donc, si la Loi de 1934
n'incorporait pas complètement le droit maritime, on ne peut en dire autant de la
Loi de 1891.


(Souligné dans l'original.)


Il conclut ensuite que la réclamation en cause relève du droit maritime tel qu'il a été incorporé au
droit canadien en 1891.


14 Lorsqu'il s'agit de décider si les conditions pour qu'il y ait compétence sont remplies en
l'espèce, il semble clair que le par. 22(1) de la Loi sur la Cour fédérale, ci-dessous, satisfait à la
première condition en attribuant compétence à la Cour fédérale:


22.(1) La Division de première instance a compétence concurrente en première
instance, tant entre sujets qu'autrement, dans tous les cas où une demande de
redressement est faite en vertu du droit maritime canadien ou d'une autre loi du
Canada en matière de navigation [page769] ou de marine marchande, sauf dans
la mesure où cette compétence a par ailleurs fait l'objet d'une attribution spéciale.


15 Pour décider si la deuxième condition est remplie, il faut déterminer si le droit maritime
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canadien ou une autre loi du Canada se rapportant à une matière quelconque relevant de la catégorie
ou du sujet que constituent la navigation et les expéditions par eau sont essentiels à la solution du
litige et constituent le fondement de l'attribution légale de compétence. Sur ce point, aucune "autre
loi du Canada" n'a été mentionnée comme étant essentielle à la solution du litige ou comme
constituant le fondement de la prétention qu'il y a attribution légale de compétence à la Cour
fédérale.


16 Le droit maritime canadien, tel qu'il est défini à l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale, peut être
divisé en deux catégories. Il s'agit du droit:


(1) dont l'application relevait de la Cour de l'Échiquier du Canada, en sa
juridiction d'amirauté, en vertu de la Loi sur l'Amirauté ou de quelque
autre loi; ou


(2) qui en aurait relevé si cette cour avait eu, en sa juridiction d'amirauté,
compétence illimitée en matière maritime et d'amirauté.


La première catégorie comprend tout le droit maritime anglais tel qu'il existait en 1891, appliqué par
la Haute Cour, en sa juridiction d'amirauté (voir Tropwood, précité). En 1927, le Comité judiciaire
du Conseil privé a jugé, dans l'arrêt "Yuri Maru" (The), The "Woron", [1927] A.C. 906, que la
compétence de la Cour de l'Échiquier n'incluait pas les extensions légales de la compétence
maritime de la Haute Cour d'Angleterre, survenues après l'adoption de l'Acte des Cours coloniales
d'Amirauté, 1890. En 1931, cependant, le Statut de Westminster a élargi la compétence qu'a le
Parlement fédéral pour adopter des lois inconciliables avec la législation impériale. En 1934, la Loi
d'Amirauté a été adoptée par le Parlement fédéral dans l'exercice de ses compétences législatives
élargies et a remplacé l'Acte de l'Amirauté, 1891. L'article 18 de la Loi de 1934 définit en partie
ainsi la compétence de la Cour de l'Échiquier:


[page770]


18.(1) La juridiction de la Cour en sa juridiction d'amirauté s'étendra et
s'exercera relativement à toutes les eaux navigables, de marée et non de marée,
qu'elles soient naturellement navigables ou qu'elles le soient artificiellement
devenues, et bien que ces eaux soient dans les limites d'un corps de comté ou
autre district judiciaire, et, en général, cette juridiction s'exercera,
subordonnément aux dispositions de la présente loi, sur les mêmes endroits,
personnes, matières et choses que la juridiction d'amirauté actuellement possédée
par la Haute Cour de Justice en Angleterre, qu'elle existe en vertu de quelque loi
ou autrement, et elle sera exercée par la Cour de la même manière et dans la
même mesure que par cette Haute Cour.
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2) Sans restreindre la portée générale du premier paragraphe du présent article,
et subordonnément aux dispositions du troisième paragraphe dudit article,
l'article vingt-deux du Supreme Court of Judicature (Consolidation) Act, 1925,
du Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, lequel
article est l'Annexe A de la présente loi, devra, autant que possible, s'appliquer et
être appliqué par la Cour, mutatis mutandis, comme si ledit article dudit Acte
avait été réédicté par la présente loi; le mot "Canada" étant substitué au mot
"Angleterre", les mots "Gouverneur en conseil" étant substitués aux mots "Sa
Majesté en conseil", les mots "Loi de la marine marchande du Canada" (avec les
références voulues aux années de l'adoption et aux articles) étant substitués, sauf
en ce qui concerne les hypothèques, aux mots "Merchant Shipping Act" (et toutes
références équivalentes aux années de l'adoption et aux articles), et les mots "ou
autre district judiciaire" étant ajoutés aux mots "corps de comté", partout où, dans
ledit article vingt-deux du Supreme Court of Judicature (Consolidation) Act,
1925, se rencontrent les uns ou les autres des mots indiqués dudit Acte.


(3) Par dérogation à toute disposition de la présente loi ou de l'Acte mentionné
au paragraphe précédent, la Cour aura juridiction pour entendre et décider


a) Les réclamations


(i) découlant d'une convention relative à l'exploitation ou à l'affrètement
d'un navire; ou


(ii) relatives au transport de marchandises dans un navire; ou
(iii) en dommage relativement à des marchandises transportées dans un


navire;


mais à l'égard de ces réclamations, aucune action in rem ne tombera sous la
juridiction de la Cour, à moins que, au moment de l'institution de l'action, il ne
soit démontré à la Cour qu'aucun propriétaire ou copropriétaire du navire n'était
domicilié au Canada;


[page771]
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b) Les réclamations relatives aux approvisionnements d'un navire;
c) Les réclamations relatives à la contribution moyenne générale.


Cet article, plus particulièrement son premier paragraphe, a eu pour effet d'intégrer au droit
canadien la compétence et le droit en matière maritime qui existaient en Angleterre en 1934. Cela
semble avoir été l'avis du juge en chef adjoint Thurlow dans l'arrêt Canadian Vickers, précité, avis
que semble avoir accepté le juge en chef Laskin dans l'arrêt Tropwood, précité. Je serais donc d'avis
que l'expression "droit maritime canadien" comprend tout cet ensemble de règles de droit,
appliquées en 1934 en Angleterre par la Haute Cour, en sa juridiction d'amirauté, qui peuvent avoir
été, à l'occasion, modifiées par le Parlement fédéral et qui se sont développées jusqu'à ce jour au gré
des précédents judiciaires.


17 La question se pose donc de savoir si cette première catégorie de droit maritime canadien
englobe une demande du genre de celle que fait valoir Miida contre ITO. L'action de Miida contre
ITO, plaide-t-on, est à la fois contractuelle et délictuelle, pour perte de marchandises résultant de la
négligence dont aurait fait preuve ITO en sa capacité d'entreposeur ou de détenteur de la
marchandise en attente de livraison. On peut constater que l'action est fondée sur la négligence
d'ITO et est essentiellement une action en responsabilité délictuelle. Toutefois, dès 1934, le droit
maritime anglais était, même au sens le plus large, confiné aux délits ou quasi-délits commis entre
le flux et le reflux (voir MacMillan Bloedel Ltd. v. Canadian Stevedoring Co., [1969] 2 R.C. de l'É.
375). Certes, cette compétence a été élargie par voie législative au Canada, en particulier par les
sous-al. 18(3)a)(i) et (iii) de la Loi d'Amirauté, 1934, de manière à inclure toute demande:


18.(3)a) ...


(i) découlant d'une convention relative à l'exploitation ou à l'affrètement
d'un navire; ou


...


(iii) en dommage relativement à des marchandises transportées dans un
navire;


Mais elle demeure toujours insuffisante pour englober la demande adressée par Miida contre
[page772] ITO. Cette demande n'est pas fondée sur un contrat de transport entre Miida et Mitsui,
puisque ITO n'était tenue d'exécuter aucune obligation du connaissement. En outre, les
marchandises déchargées d'un navire ne constituent plus "des marchandises transportées dans un
navire" de manière à pouvoir invoquer le sous-al. (iii): voir Toronto Harbour Commissioners v. The
"Robert C. Norton", [1964] R.C. de l'É. 498.


18 Soulignons à ce moment-ci que le par. 22(2) de la Loi sur la Cour fédérale n'est d'aucun
secours puisque les seuls alinéas qui pourraient être applicables sont les suivantes:
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22.(2)...
h) toute demande pour la perte ou l'avarie de marchandises transportées à bord d'un


navire, et notamment, sans restreindre la portée générale de ce qui précède, la
perte ou l'avarie des bagages ou effets personnels des passagers;


i) toute demande née d'une convention relative au transport de marchandises à bord
d'un navire, à l'utilisation ou au louage d'un navire soit par charte-partie, soit
autrement;


Ces dispositions sont à peu près équivalentes aux sous-al. 18(3)a)(i) et (iii) de la Loi d'amirauté,
1934 et, pour les raisons que je viens de donner, elles ne s'appliquent pas en l'espèce. Même si on
pouvait démontrer qu'une demande relève du par. 22(2), les choses ne s'arrêtent pas là. Ce
paragraphe n'est qu'attributif de compétence; il ne crée pas de règle de droit applicable. On doit
encore être en mesure d'indiquer sur quelle loi fédérale existante applicable se fonde l'attribution de
compétence: voir les arrêts Quebec North Shore Paper et McNamara, précités. Comme aucune
compétence en matière de délits ou quasi-délits survenus à terre n'a été conférée par l'Acte de
l'Amirauté, 1891, il est clair que l'action de Miida contre ITO n'est pas comprise dans cette première
catégorie du droit maritime canadien.


19 Je passe maintenant à la seconde partie de la définition du droit maritime canadien que l'on
trouve à l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale et qui parle du droit "qui en aurait relevé si cette Cour
avait eu, en sa juridiction d'amirauté, compétence illimitée en matière maritime et d'amirauté,
compte tenu des modifications apportées à ce droit [page773] par la présente loi ou par toute autre
loi du Parlement du Canada". Ce texte a fait l'objet de certaines analyses en Cour d'appel fédérale,
mais nous n'avons pas encore eu à l'interpréter. Dans l'arrêt Tropwood, précité, le juge en chef
Laskin n'a pas jugé nécessaire de l'examiner. Le juge en chef adjoint Thurlow a commenté cet
aspect du droit maritime canadien dans la décision La Reine c. Canadian Vickers Ltd., précitée, tout
comme l'a fait le juge Le Dain dans l'arrêt Domestic Converters Corp. c. Arctic Steamship Line,
précité. Le juge en chef adjoint Thurlow semble avoir été d'avis que cette seconde partie de la
définition du droit maritime canadien peut avoir introduit dans le droit maritime canadien le droit
maritime "appliquait la Cour d'amirauté sous le règne d'Edouard III, antérieurement aux lois de
Richard Il et d'Henri IV (qui avaient eu pour effet de restreindre fortement la compétence de la Cour
d'amirauté). Le juge Le Dain a exprimé, dans l'arrêt Domestic Converters, à la p. 240, l'opinion que:


Bien que ces termes permettent ... de reconnaître de nouveaux types de
contrats maritimes comme soumis à la compétence de la Cour, ils ne peuvent être
interprétés sans tenir compte de ce qui a été, dans le passé, considéré de nature
maritime lorsque la compétence en amirauté était exercée dans toute son
ampleur.


Il poursuit en soulignant la distinction historique entre les délits et les contrats maritimes,
c'est-à-dire que la compétence en matière de délits était nécessairement liée au lieu où ils avaient été
commis, alors que la compétence en matière contractuelle ne l'était pas. Il fait remarquer, à la p.
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243:


Le délit maritime est celui qui a été commis sur mer et non sur terre, tandis que le
contrat qui, de par son objet est maritime, peut rester un contrat maritime même
s'il doit être exécuté à terre.


À son apogée, la compétence de la Cour d'amirauté d'Angleterre en matière de délits ne s'étendait
qu'aux délits commis en haute mer, dans les eaux britanniques et dans les ports entre le flux et le
reflux (De Lovio v. Boit (1815), 2 Gall. 398 (U.S. Circuit Ct., Mass.) et MacMillan Bloedel Ltd. v.
Canadian Stevedoring Co., précité. Le juge Le Dain conclut, à la p. 244:


[page774]


Il serait contraire à toute la tradition en matière de compétence en amirauté sur
les délits maritimes de conclure qu'un délit commis à terre est une affaire
maritime.


20 Je suis d'accord pour dire que la compétence historique des cours d'amirauté est importante
pour déterminer si une demande particulière est une matière maritime au sens qu'en donne la
définition du droit maritime canadien que l'on trouve à l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale. Je
n'irais pas cependant jusqu'à limiter la définition de matière maritime et d'amirauté aux seules
demandes qui cadrent avec ces limites historiques. Une méthode historique peut servir à éclairer,
mais ne saurait autoriser à limiter. À mon avis, la seconde partie de la définition que donne l'art. 2
du droit maritime canadien a été adoptée afin d'assurer que le droit maritime canadien comprenne
une compétence illimitée en matière maritime et d'amirauté. À ce titre, elle constitue une
reconnaissance légale du droit maritime canadien comme ensemble de règles de droit fédérales
portant sur toute demande en matière maritime et d'amirauté. On ne saurait considérer ces matières
comme ayant été figées par la Loi d'amirauté, 1934. Au contraire, les termes "maritime" et
"amirauté" doivent être interprétés dans le contexte moderne du commerce et des expéditions par
eau. En réalité, l'étendue du droit maritime canadien n'est limitée que par le partage constitutionnel
des compétences établi par la Loi constitutionnelle de 1867. Je n'ignore pas, en tirant cette
conclusion, 9 que la cour, en déterminant si une affaire donnée soulève une question maritime ou
d'amirauté, doit éviter d'empiéter sur ce qui constitue, de par son caractère véritable, une matière
d'une nature locale mettant en cause la propriété et les droits civils ou toute autre question qui relève
essentiellement de la compétence exclusive de la province en vertu de l'art. 92 de la Loi
constitutionnelle de 1867. Il est donc important de démontrer que la question examinée dans chaque
cas est entièrement liée aux affaires maritimes au point de constituer légitimement du droit maritime
canadien qui relève de la compétence législative fédérale.


21 Pour en venir à la demande adressée par Miida contre ITO, on peut constater qu'elle met en
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cause la négligence dont aurait fait preuve un manutentionnaire [page775] acconier dans
l'entreposage à court terme de marchandises à l'intérieur de la zone portuaire, en attendant leur
livraison au destinataire. Dans Reference re Industrial Relations and Disputes Act, [1955] R.C.S.
529, la Cour a établi que la manutention [TRADUCTION] "est partie intégrante des transports
maritimes," (le juge Locke, à la p. 574). Dans cette affaire, le mot "manutentionnaire" était employé
par le juge en chef Kerwin de manière à inclure la catégorie des "entreposeurs" dont il définit les
responsabilités ainsi, à la p. 532:


[TRADUCTION] En général, les entreposeurs livrent la marchandise des
hangars aux hayons des camions et aux portes des wagons de chemin de fer, ou
bien, ils reçoivent la marchandise en ces lieux, la placent dans les hangars et
parfois la déplacent dans les hangars.


Le juge Locke parle lui-aussi, aux pp. 570 et 571, du travail accompli par les manutentionnaires.
Une partie de leurs tâches concerne l'entreposage accessoire.


[TRADUCTION] La marchandise dont on ne prend pas livraison immédiatement
est placée dans les hangars de la compagnie et les destinataires en prennent
subséquemment livraison par camions ou par wagons de chemin de fer.


Il est clair, à mon sens, que cet entreposage accessoire par le transporteur lui-même, ou par un tiers
lié par contrat avec le transporteur, est aussi une affaire d'intérêt maritime en vertu du "rapport étroit
existant en pratique entre le transit et l'exécution du contrat de transport" (le juge Le Dain en Cour
d'appel). On peut donc conclure que la manutention et l'entreposage accessoire, avant la livraison et
pendant que la marchandise reste sous la garde d'un acconier dans la zone portuaire, est
suffisamment liée au contrat de transport maritime pour constituer une affaire maritime qui relève
du droit maritime canadien, au sens de l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale.


22 Au risque de me répéter, je tiens à souligner que la nature maritime de l'espèce dépend de trois
facteurs importants. Le premier est le fait que les activités d'acconage se déroulent à proximité de la
mer, c'est-à-dire dans la zone qui constitue le port de Montréal. Le second est le rapport qui existe
entre les activités de l'acconier dans la zone portuaire et le contrat de transport maritime. Le
[page776] troisième est le fait que l'entreposage en cause était à court terme en attendant la livraison
finale des marchandises au destinataire. À mon avis, ce sont ces facteurs qui, pris ensemble,
permettent de caractériser la présente affaire comme mettant en cause du droit maritime canadien.


23 Ayant conclu que la demande formée par Miida contre ITO relève du droit maritime canadien,
la question du contenu de ce droit sur le plan du fond se pose ensuite. Le droit maritime canadien,
en tant qu'ensemble de règles de fond, englobe les principes du droit maritime anglais élaborés et
appliqués par la Cour d'amirauté d'Angleterre (La Reine c. Canadian Vickers Ltd., précité, et la
jurisprudence qui y est citée, pp. 683 et 684). En 1934, lorsque, comme je l'ai déjà noté, un
ensemble de règles de droit maritime d'Angleterre a été incorporé dans le droit canadien, la Haute
Cour de justice, en sa juridiction d'amirauté, pouvait connaître des affaires contractuelles et
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délictuelles considérées comme des affaires en matière d'amirauté. En examinant ces affaires, la
cour a appliqué les principes de common law en matière délictuelle et contractuelle nécessaires à la
résolution des points litigieux. Les règles de common law en matière de négligence, par exemple,
étaient appliquées dans les affaires d'abordage ("Cuba" (The) v. McMillan (1896), 26 R.C.S. 651,
aux pp. 661 et 662) et E. Mayers, Admiralty Law and Practice in Canada (1916), à la p. 146.) Les
principes en matière de dépôt ont été appliqués dans les affaires de perte de cargaison ("Winkfield"
(The), [1902] P. 42 (C.A." Ainsi, l'ensemble de règles de droit maritime qui a été emprunté à
l'Angleterre pour h constituer le droit maritime canadien englobait à la fois les règles et principes
spéciaux en matière d'amirauté et les règles et principes puisés dans la common law et appliqués
aux affaires d'amirauté selon que ces règles et principes ont été, et continuent d'être, modifiés et
élargis dans la jurisprudence canadienne. (Voir, par exemple, l'arrêt de cette Cour Wire Rope
Industries of Canada (1966) Ltd. c. B.C. Marine Shipbuilders Ltd., [1981] 1 R.C.S. 363, où les
principes de common law en matière de négligence et de droit des contrats ont été utilisés pour
résoudre le pourvoi.)


[page777]


24 Le droit maritime canadien est donc cet ensemble de règles de droit fédérales existantes qui
est essentiel à la solution de l'espèce et qui constitue le fondement de la compétence attribuée à la
Cour a fédérale par l'art. 22 de la Loi sur la Cour fédérale. Ainsi, la seconde condition nécessaire
pour conclure que la Cour fédérale a compétence se trouve remplie. La troisième condition, savoir
que la loi en question soit une loi du Canada au sens où cette expression est employée à l'art. 101 de
la Loi constitutionnelle de 1867, est aussi remplie du fait que le droit maritime canadien et les autres
lois qui portent sur la navigation et les expéditions par eau relèvent du par. 91(10) de la Loi
constitutionnelle de 1867, confirmant ainsi la compétence législative fédérale.


25 Je conclus donc que la Cour fédérale a compétence pour instruire les demandes formées par
Miida contre à la fois Mitsui et ITO.


26 Les parties ont également soulevé des questions concernant l'uniformité du droit maritime
canadien et l'application accessoire des lois provinciales par la Cour fédérale. Bien que ces
arguments aient été soumis sous la rubrique "Choice of Law" ("le droit applicable") dans les
mémoires, je crois qu'il vaut mieux éviter d'utiliser cette expression en raison du sens particulier
qu'elle a dans le contexte du droit international privé. Il est très clair que cette affaire ne soulève pas
des questions de droit international privé. Dès qu'il est établi qu'une question est régie par une loi
fédérale valide sur le plan constitutionnel, comme c'est le cas en l'espèce, l'entité juridique
importante est alors le Canada et non une province en particulier. Le droit fédéral ne constitue pas
du droit étranger par rapport à celui d'une province, puisqu'il fait partie intégrante du droit de
chaque province et de chaque territoire. Cette question est traitée ainsi par J.-G. Castel dans la
seconde édition de son essai, Canadian Conflict of Laws, à la p. 4:
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[TRADUCTION] 2. Entités territoriales et juridiques Dans un État fédéral
comme le Canada, aux fins du droit international privé, chacune des dix
provinces et chacun des deux territoires constitue à la fois une entité territoriale
et une entité juridique qui possède son propre régime de droit international privé.
Outre les douze régimes de droit international privé qu'on trouve dans les
provinces et les territoires, il existe un régime fédéral [page778] de droit
international privé applicable, à l'intérieur des frontières territoriales
internationales du pays dans son ensemble, aux questions qui en vertu de la
Constitution canadienne, relèvent de la compétence du Parlement fédéral. Cela
signifie que, dans certains cas, le Canada constitue également une entité
juridique. Ainsi, chaque province ou territoire est une entité juridique sauf en ce
qui concerne les questions régies par le droit fédéral, et le Canada est une entité
juridique sauf en ce qui concerne les questions régies par le droit d'une province
ou d'un territoire.


Il va sans dire que chaque principe ou règle de droit international privé fait
partie intégrante de la branche du droit auquel il ou elle se rapporte, qu'il soit de
nature fédérale ou provinciale. Tout droit autre que celui de l'entité territoriale et
juridique où siège la cour qui statue sur un différend qui comporte des éléments
étrangers juridiquement importants, est du "droit étranger". Au Canada toutefois,
le droit fédéral, qui pour les fins du sujet examiné en l'espèce, signifie "règles de
droit international privé qui se trouvent dans des lois fédérales", ne constitue pas
du "droit étranger" puisqu'il fait partie intégrante du droit de chaque province et
territoire.


27 Examinons d'abord la question de l'uniformité. ITO fait valoir que le Code civil du Québec a
été incorporé aux lois du Canada par le fédéral et que, dans les affaires maritimes au Québec, il
s'applique à titre de droit maritime canadien. On invoque l'art. 129 de la Loi constitutionnelle de
1867 et l'art. 42 de la Loi sur la Cour fédérale. Ces articles sont reproduits ci-après:


Loi constitutionnelle de 1867


129. Sauf disposition contraire de la présente loi, toutes les lois en vigueur au
Canada, en Nouvelle-Écosse ou au Nouveau-Brunswick lors de l'Union, tous les
tribunaux de juridiction civile et criminelle, les commissions, pouvoirs et
autorités ayant force légale, et les fonctionnaires judiciaires, administratifs et
ministériels, en exercice dans ces provinces lors de l'Union, le demeureront dans
les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Écosse et du
Nouveau-Brunswick respectivement, comme si l'Union n'avait pas eu lieu. Ils
pourront néanmoins (sauf ce que peuvent prévoir des lois du Parlement de la
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Grande-Bretagne ou du Parlement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande) être révoqués, abolis ou modifiés, selon le cas, par le Parlement du
Canada, ou par la législature de la province respective, conformément à l'autorité
du Parlement ou de cette législature en vertu de la présente loi.


[page779]


Loi sur la Cour fédérale


42. Le droit maritime canadien existant immédiatement avant le 11, juin 1971
reste en vigueur sous réserve des modifications qui peuvent y être apportées par
la présente loi ou toute autre loi.


À mon avis, l'article 129 ne justifie pas l'argument de l'incorporation du droit provincial par renvoi.
Cet article a pour effet de maintenir en vigueur après l'Union les lois qui existaient dans les diverses
provinces avant l'Union, mais pour ce qui est de l'abrogation ou de la modification futures de ces
lois après l'Union, c'est le partage des pouvoirs établi par les art. 91 et 92 qui doit s'appliquer.
L'article a plutôt l'effet opposé de celui qu'on lui prête. Il sépare les lois en domaines distincts de
compétence législative créés par l'Union plutôt que d'engendrer quelque incorporation au droit
fédéral. Voir à ce sujet les observations du juge en chef Jackett dans l'arrêt Associated Metals and
Minerals Corp. c. L'"Evie W", [1978] 2 C.F. 710 (C.A.), aux pp. 713 et 714. On ne saurait
considérer que l'art. 42 effectue une incorporation du droit provincial par renvoi ou une nouvelle
adoption du droit provincial. Ce n'est manifestement qu'une disposition de maintien en vigueur du
droit existant.


28 Je suis d'avis, comme je viens de l'expliquer, que le droit maritime canadien constitue un
ensemble de règles de droit fédérales qui englobe les principes de common law en matière de
responsabilité délictuelle, de contrat et de dépôt. Je suis aussi d'avis que le droit maritime canadien
est uniforme partout au Canada, un point de vue partagé par le juge Le Dain de la Cour d'appel qui a
appliqué les principes de common law en matière de dépôt pour résoudre la demande de Miida
contre ITO. Le droit maritime canadien est l'ensemble de règles de droit que définit l'art. 2 de la Loi
sur la Cour fédérale. Ce droit, c'est le droit maritime d'Angleterre qui a été incorporé au droit
canadien; ce n'est pas le droit d'une province canadienne. Cette question a déjà été soulevée dans les
motifs de dissidence des juges Cartwright et Ritchie dans l'affaire National Gypsum Co. v. Northern
Sales Ltd., [1964] R.C.S. 144. Cette affaire portait sur une action intentée en Cour de l'Échiquier par
l'une des parties à une charte-partie rédigée à New [page780] York et contenant une clause stipulant
que les différends au sujet de la charte-partie seraient résolus par arbitrage à New York. La
chartepartie prévoyait qu'un navire viendrait chercher une cargaison de grains à Montréal à


Page 24







destination d'outre-mer. Le navire ne vint pas à Montréal et une action en dommages-intérêts fut
intentée par la demanderesse. La demanderesse a eu gain de cause devant les tribunaux d'instance
inférieure et le pourvoi de la défenderesse a été rejeté par la Cour suprême du Canada. S'exprimant
au nom de la Cour à la majorité (le juge en chef Taschereau et les juges Fauteux et Abbott), le juge
Fauteux a conclu que la Cour de l'Échiquier avait compétence et a jugé que la clause
compromissoire de la charte-partie traitait de questions de procédure qui étaient assujetties à la lex
fori; il a donc appliqué le droit québécois pour constater qu'une telle clause compromissoire dans un
contrat était contraire à l'ordre public dans la province de Québec et il a rejeté le pourvoi. Les juges
Cartwright et Ritchie ont rédigé des motifs de dissidence distincts quoique concordants. Le juge
Cartwright, alors juge puîné, a estimé que la clause compromissoire portait sur le fond et qu'elle
devait s'appliquer, reconnaissant son applicabilité dans le droit anglais qui avait été adopté au
Canada comme partie du droit maritime canadien. Il dit, aux pp. 153 et 154:


[TRADUCTION] Les règles de fond qu'applique la Cour de l'Échiquier, en
sa juridiction d'amirauté, sont naturellement les mêmes partout au Canada et ne
varient pas selon le district d'amirauté où naît la cause d'action mais, par l'effet
combiné de la règle d'amirauté 215 et de la règle 2(1)b) de la Cour de l'Échiquier,
lorsque aucune autre loi du Parlement du Canada ni aucune règle ou ordonnance
générales de la cour ne le prévoit,


b) Si la cause d'action prend naissance dans la province de Québec, la
pratique et la procédure doivent se conformer, autant que possible, à celles
qui sont alors en vigueur dans des poursuites, actions et matières
semblables devant la Cour supérieure de Sa Majesté pour la province de
Québec et être régies par ces dernières, et, en l'absence de toute poursuite,
action ou matière semblable dans ladite cour, la pratique et la procédure
doivent se conformer à celles qui sont alors en vigueur dans des poursuites,
actions et matières semblables devant la Cour suprême de justice de Sa
Majesté en Angleterre et être régies par ces dernières.


[page781]


Le juge Ritchie a convenu avec le juge Cartwright, que le pourvoi devait être accueilli, dans des
motifs distincts, il dit, à la p. 163:


[TRADUCTION] Il me paraît manifeste d'après la Loi a d'amirauté que les
règles de fond que doit appliquer la Cour de l'Échiquier du Canada, en sa
juridiction d'amirauté, sont, de par la nature même de la compétence que lui
attribue cette loi, nécessairement les mêmes dans les diverses cours de district
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d'amirauté établies pour l'exercer.


À mon avis, la force persuasive de ces observations n'est pas atténuée du fait qu'elles ont été faites
en dissidence. Elles portent sur une question qui n'a pas été expressément traitée par les juges
formant la majorité. En fait, en concluant les motifs qu'il a rédigés au nom de la Cour à la majorité,
le juge en chef Fauteux affirme, au sujet des opinions dissidentes, à la p. 152:


[TRADUCTION] ... elles n'influent pas, à mon humble avis, sur le fondement de
l'opinion que je me suis faite.


Le juge en chef Jackett a examiné davantage cette question dans l'affaire Associated Metals and
Minerals Corp. c. L'"Evie W", précitée, aux pp. 716 et 717.


29 Je passe maintenant à la question de l'application du droit provincial par la Cour fédérale et à
l'argument portant que le recours à l'art. 1053 du Code civil (délits, quasi-délits) pour statuer sur la
question de la négligence, et à l'art. 1029 (stipulation pour autrui) en ce qui concerne la clause
Himalaya, ne constitueraient qu'une application accessoire du droit provincial à la solution d'un
différend particulier.


30 La Cour fédérale est constituée pour la meilleure administration des lois du Canada. Elle n'est
pas cependant restreinte à l'application du droit fédéral aux affaires dont elle est saisie. Lorsqu'une
affaire relève, de par son "caractère véritable", de sa compétence légale, la Cour fédérale peut
appliquer accessoirement le droit provincial nécessaire à la solution des points litigieux soumis par
les parties: voir Kellogg Co. v. Kellogg, [1941] R.C.S. 242, un litige concernant des droits de brevet
où la Cour fédérale était appelée à examiner l'effet d'un contrat de travail, et voir aussi l'arrêt
McNamara Construction (Western) Ltd. c. La Reine, précité, où le juge en chef Laskin a proposé
que le droit [page782] provincial de l'indemnité compensatoire soit appliqué par la Cour fédérale
lorsque, par ailleurs, elle a compétence en vertu du droit fédéral.


31 On fait valoir qu'en l'absence d'une règle ou d'une disposition particulière de droit maritime, la
loi du lieu où se déroulent les procédures s'applique. Cela résulte, soutient-on, de l'incorporation
dans un régime fédéral d'un ensemble de règles de droit incomplet emprunté à un État unitaire.
Comme les principes de common law en matière de négligence et de dépôt peuvent être appliqués
accessoirement dans les affaires d'amirauté, de même le Code civil peut être appliqué
accessoirement dans les litiges qui ont pris naissance dans la province de Québec. On peut répondre
brièvement à cet argument. Le droit maritime canadien, tel qu'adopté historiquement au Canada,
puis finalement incorporé dans le droit canadien par l'art. 2 de la Loi sur la Cour fédérale, inclut les
principes de common law qui s'appliquent en matière d'amirauté. Ainsi, comme le montre l'analyse
qui précède, les principes de common law ainsi incorporés constituent du droit fédéral et non une
application accessoire du droit provincial.


32 En conclusion, on peut donc dire que les principes de common law en matière de négligence
et de dépôt ont été empruntés à l'Angleterre et font maintenant partie du droit maritime canadien.
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C'est pourquoi le juge Le Dain, en appliquant les principes de common law en matière de dépôt et
de négligence, a choisi la bonne voie. En outre, cette conclusion permet, sur le plan pratique, de
favoriser l'uniformité du droit canadien en matière maritime et d'amirauté.


La clause Himalaya


33 Comme je l'ai déjà dit, le connaissement comporte des clauses de limitation de responsabilité,
soit les clauses 8 et 18, ainsi qu'une clause Himalaya, la clause 4, dans laquelle on cherche à étendre
l'immunité accordée au transporteur à ceux qu'il emploie relativement au chargement et au
déchargement de la cargaison. La clause 4 en l'espèce inclut expressément le manutentionnaire
comme bénéficiaire de la clause. Il devient maintenant nécessaire d'examiner si les clauses
Himalaya [page783] sont acceptables en droit maritime canadien et, en outre, de décider si la clause
4, compte tenu des faits de l'espèce, a pour effet de dégager ITO de toute responsabilité.


34 La question de savoir si la clause Himalaya peut en droit canadien permettre au
manutentionnaire acconier de réclamer les mêmes exemptions que celles accordées au transporteur
par le connaissement, n'a jamais été étudiée directement par la Cour suprême, malgré l'énorme
intérêt qu'elle a suscité devant les tribunaux du Commonwealth et des États-Unis, ainsi que dans la
doctrine: voir F. Dawson, "Himalaya Clauses, Consideration and Privity of Contract" (1975), 6
N.Z.U.L.R. 161; S. Waddams, Commentaires (1977), 55 R. du B. can. 327; W. Tetley, Marine
Cargo Claims, chapitre 13, "The Himalaya Clause-Heresy or Genius?", (2nd ed., 1978); P. Clarke,
"The Reception of The Eurymedon Decision in Australia, Canada and New Zealand" (1980), 29
Int'l and Comp. L.Q. 132; M. Tedeschi, "Consideration, Privity and Exemption Clauses; Port
Jackson Stevedoring Pty. Ltd. v. Salmond and Spraggon (Australia) Pty. Ltd." (1981), 55 A.L.J.
876. Ces analyses ont révélé l'existence d'un écart entre la théorie en matière contractuelle et la
réalité commerciale et il appert que, dans les milieux commerciaux, on semble en majorité
favoriser, tout au moins de manière générale, l'adoption ou la reconnaissance de la clause Himalaya.


35 La pierre d'achoppement qui a fait obstacle au développement de la clause Himalaya semble
avoir été la notion de common law des liens contractuels et la difficulté que les avocats formés en
common law éprouvent à accepter le principe général qu'un manutentionnaire, non partie au contrat
constaté par le connaissement, puisse profiter des clauses de non-responsabilité que ce contrat
comporte. La Chambre des lords, dans son arrêt Midland Silicones Ltd. v. Scruttons Ltd., [1962]
A.C. 446, a jugé que la clause Himalaya ne pouvait avoir pour effet d'étendre au manutentionnaire
la limitation de responsabilité du transporteur, dans une action en responsabilité délictuelle intentée
par le destinataire, pour des dommages causés par négligence à la cargaison au cours du
déchargement. Le vicomte Simons, avec lequel lord Reid, lord Keith [page784] et lord Morris of
Borth-y-Gest étaient d'accord (lord Denning étant dissident), fonde sa décision sur ce qu'il appelle
[TRADUCTION] "le principe élémentaire" portant que seules les parties au contrat peuvent
l'invoquer pour poursuivre. Il a jugé que rien ne permettait de conclure que le manutentionnaire était
implicitement partie au contrat ou que le transporteur a contracté à titre de mandataire du
manutentionnaire, et que le manutentionnaire ne peut donc se prévaloir de l'exemption du
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transporteur. Cet arrêt a été suivi par la Cour dans Canadian General Electric Co. c. Pickford &
Black Ltd., [1971] R.C.S. 41, où une action avait été intentée contre un manutentionnaire pour les
dommages causés à la cargaison par suite de la négligence dont il aurait fait preuve dans son
arrimage, mais dans l'arrêt Greenwood Shopping Plaza Ltd. c. Beattie, [1980] 2 R.C.S. 228,
certaines exceptions à la règle stricte des liens contractuels ont été tacitement reconnues.


36 Dans l'arrêt Midland Silicones, précité, lord Reid, tout en convenant avec la majorité que
l'appel interjeté par le manutentionnaire devait échouer, a néanmoins laissé ouverte une avenue que
pourrait emprunter le manutentionnaire qui cherche à profiter de la clause dérogatoire d'un
connaissement. Il dit, à la p. 474, après avoir mentionné l'argument soulevé par le manutentionnaire,
que le transporteur a contracté en son nom à titre de mandataire dans le connaissement:


[TRADUCTION] Selon moi, l'argument du mandataire a une chance de succès
si (premièrement) le connaissement énonce clairement que ses dispositions
limitant la responsabilité visent à protéger le manutentionnaire, (deuxièmement)
si le connaissement énonce clairement que le transporteur, en plus de convenir
par contrat que ces dispositions s'appliqueront à lui-même, convient aussi à titre
de mandataire du manutentionnaire qu'elles s'appliqueront au manutentionnaire,
(troisièmement) si le transporteur a l'autorisation du déchargeur d'agir ainsi (ou
peut-être qu'une ratification du manutentionnaire suffira), et (quatrièmement) si
toutes les difficultés concernant la contrepartie provenant du manutentionnaire
sont surmontées.


En 1975, la question s'est posée à nouveau, cette fois au Comité judiciaire du Conseil privé saisi de
l'affaire New Zealand Shipping Co. v. A. M. Saiterthwaite & Co. (The "Eurymedon"), [1975] A.C.
154, [page785] où il était question d'une action en responsabilité délictuelle, intentée contre le
manutentionnaire, pour dommages causés à la marchandise lors du déchargement. Le Comité
judiciaire a appliqué la clause Himalaya que contenait le connaissement et jugé que le
manutentionnaire pouvait invoquer la prescription annale stipulée au connaissement. Lord
Wilberforce, s'exprimant au nom de la majorité, s'est appuyé sur le passage qui vient d'être cité de
lord Reid dans l'arrêt Midland Silicones et a juge que, a titre de mandataire, le transporteur avait
contracté les mêmes exemptions pour le manutentionnaire que pour lui-même. Dans cette affaire, le
manutentionnaire défendeur avait conclu un arrangement permanent avec le transporteur pour lui
servir de manutentionnaire et on a conclu qu'il avait autorisé le transporteur à contracter en son
nom, ce qui était conforme aux trois premières conditions de lord Reid. La quatrième condition était
remplie elle aussi. Lord Wilberforce, aux pp. 167 et 168, dans un passage qu'il vaut la peine, à mon
sens, de reproduire en grande partie, a reconnu qu'il n'existait pas de principe de jus tertii applicable
en droit anglais, mais soulignant que l'ensemble de l'arrangement était d'une nature et pour une fin
commerciales, il a tenté de lui donner une interprétation réaliste. Voici ce qu'il a dit:


[TRADUCTION] Si le choix et l'antithèse sont entre un engagement à titre
gratuit et un engagement avec contrepartie, comme ce doit être le cas en
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l'absence d'une troisième option, il n'y a guère de doute, dans la réalité
commerciale, quant à la réponse. L'ensemble du contrat est de nature
commerciale, comportant d'une part un service et, de l'autre, des taux de
paiement, avec des réserves quant aux deux. Les rapports qu'ont toutes les parties
les unes envers les autres sont des rapports commerciaux et si l'on s'est ainsi mis
en rapport, c'est pour des raisons d'affaires et ultimement de profit. Décrire un
ensemble d'engagements dans ce contexte comme à titre gratuit, ou comme un
nudum pactum, semble paradoxal et est invraisemblable de prime abord. Ce n'est
que l'analyse précise de cet ensemble de rapports en offre et acceptation
classiques, avec une contrepartie identifiable, qui semble présenter de la
difficulté, mais cette même difficulté existe dans bien des situations de la vie
quotidienne, comme par exemple, les ventes aux enchères, les achats de centres
commerciaux, l'action de monter dans un autobus, l'achat d'un billet de chemin
de fer, les soumissions pour la fourniture de [page786] biens, les offres de
récompenses, l'acceptation par courrier, les garanties de pouvoirs des
mandataires, les garanties du fabricant, le dépôt à titre gratuit, le crédit
commercial des banques. Ce sont là des exemples qui a montrent qu'en droit
anglais, après avoir souscrit à une théorie plutôt technique et schématique du
contrat, on adopte pour son application un point de vue pratique, souvent au prix
de forcer les faits pour les faire entrer coûte que coûte dans les cases préétablies
de l'offre, de l'acceptation et de la contrepartie.


De l'avis de leurs Seigneuries, le contrat en cause présente beaucoup moins
de difficultés que bien d'autres mentionnés ci-dessus. C'est un contrat de
transport, de Liverpool à Wellington. Le transporteur assume l'obligation de
transporter la marchandise et de la décharger au port de destination. La
marchandise doit être transportée et déchargée, ainsi l'opération est
intrinsèquement de nature contractuelle. Il est prévu qu'une partie de ce contrat,
savoir le déchargement, peut être exécutée par des entrepreneurs indépendants -
savoir l'appelante. En vertu de la première clause du connaissement, l'expéditeur
accepte d'exonérer de toute responsabilité le transporteur, ses préposés et les
entrepreneurs indépendants pour ce qui est de l'exécution du contrat de transport.
Ainsi, si le transport, y compris le déchargement, est entièrement exécuté par le
transporteur, il n'encourt aucune responsabilité. S'il est exécuté en partie par lui et
en partie par ses préposés, ceux-ci, comme lui, échappent à toute responsabilité.
S'il est exécuté en partie par lui et en partie par un entrepreneur indépendant,
l'entrepreneur indépendant, comme lui, n'encourt aucune responsabilité.
L'exemption est conçue pour s'appliquer à tout le processus de transport, depuis
le chargement jusqu'au déchargement, quel que soit celui qui l'exécute:
l'exécution attire l'exemption ou l'immunité en faveur de l'exécutant, quel qu'il
soit. Il peut y avoir plus d'une manière d'analyser cette opération commerciale
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pour en déterminer les éléments nécessaires: leurs Seigneuries reconnaissent que
le connaissement a engendré une affaire qui était à l'origine unilatérale, mais
susceptible de devenir mutuelle entre l'expéditeur et l'appelante par
l'intermédiaire du transporteur agissant en qualité de mandataire. Elle est
devenue un contrat complet lorsque l'appelante a fourni des services en
déchargeant les marchandises. L'exécution de ces services au profit de
l'expéditeur a constitué la contrepartie de la convention signée par ce dernier en
vertu de laquelle l'appelante devait bénéficier des exemptions et des limitations
contenues dans le connaissement.


La décision "Eurymedon" a été confirmée de nouveau dans l'arrêt du Conseil privé Salmond and
[page787] Spraggon (Australia) Pty. Ltd. v. Port Jackson Stevedoring Pty. Ltd. (The "New York
Star"), [1980] 2 Lloyd's Rep. 317, une affaire où il était question, comme en l'espèce, du vol de
marchandises après leur déchargement.


37 Le principal argument à l'appui de l'acceptation de la clause semble fondé sur l'affirmation
qu'elle est conforme à la réalité commerciale et permet d'établir avec certitude quels sont les risques
et donc les besoins respectifs en matière d'assurance. Il faut souligner également que lord
Wilberforce a expressément refusé de fonder son acceptation de la clause sur le principe du jus
tertii. Il rejette catégoriquement toute atténuation de l'exigence d'un lien contractuel pour la
personne qui cherche à faire exécuter un contrat ou à en profiter. C'est en situant le rapport entre les
parties dans le moule traditionnel du droit des contrats qu'il juge la clause acceptable en droit.


38 À cet égard, la treizième édition de Carver, Carriage by Sea (1982), est intéressante; on y
trouve un point de vue différent sur la question de la responsabilité des manutentionnaires et autres
mandataires du transporteur. Le savant auteur rejette la thèse selon laquelle la notion d'une
conception du jus tertii n'existe pas en common law et il cite une ancienne jurisprudence qui appuie
son application. Essentiellement, on y exprime le point de vue qu'il n'y a rien de mal en principe ou
en jurisprudence à appliquer clairement le principe du jus tertii. Il n'y a rien de répréhensible,
soutient-on, dans un contrat d'affrètement, à mettre à exécution la volonté des parties. L'essentiel de
l'argument du savant auteur se retrouve à la p. 262 du volume 1, où il affirme au paragraphe 410:


[TRADUCTION] Importance de la clause Himalaya


Ce sera un jour heureux lorsque la clause Himalaya et l'Eurymedon auront
fait leur temps. La clause Himalaya s'est révélée une digue des plus efficace pour
stopper la marée qui menaçait de renverser la barrière érigée pour arrêter les
incursions contre cette soupape de sûreté que sont les fortunes de mer pour les
armateurs. Mais les exceptions que constituent les fortunes de mer peuvent être
mieux sauvegardées par des moyens plus simples et plus rationnels quand il
devient évident pour tous que le principe fondamental du jus tertii s'applique à
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tout. C'est manifestement le principe de protection [page788] existant qu'il faut
appliquer maintenant pour assurer que la volonté des parties à un contrat
d'affrètement peut être protégée simplement en stipulant expressément dans le
connaissement ce qu'est cette volonté.


Une clause fourre-tout, du genre Himalaya, pourrait être conçue, mais il
n'est plus nécessaire de s'engager dans des concepts bizarres, qui varieront d'un
pays à l'autre, tels que le mandat secret et les fiducies présumées (c'est-à-dire non
existantes defaclo).


L'Angleterre n'est pas seule à cet égard; le besoin réel de préserver, et
peut-être d'améliorer, la clause actuellement découle aussi des points de vue déjà
exprimés par les tribunaux en Australie, au Canada et aux États-Unis.


Il se peut que ce point de vue offre une solution plus rationnelle au problème que celle énoncée par
lord Wilberforce, qui fait violence aux faits pour les faire entrer dans le moule contractuel afin de
préserver le principe de common law des liens contractuels dans une situation où il semblerait
rejeté. Quoi qu'il en soit, je reporte l'étude de la proposition Carver à une autre occasion; je préfère
le point de vue exprimé par lord Wilberforce dans l'affaire "Eurymedon".


39 L'arrêt "Eurymedon", comme je l'ai déjà dit, a causé de nombreux problèmes pour certains
avocats et théoriciens de common law qui éprouvent de la difficulté avec le concept de la
contrepartie entre ITO et Miida dans ces circonstances. Je ferais observer à cet égard que les
difficultés conceptuelles de cette nature ne sont pas nouvelles en common law. En fait, on peut dire
que l'une des vertus de la common law est de n'avoir jamais réellement laissé la logique pure faire
obstacle au bon sens et à la nécessité pratique lorsqu'il s'agit d'atteindre un résultat souhaité. Dans
l'arrêt "Eurymedon", lord Wilberforce a mentionné les problèmes suscités par l'application des
règles strictes du droit des contrats aux activités infiniment variables de la société humaine, et a
donné des exemples pour illustrer ces problèmes. Bien que l'analyse de lord Wilberforce puisse
soulever certaines difficultés sur le plan logique, j'estime néanmoins qu'elle devrait être adoptée.
Dans les affaires maritimes ou d'amirauté, nous traitons de commerce international. Il existe de
bonnes raisons de promouvoir l'uniformité dans ce domaine, ainsi que le plus haut degré possible de
certitude. Dans [page789] le cours ordinaire du commerce, les transporteurs, manutentionnaires et
acconiers ont établi des usages qui sont largement suivis et généralement compris par tous les
intéressés. Les connaissements et les contrats de manutention sont rédigés dans plusieurs langues et
comportent fréquemment des règles et modalités différentes, mais tous doivent pouvoir être
appliqués à la pratique générale du transport maritime. Les clauses Himalaya ont fini par être
acceptées comme une partie intégrante du droit commercial d'un bon nombre de nations
commerçantes d'importance majeure, dont la Grande-Bretagne, les États-Unis, l'Australie, la
Nouvelle-Zélande et maintenant le Canada. Il est donc souhaitable que les tribunaux évitent de
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donner aux documents contractuels des interprétations qui tendraient à les contrecarrer. J'accepte
donc le point de vue adopté par lord Wilberforce et, ce faisant, je fais observer que la Cour ne fait
que mettre à exécution ce que les parties elles-mêmes ont clairement convenu par écrit.


40 On peut souligner à ce stade-ci que dans l'arrêt de la Haute Cour d'Australie Salmond and
Spraggon (Australia) Ply. Ltd. v. Port Jackson Stevedoring Ply. Ltd. (The "New York Star")
[infirmé par le Comité judiciaire du Conseil privé, précité] [1979] 1 Lloyd's Rep. 298, le juge en
chef Barwick (dissident en Haute Cour) a maintenu la clause Himalaya après avoir effectué une
analyse quelque peu différente de celle de lord Wilberforce dans l'arrêt "Eurymedon". Il a exprimé
l'avis qu'il y avait contrat entre l'expéditeur et le manutentionnaire par l'intermédiaire du
transporteur, lequel est devenu exécutoire lorsque le manutentionnaire a fourni des services
relativement à la cargaison, et que les clauses de non-responsabilité du connaissement protègent
aussi le manutentionnaire après le déchargement de la marchandise. Le connaissement ne devait pas
être considéré comme un contrat ou une offre, mais uniquement comme un arrangement pris, avant
le contrat, entre l'expéditeur et le manutentionnaire, et portant que si jamais le manutentionnaire
fournit des services de déchargement de la cargaison, les dispositions du connaissement
s'appliqueront à lui de manière à le protéger. Il dit, aux pp. 304 et 305:


[page790]


[TRADUCTION] Pour ma part, je ne vois aucune difficulté à interpréter
l'arrangement convenu dans le connaissement et son acceptation par l'expéditeur
comme stipulant que si, effectivement, l'appelante a manutentionné la cargaison,
mettant pour l'instant de côté ce que comporte cette manutention, l'appelante doit
profiter des clauses du connaissement, y compris de la prescription extinctive
stipulée à sa clause 17. Je suis incapable de traiter les clauses du connaissement
comme équivalant à tous égards à une offre encore inacceptée, mais acceptable,
faite par l'expéditeur au manutentionnaire. D'ailleurs, je ne pense pas que le
connaissement puisse être interprété comme contenant une offre générale de
l'expéditeur. L'expéditeur et l'appelante, à titre de manutentionnaire, se sont
trouvés sur un pied d'égalité grâce au mandat du transporteur dès que l'expéditeur
a accepté le connaissement quant à la protection dont devra jouir le
manutentionnaire s'il procède à la manutention de la marchandise expédiée. Mais
à ce consensus il manque la condition essentielle de la contrepartie. L'appelante
n'a dans le connaissement nullement promis de manutentionner la cargaison.
Ainsi, bien que, suivant mon analyse, la situation prévalant au moment de
l'acceptation du connaissement ne comporte pas d'engagements réciproques, je
n'y vois pas non plus une simple offre susceptible d'acceptation au moyen d'un
acte accompli par le manutentionnaire apparemment pour accepter cette offre.
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Pour cette raison, j'ai décrit le connaissement comme un arrangement dans la
mesure où le transporteur agit apparemment au nom de l'appelante. Convenir
avec quelqu'un que, si l'un agit d'une certaine façon, il aura le droit de bénéficier
des dispositions protectrices énoncées, n'exige que l'accomplissement de l'acte ou
des actes prévus pour qu'il y ait contrat exécutoire. Il n'est pas nécessaire de
discuter de la question de savoir si l'arrangement est susceptible de désaveu
unilatéral avant que l'acte prévu ne soit accompli. En l'espèce l'acte a été
accompli. L'accomplissement de l'acte ou des actes à ce moment répond au
critère de la contrepartie et est une adoption des conditions convenues.


L'arrangement pris pour régir un comportement futur lorsque surviendront des événements spécifiés
est devenu, dit-il, un contrat exécutoire au moment où les services de manutention ont été fournis et
le manutentionnaire avait alors droit à la protection des dispositions du connaissement. (Pour une
analyse de ce point de vue, voir M. Tedeschi, précité, à la p. 878.) Ce point de vue, qui tranche sans
doute plus directement la question que celui de l'arrêt "Eurymedon", n'est pas incompatible
[page791] avec celui-ci. Lord Wilberforce, à la p. 167 de l'arrêt "Eurymedon", précité, reconnaît
qu'il y a différentes façons d'analyser la question, considérant que le point de vue du juge en chef
Barwick étaye son propre point de vue exprimé dans l'arrêt "Eurymedon".


41 Ayant établi que la clause Himalaya peut jouer en droit maritime canadien, j'en viens
maintenant à l'examen de son applicabilité à l'espèce. La solution du litige dépend, comme dans la
plupart des affaires portant sur un différend entre des transporteurs, manutentionnaires et
expéditeurs, de l'interprétation des contrats sous-jacents. En l'espèce, ce qui nous intéresse ce sont le
contrat de transport, c'est-à-dire le connaissement, et le contrat de manutention. Aux fins de
l'espèce, les clauses pertinentes du connaissement sont les clauses 8 et 18 qui limitent la
responsabilité du transporteur, et la clause 4, la clause Himalaya, qui est censée étendre au
manutentionnaire acconier le bénéfice de ces limitations. Nous nous intéressons aussi aux clauses 2
et 7 du contrat de manutention intervenu entre le transporteur et ITO, où le transporteur a convenu
d'inclure le manutentionnaire acconier comme bénéficiaire de toutes les limitations de
responsabilité que l'on trouve dans le connaissement. Ces clauses ont déjà été reproduites.


42 La clause 8 du connaissement, appliquée aux faits de l'espèce, stipule que le transporteur ne
saurait être tenu responsable d'aucune perte de marchandises survenue après le déchargement et, de
plus, que le déchargement prend fin lorsque les marchandises sont libérées du palan du navire. La
clause traite donc précisément de la situation qui se présente en l'espèce, la réclamation visant la
perte de marchandises survenue après le déchargement. La clause 18 du connaissement prévoit
aussi que la responsabilité du transporteur à l'égard de la cargaison prend fin une fois le
déchargement terminé, et que les risques et coûts de l'entreposage seront assumés par l'expéditeur
ou le destinataire. La clause 2 du contrat de manutention conclu entre Mitsui et ITO prévoit qu'ITO
déchargera le navire et que si des services supplémentaires, dont des services de garde, sont requis,
ITO s'occupera de les assurer à titre de mandataire du transporteur [page792] et à la condition
qu'ITO, ses mandataires et employés, n'encourent par là aucune responsabilité en cas de maraudage
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ou de vol de la cargaison. La clause 7 de ce contrat, dans la mesure où elle peut s'appliquer à
l'espèce, porte que le transporteur désignera expressément ITO comme bénéficiaire de toutes les
exonérations et limitations de responsabilité stipulées au connaissement. La clause 4, la clause
Himalaya du connaissement, a pour objet de faire bénéficier le manutentionnaire qui exécute le
contrat:


[TRADUCTION] ... des mêmes exemptions, exonérations et limitations de
responsabilité que celles accordées au transporteur par le présent connaissement
... les ... autres personnes susmentionnées sont à cet égard réputé[es] être parties
au contrat ... le présent connaissement, le transporteur étant réputé être leur
mandataire ou fiduciaire.


L'application et l'effet de ces dispositions constituent le point central de l'espèce.


43 À première vue, les clauses 8 et 18 du connaissement accordent une vaste immunité au
transporteur. La destinataire, Miida, est partie au connaissement (voir la Loi sur les connaissements,
S.R.C. 1970, chap. B-6, art. 2); elle est donc assujettie à ses dispositions et doit accorder à Mitsui
les exonérations et limitations de responsabilité dont elle peut se prévaloir selon une bonne
interprétation de l'acte. ITO, le manutentionnaire acconier, qui avait la garde de la marchandise
lorsque le vol s'est produit, n'est pas partie au connaissement et, suivant les règles de la common
law, il ne peut s'en prévaloir. Cependant, ITO a un lien contractuel avec Mitsui, à titre de partie au
contrat de manutention qui lui confère certaines immunités et énonce les conditions de l'exécution
de ses obligations à titre de manutentionnaire. Pour qu'ITO puisse profiter des immunités et
limitations que le transporteur, Mitsui, peut opposer à la réclamation de Miida, il doit y avoir un lien
entre ITO et Miida qui fasse entrer ITO dans l'arrangement contractuel pris entre Mitsui et Miida,
suffisamment à tout le moins pour permettre à ITO de jouir de l'extension des exonérations et
limitations de responsabilité prescrites à la clause 4, la clause Himalaya.


[page793]


44 Dans des circonstances analogues, dans l'affaire New Zealand Shipping Co. v. A. M.
Satterthwaite & Co. (The "Eurymedon"), précitée, lord Wilberforce a trouvé le lien requis entre le
manutentionnaire et le destinataire, qui a fourni l'élément du lien de droit nécessaire pour créer le
lien contractuel. Comme nous l'avons déjà vu, il a accepté le critère proposé par lord Reid dans
l'arrêt Midland Silicones Ltd. v. Scruttons Ltd., précité, et a conclu que le manutentionnaire dans
cette espèce profitait des clauses de non-responsabilité du connaissement et de la clause Himalaya.
Si on applique le même raisonnement aux faits présentement en cause, on peut dire tout de suite que
la première condition du critère de lord Reid est remplie. La clause 4 du connaissement inclut
expressément les manutentionnaires et les entrepreneurs. La seconde condition est aussi remplie
grâce aux mots de la clause 4 qui portent que le transporteur est réputé contracter à titre de
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mandataire du manutentionnaire. La troisième condition, celle que le transporteur ait reçu du
manutentionnaire l'autorisation de contracter en son nom, est remplie elle aussi. La clause 7 du
contrat de manutention stipule notamment:


[TRADUCTION] Il est en outre expressément convenu que la Compagnie
désignera expressément l'entrepreneur comme bénéficiaire, dans la prestation des
services prévus aux présentes, de toutes les dispositions prévoyant des droits,
exonérations et limitations de responsabilité, contenues dans les contrats
d'affrètement dont font foi les connaissements types et les billets de transport
émis par la Compagnie durant la durée de validité de cet accord.


La quatrième condition, celle que toutes les difficultés en matière de contrepartie provenant du
manutentionnaire soient surmontées, est remplie, à mon avis, si l'on adopte le point de vue exprimé
par lord Wilberforce dans l'arrêt "Eurymedon", dans un long passage aux pp. 167 et 168 du recueil,
lequel a déjà été cité. Je mentionne à nouveau la fin de ce passage:


[TRADUCTION] ... le connaissement a engendré une affaire qui était à l'origine
unilatérale, mais susceptible de devenir mutuelle entre l'expéditeur et l'appelante
par l'intermédiaire du transporteur agissant en qualité de mandataire. Elle est
devenue un contrat complet lorsque l'appelante a fourni des services en
déchargeant les marchandises. L'exécution de ces services au profit de [page794]
l'expéditeur a constitué la contrepartie de la convention signée par ce dernier en
vertu de laquelle l'appelante devait bénéficier des exemptions et des limitations
contenues dans le connaissement.


Je suis donc d'avis de conclure qu'ITO et Mitsui ont toutes les deux droit à la protection des clauses
de non-responsabilité du connaissement, selon leur teneur. Il reste donc à examiner si les clauses ont
pour effet d'apporter un redressement dans les circonstances de l'espèce.


45 Pour ce qui est de savoir si les dispositions du connaissement ont pour effet de dégager ITO de
toute responsabilité due à sa propre négligence, l'avocat d'ITO a invoqué l'arrêt Canada Steamship
Lines Ld. v. The King, [1952] A.C. 192, et une certaine jurisprudence anglaise qui l'a appliqué et
commenté. Dans cette affaire où le locataire réclamait des dommages-intérêts du locateur pour la
valeur des biens détruits dans un incendie dû à la négligence des préposés du locateur, une clause de
non-responsabilité stipulait:


[TRADUCTION] ... le locataire ne pourra faire aucune réclamation ... au locateur
pour ... les dommages ... causés aux biens ... qui se trouvent ... dans ledit hangar.


Au Comité judiciaire du Conseil privé, lord Morton of Henryton, jugeant que Sa Majesté ne pouvait
profiter de la clause de non-responsabilité pour la négligence de ses préposés, se réfère au critère "à
trois volets" énoncé par le maître des rôles, lord Greene, dans l'arrêt Alderslade v. Hendon Laundry,
Ld., [1945] K.B. 189 (C.A.), et décrit le point de vue que doit adopter une cour en interprétant une
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clause de ce genre. Lord Morton dit, à la p. 208:


[TRADUCTION] Leurs Seigneuries sont d'avis que le devoir d'un tribunal qui
aborde l'examen de pareilles clauses, peut se résumer comme suit:


(1) Si la clause est libellée de façon à décharger expressément la personne
au bénéfice de qui elle est faite (ci-après appelée "le proferens") des
conséquences de la négligence de ses propres préposés, il faut appliquer la
disposition. La décision de la Cour suprême du Canada dans The Glengoil
Steamship Company c. Pilkinglon a fait disparaître tout doute qui pouvait
subsister sur l'application de cette règle dans la province de Québec.


(2) Si la négligence n'est pas mentionnée expressément, le tribunal doit
examiner si les termes employés [page795] sont assez généraux, dans leur
acception ordinaire, pour englober la négligence de la part des préposés du
proferens. S'il y a doute à cet égard, il faut le résoudre à l'encontre du proferens
conformément à l'article 1019 du Code civil du Bas Canada: "Dans le doute le
contrat s'interprète contre celui qui a stipulé, et en faveur de celui qui a contracté
l'obligation."


(3) Si les termes employés sont assez généraux aux fins mentionnées
ci-dessus, il faut que le tribunal examine alors si "la catégorie des dommages
peut avoir une autre cause que la négligence," pour citer de nouveau lord Greene
dans l'arrêt Aldersiade. Cette "autre cause" ne doit pas être si ténue ou lointaine
qu'on ne puisse supposer que le proferens ait voulu s'en garantir; mais sauf cette
réserve, que l'on peut certainement déduire du texte de lord Greene, l'existence
d'une catégorie possible de dommages ayant une autre cause que la négligence,
est fatale au proferens même si, à première vue, les termes employés sont assez
généraux pour englober la négligence de la part de ses préposés.


Les premier et deuxième critères ont suscité peu de problèmes et ont été généralement acceptés et
suivis par les tribunaux d'Angleterre et du Canada saisis de cette question. Le troisième critère
cependant, à cause de la réserve selon laquelle l'existence d'une autre catégorie possible de
dommages ayant une autre cause que la négligence, serait "fatale au proferens", même si, à première
vue, les termes employés sont assez généraux pour inclure la négligence, a fait l'objet de nombreux
commentaires judiciaires et a causé des difficultés aux tribunaux: voir les arrêts Gillespie Brothers
& Co. v. Roy Bowles Transport Ltd., [1973] 1 All E.R. 9193 (C.A.); Hollier v. Rambler Motors
(AMC) Ltd., [1972] 1 All E.R. 399 (C.A.); Rutter v. Palmer, [1922] 2 K.B. 87 (C.A.); Smith v.
South Wales Switchgear Ltd., [1978] 1 All E.R. 18 (H.L.) Il appert de cette jurisprudence que les
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tribunaux ont traité ce problème comme une question d'interprétation en s'efforçant de mettre à
exécution ce qu'on pourrait appeler l'intention raisonnable des parties. En général, ces précédents
reconnaissent que l'arrêt Canada Steamship Lines est péremptoire, tout en tentant d'assouplir la
réserve formulée dans le troisième critère.


46 Tout ce domaine a été examiné en profondeur par la Cour d'appel d'Angleterre dans l'arrêt plus
récent Lamport & Holt Lines Ltd. v. Coubro & Scrutton (M. & I.) Ltd., (The "Raphael"), [page796]
[1982] 2 Lloyd's Rep. 42. Dans cette affaire, la clause de non-responsabilité était ainsi conçue [à la
p. 43]:


[TRADUCTION] Sauf stipulation aux présentes, a) nous ne serons
responsables d'aucun dommage, perte, a préjudice, frais ou débours causés à
vous, à vos préposés ou à vos mandataires, et qui pourront être dus ou liés de
quelque manière à toute action ou omission de la part de toute personne,
physique ou morale, embauchée par nous ou un sous-traitant, ou à quelque titre
en rapport avec les présentes, et b) vous devrez nous indemniser pour tout
dommage, perte, réclamation et débours que nous connaîtrons relativement à
l'exécution de nos obligations, ou en découlant.


En première instance, il a été jugé que la clause excluait la responsabilité pour négligence et l'appel
fut rejeté. Les juges de la Cour d'appel ont étudié la jurisprudence précitée et la réserve formulée
dans le troisième critère de lord Morton. À la p. 48, le lord juge May affirme ceci:


[TRADUCTION] Avant d'en venir au troisième critère de lord Morton, je
rappellerai ce que le lord juge Donaldson a dit lui aussi. Sous-jacent aux
arguments particuliers de l'avocat des intimés sur les trois critères, on en trouve
un plus général qui consiste à souligner que bien qu'ils soient décrits comme des
critères, il s'agit là en réalité d'une mauvaise description. Ils sont et ont été conçus
seulement comme des directives, non pas comme les termes d'une loi et, en fin de
compte, le devoir du tribunal se résume à interpréter la clause pertinente. Tout
comme le lord juge Donaldson, je suis d'accord avec ce point de vue.


En outre, même si l'emploi par lord Morton des 9 épithètes "si ténue ou
lointaine" pouvait laisser supposer qu'une clause de non-responsabilité ne
résistera à l'épreuve du troisième critère que si l'on peut écarter toutes les autres
causes de responsabilité éventuelle, autres que celles qui sont irréelles et
hypothétiques, je ne pense pas que ce soit là une interprétation juste de ce
passage de ses motifs. Les épithètes "si ténue ou lointaine" employées dans le
troisième critère sont suivies de la phrase "qu'on ne puisse supposer que le
proferens ait voulu s'en garantir".


À la page 49, il ajoute:
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[TRADUCTION] À mon avis, tout ce qu'on peut vraiment considérer que lord
Morton a dit, c'est que, lorsque, en vertu de son troisième critère, la cour se
demande si la catégorie de dommages peut être fondée sur une cause autre que la
négligence, elle doit écarter toute cause, après évaluation raisonnable de toutes
les [page797] circonstances prévalant au moment où le contrat sousjacent a été
conclu, qu'il est improbable que les parties aient eu à l'esprit.


D'ailleurs, un tel point de vue insiste sur le fait que a l'exercice auquel le
tribunal se livre dans ces cas en est un d'interprétation, c.-à-d. qu'il s'agit de
déterminer ce que les parties ont voulu dire, ou doivent être réputées avoir voulu
dire, par les termes qu'ils ont employés; les directives ou critères dont on parle
dans bien des précédents ne doivent être pour les tribunaux qu'un moyen d'arriver
à la bonne solution en se livrant à cet exercice.


Puis, après avoir cité la formulation que donne lord Greene du troisième critère dans l'affaire
Alderslade, ainsi que les observations du lord juge Salmon dans l'affaire Hollier, où ce savant juge a
exprimé l'avis que le maître des rôles, lord Greene, n'a pas élargi le droit en formulant ce troisième
critère dans l'affaire Alderslade, car cela reviendrait à rendre le droit artificiel en ne tenant pas
compte du fait que les règles d'interprétation doivent nous servir de guide sans que nous soyons à
leur merci, il poursuit aux pp. 49 et 50:


[TRADUCTION] Dans ce cas, les avocats ont fait valoir, et, avec égards, je
partage l'avis de lord Salmon, que lord Greene n'a pas voulu élargir le droit dans
l'affaire Alderslade. Le terme "doit", dans le passage pertinent que j'ai déjà cité,
devrait s'interpréter comme "devrait normalement" ou de quelque autre façon
compatible avec la directive d'interprétation énoncée par le lord juge Scrutton
dans l'arrêt Rutter v. Palmer.


Ainsi, si une clause de non-responsabilité du genre de celle dont nous
sommes saisis exclut expressément la responsabilité pour négligence, les
tribunaux donneront alors effet à cette exclusion. Si elle ne le fait pas
expressément, mais que son texte est clair et suffisamment général pour le faire
tacitement, il s'agit alors de déterminer si c'était bien là l'intention des parties
contractantes. Si la seule catégorie de responsabilité que la clause peut frapper
dans les circonstances d'une espèce donnée est celle due à la négligence, et que
les parties ont eu cette éventualité à l'esprit ou doivent être réputées l'avoir eu,
alors, manifestement, il ne sera pas difficile pour le tribunal de juger que c'était
bien là la volonté des parties que c'est là l'interprétation qu'il faut lui donner.
D'ailleurs, juger autrement serait contraire au bon sens. D'autre part, s'il y a une
catégorie de responsabilité que la clause pourrait viser outre celle due à la
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négligence, alors, parce qu'il est plus improbable que probable que l'une des
parties sera prête à soustraire son cocontractant aux conséquences de sa
négligence, la [page798] clause sera généralement interprétée comme non
applicable à la négligence. Si les parties ont eu à l'esprit, ou doivent être réputées
avoir eu à l'esprit, une autre catégorie possible de responsabilité au moment de la
conclusion du contrat, alors, en l'absence de mention expresse de la négligence,
les tribunaux ne peuvent que conclure que la clause pertinente n'est pas destinée à
s'appliquer à la négligence et ils refuseront de l'interpréter ainsi. En d'autres
termes, le tribunal se demande ce que, compte tenu de toutes les circonstances
pertinentes, les parties ont voulu que signifie la clause de non-responsabilité
alléguée.


47 J'estime que c'est de cette façon qu'il faut aborder la question. En l'espèce, la partie de la
clause 8 du connaissement qu'on invoque est ainsi conçue:


[TRADUCTION] 8. Le transporteur ne saurait être tenu responsable, à
quelque titre que ce soit ... de la perte ... causée aux marchandises ou les
concernant, qui se produit avant le chargement ou après le déchargement, ou les
deux, que ces marchandises soient en attente d'expédition, placées à terre ou
entreposées, chargées à bord d'embarcations, chalands, allèges ou autres
appartenant ou non au transporteur, ou qu'elles soient en voie de transbordement
au cours du voyage.


La marchandise a été entreposée par ITO, à titre de mandataire de Mitsui, conformément à la clause
2 du contrat de manutention. Mitsui, une fois la marchandise débarquée, n'était plus responsable à
titre de transporteur, mais s'étant engagée à entreposer la marchandise en attente de livraison, sa
responsabilité devenait celle d'un dépositaire et ITO, l'entreposeur de fait, devenait sous-dépositaire
rémunéré pour Mitsui. L'obligation d'un dépositaire rémunéré s'ensuivait alors, soit: prendre des
mesures raisonnables pour la bonne garde de la marchandise. Voir Carver, Carriage By Sea, vol. 2,
13th ed., précité, à la p. 1101, paragraphe 1564, reproduit ci-après:


[TRADUCTION] Responsabilité de l'armateur à titre d'entreposeur. Mais si, par
suite d'un arrangement, ou dans le cours normal des affaires, le transporteur, au
terme du trajet, dépose la marchandise dans un entrepôt pour son propriétaire, en
attendant qu'il soit prêt à la prendre ou qu'un tiers qui doit la transporter plus loin
soit prêt à le faire, le transporteur cesse d'être responsable à ce titre; et il n'a plus
à répondre que comme entreposeur pour tout manque de diligence raisonnable
dans la garde de la marchandise.


[page799]
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Il n'y a pas eu constatation manifeste de négligence de la part d'ITO en première instance. Le juge
Le Dain, en Cour d'appel, a cependant été d'avis qu'ITO avait fait preuve de négligence et, acompte
tenu des circonstances dont nous sommes saisis, il me serait difficile en vérité de ne pas en
convenir. Pour les fins qui m'occupent donc, je vais présumer que la perte de la marchandise par vol
a résulté de la négligence dont a fait preuve ITO en entreposant la cargaison dans un bâtiment peu
sûr ou en permettant que ce bâtiment, par ailleurs sûr, cesse de l'être.


48 La stipulation de non-responsabilité s'applique peu importe la qualité en laquelle agit, y inclus
celle de dépositaire après déchargement et en cours d'entreposage. On ne mentionne pas
expressément la négligence, de sorte que la question qui se pose est la suivante: Les termes
employés peuvent-ils l'inclure? C'est là une question d'interprétation dont la réponse doit se trouver
dans le contexte de l'ensemble du contrat. Le contrat de transport prévoyait l'exclusion de toute
responsabilité du transporteur pour toute perte subie avant le déchargement et après le
déchargement. La responsabilité du transporteur en tant que tel n'est pas visée par cette clause de
non-responsabilité et le point qui nous intéresse en l'espèce est la responsabilité relative à
l'entreposage de la marchandise après son déchargement. On a dit qu'une exonération générale de
toute responsabilité n'exclut pas en elle-même la négligence. Cependant, dans la présente affaire où
la clause de non-responsabilité ne porte que sur un petit aspect des services dont l'exécution a été
convenue, une règle générale de ce genre n'est pas nécessairement applicable. En l'espèce, le
transporteur est expressément dégagé de la responsabilité découlant de la perte de marchandises. Le
dépositaire a pour seule obligation de faire preuve de diligence raisonnable dans la préservation de
la marchandise, aussi est-il difficile de voir comment une perte, en l'espèce par vol, a pu se produire
sans qu'il y ait eu négligence de la part du dépositaire. Je conclus donc que les termes employés en
l'espèce sont suffisamment larges pour pouvoir dire que la négligence a été raisonnablement prévue
par les parties en formulant leur accord. Ce point de vue est renforcé par le fait que, dans la clause
18 du connaissement, il est prévu ce qui suit:


[page800]


[TRADUCTION] En toute hypothèse, la responsabilité du transporteur prend fin
dès le moment où les marchandises sont déchargées du navire, et, nonobstant tout
usage contraire du port, l'expéditeur ou le destinataire, ou les deux à la fois,
assument tous les risques ... encourus pour livraison autre qu'au navire.


Je crois qu'il est important, en déterminant ce qui était raisonnablement prévu, de reconnaître qu'il
s'agit d'un contrat commercial entre deux parties qui, essentiellement, décident laquelle assumera la
responsabilité aux fins d'assurance aux diverses étapes du contrat.


49 Quant à la dernière question, celle de savoir s'il existe quelque autre catégorie possible de
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responsabilité à laquelle pourrait s'appliquer la clause de non-responsabilité, il faut répondre par la
négative. La marchandise avait été entreposée pour une courte durée en attendant d'être livrée. La
seule responsabilité qui pouvait être imposée au dépositaire devait être fondée sur la négligence. Je
suis donc d'avis que Mitsui, à titre de transporteur, profite de la clause de non-responsabilité de la
clause 8 du connaissement. La clause Himalaya de la clause 4 étend cette immunité à ITO. Ainsi, ni
Mitsui ni ITO ne peut être tenue responsable du vol de la marchandise.


50 En résumé, je conclus donc:


1. Que la Cour fédérale a compétence pour entendre la demande présentée par
Miida contre ITO, en vertu du par. 22(1) de la Loi sur la Cour fédérale.
L'ensemble existant de règles de droit fédérales qui constitue le fondement de
cette compétence est le droit maritime canadien, emprunté à l'Angleterre et
essentiellement identique à la common law appliquée en matière d'amirauté par
les tribunaux anglais. Cet ensemble de règles de droit relève de la compétence
législative fédérale en vertu du par. 91(10) de la Loi constitutionnelle de 1867.


2. Que, pour les motifs qui précèdent:


(i) le pourvoi de Miida Electronics Inc. contre le rejet de son action contre
Mitsui O.S.K. Lines Ltd. est rejeté avec dépens.


[page801]


(ii) le pourvoi de ITO-International Terminal Operators Ltd. contre le
jugement prononcé en faveur de Miida Electronics Inc. est accueilli avec
dépens.


Version française des motifs des juges Beetz, Chouinard et Lamer rendus par


51 LE JUGE CHOUINARD :-- Je suis d'accord avec les motifs du juge McIntyre et je suis donc
d'avis de rejeter avec dépens le pourvoi interjeté par Miida contre Mitsui.


52 Je suis d'avis d'accueillir avec dépens le pourvoi interjeté par ITO contre Miida, pour les
motifs donnés par le juge Pratte, dissident en Cour d'appel, [1982] 1 C.F. 406, à la p. 409. Je tiens à
souligner que l'action de Miida contre ITO est purement délictuelle. Le juge Pratte écrit, à la p. 411:
"Selon l'avocat de l'appelante, l'action contre l'ITO est purement délictuelle." Le juge McIntyre
exprime le même point de vue lorsqu'il écrit: "On peut constater que l'action est fondée sur la
négligence d'ITO et est essentiellement une action en responsabilité délictuelle." Avec égards,
j'estime que le délit commis à Montréal - la négligence dans la garde de marchandises entreposées -
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relève de la compétence des tribunaux civils du Québec et non de celle de la Cour fédérale.


Pourvoi d'ITO-International Terminal Operators Ltd. contre l'arrêt prononcé en
faveur de Miida Electronics Inc. accueilli avec dépens; pourvoi de Miida
Electronics Inc. contre le rejet de son action intentée contre Mitsui O.S.K. Lines
Ltd., rejeté avec dépens.


* * * * *


Erratum, publié au [1986] 1 R.C.S., page iv


[1986] 1 R.C.S. p. 756, ligne c-4 de la version française. Lire "Loi
sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e Supp.)" au lieu de "Loi sur la Cour
fédérale, S.R.C. (2e Supp.)".
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order setting aside a December 2004 order recognizing the validity of a UK based proposed scheme
of arrangement. Alternatively, the carriers sought an order that the Canadian creditors be constituted
to be a separate class exempted from the operation of certain clauses. The December 2004 order
both approved a letter sent by Cavell to the carriers in November 2004 alerting them as to the
proposed scheme of arrangement, and held that the letter constituted sufficient notice. The carriers
had argued that Cavell had deliberately sent the letter at a busy time of year to the carriers' general
addresses, rather than the President of General Counsel to frustrate notice. They also argued against
the validity of the UK order. The carriers' application was heard six days before a meeting of
creditors was scheduled to take place in England.


HELD: Application dismissed. The order was continued subject to the conditions that the UK
Scheme Adjustor reach a commutation valuation based on Office of the Superintendent of Financial
Institutions rules, that a further right of appeal for the carriers on this point was guaranteed, and that
a videotape and transcript be made of the upcoming meeting. Cavell had met the onus of
demonstrating that the situation was a fair and legitimate case for the court to use inherent
jurisdiction to recognize the UK order under the principle of comity. The proposed scheme did not
deal with the dissolution or winding up of Cavell, or the distribution of residue assets or net worth
to the shareholders of Cavell. Additionally, the Order of the UK court was sufficiently precise in its
terms so as to become unenforceable for vagueness. The carriers' application was brought very late.
There was no merit in making the Canadian carriers a separate class, and no such requirement in
Canadian law.
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Coseco Insurance Company


Clifton P. Prophet and Massimo Starnino, for American International Group Inc., American Home
Assurance Company and Commerce and Industry Insurance Company of Canada, Inc.
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ENDORSEMENT


1 J.M. FARLEY J. (endorsement):-- Various of the Canadian casualty and property carriers
which are reinsured with Cavell, a UK company which carries on business in Canada through a
branch licensed with OSFI, moved for various relief including that my recognition order of
December 21, 2004 be set aside or, alternatively, that the Canadian creditors be constituted to be a
separate class exempted from the operation of clauses 35 and 36 of the Scheme and a meeting of the
Canadian creditors be adjourned to April 15, 2005. There is a pressing need to provide my decision
and reasons on these motions (which were jointly argued by the moving parties) as soon as possible,
given that the meeting of creditors is scheduled to be held in London, England on Wednesday,
February 23, 2005; therefore, to assist all interested parties, I will release this decision and reasons
at the earliest possible opportunity so they may be reviewed and digested. Therefore, these reasons
may be somewhat rambling. My reasons incorporate the reasoning in my December 21, 2004
endorsement unless otherwise noted.


2 I accept that the onus remains on Cavell in this comeback hearing.


3 Two of the motions were served on February 8th and the remaining on February 17th, all using
the comeback clause of my December 21, 2004 Order:


26. THIS COURT ORDERS that any interested party may apply to this Court
on seven (7) days' notice to Cavell for such further order of this Court or
for cancellation, amendment or other variation of this Order or otherwise.


Only the Co-operators attended the December 21, 2004 hearing. A "general notice" letter was sent
by Cavell to all known Canadian carriers it was reinsuring on or about November 19, 2004 alerting
them generally as to the proposed scheme of arrangement and giving a general outline thereof. I
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accept as valid that it would have been better to have addressed that letter more specifically to the
offices of the President and/or General Counsel of the Canadian carriers. However, this letter is
rather plain and obvious on its face that it should be brought internally to the attention of someone
in a higher echelon of the company and not languish in a large pile or be otherwise dealt with as a
business equivalent to "junk mail". Then there was the December 9th motion record for the
December 21st hearing. Again, I appreciate that the Canadian carriers considered this to be a busy
time of year, what with the holiday season and the dealing with year end matters including
reinsurance treaties. However, in the circumstances, I do not find that there was insufficient notice
given by Cavell. It is unfortunate that the objecting Canadian carriers are so distrustful of Cavell
that there was an assertion that Cavell purposely chose the schedule it did so as to either jamb them
or slide this matter by without the opportunity for them to consider the Scheme and its ramifications
as a result of the December 21st timing. I understand that there may have been other such schemes
of arrangement put forward by Cavell as to other reinsurance companies that it has acquired; there
was no evidence that Cavell engaged in any inappropriate tactics concerning same, including
timing. I was not very satisfied with the explanations given by the moving parties as to why they
were bringing on their motions at such a late date. See my views in Millard v. North George Capital
Management Ltd. (1999), 1 BLR (3d) 106 (Ont. S.C.J.) as to the requirement of timely use of a
comeback clause; such a clause is not to be inappropriately used to sit in the weeds to gain a tactical
advantage. I would note that in this case, there was a real and reasonable date to keep in mind,
namely, the meeting of creditors to be held February 23, 2005. Thus, we are not dealing with a
situation such as we might experience in an insolvency proceeding where the comeback clause
principles may be relaxed in appropriate circumstances such as the party becoming alert to a
practical difficulty not previously appreciated or being distracted by other events in the file since
insolvencies are inherently chaotic - or by consent, all where there is no practical deadline to deal
with. That being said, I appreciate that this type of scheme of arrangement under the UK Companies
Act has apparently never involved Canadian carriers before, although interestingly enough a couple
of the carriers have parent companies which are most intimately involved in such activities. I will
therefore treat these motions as proper comeback motions and ignore the timing involved; it should
go without saying, but given the ultra extreme concern expressed by the moving parties as to the
intentions of Cavell and others involved in this process, I will merely state that notwithstanding my
misgivings as to their explanations, the moving parties will in no way be penalized for their
tardiness but rather I confirm that I will now treat their motions as if they had been brought on a
timely basis.


4 Secondly, there seemed to be some confusion that Cavell in its present form was not the
reinsurer that the moving parties had contracted with. That is not the case as it is the same
corporation, albeit under new ownership. Similarly, it seemed that the moving parties considered
Cavell Canada to be a different corporation from Cavell. Neither is that the case as Cavell Canada is
a branch of Cavell, not a separate corporation. Cavell Canada is licensed as a foreign insurance
company with OSFI and required to hold certain assets in Canada (approximately $23 million of
which approximately $21 million is held in trust for the benefit of Canadian claims and under the
control of OSFI as to release). While the Canadian carriers take comfort in the fact that OSFI has
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these funds under its control for that purpose, they of course may also take comfort in the ordinary
course of business that the full faith and credit of Cavell is available.


5 Thirdly, counsel for OSFI, with a senior OSFI officer present in the courtroom, submitted that
OSFI continues with its position made known at the December 21st hearing that this situation as
concerns OSFI is primarily a contractual matter between Cavell and its Canadian reinsureds. In
essence, it was content with the notice as to it being timely and adequate for the December 21st
hearing and that the hearing of February 17th demonstrated that these Canadian carriers had a forum
in which to have their concerns considered and dealt with.


6 Fourth, as I expressed at the hearing, my decisions and orders should in no way be taken,
directly or indirectly, as influencing, restricting, constraining, determining, requiring or otherwise
fettering in any way whatsoever the discretion, decision making, activities or other work of any
nature of OSFI. Specifically, if OSFI considers it appropriate to release or not release trust funds,
that is entirely the decision of OSFI and OSFI can proceed in that regard as if I had never made my
December 21, 2004 order (or any amendments thereof). See paragraph 18 of that order:


18. THIS COURT ORDERS that for greater certainty, this Order shall not stay
or restrain the exercise by OSFI or the Minister of Finance of any power,
duty or function assigned to them under the Insurance Companies Act or
by the Attorney General of Canada of any power assigned to him or her by
the Winding-up and Restructuring Act.


7 Those preliminary matters out of the way - what of the question of jurisdiction? If I had no
jurisdiction to make the recognition order of December 21, 2004, then it is a nullity. As indicated in
my reasons of December 21, 2004, I granted recognition on two basis, either of which would be
sufficient if available: namely, pursuant to Rule 73 and the Reciprocal Enforcement of Judgements
(U.K.) Act (REJUKA) and secondly, inherent jurisdiction and the application of the principle of
comity.


8 Firstly, the Co-operators "alliance" submitted that subsection 2(d)(v) of Article II of the
Convention which is incorporated into Rejuka expressly states that the Convention "shall not apply
to ... (d) judgments which determine ... (v) bankruptcy, insolvency or the winding up of companies
or other legal persons". They then go on to submit that B.L. Welling, Corporate Law in Canada, 2nd
ed. (Toronto: Butterworths, 1991) at p. 669 describes a winding up:


This section deals with the rights of various classes of shareholders to share in
the distribution of property following a corporate suicide. Various words are used
to describe the phenomena - "winding-up", "dissolution" or "liquidation" - but for
present purposes, the terminology does not matter. The effect is clear enough: a
corporation once existed and held property; the corporation is no more; the
corporate constitution now serves as a will, directing how the assets of the
deceased are to be carved up among various categories of next-of-kin.
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Relying on that passage at paragraph 39 of their factum, it is stated:


39. A "winding-up" describes the process for putting an end to the carrying on of the
business of a corporation through the settlement of its accounts, the realization of
its assets, the discharge of its liabilities, and the division of the surplus assets (if
any) amongst the corporation's shareholder.


They then go on at paragraph 40 of their factum:


40. In the context of the present application, the process contemplated pursuant to the
terms of the proposed Cavell Scheme is akin to a winding-up. Specifically, the
Scheme establishes a process whereby the business of Cavell will be finally
settled, its liabilities terminated, its assets realized, and a legal distribution
thereof will be made amongst its creditors and shareholders. If approved, power
will be conferred upon the Scheme Adjudicator who will proceed to supervise
the liquidation of the company with a view to the accomplishment of these
objectives.


However, I am not able to see that the Scheme deals with the dissolution (i.e., winding up) of Cavell
or the distribution of residue assets or net worth to the shareholders of Cavell. Indeed, unless I have
overlooked something of materiality, I did not see that the Scheme Adjudicator had any authority to
supervise the liquidation of Cavell: see paragraphs 31.1 and 31.2 of the Scheme. See also that s.
425(1) of the Companies Act 1985 (UK), 1985, ch. 6 does not refer to any dealings with the
shareholders (i.e., members) in the Scheme of arrangement as being a necessary and integral part of
a plan of compromise and arrangement.


425(1) Where a compromise or arrangement is proposed between a company and
its creditors, or any class of them, or between the company and its members, or
any class of them, the court may on the application of the company or any
creditor or member of it or, in the case of a company being wound up, or in
administration, of the liquidator or administrator, order a meeting of the creditors
or class of creditors, or of the members of the company or class of members (as
the case may be), to be summoned in such manner as the Court directs.
[emphasis added]


It is clear from the wording of this section that the "or" is not necessarily conjunctive.


9 As to this Article II s. 2(d)(v), on a formal basis, technically there has been no winding up order
in the UK in respect of Cavell. On an informal "akin" to a winding up aspect. I would note that all
that is proposed is a plan of compromise between Cavell and (some of) its creditors. Thus, I do not
see that Article II s. 2(d)(v) of the Convention incorporated in REJUKA deprived me of jurisdiction
to grant the December 21, 2004 order.
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10 Next, the Co-operators alliance raised the definition of "judgment" in Article I of the
Convention:


Article I


In this Convention


(d) "judgment" means any decision, however described (judgment, order and
the like) given by a court in a civil or commercial matter, and includes an
award in proceedings on an arbitration if the award has become
enforceable in the territory of origin in the same manner as a judgment
given by a court in that territory.


in relation to their paragraph 42 in their factum:


42. Further, pursuant to the terms of the Convention, a "judgment" means any
decision, however described, that is given by the Court of a contracting
state in a civil or commercial matter whereby a sum of money is payable,
and includes an award in proceedings in an arbitration, if the award has
become enforceable in the territory of origin in the same manner as a
judgment given by a court in that territory. [emphasis in the original]


With respect, I am unable to find any reference in this definition to the payment of money as being
the necessary ingredient in the judgment.


11 The alliance then submitted at paragraph 44 of their factum (and citing the Pro Swing case
which I dealt with in my December 21, 2004 reasons):


44. Although the Court of Appeal has indicated that a non-monetary foreign
judgment may be recognized in certain circumstances, however much that
rule may be relaxed, a foreign order is still required to be sufficiently
certain in its terms in order that the Ontario court can enforce the judgment
without having to interpret its terms or vary its provisions. The Scheme,
however, is not sufficiently precise in its terms so as to fall within that
exception to the general rule.


As far as I can determine that is a bald statement, and without illustration, let alone foundation.
With respect, I do not see that the Order of the UK Court is not sufficiently precise in its terms so as
to become unenforceable; rather, I find to the contrary as to my view it covers the necessary aspects
and includes the detailed set-up procedures, as well as a rather specific scheme of arrangement. At
paragraph 33 of the American Home factum, that "alliance" asserted various instances of vagueness
in the UK order. However, when carefully reviewed, these elements put in the Canadian recognition
order of December 21, 2004 are merely incidental to the recognition aspect and implicit in such
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recognition; the (d) concern is entirely implicit in the UK order.


12 Part II, Article 2, s. 3 - "Part III of this Convention shall apply only to a judgment whereby a
sum of money is made payable" is not relevant as this deals only with Part III and not Part V,
Article VIII dealing with recognition of judgments.


13 Lastly, as to REJUKA and the Convention therein included, the Co-operators alliance raised
Article V s. 2(b):


Article V


2. Notwithstanding anything in subparagraph (d), (e) and (f) of paragraph 1, the
original court shall not be regarded as having jurisdiction if ...


(b) the bringing of the proceeding in the original court was contrary to an agreement
under which the dispute in question was to be settled otherwise than by
proceeding in the courts of the territory of origin.


Article V relates to Article IV which deals with the registration of a judgment, not with the
recognition of a judgment. However, Article VIII should be viewed in light of Articles IV-V as it
refers to recognition being based on the ability to register a judgment. I referred to Article VIII in
my December 21, 2004 reasons.


Part V


Recognition of Judgments


Article VIII


Any judgment given by a court of one Contracting State for the payment of a
sum of money which could be registered under this convention, whether or not
the judgment has been registered, and any other judgment given by such court,
which if it were a judgment for the payment of a sum of money could be
registered under this Convention, shall, unless registration has been or would be
refused or set aside on any ground other than that the judgment has been satisfied
or could not be enforced in the territory of origin, be recognized in a court of the
other Contracting State as conclusive between the parties thereto in all
proceedings founded on the same cause of action.


The recognition order does not deal with any disputes but rather deals with the creditors meeting
and process pursuant to s. 425 of the UK Companies Act. However, allow me to go to the next
lower echelon.


14 The Co-operators alliance provided one reinsurance agreement between Co-operators and
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Cavell; the Aviva "alliance" provided another between Prudential and Cavell. Each had similar
arrangements whereby disputes over claims submitted by the Canadian carrier to the reinsurer
Cavell were to be arbitrated. However, with respect it is not a dispute over any submitted claim
which is in issue here in these proceedings dealing with a scheme of arrangement but rather this
scheme of arrangement is engaged to come to a computation of what Cavell's exposure should be
calculated at vis-à-vis the Canadian carrier for the complete book of reinsurance as to such
Canadian carriers as to the termination of the reinsurance (- that is, it is akin to damages for the
breach of the reinsurance contract, but such breach being permitted and authorized by the statutory
s. 425 scheme), the underpinning being an actuarial assessment and negotiations as to such
exposure, and the early payment of same (and if need be an adjudication by the Scheme Adjudicator
if resolution on a consensual basis was not reached) - all of which is conditional on the scheme
being approved at a meeting of Cavell's creditors (namely its creditors which it has reinsured) by a
75% statutory majority and then Court approval. In that respect, I would refer the moving parties to
the basis of this request for the recognition order - namely that it is an order to recognize the UK
order which is based on s. 425 of the UK Companies Act. I do not find the claim dispute process to
be at odds with Article V s. 2(b). I am of the opinion that there is much merit in two American cases
cited to me: Canada Southern Ry. Co. v. Gebhard, 109 US 527, (1883) and Maxwell
Communication Corp. v. Barclays Bank (In Re Maxwell Communication Corp.) 170 BR 800,
(Bankrupt SDNY 1994) aff'd, 186 BR 807 (SDNY 1995) and aff'd 93 F.3d (2d Cir. 1996). In the
Canadian Southern case at pp. 357-8, it was noted by the US Supreme Court that:


Such being the law, it follows that every person who deals with a foreign
corporation impliedly subjects himself to the laws of the foreign government
affecting the powers and obligations of the corporation with which he voluntarily
contracts, as the known and established policy of that government authorizes. To
all intents and purposes he submits his contract with the corporation to such a
policy of the foreign government, and whatever is done by that government in
furtherance of that policy which binds those in like situation with himself, or
subjects of the government, in respect to the operation in effect of their contracts
with the corporation will necessarily bind him. He is conclusively presumed to
have contracted with a view to such laws of that government, because the
corporation must of necessity be controlled by them, and it has no power to
contract with a view to any other laws with which they are not in entire harmony.
It follows, therefore, that anything done at the legal home of the corporation,
under the authority of such laws, which discharges it from liability there,
discharges that everywhere.


Cavell of course will have to keep this in mind when dealing with OSFI as to the release of any of
the funds held in Canada. Judge Brozman in Maxwell at p. 818 observed:


... however, even U.S. creditors of MCC had to know when they incurred their
debt that they were dealing with an English company, headquartered in London,
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whose management and ownership were in England.


But, in any event, the Canadian carriers must appreciate that they would have to face the binding
result of a s. 425 order in the UK, with or without any further order of this court, or even the
December 21, 2004 recognition order re the meeting.


15 Allow me to conclude that, while I am not persuaded by the arguments of the moving parties
as to REJUKA and the Convention, I would observe that the Convention is a difficult read and
awkwardly presented. The moving parties are not to be criticized in the least for their submissions
on the Convention. I am satisfied that Cavell has met the onus for an Article VIII recognition order.


16 The Co-operators alliance also asserts that the principle of "comity" is not applicable under the
circumstances here prevailing. At paragraph 55 of their factum, they acknowledge that the court
may recognize a foreign judgment:


55. Pursuant to s. 11(2) of the Courts of Justice Act, however, this court may
exercise inherent jurisdiction to recognize and enforce a foreign judgment
if to do so is in accordance with the requirements of comity. Comity is the
"informing principle" of private international law and has been defined as
follows:


Comity' in the legal sense, is neither a matter of absolute obligation,
on the one hand, nor of mere courtesy and good will, upon the other.
But it is the recognition which one nation allows within its territory
to the legislative, executive or judicial acts of another nation, having
due regard both to international duty and convenience, and to the
rights of its own citizens or of other persons who are under the
protection of its laws.


[Emphasis added]


Morguard v. De Savoye, (1990) 52 B.C.L.R. (2d) 160 (S.C.C.) at
175, citing with approval Hilton v. Guyot, 159 U.S. 113 at 163-164
(U.S.S.C.);


Courts of Justice Act, R.S.O. 1990, c. C.43, s. 11(2).


However, they assert that this Court in these circumstance ought not do so as they submit that the
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UK Companies Act radically diverges from the process for the voluntary dissolution of insurance
companies that takes place in Canada, citing Division XVI of the Insurance Companies Act, SC
1991, c. 47. However, see my above discussion that the scheme of arrangement proposed here is not
a dissolution or a winding up and further that OSFI retains full, complete and unfettered control
over the release of any funds from Canadian (OSFI) control.


17 However, I do note that the valid criticism as to the UK Scheme Adjudicator having " absolute
discretion' with respect to making his determination, which is final and binding', and absent any
meaningful right of appeal". As I discussed at the hearing, it seemed to me that this should and
would be remedied by making the recognition of the UK order conditional upon the following
adjustments:


1. The UK Scheme Adjudicator is to reach a commutation valuation based on
the OSFI rules and taking into account the actuarial considerations of a
"mega" claim, subject of course to the reinsurance policy limits
recognizing that Canada requires such reserves to be in trust, whereas the
UK does not.


2. Given the uniqueness of the OSFI rules to be only applicable to Canadian
carriers being reinsured by Cavell, there is to be a further right of appeal to
this Court on this point, recognizing that the Scheme Adjudicator would
lose jurisdiction completely if he did not truly apply the OSFI rules.


The foregoing is consistent with the thrust of the affidavit of the Scheme Adjudicator ("Mr. Peter
Matthews") at paragraph 12.


18 While I am on the subject of adjustments, I would also advise as to the further conditions to be
applied in recognizing the UK order:


3. There is to be a videotape taken of a meeting on February 23rd and a
transcript made. It was alleged by the moving parties that by providing an
affidavit in these proceedings, Mr. Dan Schwarzman had transgressed the
line and, therefore, had demonstrated bias against the moving parties and
indeed all Canadian carriers. While it may not have been regular for him to
have provided an affidavit, I think that this situation must be looked at in
context. The timing of the bringing of these motions unfortunately
provided Cavell with no real ability to provide this court with assurances
otherwise concerning the fears of the moving parties. As I have not
criticized the moving parties, neither do I Mr. Schwarzman and Cavell.
The recording above will be able to be used as to whether or not Mr.
Schwarzman in fact fairly treats the Canadian carriers and acts in good
faith as to all of his duties.


4. What has been said above concerning Mr. Schwarzman applies equally
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mutatis mutandis to the activities of the Scheme Adjudicator, Mr. Peter
Matthews.


19 I believe that I have adequately dealt with the real substantial connection of the subject matter
in the December 31, 2004 reasons. Again, I would refer the moving parties to the fact they must be
taken to have known that they could be subject to a plan of compromise or arrangement pursuant to
the UK Companies Act: see the Canadian Southern and Maxwell cases supra. I would also note that
the moving parties appear to have had a fear that the monies held in Canada pursuant to the
authority granted OSFI pursuant to the Canadian insurance legislation would skip out of Canada as
a result of the UK order being recognized, if there was a favourable creditor vote and court
approval; however, as discussed above, the UK order and the scheme of arrangement does not
contemplate that as an integral part of the proceedings and specifically, I have made it clear as I
think I possibly can, that OSFI is the unfettered master in his own house in that regard. OSFI did not
in any way question the correctness or validity of my view in this regard. Thus, I see no offence to
Canadian public policy.


20 In the end result, I find that Cavell has met the onus of demonstrating that this situation is a
fair and legitimate case for this court to use inherent jurisdiction to recognize the UK order under
the principle of comity.


21 I would note the following as being of interest and germane to the understanding of this
situation.


(a) For right reasons or wrong reasons, the moving parties and other Canadian
carriers which supported them at the hearing had an abiding fear for any
such scheme of arrangement (acknowledging that it is the first exposure of
Canadian carriers directly to such a situation) and a distrust of Cavell.
They also are concerned about the prevalence of "long tail" situations
which they have reinsured with Cavell. However, long tail situations are
not unique to this scheme of arrangement.


(b) There have been 38 instances of such s. 425 schemes being approved and
successfully concluded in England in recent years, including 14 in which s.
304 US Bankruptcy Code orders have been granted (the US legislation not
being restricted to insolvent companies).


(c) The UK Financial Services Authority (FSA) is on side with the schemes -
and specifically, the one in question here.


(d) Similarly, the Dutch and Belgian regulators have no objections to these
types of schemes.


(e) Mr. Schwarzman and PWC have been involved in 30 of the 38 schemes.
(f) The Scheme Advisors (Mr. Schwarzman) and Scheme Adjudicators (Mr.


Matthews) have to be approved by the FSA on a continuing basis, in
essence a licensing arrangement.
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(g) It appears that in the great majority of instances, an applicant has been able
to consensually agree with the reinsured carrier as to an appropriate value,
thereby eliminating the need for a scheme adjudicator to be involved. At
paragraph 89 of his affidavit, Mr. Schwarzman stated:


89. It is worth noting that in the 38 UK schemes which have been
implemented to date, I am aware of only four occasions when
the matter have been formerly adjudicated by the Scheme
Adjudicator. In the balance of cases (amounting to virtually
hundreds of claims), the Scheme creditors and the Scheme
company were able to agree upon the value of their claims
without the assistance of the Scheme Adjudicator.


One may quibble as to whether he ought to have cited 38 as opposed to 30
(being the number he has been involved in); either way the numbers
amount to virtually the same thing.


Mr. Matthews at paragraph 10 of his affidavit stated:


10. ... In my experience as Scheme Adjudicator of the schemes
listed above, the vast majority of Claims submitted in a
scheme are agreed between the parties with only four disputed
claims to date referred to me to adjudicate under the Dispute
Resolution Procedure.


Cavell has already reached agreement with the Allstate and Gore
companies as to their deal. This business, which included "long tail"
coverages as to Allstate, is a substantial part of Cavell's Canadian book.
These Canadian carriers will not participate in the meeting as they have
already been "taken out".


(h) However, it is obvious that given the fears and concerns of the moving
parties, even with my decision, conclusions and observations, together
with the safeguards to be incorporated as conditions of the recognition,
Cavell will have to realize that it is mistrusted and that it will take a
considerable and genuinely open approach to overcome this mistrust, if it
is to be overcome at all.
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(i) There was objection to Cavell being able to terminate the Scheme if it
believes that the Scheme is no longer beneficial to it. The moving parties
assert that this is not even handed. However, while agreeing with the logic
of this, such a one-sided out is truly only practical. Otherwise, there would
be no scheme, but only a voluntary agreement of those willing. However,
s. 425 of the UK Companies Act allows a statutory majority (75% in
value) of the creditors to bind the rest to a scheme. Looking at it another
way, the moving parties should be happy if Cavell decides to abandon the
Scheme; they would revert to the situation they say they wish to remain in
- reinsured with no requirement to deal with a commutation.


(j) I do not see the merit given the relative numbers (absolute and value) of
the Canadian carriers to make them a separate and distinct class. The fact
that they have the protection of OSFI and the assets in trust would not
seem to distinguish them from other carriers who are reinsured by Cavell;
as discussed above, that OSFI protection is not affected by the SchemeIt
was indicated by Cavell that the reason why Australian carriers were
carved out was not to give them any special treatment but rather that the
Australian law required such a carve out; I was not made aware of any
such carve out law in Canadian law by either the moving parties or by
OSFI.


(k) The moving parties asserted that they were concerned about the Cavell
case establishing a precedent. Firstly, I think it obvious that timing of this
comeback hearing has not provided me with a great deal of time to reflect
on the subject; this will certainly affect the precedential value of this
decision. I would trust that with the benefit of my observations and rulings
as to certain matters which I have found to be irrelevant, that any Canadian
carrier which objects to another such scheme in the future will be able to
focus on what it considers to be the truly relevant issues. That observation
is in no way to be treated as deprecating the present motions; these issues
and the underlying material such as REJUKA and the Convention are
difficult for anyone to get their head around.


(l) The provisions of s. 425 of the UK Companies Act are neither foreign nor
repugnant to this court. Indeed, there is specific provision in the companies
legislation of this country (e.g., CBCA and OBCA) for plans of
arrangement as to solvent corporations. One does not have to rely on the
provisions of the insolvency legislation such as CCAA, BIA or WURA to
see such plans of arrangement.


(m) The moving parties complain about the difficulty of valuing their
aggregate claims and the time within which to do so. However, this does
not appear to have been a difficulty for other carriers and other schemes.
One would be of the view that Canadian carriers would keep their books in
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such a way and conduct reviews on a periodic basis, so as would provide a
solid foundation for such a valuation within a reasonable time.


22 In the end result, I would dismiss the motions of the moving parties and I would confirm that
Cavell has met the onus of convincing me that this court should grant a recognition order in these
circumstances, all within the jurisdiction of this court. The recognition order is to be continued
subject to the four conditions which I have outlined herein.


J.M. FARLEY J.


cp/e/qlmxd
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